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BIBLIOTHÈQUE DU CODE CIVIL
Dt: LA

PROVINCE DE QUÉBEC
(CI-DEVANT BAS-CANADA.)

Code Civil du Bas-Canada
CIVIL CODE OF LOWER CANADA.

—.

(ARTICLE 565 Suite.]

'OJ <.( 710 t. N. ; séquence du principe de l'indivisihilitfdes servitudes, que nous avons indiqué sur l'art. 700 mai 01principe a besoin d'e,-5plication.
'

On appelle dhidu ou divisible ce qui peut être accomoli nir
parties, et individu ce qui ne peut l'être que tout-à laM Dumoulin, d. div.e, ind. par,. 2, n. 269 ; e l'on dit ™^i,eme„;que les servitudes sont individues, parce que ceux°qunesdoivent, doivent les accorder en entier tefles que'le, sonconstituées, et qu'elles ne peuvent être accordées i' p rduës

remeiin. L 18, §. I, ff. de serv. nst.prxd
De cette indivisibilité on conclut d'abord, comme dans l'art

700, que SI le fonds dominant vient à être partage chameco-proprietaire .jouira de la servitude en enUer
; car elle ne

uHion que 1 état du fonds asservi n'en sera pas aggravé cequi et .m peu difficile, même pour la servitude le palL»dont II parle
;
car on est e,posé à bien plus de dLâls e,Zde desagrément par le passage de plusieurs qi'e par cduu' mseul

;
mais cela est plus tolérable. Si au contraire i j gissa
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[ARTICLE 565.]

de la servitude de puiser de l'eau, ou de paciige et autres sem-
blables, il résulte de la condition ajoutée à l'article 700, que
les héritiers du propriétaire dominant ne pourraient prendre
plus d'eau, ou conduire au pacage plus de têtes de bétail, que
le défunt n'avait droit de le faire lui-même, si i'augmentation
était nuisible à celui qui doit la servitude.

De l'indivisibilité des servitudes, il résulte encore, comme
le dit l'article 709, que tant que le fonds dominant appartient
à plusieurs par indivis, la jouissance ou la minorité de l'un
empêche la prescription à l'égard de tous. Telle est aussi la
disposition de la loi 16, ff. quemad. servit, amitt.

Mais si le fonds dominant était partagé, pour lors, malgré
l'indivisibihté des servitudes, la prescription pourrait être

acquise contre celui qui îi'en aurait pas usé, quoiqu'elle fût

conservée cà l'çgard de ceux qui en auraient joui, et la perte
de celui qui l'aurait perdue n'accroîtrait pas même aux autres,
si la servitude n'était pas indivisible de sa nature. Dictâ^ 1. 16,

inf.

Il y a en effet des servitudes qui sont indivisibles de leur
nature, comme celles d'appui, parce qu'on ne peut pas appuyer
et n'appuyer pas

;
et c'est à celles-là, relativement à la pres-

cription, que s'applique pleinement le principe de l'indivi-

sibilité.

Mais hors le cas des servitudes individues de leur nature,
et toutes les fois que l'utilité peut en être divisée, rien n'em-
pêche qu'elles ne puissent être prescrites par partie. Ainsi,
si j'ai le droit d'aller prendre du sable et de la pierre dans le

fonds du voisin, et que pendant trente ans je ne prenne que
du sable, je serai privé du droit de tirer de la pierre. Si j'ai

le droit de pacage dans telle et tel fonds de mon voisin, et

que je ne mène mes bestiaux que dans le premier, je perdrai
le droit de les mener dans l'autre; si j'ai même le droit de
passer dans le fon:Is de mon voisin pendant le temps des mois-
sons et des vendanges, et que je n'y passe que dans le temps
des vendanges, je perdrai le droit d'y passer dans le temps des
moissons

;
ainsi de tous les autres cas, où nous avons dit que



[ARTICLE 565.]

le mode de la servitud. peut se prescrire. \ià. Dumoulin de
(hv. et nui

,
parte 3, n. Ib5 et suiv., et Dunod p 299

Il a môme Hé jugé par arrêt de Besançon, rapporté par
n:tnod^:ii.a celu. qui était soumis à la servitude aliùs non
tollendi, en avait acquis la liberté, relativement à une portion
de mur qu'il avait élevé depuis trente ans, quoiqu'il ydemeurât soumis pour le reste

; et par arrêt de Toulouse
rapporté par 5.rm, p. 146, que celui qui n'avait le droit de'
stiaicide sur les fonds de son voisin, que pour un toit de trois
cannes, en avait acquis l'augmentation pour l'agrandissement
quil ivait donné à ce même toit depuis trente ans
Nous avons parlé du cas où le fonds dominant appartient à

plusieurs
;
mais quid si c'est le fonds servant ? Serres p 146

décide que .ril est indivis, l'usage de la servitude sur une
partie la fera subsister c.ur tout le reste. Je ne suis pas de cet
avis et je pense que l'intérêt de tous les propriétaires indivisdu fonds servant, étant de diminuer la servitude il en doit
être do même que si ce fonds appartenait à un seul, et que «i
ce propriétaire seul pouvait prescrire une partie de la servi-
tude, les co-propriétaires indivis auraient la môme faculté
Cest liuterê qui est la mesure des actions et des exceptions"
Que SI le fonds servant vient à être divisé entre plusieurs"

rien n'empêche que l'un ne puisse prescrire sa liberté, quoique
ies autres demeurent soumis à la servitude.

Voy. Toullicr, sous art. 562.

* C. N. 709. i
^^ l'héritage en faveur duquel la servitude est

i établie appartient à plusieurs par indivis lajouissance de l'un empêche la prescription à l'égard de tous



[ARTICLE 566.]

566. Si parmi les copro-
priétaires il s'en trouve un
contre lequel la prescrip-

tion ne peut courir, comme
un mineur, il coiserve le

droit de tous les autres.

566. If among the co-

proprietors there be one
against whom prescription

cannot run, such as a mi-
nor, lie préserves the riglit

for ail the others.

Voy. Digesle sous art. 564.

':|:f

* Serres Inst. ] De l'individuité des servitudes il suit que si

p. 146. j le fonds dominant appartient par indivis à plu-
sieurs, l'usage que fera un seul d'entr'eux de la servitude de
chemin, par exemple, ou autre servitude, la conservera à
tous

;
et de môme si le fonds servant appartient à plusieurs

personnes par indivis, l'usage de la servitude sur une partie
du fonds la fait subsister sur tout le reste : si au contraire le

fonds dominant est partagé, le propriétaire d'une portion ne
conserve le chemin ou la servitude que pour lui, et celui de
l'autre portion le perd, s'il n'en use pas, etc.

L'individuité d'une servitude opère aussi que, quand le

fonds dominant appartient en commun et par indivis à deux
personnes, dont l'une est privilégiée pour suspendre le cours
de la prescription, le majeur, par exemple, profite en ce point
du privilège du mineur. Leg. 10. quemad. servit, amitt.

L'individuité fait également que celui qui a droit de passer
avec chariots et chevaux, conserve le chemin, quand il ne
passerait que seul, parce que l'un fait partie de l'autre; et

quand on userait d'une servitude d'une manière plus ample
qu'elle n'a été établie, comme d'un chemin au lieu d'un sen-
tier, on conserve néanmoins le sentier : mais ceci est différent
du cas où l'on aurait usé d'une autre espèce de servitude que
celle qui a été concédée : qui aliud facit, servitutem amittit, non
utendo; qui plus facit, non amiltit. L^g. 10. §. 1. et. Leg. \{. ff.

quemad. servit, amitt.



[ARTICLE 506.]

* Domat, Liv. 1, fit, 12, |
2t. Si un des propriétaires d'un

sec. 1, iVo. 21. J fonds commun, pour lequel il est dû
une servitude, a quelq-ie qualité qui empêche qu'on ne pres-
crive contre lui, comme si c'est un mineur, la servitude ne
se perd point, quoique l'un et l'autre cessent de posséder,
parce que le mineur la conserve pour le fonds entier (G civ'
710).

* Pand. fis., ) 131. Cette disposition est toujours un congé-
p. 515-6. j quence de l'indivisibilité : elle n'a lieu, comme

la précédente, que dans le cas où la propriété est indivise.
Si elle est divisée, chaque partie forme alors un fonds sé-

paré auquel la même servitude est due. Par conséquent h
minorité n'empêche la prescription qu'à l'égard du fonds ap-
partenant au mineur.

Voy. Mah'villc, cité sous art. précédent et TouUier, sous
u-t. 561.

"^ C. JV. 710. 1 ^' pai'mi les co-propriétaires il s'en trouve lui

j contre lequel la prescription n'ait pu courir,
comme un mineur, il aura conservé le droit de tous les
autres.
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TITRE CINQUIÈME.
, TIÏLE PIFTH

DE LEMPHYTÉOSE. OF EMPHYTEUSIS.

OBSERVATIONS PRKLIMINAmES.
| PRELLWARY OBSERVATIONS.

Rapport DE MM. LES
j

Lemphytéose, si bien counae dans
1.0MMISSAIRES. / l'ancienno jurisprudence, aussi bien que

aans la notre, a été tout à-fait omise dans b Code Napoléon
Ce silence a donné lieu à de vives discussions parmi les

auteurs: Ls uns prétendent qu'elle est comprise dans l'usu-
fruit, et que partant il n'était pas nécessaire d'en faire mention
spéciale, tandis que les autres soutiennent que l'cmission du
Code a LUS fin à cette espèce de contrat qui n'existe plus en
France.

,

Quoiqu'il en poU de cette discussion qui nous est étrangère
Il est incontestable que l'emphytéose existe encore dans le'
pays; que lom d'y avoir été abolie, elle a été spécialement
reconnue par notre législation (S. R. B. C, ch. 50, s. 3) Gela
étant, il était nécessaire d'en tracer les règles de môme que
1 on a pose celles relatives à l'usufruit et aux autres modifica-
tions de Ja propriété. C'est à cette fin qu'est proposé le présent
titre, qui est nouveau, mais dont les dispositions, conformes à
rotre jurispruJf.nce, sont presqu'entièrement babées sur le
droit Romain.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

L'emphytéose (ou bail emphytéotique) est la cession que
ait a un autre le propriétaire d'un immeuble, à la charg3 de

1 améliorer, et de payer une rente annuelle. Telle était la défi-
nition de l'ancien droit qui admettait l'emphytéose perpétueUe
aussi bien que celle à temps. Il n'en est pas ainsi pour nous ;
le statut deja mentionné prohibe la perpétuelle et veut quedans aucun cas, elle ne puisse excéder quatre-vingt-dix-neuf
ans.



Ainsi, il a fallu di:e dans notre article que la

être faite à temps. L'on troLvu souvout dans. les déllfllrrorTs
données à i emphytcose, que la redevance doit être modique •

ce n'est pas néces.-aire, mais elle doit ôtre annuelle, sans quoi
ce ne serait plus ce contrat. L'obligation d'améliorer est aussi
de rigueur

;
mais avec ces qualités esseniielles, le bail est sus-

ceptible de toutes les autres conditions qu'il plait au narfi d'v
insérer (567, 568).

^ '

L'emphytéose emporte aliénation pour la temps qu'elle
dure

;
le preneur devient propriétaire 69), et comme tel peut

aliéner et hypothéquer l'immeuble s'il jouit de ces droits, sans
préjudice toutefois des droits du bailleur" (570), lequel peut
être restitué pour lésion d'outre me. -ô, comme dans le cas de
vente suivant l'ancien droit. Il est cependant suggéré d'omet-
tre cette dernière disposition, les Cooimissaires étant d'avis
que la lésion entre majeurs doit ôtre abolie dans tous les cas
Cette suggestion a été adoptée.

L'héritage baillé est propre dans la succession du preneur,
il peut ôtre saisi et vendu comme les autres immeubles (571) •

et au cas d? trouble, il a l'action possessoire môme contre Je
bailleur (572).

Les trois derniers articles ne sont que des conséquences dé-
coulant naturellement de ceux qui les précèdent, par lesquels
U est établi que tant que dure l'emphytéose. l'héritage baillé
est a tous égards ré.uié immeuble et appartenir à l'emphy-
îeote. Les Commissaires dans leur correction avait sug'^éré
après l'article 571 que limm.euble baillé à l'emphytéose pou-
vait être saisi pa- les créanciers du preneur mais la législa^
lure n a pas adopté cette suggestiou

SECTION II.

DES DROITS ET OBLIGATIONS DU BAILLEUR ET DU PRENEUR.

Cet article reconnaît chez le bailleur deux obligations prin-
cipales

: L. première de faire jouir et de garantir le preneur
pendant tout le temps du bail, et la seconde de reprendre Vi-n-meuble si l'emphytéote veut le déguerpir (573)
La garantie est de droit commun

; la faculté de déguerpir
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est fondée sur les raisons et autorités fournies au soutien des
articles 512, 513 et 514 du présent titre.

Le dôguerpissement a été dt3 tout temps reconnu comme un
remède ouvert en faveur du détenteur d'un immeuble chargé
d'une rente foncière, aQn do s'en libérer pour l'cavenir, cette
faculté n'était pas particulière à l'emphytéose.

Les obligations de l'empiiyléote sont indiquées aux articles

574 à 579 : la principale est de payer annuellement la rente
emphytéotique

; à défaut de ce faire pendant trois années
consécutiv^es, le bail peut ÔU-e résolu ; mais la résolution n'a
pas lieu de droit

; elle doit être demandée et prononcée en
justice (574). Cette rente n'est pas, comme dans le cas de
bail à ferme, sujette à remise ou à diminulion pour cause de
stérilité, accidents fortuits ou force majeure, ni môme par
suite de la perte partielle du fonds, c'est encore une des consé-
quences de ce que l'emphytéole est propriétaire, comme tel,

il doit supporter les pertes qui surviennent à la chose et ré-

pondre des cas fortuits. Il n'y a que la perte totale de l'héri-
tage qui puisse mettre fin au bail; une diminution partielle
ne l'affecte en rien (575).

C'est encore comme propriétaire que l'emphytéote est tenu
d'acquitter tous les droits réels et fonciers dont l'héritage est
chargé (576) et d'y faire toutes les réparations nécessaires, pe-
tites et grosses, en sus des améliorations dont il est convenu

;

au cas de refus, il peut y être forcé môme avant l'expiration
du bail, si l'héritage souffre de leur défaut d'une détériora-
tion notable (577j. ce qui laisie à inférer qu'au cas contraire,
il suffirait qu'à la fin du bail, l'héritage fut remis dans l'état

voulu par le contrat ou par la loi. Une autre obligation du
preneur consiste à jouir -r bon père de famille

; si bien que
s'il commet sur le fond quelques détériorations considérables,
i). peut ôtre expulsé et condamné à remettre les choses dans

"

l'état convenable (578). Quant à l'article proposé pour expri-
mer dans quel cas et en i veur de qui la prescription peut
courir à l'occasion de l'emphytéose, il a été omis en ce lieu,
vu que les règles qu'il pose sont suffisamment énoncées au
titre de la prescription.

it
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SECTION iri.

COMMENT FINIT L'iiMPHYTÉOSE.

L'article 579, divisé en plusieurs paragraphes, après avoir
énoncé que la tacite reconduction n'a pas lieu en matière
d'emphytéose, expose ieà différentes manières dont elle nrend
fin.

^

Il la fait cesser 1o. par l'expiration du temps convenu ou
<'jprès quatre-vingt-dix-neuf ans, 2o par la déchéance ou ré so-

lution du bail légalement prononcée, 3o. par la perte totale de
l'héritage, 4o. par le déguerpissement. Sur le premier para-
gaphe l'on peut observer que c'est notre législation récente
qui rend nécessaire la restriction qui limite à quatre-vingt-dix-
neuf ans les baux contractés pour un plus long temps ou sans

.
aucun terme défmi. Sous l'ancienne jurisprudence ils pou-
vaiept être créés pour un nombre d'années quelconque, et
môme pour toujours, si telle était la convention des parties
ou môme si elles ne s'en étaient pas expliqué. Notre statut,
dans le changement qu'il a ainsi opéré, a suivi l'exemple du
Code Napoléon qui déclare (art. 530) rachetable toute rente
perpétuelle imposée sur un immeuble.
Le second paragraphe exige que les déchéances soient pro-

noncées en justice
;

elles n'existent pas de plein droit. Le
troisième est fondé sur la justice et le bon sens qui veulent
que dans ce cas le propriétaire perde son domaine direct et
les droits en résultant de môme que le preneur perd son do-
maine utile et les avantages qui en découlent. Quant au qua-
trième paragraphe relatif au droit de déguerpir, il suffit de
référer aux autorités citées en fin de l'article pour établir que
ça toujours été un moyen de mettre fin à ce bail et aux obli-
gations qui en résultent, à moins que le preneur n'ait renoncé
à cette faculté, ce qu'il peut faire (art. 573) pourvu qu'il ait
satisfait pour le passé à toutes ses obligations, payé ou offert
les arrérages de la rente, et fait les améliorations conve-
nues (580).

Ue quelque manière que finisse le bail, l'emphytéole doit
remei..re en bon état l'héritage môme et aussi les construc-

^^^
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[ARTICLE 567.]

tions qu'il devait y faire, mais non celles qu'il a érigées sans
y être tenu (581). Quant aux améliorations de toures^èce
amsi faites volontairement, le bailleur peut les retenir eu

flCnh' r rr'î
°^ '' ^^'^"^^ "^^ ''^'''^ ''' à permettre

a lemphy eote de les enlever à ses frais, si elles peuvent l'êtreavec avantage pour lui et sans détériorer le sol au cas con-

3V !'.'"'''?' ''"' indemnité au bailleur qui peut forcer
emphytéote a les enlever (582). Cet article est conforme au

troisième paragraphe de l'article 417 où l'on détermine quels
sont les droits du propriétaire sur les constructions faites surson fonds, par un tiers, avec ses matériaux. Les principes
applicables a ce cas sont ceux qui gouvernent la question
réglée p.r notre article, et pour son ex^.Ucation, il suffît de
référer aux observations faites sur celui que l'on vient de
mentionner.

567. Lemphytéose ou
bail emphytéotique est un
contrat par lequel le pro-
priétaire (i'un immeuble le
cède poui' un temps à un
autre, à la charge par le
prei^our d'y faire des amé-
iiorations, de payer au
bailleur une redevance an-
nuelle, et moyennant les
autres charges dont on
peut convenir.

567. Emphyteusis or era-
phyteutic lease is a ton-
tract by which the pro-
prietor of an immoveable
conveys it for a time to
another, the lessee sub-
jecting himself to make
improvements, to pay the
lessor an annual rent, and
to snch other charges
may be agreed upon.

as

Cod^ dejure emphy.
. 1. Jus emphyteuticarium noque conductionis, ne-

lus tert um 1: !T'
'^'''"^"""'^ ^s^« titulis adjiciendum, sed hoc

naûere propnam. et justum esse validumque cotractum, in auo cunctaqu. inter utras.ue contrahentinrn partes super omnibus, Ul etZZ^
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fs casihus, pactionibus, scriptura interveniente, habitis placuerint firm»Ubbataquc perpétua stabilitate modis omn..us debeant cusS
s. mterdum ea quœ fortuitis casibus eveniunt, pactorum non fuerTn conven,.oneconcepla: siquidemtanta emerserit cJades. "urpro^s L2.psms rei quœ per emphyteuein data est, faciat inteWtum hn.
phyteuticario, cui nihil reliquum permansit sedreilT* •

°°" '""-

lalitate ingruebat, etiam nullo inLcedS contra tu ^^^
imputetur. Sin verô particulare, vel iuu eve contLerit d«"'

""''
que non ipsa rei penitus lœdatur substantia • W Zl ""'"' '^

partibus non dubitet adscribendur (Im^z,.',
'"P'^^^"^"*""^ --

2 In emphyteuticariis conlractibus sancimus, si quidem alioj». n«.rnés in emphyteulicisinstrumentisfuerinlconscriDt^ pAI l^ ^ °"

aliis capitulis observari, et de rejeclioTe 0^0 f1 Tf "' '" °™°'^"^

solitam pensionen,, ^el .nMZTfulZlZl^^^^^ ''

Sin autem nihU super h.^ capitulo fuerit nactum f. "°" P-'^stiterit.

ne.ue pecunias soLrit. ^eq^Ja^^s^i:; tlCrre'S^^^^^

r::ic::^^i^:nrr::î^^^^^ "-^-
cuntur,velpœnaopponenda; sed oTnJol e"^^^

''"

pen^^ndo. neque pr.tendente qu.d norr^:^:^::^:::^.:::
cum naminem oporleat conventionem v«i ariZ »•

"'quietatus .

..OC e. anteriore lege nos.. „uL„is gelLtS 1 ^1^ ZZlZ

.0, SUOJ.0 is,u, e.^^:^::^:2^^^zirz'"'-
e..es..Uo„e pr»,„.sa,pec„„,as offerre his,„e bCaTi." „'!":;
legem depos..is, mintaè d.jecUonis timere per/eul„,„C Jut

)
3. Cûm dubitabatur, utrùm emphvteula doho-,* ^.,„ . - . ,

suas meliorationes, qu» Gmco vocahuta t^! ? r'°'
"»'"""""«

.anciens si,uide„. e,„phy..„Ucu„, tasllenSl p"h rT":pt.liones habeai, ea? observari «;„ „„. „ aliquas

prœdicere quari' pr fum ab «.
''^''^ '""''"^ ^^^"«'"""' ^'

dominusholdarelCt"tLntal°"'?''"'^ ^"^"*= '' ^' ^"''^•-maïuent. et tantam pnostare quantitatem, quantan ipse
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rêvera emphyteuta ab alio accipere potest : ipsum dominum omnimodo
hœc compararc. Sin autem duorum mensium spatium fuerit emensum eat
dominus hoc facere noluerit : licentia emphyteutœ detur, ubi voluerit et
sine consensu domin; meliorutiones suas vendere : ils lamen personis,
qua non soient in emphyteuticis contractibus vetari ad huquemodi ve-
nire emptionem. Necessitatem autem habere dominos, si aliis melioratio
secundum prœfaetum modura vendita sit, accipere enphyleutam. (Imp. jul

)

• Cci. de jure emp/iy., L L, 1, 2, 3. -^ 1. Le contrat emphytéotique ne doit
Traduit, par P.-A. Tissol. / pas être classé parmi ceux de louage

ou d'aliénation
; mais nous ordonnons qu'il forme une troisième espèce de

contrat séparée et distinguée de l'une et de l'autre précitées
; qu'il ait

un caractère et une délinition qui lui soient propres
;

qu'il soit légitime et

valable, et qu'en vertu duquel tout ce qui a été convenu entre les parties
contractantes par écrit, sur quoique objet que ce soit, même les cas fortuits,
soit ferme et valable, jouisse d'une autorité perpétuelle et soit observé en
toute manière. Si n'ayant rien été prévu dans la convention au sujet des
cas fortuits, il arrive que par un. cas de cette espèce tellement violent que
la chose donnée par contrat e'uphytéoiique périsse, que ce dommage soit
supporté non par le preneur à qui il ne reste rien, mais par le propriétaire

;

parce que celte perte est arrivée par un accident fortuit, et que d'ailleurs
le coiitrat ne porte aucune disposition qui puisse le laisser à la charge du
preneur. Mais si le dommage arrivé est léger, ou ne porte point sur toute
la chose, et duquel il ne résulte absolument aucun dommage à la subs-
tance de la chose, que le preneur ne doute point qu'il ne soit à sa charge.

2. Nous ordonnons qu'à l'égard des contrats emphytéotiques, les pactes
et toutes les autres dispositions contenues dans ce titre, soient observées, et
même ce qui concerne l'expulsion du preneur, dans le cas oii il ne paierait
pas au propriétaire ia pension convenue, et celui où il ne lui apporterait
pas les quittances par lesquelles il doit constater que les impositions pu-
bliques du fonds ont été acquittées. Mais si n'ayant rien été convenu
dans le contrat sur ce dernier objet, il a cessé pendant (rois ans entiers de
payer au propriétaire les pensions convenues, et d° lui apporter les .juit-

tances qui doivent constater du paiement des impositions, le preneur ne
peut lui rien demander en aucune manière à titre des améliorations qu'il
peut avoir apportées dans le fonds, ni lui opposer la clause pénale du con-
trat; mais si le propriétaire le désire, il doit être absolument expulsé,
quand même il prétendrait qu'il n'a été nullement inquiété au sujet de la
cauce qui occasionne son expulsion

; parce qu'aucun débiteur ne doit at-
tendre d'être poursuivi et prévenu, mais s'olfrir volontairement à payer la
dette

;
d'après ce que nous avons ordonné généralement par une loi anté-

rieure. Mais, afin que les propriétaires ne puissent sous ce prétexte ex-



15 :

[ARTICLE 567.]

puiser ieurs preneurs emphytéotiques, en refusant de recevoir Ja pension
convenue, et en continuant ce refus pendant trois ans pour que ces der
mers soient déchus de leurs droits, nous permettons aux preneurs en
emphyléose d'éviter le péril de l'expulsion, en olfrant les pensions con-
venues (aprèsavoi. pris préalablement des témoins», en les consignant ,i
déposant conformément à la loi.

3. On doutait si le preneur par contrat emphytéotique, avait besoin pour
aliéner ses améliorations, appelées du mot grec emponemata, du co'nsen
tement du propriétaire, et s'il avait besoin du même consentement pour
aliéner le droit même qui lui est acquis par le contrat. Pour anéantir ces
doutes, nous ordonnons que si le titre du contrat contient quelque con-
vention à ce sujet, elles soient observées. Mais s'il n'a été fait aucun
pacte de cette sorte ou si le titre du contrat est perdu, que le preneur ne
puisse vendre à d'autres, sans le consentement du propriétaire, ses amélio-
rations,:ni transférer le droit qui lui est acquis par le contrat emphytéotique
Mais afin que les propriétaires, saisissant cette occasion, n'empêchent poini
leurs preneurs de .étirer un prix de leurs améliorations, ne les trompent
point et ne leur fassent perdre de cetle manière tout l'avantage du bail
nous ordonnons que le preneur envoie une signification au propriétaire'
dans laquelle il doit mentionner le prix qu'on lui offre réellement de ses
améliorations

;
et si le propriétaire offre- de donner lui-même au preneur le

prix proposé, qu'il soit préféré dans l'achat à celui qui a le premier offert
e prix. Mais si deux mois étant écoulés depuis la signification le proprié,

taire ne veut pas acheter la chose au prix proposé, qu'il soit parmis au
preneur de vendre ses améliorations à qui bon lui plaira, sans le consen-
tement de son maître

; pourvu néanmoins qu'il choisisse son acheteur par-mi es personnes à qui il n'est pas défendu par le contrat emphytéotique
de faire un tel achat. Si l'amélioration a été vendue de cette manière àd autres, nous ordonnons que les propriétaires soient forcés d'accepter lenouveau preneur. ^

\Proudhou, Usufnnti 97. L'emphytéose, dit Domat, est
iVo. J7, p. 102 et s. i un contrat par lequel le maître d'un

héritage le donne à l'emphytéote pour le cultiver et l'amélio-
rer, et pour en jouir et disposer à perpétuité, moyennant une
certame rente en deniers, grains, ou autres espèces, et les
autres charges dont on peut convenir.
On voit par cette seule définition, combien Temphytéose

diffère de la constitution d'usufruit, puisque l'emphytéote, ac-
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quérant la propriété du fonds, jouit de sa propre chose, tandis

que l'usufiuit n'est que jouissant de la chose d'autrui.

Ainsi, en argumentant de l'un à l'autre, l'on peut dire que

tous les droits que les lois accordent à l'usufruitier sur l'usage

de la chose, doivent, à plus forte raison, appartenir à l'emphy-

téote ;
mais qu'il ne serait pas permis d'à lopter l'hypothèse

inverse, pour attribuer à l'usufruitier tous les droits de l'em-

phytécte.

Ce que nous venons de dire de l'emphytéose comparée à

l'usufruit, doit être appliqué, par identité de raison, aux baux

à locaterie perpétuelle, ou à culture perpétuelle, lesquels sont

''également translatifs de propriété entre les mains des preneurs.

L'emphytéose, qui tient un milieu entre la vente et le bail,

peut être stipulée aussi, soit pour durer pendant la vie du

preneur seulement, soit pour tout autre temps déterminé.

Alors elle n'emporte pas aliénation du fonds ;
elf dans ce cas,

elle n'est autre chose qu'un bail plus ou moins modifié, sui-

vant qu'elle a été stipulée pour une durée plus ou moins

étendue ; ou que la pension annuelle qui doit être payée au

bailleur, se rapproche plus ou moins de l'équivalent des fruits

qui seront perçus par le preneur ; ou enfin que celui-ci est

plus ou moins chargé d'améliorer le fonds.

Voyez Rapport des Commissaires en tète de ce titre.

1^ 1

î 1

M »

* 7 Nouveau Denizart^ c 1

.

i. ) rita

L'emphytvjose, prise dans son vé-

Vo.Emphytéose, p. 538. ) ritable sens, est un contrat par lequel

le propriétaire d'un fonds en cède à un autre la propriété, soit

à perpétuité, soit pour un temps, à la charge que le preneur

bâtira ou améliorera, et qu'il payera au bailleur une redevance

annuelle.

Cette redevance est appelée pension, ou canon emphytéo-

tique.

2. Le bail emphytéotique peut être perpétuel ou à temps.
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Quoiqu'il ne soit fait qu'à temps, il ne faut pas le confondre
avec un simple bail à longues années. Il en diffère en ce aue
Jo bail a longues années ne transfère que le droit de iouir auheu que le bail emphytéotique transfère au preneur une nro
priété, qui, pour être résoluble, n'en est pas moins réelle
Nous avons dit en quoi le bail emphytéotique diffère tantdu bail a cens que du bail à rente, sous les mots Bail à cens

§ I, No. 2, et Bail a rente, § 1, iVo. 1, tom. 3, pag 19 et 49

- 2 Proudhon Domaine ) 709. L'emphytéose est une institu-
cle propriété No. 709. S tion anciennement inventée dan adouble vue d'attacher des colons à certaines terres, et de palvemr plus sûrement à faire améliorer par ces colons les fonds"a eux concèdes sous cette condition.

L'emphytéose est donc un contrat par lequel le propriétaired un immeuble en cède A un autre la jouissance, à cZl Zlle preneur d y procurer des améliorations, et' en ore'^dpaver au bailleur une modique redevance annuelle
Autre.ois les baux emphytéotiques étaient établis à perpé-tuelle durée, ce qui caractérisait surtout la translation dudomaine utile, que les preneurs acquéraient par ctt voitmais aujourd'hui, et depuis la promulgation df a loi du 4'

décembre 1790, déjà citée plus haut, il est défendu de sipui;!.

Sur quoi il est bon d'observer que cette loi n'ayant faitq^^assigner un terme à l'emphytéose, sans en changer al r

Mais, quoique l'empereur romnin .i. ,.,.,,'
'''

.

deLorimier, B,n.vo'L 5
"""" '' ^« jner ace

2
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contrat une nature particulière, il n'en est pas moins vrai de

dire qu'il participe tout à la fois et du bail à loyer, et de

l'aliénation du fonds qui est ainsi concédé.

710. L'emphytéose participe du bail à loyer en ce que le

preneur qui reçoit le fonds, s'oblige à payer au bailleur un
canon ou prix annuel, comme dans le cas de la location, et

que, faute d'avoir satisfait à cette obligation durant deux ans,

il peut être expulsé et privé du fonds qu'il avait reçu ; mais

elle en diffère d'ailleurs sous deux points de vue : lo. en ce

qu'il suffît au fermier ordinaire de bien entretenir le fonds

dans l'état où il l'a reçu, et qu'il lui est dû récompense des

améliorations qu'il peut y avoir faites, tandis que l'emphytéote

est tenu d'améliorer l'héritage sans espoir de récompense à sa

sortie ; 2o. l'emphytéose diffère encore du bail ordinaire en ce

que dans le cas d'une ou de plusieurs années de stérilité, si la

p^rte résultant de ce déficit n'avait pas été compensée par

d'autres années d'abondance, le fermier ordinaire peut de-

mander une réduction du prix de sa ferme (1769), tandis que

l'emphytéote n'a pas le môme avantage.

L'emphytéose participe d'un contrat d'aliénation transférant

le douiaine utile du fonds emphytéotique entre les mains du

preneur, qui s'y trouve associé par s''s améliorations, et qui

peut à son tour, le céder à un autre acquéreur qui lui en

paiera le prix ; mais alors le contrat de cette sous-aliénation

doit être préalablement communiqué au bailleur, qui est le

maître rentier, et qui peut retenir le fonds et les droits du

premier emphytéote pour le môme prix qui est offert par le

second preneur à l'acquéreur.

On voit par-là que le droit d'emphytéose est bien aussi,

comme celui d'usufruit ou de bail à vie, un droit réel et fon-

cier, qui se rattache comme eux à la superficie du sol ainsi

concédé, et qui par conséquent est un droit immobilier sus-

ceptible d'être hypothéqué, et comportant l'exercice de toutes

les actions possessoires au profit de l'emphytéote.
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•^ 6 Guyot, Vo. Emphyt.,
| Emphytéose. C'est une convention

p. 680 et s. J par laquelle le propriétaire d'un héri-
tage en cède à quelqu'un la jouissance pour un temps, et même
à perpétuité, à la charge d'une redevance annuelle que le
bailleur réserve sur cet héritage pour marque de son domaine
direct.

Le terme d'Emphytéose tire son origine d'un mot grec n^ii
signifie planter, améliorer une terre.

Ce sont les romains qui nous ont transmis l'usa '-e de l'Em
phytéose. Dans l'origine, elle n'attribua chez eu.x înx preneur
qu'une jouissance à temps, soit pour la vie du preneur soit
pour deux ou trois générations

; c'est pour cela que les lois
romaines n'ont donné le titre de seigneurie au droit de l'Em
phytéose, que quand l'Emphytéose est devenue perpétuelle

Cette difFérence, dans la nature de l'Emphytéose, explique
la contradiction apparente qui se trouve entre quelques lois
sur cette matière : c'est que les unes parlent de l'Emphytéose
à temps, et les autres de i'Em.phytéose perpétuelle.
En France, dans les pays de droit écrit, l'Emphvtéose faite

par le seigneur de l'héritage, a le môme effet qu.> le bail à
cens en pays coutumier, et l'Emphytéose faite par le simple
propriétaire de l'héritage, y est ordinairement confondue avec
le bail a rente foncière

: ces deux sortes d'Einphvtéoses ysont
perpétuelles de leur nature

;
et l'on appelle ordinairement

canon emphytéotique, la redevance stipulée par la convention
Les lois décident que faute par l'Emphvtéote de payer ce

canon ou redevance pendant trois ans, il neut être évincé par
e bailleur; mais il faut qu'au préalable celui-ci ait constitué
autre en demeure, et qu'il ait fait prononcer judiciairement

la commise, comme l'observe Boutaric, dans son traité des
droits seigneuriaux.

Guyot dit dans son traité des fiefs, que les auteurs s'accordent
assez pour conclure qu'il n'est point dû de quint en fiefs, ni de
iods et ventes en roture, pour bail emphytéotique à vie ou à
quatre-vingt-di.x-neuf ans

;
il étend môme cela à l'Emphytéose

perpétuelle, si par h» bail il ..',. ^ ^„. ^, ^.„. ..f
J'*""^*-

- ^ ^'^^ ^- ^•"' " " j ^ paa do deniers aeDoursés •
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maïs "'il y en a, le preneur doit payer les droits à proportion
;

cela est conforme aux coutumes d'Anjou et du Maine, qui

décident aussi que le retrait a lieu lorsqu'il y a des deniers

déboursés.

En pays ccutumiers l'Eraphytéose est un bail à longues

années d'une héritage, à la charge de le cultiver et améliorer,

ou d'un fonds à la charge d'y bâtir, ou d'une maison à condi-

tion de la rebâtir, moyennant une pension ou redevance

annuelle payable par le preneur.

On stipule aussi quelquefois que le preneur payera une
certaine somme de deniers d'entrée pour ce bail.

Tout bail qui excède neuf années, est réputé bail emphy-
téotique ou à longues années.

L'Emphytéose se fait ordinairement pour vingt, trente, qua-

rante, cinquante, soixante ou quatre-vingt-dix-neuf ans, qui

est le terme le plus long qu'on puisse donner à ces sortes de

baux.

Lorsque ce hi'l est fait pour un temps fixe, les héritiers du
l)reneur en jouissent pendant tout le temps qui eu reste à

expirer, quoique le bail ne fasse pas mention d'eux.

On peut faire un bail emphytéotique, tant pour la vie du
preneur que pour celle de ses enfants et petits-enfants

; la

coutume d'Aujou, article 412, et celle du Maine, article 413,

appellent ces sortes de contrats, baux à viagc.

Le bail a vie diffère uéanmoins à cet égard des autres baux
emphytéotiques, en ce que si le bail à vie ne nomme que le

preneur et ses enfants, les petits-enfants n'y sont pas compris
;

au lieu que si c'est un bail emphytéotique simplement pour le

preneur et ses enfants, les petits enfants y sont aussi compris

sous le nom d'enfants, suivant la règle ordinaire de droit.

L'Emphytéose ressemble au bail à loyer ou à ferme, en ce

que l'un et l'autre contrat est fait à la charge d'une pension

annuelle
; mais FEmphytéose diffère aussi du louage, en ce

que l'Emphytéote a la plupart des droits et des charges du
propriétaire

;
et en effet le bail emphytéotique est une aliéna-

tion de la propriété utile au profit du preneur pendant tout le
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temps que doit durer le bail, la propriété directe demeurant
réservée au bailleur.

Le preneur étant propriétaire, peut vendre, aliéner échanger
0.1 hypothéquer l'héritage; mais il ne peut pas donner plus
de droit qu 11 n en a

;
et lorsque le tem^.s de la concession est

expire, rcsolutojure clantis, resolvituv et jus accipientis
De ce que les baux emphytéotiques emportent aliénation

quelques coutumes ont voulu qu'ils donnassent ouverture au'
retrait lignager. Baux à quatrcvinrjUUx.nevf ans, ou à lonaues
années, porte l'article 149 de la coutume? do Paris, sont suin.
à retrait. •'

Ceux qui ne peuvent pas aliéner ne peuvent pas non nlu.
donner à titre d'Emphytéose.

L'église et les communautés ne le peuvent faire qu'a-ec les
solemnités prescrites pour l'aliénation de leurs biens • on tientmême qu'elles ne peuvent faire d'Emphytéose perpétuelle
mais seulement pour quatre-vingt-dix-neuf ans au plus
La pension ou redevanc;^ emphytéotique est tellement de

1 essence de ce contrat, que s'il n'y en avait pas une réserve
ce ne serait point une emphytéose.

'

L'emphytéote ne peut pas, comme un simple locataire ou
fermier, obtenir une remise ou diminuLl.n de la pension
annuelle, par cause de stérilité

;
parce que la pension emphy-

téotique est moms pour tenir lieu des fruits, qu'un signe de
reconnaissance de la seigneurie directe.

Il n'est pas permis à l'emphytéote de dégrader 'le fonds nimême d'en changer la surface, de manière que la valem- en
SOI diminuée; amsi il ne peut pas convertir en terre labou-

lad^ det^'S."
""^^^" "^ ''' '''-' '^''^'^^ ^-^-^

Il ne peut pas détruire les bâtiments qu'il a trouvés faitsm même ceux qu'il a construits lorsqu'l était oL^ d leaire; mais s'il en fait volontairement quelques-uns il peutdans le courant de son bail les enlever, pourvu qu; ce sosans dégrader l'héritage.
^
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On stipule ordinairement, quand on donne une place à tHre

d'Emphytéose, que le preneur sera ienu d'v bâtir
; cette clause

n'est pourtant pas de re'..-;ence d'un tel contrat ; mais si elle y
est apposée, on peut contraindre le preneur à l'exécuter.

L'abbé de Saint-Mesmin fit le 10 octobre 1613, avec les

formalités requises, un bail emphytéotique pour quatre-vingt-

dix-neuf ans, d'une maison ruinée, située à Orléans ; et le

sieur Lesourd, preneur, s'obligea d'y hàtir une nouvelle maison.

Lors(iu'elle fut bâtie, le preneur la rétrocéda à l'abbé,

successeur du bailleur, et ce nouvel nlibé la céda le 4 avril

1622, aux religieux de son abbaye pur un acte conçu en ces

termes :

Cède et transporte la maison de rAka Saint-Mesmin^ ci devant

dciinée à CËmphytéose pour quatre-vingt-dix-neuf ans^ et retirée

far contrat d\i etc.^ à la charrie par les religieux de payer

à ïr';qutt de l'abbé les sept mille livres qu'il s'est oblige de payer

à lesoHvd pour la construction de la maison.

i^orsquG les quatre-vingt-dix-neuf ans énoncés au bail

emphytéotique du 10 octobre 1613, furent expirés, l'abbé de

Saint-Mesmin somma les religieux de lui abandonner la

maison et de la mettre en état, conformément à ce bail. Ils

lui répondirent qu'ils ne la possédaient i)oint comme Emphy-
téotes, mais comme propriétaires, en vertu de la cession que
son prédécesseur leur en avait faite par l'acte de 1622.

L'abbé leur répliqua que son prédécesseur n'avait poinl eu
le droit de disposer des }>iens de sa mense en leur faveur, au
préjudice de ses succes^f^iri

;
qu'il n'avait pu leur transmettre

que la jouissance préc ain' que lui avait cédée Lesourd, et

qu'ils n'avaient pas pu changer la cause de leur possession.

En conséquence il intervint arrêt le 26 juin 1716, qiii con-

damna les religieux a se désister de la maison.

La tacite reconduction n'a pas lieu en matière d'Emphytéose.

Les créanciers du preneur d'un bail emphytéotique peuvent

faire saisir et "endre la jouissance de ce bail.

Toute j les réparations, tant grosses que menues, sont à la

charge de l'emphytéote pendant la durée de son bail.
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Il est aussi obligé d'acquitter toutes les charges réelles et

foncières, telles que la dixme, le cens, champart, etc.

A 1 expiration du terme porté par le Dail empnytcctique, lo

preneur, ses héritiers ou ayant cause, doivent rendre les lieux
en hon état, à l'exception des bâtiments qu'il a construits

volontairement, qu'on ne peut pas l'obliger a réparer
; mais il

ne peut pas non plus les démolir à la fm de son bail, en
emporter des matériaux, en répéter les ir.ir.en&^s, ni obliger
sous ce prétexte le bailleur à lui continuer le bail, soit pour la

totahté de ce qui y était compris, soit mémepour la jouissance
de ces Mtimenis

; dans ce cas superficies solo eedif.

Si le fonds donné à Empbytéose vient à périr totaieuient
;

po . exemple, si c'est uno maisjn, et qu'elle soit entièrement
r linée par quelque force majeure, en co cas le preneur est

liéchargé de la pension.

Il peut aussi, en déguerpissant l'héritage, se faire déchargex
en justice de la pension, quoiqu'il soit obUgé personnellement
au payement de cette pensicn, et qu'il y ait hypothèque sur
tous les biens, l'obligation personnelle étant dans ce cas seule-
ment accessf -re à l'hypothécaire.

La possession du détenteur à titre d'Emphytéose, quelle
qu'en soi* la durée, ne peut pas lui servir pour acquérir par la
prescription la propriété du fonds, parce qu'on ne peut pas
prescrire contre son propre titre; c'est er. conformité de cette
jurisprudence que, par arrêt du 21 août 1734, le grand conseil
a jugé qu'un héiitage donné à Emphytéose devait retourner
au bailleur, quoique depuis l'expiration du bail il se fût écoulé
plus de quatre vingts ans.

Mais, par un autre arrêt du 4 septembre 1751, rendu entre
le curé de Champlemy et la veuve Dûiigny, le parlement de
Paris a jugé que le tiers acquéreur d'un bien d' }glise donné à
Emphytéose, pouvait opposer avec succès la prescription
acquise par une possession suffisante depuis l'ex^.iralion du
temps stipulé dans le bail emphytéotique.
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* 7 .4nc. Z)fm-zfl/-/, Vo. Emp/iyt., ) 1. On nomme emphytéose,
p. 296 e/ s. j ou bail emphytéotique, un

bail d'héritage fait pour un temps excédant neuf ans, et au-
dessous de cent ans, à la charge d'une prestation ou redevance
annuelle. [Ce mot vient du grec (ephuleusis), qui signifie
ente, greffe, et par métaphore amélioration, attendu que l'on
n ente les arbres qu'à l'effet de les améliorer. Nous ferons
aussi remarquer que lorsque le fonds qui fait l'objet du bail
est roturier, et cependant en franc-aleu. ce contrat s'appelle
emphytéose ou bail emphytéotique, et bail à cens ou à fief
quand le fonds est noble.l

'

2. Gomme ces sortes de baux emportent aliénation, il n'y a
que les personnes qui ont la libre disposition de leur bien qui
puissent en faire

;
ainsi les mineurs émancipés, les femmes

mêmes séparées, les grevés de substitution, les titulaires de
^ bénéfices, et autres personnes qui n'ont qu'une simple admi-

nistration, ne peuvent faire de baux emphytéotiques.
7. La restitution pour lésion d'outre-moitié a lieu contre les

baux emphytéotiques, parce que, comme je l'ai dit, ils empor-
tent aliénation

;
et par la même raison ils donnent ouverture

au retrait lignager
;

c'est la disposition de l'article 1^9 de la
coutume de Paris.

8. La possession du preneur à bail emphytéotique, quelque
longue et quelque continuée qu'elle soit, ne peut jamais lui
servir pour acquérir la prescription tant que le iDail dure,
parce qu'on ne peut pas prescrire contre sou propre titre'
Voyez Possession et Prescription.

9. Les auteurs décident que le propriétaire dos héritages
donnés à bail emphytéotique, n'est obligé de former opposi-
tion au déci-t qui s'en poursuit sur le pr-ieur, que quand la
durée du bail est expirée

; leur opinion n'est pas sans diffi-
culté. Je crois que cela dépend de la qu^^stion de savoir si le
décret purge la propriété : à cet égard voyez Décret ; mais
voyez aussi le recueil canonique de la Combe, verb. Fondation,
à la fin.

10. Quoique le preneur à jjail emphytéotique n"ait point la
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propriété de l'héritage, cependant cet héritage acquiert la qua-
lité de propre dans sa famille; il appartient à l'héritier des
propres quand il a acquis cette qualité.

11. Quand le bail est expiré, Vemphytèose doit rendre les
choses en l'état qu'elles sont, sans qu'il puisse demander au-
cune récompense des améliorations qu'il peut avoir faites.

12. Un arrêt rendu au grand Conseil le 21 août 1734, entre
le prieur d'Haponvilliers, et le nommé le Moine, a jugé que
l'héritage donné à cmphytéose, est réversible au bailleur^ après
l'expiration du temps poilé au bail, nonobstant la possession
de plus de quatre-vingt ans, depuis l'expiration du bail. Cet
arrêt est imprimé (et il n'est pas absolument conforme dans
ses dispositions, au titre que lui a donné l'éditeur).

13. Mais ur- autre arrêt rendu sur les conclusions de M le
Procureur général, au rapport de M. Severt, le 4 septembre
1751, a jugé que l'acquéreur d'un bien d'église donné à em-
?)%«eose, peut opposer à l'église la prescription résultante d'une
possession suffisante, écoulée depuis l'expiration du temps
porté au bail

: cet arrêt est intervenu entre le curé de Cham-
plemy, diocèse d'Auxerre, et la veuve Daligny.

15. [Aux termes d'une déclaration du Roi du 22 février
1724,registrée au Parlement le 21 mars suivant, les bénéfi-
ciers et communautés peuvent, sans payer un nouvel amor-
tissement, rentrer dans les biens anciennement amortis, aliè-
nes par baux emphytéotiques, lorsque le temps porte par les
baux- emphytéotiques est expiré

; et môme ils peuvent y ren-
trer avar. l'expiration des baux anciennement amortis, (les
•n-phyieotes y consentant) sans payer un nouvel amortisse-
ment

;
mais il faut pour cela que les biens se trouvent enmême état qu'ils étaient lors des aliénations

; car s'il v a été
lait des bâtiments et autres améliorations, l'amortissement
doit en être payé sur le pied de la valeur des bâtiments et

mtimi l'"'*^'"'^'''^^^"'-

^^^'^^ les articles 4 et 5 de cette décla-

16. Sur la matière des baux emphytéotiques, voyez Loyseau,
tiaitedu deguerpissement

; M. Louet, Brodeau^ institutes de
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Coquille, et >f. Boiignier. [Voyez aussi un arrêt du 20 sep-
tembre 1770, dont je parle à l'article Impositions royales
No. 11.]

,

'

* Domat (Remy), Liv. 1, |
Les baux emphytéotiques ont été

Tit. i, Sec. \0, No. \. j une suite des baux à ferme; car,
comme les maîtres des héritages infertiles ne pouvaient aisé-
ment trouver des fermiers, on inventa la manière de donner
à perpétuité ces sortes d'héritages pour les cultiver, pour y
planter ou autrement les améliorer, ainsi que le signifie le
mot d'emphytéose. Par cette convention le propriétaire du
fonds trouve de sa part son compte en s'assurant un revenu
certain et perpétuel

; et l'emphytéote, de la sienne, trouve son
avantage à mettre son travail et sou ii-dustrie, pour changer
la face de l'héritage, et en tirer du fruit.

Gomme la matière des baux emphytéotiques comprend les
baux à cens et autres espèces de rentes foncières, et que les

conditions des emphytéoses sont différentes, selon la diversité
des concessions, et selon les coutumes et les usages, on ne
doit pas entrer ici dans le détail de cette matière. Ainsi, on
n'y mettra pas les règles du droit de lods et ventes, ni celles
du droit de retrait ou retenue qu'a le seigneur direct sur l'hé-

ritage sujet à son cens, et les autres règles qui sont différentes
en di -ers lieux, ou autres que celles du droit romain. Mais
on établira seulement les principes généraux qui sont tout
ensemble, et du droit romain, et de notre usage, qui s'obser-
vent dans toufes les coutumes, et qui sont les fondemens de
la jurisprudence de cette matière.

1. L'emphytéose, ou bail emphytéotique, est un contrat par
lequel le maître d'un héritage le donne à l'emphytéote, pour
le cultiver et améliorer et p^.iir en jouir et disposer à perpé-
tuité, moyennant une certaine rente en deniers, grains, ou
autres espèces, et les autres charges dont on peut convenir.

C'est ce que signifie Jus Emphyteuticum, qui est le mot du
titre de cette matière, qui marque que l'héritage est donné à
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l'emphytéote pour le cultiver, y planter, et y faire des amélio-
rations, Meliorationes {emponemata). L. 3, God. de jure emphyt.

* 2 Argou,
| Le bail emphytéotique, ou l'emphytéose à le

p. 246. )
prendre dans son véritable sens, est un contrat

par lequel le propriétaire d'un héritage ou d'une maison en
cède à un autre la propriété utile, à la charge que l'emphy-
téote y fera des améliorations, et paiera outre cela une rede-
vance annuelle au bailleur, en reconnaissance de la seigneurie
directe qu'il s'est réservée. Cette rente ou redevance est
appellée pension, ou canon emphytéotique.

568. La durée de Tem-
phytéose ne peut excéder
quatre-vingt-dix-neuf ans,
et doit être pour plus de
neuf.

568. The duration of
emphyteusis cannot ex-
ceed ninety-nine years and
must be for more than
nine.

'^ S. R. B. a, ch. 50, p. mn l. sauf tel que prescrit ci-
ste. 1, 2, 3.

j dessous—il n'a pas été depuis le
quatrième jour de mai, mil huit cent cinquante-neuf, et il ne
sera plus permis de créer aucune rente foncière perpétuelle
non rachetable, à quelque titre que ce soit, ni non plus aucune
rente devant affecter des biens-fonds d'une manière non
raclietable pour un terme de plus de quatre-vingt-dix-neuf
ans, ou sur plus de trois têtes

; mais toutes ces rentes, tel que
mentionné plus haut, s" il en est stipulé, seront à toujours
rachetables à l'option du débiteur d'icelles, et soumises à
toutes les règles et lois affectant les rentes constituées à uerpé
tmte, quand au mode de les racheter et autrement, sauf et
excepte quant à la prescription qui sera celle de trente ans
pour telles rentes et arrérages d'icelles. 22 V. (1859) c. 49 p. 1-
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a. Ilisera loisible aux parties à quelque titre translMif H»propriété immobilière, soit par vente so , autr mon d rillpar ce litre, selon au'clles le ;.,<,.„ , .
''""™™'. dérégler

auxquelles une rente on'elle?
^'"^"'^ '"' «<™<iilions

raclLable, et'auT<le'L>Ur' ["enrnfse'' "'l^'
"™

qu'après l'expiration de to.Ue péZe nvTn/d»,
'"'''"""'

ans; et si dans aucun cas les parues stoZ. ?"' ''""'

rente ne sera rachetable quWè l'e' /ratin
'T "" ''""

n'excédant pas <iuatre.vingldixr„ 4' ' ;" ? ^''°''

ans, telle stipulation sera nulle Inonln "'"' "'""'

ce™el.excéda„..urlapériodel^Serrs.«,;^e^r

<— :rertSe ::„frti?r?quatre-v gt-dix-neiif ans, ou sur plus 6^0^^^^ ^ n^'

i>^ X-
^ "iicuei, beiont a J avenir rarhptn"hioc .'.

opuon du détenteur de telles propriétés immoMi re aitjour que quelque arrérage de rente devienZ
'

Lieee a titre de bail emphytéotique •

^. Pourvu que tel détenteur ait donné un an d'avis lu

ét~ :::ctr"o'r
"/'^ '^ ^hetii::;;:;;

capitaue Lie .,^ZZ:^:Ji:^:Z^ ''''" ^"

J. Et pourvu, aussi, que si, après que tel avis ^ura »té

le créancier de la renl- r.-ssera d'être dans l'obligation •'

oUiLÏte'r/c?"'",'""''^^''""'^' " ^''"-' ^ -'*oix
ipulé, ou ,1 pourra en aucun temps sous un an de là, pou;-
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nvre et recouvrer, tant personnellement contre la personne
r pourra avoir donné tel avis, qu'hypothécairement contre
ton„ tiers détenteur du bien-fonds, le montant en plein de tel
capital et des arrérages, avec intérêt à compter de tel jour, et
les dommages liquidés au taux de dix pour cent sur iceux
avec les dépens de l'action. 22 V. (1859) c. 49, s. 3.

Voy. autorités sous art. précédent.

vn F l ?"Too' \ ^-
^'"' ^'' ^''^' coutumiers, l'emphy-

Vo.EmphyLp.539.Uéose est rarement perpétuel. La duréeon est ordinairement fixée à un temps qui excède le nombrede neuf années, et qui ne surpasse pas celui de cent ans
Quoique .le preneur à bail emphytéotique à temps, n'acquièrepas a perpétuité la propriété du fonds qui lui a été concédée à<e titre, Il joLiit cependant, pendant la durée de son bail desdroits attachés à la qualité de propriétaire. 11 peut hvpothequer, aliéner et vendre l'héritage emphytéotique sauUa

uo, du temps fixe par le bail. Le fonds donné à bail emphy-
téotique est susceptible de la qualité de propre, lorsqu'^a faitsouche dans la famille du preneur; il est pa tag omme
propi-e dans les successions, et s'il est vendu à des étrangers
îl est soumis au retrait lignager.

''^'^"oeis,

1 Bourjon, Dt. Corn.,

Liv. 2, m. 10. t emphytéotique esi immeuble" dans^k

) No. 1. L'héritage tenu à titre de bail

nersonnp ,1,, .
^ emphytéotique est immeuble dans 1personne du possesseur, sa longue durée fonde cette qualité.

^ 13 N. ^enlzanvo^ En.pky,^ . On distinguait chez les Ro-

tioue dn h.ii ,

^'"^"''
^^ ^^"'^'^t emphytéo-tique du bail a longues années ou à vie, en ce que dans
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celui-ci, la redevance était ordinairement à peu près égale, à
la valeur des fruits

;
au lieu que dans l'emphytéose, la rede-

vance était modérée, en considération de ce que le preneur
s'obligeait de défricàer et améliorer l'héritante.

\ ^-'f

* 2 Sebire et Carteret, vo. Bail ) La définition de l'emphy-
emphyt. p. 453 et suiv. 5 téose, telle qu'elle a été donnée

précédemment, cesse aujourd'hui d'être exacte; il ne faut plus
dire que ce sont seulemen- ies fonds incultes qui peuvent être
donnés à bail emphytéotique, ni qu'il y a nécessairement, pour
l'emphytéote, obligation d'améliorer, ni ex-îfln que les baux
peuvent être perpétuels. Mais tout le reste subsiste, et au-
jourd'hui, malgré les changements survenus dans la législa-
tion, le contrat d'emphytéose est licite, comme il l'était au-
trefois

;
son caractère et ses eflèts doivent être réglés comme

ils l'étaient, sauf quelques modifications que nous allons in-
diquer.

8. La loi du 18-29 déc. 1790 est le premier monument légis-
latif moderne, relatif au contrat d'emphytéose, depuis l'aboli-
tion de la féodalité.

9 Aujourd'hui, d'après cette loi, la durée la plus longue de
l'emphytéose ne peut excéder quatre-vingt-dix-neuf ans
(art. ier, tit. ier).

Si cependant, et contrairement à cette p- ohibition, les parties
stipulaient une redevance perpétuelle dans un bail de cette
nature, il ne serait pas absolument nul

; seulement, selon la
règle générale posée par la loi de 1790, et reproduite par l'art.

530 G. civ,, qui déclare essentiellement achetable toute rente
établie à perpétuité ou comme condition de la cession à titre
onéreux ou gratuit d'un fonds immobilier, la redevance serait
toujours rachetable par l'emphytéote.

Cette doctrine est consacrée par un arrêt de la cour de cas-
sation, ainsi conçu :

" Considérant que le bail emphytéotique
du 2o juin 1792 a été consenti à perpétuité

;
qu'on ne peut pas

faire résulter de cette clause la nullité de ce contrat
;
qu'eu
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elfet l'art. 1er du décret de 1790 ne prononce pas la nullité des
contrats emphytéotiques contenant des stipulations de rentes
perpétuelles

;
que cet article se borne au contraire à défendre

pour l'avemr de pareilles stipulations
; qu'il résulte unique

ment de cette prohibition, que lorsque des rentes sont créées
a perpétuité, les débiteurs p3uvent néanmoins, mal^^ré cette
cette clause, user de la faculté de rachat, d'après le Vincine
général déterminé par ce décret

; qu'aussi l'art. 530 G civ ne
va pas plus loin

;
qu'il se borne en effet, en prononçani la

nullité dune pareille stipulation, à autoriser le rachat sans
anéantir le contrat intervenu entre les parties

;
que cependant

la cour royale de Golmar, au lieu de décider que, malgré la
stipulation de perpétuité, la rente était rachetable a au con
M-aire annullé en entier ledit contrat

;
qu'elle a par conséquent

iaussement interprété ledit décret et créé une nullité^ aui
n'était prononcée par aucune loi (15 déc. 1824 S-V 2^ 1 9Qn
D. P. 2o. 1. 196).

^-'•^v. 25. 1290;

10. En deçà de la limite assignée à la durée des baux lavolonté des parties reste entièrement libre. Elles peuvent ^estreindre ou prolonger à leur gré le temps pour lequel elles'^engagent
;
cependant il n'est guère possible de donner à unbail emphytéotique une durée moins longue que celle desbaux ordinaires. Si le preneur ^'oblige à faire des amélioi-r

tions, ce nest que par une jouissance prolongée qu'il neutespérer en retirer quelque fruit
; et d'ailleurs la faculté dCpothéquer et d'aliéner serait illusoire, si, à une époque très"rapprochée, le fonds devait rentrer dans la main dZrol^t

taire. Lemphytéose, disent les interprètes, peut être établie«rf ^empus, dum ne id sit modicum.
^'^

M. Mais de ce que la courte durée d'un bail est une raisonponr lui refuser le titre et les effets de l'emphytéose'il ne flpas conclure que la longue est un signe infaUlible de l'ex

Vm nus, zd non ^sHmandum est ex tcmpore, sed ex ipsâ coCn.t née ex eo quod actUM est ; nam locatio çuantd tZpollnon est modus transferendi dominn i^n^* kk o .-. .. .^
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Ce principe a reçu son application par un arrêt do la

•chambre des requêtes du 15 janvier 1824 ( D. A. 9. 943
), qui a

jugé que celui qui, sur un terrain pris à ferme pour vingt-sept

ans, a élevé des constructions en vertu d'une clause du bail,

n'a sur ces constructions qu'un droit de jouissance mobilière

par sa nature, et par conséqusnt non susceptible d'hypothèque,

attendu, dit l'arrêt, qu'il ne suffît pas qu'un bail soit à longues

années pour qu'il puisse être considéré comme emphytéotique.

Depuis, les lois des 9 niessid. an m et 11 brum. an vn ont

placé l'emphytéose au rang des biens susceptibles d'hypothè-

ques. A la vérité, le Code civil n'en parle dans aucun de ses

articles ; mais ce silence ne suffît point pour proscrire un

contrat dont les principaux élémens n'ont rien de contraire à

la nouvelle législation. Aussi les commentateurs du Code

sont-ils presque tous d'avis que l'on peut faire des baux em-

phytéotiques sous l'empire de la législation actuelle. Des

arrêts, plusieurs ordonnances royales et quelques actes émanés

du pouvoir législatif ont confirmé cette opinion (voy. sénatus-

consulte du 30 janvier 1810, art. 14 ; loi du 8 nov. 1814,

art. 15;--ordonn. 8 août 1831, art. 2;— lois 21 juin 1826, 28

juin 1829, art. 8 ;
— lois 21 avril 1832 ;

— Cass. , 26 juin 1822.

S.-V- 22. 1. 362 ; D. A. 1. 234 ;
— 19 juill. 1832. S.-V. 32. 1. 531

;

D. P. 32. 1. 296).

13. '' L'emphytéose, dit un arrêt de i^. : jur de cassation, est

un contrat qu'on ne doit confondre ni avec le contrat de louage

ni avec le contrat de vente
; il a sa nature et produit des effets

qui lui sont propres
; ses effets sont de diviser la propriété du

domaine donné en emphytéose en deux parties : l'une formée

du domaine direct, dont la rente que se retient le bailleur ^st

représentative ; l'autre appelée domaine utile, qui so compose

de la jouissance des fruits qu'il produit. Le premier possède

le domaine utile, qui lui est transmis par l'effet de ce partage,

comme propriétaire, pouvant, pendant la durée du bail, en

disposer par vente, donation, échange ou autrement, avec la

charge toutefois des droits du bailleur, pouvant, pendant ce

temps, exercer l'action in rem pour se faire maintenir contre

h 1.
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tous ceux qiii l'y troublent, et contre le bailleur lui-même "
(arrêt précité du 26 juin 1822).

Ainsi le bail emphytéotique est maiiitenant, commP autre-
lois, un contrat spéciaUégi par des règles pal-ticulières Lacour de cassa ion a de nouveau consacré cette doctnne enecidant que l'emphy^éose est susceptible d'hvpothèque sous
1
empire du Code civil, ce qui suppose nécessairmem que lecaractère et les effets de ce contrat sont maintenant ce qu'i sétaient autrefois. ''Le Code civil dit formellement W n

L

m change m modifié les règles concernant l'cmphvtéose ^
(arrêt précité du 19 juill. 1832).

^"ipujieose

Toutefois, nous le répétons,' il faut aujourd'hui combinerles régies pmsées dans le droit romain et dans vZieZjurisprudence avec celles que notre droit nouveau a consa réese montrer les baux emphytéotiques tels qu'ils sont plés soSette double influence. Ainsi, il ne peuvent être faitl rperDtuite, comme nous l'avons remarqué plus haut
^ ^

14. Comme la formation du contrat d'emphytéose constituPune .-enation par le bailleur en faveur du' preneur le"ertam que si, parmi les clauses d'un acte contenan c^essio
<
e jouissance d'un immeuble moyennant redevance 1 élstipule lue, le bailleur venant à vendre échanger on 1

ment aliéner, le preneur ne poui.ait"\re e^
meuble, cet act. ne devrait êtr. considéré que c'mLtn ba"a ferme

;
d'où la conséquence que le bailleur serait tenu rPac'imtter personnellement la contribution foncière parce au'ïi^ aurai aliéné en faveur du prene.:r aucune par i^ de sapr pnete

(
Cass.

,
22 niv. an v„. S.-V. 11. 190

; D. A 942
)io. Un des caractères essentiels de l'empLytéose c'est laondition exprimée au contrat d'une redevance annue le st

^^::^^j^!:s^ -"^^^ '-.
-trat^^tiS

Cependant un '.ntmfI v
'^"' "" ^^^P^Ttéotique.

d'un bail emnhvt^.^ ^ '" présenter tous les caractères

annuel e. Zsi Ta conceT" 'f "^' '''''^' -e redevance

beLorimieb, Bib. vol
"5 ' "' ^" ^ondilion qu'il y

3
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construira un marché dont la ville sera propriétaire à l'expi-

ration du bail
;
qu'il sera chargé de tous les travaux d'entretien

de l'immeuble, grosses et menues réparations, du paiement do

tous les impôts et de toutes les charges grevant la propriété,

aurait le caractère d'une emphytéose, telle qu'elle èxista't

primitivement (Paris, 3 fév. 1936. S.-V. 36. 2. 147. D. P. 36. 2 76)'

16. Gomme le bail emphytéotique renferme aliénation d'un

droit de propriété, il est évident qu'il n? peut être consenti que

par les personnes qui sont capables d'aliéner. Les actes de

cette nature sont donc défendus aux mineurs, aux interdits,

aux femmes m?riées, tuteurs, maris, à moins qu'ils ne rem-

plissent les formalités prescrites pour les aliénations ordinaires.

* Pothier, Bail à ) 45. Lorsque le bail à rente n'est pas fait

rente, No. 45. | à perpétuité, mais pour ui long temps, le

preneur ou ses successeurs sont obligés de rendre, lors de

l'expiration du temps du bail, l'héritage en bon état. Cette

obligation à l'égard des bâtiments, consiste à les rendre en

bon état de toutes réparations. S'ils ne s'y trouvent pas, le

preneur doit être condamné à les faire faire dans im certain

temps, qui lui sera fixé par le juge ;
sinon, permis au bailleur

de les faire faire aux dépens du preneur. Il doit aussi être

condamné aux dommages et intérêts du bailleur, si, faute

d'avoir fait les réparations au temps de l'expiration du bail,

le bailleur avait été privé de la j -puissance de la maison ou

d'une partie considérable de la maison.

Pareillement, si les terres, lorsque l'héritage doit être rendu,

b? trouvent dégradées, le preneur et ses successeurs doivent

être condamnés aux dommages et intérêts.

* Félix et Henrion, Rentes 1. b. Ni l'art. 1 de la loi de 1790,

foncières p. 24 et s. i ni l'art. 530 du Code civil, ne rè-

glent la rature des baux à longues années, des baux à rente ou
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[ARTICLE 569.]

pmphytéose non perpétuels, ainsi que des baux -i vie, sur uneou plusieurs têtes.
'

Lart. i de la loi de 1790 déclare expressément, qu'il ne pré-

r^rt?/''
^,ces contrats, et que ceux passés antérieurelnt

seront exécutes pour toute leur durée. L'article ne parle pasde la nature de ces contrats, mais seulement de leur durée
Cependant il ne faut pas croire que cette nature soit restée lamême

;
et dans les pays où, avant cette loi, l'emphythéote à

temps avait, conformément au droit romain, acquis la copro-
priété du fonds pour le temps de la durée du contrat, cette
propriété a retourné au propriétaire originaire, dès la publi-
cation de la loi de 1789, parce que le principe de la liberté du
sol ne permet plus cette division ou limitation du droit de pro-
priété. L emphytéote ne conservera dès lors que les droits d'un
simple fermier et il ne pouvait plus créer une hypothèque sur
héritage emphytéotique, ainsi qu'il y avait été autorisé par

les lois 16. § dernier, ff. de pignor. acL, et 1. 31. ff. de pignorib
Quant a ray../r, l'article l delà loi de 1790 contient une

restriction qui se réfère aussi uniquement à la durée de ces
contrats

:
les baux à longues années, baux ù rente ou emphy-

teose, non perpétuels, ne pourroul être faits que pour 99 ans

lulf'Tf/ r'
^'"' ' ''' "'"'^^'^"^ ^'^'^ 'ï"^ ^"•' '^ois têtesau plu. Cette disposition régit les contrats passés dans l'in-

tervalle de la loi dr iQ à la publication du Gode civil
; et il

est évident qu'à cette époque il n'y avait plus de divisior de la
propriété entre le bailleur et le preneur.

Di de 1790,

vil, ne rè-

à rente ou

569. L'emphytéose em-
porte aliénation

; tant
qu'elle dure, le preneur
jouit de tous les droits at-
tachés à la qualité de pro-
priétaire. Il n'y a que
<îelui qui a la libre dispo-
sition de ses bien.s qui
puisse la constituer.

j

569. Emphyteusis car-
ries with it aliénation

; so
long as it lasts, the lessee
enjoys ail the rights at-
tacued to the quality of a
proprietor. He alone can
constitute it who has the
free disposai of his pro-
perty.
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* 3 Delvincourt, p. 185, |
L'emphytéose exisle-t-elle encore ?

note de la p. 93. j ,7e ne le pense pas. L'emphytéose des
Romains était réellement notre bail à rente, qui est certaine-
ment abrogé, puisqu'il n'y a plus de rentes irrachetables.
Chez r.ous, l'emphytéose était ordinairement un bail de
quat/e-vingt-dix-neuf ans, mais qui donnait le jus in re.

Voy. autorités sous arts. 567, 568.

* 1 Domat {Remyu Lie 1, |
5. La translation de propriété que

Tit. 4, sec. 10, No. 5. j fait l'emphytéose, est proportionnée
à la nature de ce contrat, où le maître baille le fonds et
retient la rente. Et, par cetle convention, il se fait comme
un partage des droits de propriété entre celui qui baille à
rente et l'emphytéote. Car celui qui baille demeure le maître
pour jouir de la rente, comme du fruit de son propre fonds,
ce qui lui conserve le principal droit de propriété, qui est
celui de joui^ à titre de maître, avec les autres droits qu'il
s'est réservés

;
et l'emphytéote, de sa part, acquiert le droit

de transmettre l'héritage à ses successeurs à perpétuité, de le

vendre, de le donner, de l'ahéner r. . • les charges des droits
du bailleur, et d'y planter, bâfir et y faire les autres change-
ments qu'il avisera, pour le rendre meilleur, qui sont autant
de droits de propriété.

* 4 Pothier, Bail à rente, i Le droit que la tradition de l'héri-

iVo, 111. Jtagedonnéù rente foncière, trans-
fère au r ur, et qui passe à ses successeurs, soit à titre

univers
, à titre particulier, est le droit de dominium et

de propriété de cet héritage.
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[ARTICLE 570.]

670. Le preneur qui
jouit de ses droits, peut
alk'iier, transporter et hy-
pothéquer l'immeuhle ain-

si baillé, sans préjudice aux
droits du bailleur

; s'il ne
jouit pas de ses droits, il

ne le peut faire sans auto-
risation et formalités de
justice.

o70. The lessee who is

in the exercise of his
rights, may alienate, trans-
fer and hypothecate the
immoveable so leased,
without préjudice to the
rights of the lessor

; if he
be not in the exercise of
his rights, he can only do
so with judicial authoriza-
tion and formalities.

Vuy. autorités sous arts, précédents.

* \Dornat, {Remy), Liv. 1, . G. Les droit, de propreté que
Tu. ^, sec. 10, No. {\. f retient le maître, et ceux qui

passent a l'emphytéote sont communément distingués p?" les
mots de propriété directe, qu'on donne au droit du maître, et
de propriété utile qu'on donne au droit de l'emphytéote. Ce
qui signifie eue le premier maître du fonds conserve son droit
originaire de propriété, à la réserve de ce qu'il transmet à
1 emphytecte, et que l'emphytéote acquiert le droit de jouir
et de disposer à la charge des droits réservé- au maître du
onas

;
et c est pourquoi l'on considérait différemment, dans

^e droit romain, l'emphytéote, ou comme étant, ou commen étant pas le maître du fonds, selon les différentes vues et
'.s divers effets de ces deux sortes de propriété.

Lacombe la. Emphytcose, > L'emphytéose est différente de

nément antlif" . .
'

^"^ ''^"'^^ ^" ^^ ^"'«^^ dit commu-nément quelle ne transfère que le domaine utile et non le
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-^ 2 Argou, ) Les baux emphytéotiquos sont toujours con-
p.2b% > sidérés comme une espèce d'aliénation, quand

même ils ne seraient faits que pour vingt ans ; c'est pourquoi
les bénéficiers et les communautés ecclésiastiques doivent y
observer toutes les formalités requises pour l'aliénation des
biens d'Eglise à peine de nullité.

Voy. Félix et Henrion, sous art. 568 et Duranton, sous
art. 569.

* 7 Nouv. Dcnisart, vo. Em- ^ 1. Aucune espèce d'emphy-
phyt., p. 539, 543.

J téose ne peut être consentie que
par les personnes qui ont la libre disposition de leurs biens.
Ces actes sont interdits aux mineurs, aux tuteurs

; et à l'égard
des titulaires de bénéfices, et des communautés ecclésiasti-

ques, les emphytéoses doivent être revêtues des formalités
requises en cas d'aliénations.

6. Suivant la loi 3 au Code, de jure emphyteut, l'emphytéote^
qui veut transporter à un tiers ses droits dans le fonds emphy-
téotique, est tenu, à peine de commise, d'en prévenir le bail-

leur et de lui dénoncer le prix. Celui-ci a deux mois, à
compter du jour de la dénonciation, pour retenir l'héritage

.
en payant le prix

;
c'est ce que l'on appelle droit de prélation-

Le délai expiré, l'emphytéote peut vendre sans le consente-
ment du bailleur, pourvu, ajoute la loi, que l'acquéreur soit

personne capable et non prohibée ; et il est dû au bailleur un
droit d'entrée qui consiste dans la cinquantième partie dw,
prix.

Cette disposition du droit n'est pas totalement suivie parmi
nous.

Dans les provinces mêmes où la véritable emphytéose est

confondue avec les censives, l'aliénation que l'emphytéote a
faite, sans avoir requis le bailleur, ne donne pas ouverture à
la commise, comme l'observe Loiseau. Le bailleur n'est pas
uutoiisé non plus jiarlout à user du droit de prélation. Daus

'À'

#
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plusieurs provinces, il peut exiger seulement des lods et
ventes, dont la quotité varie suivant les usages des lieux :

voyez Lods et Vêtîtes.

Dans le ressort du parlement de Paris, le droit de prélation-
n'a pas heu : Argou, liv. 3, chap. 28.

nton, sous.

Voy. Sébirc et Carteret, sous art. 5G8.
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671. L'immeuble baillé

à emphytéose peut être
saisi réellement par les

créanciers du preneur, aux-
quels il est loisible d'en
poursuivre la vente en sui-

vant les formalités ordi-

naires du décret.

671. Immoveables held
under emphyteusis may
be seized as real property,
under exécution against
the lessee by Lis creditors,
who may bring them to
sale with the formalities
of a sheriflTs sale.

Voy. autorités sous art. 567 et s.

* Nouv. Denlsart, Vo. Em- 1 8. Nous avons dit précédem-
phyt., s. 2, p. 542. J ment, que le preneur à emphytéose

pouvait charger d'hypothèques le fonds emphytéotique Ses
créanciers ont en conséquence le droit de saisir réellement
siir lui le fonds, et d'en poursuivre la vente et l'adjudication.
C est aussi ce qui est attesté par un j:cte de notoriété du Châ-
telet, du 19 juillet 1687 : Recueil de ces actes, p 47
Sur la question de savoir si, dans le cas de l'emphytéose

limitée a temps, le décret purge le droit du bailleur qui n'a
pas forme opposition à ce décret avant l'expiration du tem^js
voyez Décret dHmmeuhle, §. V, No. 16, tom. 6, p. 55
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572. L'emphytéote est

recevable à exercer l'action

possessoire contre tous ceux
qui le troublent dans sa

jouissance et même contre
le bailleur.

572. The lessee is enti-

tled to briug a possessory
action against ail those
who disturb him in his

enjoyraent and even a-

gainst the lessor.

* 2 Proudhon, Dom. de
^

71 1. Le droit de superficie, quand
prop. p. 324 et s. S il est intégral et parfait, est le droit

d3 revendiquer, à titre de maître, sur le fonds dont l'intérieur
appartient k un autre, soit les bâtiments et constructions qui

y sont établis, oit les arbres et plantes qui y croissent, pour
en disposer comme étant le propriétaire de la Hirface du sol,
et de ce qui s'y trouve accessoirement uni.

Four concevoir l'idée du droit de superficie, il faut se figurer
par la pensée un partage de fonds qui serait fait par un plan
horizontal, et qui aurait été conçu dans la vue d'attrbuer a
l'un la propriété du dessus, et de laisser à l'autre la propriété
du dessous, comme lorsqu'on partage une maison de manière
à adjuger l'étage à l'un et le rez-de-chaussée à l'autre, ou
encore cuiume il arrive que, par la concession d'une mine, le

concessionnaire acquiert l'intérieur du fonds seulement, tandis
que l'ancien maître de l'héritage entier ne retient plus que la

propriété de la surface.

Sans doute un partage semblable est loin d'être conforme
à l'ordre naturel des clioses, suivant lequel la superficie doi
céder au fonds ! mais il suffitqu'il n'entraîne on d'impossible,

ni do contraire aux lois on aux bonnes mœurs, pour qu'il doive
être exécuté comme toute autre convention portant sur des
intérêts ou des choses qui sont à la libre disposition de
l'homme.

Le droit de superficie peut embrasser tout ce qui repose ou
ou qui est implanté sur le fonds, c'est-à-dire tous les bâtiments
qui sont établis et toutes les plantes qui croissent sur le sol,

1 'I
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[ARTICLE 572.]

comme il peut n'en comprendre qu'une partie : en sorte que
ce drmt peut appartenir à ran quant aux arbres seulement,
talautrequantaux herbes qui sont le produit de l'hér -

tage. ^ licii

Il faut, dans la constitution du droit de superficie, distin-guer deux choses, qui .ont la foncialité, restant au proprié

-

taire^primitif du tout, et la superficie, .qui cède au superfi"

Mais il faut remarquer encore que la superficie comprendelle-même deux choses constitutives de sa nature propre
Elle comprend d'abord la construction incorporée au fonds

et es prodmts que la nature fait naif-a sur le sd, soit en fmits
naturels, soit en fruits industriels

Elle comprend en second lieu une participation au droit depropriété onciere du so' môme, parce que c'est là qu'est lelondement sans equel la superficie no pourrait exister réelle

On voit par-li que le superficiaire se trouve associé bienavant clans le domaine <lu fonds, puisque, d'une pa e^ àa jomssance, et ,,„e, d'autre coté, il a aussi un dro de participation a la propriété du terrain.
^

C'est par cette raison que, dans les lieux où le contrat de

et qu on donne au propru,ta,re du terrain le nom de Irès-foncicrn conséquence de quoi c'est lui qui devrait avoir droU au

c cla t 1,
,
qui I eut découvert, ou pour revendiquer la nart

rat'riar:?.;!.''™''*"- ^-^ ^'- - --'

"

Ainsi la superficie est véritablement u;.e propriété immob Uere perpétuellement transmissible aux héride^ de tÔusTes

Le supernciaire est admis à l'usage de ,o„s les interdits
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possessoires pour la conservatioa de sa jouissance : Tuetur
itaque prxtor eum qui supcr^iciem petiit, veluti uU possidetis in-

terdicto. ^

Il peut vendre, ou donner, ou léguer sa superficie au profit
d'un tiers étranger à la propriété de l'intérieur du sol : Sed et.

tradi posse inUlUgendum est : ut et legari et donari possit. Et si

la superficie appartient à plusieurs, elle est susceptible de
partage, comme tout auire héritage : Et si duobus sitcommunis,
etiam utile communi dividundo judicium dabimus. En un mot,
la superficie est susceptible d'être grevée d'usufruit et des di-

verses servitudes foncières, comme les héritages ordinaires.

"^ Sebire et Carteret
^ V.Bail^ L'emphytéote est recevable à

emphyt., § 3, No. 20. J exercer l'action possessoire con-
tre les tiers, et même contre le propriétaire, si celui-ci le

trouble dans sa jouissance {arr. 26 juin 1822).

* 1 Pothier, Bail
| Le bail à rente transfère au preneur tout

à rente, No. 3. j le droit qu'avait le bailleur dans l'héritage

baillé à rente, sous la réserve seulement du droit de rente
que le bailleur s'y retient, et dont il charge l'héritage.

m
^

I

i

SECTION II.

DES DROITS ET OBLIGATIONS RES-
PECTIFS DU BAILLEUR ET DU

PRENEL'R.

573. Le bailleur est te-

nu de garantir le preneur
et de le faire jouir de l'im-

meuble baillé pendant tout

SECTION II.

OF THE RIGHTS AND OBLIGATIONS
OF THE LE.-!yOR AND OF THE

LESSEE.

573. Thelessoris oblig-

ea to guarantee the lessee,

and to secure him in the
enjoyment of the immo-

*
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leur tout

héritage

ie rente

IGATIONS

F THE

I oblig-

lessee,

in the
immo-

le temps légalement con-
venu.

Il est également obligé

de reprendre cet immeuble
et de décharger l'emphy-
téote de la rente ou rede-
vance stipulée, au cas où
ce dernier veut déguerpir,

à moins qu'il n'y ait con-
vention au contraire.

veable leased, during the
whole time legally agreed
upon.

He is also obliged to ré-
sume such immoveable and
to discharge the lessee
from the rent or dues sti-

pulated, in the case of the
latter wishing to leave it,

unless there is an agrée

-

ment to the contrary.

Voy. autorités sous art. 567 et suiv.

* 1 Domat, (liemy), Liv. 1, ) 7. L'emphytéote, de sa part, est
m.4,secA0,No.l. 5 obligé au paiement de la rente

perpétuelle, et aux autres conditions réglées par le titre de
l'emphytéose, et par les coutumes, comme sont le droit de
lods que paient ceux qui acquièrent de l'emphytéote ou à
toutes sortes de mutations, ou à quelques-unes, on seulement
aux ventes, selon qu'il est réglé par le titre ou par la coutume
e droit de retrait ou de retenue, lorsque l'emphytéote vend
l'héritage et autres semblables, et celui qui baille à emphy-
teose, est obhgé de sa part à la garantie du fonds, et à le
reprendre et décharger l'emphytéote de la rente, si la trouvant
trop dure il veut déguerpir.

* 7 ^ouv. Denisart, Vo. P.m-
l

1. Les différentes clauses qui
pfiyij p. oi'2.

) peuvent être insérées dans l'em-
phytéose, déterminent les obligations respectives des parties.

Les obligations de celui qui a concédé un héritage à emphy-
.L_., he ...nia.cnt en gênerai a en garantir la jouissance au
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preneur, à reprendre cet héritage, et à décharger le preneur
de la rente ou redevance, si celui-ci veut déguerpir.
Ce que nous avons dit au mot Déguerpissement, § I, No 3,

tom. 6, ]). 125, concernant la faculté que le preneur a d'user
du déguerpissement, ne doit pas s'appliquer sans restriction à
l'emphyléose proprement dit, lequel, suivant notre définition,
contient toujours l'obligation d'améliorer. Il serait en effet
contraire à la nature de ce contrat, que le preneur pût éluder
par le déguerpissement l'obligation qu'il a contractée. C'est
pourquoi le preneur ne peut dans ce cas profiter du déguer-
pissement, pour s'affranchir du canon emphytéotique, qu'au-
tant qu'il a fait les améliorations convenues. C'est ce que
nous avons établi au même mot Déguerpissement, § II, No. 7

2/.

* Sebire et Carteret, va. Bail
| 17. Les obligations du bailleur

Emphyt. p. 455. j sont en général celles auxquelles
un vendeur est tenu

;
il doit délivrer le fonds, et particulière-

ment garantir au preneur la jouissance de la chose donnée à
emphytéose.

Si le preneur était évincé, il aurait droit de réclamer des
dommages-intérêts contre le bailleur, et môme, selon les

circonstances, la restitution des redevances qu'il aurait déjà
payées. Dans l'ancienne jurisprudence, on refusait l'action

en dommages-intérêts, sous prétexte que la concession faite

à l'emphytéote devait être considérée comme une libéralité

du bailleur, et qu'en général le donataire ne peut agir
d'éviction contre le donateur. L'action serait certaiKement
recevable aujourd'ui, car l'omphytéose présente tous les

caractères d'un contrat à titre onéreux.

) 32. Le bailleur s'oblige par le bail

) ù re

* Pothier., Bail "à i^ente

p. 183, 209 t't 210. i ù rente envers le preneur, prxstare ci

fundum habere licere, de môme que le vendeur d'un héritage
s'y oblige par le contrat de vente envers l'acheteur.
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Cette obligation renferme celles de la garantie des évictions
et de la garantie aes charges réelles non déclarées par le ba"

'

Ces obligations de garantie sont entièrement semblables à
celles dont un vendeur est tenu envers l'acheteur. Files produisent les mêmes actions et les mêmes exceptions

; et ce auenous avons dit en notre Traite du Contrat de Vente, part '> chan
1

,
sect. 2 et 3, peut s'appliquer au bail à rente

' ^
i 21. Il y a une grande différence entre la simple résolution

et entre la rescision du contrat de bail à rente. 10^'"
une action rescisoire, le juge prononce la rescision du contrat
e contrat est anéanti, et réputé comme s'il n'était jamais in'tervenu. Au contraire, la sentence qui, sur quelque action
résolutoire prononce la résolution du bail, ne réîout et n
détruit le bail que pour l'avenir.

On peut apposer dans un contrat de bail à rente les mêmes
clauses résolutoires qu'on appose dans les contrats de vente
et tout ce que nous avons dit en notre Traité du Contrat de
Vente, part. 5, chap. 2, sect. 3 et 4, sur ces clauses, et sur leactions qui en naissent, peut s'appliquer au contrat de bail à

Il se fait aussi une résolution du bail à rente pour l'avenir
lorsque a défaut de paiement, le créancier d. la rente foncière'
rentre dans l'héritage, suivant le droit qu'il en a, comme nous
1 avons vu 5wprà no 39 et suiv.
Cette résolution du bail à rente se fait aussi par le déguer-

Pissement dont nous allons traiter dans la section suivante.
Elle se fait encore lorsqu'il survient, par une force maieure

Zn:tT'' T'\ '' '''''''''' '"^^ ' '^ -*- NouTparlerons de ce cas dans la section troisième.

pouvaient sPdt?
"''''"^''' '' ^' P^^"^^"' ^^^ ^^^ ^^éritiers

Se posant 'vT'''^^"
l'avenir d'une rente foncière en

dXnTr "^'- ^''''''' '' ^^ Pl"P^rt des ancieus

obSon'nr'" ri' P^'"^"^ ^^"*^^^*^i^ P«r ie ^ail une

se hSs^'^^^^^
'' P^y^^ ^^-J^"- la rente, dont lui ni

?e l'hér t^ge
''''''^'"' '' '''''''' ^'' '' déguerpissement

4
it

H-

•'I
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La coutume de Paris et plusieurs autres, ont aussi ombrasse,
cette seconde opinion, et ont permis expressément le déguer-
pissement aux preneurs. Elle est autorisée par l'ordonnance,

de 1441, art. 20 et 43, qui porte expressément que tous pro-
priétaires, et mêmement les preneurs .à rente, pourront r(v

noncer aux maisons, en les laissant en aussi bon état qu'elles

étaient au temps de la prise.

574. De son côté le pre-

neur est tenu de payer an-

nuellement la rente em-
phytéotique ; s'il laisse

passer trois années sans le

faire, il peut être déclaré

en justice déchu de l'im-

meuble, quand même il n'y
aurait pas de stipulation

à ce sujet.

574. On his part the
lessee is bound to pay an-
nually the emphyteutic
rent ; if he allow three
years to pass without do-
ing so, he may be judici-

ally declared to hâve for-

feited the immoveable, al-

though there be no stipu-

lation on that subject.

Voy. Cod. de Jur. Emphy. sous art. 567.

* I Doriiat, (lîcmy), Liv. 1, | 10. C'est encore une autre suite

Tit. 4, sec. 10, No. 10. j de la nature de l'emphytéose, que,
faute de paiement de la rente, l'emphytéote peut être expulsé,
quand même il n'y aurait pas de clause résolutoire dans le

contrat d'emphytéose, s'il ne satisfait après le délai qui lui

sera accordé par le juge. (G. civ. 1912).

* Pothier, Bail à rente p. ll\,) 1. Le bail à rente simple '^ est

183, 184, erl85. j " un contrat p?r lequel l'une
" des parties baille et cède à l'autre un héritage, ou quelque
" droit immobilier, et s'oblige de le lui faire avoir à titre de
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[ARTICLE 574
J

^'propriétaire, sous la réserve qu'il fuit d'un droit de rente
^' annuelle d'une certaine somme d'argent, ou d'une certaine
' quantité de fruits qu'il retient sur ledit héritage, et que l'autre
•' partie s'oblige réciproquement envers elle de lui payer tant
'' qu'elles possédera ledit héritage- "

,

'

Celle des parties qui baille l'héritage à l'autre à la charge
de la rente, s'appelle le bailleur. L'autre partie, qui prend l'hé
ntage à la charge de (;ette rente, s'appelle le preneur.

35. Les obligations du preneur qui naissent de la nature du
bail à rente, sont celles de payer les arrérages de la rente qui
rourront pendant le temps qu'il possédera l'héritage de con
server et entretenir en bon état l'héritage pour la sûreté de la
rente, et lorsque le bail n'est pas à perpétuité, de le rendre en
>Jon état à la fin du bail à rente.

Il y a encore d'autres obligations du preneur, qui naissent
de la bonne foi et des clauses particulière? du bail.

38. Cette obligation de payer la rente que le preneur con
tracte pp.- le bail, ne dure ordinairement, s'il n'y a clause au
contraire, que tant qu'il possède l'héritage. Il peut, de môme
nue ses successeurs, s'en décharger pour l'avenir, de deux
manières

;
ou en aliénant l'héritage, ou en le déguerpissant-

mais 11 faut pour cela, en l'un et l'autre cas, qu'il satisfasse'
pour le passé, à tout ce a quoi il est obligé personnellement'
.^oit par rapport au paiement des arrérages, soit par rapport à
1 obhgation de mettre l'héritage en bon état, ou même d'y
laire les améliorations qu'il s'est obligé dy faire. Jusqu'à ce
qu'il ait satisfait, il peut, selon la doctrine de Loyseau, liv 4
t'h. 12, n. 9, dans le cas de l'aliénation comme dans celui dn
deguerpissement,.être poursuivi pour la continuation de la
rente

;
et le créancier peut, jusqu'à ce qu'il ait satisfait, refuser

le titre nouvel qui lui serait offert par le successeur
Mais SI le créancier a accepté le titre nouvel du successeur

le preneur (s'il n'y a clause au contraire par le bail) est entiè-
rement déchargé de la rente pour l'avenir, sauf l'action du
créancier contre lui, pour ce qu'il n'a pas acquité de ses obli
gâtions pour le passé.
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39. De cette obligation que le preneur contracte de payer
la rente, nait une action qu'a le bailleur contre le preneur
non-seulement pour en exiger le paiement, mais môme pour
entrer dans l'héritage, à défaut de paiement.

Il y a néanmoins de la différence entre les deux objets de
cette action : Il suffit qu'il y ait un terme de paiement de U
rente échu, pour que le bailleur puisse, dès le lendemain de
l'échéance, en exiger le paiement, sans que le preneur puis-^e

obtenir pour cela aucun délai. Notre coutume d'Orléans,
art. 424, en a une disposition : elle dit que le bénéfice de répit

n'a lieu pour la dette d'arrérages de rentes foncières.

40. A l'égard de l'autre objet de l'action, qui est de rentrer
dans l'héritage à défaut de paiement de la rente, le bailleur

n'y est reçu que lorsqu'il lui est dû plusieurs te. mes : même
en ce cas, le juge, avant de statuer défmitivemei t a coutume
.^-^i-Honner que le preneur sera tenu de payer dans, un certain

temps fixé par le sentence, faute de quoi il sera permis au
bailleur de rentrer.

11 y a plus
;
même après que le bailleur a obtenu sentence

qui lui pe net de rentrer, et qui (condamne le pre.ieur, faute

de paiement, à quitter l'héritage, le preneur peut encore sur
l'appel, en payant tous les arrérages qu'il doit, et en offrant

de payer tous les dépens, se faire renvoyer de la demande du
bailleur, et demeurer dans l'héritage. Je pense même que,
quoiqu'il ait été condamné par arrêt à quitter l'héritage, faute

de paiement, n'étant pas en ce cas condamné purement et

simplement, mais faute de paiement, avant que l'arrêt soit

exécuté, et que le bailleur soit rentré dans l'héritage, il peut
encore en payant tout ce qu'il doit, ou en consignant sur le

refus du bailleur, se conserver en la possession de l'héritage.

Mais après que l'arrêt a été exécuté, et que le bailleur est

rentré en possession de l'héritage, il ne ;>erait plus à temps
d'offrir le paiement des arrérages.

Voy. Denizart sous art 5G7.
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=^ Carcudas, Jiéponse 38, } Bail emphyteutique est fait pour
^•^- /•

•

)certa'ne redevance annuelle et -'i la
charge que si le preneur, ou .es héritiers sont néfaillans depayer par trois ans, ils seront privés de bail, et icelui dès àprésent comme pour lors, et pour lors comme dès à présentrésolu

:
sont les termes du contrat qui porte bail pour quatrevmgt-qmnze ans. Quant au.x arrérages il m'a seniblé qu'il nefallait demander ceux des quarante ans passés comme 1"

cru3 Argl. cum notissimi § ult et l seq. § ult. C de pJcri
c. 30../ iQannonm, comme .aussi on traite des arrérages decensives, ainsi que j'ai plus amplement écrit sur la nouvelle

Cour du 23 février 1546, par lequel les Défendeurs ont étécondamnes a payer huit années d'arrérages précédentes eprocès e. pour avoir dénié ladite prinse emphyteutiqu tpersiste par le procès en dénégation sans faire offre, ont é éprives du bail et condamnés à restituer les fruits dep Us ontes tion en cause. Toutefois pour une simple cessation detrois ans, les héritiers qui peuvent ignorer a charge en hreconnaissant de bonne foi et se mettant en devoir de paye
puisent la demeure et sont excusables. L Qui .. alteriusTde

évSS"-V v'
^"^' ^'^ P^-^^"- -^^^^^ -«-e Z dulevriei 1553

, j ai observe uu autre arrêt du 24 avril 1545.

i

575. Cette rente est
payable en entier sans que
le preneur puisse en récla-
mer la remise ou la dimi-
Jîution, soit à cause de la
stérilité ou des accidents
de force majeure qui au-
raient détruit la récolte ou
empêché la jouissance, ni
même pour perte partielle

ceLobimier, Bib. vol. 5.

575. The rent is paya-
ble in the wliole, without
the lessee having a right
to claim its remission or
diminution, either on ac-
count of sterility or of n-
avoidable accidents which
may hâve destroyed the
' arvest or hindered the
tnjoyment, or even for the
loss of a part of the land.

i

i

il
,
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* 1 Domat^ (/f^"'.'/), ''i" h} ^- Il sVnsuit, do lii natiiro du

Tit 4. sec. 10, No. 8. S l'empliytéose, (lue tou^j los cas for-

tuits qui no font pôiir (lue les revenus, ou les améliorations

(!e plants, Mtiments, et autres quelles qu'elles soient, qui ont

été faites par l'emphytôote, bont à ses périls. Car il était

obligé d'améliorer, et c'était pour lui que le fonds dinonait

meilleur ; ot los ras fortuits qui font périr le fonds, regardent

le maltvo nui on souffre la perte, et aussi remphylôoto qui

perd les auiéliorations qu'il y avait faites.

Voy. Cod. Jur. Emphy. et autorités sous art. 567.

\-

* 7 JVoui'. Denisart, Vo.Em-} 3. La loi 1, au Gode de jure

phyt., p. 543. J cmphy. assujétit l'omphytéolo

au paiement du canon ou de la. rente, quoique, par quelques

cas fortuits, tels que la stérilité il soit p'-'^é de tous les fruits

ou revenu;-' '^^ l'héritage.

Mornac, sur cotte loi, rapporte un arrêt du 9.7 juillet 1599,

qui a jugé en faveur d'une communauté, que l'emphytéote ne

pouvait, sous ce prétexte, exiger aucune remise, ni aucune

diminution de- la rente. L'emphytéote demandait à être dé-

chargé du tiers de la pension, parce que dans les années 1594

et 1595, tous les fruits avaient été perdus par la grôle et la

gelée. La cour, en infirmant la sentence des premiers juges

qui l'avaient admis à la prouve do ce fait, le condamna au

paiement entier do la rente.

Suivant la même loi, l'emphytéote est débiteur de la rente

entière, quand môme un événement imprévu aurait entraîné

la perte d'une partie du fonds. Mais la destruction totale de

ce fonds opère sa décharge absolue. Voyez sur ces différentes

questions, ce que noiis avons dit au mot Cas fortuits., § V, tom.

4, p. 'lô'o.
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*SeU,-eetCav,ere, ,,o.l,aU) 27, Dan, r.„de„ ,Jroit il „.ImphuL, „ 4.(,. I pouvait ..«clamer une remise surla rodevan.». „. a cause ,lo la stérilité, ni à raison de, ac' denude force n:ajeurequ, auraient détruit la -écolte, ni m«ùo
l.our perte parlioUe du fond». On disait .m'il „v ZTZ
lieu de le traiter avec la ,nê„„ faveur „ue' le f rmie 'îceque le canon omphytéotKiue .'est pas, comme le termar areprôseutafou des fruit, qu'il est payé en recon„ai™nco d,,domatue d.rect. C=p„-,:.„ ... „„e distinction avait été faite
s.

1 emphytoos. ,,va,t été constituée moyennant une redevance
lu-oporfonnée au. fruits, l'emphyiéote devait être raitécomme un simple fe„....r

;
si, au contraire, on n'avait stnuléqu'une redevance légère, il n'y avait pas lie'u d'acco.'de Tned.m; mtton du canon emphytéotique. Cette distinction étaitpurement arb.tra.re, elle n'était même pas équitable, par laatson que l'emphytéote, soumis à une redevance anfuel eaussi forte même que celle d'un fermier, a des avantages „,ne sont jamais attribués au fermier Aussi U T,- r

doit-elle être . ,3.ée. Le droit d'iuéne^" 'd'^ytC"rend en quelque s.rte l'emphytéote propriétaire lempot^éde l'.mmeuble dont il jouit; il est prlumé, par celZêmea ..rconsemi à assumer sur lui les risques qu'lu'e^Uas'dans l'.uteufou d'un fermier ,1e prendre à sa charge
^

^ ^ Pothier, Bail à rente i 1i ra*,.û»f r

ou loyers" t h H-ff' ^
"" ^' ''"'' ^''^'''''' ^«^ f«^™es

TZfstnZ /"f
""'''"'''"' ^«'='P™q"»ient l'une

'
'-

^
^^^ P'^Jcr pour le prix des fruits de



'il
: ;li

'I 'i.il

l! mI

52

[ARTICLE 575.]

chaque année du bail, fruits que le bailleur s'est obligé de

laisser recueillir au fermier ou locataire sur l'héritage. Au

contraire, par le bail à rente, la proprié 'é de l'héritage baillé

à rente est transférée au preneur, sous .a charge de la rente

que le bailleur se retient dans cet héri' ige
;

et cet*e rente est

due principalement par l'héritage et par chaque partie de

l'héritage sur lequel elle est imposée, quoique le preneur et

ses successeurs en soient aussi personnellement débiteurs,

tant qu'ils possèdent l'héritage.

15 De là naissent d'autres différences.

Si l'héritage sujet à la rente foncière avait été depuis le

bail, considérablement diminué par une force majeure
;
putà,

si la rivière, dont il est voisin, en avait emporté la moitié, ou

même une plus grande partie ;
tant que le preneur ou ses

successeurs demeureront en possession de ce qui reste de cet

héritage, la rente continuera d'être due en entier: car elle est

due en àer par l'héritage et par chaque partie de l'héritage
;

et le preneur ou ses successeurs étant propriétaires de l'héri-

tage, c'est sur eux que doit tomber la perte qui survient dans

l'héritage.

Au contraire, lorsqu'un héritage donné à ferme où à loyer,

est diminué par une force majeure survenue depuis le bail,

comme dans l'espèce précédente, ou même si l'héritage

demeurant dans son intégrité, a été considérablement dégradé,

comme si par une inondation les terres ont été ensablées, la

ferme doit diminuer à proportion de ce que l'héritage donne

à ferme est diminué, soit en quantité, soit en qualité
;
car

Ihéritage baillé à ferme n'appartient point au fermier. Le

bailleur en est demearé le propriétaire; il doit dont être à

ses risques, et non à ceux du fermier, à qui l'héritage n'appar-

tient pas. Les fermes de chaque année sont le prix des fruits

et de la jouissance de chaque année de l'héritage baillé à

ferme, considéré en l'état qu'il était au temps du bail, laquelle

jouissance le bailleur s'était obligé de faire avoir au fermier :

le i^reneur ne pouvant avoir toute cette jouissance qui lui a

été promise, doit avoir wao diminution sur sa ferme.
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16. Une autre différence entre la rente foncière et les fermesou loyers, resuite des mômes principes
Lorsque par quelque force majeure le fermier n'a pu pen-dan une année du bail, recueillir aucuns fruits sur l'héi'iLe

qui lui a été donné à ferme, ou n'en a pu recueiUi presqueaucuns, il est tonde à demander la remise de la ferme decZlannée, ou une diminution sur cette ferme, comme no

i~i r
""' "'"'' '" ''"'''' '' '^"^^^' p-'^- 3, "a^

Il en est autrement du bail à rente. La rente foncière ouee bailleur s'est retenue dans l'héritage n'est pas le prix de!
fruits, c est une charge réelle de l'héritage

; c'est poumuoUepreneur ou ses successeurs, quoiqu'ils n'aient pu, pendantquelques années, par quelque force majeure, percevoir aTnn!
fruits de l'héritage bafUé à rente, ne la\ssenfpa deTevTe.
entier les arrérages de la rente pour ces années et pour touteles autres pendant lesquelles lisseront possesseurs de h^tage ou de quelque autre partie de l'hérita-e
17 Mais si le preneur ou autre possesseur de l'hérita-esuje a la rente foncière eu a été en temps de guèreSment dépossédé pendant quelques années il ne devra Rafles'

•tamS se?a''"
'^""'"' f ^"^' '''''' '' l^^-" ^--t ^u

1 V fch. n~' '

'
"""' '" ^merpis^elli^

576. L'emphytéote est
tenu d'acquitter tous les
droits réels et fo.iciers dont
1 héritage est chargé.

576. The lessee is held
for ail the real rights and
land charges to which the
propertj is subjootcd.

Voy. Domat, sous arts, précédents.
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* 7 Nouv. Denisart Vo. Em- ) 4. L'emphytéote est tenu d'ac-

phyt., p. 543. j quitter tous les droits réels et

fonciers dont l'héritage est chargé, comme le sens, le cham-

parf.

Mais aussi le canon emphytéotique proprement dit n'étant

pas une redevance seigneuriale, l'emphytéote a droit de rete-

nir les impositions royales sur la rente qu'il paye. Ainsi jugé

par un arrêt du 27 septembre 1770, qui a confirmé une sen-

tence du bailliage de Saint Quentin, et qui sera rapporté au

mot Impositions roi/a las.

* Sebire et Carteret., vo. Bail ) 28. L'emphytéote est tenu du
Emphyt.., p. 456. j paiement des contributions,

même de la contribution foncière, parce cju'elles sont une

charge inséparable de la propriété utile dont il jouit.

Néanmoins, il peut exercer une retenue proportionnelle sur

la redevance pour représenter la contribution due par le

bailleur comme propriétaire de l'immeuble donné à emphy-
téose, attendu que l'art. 6, tit. 2, de la loi du 1er déc. 1790
" autorise textuellement, dit la cour de cassation, les débiteurs

des prestations, soit en argent, soit en denrées, à faire, en les

acquittant, une retenue proportionnelle à la contribution
;

({u'en autorisant cette retenue, tant sur les rentes ci-devant

seigneuriales, constituées principalement pour la recon-

naissance du domaine direct, que sur les renies foncières et

autres prestations qui sont le prix de la jouissance de l'objet

qui y est assujetti, la loi a eu uniquement en vue de faire

concourir le propriétaire de ces rentes ou prestations au paie-

ment de l'impôt" (Cass., 2 vent, au XI, S. V. 3, 1, 241 ; D. A.

9, 946; Paris, lor piuv. au X, S. V. 2, 2, 302 ; D. A. 9, 945.-

Colmar, 27 mars 1806, S. V. 6, 2. 984 ; D. A. 9, 946).

Par réciprocité, c'est à lui seul que doivent être comptées

les contributions pour la formation du cens électoral. L'art. 9

de la loi du 19 avril 1831, qui n'attribue au fermier, même
par bail de neuf ans et au-dessus, que le tiers des contribu-
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fARTICLE 577.]

tions, n'est pas applicable à l'emphytéote. Cette différence
s'explique par celle qui existe entre la nature de son droit et
celle des droits du fermier ordinaire.

4 PothUr, Bail à rente,
f 66. Le bailleur, au moyen du
idrcNo. 66.
S droit de rente foncière qu'il' retient

dans l'héritage baillé à rente, étant contribuable à certaines
impositions qui se lèvent sur l'héritage, comme nous le
verrons infrà, l'effet de cette clause est que le preneur et ses
successeurs soient tenus de les acquitter en entier et de
décharger le bailleur ou ses successeurs, créanciers' de la
rente, de la part dont ils pourraient en être tenus.

577. Il est tenu de faire
les améliorations auxquels
il s'est obligé, ainsi que
toutes les réparations pe-
tites et grosses.

Il peut y être contraint,
même avant l'expiration
du bail, s'il néglige de les
faire et que l'héritage en
souffre une délérioration
notable.

577. He is bound to
make the improvements
which he has undertaken,
as well as ail greater or
lesser repairs.

He may be forced to
make them even before
the expiration of the lease,
if he neglect to do so, and
theland suffer thereby any
considérable détérioration.

* 4 PothUr, Bail à rente,
J

57.-^ité sous art. 567.
^0.07 et s ; 58. De cette obligation naît uneacion i,ersonnollo qu'a le bailleur contre le preneur, pour

1 obliger a faire cette mélioration
; et au cas qu'il soit refusantou en demeure de la faire, le bailleur est fondé à conclure

la résolution du baiL c'est-à-dire à ce que, faute par le preneur
<U- satisfaire au, clauses du bail, il hU soitpermis de l'expulser

'.i ''•]
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et de rentrer dans l'héritage, et à ce qu'il soit condamné aux

dommages et intérêts résultant de l'inexécution du bail.

59. Lorsque le temps dans lequel la mélioration doit être

faite, a été fixé par la clause du bail, il est évident que le pre-

neur doit jouir de tout ce temps, et qu'il ne peut être pour-

suivi qu'après qu'il est expiré. Si la clause n'a pas fixé le

temps, le bailleur peut poursuivre aussitôt le preneur pour

l'exécution de son obligation pourvu que ce soit tempore

congruo. Par exemple, lorsque le preneur s'est obligé à cons-

truire un bâtiment sur l'héritage qui lui a été baillé à rente,

le bailleur ne peut le poursuivre pour l'exécution de son obli-

gation, que dans un temps auquel on peut bâtir. L'assignation

qu'il lui donnerait en hiver pour qu'il fî*. construire ce bâti-

ment, serait une demande prématurée

Lorsque le preneur est dssigné pour faire la mélioration

qu'il s'est obligé de faire, et que le bail n'a pas réglé le temps
dans lequel il la doit faire, le juge en doit fixer un ; et ce n'est

qu'après l'expiration de ce temps, qui aura été fixé par le juge,

que le bailleur peut prendre contre le preneur qui n'a pas

satisfait, les conclusions ci-dessus rapportées.

Quoique le temps dans lequel le preneur devait faire la

mélioration, ait été fixé par le bail, et que le bailleur n'ait

poursuivi l'exécution de la clause ({u'après l'expiration de ce

temps, le juge doit encore, avant que de prononcer la résolu-

tion du bail, lui impartir un temps pour le faire.

Même après que, faute par le preneur d'avoir fait la mélio-

ration dans le temps que le juge lui a imparti pour la faire,

il a été rendu une sentence qui a permis au bailleur de ren-

trer dans l'héritage, faute par le preneur d'avoir satisfait à son

obligation, le preneur peut encore, sur l'appel, en faisant la

mélioration qu'il s'est obligé de faire, faire infirmer la sentence

sauf qu'il doit être condamné en tous les dépens.

60. Mais le preneur ne pourrait pas se dispenser de faire la

mélioration qu'il s'est obligé de faire, en offrant au bailleur

de lui donner d'autres sûretés pour sa rente; puià, de lui

donner des cautions qui s'obligent de fournir et faire valoir
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la rente sous l'hypothèque de biens considérables. Gela résulte
de cette règle, que Aliud pro alio solvi invito creditori non potest-

61. L'action qui naît de l'obligation résultant de cette clause,
peut être donnée non-seulement contre le preneur qui l'a con-
tractée et contre ses héritiers, mais même contre les tiers
détenteurs de l'héritage baillé à rente : car n'ayant été aliéné
qu'à la charge des clauses portées par le bail, cet héritage est
affecté à l'exécution de l'obligation qui résulte de cette
clause

;
et le tiers détenteur, quoiqu'il ne soit pas personnelle-

ment obligé à l'exécution de cette clause, ne peut retenir
l'héritage qu'à la charge de l'exécuter.

62. L'obligation qui résulte de cette clause produit aussi
une exception contre le preneur et ses héritiers, qui offriraient
de déguerpir l'héritage pour se libérer de la rente

; exception
par laquelle ils sont exclus du déguerpissement, jusqu'à ce
(ju'ils se soient acquittés de cette obligation.

63. Cette obligation s'éteint solutione, lorsque le preneur a
fait la mélioration qu'il s'est obligé de faire

; et quand même
olle serait depuis détruite par quelque force majeure le pre-
neur ne pourrait pas être obligé à la faire une seconde fois
et ne pourrait plus être obligé de déguerpir l'héritage pour se
libérer de la rente. En cela cette obligation diffère de celles
qui résultent les clauses précédentes, lesquelles obligent sub-
sidiairement le preneur à payer la rente à toujours, et l'ex-
<luent pour toujours de la faculté de déguerpir.

64. Cette obligation s'éteint - )re par la destruction en-
iiere de l'héritage

;
car on ne peut pas méliorer un héritao-o

(jui n'existe plus.
°'

Mais elle ne s'éteint pas, quoique la mélioration ne puisse
pas se taire dans la forme portée par la clause

; et l'obliga
tion doit en ce cas s'acquitter par équivalent. Par exemple, si
par le bail a rente qui m'a été fait d'une maison, je me suis
oblige d exhausser d'un étage un certain corps de logis de
cette maison

;
quoique, avant que je me sois acquitté de cette

obligation, ce corps de logis ait été incendié par le feu du ciel
elquen conséquence, l'exhaussement que je m'étais obligé de'
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faire ne puisse plus se faire, néanmoins je suis tenu d'acquit-

ter mon obligation par un équivalent, en construisant un bâ-

timent de pareille valeur que l'exhaussement que je m'étais

obligé de faire.

Observez que le preneur n'étant plus, en ce cas, tenu de
faire la chose même qu'il s'était obligé de faire, laquelle est

devenue impossible, et n'étant plus tenu qu'à un équivalent,

il peut, en déguerpissant avant que de s'en être acquitté, offrir

cet équivalent en argent, suivant l'estimation qui en sera

faite
;
Loyseau, liv. 4, chap. 12, No. 10.

65. Il est évident que l'obligation de faire une certaine mé-
lioration, s'éteint aussi par le rachat de la rente ; le créancier
qui a reçu le rachat de sa rente n'ayant plus d'intérêt à cette

mélioration, qui n'avait été stipulée que pour assurer sa rente.

^ l Domat^ {Remy), Lie. 1, » 9. C'est aussi une suite de la

TU. 4, sec. 10, No. 9. j nature de l'emphytéose, que l'em-

phytéote ne peut détériorer le fonds, ni même ôter les amé-
liorations qu'il y avait faites

; et s'il détériore, le maître du
fonds pourra faire résoudre l'emphytéose, rentrer dans son
héritage, et faire rétablir ce qui a été détérioré. Mais l'em-

phytéote peut faire les changements utiles et en bon père de
famille

; comme arracher un vieux plant pour en remettre
un nouveau, démolir selon le besoin pour rebâtir, et autres

semblables.

Voy. Guyo. dvé sous art. 567.

* Scbire et Carteret, vo. Bail 1 29. L'emphytéote est obligé de
Emphyt. p. 457. j faire toutes les améliorations

auxquelles il s'est engagé par son contrat. Il est également
tenu de toutes les réparations, petites et grosses : s'il négligi;

de les faire, et que l'héritage en éprouve une détérioration

notable, il peut être contraint par le bailleur à les exécuter
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même avant l'expiration du bail. Il n'est pas nécessaire
d'attendre l'époque où le contrat doit cesser de produire son-
effet, pour que l'une des parties ait droit de réclamer l' ^ ccom
plissement des obligations qui sont imposées à l'autre A
l'expiration du bail, le preneur doit rendre en bon état les
biens qu'il a reçus du bailleur, et les constructions qu'il avait
promis de faire

;
mais il n'est pas tenu de réparer les bâti-

ments qu'il n'était pas obligé de construire.

30. L'emphytéote a-t-il le droit de changer la forme et la
nature du fonds ?

Cette question a été vivement controversée sous l'ancien
droit: la jurisprudence et les auteurs étaient divisés sur la
solution. Boutaric a admis une distinction qui nous paraît
devmr être adoptée

:
- à l'égard de la superficie, dit-il, lorsque

par le bail de concession, il parait que la maison et le bois
étaient dès lors en nature, je distingue si c'est la maison
même et le bois qui ont été donnés en emphytéose ou si
l'emphytéose tombe directement sur un corps de domaine et
(le terroir

;
en sorte que la maison et le bois ne soient nommés

•lue comme de simples appartenances. Au premier cas il est
évident qu'il ne doit pas être permis au tenancier d'abattre le
bois m la maison, puisque c'est en cela môme que consiste le
lel

;
mais il n'en est pas de même dans le second cas, où le

lef ne consiste pas précisément dans la maison ou dans le
bois, mais dans le terroir. C'est ce terroir seul qui est le fief •

Il

est donc ce terroir seul qu'il n'est pas permis de dénaturer ;'

aïs e enancier peut se jouer de la maison et du bois, parceque m 1 un m l'autre ne sont pas le fief môme et ne le com-posent pas " (Traité des droits seigneuriaux, ch. 14, No 4

ivec be.nr"''r
""' "^''^''''^'^'^ J"«te. Toutefois, c'estivet beaucoup de reserve qu'on doit permettre les coupes et

"lr IT^T""''"^
'''"^ ''' ''^^''^'^'^^ n'autorise pH:lie iwux emphyicoliques à perpéluilé

nJ^^tTT" ''}'''''' P'^itif n'est pas produit, il

loïKls a ete donne nu, et que les constructions exfstar^ti .ont

f

.y '

',0
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du fait du preneur
;
qu'on doit, au contraire, supposer, aver

Loyseau, que les choses étaient au moment du bail dans l'état

où elles se trouvent, et mettre à la charge du preneur la

preuve que les constructions ont été faites par lui ou par ses

auteurs.

* 7 Nouv. Denisart, Vo. Em- ) 8. On demande si le preneur
phyt., p. 544. S à bail emphytéotique, ou bien

ses héritiers, ou ayant cause, peuvent, avant l'expiration do
l'emphytéose, être poursuivis pour les réparations du bien
emphytéotique

; et cela quoique le preneur se soit obligé seu-
lement à rendre les lieux en bon état. Dans de semblables
circonstances la visite des lieux, que le bailleur avait de-
mandée préalablement, a été ordonnée au grand conseil par
un arrêt rendu le 12 novembre 1740. Par rapport aux recons-
tructions qui sont à la charge de l'emphyiéote, il dépend de
la prudence du juge de lui accorder un délai plus ou moins
long nour les faire, avant l'expiration du bail emphytéotique.

578. Le preneur n'a pas
le droit de détériorer l'im-

meuble baillé ; s'il y com-
met des dégradations qui
en diminuent notablement
la valeur, le bailleur peut
le faire expulser et con-
damner à remettre les cho-
ses dans leur ancien état.

578. The lessee lias not
the right to deteriorate the
immoveable leased ; if he
commit any waste wliicli

greatly diminishes its va-
lue, the lessor may hâve
him expelled and condem-
ned to restore the things
to their former condition.

* 7 Nouv. Dcnisari, Vo. Em-^ 5. La Novelle 120, chap. 8,
phyt.^ p. 543. j impose à l'emphytéote l'obliga-

tion de ne pas détériorer l'héritage
; s'il y commet des dégra-

dations qui en diminuent la valeur, le bailleur a le droit de
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l'expulser et de le contraindre à remettre les choses dans leurancien état. Si guis emphyteuta détériorera facial r.m... damusUctPUam venerabili domui antiqmm slatum em teuticœ rel
cxKjtre, et ejicere de cmphyteusi.

Voy. Domat, sous art. 577 et Guyol sous art. 567.

4 Pothu^r.BaU a rente,
| 42. Le preneur contracte encore

m.^^ets.
)
par le bail à rente l'obligation d'en-

tretenir en bon état l'héritage baillé à rente. Cette obligation
.1 coutume d'être exprimée par les baux. Mais quand môme
elle n y serait par exprimée, elle y serait sous-entendue, parce
qu'elle est de la nature du bail à rente.

Il n'y a que celui qui a la propriété parfaite d'une chose
qui ait le droit d'en mésiiser: or le preneur ne l'a pas, puis-quiln est propriétaire de l'héritage qu'à la charge de la renteque le bailleur s y est retenue

; il doit donc pour la sûreté de
cette rente, entretenir l'héritage en bon état, afin qu'il puisse
produire de quoi la payer.

^ puisse

Cette obligation consiste à faire aux bâtiments toutes les
réparations nécessaires

; à ne point laisser en friche et sans
culture les terres qui, au temps du bail, étaient cultivées • à

Cfr^'i >'^"?'' " ^'' ^^"«"^e^^^ lorsqu'elles deviennent

mem-em ";.' '
'
'" "'"^ ' '' ^'^'^ '' -- ^-

le nre^eir^f^^^f'
""'"'*''" ^^^'^ ^' ^^^^^^^^^ '^«"^^ee preneur, faute par lui de remplir cette obligation pou.faire donner la résolution du bail, et faire condamner ie'pr^neur a rendre l'héritage au bailleur, et aux dommages et

;tle?draîT'^ " '''' '""''''^'^ ^-^ --- ^-"^- epar les dégradations qu'il y a faites

neur Jt\rr 7' v ' '^''™ ^'"'^ différences entre le pre-

VhZiil
^l"^^"^t^^^> par rapport à l'obligation d'entretenir

1 héritage en bon état.
"
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La première est qu'un usufruitier n'est tenu que des rApa

rations qu'on appelle viagères. Il n'est pas tenu de celles qu'on

appelle grosses réparations., telle qu'est la réfection d'un gros

mur, qui, par vétusté, et non par défaut d'entretien, a besoin

d'être reconstruit. Voy. Paris, art. 262 ; et Orléans, art. 222.

Au contraire, le preneur étant propriétaiie, est tenu de

faire les grosses réparations aussi bien que les viagères. Par

exemple, si l'un '^es gros murs d'une maison baillée à rente,

devenait caduc par vétusté, le preneur et ses successeurs

seraient obligés de le reconstruire.

Néanmoins si la maison baillée à rente était dans sa tota-

lité devenue caduque par vétusté, et non par défaut d'entre-

tien, Loyseau, liv. 5, chap. 8, No. 9, enseigne que le preneur

et ses successeurs ne sont pas en ce cas obligés à la recons-

truire ; car par le bail, le preneur s'oblige à entretenir^ à main-

tenir en bon état., et ces termes ne renferment pas une réédifi-

catiun entière. Le bailleur ne peut donc pas exiger cela du
preneur, si ce n'est dans le cas auquel il voudrait déguerpir-

44. Une seconde différence est, qu'un usufruitier ne peut

changer !a forme de l'héritage dont il jouit par usufruit ; au

lieu que le preneur étant propriétaire, peut changer la forme

de l'héritage baillé à rente, pourvu qu'il la convertisse en

une forme aussi utile, et qui assure la rente que le bailleur

s'est réservée, autant que s'il était resté dans la forme dans

laquelle il était lors du bail.

Il y a plus : le bailleur n'ayant d'intérêt que pour la sûreté

de sa rente, et l'exécution des obligations que le preneur con-

"tracte d'entretenir l'héritage, le preneur ne pourrait pas être

empêché de supprimer une partie des bâtiments baillés à

rente, sans rien suppléer à la place, en offrant au bailleur de

s'obliger à lui fournir à toujours sa rente sous de bonnes hy-

pothèques
; Loyseau, 1'. ch. 5, No. 14.

I m

' %

.
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[ARTICLE 579.]

SECTION III. SECTION III.

COMMENT FINIT L'emPHYTÉOSE.

579. L'emphytéose r% 't

pas sujette à la tacite i\-

cond action.

Elle prend fin :

1. Par l'expiration du
temps pour lequel elle a
été contractée, ou après

quatre-vingt-dix-neuf ans,
:iu cas oîi un terme plus
long aurait été stipulé

;

2. Par la déchéance pro-
noncée en justice pour les

causes portées aux articles

574 et 578, ou autres
causes de droit

;

3. Par la perte totale de
l'héritage baillé

;

4. Par le déguerpisse-
ment.

OF THE TERMINATION OF EWFHY*
TEL'SIS.

579. Emphyteusis is not
subject to tacit renewal.

It ends :

1. By the expiration of
the time for which it wa.»
contracted, orafter ninety-
nine years, in case a
longer term has been eti-

pulated
;

2. By forfeiture judi-
cially pronounced for the
causes set forth in articles
574 and 578, or for other
légal causes

;

3. By the total loss of
the estate leased

;

4. By abandonmect.

Voy. Domat, sous art. 573, Nouv. Denisart, sous art. 567.

-• Sebtrc et Carient, Vo. Bail i 34. La tacite reconduction a'a
Lmphyt., No. 3ï et suiv.

l point lieu en matière d'emphy-
teose (Fachin, lib. 1, cap. 84 ; Rousseau de Lacombe, Vo. Em.-
j.hyteose, No. 9 ; Golmar, 16 août 1820. D. A. 9. 944)

3o. La perte totale de l'héritage résout le contrat d'emphy.
teose. Lorsque l'immeuble qui fait l'objet du contrat est une
maison, si elle vient à être détruite par cas fortuit, le preneur
conserve ses droits sur le sol : par conséquent il n'est pas af-
franchi de la redevance.

1 1.1

i >

I



Gi

[ARTICLE 579.
1

Mais doit il être tenu de rebâtir ?— Oui, dit M. ProudhoU,

parce qu'il est tenu d'entretenir le fonds (Traité de l'usufruit,

etc., No. 3733). Nrn, dit Loyseau (Traité du déguerpissement,

liv. 5, chap, 6). En effet, ajoute-t-il, " aliud est reficere œdes

tœsaSy aliud lapsus restituere ; et, comme dit la loi, aliud est

tueri quod acceperis, aliud novum facere. (loi 44, ff., de usufnic-

tu.) " L'opinion de Loyseau nous paraît seule admissible.

36. La violation des conditions d'un bail emphytéotique est

encore une cause de résolution de ce bail. Voilà le principe :

examinons-le dans ses conséquences pratiques.

37. Sous l'ancien droit, à défaut de paiement do la rede-

vance pendant un certain nombre d'années ; savoir : trois ans

pour les biens laïcs et deux ans pour les biens ecclésiastiques,

le droit romain déclarait l'emphytéote déchu de sou droit

(loi 2 Cod., de jure emphy;—Auth., qui rem., et de sacrosanctis

ecclesiis). C'est cette espèce de confiscation qu'on nommait
commise emphytéotique.

Les lois canoniques, par un équitable tempérament, admi-

rent l'emphytéote à purger la demeure en payant après l'ex-

piration du délai. Cette faveur accordée aux preneurs de

biens de l'église s'étendit ensuite aux autres ; mais, selon

certains jurisconsultes, la demeure ne pouvait être purgée

qu'autant que le propriétaire n'avait pas déclaré vouloir user

de son droit : la jurisprudence s'écarta peu à peu de cette ri-

gueur. D'abord elle établit qu'il fallait, pour dépouiller le

preneur, une mise en demeui''^ et une j-ésolution prononcée
en justice, et que la demeure pouvait être purgée jusqu'à la

condamnation
; ensuite on alla jusqu'à refuser au propriétaire

le droit de faire résoudre le bail, lui réservant seulement

l'action en paiement de la redevance.

Même lorsqu'il était stipulé dans le contrat qu'à défaut du
paiement de la redevance pendant trois années consécutives,

il serait résolu de plein droit eo sans forme de procès, l'inter-

vention de la justice était néanmoins exigée. Suivant le der-

nier état de la jurisprudence, la clause était considérée

comme purement comminatoire, et les juges pouvaient ac-
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«order an délai au preneur. Dans le cas où la clause résolu
toire n'était pas lormellement e.xpriméo, le baîll ur avi tseulement une action en paiement de la redevance
Le Code civil a-t-il modifié c. tte jurisprudence

: et, en sunposant qu'il consacre des règle, déférentes, doit-oi lesTphquer non-seulement aux contrats passés sous son empiremais encore a ceux qui ont été faits antérieurement ^

Ces deux questions doivent être, selon nous, résolues axùrmativement.
«luc» ami-

Notre législalioii nouvelle, partant de cette idée, «rue lemaintien des conventions dépend de raccomplissem;nrrécT
proque des engagements des contractants, permet à l'un dedemander la res..ution, si l'autre n'accomplit pas son obLaion. A la venté, elle autorise ie juge à accorder nndfaiselon les circonstances

; mais si la prévoyance des narUesà
Placé une clause résolutoire expresse dans' le contrer a oîdu contra doit être exécutée sans modification et sans délaiTels sonnes pn.,,.,pes généraux consacrés par les art. , 183 et

L'application on a été faite aux contrats de vente e' d

.

re.te constituée, ,,ui ont chacun une analo£
"

dièr^

1R?. fL-'".'L™''"î''"'"l"'^*- Ainsi, et aux ' Zt

l:rpr7^t'i:;/H-:r-""-'-
UtMn ^ré a 1 oi2i A ,

'°"«"' '" ^'"^ ««nimissoire a

résoluticp et l'ach, . 1T '"""= " ="nporte pas

•en demeure pa,, ir^^" '^"^ qu'il n'a pas été mis

.-ente cons:i:urperét:eTnS.^:.t,;:t^r ''""^

';^pa.«e„.,parfe„i^^érr:!d:—ij^lt;

%
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ment exprimée, la résolution devra être demandée en justice

et les juges pourront accorder un délai. L'emphytéote qui,

dans cette première hypothèse, aurait cessé, même pendant

deux années, d'accompUr ses obligations, ne serait point ex-

posé à la résolution de plein droit pf.r api/iication de l'article

1912; parce que, entre le bail emphytéotique et la rente

constituée, il n'y a pas similitude parfaite, et qu'il n'est pas,

par conséquent, possible d'étendre à l'un de ces conti its une

disposition rigoureuse faite pour l'autre. Mais si la clause ré-

solutoire est exprimée pour le cas de non paiement pendant

un temps déterminé ; alors, soit qu'on applique les règles gé-

nérales pooées dans l'art. 1183, soit qu'on invoque la disposi-

tion spéciale à la vente, contenue dans l'art, 1656, soit enfin

qu'on étende au terme fixé par la convention le principe que

l'art. 1912 établit pour le terme déterminé pa: la loi, on arrive

à cette conséqronce : que l'expiration du dél-"! stipulé emporte

résolution de plein droit, sauf cependant l'obligation pour le

bailleur de mettre le preneur en demeure par une sommation.

38. En cas de détt^ioration notable des biens donnés à bail

emphytéotique, le bailleur ayant une action en résolution de

bail, il en résulte que dans le cas où un sous-preneur, pos-

sesseur actuel de l'immeuble qui fait, l'objet du contrat, s'est

dessaisi de cet immeuble sur une simple sommation extra-

judiciaire, qui n'a pas été faite au preneur primitif et aux

sL'US-preneurs intermédiaires, la résiliation du contrat ainsi

opérée est bonne et valable (Gass., 30 août 1827. S.-V. 23. 1.

200; D. P. 27. 1. 500). Les preneurs primitifs ne pourront

exercer aucune action contre le propriétaire, à raison des ré-

serves ou stipulations de sommes qu'L. auraient fai\^s à leur

profit, pour prix de la sons-location ou cession de leur bail

lart. 1184 G. civ.)

* Pothier, Bail ) 53. 3e Le preneur, qui s'est obligé de

à rente. l fournir et faire valoir la rente, et ses héritiers

demeurent obligés à perpétuité à la prestation Oe la r^nte,
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ores que, dit Loysoau, (Dég, Liv. 4, cli. 13, No. 2, rhéritage fut
entièrement perdu ; c'est-à-dire quand même l'héritage chargé
do la rente ne r bsisterait plus, par une force majeure

;
putà,

s II était voism d'une rivière qui l'eût emporté en entier
114. Le preneur ou ses successeurs ayant le droit de pro-

prieté de l'héritage chargé de rente foncière, c'est une conse
quence qu'il est à leurs risques, selon la maxime : Re^ .eut
do~^mo. C'est pourquoi si l'héritage, par une force majeure
a ;Ter. une diminution, comme si la rivière, dont il Pst
^^. m, en a empc "; une grande partie, c'est sur eux quetombe en .ntie^ cette perte, et ils demeurent chargés r'e krente sai.s aucune diminution, tant qu'ils continuent" deposséder ce qui reste de l'héritage, comme nous l'avons déiàvnsuprà, No. 15. Mais si l'héritage était péri e "tl edroit do rente foncière périrait avec l'héritage, à mohi. a^Min'y eût clause par le bai] " de la fournir et fiire vlir'

o

quelque autre clause semblable. '

llG.^e contrat de bail à rente, de même que les auti-^.con rats, peut être rescindé par la sentenc-e du iu,' l\,
luelque action resci.oire, lorsqu'il s'y trouve quelque\iqui peut donner lieu .'; la rescision.

^

190. La rente foncière s'éteint par la de ruction de l'heritage qui en était chargé, quand cette des' action 3urv ent narquelque force majeure. P^^

Il est évident que cette destruction opère pour l'avpni.l'entière résolution du bail à rente. L'héritage n'^^ am n n^obhgation que le bailleur a contractée par le b il d. T^garantir au preneur et à ses successeurs, ne p m p L ul

ne s'ét..n ohhg ? 7:: :'T^' ^^^ ^^^^-^ ^^ P-neur

--wépfr^LnrLi^^^^^^

bi tUc arriva t par le fait m, u f. r\ ^^^^^ '^^«jcure

— iiu.ç^e
, puta, £1 faute
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d'avoir entretenu une digue, la rivière l'avait emportée ; il est

évident que la rente ne serait pas éteinte, celui qui en était

tenu n'ayant pas pu, par son fait ou par sa faute, s'en

décharger. Le preneur a, par le bail, contracté l'obligation

de conserver l'héritage baillé à rente ;
et cette obligation a

passé à ses successeurs, môme à titre singulier, qui ont acquis

l'héritage à la charge ou avec la connaissance de la rente. Si

le preneur ou son successeur a manqué à cette obligation, en

laissant par sa faute périr l'héritage, il doit, par forme de

dommages et intérêts, être tenu de continuer au créancier la

rente dont l'héritage était chargé.

192. Pour que la destruction Je l'héritage, quoique arrivée

par force majeure, éteigne la rente dont il était chargé, il faut

que ce soit une destruction totale de l'héritage, et qu'il n'en

reste rien ; comme dans le cas auquel il aurait été abîmé en

entier dans un tremblement de terre, ou emporté en entier

par une rivière dont il était voisin. 11 en serait autrement s'il

restait quelque chose de l'héritage, pour peu qu'il en restât.

Par exemple, si une maison chargée d'une rente foncière

avait été incendiée, la place et les matériaux qui eu restent

étant une partie de cette maison, la rente demeurera due en

entier, suivant les principes établis suprà, No. 14, jusqu'à ce

que le possesseur fasse le déguerpissement de la place et des

matériaux.

* Troplong, Louage^ t Le liail emphytéotitiue périssait par

No. 40. ) l'expiration du temps pour lequel il avait

été concédé, ou par l'extinction de la famille ou du degré

appelés à en profiter. La tacite reconduction n'était pas appli-

cable en matière d'emphytéose. Ce contrat opérait un dé-

membrement trop grave de la propriété pour qu'on étendit

jusqu'à lui la rénovation tacite dont le propriétaire n'éprouvo

dans le simple bail à ferme presque aucune incommodité. L<>

Gode hollandais a sanctionné dans son art 779 celte règle de

l'ancien droit.
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Vf/^'/'/'^'?'''''
'' ^'^^'''

X
La tacite reconduction n'aTaMe^VoEmphytcose^No.^l. } pas lieu en matière dmphy

9. 944). Sic Dnvergier, Louage, t. J,No. 18J. Troplon- No 40)'

l^;s!^:ntW:;''-\ ^^^^^-^-e-e^t étant unguerpmement, % \ et s. | abandon de la propriété la nre-

pTéL'e" "'"" '"" ^'^""'^ ''^''''^ ''' '^''^ de pro-

C'est pourquoi un usufruitier ne peut pas proprement déguerpir. Il peut, il est vrai, se libérer de la charge LposTe surl'hentage en renonçant à son usufruit
; mais ce ne sera po nun vrai déguerpissement, la charge né sera point éteTnlee nu-propnétaire dans les mains duquel l'usuLt se consdidera par sa renonciation, en demeurera grevé. Pa la mêmeraison le mari ne peut pas déguerpir l'héritage de a femme

SI ce n'est conjointement avec elle.
'

580. L'emphytéote n'est
admis à user du déguerpis-
sement qu'en autant qu'il
a satisfait pour le passé à
toutes les obligations qui
résultent du bail, et no-
tamment qu'il ait payé ou
offert tous les arrérages de
la redevance, et fait les
améliorations convenues.

580. The lessee is only
allowed to abandon if he
hâve satisfied for the past
ail the obligations which
resuit from the lease, and
particularly if he hâve
paid or tendered ail ar-
rears of the aues, and
made the improvementa
agrued upon.

"^ Coutume de Pari'i 1 ino c;

Art 100 'f
^' •''''^" ^ P^^« ^"1 liéritage à

*c-& uu pabse, et le terme eu-
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fARTICLE 580.1

iuivant. Jaçoit rjuc par lettres eût promis payer ladite rente
et obligé tous ses biens : et s'entend telle promesse tant qu'il
est propriétaire : sinon que par lettres d'accensement il eût
promis mettre aucun amendement, ce qu'il n'eût fait

; ou qu'il
eût promis fournir et faire valoir ladite rente, et à ce obligé
tous ses biens, en laissant toutefois l'héritage en aussi bon état
et valeur, qu'il était au temps de la prise.

Voy. Nouv. Denisarf, sous art. 573.

1 îfi

1 LaurUre,
j

On demande si le preneur à bail emphytéotique
p. 327. /peut déguerpir f Et pour bien décider cette

question, il n'y a qu'à examiner si celui qui tient à bail em-
phytéotique peut s'en décharger en cédant son bail à un tiers

;

car s'il peut ainsi s'en décharger, il s'ensuit que la redevance
emphytéotique est une charge réelle ou retenue sur le fonds
dans le temps de l'aliénation du domaine utile, et que par
conséquent l'emphytéote peut déguerpir comme le preneur à
cens et à rente foncière. Or l'emphytéote peut se décharger de
son bail en le cédant à un tiers, suivant la Loi troisième, au
Gode de jure cmphyteotico ; et par conséquent, il faut tenir qu'il
peut déguerpir, et tel a été l'avis de Loiseau, du déguerpisse-
ment, livre 4, chap. 5, n. 3, page 126 de l'édition de 1630.

* Pothicr, Bail à rente, ^ 147. 11 n'est pas douteu.x que le

No.
\ il et s.

J tiers détenteur de l'héritage chargé
d'une rente foncière, qui l'a acquis à la charge de la rente, ou
qui en a connaissance, doit, pour être reçu au déguerpisse-
ment. payer tous les arrérages courus depuis son acquisition,
et le terme en suivant, puisqu'il le. ioit personnellement.

Il n'est pas douteux, par la même raison, qu'il doit réparer
toutes les dégra tiens survenues depuis son acquisition, par
son fait ou par sa faute.
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m. Il y a plus de difficulté à l'égard des arrérages courus
avant son acquisition

: il n'en est tenu qu'hypothécairement
et non personnellement, comme nous l'avons vu suprà No 9o'
Il semble donc qu'en déguerpissant l'héritage, il ne doit pas
être tenu de les acquitter. Par la même raison, il semble qu'il
ne devrait pas être tenu des dégradations faites à l'héritage
avant son acquisition, puisqu'elles ne proviennent ni de son
fait, m de sa faute, et qu'il n'est pas tenu des oblio-ations de
son auteur, à qui il n'a succédé qu'à titre sino-ulier'^
Néanmoins Loyseau, liv. 5, ch. 4, Nos. 7 et suivants, et ch 7

^o. 4 et suivants, enseigne que ce tiers détenteur ne doit être
reçu au déguerpissement qu'en payant tous les arrérages
i^me ceux échus avant son acquisition, et en remett^ani
1 héritage en aussi bon état qu'il était lors du bail, quoique
les dégradations soient survenues avant son acquisition •

il
faut enfin qu'il décharge ou indemnise le créancier de la rente
des servitudes et charges imposées depuis le bail sur l'héri-
tage déguerpi, quoique ce ne soit pas lui, mais ses auteurs oui
les aient imposées. ^

Le principe sur lequel se fonde Loyseau est que ce tiers
détenteur s'étant volontairement obligé à la continuation de
a rente foncière, en acquérant l'Léritage à la charge ou avec
la connaissance de la rente, il ne peut s'en décharger que de
deux manières, ou en aliénant sans fraude l'héritao-e à
quelqu'un qui en soit chargé à sa place, ou en faisant le
déguerpissement de l'héritage.

Mais ce déguerpissement ne peut se faire que sous les con-
ditions sous lesquelles la loi permet de le faire

; et la princi-
l^ale est que le bailleur ou ses successeurs créanciers de la
rente foncière, auxquels se fait le déguerpissement, soient
rendus indemnes. Or ils ne le seraient pas, si l'héritage ne
ieur était pas rendu en aussi bon état qu'il était lors du bail

mZ,?/''' /^^ dégradation ne fût survenue par une forcemajeure que le bailleur eût également soufferte, s'il n'eût pasdonne a bail l'héritage. Pareillement le bailleur ou se.
successeurs ne seraient pas indemnes, s'il n'étaient pas payés

il

te

kU

Wf:

W

,
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1

de tous ]es arrérages courus depuis le bail, qui doivent leur
tenir lieu des fruits qu'ils auraient eus, si le bail n'eût pas
été fait.

Loyseau autorise son opinion de l'ordonnance de 1440,
art. 20, qui, sans distinguer les tiers détenteurs et les héritiers
des preneurs, dit indistinctement que les propriétaires des
maisons chargées de rentes, sei'ont reçus à y renoncer, en les

délaissant en i'état qu'elles étaient au temps de la prise.

11 se fonde pareillement sur les textes des coutumes d'Anjou,
du Maine, du Poitou, qui ont traité ex professa de la matière
des expansés ou déguerpissements : or ces coutumes, sans faire

aucune distinction entre les héritiers du preneur et les tiers

détenteurs, exigent pour condition du déguerpissement qu'on
paie tous les arrérages dits et échus, sans distinguer s'ils sont
échus du temps de la possession du déguerpissement, ou
auparavant.

11 y a lieu de penser que dans les coutumes qui ne s'en sont
pas expliquées, on y doive suivre ce sentiment de Loyseau.

149. Mais notre coutume d'Orléans, art. 134, parait avoir
embrassé un sentiment contraire. Elle dit que le tiers déten-
teur pourra renoncera l'héritage, jdowîijw qu'il ait payé les arré-

rages du cens et autres redevances qui sont dues et échues pendant
et durant le terme que ledit détenteur aura tenu Vhéritage. Donc
elle ne l'oblige pas à payer ceux échus auparavant : Incluiio

unius est exclusio altcrius.

En doit-on conclure que, dans notre coutume d'Orléans, le

tiers détenteur qui u acquis à la charge de la rente et qui
déguerpit, n'est pas non plus tenu des dégradations survenues
dans l'héritage, par le fait ou la faute de ses auteurs, avant
son acquisition ?

Je ne le pense pas
; car c'est un principe que le bailleur ou

son successeur à qui le déguerpissement est fait, doit être
rendu indemne. 11 faut donc lui rendre l'héritage en aussi
bon évat qu'il était au temps du bail : il ne serait pas indemne
si le déguei'pissant, pour les dégradations faites avant son
acquisition, pouvait le renvoyer contre ceux qui les ont faites,.

rfS

m



73

ivent leur

n'eût pas

de 1440,

s héritiers

taires des

cer, en les

Hse.

s d'Anjou,

la matière

sans faire

. les tiers

lent qu'on

s'ils sont

îment, ou

B s'en sont

oyseau.

ralt avoir

ers déten-

ié les arré-

".s pendant

âge. Donc
: Incluiio

rléans, le

lie et qui

survenues

rs, avant

lilleur ou

doit être

en aussi

indemne

vant son

»nt faites,.

•^

[ARTICLE 580.]

que souvent on ne connaît plus. Si notre coutume n'assujettit
pas le tiers détenteur qui déguerpit, à payer les arrérages cou-
rus avant son acquisition, c'est qu'il a paru à notre coutume
qu'en cela il ne fait pas de tort au créancier de la rente à qui il
était facile de se faire payer par ceux qui les devaiem • que
c'est la faute de ce créancier de ne s'en être pas fait payer' etc •

que quod guis culpd sud damnum sentit, non videi-r sentirr
Mais il ne lui était pas également facile d'empêcher les dé-ra'
dations faites par les prédécesseurs du déguerpissant.

150. Il nous reste une question au sujet du tiers détenteur
qm a acquis à la charge de la rente, qui est de savoir si ce
détenteur qui, pour déguerpir, a été obligé de réparer les
dégradations faites par ses auteurs, a recours contre ceux qui
les ont faites, pour en être par eux acquitté '

Loyseau ch. 4, No. 20, tient la négative. La raison est que
héritage lui a été vendu dans l'état qu'il était lors du contratL héritage lui ayant été vendu à la charge de la rente le

deguerpissement qu'il en a fait pour s'en décharger, est volon-
taire

;
les conditions de ce deguerpissement sont des charges

auxquelles il s'est volontairement soumis, et dont son vendeur
ne f 'est pas obhgé de le garantir.

Il n'en est pas de môme des arrérages de la rente courus
avant son acquisition, et qu'il a payés. Son vendeur, en le
chargeant de la rente, ne l'en a chargé que pour l'avenir il
est tenu de l'acquitter des arrérages du passé, quand môme il
n aurait pas déguerpi.

151. Loyseau propose encore cette question : Dans les cou-tumes qui requièrent pour condition du deguerpissement, lepaiement de tous les arrérages, môme de ceux courus et échusavant la possession du détenteur qui déguerpit, si le créancierde la rente a accepté le deguerpissement sans se faire payerdes aits arrérages, conserve-t-il l'action pour les demander
non-seulement contre les auteurs de ce détenteur quiti sont

temns. mais même contre le détenteur • "

^1^m
iv

fi

fi.
I

I-

Loyseau, V. chap. 9, N
qui a déguerpi

0. 7, décide pour l'affirm iîive. i^a
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raison est, que les coutumes ayant obligé le détenteur à payer

lesdits arrérages lorsqu'il veut déguerpir, il s'est, en déguer-

pissant, soumis à cette condition, et il a contracté l'obligation

de les payer. Le créancier, en acceptant le déguerpissement

sans s'en faire payer, ne doit pas être censé pour cela l'en

avoir déchargé, mais plutôt lui avoir accordé terme pour les

payer
;
personne ne devant être facilement présumé voulpir

donner et remettre ce qui lui est dû. Il est vrai que le créan-

cier aurait fait prudemment, s'il en eût fait réserve
;
mais un

défaut de réserve n'emporte pas remise de ce qui est dû

V. notre Traité des Obligations^ No. 613.

152. Tout ce que nous avons dit dans cet article, du tiers

détenteur qui a acquis à la charge de la fente, doit s'appliquer

à celui qui, ayant acquis sans charge ni connaissance de la

rente, s'y est depuis volontairement soumis par un titre nouvel

qu'il en a passé.

185. Le preneur et ses héritiers ne sont pas reçus au déguer.

pissement, lorsque le preneur, par une clause du bail, a

renoncé à cette faculté.

Les clauses par lesquelles il s'obUge àe fournir et faire valoir

la rente, ou de la faire payer a perpétuité, ou de méliorer telle-

ment rhéritage, qu'il puisse toujours valoir la rente et plus,

renferment cette renonciation. Voy. ce que nous avons dit de

ces clauses, suprà, ch. 4.

180. Lorsqu'un héritage a été donné à quelqu'un à bail à

rente d'une certaine somme, avec la clause " qu'il la paierait

'- un tiers en acquit du bailleur," qui devait à ce tiers une

rente de pareille somme; s'il est ajouté "que le preneur

s'oblige d'en acquitter et indemniser le bailleur," le preneur

est censé en ce cas, avoir contracté une obligation personnelle

d'acquitter de cette rente le bailleur ;
obligation qui l'exclut

de déguerpir. Loyseau, IV, chap. 5, Nos. 19 et 20.

187. Il n'en est pas de môme des clauses par lesquelles il

est simplement dit " que le preneur s'oblige à payer la rente,'-

ou bien " à la payer tant qu'elle aura cours:' Quand môme il

serait ajouté " que le preneur a. à ce obligé tous ses biens," lo
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preneur n'est censé, par ces clauses, s'obliger au paiement de
la rente que suivant la nature du contrat, et tant qu'il sera
possesseur de l'héritage

;
et il n'est point privé de la faculté

de s en libérer par le déguerpissement. Notre coutume d'Or-
léans, art. 412, et plusieurs autres le précisent expressément

Pareillement, la clause " d'entretenir l'héritage en bon état
"

simplement, ou môme avec cette addition, de manière que la
rente soit facilement payée, est une clause qui n'exprime que ce
qui est de droit commun, et qui n'exclut pas le déguerpisse
ment. Il ne faut pas la confondre avec celle qui a été ci-
dessus rapportée. Loyseau, JV, 12, Nos. 15 et 16

188. La clause par laquelle " le preneur s'est obligé de faire
nne certaine mélioration à l'héritage, putà, de planter une
certaine quantité de terres en vignes, de construire un bâti-
ment etc.," empêche le preneur et ses héritiers de déguerpir,
.lusquaceqn'ils se soient acquittés de cette obligation, ou
quils en soient libérés. Ils ne seront pas recevables, pour être
admis a déguerpir, à offrir de payer le prix des dites méliora-
tions. En vain alléguerait-on en leur faveur ce principe de
droit que, dans les obligations quœ in faciendo consistunt, on
ne peut contraindre précisément le débiteur à faire ce qu'il
s est oblige de faire

;
et que, faute par lui de le faire, l'obL^.

t;on se résout en celle d'une somme d'argent, à laquelle
sevaluent es dommages et intérêts résultant de l'inexécution
de cette obligation;" car ce principe n'a lieu que lorsque le
débiteur est poursuivi par voie d'action pour accomplir son
ob igation, et non lorsqu'on la lui oppose par voie d'exceptionAu reste, cette clause n'exclut pas, comme les précédentes,"
.
pe petmte le preneur de la faculté de déguerpir, mais seule-ment jusqu a ce qu'il se soit acquitté de l'obligation qu'elle

<nap. 4, sect. 1, § 5.
' z'

5

189. Toutes ces clauses ne privent de la faculté de déguerpir

Zlll
^''"'"' "' '"' ^''''''''-^ '^^'' "« peuvent pas être

à'i'hé i?/
" "" ''^'"''"^' ^"^ "'^^'-^* --^édé au preneural héritage qu'a titre singulier, n'est point tenu de s^s nbii-'

ti'
•

si
î

*

i't

'h
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galions personnelles. C'est pourquoi il n'est pas douteux que,

nonobstant ces clauses, ce tiers détenteur peut se libérer à

l'avenir de la rente en déguerpissant. Mais si le créancier de

la rente ne veut pas recevoir le déguerpist^iment, il peut le

dénoncer au preneur ou à ses héritiers, lesquels, sur cet'e

dénonciation, seront condamnés à continuer la rente au

créancier, à la charge par ledit créancier de les subroger en

ses droits pour rentrer dans l'héritage déguerpi.

Cette décision a lieu quand même ce tiers détenteur aurait

acquis expressément à la charge de la rente. Mais s'il avait

promis d'acquitter le preneur des obligations portées au bail à

rente, il serait exclu du déguerpissement, ctleritate conjungen-

darum actionum ; Orléans, art. 4 1 3.

Nouv, Denisart, vo. Dêguer- ) 1. Pour marquer avec préci-

pissement, § 3. J sion sous quelles conditions la

loi accorde aux détenteurs le droit de déguerpir, il faut diviser

ceux-ci en quatre classes. Nous parlerons d'abord du preneur

et de ses héritiers
; 2o. des tiers détenteurs qui ont acquis à

la charge de la rente, ou qui s'y sont soumis depuis volon-

tairement, comme par un titre nouvel ; 3o. de ceux qui ayant

acquis l'héritage comme libre, ont connu depuis la charge

dont il était grevé
; 4o. eiijîn, de ceux qui n'en ont eu aucune

connaissance jusqu'à la demande.

2. Le principe général relativement aux détenteurs de la

première classe, est qu'ils doivent satisfaire pour le passé à

toutes les obligations qui résultent du contrat.

De ce principe naissent quatre obligations de la part du
preneur ou de son héritier lorsqu'il veut déguerpir.

La première est de payer tous les arrérages de la rente ou
redevance, dus et échus jusqu'au joiu- du déguerpissement.

Quelques coutumes, et eu particulier celle de Paris, ajoutent

à cette première obligation, celle de payer en entier le terme

pendant lequel se fait le déguerpissement. La disposition de

ces coutumes doit être suivie dans leur territoire seulement.

T

i
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Il n'en est pas ,1.^ même de la consignation prescrite par le»
loutumes d'Anjou el. du Maine, dans le cas où le créancier
refuse de recevoir les arrérages qui lui sont offerts. Cette
disposition est de droit commun. Elle doit être généralement
obf,ervée; parce que le déguerpissement n'est accordé au
preneur et à ses héritiers qu'à la charge de payer les arréra-es
dus, et qu'il n'y a que la consignation qui équipolle au pa^io
ment. Nous croyons devoir embrasser à cet égard l'avis de
M. Pothier, du bail à rente No. 128, contraire à celui de
Loyseau, qui avait pensé que cette disposition des coutumes
d'Anjou et du Maine devait être restreinte dans leur territoire

Il faut observer sur ce sujet que l'acceptation que fait le'
bailleur des arrérages qui lui sont offerts, ne l'exclut point du
droit de débattre le déguerpissement, et que la condition
d acceptation du déguerpissement que mettrait le détenteur à
ses offres, les vicierait.

3. La seconde obligation du preneur ou de son héritier
lorsqu'il veut déguerpir, est de payer les deniers d'entrée s'il
en a été stipulé, et qu'ils soient encore dus.

'

4. La troisième est de rendre l'héritage en aussi bon état
qu'il était lors du contrat.

Pour connaître clairement à cet égard l'obligation du dé-
u'uerpissant, il faut c 'nguer entre les réparations de simple
entretien, et les reconstructions

; et parmi ces dernières, entre
celles qui sont devenues nécessaires par la faute du preneur
ou môme naturellement par l'effet du temps, et celles qui le
ï^ont devenues'par une force majeure.

Il n'est pas douteux que le preneur, ainsi que son héritier
^ont tenus avant de déguerpir de faire toutes les réparations
|ie simple entretien, ainsi que les grosses qui proviennent de

iirlaute. Il y a plus
;

ils sont également obligés à toutes
'•elles qui ne proviennent point de force majeure, quoiqu'elles
H aient d'autre cause que la destruction qu'opère le temps

Mais le déguerpissant n'est point tenu de rendre l'héritage
exactement dans là forme qu'il avait lors du contrat. Il peut
1 abandonner en son nouvel état, pourvu que les changements
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qu'il y a fuits'ne soient pas trop co)isidéraljles, comme d'avoir

converti en terres labourables un lorrain sur lequel il y avait

une maison, et que ces changements, n'aient point diminué le

prix du fonds.

Il n'est pas nécessaire non plus que la valeur de l'héritage

s'iit la môme qu'au temps du contrat, parce qu'il est certaines

nauires de biens, par exemple les bâtiments, qui diminuent
nécessairement de valeur par le temps.

Lorsqu'il est absolument mcertain en quel état était l'héri-

tage lorsqu'il a été baillé, il suffît, suivant l'article vingt de
l'ordonnance de 1441, qu'il soit mis en état: c'est-à-dire, si

c'est une maison, qu'elle soit logeab'e
; et si ce sont dos terres,

qu'elles soient en culture.

5. Enfln|la quatrième obligativu que le preneur, ou son
héntier, est tenu de remplir pour pouvoir déguerpir, est de
racheter les servitudes ou autres charges foncières qui peuvent
avoir été imposées sur l'héritage d puis le contrat.

A l'égard des hypothèques, le déguerpissant n'est point tenu
de les purger, parce qu'elles ne peuvent pa? avoir lieu contre
le bailleur, n'ayant pu être imposées que sur 1 . plus-value de
l'héritage au-dessus de la charge foncière. C'est pourquoi les

simples créanciers hypothécaires ne peuvent élever aucune
prétention sur l'héritage, qu'en s'oLligeant 'b; le faire vendre
à la charge de la redevance due au bailloi r, et sans qu'il soit

tenu d'aucuns frais.

* Loyseau^ du Déguerpisscmenl, } 7. L'usufruit ne peut être
Liv. 6, ch. 1 J quitté et diiguerpi à autre

qu'au propriétaire de l'héritage, s'il se veut exempter de payer
la rente.

'^
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681. A la lin du bail, de
c" elque manière qu'elle

.:nve, l'emphytéote doit

•.mettre en bon état les

oiens reçus du bailleur,

ainsi que le» constructions

qu'il s'était obligé de
faire, mais il n'est pas tenu
de réparer les bâtiments
qu'il a fait ériger sans y
être obligé.

581. At the end of the
lease, in whatever way it

happens, the lensee must
give up, in good condition,
the property received
from the lessor, as well as
^he buildings he obligod
himself to construct, but
he is not bound to repei-
those which he bas ereci-
ed without being obliged
to do so.

ou sou

r, est de

. peuvent

Dint tenu

u contre

value de

:'quoi les

aucune

i vendre

ju'il soit

leut être

à autre

le payer

Voy. Ferrure, Dict. de droit, sous art. 5o7 et Pothier No 43
sous art. 578 et No. 45, sous art. 568.

'
' '

* Sebirc et Carlcret, Vo. Bail ) 31. En général, les règles com-
cmphyt., p. 457 et s. f munes à l'e.xtinction et à la réso-

lution des obligations sont applicables à l'emphytéose
Ainsi l'emphytéose finit par l'expiration du temps pour

lequel elle a été contractée. A l'expiration du bail, le preneur
doit rendre en bon état les biens qu'il a reçus du bailleur et
les constructions qu'il avait promis de faire

; mais il n'est pas
tenu de réparer les bâtiments qu'il n'était pas obligé de cons-
truire, SI ce n'est dans l'hypothèse que nous avons examinée
plus haut, No. 29.

32. Mais l'r^mphytéote n'a-t-il pas le droit de réclamer la
valeur des constructions et améliorations considérables qu'il
a faites volontairement et en dehors des termes de son con-
trat '

Presque tous les auteurs s'accordent à reconnaître à l'em-
phytéote le droit d'enlever ces constructions, ou d'en exiger
la valeur. Cependant la jurisprudence du parlement de Pari'-
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repoussait, au contraire, cette opinion
; mais U faut avouer,

disait un ancien lutcur, qu'elle est très-rvAe.

La question aous paraît devoir être réfol'ie en faveur de

l'emphytéote. Nul ne doit en effet s'enrichir aux dépens d'au-

trui ; et l'on sait que, par application de cett;^ règle d'équité,

on décide que (celui qui a fait de bonne foi, quoique sciem-

ment, des constructions sur le fonds d'autrui ou sur sa propre

chose, sujette à restitution, a le droit de réclamer le montant
des dépenses utiles ou nécessaires. Toutefois il ne faut, sui-

vant Dumoulin, appl'quer cette décision qu'aux améliorations

extraordinaires, à celles qui sont en dehors des travaux et des

soins qu'exige une bonne gestion, qu'aux améliorations dont

l'emphytéote n'est pas tenu u'après la nature et les clauses

du contrat : qusp. nvdam et siniplicem debitx meliorationis for-

mam excedunt^ et qux ex naturd et Icge contractus non leneba-

tur facerCj ut si emphyteutanovas mansiones,urbanas et rusticas

magni sumptû' et valorls addideril ; vel stagnum et molendinum

ampli reditùs, inler anfraclus vel confliclus emphyteulicorum

praediorum gravi sumptu^ artificiosè contruxeril.

D'ailleurs les graves considérations qui déterminent à ré-

server une action au preneur, pour la valeur des construc-

tions ou des améliorations qu'il a faites, ne doivent pas faire

perdre de vue les intérêts et les droits du bailleur. Geiui-ci

pourrait êf^c quelquefois placé dans une position fort difficile,

par l'obligation qui lui serait imposée de payer une plus-value

considérable. On ne saurait surtout la faire peser sur lui

lorsque ce serait à d?ssein et pour le mettre dans l'impossibi-

lité de reprendre son héritage, que les travaux auraient été

exécutés.

La règle à suivre eu pareil cas est tracée par la première

disposition de l'art. 555 C. civ. Ainsi le bailleur pourra à sou

gré contraindre le preneur à enlever les constructions, ou les

conservera en remboursant la valeur des matériaux et le prix

de la main d'œuvre.

Mais la disposition finale de l'article n'est pas applicable au

preneur, quoiqu'il soit de bonne foi, quoiqu'il conserve les
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Iruits
;
parce que les fruits lui sont acqui. en vertu de son

ture et non comme possesseur de bonne foi, et au'il n'est
ponit dans la position de celui qui construit sur un fondsdans la pensée qu'il en est et qu'il en sera toujours pro'
prietaire. "^ ^

33 Autrefois l'empliyiéose pouvait se déclmt-er du paie-ment de la redevan™, en dégu,rpissa„ ; il paraU cependant
nne cette t,c„Uo U,i était contestée lofsqull s'agissa t dC
l.a.l non perpétuel. Aujourd'hui les baux emphytéotiquesZpouvant être consentis que pour q.atre-vingi dii-neut ans e
deguerpissement serait impossible eu se co.lformant à l4nctennejtmsprudence. D'ailleurs, sous l'en.pire du Code civil,'
Il n y a plus de rentes foncières proprement dites, c'est-à-direde rentes qu, so.eui une charge du fonds seulement

; celé'même qui sont établies pour prix de la vente d'un immeuble
supposant une obligation personnelle de l'acquéreur avec unegarantie hypotliécair,. sur l'immeuble. C'est une raison déos.vepour exclure le deguerpissement

; caria faculté de dt
'

Se Ta ri"",;'"'"'™
'" ^"'"' "f"' ^' Pe-ounellemeuttenu de la dette

;
elle suppose nécessairement que la redevance est seulement due par la chose. La -pemni ali e d

'

1
obligation ue pouvant anjourd'lini être contestée, le dé .crpissement n'est donc plus possible.

, « u<-„uci-

<i\.ii"nt tait construire sans v è ••»> nhli<T,->v a- • .

"•èldn parlement du Parsdu " "o t' 500 r""/"""
"'"

Loupt /r/f F .«, 01 ,^
" l<jy9, Brodcau sur

'™^it:^eS; :ui,'r™iri'':"'^'''°"^«-''™'''>'^
état total do ..égràdiTion.'

''" '™""-"' «»'»' clans un
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* Brodeau—Louct—ESom. AT, ) A quoi est obligé l'emphy-

p. G84. \ téote quand son bail est fini ?

Jugé (affaire Robert Lesquievini que Charpentier était tenu

de rendre l'ancien corps de logis, baillé à emphytéose en bon

état, de grosses et menues réparations, mais non les logis

bâtis à neuf, auxquels par le bail il n'était pas tenu et obligé,.

et qui étaient comme donnés au fonds de l'emphytéose, par

arrêt da 12 avril 1599.

582. Quant aux amélio-

rations faites par le pre-

neur volontairement et

sans y être tenu, le bail-

leur peut, à son choix, les

retenir en payant ce qu'el-

les ont coûté ou leur va-

. leur actuelle, ou bien per-

mettre à l'emphytéose de

les enlever à ses frais, si

elles peuvent l'être avec

avantage pour lui et sans

détériorer le sol ; aux cas

contraires, elles restent

sans indemnité au bail-

leur, qui peut néanmoins

forcer l'emphytéote à les

enlever conformément aux
dispositions de l'article

417.

582. As to improve-

ments which the lessee

has made voluntarily

without being bound to

do so, the lessor has the

option of either keeping

them, upon payiug what
they cost or their actual

value, or permitting the

lessee, if the latter can do

so witli advantage to him-

self and without deterior-

ating the land, to remove
them at his own expense

;

otherwise, in each case,

they belong, without in-

demnification, to the les-

sor, who may, neverthe-

less, compel the lessee to

remove them, in conform-

ity with the provisions of

art'cle 417.

* 2 Argon > Si l'emphytéose fait des bâtiments ou autres

p. 249 3 améliorations auxquelles il n'était pas obligé, on

juge, au Parlement de Paris, qu'il ne peut en demander au-
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cune récompense quand le bail est fini et - Vil ne i„- .

mtoe permis .Venlever lesma.ériau.v. CeL X^nàet'::o,,dee sur ce que l'emphytéo.e a su qu'il mLitZtZlllautru,
; „ fa,„ néanmoins avouer qu'elle est Ir sjude e

Quand remphj-téose est f.nie, l'emphytéole o,i ses héritie,^son tenus de rendre en bon état, non seulement le' lieu fequ lis leur ont été donnés, mais aussi les Mtiments ou aÙtr ,amehorat.ous qu'ils étaient obligés de faire par e ont aTparce que c'est en vue de ces améliorations que l'hérita" „:a ete donné, ù la charge d'une redevance raod.que °

Voy. Fermn; Did. de droit, sous art. 5G7.

* 7 Nov. Dcnisart. Vo Bail \ t\,^ r

,

,.

"..%., .. 54-1.45."""
} tio^, ? st'r;""•;:," ?!

'"''^•

l.on du bai, emphytéotique, l'emphytéote^: exterfeT"-boursement „e la valeur actuelle des nouvell coïin c,"
. ? ou des améliorations considérables qu'il a WteTv 1^ "'

,
ment, et OMire les clauses du contrat?

f»"« vjouta.re

Dumoului accorde le rembonrcsempnt a^
:|A l'emphytcote, lors même ;":"",, ^T""'''""'''.canon a opéré la résolu™,, dé l'emphytoi

" ^"'"'"™' ""

Loyseau pense aussi que l'emphyiéote a droit de,- .» .,ce remboursement c'psi It ^p„ - ^nander

„; ,;. • ""V '
"*' '" conséquence qu'il , , « b ,„ o

X'. Ile jure emphylmlic, qui, en distln„„ J„ , .f.
'°' "•

'lavec le fonds emph;tltiq,,e p S . '•
°'™"""'

y.'ndre séparément ces améliot'at in's comm ^T^^'T"
"'

,/.e^:^rsn;déî:ii:T?f^tt",--;^--t
JP^™. . l'cmphytéote d'emporté; 4«::,J:f:d::;r

HS^I

h/'
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mens qu'il avait fait construire sur le fonds emphytéotique :

Brodeau sur Louet, Ictt. J?., som. 1 1.

Argou. ubi suprà^ prétend que, suivant la jurisprudence du

parlement de Paris, l'emphytéote perd les améliorations aux-

quelles il n'étaient pas obligé ; mais il ne rapporte aucun

arrêt qui constate cette jurisprudence. On trouve, à la vérité,

dans Brodeau, lett. £"., somm. 20., trois arrêts de ce parlement,

des 3 mars 1597, 1 mars 1603, 26 avril 1627, qui ont jugé que

.remphytéote no pouvait aucunement répéter les améliora-

tions, ni enîever les matériaux des Mtimens.

Mais d'aboiil le premier de ces arrêts ne nous paraît pas

avoir décidé précisément la question. Dans l'espèce il y avait

eu dol de la part de l'emphytéote ; le preneur ne s'était engagé

de bâtir que jusqu'à la concurrence de six cents livres
; et peu

de temps avant l'expiration de l'emphytéose, les posstdseui's

de l'héritage avaient fait des améliorations qui se montaie-.>'

à pbis de 15,000 livres, en sorte que, suivant l'observation de

Brodeau, ils paraissaient avoir eu intention de faire prolonger

la durée de l'emphytéose par une demande en répétition aussi

considérable. La Combe, au mot Emphytéost nous apprend

même (^ue l'arrêt fut rendu contre les conclusions de M.

l'avocat-général Séguier. Quoique cet arrêt fut fait et daté par

La Combe du 2 mars 1596, il est cependant le même que celui

qui est cité par Brodeau ;
le nom des parties et la quotité de

la somme, objet do la demande en répétition, se rapportent

exactement.

Quant aux deux autres arrêts de 1603 et de 1627, comme
les circonstances particulières n'en" sont pas rapportées, on

peut penser que dans leurs espèces il était question de simples

impenses d'entretien et d'amendement nécessaire, ou bien

d'améliorations considérables dont l'emphytéose contenait une

charge expresse.

Contre le s(nitiment que nous embrassons, on objectera

peut-être qu(? l'emphytéote bâtissait sciemment sur le fonds

d'aï ui, et ou opposera ce principe des lois ronuiines : ^4,'(////-

oium solo ccdit. Mais il existe un autre principe puisé dans le

sant 1

(Duve:

{Ed.

ti'uctio

volonté

Presi

^
j»]iytéol

- valeur.
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S .ré n,iï!
'"' ™""' '^""^l'Wrilage serait, suivant

'iVmfui tZ ,' v'I''™"^'^'''^ ^^"'^hir aux dépens•lutrui, tenu de faire raison au preneur du nriv anm.Pl

M emp / ^ ^ " ''"' concurrence avec les arrérages do

î;.H™rporsr're?Luar,:"' rrr- ^^
peut être exi-é ir,r lé \ n * ' ^^^'"' ''''<''"' '"orages

Ihéritage.
' '^""""- ''™"ï"'" ^°" '''"'é dans

-àen.v^-irsrst^^-r-^i^r

*^ïsrrîride^:;^i2rvi"r''-r''^^™"
tructious et de, -mMi^.

''"^"" ''" '^'» «-""s

voionlairemen ,,eu kW d
^"^'""•'•'W^^' 'I"'il a faites

'•'r
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n^poussor cotte opinion
;
mais lt3s arrêts qn'on cite ne sont

peut-être pas aussi explicites qu'on l'a cru. Les auteurs du
nouveau Denisart font remarquer ({ue l'un d'eux avait été

rendu da;:à une espèce, où l'emphytéote avait fait des cons-
tructions considérables, de mauvaise foi et dans l'intention

d'empêcher lo bailleur de reprendre son héritage, à défaut
de somme sutlisante pour rembourser l'énorme plus-value

;

ils ajoutent que les espèces des autres arrêts ne sont pas assez

clairement rapportées pour qu'on puisse eu apprécier la

portée. Argon considère la jurisprudence comme constante
;

mais il faut avouer, dit-il, quelle est très-rude.

Mettant égabmient à l'écart l'opinion des docteurs et l'au-

torité de précédents qui laissent da.is une grande incertitude,

la question me paraît devoir être résolue en faveur de l'em-

phytéote. Nul ne doit, en efl'et, s'enrichir aux dépens d'au-

trui
;

et l'on sait que, par application de cette règle d'équité,

on décide que celui qui fait de bonne foi, quoique sciemment,
des constructions sur le fonds d'autrui, ou sur sa propre
chose sujette à restitution, a lo droit de réclamer le montant
des dépenses utiles ou nécessaires. Ce sont là les arguments
sur lesquels se fonde Dumoulin, et il est difficile de ne pas
en reconnaître la fon j et la justesse. Toutefois, il na faut,

avec ce grand jurisconsulte, appliquer cette décision qu'aux
améliorations extraordinaires, à celles qui sont en dehors des

travaux et des soins qu'exige une bonne gestion
;
qu'aux

améliorations, en un mot, dont l'emphytéote n'est pas tenu
d'après la nature et les clauses du contrat : quœ nudam et

simpltccm debitœ mclioratianis fonnam excedunt, et quse ex m-
turd et lege contractus non tenebatur facerc : ut si emphyteuta

notas mansioncs, iirbanas et rusticas magni sumptus et valoris

addidcvit ; vcl stagnum et molendinum ampli rediliis, inlcr an-

,'ractus vel con/lictus emphyteuticonim prxdiomm gravi sumptv,

ortificiosè construxrrit.

D'ailleurs les graves considérations ([vn déterminent à ré-

server une action au preneur, pour la valeur des constructions

ou des améliorations qu'il a faites, ne doivent pas faire perdre
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<de vue les intérêts et les droits du bailleur. Celui-ci pourrait
.<tre quelquefois placé dans une position fort diflicile, par
i-obli^^ation qui lui serait imposée de payer une plus-value
.•on«iderable

;
on ne saurait surtout la faire peser sur lui

lorsque ce serait à dessein et pour le mettre dans l'imnossi^
Dihte de reprendre son héritage, qn, les travaux auraient été
exécutes par le preneur. Il me semble que la règle à suivre
est tracée pa.- la première disposition de l'article 555 du Code
civil; et qu'ainsi le bailleur pourra à son gré contraindre le
preneur à enlever les constructions, ou les conserver en rem-
boursant la valeur des matériaux et le prix de la main-d'œuvre
Mais la disposition finale de l'article n'est pas applicable au
pi-eneur, quoiqu'il soit de bc.n.ne foi, quoiqu'il conserve les
rmts

;
parce que les fruits lui sont acquis en vertu de son

titre et non comme possess.nir de bruine foi
; et qu'il n'est

pomtdans la position do celui qui ronstruit sur un fonds
dans la pensée qu'il en est et qu'il eu sera toujours proprié'
taire.

•' x i

<' Bunod Prcsrrip..
^

L'ompl.yiéose a étë inventée pour
P' làJ.

S 1
amélioration des hériiages incultes ou

stériles
;
on I a cependant étendue aux terres fertiles et en état

.est ira contrat par lequel on transfère, à temps ou pour tou-ou s la possession d'un héritage
; ou, si l'on veut, une espèce

e domaine, ,uasi „ominium, domnium lonilariùm, à chargemie pension annuelle en argent ou en autre chos, de rét!i

ontrir-
'" '"""' '"'•'*'="'

l'-"' 1« fl'-oit oi parleonttat, llieritage sera commis et retournera au propriétaire
.. .en et principal. Lors,iue le contrat est fai sllem

L'on adouté si lemphytéose était un bail ou une venteL empereur Zenon a décidé ,ue c'était un contrat dZ-^ut

'1
'

f
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l'un et de l'autre, qui avait ses lègles particulières dans les

pactes du contrat ou dans la loi. Ce contrat ne donne pas tant

qne la vente, mais il donne plus que le bai], et c'est nn com-

posé de deux domaines, dont le principal reste à l'ancien pro-

priétaire du fonds, et l'autre appartient à Femphytéote, ;i.

raisoi'x des méliorations et des bâtiments qu'il a faits dans

l'héritage.

Les docteurs, pour concilier ces domaines, ont imaginé la

distinction des domaines directs et utiles, dont la loi ne parle

pas. Le direct, suivant eux, reste à l'ancien maître
; et l'utile,

(]ui donne le droit de percevoir les fruits, passe à Femphytéote.

C'est à raison de ce domaine direct, que le fonds tenu en

emphytéose, ne pouvait pas être vendu sans le consentement

de l'ancien propriétaire.

'^ Pothier, Bail | 1. Le bail à rente simple '' est un contrat

à rente. \
" par lequel Fune des parties baille et cède à

" Fautre un héritage, en (Quelque droit immobilier, et s'oblige

'• de le lui faire avoir à titre de propriétaire, sous la réserve
'' qu'il fait d'un droit de rente annuelle d'une certaine somme
" d'argent, ou d'une certaine quantité de fruits qu'il retient
'' sur ledit héritage, et que Fautre partie s'oblige réciproque-

" ment envers elle de lui payer, tant qu'elle possédera ledit

" héritage."

Olle des parties (pà liaille Fhéritago à Fautre à la charge

de la rente, s'appelle le bailleur. L'autre jjartie, qui prend l'hé-

ritage à la charge de r-ette rente, s'appelle le preneur.

55. Cette clause renferme une obligation personnelle subsi-

diaire de p.'iyer à toujours la rente.

Un effet de .cette clause est que le preneur, après avoir aliéné

l'héritage, demeure subsidiairoment tenu de la rente, dans h
<'as auquel le créancier de la rente ne pourrait s'en faire payer

sur l'héritage.

Un autre effet est, qu'il n'est pas reçu à le déguerpir. Sénlis,

art. 28G
;
Sens, art. til. en ont des dispositions qui doivenc

liv.



s dans les

e pas tant

t nn corn-

Qcien pro-

lytéote, il-

faits dans

maginé la

i ne parle

et Tntile,

iphyléote-

3 tenu en

lentement

n contrat

! et cède à

et s'oblige

[a réserve

ne somme
il retient

iciproquo-

idera ledit

la charge

3rend l'hé-

elle subsi-

"oir aliéné

Le, dans 1(^

aire payer

)ir. Sénlis,

li doivent

[ARTICLE 582.]

être suivies dans les autres coutumes. Cela a été jugé par
arrêt du 27 juillet 1599, cité par Loyseau, liv. 4, chap. 12,
No. 11. Il en donne cette raison, que le preneur étant par
cette clause obligé à toujours de suppléer ce que l'héritage
produirait de moins que la rente, le déguerpissement ne peut
pas l'en libérer.

56. L'obligation qui résulte de cette clause, s'éteint par la
destruction totale de l'héritage

; car le preneur ne peut pas
être obligé à méliorer ce qui n'existe plus : on cela, cette obli-
gation difïère de celles qui résultent des clauses précédentes-

57. Dans les contrats de bail à rente, le bailleur, pour assu-
rer davantage la rente dont il charge l'héritage qu'il baille à
rente, stipule souvent que le preneur sera obligé de faire cer-
taines raéliorations : putà, de construire sur l'héritage baillé

à rente des bâtiments de valeur d'une certaine somme, de
planter une certaine quantité de terres en vignes, etc.

Pr-- cette clause, le preneur contracte envers le bailleur
l'obligation de faire la mélioration qu'il s'est obligé de faire.

=!= Ferrlèrc, Dict. de Droit, » L'emphitéose se fait ordinaire-
Vo. EmphiL, p. 733-4.

i ment pour vingt, trente, quarante,
cinquante, soixante ou quatre-vingt dix-neuf ans, qui est le
terme que le bail emphiteotique ne peut excéder,

'

et lorsque
le bail est fait pour un certain temps, tous les héritiers de
celui au profit duquel il est fait, en jouissent pendant tout le
temps qui reste après sa mort, quoiqu'il ne soit point fait men-
tion d'eux dans l'acte.

Mais on peut faire un bail emphiteotique à vie, tant du pre-
neur que de ses enfants, et des enfants de ses enfants, et encore
. inquante ans au-delà. Voyez Bail à vie. Voyrz Ca-ondas en
ses Réponses, livre 2, chap. 74, liv. 7. chnp.'s. liv. 9 chan '^

liv. Il, chap. 20. .
i- "-i

L'emphitéose est une aliénation de la propriété utile en la
personne du preneur pendant tout le temps de ;la concession,

II

n}
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avec une rétention de la propriété directe de la part du bail-
leur. D'où il s'ensuit,

lo. Que la chose donnée à bail emphitéotique peut être
échangée, donnée et vendue par le preneur

; auquel cas le
droit du nouvel acquéreur sera éteint de plein droit, lorsque
le temps de la concession faite à son cédant sera expiré : Reso-
liito enimjwe dantls, resoluitur et jus accipientis.

2o. Que le bail emphitéotique des biens appartenant à l'E-
glise ou à des Communautés, doit être revêtu des soleranités
et conditions requises dans les aliénations qui se font de ces
sortes de biens.

3o. Que ceu.x (jui ne peuvent pas aliéner, ne peuvent pas
non plus donner à bail empliitéotique.

L'emphitéose se fait toujours à la charge de certaine rede-
vance modique et annuelle, laquelle ne se donnant point pour
et en contemplation de la perception des fruits, mais seule-
ment ^;^ recognitioncm directi dominii, ne doit point être re-
mise pour cause de stérilité, comme nous dirons ci-après.

Cette pension ou redevance annuelle est absolument de
lessence de ce contrat, autrement ce ne serait pas une emphi-
teose. '

Mais à l'égard de ce qui arrive assez souvent, que le pre-
neur donne en contractant, ou promette de donner au bailleur
une somme d'argent, comme pour prix de l'héritage, cela n'est
pas de la substance de l'emphitéose, et il s'en passe très-sou-
vent sans qu'il y ait d'argent déboursé.
Le bail emphitéotique se fait toujours à la charge que le

preneur améliorera le fonds qui lui est baillé à longues an-
nées. Il ne peut pas le détéi'iorer, ni changer la face, de ma-
nière que la valeur en soit diminuée. II ne peut pas même
convertir en terre labourable ce qui est en bois, ni convertir
en bois ce qui est en terre labourable.

w
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LIVRE TROISIEME

Di l'acquisition et de l'exercice
DES DROITS DE l'IlOI'RIÉTÉ.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

BOOK THIRD
or THE ACQUISITION AND EXERCISE

OF RIGHTS OF PROPERTY.

GENERAL PROVISIONS.

L article 583 qui indique les différentes raan ières d'acquérir
la propriété des biens, est substitué aux articles 711 et 712 du
Code Napoléon, desquels il difiere assez notablement
L'enumérafion du Gode est critiquée, comme incomplète

et inexacte, par plusieurs commentateurs, et entre autres
par Marcadé et par Boileux, dont les suggestions ont servi
de base à celle de notre article, au soutien duquel l'on
peut lire ce qu'ont écrit ces deux auteurs. Il suffira d'ajouter
ICI que lenumération qu'il contient n'est pas limitative •

elle
lie fait qu'indiquer les modes les plus ordinaires et les plus
importants d'acquérir; strictement parlant, Ion pourraitnueme dire que les autres modes tombent dans quelques-unes
des catégories de l'article (583).

4 i a-uues

IntlÎtf ' T''™'
^^^^ d^-<^if-'omain et à l'ancien droitlançais, lest également au droit public anglais, qui fait loi

Te rlX!e""^^"
'' '' ~" ^-^^ et ne requiert au-

L'article -.0 copié de l'article 71 G est aussi conforme au

1 2lle"e"::é;r'r
'^^"^ '^ ^'^"^^""^ ^- ^-"^alse, dapi-

IW teir .T
'"''

r'"'^'''^
^" ^^-^^^ P^^-f^' ""« pour

comme en Francp avant At.s „k i- i .

^^'o'"^'^"''^'"-'^) ici

ne Douvanf n?n '
abolis, le seigneur, comme tel,lepouvat plus rien prétendre au trésor trouvé il ne restP

p us que l'inventeur et le propriétaire du sol, q"i se 1 par

Il en serait autrement si la question se devait décider d'après

M -
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ie droit public anglais; dans ce cas il apparllendrait en eniei-au Sonveram comme l'une des prérogatives attachéesTCouronne
;
mais les Commissaires sont d'avis rue clZ Lt

gafve, étant un des droits mineurs de laZ'ZTZZlrègle pas d'après le droit public, mais bien d'an est ,oi

de lar idel '- ^ ']"
t""'

"' '^''"' «' <^' P^-^^e, diff re(le laiticle 7lo du Gode Napoléon, tl'où il est m-i, en\>=,J?

trde-rnSr'^ ' "-^^ '™^'- --iolmalres pl'rC

rèj rdoTe chosef.Tr """'r'" ' '^'•^™"^- ^'article 689,

,,^Îa 7
"'S ™,<'^«'s trouvées u la mer ou sur ses rivages et ou

pas elles
^ ont au Souverain, sauf les droits de celui aui les atrouvées et conservées ^

inUtuïé"''7'//u
™;"""" "" ^'"'P'^ '""™' ^' '•"'='^ impérial

fote dansfr:
'""'

^
T'"? -*"• ' «'^' "»"' -'"sposmons

lent"rn! ; ageTvaisti; "et'^
'"""""^ '"' '*^"''

marchandises cjuit ^Tr^t' ,)'
"""'^°" '" °'^^'^ ^'

8..t;!'r™?efturcs'"-
'°'"^"'»'--'->- les grèves du fleuveji. xjciuieiii, ei autres riviei-ps mvimKi^, „

cirons de. un. et des autres devaient être réservés e
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exceptés de la règlo générale, c'est ce qui est fait au moyen
de la première partie du môme article. Des lois particulières
i-èglent la manière dont il doit être disposé des choses trouvées
sur le fleuve St. liaurent et autres rivièr3s navigables (592) •

il

ou est de même dans beaucoup de cas, à l'égard des choses
trouvées sur terre

; à défaut de telles dispositions, le proprié-
taire qui ne les a pas abandonnées, ou contre lequel les règles,
quant à la prescription des meubles, ne sont pas applicables^
peut les réclamer, ainsi que l'exprime l'article 593 dont la
portée est e.xposée dans l'article suivant, qui contient l'énumé-
ration des cas où le précédent a son application (594).

PREMIÈRE PARTIE.

TITRE PREMIER.

DES SUCCESSIONS.

Dans l'acception générale du mot, la succession est la trans-
mission des biens, droits et charges d'une personne décédée, à
une ou plusieurs autres

;
ce mot désigne aussi l'universalité

des biens, droits et charges que laisse la personne décédée •

alors il est synonime d'hérédité, d'hoirie, et dans ce titre il

est employé tantôt dans un sens, tantôt dans l'autre.

Les successions se transmettent par la loi môme ou par le
fait de l'homme : dans le premier cas, elles se nomment légi-
times ou ab intestat; dans le second, on les appelle testame':-
taires, si elles sont transmises par testament, et contractuelles
si elles le sont par acte entrevifs.

'

Dans le présent titre il ne s'agit que des successions de la
première espèce

;
il sera traité des autres dans le titre suivant,

intitulé : Des Donations entrevifs et testamentaires.

Le sujet des successions, extrêmement compliqué dans les
pays de coutume, était comparativement simple et facile dans
ceux de droit écrit, où l'on suivait les principes du droit
romain, recueillis dans les Novelles 1 18 et 127 de Justinien.
Ce qui simplifiait surtout le sujet, c'est que dans cette loi l'on
ne reconnaisl&it pas de distinction entre les diverses espèces
de biens en fait de succession : chaque individu était regardé
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comme ne possédant qu'un seul patrimoine
; tons ses oiens àso,i deces, de quelque nature qu'ils fussenJ, meubles et mmenbles, paternels et materneis, propres et acquis tous

allatent, d'après certaines règles, à son plus proche paren
Il en eta.t autrement d'après les coutumes qui, au reste

a?rnUr^ r'"/'"""'
"" '° '*" tont'es 'cepon ::;avaient des distinctions Irès-subtiles sur les diverses espècesde biens

;
chacune avait son héritier particulier; la proxim S

e'paU ler '^ '°"'"'"
'V*«'^

''"™
'
-"ve'ntXu

le parent le plus éloigne qui excluait le plus proche. Pour seconvaincre de la vérité de ce qui précède, il ne faut queiéter
les yeux- sur les divisions de biens en que tion. Prenons fce
effet la Coutume de Paris, qui a été et est encore notre règleDans

1 étendue de son ressort, nous avons, en fait de succèsions
: 10. les meubles

;
2o. les immeubles

; 3o. les propre 4o
les acquêts

;
5o. les propres réels

; Co. les propres fictifs 7o lespropres naissants
;

8o. les propres anciens; 9o. les iromespaternels; lOo. les propres maternels; Ho. les propres de'lig'ne
12o. les propres sans ligne. ° '

Ces divisions et subdivisions de biens et de patrimoines
rendent les règles relatives au., successions Irès-compltouées
ires-nombreuses et peu faciles à saisir, si bien qu'à ce sufetTê

"'unr Tf'' ''^^" '" ™'' P- "'^' " «" '-aiten e n .

u °fZ ?' ''"' ""''"'"'' '™ '""^ '^^ P'^'iciens dela France coutumiere s'étaient entendus pour faire une

" feToZt :r'''
"" ""''™ ^™"-'«"' - '» --P--

Les auteurs du code français ont eu à choisir entre les deux

Z:» ir: r"^
celui du droit romain et celui des co"lûmes. La préférence, comme de raison, a été accordée aupremier, qui n'a cependant pas été suivi d;ns toutes ses ^art

cularites: la distinction des biens a été mise de côté tous

et":rpa^a'
: °f ^""r'

'">'" ""' P^«™'"-.1"i se ^raùsmë
et se partage d après les mêmes principes et entre les mômes
héritiers; mais le Code s'est départi du droit romain smis unrapport très-important, c'est à savoir: en abando!mant a ITequi, d après -e droit, veut que les biens aillent toujours ait
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plus proche parent
;
règle fondée sur l'ordre de la nature et

l'affection présumée du défunt. Au lieu de suivre cette règle,
le Gode, déférant à l'idée dominante dans les coutumes de con-
server les biens dans les familles, a, à cette fin, adopté le prin-
cipe de partager toute succession déférée à des ascendants ou
à des collatéraux en deux parts égales, l'une pour la branche
paternelle et l'autre pour la branche maternelle.

Cette déférence du Code aux idées et usages des coutumes
a paru raisounablo et devait avoir son application dans ce
pays, où les notions en vigueur dans la Coutume de Paris ont
pris des racines tellement profondes, qu'il serait difficile et
nuisible de les rompre.

Ce sont donc les principes adoptés par le Cod^ Napoléon que
les Commissaires se proposent de suivre dans le présent titre

sauf quelques altérations qui seront indiquées à mesure
qu'elles se présenteront.

Ce nouveau système diffère tellement de l'ancien, quant à
l'ordre de succéder, qu'il a fallu d'abord exposer la loi telle

qu'elle existe actuellement, de suite et sans lacune
; et ensuite

e.xposer de même les dispositions nouvelles que l'on désire y
substituer. L'arrangement est tel, que si l'on désire conserver
les anciennes règles, on les trouvera toutes mises en ordre et

par articles, d'après ia Coutume de Paris, dont les différentes

dispositions ont été coordonnées de manière à en faire un tout.

Si, au contraire, l'on préfère le nouveau système, on le trou-

vera tout préparé, et il ne s'agira que de le substituer à l'an-

cien, qui, dans ce cas, devra être mis de côté.

Les articles 596, 597, 598, ne se trouvent pas au Code Napo-
léon

;
ils contiennent des définitionsjugées nécessaires dans le

cas actuel, et des explications préliminaires, propres à faciliter

l'intelligence des règles nouvelles, assez nombreuses, intro
duites dans ce présent titre. Ces articles ne requièrent aucunes
remarques particulières.

L'article 599, tiré pour partie de l'article 732 du Code Napo-\
léon, et pour une autre partie de notre s.atut provincial (ch.jl

34 i
des Statuts Refondus du Bas Canada), a été adopté en

y
amendement, et a été substitué à des articles dont l'un expo-

/
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sant la loi ancienne contenant Fénuméraiion des diverses
espèces de biens qui, d'après la Coutume de Paris, pouvaient
%ire le sujet des successions; celui qui a été substitué
abolit, comme l'a fait le Code Napoléon, cette distinction des
biens, dont il fait un seul et unique patr moine, qui se partage
entre les héritiers du défunt, d'après des règles uniformes, ou
suivant qu'il l'a ordonné, comme il eu a le droit incontestable
et illimité.

CHAPITRE I.

DE l'ouverture DES SUCCESSIONS ET DE LA SAISINE
DES HÉRITIERS.

SECTION I.

DE l'ouverture DES SUCCESS.ONS.

C'est au domicile du défunt qu3 s'ouvre la succession (600)
•

ce qui se fait par la mort naturelle, et aussi par la mort
civile, lorsqu'elle n'eiUraine pas la confiscation des biens,
lesquels, dans ces derniers cas, appartiennent au Souverain'
(601) à compter de 1 époque où elle est encourue, suivant les
règles posées au titre '• Des droits civils" (602i.

Lorsque plusieurs personnes périssent ensemble dans le
même accident, sans qu'on puisse connaître laquelle est dé-
cédée la première, la présomption de survie se détermine
d'après les règles exposées aux trois articles qui suivent. L'on
se guide d'abord sur les circonstances du fait, et, à leur dé-
faut, l'on se décide d'après la force de âge ou par le sexe des
individus (603), les plus âgés dans la première jeunesse, les
moins egé3 dans la vieillesse, ceux qui sont dans l'âge inter-
médiaire, sont censés avoir survécu (604). Entre ces derniers
1 on suit l'ordre de la nature, d'après lequel c'est ordinaire-
ment Ip. plus jeune qui survit au plus âgé, s'ils sont tous dumême sexe

;
au cas contraire, la présomption de àurvie est eu

faveur du sexe masculin (605).

SECTION II.

DE LA SAISINE DES HÉRITIERS.

Les successions ab intestat sont régulières on irré-ulières •

les premières sont celles que la loi défère aux parents, et les



97

secondes celles qui, à défaut de parents, sont dévolues à
l'époux survivant, i;'il en existe

; sinon, à l'Etat (606) L'héri
tier légitime est saisi de plein droit

; l'époux survivant et
Etat doivent obtenir de la justice la mise e.. possession (607).Le Code Napoléon, article 723, admet les enfants naturels à

défaut de parents légitimes, à l'exclusion de l'époux survi
vaut et de l'Etat. C'est une innovation contraire à l'ancien
droit, dont les Commissaires n'ont pas suggéré l'adoption.

CHAPITRE II.

DFS QUALITÉS REQUISES POUH SUCCÉDER.
Pour être habile à succéder, il faut, lors de l'ouverture de

la succession, être conçu et naître viable
; la mort civile en

rend incapable (608), mais la qualité d'étranger n'a nas cet
effet

;
il hérite dans le Bas-Canada, de môme que s'il était

sujet britannique (609). Sont exclus comme indignes ceux
qui ont donné ou tenté de donner la mort au défunt porté
contre lui une accusation capitale calomnieuse, ou omis de
dénoncer le meurtre commis sur lui (610), dénonciation à
laquelle ne sont cependant pas tenus les proches parents du
meurtrie^ ^611).

L'héritier déclaré indigne rend les fruits et revenus qu'il a
perçus (612)

;
mais sa faute ne nuit pas à ses enfants, qui ne

sont exclus de la succession que dans le cas où ils y viennent
par représentation de leur père et non de leur propre chef
(d13).

Tous les articles de ce chapitre, relatifs à l'incapacité et à
1 mdignité en fait de successions, conformes à l'ancien et au
nouveau droit, sont clairs et précis et ne requièrent aucunes
remarques spéciales.

CHAPITRE IIL

DES DIVERS ORDRES DE SUCCESSIONS.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

En fait de successions, l'on distingue deux lignes do pa-
renté, la directe et la collatérale

; la première, qui se subdi-
deLorimier, Bib. vol. 5. 7
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vise en ascendante et descendante, est la suite des degrés
entre personnes qui descendent l'une de l'autre

; la seconde
est la suite des personnes qui, sans descendre les unes des
autres, proviennent cependant d'un auteur commun (616). La
proximité de parenté s'établit par le nombre de générations,

dont chacune fait un degré (61 5).

Les articles 617 et 618 indiquent la manière de compter les

degrés, le premier dans la ligne directe, et le second dans la

collatérale. C'est la computation du droit civil, que l'on suit

en fait de successions, bien différente de celle du droit cano-

nique, dont on se sert quant aux empêchements aux mariages,
ainsi qu'on a pu le voir au titre du mariage.

SECTION II.

DE LA REPRÉSENTATION.

Le droit de représentation fait entrer le représentant dans
la place, dans les droits et obligations du représenté (619).

Elle a lieu dans la ligne directe descendante (620), il en est

autrement dans la ligne directe ascendante et dans la collaté-

rale ;
dans la première, elle n'a pas lieu du tout, c'est toujours

le parent le plus proche de la ligne qui hérite (621) dans la

seconde, elle est admise seulement en faveur des neveux et

nièces, qui viennent à la succession de leur oncle ou tante

concurremment avec les frères et sœurs du défunt (622).

Toutes ces règles sont conformes au droit romain et à l'an-

cienne jurisprudence française, ainsi que l'établissent les au-

torités citées au bas des articles qui viennent d'être analysés.

Dans les cas de représentation, le partage se fait par sou-

ches, tant entre les représentants principaux qu'entre ceux

des diverses branches ; mais la subdivision de chaque branche

se fait par tête (623). Pour qu'une personne puisse être repré-

sentée, il faut qu'elle soit morte naturellement ou civilement
;

elle ne peut l'être tant qu'elle est vivante
; mais l'on peut

représenter celui à la succession duquel l'on a renoncé (624).

Ces dispositions conformes à l'ancienne jurisprudence et au

nouveau droit, ne présentent aucune difficulté et ne requiè-

rent aucunes remarques particulières.
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SECTION III.

DES SUCCESSIONS ÙÉrÉKÉES iUX JESCENDANTS.

Cette section se compose d'un seul article (625) qui com-prend deux règles ^iifé.-entes. La première déclare queTs^n.auts et autres descendants succèdent, de droit à leurs
pères, mères et autres ascendants, et cela sans distinction dlse.e m droit de primogéniture, pour exprimer que le ^ri^
léges existants c,.devant sur certains biens, en faveur desmaies et des aînés, ont disparu depuis qu'on a aboli, dans lepays, !n systeme fiodal ainsi que le droit de primogéniture
dans la province où il oxistait. U seconde partie énonce a
proposition, don. le principe a déjà été indiqué dans l'article
623, que lorsqu'il n> a pas de représentation ou que les hér'
tiers viennent tous de leur chef, ils partagent tous également
et par tête

,
«..,d,s qu'au cas de représentation, le partage "e

fait par souches. ^ ^
Dans cette partie de notre article l'on a corrigé une erreur

signalée par les commentateurs, qui s'est glissée dans la rédac-'
tion de l'article 745 du Gode Napoléon, où il est dit : que îet
enfants, etc., succèdent également et par tête, quand ils sont
tous au premier degré

;
ce nui est incorrect, car pour que lepartage se fasse par tête, il n'est pas nécessaire que les héri

tiers soient tous au premier degré, il suffit qu'ils soient tousau m..,, degré et appelés de leur chef
; puisqu'alors, il n'y apas plus de représentation qu'il n'y en a lorsqu'ils smit tousau premier degré

;
l'on a donc substitué le mot mémo au mo

arim
"""' '" ""'" ''''"^^' '" ""''' ^' ^^ Louisiane,

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX ASCENDANTS SUIVANT LA
COUTUME DE PARIS.

Cette section exposait dans le projet la loi d'après la Cou-tume de Pans, qui est notre règle ancienne sur ce sujet
Cette partie de la Coutume, si obscure et si compliquée, n'apas été adoptée par le Code Napoléon. Les Commissa i^se
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sont propcpés de suivre cette exemple
; mais tenus d'exposer

la loi telle qu'elle existait, ils ont soumis neuf articles de
cette section, lesquels ont disparu par le changement adopté,

nous les rapporterons comme faisant connaître la loi ancienne
yXi leur conservant leur numéro du projet.

Un article était purement introductif et préparatoire aux
articles qui suivent, lesquels déterminent comment à défaut
de descendant, les successions se partagent entre les ascen-

dants et les collatéraux (31).

A défaut d'enfants, les ascendants succèdent au défunt dans
les meubles et acquêts immeubles qu'il a laissés (32) ; mais
les propres passent aux collatéraux les plus proches du côté

dont ils sont advenus (33). Par exception à cette règle, les as-

cendants succèdent aux immeubles par eux donnés (37), et à

ceux qui, acquis par le défunt, ont été par lui laissés à son
enfant, décédé sans posiérité et sans frère ou sœur (33 bis).

Pour succéder à un propre, il faut être parent du défunt
du côté et ligne de celui qui l'a acquis, sans qu'il soit néces-

saire d'être descendu de cet acquéreur
; un tel parent, quoi-

que plus éloigné, exclut celui qui, quoique plus rapproché du
défunt, n'est pas de la ligne (34). L'ascendant qui est de la

ligne peut succéder au propre, non comme ascendant mais
comme lignager (36). C'est à celui qui réclame un immeuble
comme propre, à établir qu'il a cette qualité, à défaut de
quoi, il est présumé acquêt (35).

S'il n'y a pas d'héritiers dans la ligne, le propre est dévolu
au plus proche parent de l'autre ligne en préférence à l'époux

survivant et à l'Etat (38).

Un article pris de la Coutume de Paris, (art. 314), accorde
aux père et mère et, à leur défaut, aux autres ascendants,
l'usufruit des conquèts immeubles, qui, faits pendant la com-
munauté, sont, par le décès de l'un des épcux, échus aux en-

fants nés du mariage, décédés sans postérité (30).

NOUVELLES DISPOSITIONS ADOPTÉES EN AMENDEMENT.

Les cinq articles qui suivent sont la loi telle qu'adoptée en
amendement, en remplacement de ceux qui précèdent, les-
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quels, comme dit plus haut, sont déclaratoires de la loi au
cienne, prise de la Coutume de Paris.
Le système proposé est touU-fait différent de celui autre-

fois SUIVI, et pour cette raison, la présente modification a été
offerte en entier comme loi nouvelle, quoiqu'elle contienne
quelques dispositions qui se trouvent précédemment comme
anciennement en force.

Tout en adoptant le système du Gode Napolôonjps Co-,
missaires ne l'ont pas suivi en tout

; ils se sont permis dans
a rédaction, dans l'ordre et môme dans la substance des ar-
ticles, plusieurs changements qui leur ont été suggérés par
Maleville et Marcadé, aux lieux cités

; ils se sont aussi aidés
du, Gode de la Louisiane, qui leur a paru plus complet et plus
exact 5-ar le sujet.

^

2 Maleville, 189 et suiv. 2 Marcadé, 76 et suiv
Le père et la mère du défunt prennent et partagent entre

eux la moitié de sa succession, dont l'autre moitié se divise
en.re ses frères et sœurs, neveux et nièces (626) qui n'ont tous
ensemble que cette moitié, môme lorsque le père ou la mère
a prédecedé, auquel cas la part qui lui aurait été dévolue ac-
croît au survivant (627).

^

Le droit d'accroissement a paru aux Commissaires plus
équitable que la disposition de l'article 749 du Code Napo-
eon, qui veut que les frères et sœurs du défunt héritent des

^;ois quarts de ses biens, s'il n'a laissé à son décès que son
pere ou sa mère

, l'article avait d'abord été préparé dans ce
sens, mais après discussion, il a été convenu qu'on laisserait,
en toute propriété, au père ou à la mère survivant, le quartdu prédecedé, dont l'usufruit seulement lui est accordé par
ancien droit, correspondant à l'article 754 du Code Napo-

léon
;
lequel, pour cette raison, a été retranché en son lieu!

bi le défunt n'a laissé ni descendants, ni frères ni sœurs, niperem mère mais d'autres ascendants, ce sont ces derniers

Tiln/T n'^^^^*'""'
'^''''''^' ^^ succession allant àla ligne paternelle et l'autre à la ligne maternelle, et l'ascen-

Zeim^
^'''^' recueillant seul la moitié affectée à sa
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L'article 630 répète la disposition do l'article 376, projeté
qui fait succéder les ascendants, à l'exclusion de tous autres,

' dans les choses qu'ils ont données à leurs descendants décédés
sans postérité, si elles existent en nature, an pnx s'il estencore
dû, ou au droit qu'avait le défunt d'en demander la reprise.
Cet article conforme au droit romain, est applicable à tous

les objets donnés, meubles aussi bien qu'immeubles. C'est
l'interprétation donnée à l'article 747 du Code Napoléon, diffé-

rant en cela de l'article 313 de la Coutume de Paris, qui ne
s'applique qu'aux immeubles, auxquels les ascendants au
raient été empochés de succéder, d'après la règle '' propre ne
remonte," si ce n'eût été de l'exception introduite par cet ar-
ticle 313, qui a servi de base au présent, dont la portée est
cependant plus étendue, ainsi qu'il vient d'être dit. D'après la

Coutume de Paris, la succession aux meubles et acquêts était
réglée à part, elle appartenait aux ascendants (Coût. Paris,

311); il n'était donc pas nécessaire d'en parler dans l'article

313, qui ne regarde que les immeubles. Jl en est autrement
sous le système du Code, d'après lequel l'on ne reconnaît au-
cune distinction de biens en fait de succession.

f f

SECTION V.

DES SUCCESSIONS flOLLAIÉRALES SUIVANT LA COUTUMB DE PARIS.

De même qu'à l'égard de la se^^tion précédente, la présente
offre une double rédaction

; la première exposant quant aux
successions collatérales, les règles de la Coutume de Paris, et
la seconde, celles du droit nouveau, adopté en amendement.
Ci suives

,
les articles exposant la loi ancienne et d'après les

numéros du projet.

A défaut d'héritier en ligne directe, la succession du défunt
passe, dans la ligne collatérale, à ses parents les plus proches,
sauf le cas de l'article 27, rapporté plus haut où les neveux
succèdent à leur oncle, avec les frères et sœurs du défunt
(40). C'est aux collatéraux de la ligne que sont dévolus les
propres dont n'héritent pas les ascendants, aux termes de la
section précédente (41). La division entre collatéraux se fait

par tête, excepté dans le cas de représentation par les neveux

4;'
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et nièces, suivant l'article 27, l'^squcls n'ont tous ensemble
qu'une seule part, qu'ils partagent égahmen' entre eux (43).
Go n'est que lorsqu'il n'y a pas de parents dans une ligne, que
les propres qui en dépendent passent à ceux de l'autre (44).
Au reste pour être réputé de la ligne, il suffit de toucher en
collatérale à celui qi\i a mis l'immeuble dans la fc^mille, sans
qu'il soit nécessaire de descendre de lui (42).

DISPOSITIONS NOUVELLES ADOPTÉES EN AMENDEMENT.

L'article 631 est la répétition de la règle adoptée e- . article
626, qui détermine comment se partage la succession d'un
défunt, qui a laissé son père et sa mève, ou l'un d'pux, et en
même temps des frères ou sœurs, neveux ou nièces

, dans ce
cas, comme on l'a vu, les biens se partagent en deux parts
égales, l'nne pour le père et la mère ou pour le survivant et
l'autre pour les frères, sœurs, etc., (63 i), lesquels succèdent
seuls, SI le père et la mère sont tour? deux décédés, à l'exclu-
sjon de tous autres ascendants ou collatéraus (632), dans ce
cas le partage se fait ent^e eux par parts égales, s'ils sont tous
du même lit, sinon, dans lei3 proportions indiquées en l'article
633, pour l'mtefligence duquel l'on peut référer à Ma-cadé
(vol II, pp. 78, 79) et au 6e volume des Pandectes Françaises,
p. 289. ^ '

L'article 634 indique comment se partage la succession de
celui qui, décédé sans père ni mère, bans frères, sœurs ne-
veux ou nièces, a laissé des ascendants dans une des lignes
seulement, ou n'en a laissé aucuns

; au premier cas, le plus
proche des ascendants prend la moitié de la succession, dont
autre est dévolue au plus proche parent collatéral de l'autre

ligne
;
au second cas (s'il n'y a pas d'ascendants^ la succession

ce divise en deux portions égales, une pour la ligne pater-
nelle et 1 autre pour la maternelle.

L'article déclare aussi que sauf le cas où la représentation
a heu (art. 622) c'est toujours le plus proche narent qui suc-

tête'('6ÏÏ)
'^"^

''^"'' '^"^ '°"^ ^" '°^°'' '^^^'' partagent par

La première partie de cet article, qui limite au douzième il
^^^^^^^Kk^^^i^^H

wm
à
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degré de parenté le droit de succéder, ne parait p£ls avoir
existé, comme règle, dans l'ancienne jurisprudence

; cette

restriction ne s'y trouve nulle part formulée en terme exprès;
cependant, en pratique, elle semble avoir été suivie. Les au-
teurs du Code Napoléon l'ont adoptée, sans paraître avoir
pensé innover au droit antérieur. Les Commissaires ont suivi
cet exemple, et, jugeant la disposition convenable, en ont
proposé l'adoption sans l'offrir en amendement.
Quant à la seconde partie, qui, à défaut de parents succes-

sibles dans une ligne, fait passer les biens dans une autre,
elle est conforme à l'ancienne jurisprudence et au droit nou-
veau (635).

SECTION VI.

W'
(1 '.

( :

DES SUCCESSIONS IRRÉGULIÊRES.

Au Gode Napoléon, les successions irrégulières forment le

sujet d'un chapitre particulier, qui se subdivise en deux sec-

tions, une intitulée :
" Des Droits des enfants naturels, etc.,"

et la seconde " Des Droits du Conjoint survivant et de l'Etat."

Gomme, d'après le droit ancien que les Commissaires n'ont
pas eu l'intention de changer, les enfants naturels ne possè-
dent aucuns droits successifs, il a fallu retrancher la section
du Code qui leur est particulière

; ce qui restreint les succes-
sions irrégulières aux droits de l'époux survivant et à ceux de
l'Etat, dans le cas où ils sont appelés à succéder.

Le sujet, ainsi restreint, n'a pas paru exiger un chapitre
spécial

;
l'on a préféré l'ajouter au présent, sous une section

particulière, qui se compose de cinq articles, où sont exposées
les règles applicables à chacun des deux cas.

C'est à l'époux survivant, que passe pu premier lieu, les

biens du défunt qui n'a laissé aucuns parants au degré suc-
cessible (636). Ce n'est qu'à défaut de tel conjoint que le Sou-
verain peut prétendre à la succession (637). Dans l'un comme
dans l'autre cas, les biens doivent être constate s par un inven-
taire ou autre acte équivalent, avant de pouvoir en obtenir
la possession (638), qui n'est accordé qu'en justice (639), toutes
conditions qu'il faut remplir à peine d'indemnité et P/.^^mu de
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dommages en faveur des héritiers qui peuvent se présenter
pour reclamer la succession (640),

Un article qui avait été préparé, et qui imposait à l'époux
survivant 1 obligation de faire emploi du mobilier et de donner
caution, quoique conforme à l'article 771 du Gode Napoléon
a ete retranché, comme contenant une harge onéreuse et
dans bien des cas tout à fait inutile, qui n'était nas reauise
dans 1 ancien droit, auquel les Commissaires ont préféré
s'en tenir.

^

CHAPITRE IV.

DE l'acceptation ET DE LA RÉPUDIATION.

SECTION I.

DE l'acceptation.

Toute acceptation de succession est volontaire : personne
ne peut être forcé à se porter héritier (641). Elle est pure et
simpxe, ou se fait sous bénéfice d'inventaire, en se conformant
aux conditions et formalités indiquées en la section III du
présent chapitre (64-^. La femme mariée ne pouvant s'obliger
sans 1 autorisation de son mari ou de la justice, et toute accep-
tation imposant des obligations, il suit que l'une ou l'autre
de ces autor.sations est nécessaire pour qu'elle puisse obtenir
une succession. Dans le cas des mineurs et des interdits l'ac-
ceptation n'est valable qu'en autant qu'elle est faite avec les
formalités exposées au titre de la minorité, de la tutelle, etc.,

Dans tous les cas, l'effet de l'acceptation remonto au iour de
1 ouverture, c'est-à-dire que l'héritier est censé l'avol été à
compter du décès de celui qu'il représente (644). Elle est ex
presse quand on prend le titre d'héritier dans un écrit

; tacite
lorsque Ion fait un acte qui suppose nécessairement cette
qualité (6..). Ceux purement conservatoires, de surveillance
et d administration provisoires, n'ont pas cet effet, à moins

ï;r ^f^">
^'°" ^'^ ^''' ^" ^'^'^ '^^ ^^ qualité d'héritier

(6^6), mais l'on fait acte d'héritier en donnant ou -endant ses
droits dans la succession., ou en les transportant, môme gra-

itJ^'
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tintement à ses cohéritiers, ou en y renonçant à leur profit,
moyennant considération (647).

Les héritiers de celui qui est mort sans accepter ou répu-
dier la succession qui lui est échue, ont droit de le faire à sa
place (G48). D'après l'ancien droit, s'ils ne pouvaient s'accor-
der, l'on se décidait pour le parti qui aurait été le plus avan-
tageux au défunt, s'il se fût prononcé lui-même. Les auteurs
du Gode Napoléon, après discussion, ont pensé que cette règle
était sujette à des difficultés et délais qu'il était désirable
d'éviter, et à cette fin, ils ont déclaré dans l'article 782, que,
dans ce cas, la succession était censée acceptée sous bénéfice
d'inventaire. Les Commissaires ont été d'avis que cette dis-
position était préférable à celle de l'ancien dmit, et en ont
proposé l'adoption par l'article 649 qui a été admis.

Un article déclare que le majeur ne peut se faire restituer
contre l'acceptation qu'il a une fois faite, à moins qu'elle ne
soit due au dol, à la crainte ou violence

; la lésion n'est pas
seule suffisante. Il pourrait cependant réclamer, si la succes-
sion se trouvait absorbée ou notablement diminuée par la
découverte d'un testament qu'il aurait ignoré en acceptant
(650). La première partie de l'article, conforme à l'ancien et
au nouveau droit, et fondée sur los principes généraux appli-
cables aux obligations contractées par les majeurs, n'offre
aucune difficulté, ^a seconde, prise de l'arficle 783 du Code
Napoléon, demande quelques explications : cet article (783)
déclare que, pour que le majeur puisse se faire relever de son
acceptation, par suite de la découverte d'un testament qu'il
ignorait, il faut que ce testament ait l'efFet de diminuer de
plus de moitié la valeur de la succession. Cette condition pa-
rait nouvelle

;
elle n'existait pas dans l'ancien droit fiançais,

elle ne se trouve pas non plus dans le droit romain, qui, à la
vérité, dans le cas posé, permet bien à l'héritier de se démettre
de la succession, mais ne spécifie pas la portion dont la suc-
cession doit être diminuée par suite du testament découvert.
Les Commissaires oni cru convenable de ne pas adopter la

limitation du Gode français, et de laisser la question se déci-
der d'après les circonstances. C'est dans ce sens qu'a été rédi-
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gée la partie de l'article dont il est ici question
; laquelle au

reste, paraît conforme à l'esprit sinon à la lettre de l'ancienne
jurisprudence.

SECTION II.

DE LA RENONCIATION A LA SUCCESSION.

L'on ne présume pas que l'héritisr renonce à ses droits •

il
faut que sa renonciation se fasse par acte authentique ou'en
justice (651).

La première de ces propositions est conforme à l'article 784
du Gode Napoléon

;
la seconde en diffère en ce qu'il exige

que, dans tous les cas, la renonciation se fasse au greffe du
tribunal de l'ouverture.

Les Commissaires ont été d'avis de retenir l'ancienne règle
qui permet de faire la renonciation par acte notarié ou devant
le tribunal.

L'héritier qui renonce est censé ne l'avoir jamais été (652)
Sa part accroît à ses cohéritiers, s'il en a, sinon toute la suc-
cession passe au degré subséquent (653). Ces deux articles
copies du Gode Napoléon, sont conformes au droit romain et
a 1 ancienne jurisprudence.

L'article 624 a déjà posé en principe que l'on ne représente
jamais une personne vivante

; V- 654e émet la môme r^gle en
autres termes, en déclarant que l'héritier qui a renoncp ne
peut être représenté. Les enfants, s'il est seul de son de-ré
prennent la succession de leur propre chef et héritent par t^e
L article 655 permet aux créanciers de faire rescinder la

renonciation qui aurait été faite à leur préjudice, par leur
débiteur, et de l'accepter à sa piace : mais cette rescision ne
s étend qu'a ceux qui l'ont obtenue et seulement jusqu'à con-
currence de leurs créances.

Get article conforme à l'ancienne jurisprudence, et quant
au fond au Gode Napoléon, diffère cependant, quant à la
forme, de

1 article 788, qui veut que les créanciers fassent
autoriser en justice à accepter à la place de leur débiteur,
Cette manière de procéder n'est ni conforme à l'ancienne
jurisprudence ni à la nôtre, d'aprèr. laquelle il faut d'abord
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faire rescinder racceptation pour pouvoir ensuite accepter.

Ce mode a paru préférable. L'acceptation d'une succession
est trop importante pour qu'elle soit décidée sur une procé-
dure sommaire comme le parait être celle autorisée par le

Code. Il est plus sûr de retenir le recours par action ordi-
naire, à laquelle peuvent être présentes ou intervenir toutes
les parties y ayant intérêt.

Un article, qui déclare que l'héritier peut en tout temps
renoncer à la succession, tant qu'il ne l'a pas acceptée, rem-
place l'article 789 du Gode Napoléon, qui introduit la pres-
cription de trcnle ans contre la faculté d'accepter ou de répu-
dier les successions. Cette doctrine est nouvelle et contraire à
Tancienne jurisprudence, sur laquelle est basé le présent ar-
ticle 656

;
il est à peu près dans les termes de Pothier, et pa-

rait plus conforme aux vrais principes sur le sujet.

L'héritier qui a renoncé peut encore accepter la succession
si elle ne l'a pas été par un autre y ayant droit; mais en tous
cas, cette acceptation ne nuit pas aux tiers et ne préjudicie pas
aux actes légalement faits dans l'-ntervalle (657).

Cet article pris du Code Napoléon (790), est contraire à
l'opinion de Pothier, (Success. ch. 3, sect. 3, art. 1, p. 136), qui
veut qu'une fois la renonciation faite, le renonçant ne puisse
plus réclamer la qualité d'héritier. Lebrun prétendait le con-
trair3 et le Code Napoléon lui a donné raison, en adoptant
son avis. Comme ce principe a déjà été admis quant au mi
neur, (titre de la minorité, etc..) les Commissaires ont pensé
qu'il convient d'en faire également l'application au majeur.
Un article défend de renoncer ou pactiser quant à la suc-

cession d'un homme vivant, si ce n'est par contrat de ma-
riage, (658;.

Un article déclare nulle la renonciation d'un héritier qui,
avant de la faire, a diverti ou recelé quelques effets de la suc-
cession

;
il demeure, nonobstant,, héritier pur et simple, sans

pouvoir rien prétendre dans les objets divertis ou recelés
(659). Cette punition imposée au r^çéleur, conforme à l'an-
cienne jurisprudence et au nouveau droit (Cod. N. 792), n'a
iieu q[u« ïot^ue le recelé a été fait avant la renonciation.
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celui qui serait fait après n'aurait pas le môme effet. C'est aux
fins d établir cette disti action que l'on a ajouté le mot .1.65^-
quente, qui ne se trouve pas dans l'article 792, critiqué comme
contenant une lacune sous ce rapport.

SECTION III.

DES FORMALITÉS DE l'aCCEPTATION
; DU BÉNÉFICE d'invENTAIRE, ETC.

Dans certains cas, la prudence conseille à un héritier de np
pas accepter précipitamment la succession, tandis que son
intérêt lui commande de ne pas se hâter non plus d'y renon
cer, avant cTavoir pu reconnaître si elle serait lucrative ouonéreuse. Ce double but est atteint au moyen de la faculté
accordée par la loi d'accepter la qualité d'héritier sous béni
ficed inventaire, c'est à-dire après avoir eu l'occasion et lelmoyens de constater l'état de la succession sans se trouvacompromis par les actes nécessaires à cette fin
Dans la présente section sont tracées les formalités et con-

er^IZ""
'""'^" l'héritier puisse jouir du privilège

Pour l'obtenir, l'héritier doit en faire la demande au tribu-
nal du heu de 1 ouverture de la succession, suivant les règlesénoncées au code de procédure (660). Il n'en était pas aLen H^ance avant le Gode, du moins dans les pays de cou!tûmes

;
la, il fallait, avant tout obtenir du Roi des lettres

patentes qui, adressées au tribunal de l'ouverture, y étaient
enregistrées, et autorisaient l'acceptation sous bénéfice d'in
ventaire.

Dans ce pays, ces lettres ne sont plus requises
; nos tribu-

naux, sous l'autorité de l'acte provincial de 1794 ch 6 exer
cent, sans ces lettres, tous les pouvoirs que, ci-devant ilsn avaient que lorsqu'elles avaient été obtenues et leur avaient
éle référées. La pratique ici tst de présenter au juge unerequ.te, demandant à être admis à accepter sous bénéfices
d inventaire; cette demande accordée, vaut à l'effet et aux
conditions exposés aux articles qui suivent.

L'art. 661 a été adoptée comme amendement additionnel et
pourvoit a ienregistremeat.de cette sentence.
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L'octroi du privilège n'a d'ell<'t qu'en autant qu'il nst pré-

cédé ou suivi d'un invenlairo, par-dovant notaire, dos biens

de la succession (062). L'héritier est aussi tenu de donner
caution, si la majorité dos intéressés l'exige ; à défaut de
quoi, il peut, suivant les circonstances, être privé du béné-

fice, ou voir vendre les meubles, dont le produit ot les autres

deniers, déposés on cour, sont employés à la liquidation des

charges do la succession (663). L'obligation de donner cau-

tion est du droit ancien, qui l'exigeait môme dans tous les

cas, tandis que le présent article, d'accord avec le code fran-

çais ne l'exige que lorsque la majorité des intéressés le da-

mand> ; condition qui a paru convenable, en autant qu'elle a

l'effet d'éviter, dans bien des cas, les frais d'un cautionne-

ment inutile que personne ne désire.

L'inventaire doit être terminé dans les trois mois de l'ou-

verture de la succossion
; après qu'il est clos, l'héritier a en-

core quarante jours pour se décider à accepter ou renoncer

(664), il ne fait pas acte d'héritier et n'est pas tenu pour avoir

accepté, en faisant vendre, avant l'expiration des délais, les

effe's de la succession susceptibles do dépérir ou dispendieux

à garder, pourvu que cette vente ait lieu publiqueniont et sui-

vant les formalités requises (665). S'il est poursuivi pondant
les délais, sur sa demande, le tribunal peut les prolonger sui-

vant les circonstances (667). Pendant leur durée ou leur pro-

longation, l'héritier n'est pas tenu de prendre qualité et ne
peut être condamné comme tel (666). S'il renonce pendant les

délais ou aussitôt qu'ils sont expirés, les frais de poursuite
sont à la charge de la succession (666, 668). I) y a plus, i' ;,eut,

même après tous les délais, accepter encore sous bénéfice
d'inventaire, en faisant ce qui est requis à cette fin

;
pourvu

qu'il n'ait pas fait acte d'héritier, qu'il n'ait pas été condamné
en cette qualité (669), ou qu'il ne se soit pas rendu coupable
de recelé ou d'omission (670).

Tous ces articles, conformes à l'ancienne jurisprudence et

au nouveau droit, ne souffrent pas de difficultés et ne requiè-
rent aucunes remarques spéciales.

Deux avantages principaux résultent à l'héritier du béné-
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flcc d'inventaire
; lu pr„„i„, j^ „,5„.„

ju.q„icon,mrr„ncod„ co ,,nMl amon,lo, „t I,, „ co, d de ,"epa» confondre ses biens personnel» av,c ceux de la ,„ccr

Ti'rZ'r
""-"" " ""'^^™ '"» ^^"«-"o-rniïpo,:;

donnant tous les bio„s,,n'i| a recueillis. Cc.lcSt^alX"
parle Code, parait contraire à l'ancien droit franeLhetà ajurisprudence des arrêts ainsi iiiio iv.i.,hii

-"V'"» " a la

citées plu,- bas et plusieurs auLés
"'""' '™ ''"""'"^»

Quoique l'opinion con.raire, favorable à celle du Code Na-pokon, ait aussi quelques défenseurs, les Commissaires ontl.nu l'ancienne régie plus facile à exécuter et plus informeaux vrais principes, et ont, en conséquence, retranché d,™

Dans cette administration, qui s'étend à tons les biens de lauccession le bénéficiaire est tenu d'apporter tous Ls soinsd un bon père de famille, et de rendre compte de sa gesl onIl n'est tenu personnellement nue iusm.'a ,.„
"• gestion

,

reliquat d.i compte qu'il rend, Ti idSLem ï'svTf
'"

(672 et 673).
"«""iment, s U s y refuse

Ces deux articles sont fondés mir lo r.».; •

le bénéûciaire ..'a pas accept o "r^ud dén:","
'""'""^

n'est qu'un simple administ/aten: el ^o"!; T Z"L":'„^

.artCT rr ""' """'' '"' ^«^"•^^ "'»''" Le Code

rnttli'l^;f;~ut;Lbt:r^^^^^^^^^^^
ordinaire, lequel est, lui. tenu detL'^e'méme'Cf

•'"^"

Les Commissaires n'ont pas cru devoir admettre cette Hi»Itoclion, qu'il est difficile de iusliaer ils „„r7-,
.«u.i„dé.*,„i„atioa .dopti aû^iiUTLS^:::
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faire disparaître les distinctions de l'ancien droit quant aux
différentes espèces de fautes, et de rendre, dans tous les cas,

l'administrateur du bien d'autrui tenu d'apporter le soin d'un
bon père d > famille, ni plus ni moins. C'est dans cette vue
qu'a été rédigé l'article 673 maintenant adopté, lequel diffère

de celui du Gode sous les rapports qui viennent d'être men-
tionnés.

Un article permet à l'héritier bénéficiaire de faire vendre,

avec les formalités requises, les meubles de la succession, ou
de les représenter en nature (674), quelquefois, il devient né-

cessaire de vendre aussi les immeubles ; alors il est procédé

à cette vente et à la distribution des deniers comme dans le

cas d'une succession vacante (675), mais avant f!e disposer des

biens et aussitôt après l'inventaire, il donne avis public de sa

qualité et, sous deux piois de cet avis, il paie les créanciers et

légataires, s'il n'y a ni saisies ni contestations entre eux ; au
cas contraire, c'est le tribunal qui statue sur les paiements à

faire (676). Ce deinier article est en substance le 808e du Code
Napoléon ; il ordonne des avis publics et notifications aux
parties intéressées, afin de les mettre en état de se présenter

sous les délais voulus et éviter par là les déchéances énoncées

aux articles qui suivent. Ces délais sont ceux pris de nos sta-

tuts refondus, ch. 88, sect. 10, relatifs anx corporations étein-

tes, dont les biens se liquident de môme que ceux de la suc-

cession vacante.

L'article 677 est nouveau, quant à la forme du moins ; ce-

pendant il est l'extension et la suite naturelle du précédent.

La première partie, qui permet au bénéficiaire de renoncer en

tout temps au bénéfice, qui lui a été accordée, est juste et ne
peut nuire à personne, parce que, dans ce cas, les intéressés

ont recours non-seulement sur les biens de la succession, mais

encore sur ceux de l'héritier, qui devient tenu personnelle-

ment. La seconde partie lui permet de rendre compte et de se

faire décharger en tout temps, pourvu qu'il ait complété son

administration, en payant toutes les dettes de la succession,

ou en les acquittant au montant de ce qu'elle a réalisé, Cela

fait^ il a rempli toutes ses obligations et rien ne s'oppose alors
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à ce qu'il obtienne la décharge dont parle l'article (677) npeut même du consentement des intéressés rendre compte àUmiable, et être déchargé sans l'intervention de laTustLt

décw's'f/l'""'*" r'"""'""'' '" "énénciaire ait étédécha gé,silna pas payé tout ce qu'il a reçu de la succès-sion, ,1 est obhgé de satisfaire les créanciers qii se présententdans les trois ans de la décharge, et ceia jusqu'à cequ'U enaitabsorb tout l'actif, ces trois ans passés, il n'yes.'ius

ton'lZr"''"'
''PP'"«»"l«"nitivemen..' Cette dispo^!

t,on ne se trouve pas au code français, ni en propres termesdans les auteurs qui ont écrit sur le droit an^rieur
; cependant elle parau juste et conforme, sinon à la letf-e, dû mo nsal espnt de ce que dit Pothier au lieu cité au bas de l'articleet au principe admis, quant aux légataires, par l'article 809 duCode Napoléon ,679), au reste, la décharge qu'a obtenue 1 hélier bénéficiaire n'empêche pas les créanciers non payés deforcer les légataires à rapporter ce qu'il, ont reçu au p éiudice des premiers ,680). Cette disposition, conforme àï'anctendroit et à l'equité, est fondée sur le principe que les deuê d"a succession doivent être payées avant les Ubéral tés ôue letestateur peut avoir faites sur ses biens, qui, eu réali é sontla propriété de ses créanciers.

re-u'te, sont

De ce que le bénéficiaire n'est qu'un administrateur, il suitque les frais de scellé et d'inventaire sont à la charge delàsuccession, aussi bien que ceux de la reddition de compte
laquelle se fait dans les formes ordinaires (681 682)
Un article proposé résumait les articles 342,' 343 de la Tontume de Paris, qui veulent que l'héritier pur'et impL

^^""

en ligne directe, n'exclut pas le bénéficiaire, lui soit prSdans la ligne collatérale. Cette exclusion, qui ne se trou™pas au Code, et qu, même n'a pas toujours existé en France
établit entre la ligne directe et la collatérale une distinction
dont on ne saisit pas bien la raison, et qui ne parait fondée.ur aucune base solide. Les Commissaire, ont cru donc co„TCuable de la faire disparaître, et à cette fin, ils ont offert en«nendement celui qui suit, pour déclarer, qu'à t'avonir, laSSLORIMIEH, Biif, VOi. 5. j,

'

8
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règle sera la même dans les deux lignes, et que l'exclusion de
la Coutume est abolie dans l'une comme dans l'autre ; cet

amendement a été adonté dans lart. 683.

SECTION IV.
'

DES SUCCESSIONS VACANTES.

Après los délais expirés, si personne ne réclame la succes-

sion, qu'il n'y ait pas d'héritiers connus, ou qu'ils aient re

nonce, la succession est réputée vacante (684). On y nomme
un curateur (685), qui, après avoir donné avis de sa qualité,

prête serment, fait inventaire, gère les biens, f^it les pour-

suites, défend aux actions et rend compte (686), le tout con-

formément aux dispositions de la section précédente, applicable

à l'héritier bénéficiaire (688).

Un autre article (687), permet à l'héritier ou légataire qui •

se présente après la curatelle obtenue, de la l'aire mettre de
côté pour l'avenir.

Les devoirs imposés et les droits accordés au curateur par
les articles de cette section, sont c^ux auxquels il est fait allu-

'

sion d'^ns le livre 1 de ce code, au titre " De la Majorité, de
l'Interdiction, de la Curatelle, etc."

CHAPITRE V.

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS.

SECTION I.

TE l'action en partage.

L'on peut toujours demander le partage, môme nonobstant

la possession séparée de l'un des copropriétaires, toute pro-

hibition au contraire est nulle, à moins qu'elle ne soit pour
tin temps limité, et fondée sur des raisons d'utilité apparente

^689, 690).

Cette disposition, conforme à l'ancienne jurisprudence dif-

fère de celle du Code (815), qui limite à cinq ans pour lequel

le partage peut être retardé par convention. Cette limitation,

qui est de droit nouveau, a paru arbitraire et n'être appuyée

. ^
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m.r aucun motif aatisfaisanl. Les Commissaires o,u préféréancienne règle, auestée par Pothier, qui admet la val dUéce la convention par laqneUe le partage est retardé nendamun temps déterminé, pourvu' qu'il ait, pour ce re afd tneraison d'utilité.
« ^t^iaiu, une

L'article soumis pourvoit aussi au cas où la susnpn.inn h

.cle 815 du Code
; omission qui a paru être une lacune uneles Commissaires ont cru devoir combler

'

L'article 691 déclare que le tuteur au mineur, le curateura
1 interdit, ou à l'absent ne peuvent pas domand r le p, rta»déflmlif des immeubles, quoiqu'ils puissent y être to'césetqu'il leur soit loisible d'exiger que ces immeubles so e, , a^tagés provisoirement, et les meubles déllnitivement
Cet article est différent de l'article 817 du Code Napoléongu. introduit une règle nouvelle, en permettant au tuteur et'au curateur de provoquer le partage défluitif d , immeub esavec l'autorisation du conseil de famille. Celte dispos" iones;contraire a l'ancien droit, auquel les Commissaires m crudevoir s'en tenir, ainsi qu'ils l'ont déjà exprimé au titre de laMinorité, etc., (691).

*

Le mari peut provoquer le partage des meubles et des immeubles de la communauté, même ceux qui .y tombe, t2che desa femme, et cela sans le concours de J.tte dernièredont le consentement est cependant requis lorsqu'il s^rdèpartager des immeubles lui appartenant et exclus LlTlmun,uté. Dans ce cas, le mari peut tout au plu exlerTeul'un partage provisoire, et cela, môme, seulemen TorsoVuadroit de jouir de ces biens (092).
^ "

Les dispositions de cet article sont en tout d'accord aver 1».principes émis au titre du mariage et en cekU des cluvén..ons matrimoniales au sujet de la naissance du mari
™

les^ei^s^de la communauté et sur ceux qui sontp,.:;'re:'lt

ilstn?'rh'""*,"'
''°"""' ""J""''^ '""' î"'é^<^»'« <" l'accord

tit,!r. ^ '" ^"'"'S'' " '^"-We et comme.Is lentendent; mais s'il y a des absents ou des mineursTl



i:!i

'm

II:

Il î:

116

faut l'intervention de la justice e;., alorfi, suivre les formalités

tracées aux articles suivants ;503).

C'est devant le tribunal de l'ouverture que se poiie l'action

en partage, si la saccessiOxi s'ouvre dans le Bas-Canada, sinon,

c'est devant le tribunal de la situation djs biens ou du domi-
cile du défendeur. 11 en est de m/^me pour les contestations

(ixii découlent du partage, des licitations et autres procédures

Y relatives, lesquels n'ont rien de particulier dans la forme et

suivent les règk.i ordinaires (694 et 695). Le premier de ' tjs

articles est conforme à l'ancienne jurisprudence et r'i nou-

veau droit (C. N. art. 822), en déclarant que le tribunal de

l'ouverture est celui r>ù doit se porter l'action en partage :

c'est la règle générale ; mais il fallait pourvoir au cas où la

succession s'ouvrirait hors du pays, et décider devant quel

tribunal se conduir t alors les procédures. C'est à quoi est

destmée la seconde disposition jie l'article, qui décide que,

dans le cas posé, la iuridiction appartient au tribunal de la

situation des biens ou à celui du domicile du défendeur ; ce

qui est conforme à i'esprit; sinon aux termes mômes de notre

propre légisilation sur le sujet.

L'article 822 du Gode Napoléon va plus loin que n'allait la

jurisprudence ancienne, en déclarant que c'est encore devant

le tribunal de l'ouverture que doivent être portées les deman-
des relatives à la garantie et à la rescision résultant du
partage.

Les Commissaires n'ont pas cru devoir accueillir cette règle

nouvelle, critiquée par plusieurs au! -rirs, et regardée comme
en contradiction avec l'article 50 du code àe procédiuv', qui

leur parait préférable.

En référant à Pothier (Success., ch. 4, art. 4), l'on voit que
dans l'ancien droit, aussi bien que dans le nouveau (C. N.,

art. 823), le tribunal pouvait renvoyer les parties devant un
parent ou ami, afin de procéder au partage. Ce pouvoir ex-

{ -ptionnel, peu d'accord avec nos notions actuelles, et con-

traire à l'usage et à la pratique de nos c(iurs, n'a pas été

approuvé par les Commissaires: ils ont trouvé préfé.-able

!•
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qu'il soit procédé dans l'action en partage com-ne dans les ac-tions ordniairés
;
c'est ce qu'exprime l'article 695.

L'article 696 déclare que les immeubles à partager doiventé^e estimés, et indique la manière dont doit sa faL cette es'timation,e cequedoit contenir le rapport des estimateurs.Chaque cohéritier peut demander, en nature, la part qui luirevient dans les meubles ou les immeubles, à mofns qu'il „ v
ait saisie, ou nécessité de les vendre pour acquitter les cb-
fficn

«^'"''''''^"- ^^ '^'"'' ^""^ "^^•^^l^^ doit être publia'-*^

d/vinfL^-r""',"^^''
"' '^'''''''' '' P''^''^"^^^' il« '^^^ licites

devant le tribunal, à moins que tous les intéressés, étant ma-
jeurs, ne consentent k oe que la licitatio.x ait lieu devant un
notaire (698). Le tribunal peut môme renvoyer les pannesdevant un notaire pour préparer les basée d'fprès lesquelles
doit être fait le partage

; l'article 699 expo.^ les devoirs qu'impose cette dé éga.ion. Sur cet article, il est à propos d'observé'que l'article 828 du Code Napoléon, qui y correspond, rend Lréjerenc3 au notaire obligatoire dans tous les cas, tandis quecelui soumis la laisse purement facultive à la di^cr^tion dujuge.

Pour la composition do la _.,assG à partager, chagup héri
t.or dou y rapporter les dons qu'il a reçus ou les sommes dort
>1 est redevable ,700), sin.a les autres prélèvent une pornonégale a ce qui aurait dfl être ainsi rapporté ,701) ; après que"ce qu, reste est divisé en autan; de lots qu'il y a de têtes o"de souches appelées en partage (702i, ayant Jn, da. s cetedms,on, d'éviter de morceler les héritages, tout enlisantentrer dans chaque lot une quantité aussi égke que possTwède meubles et d'immeubles de môme nature et valeur TO3
jM^cette égalité est impossible, elle se compose par unXur
Tous ces articles, conformes à l'ancien et au nouveau droitne requièrent aucunes remarques.

nouveau droit,

te^W
""' '""' ' ''""''""''' ^'- "" ^"^ cohéritiers s'ils s'en-endent, sinon par expert que nomme le tribunal ,705) ce aui

estes lant que Je tirage n'a pas eu lieu ,706) ; contesiwions



V

flf

118

sur lesquelles le trihun.al saisi est appelé {\ décider, aussi bien

que sur celles qui s'élèvenl d(?vaiit le uotaire commis, lequel,

;\ cette fin, est tenu d'en dresser procès-vorbfil et de faire rap-

port des difficultés soulevées devant lui et des prétentions

respectives des parties (708). La iicitation à laquelle sont inté-

ressés des mineurs, des interdits ou des absents, doit se faire

en justice, et être accompagnée des formalités requises pour
la vente des biens des mineurs (709). Toutes ces règbs, appli-

cables à la uivision des masses principales, k sont également
aux subdivisions à faire entre les soucbes copartageaiiLos (707),

Elles sont toutes conformes à l'ancien et au nouveau droit et

ne présentent aucune difficulté.

L'article 7t0, copié du Code Napoléon (841) est conforme à

Tancienne jurisprudence du parlement de Paris et est fondé

sur le droit romain, qui faisait, au cas de la cession de droits

successifs, l'application des principes relatifs aux droits li-

tigieux.

Le partage terminé est suivi de la remise, qui doit être faite

à chacun des titres et papiers relatifs à sa part ; s'ils sont

communs à ^tlusieurs héritiers, c'est à celui qui a la plus

grande partie de la propriété que ces titres sont remis; quant

à ceux qui regardent l'hérédité entière, ils sont confiés à celui

dont les héritiers convieinient, ou qui est nommé par le juge,

s'ils ne peuvent s'entendre (711).

Cette dernière partie souffrait quelque difficulté sous l'an-

cienne jurisprudence, suivant la([uelle l'on confiait, générale-

ment, les titres et papiers de la famille, de môme que le&

tableaux des ancêtres, à l'ainé des enfants, s'il n'y avait pas

de graves raisons de lui en préférer un autre; mais cette rè-

gle n'était suivie que dans la ligne directe ; dans la collatérale,

le vœu de la majorité des intéressés faisait loi sur le sujet. ;t

au reste, elle n'était pas uniforme et la chose dépendait beau-

coup des circonstances.

Pour ces raisons, les Commissaires, en adoptant la doctrine

du Gode, qui leur a paru préférable, n'ont pas cru nécessaire

de la proposer en amendement.
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SECTION I.

DES RAPPORTS.

Lo rapport, dont il est ici question, est l'acte par leouel les
cohéritiers qui ont été avantagés par le défunt, remettent
dans a masse les choses qu'ils ont reçues, pour être partagées
avec les autres. ^ °

Cette section expose les règles qui déterminent quand par
qui et à qui le rapport est dû

; en quoi consiste l'obligation
de rapporter, comment elle s'opère et quels en sont les effets.
Plusieurs de ces règles sont conformes à la Coutume de

Pans, et ont été retenues comme telles, tandis que d'autres,
prises du Code Napoléon, ont été préférées comme moins
compliquées et plus d'accord .vec les principes déjà adoptés.
D'après les articles de la Coutume de Paris 300 301 302

303, 304, Il résulte qu'en ligne directe, l'héritier qui accepte
la succession, est tenu de rapporter à la masse tout ce qu'il a
reçu du défunt à titre de don entrevifs, et y laisser tout ce qui
lui a ete légué, pour être partagé également entre tous le»- hé-
ritiers

;
que dans la ligne collatérale, l'héritier qui a reçu

entrevifs n'est pas tenu de rapporter ce qui lui a été ainsi
donne, mais qu'il ne peut pas prendre les legs qui lui sont
faits et partager dans le reste

; ces legs doivent être laissés à
la masse; ainsi en ligne directe et descendante, l'on ne peut
ôtre héritier et donataire ou légatain. en môme temps, tandis
qaenhgne collatérale ou en ligne directe ascendante, l'on
peut être héritier et donataire, mais non héritier et légataire
a la fois.

°

Suiy^nt le droit romain (Novelle 18, ch. 6) le rapport n'était
dû quen ligne directe ascendante, ni en ligne collatérale.

L'article 843 du Code Napoléon ne s'accorde ni avec le droit
romain ni avec l'ancien droit français. Il comprend tous les
héritiers indistinctement, et ne fait aucune différence entre
es lignes

;
tout héritier qui accepte ne peut être en mômeemps ni donataire ni légataire, c'est-à-dire qu'il est tenu de

rapporter à la masse tor')ut ce qu'il a reçu avant le deces, ou
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qui lui a v^té légué par testament. La règle s'éLend même à

celui qui a accepté sous bénéfici l'inventaire.

Cette disposition du Gode a paru aux Commissaires plus

simple et plus juste, et est adoptée d'autant plus volontiers

qu'elle contient un correctif qui permet à celui dont la suc-

cession d('vra être partagée, de modifier la règle, en exemp-

tant du rapport le donataire ou le légataire qui, autrement, y
aurait été tenu.

Comme cette règle est nouvelle et contraire à la loi ancien-

ne, l'on a proposé d'y substituer celle copiée, à peu de chose

près, du Gode Napoléon 843, c'est notre art. 712.

L'obligation de rapporter n'est applicable qu'à l'héritier qui

accepte : quant à celui qui répudie la succession, comme il ne

vient pas au partage, il peut retenir ses dons et exiger les legs

de celui qui lui ont été faits, c'est une conséquence de l'ariiole

712 qui n'oblige au rapport que rhéritier qui vient à la succes-

sion (713).

L'article 714 ne serait pas entièrement correct d'après la

Coutume de Paris, suivant laquelle les collatéraux ne sont

jamais tenus de rapporter les dons entrevifs ; il ne serait vrai

que pour les héritiers en ligne directe descendante ; mais
d'après le système du Gode, qui met sur le môme pied tous

les héritiers sans distinction, le présent acticle est en tout cor-

rect et applicable à tous les cas, c'est une suite de l'adoption

de l'article 712, et il a *.'té adopté comme amendement à l'an

cienne loi.

L'article 715 est justement l'inverse de l'article 847 du Gode
Napoléon, qu'il remplace • ce dernier déclare que, dans le cas

posé, le don et le legs sont toujours présumés faits avec dis-

pense de rapport et que le père de celui à qui ils sont faits,

n'est jamais tuK. Je les rapporter. L'article proposé (715) dit

tout le contraire, et en cela est conforme à 1 article 306 de la

Coutume de Paris, d'après lequel le don ou legs fait au fils,

est regardé comme fait au père. La doctrine du Gode est cri-

tiquée par plusieurs auteurs, qui pensent que celle de la Cou-

tume de Paris est préférable, tel a été l'avis des Commissaires.

L'article 716 est conforme au droit romain, à la Coutume



121

de Paris, à celle d'Orléans et à l'ancienne jurisprudence
; il

remplace l'art. 848 du Code Napoléon qui est introductif de
droit nouveau, en déclarant que le fils venant à la succession
du donateur, de son chef, c'est-à-dire sans représenter son
père, n'est pas tenu de rapporter le don fait à ce dernier. Cette
nouvelle règle a été fortement critiquée par plusieurs auteurs
qui ont écrit sur l'article, et les Commissaires n'ont pas cru
devoir la préférer à celle à laquelle nous sommes habitués et
qui semble tout au moins aussi juste que l'autre.

L'article 717 est au lieu de l'article 849 du Gode Napoléon,
qui expose des règles nouvelles et différentes de celles du
droit ancien (7 Pand. Franc. 248). La solution des questions
qui s'élèvent sur le sujet, se décide d'après les principes établis
au titre des conventions matrimoniales, sur l'effet des dons et
legs faits, pendant le mariage, aux époux ou à l'un d'eux. Le
rapport que l'héritier est tenu de faire à la succession, de cea
dons et legs, dépend de l'intérêt qu'il y a, du profit qu'il en
retire. Pour éviter des répétitions inutiles, l'article renvoie gé.
néralement aux règles exposées au lieu précité, lesquelles
sont subordonnées aux termes dans lesquels les dons et les
legs ont été faits. D'après ces règles, si l'héritier successible
profite seul de tout le don, il devra le rapporter en entier •

s'il
no profite que d'une part, de la moi:' \ par exemple, il ne rap.
portera que cette portion

; si enfin l'autre époux est seul A
profiter du don ou du legs, l'héritier ne rapporte rien.

C'est toujours à la succession du donateur ou du testateur
véritable que se fait le rapport

; ce qui est conforme à l'anciea
droit applicable aux cas ou une donation aurait été faite à de»
enfants conjointement par leurs père et mère (718). (Voir Po-
thier, successions, ch. fV, art. II, § 4).

Le rapport est dû de ce qui a été employé pour l'établisse-
ment d'an des cohéritiers, ou pour le paiement de ses dettet
(719); mais non des frais de nourriture, d'entretien, d'éduca-
tion, d'apprentissage, et de noces, non plus que des présents
d'usage (720). En sont également exempts les profits que l'hô.
ntier peut avoir retirés des conventions qu'ils auraient pu
faire avec celui à la succossioii duquel il est appelé ^72Uî
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qtiant aui fruits et aux intérôts des choses sujettes au rap-

port, ils ne sont dus qu'à compter du jour de l'ouverture de

Ia succession (722), et le rapport lui-même n'est dû qu'entre

cohéritiers ; les créanciers et les légataires n'y ont aucun

droit (783).

L'article 724 qui sert d'introduction à ceux qui suivent, est

conforme à la Coutume de Paris, à l'ancienne jurisprudence

et ou Code Napoléon, il déclare que le rapport se fait soit en

nature, c'est-à dire en rapportant le don même qui a été reçu
;

Boit en moins prenant, c'est à-dire en précomptant sur la part

héréditaire du donataire, le montant de ce don. Les articles

qui suivent exposent les cas où les rapports doivent se faire

en nature, et ceu^'c où il suffit de les faire en moins prenant.

L'article 725 déclare que le mobilier ne se rapporte jamais

en nature et consacre le "principe que la donation de biens

mobiliers, faite en avancement d'hoirie, rend le donataire

propriétaire des objets donnés dès l'instant de la donation, et

que partant, c'est la valet i qu'ils ont alors qui doit être rap-

portée ; ce qui n'est pas cas quant aux immeubles, qui ne

sont donnés qu'à la condit> )n tacite de ies rapporter, et qui

n'appartiennent pas véritablement au donataire. C'est d'après

ces principes que, dans le cas de meubles, la perte tombe sur

le donataire qui, en tous cas, est tenu de rapporter la valeur

de l'objet mobilier détruil, tandis qu'en fait d'immeubles le

donataire n'est pas obligé de rapporter la valeur de celui qui

aurait péri sans sa faute.

Quant au temps où l'on doit apprécier la valeur des meu-
bles et celle des immeubles, il est réglé par les deux derniers

articles de cette section (733 et 734).

L'argent reçu se rapporte aussi en moins prenant dans le

numéraire, s'il suffît ; sinon, le donataire peut abandonner

jusqu'à concurrence de c^; qu'il doit, dn mobilier et môme
des immeubles de la succession, si le rao. aier est insuffisant

(7^^t)).

Il a déjà été ubservé que l'immeiible qui périt par cas for-

tuit et sans la faute du donataire ou du légataire, n'est pas
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sujet au rapport; telle «si la règle qu'expose le présent ar-

ticle (727).

D'après l'ar .'.ïô . ^5 de la Coutume de Paris, qui, sous ce

rapport, formait en France le droit commun, le donataire était

toujours tenu de rapporter l'immeuble donné, à moins qu'il

ne l'eut aliéné (ce qu'il avait droit de faire), ou à moins qu'il

n'y eut dans la succession d'autres immeubles d'à peu près la

même valeur, qui pussent être donnés en partage aux autres

héritiers
;
dans ces deux cas cependant, il lui était permis de

faire le rapport en moins prenant. Les arti jles 839 et 84U du
Code Napoléon établissent les mômes règles.

Cependant les Commissaires ont été d'avis que, dans tous

les cas, il devrait être loisible au donataire et au légataire de
retenir l'immeuble et de n'en rapporter que la valeur.

Cette doctrine est plus simple et sujette à moins de difficul-

tés
;
c'est sous cette impression qu'a été préparé l'article 728

qui déclare que dans tous les cas, le donataire peut remporter

en moins prenant et d'après estimation, l'immeuble qui lui a

été donné. Cette règle étant nouvelle, est adoptée en amen-
dement à la loi ancienne.

Lorsque l'immeuble est rapporté en nature, le rapportant a
droit d'être remboursé des améliorations qu'il y a faites

d'après leur nature et suivant les règles établies au titre de la

propriété et de l'emphytéose (723) ; il peut même en retenir la

possession jusqu'au remboursement effectif (732), mais aussi

doit-il tenir compte à la succession des dégradations qui y
sont survenues par son fait (7ù0).

Les biens rapportés à la masse y reviennent francs et quittes

des charges que peut y avoir imposées le rapportant. Cette

disposition, copiée de l'article 865 du Code Na^.oléon, causa
beaucoup de discussion au Conseil d'Etat, avant son adop-
tion

;
elle est cependant conforme à l'ancien droit, qui veut

que tout partage ait un effet rétroactif, et aussi que la dona-
tion en avancement d'hoirie soit toujours censée faite à la

charge tacite de rapporter
; d'où il suit que l'immeuble rap-

porté est vOîisidéfé comme u'ayant jamais appaneim au
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rapportant et que celui-ci n'en a jamais été véritablement
propriétaire.

Mais les Commissaires ont été frappés des raigons qui ont
été invoquées à l'encontre de la doctrine consacrée par cet

article, telles qu'elles se trouvent exposées au 7e volume des
Pandectes Françaises, p. 306, et ont cru que l'on pourrait,
avec avantage, introduire, dans cette partie de la loi, un
changement qu«; sans être onéreux aux partageants, serait

plus juste à l'égard des créanciers; ce changement se com-
prendra facilement en référant à l'article 731, qui exprime,
sur le sujet, les vues des Commissaires et esi adopté en amen-
dement

;
il déclare que l'immeuble rapporté, qui a été hypo-

théqué ou auti ement chargé par le rapportant, reste ainsi

chargé à l'égard des créanciers
;
que les copartageants peu-

vent forcer le donataire ou le légataire de faire disparaître
ces charges

; à défaut de quoi il ne peut rappc"ter qu'en moins
prenant, c'erl-à-dire qu'il est tenu de garder l'immeuble et

d'en verser la valeur dans la masse. L'article ajoute que, du
consentement des héritiers, le rapport peut encore se faire en
nature, mais que, dans ce cas, les droits des créanciers n'en
sont pas affectés.^ leur créance est payée sur la part du rap-

portant dans le partage (731).

L'article 733 est nouveau, il n'est pas au Code, du moins
comme disposition distincte

; cependant la règle qu'il contient

se trouve en substance dans les articles 860, 861, qui décident

à quelle époque doit se régler la valeur de l'immeuble rap-

porté en nature ou rapportable suivant estimation.

L'article adopté a une plus grande portée que ceux du Code
;

il s'applique aux immeubles restés dans la succession, qui
n'ont étf. ni donnés ni légués, à ceux qui ont été donnés et

aussi à ceux qui ont été légués ; dans tous les Càs, l'époque

fixée est celle du partage quant à la valeur, mais en prenant
en considération l'état où était l'immeuble au temps de la do-

nation, ou au temps de l'ouverture de la succession
; ce qui

signifie que cette valeur est celle qu'il a lors du partage, abs-

traction faite des améliorations ou dégradations qu'il a subies

depuis la donation ou le décès, lesquelles doivent être ajoU'

I

W
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t«^8 â h vaîeur ou en être retranchées, à l'époque du partage

L'article 734 est aux fins de déterminer, d'une manière gé-
nérale, 1 époque que l'on choisit pour établir la valeur des
meubles de la succession de même que l'article précédent le
fait à l'égard des immeubles. Gomme ces derniers, les meu-
bles se divisent en trois classes : ceux trouvés dans la succès
mon, ceux donnés entrevifs et ceux légués. L'article pourvoit
8«i trois cas, il est conforme au Gode Napoléon (868) et à
lansienns jurisprudence.

SECTION III.

DU PAIEMENT DES DETTES.
>

Uarticîe 735 qui remplace les 870e et 871e du Gode Napo-
léon, résume la substance des articles 332, 333 et 334 de la
Coutume de Paris, relatifs, tous trois, au paiement des dettes
de la succession. Il contient l'énumération de ceux qui sont
tenus d'acquitter ces dettes. G'est d'abord l'héritier s'il est
seul appelé à prendre la succession

; c'est ensuite le légatairp
universel, qui, d'après les principes adoptés, par les Gommis-
Baires, est à tout égard, loco hercdis. ou plutôt est lui-môme
Xhéntier institué, ayant tous les pouvoirs et étant tenu à
toutes les obligations de l'héritier légitime. Le légataire uni
versel, de môme que l'héritier, prenant à lui seul tous les
l>iens, est tenu de toutes les charges. Le légataire à titre uni-
versel, ne prenant qu'une j)artie des biens, n'est tenu que
dune partie de ces charges, proportionnellement à son émo-
lument. Quant au légataire particulier, il n'est aucunement
tenu, si ce n'est hypothécairement, et au cas où les autres
bieLs ne suflTiraient pas pour acquitter les dettes.
Un article pourvoit au cas on il y a plusieurs héritiers ou

plusieurs légataires universels
; chacun alors contribue au

paiement des dettes en proportion de sa part dans la succes-
sion (736). Il en est, de mémo dans le cas où un légataire à
titre universel vient en concours avec les héritiers

; c'est ce
qii exprime l'article 737, d'accord avec la Goutume de Paris
art, 334 et le Code NaiX)léon, art. 87î. De ces obligations ré-



!

l v'i

tt

126

suite, en faveur des créanciers et des légataires particuliers,

une action directe et personnelle contre les héritiers et les

légataires universels ou à titre universel, pour la part dont

chacun d'eux est tenu, d'après les règles qui viennent d'être

exposées (738). O^tte disposition prise, pour partie, de l'arti-

cle 334 de la Coutume de Paris, va plus loin que l'article 873

du Code Napoléon, qui ne parle que de l'héritier, comme tenu

personnellement, tandis que cette obligation personnelle

s'étend également au légataire universel ou à titre universel,

comme l'exprime l'article soumis, lequel répare une lacune

laissée dans celui dn Code français.

Mais cette action directe dos créanciers et légataires parti-

culiers ne préjudicie pas à leur recours hypothécaire sur les

immeubles qui y sont aiiectés, sauf la garantie des posses-

seurs contre ceux tenus personnellement (739). En vertu de

ce droit do garantie, l'héritier qui, sur action hypothécaire,

paie ce à quoi il n'est pas tenu, est subrogé aux créanciers,

contre les autres héritiers, mais contre chacun pour sa part

seulomem, nonobstant subrogation conventionnelle plus éten-

due (740). L'arti(;le ajoute : sauf les droits de Vhèritier bénéfi-

ciaire comme créancier, ce qui signifie que le bénéficiaire est

considéré, dans ce cas, comme créancier
;
que comme tel il

relient, sans confusion, tous ses droits contre la succession,

et que s'il paie une dette hypothécaire, il a, contre ceux qui

la rcpréseiitent, tous les droits et recours qu'aurait un 'an-

cier ordinaire.

Le môme recours de garantie a'iieu en faveur du légataire

particulier, qui, pour éviter le délaissement de l'immeuble

qui lui a été légué paie la dette à laquelle il est affecté
;

les

règles de la subrogation lui sont applicables comme à un dé-

tenteur ordinaire (741). Dans tous ces cas, la part de celui qui

est insolvable se répartit sur les autres, en proportion do leurs

parts respectives, conformément aux principes posés G'j titre

des obhgations (742).

L'on a retranché ici l'article 877 du Code Napoléon, qui dé-

clare que les titres qui étaient exécutoires contre les défunts,

demeurent tels contre le» héritiers personnellement. C'est



127

justement l'inverse de la doctrine reçue et pratiquée dans les
pays de coutume, où, malgré la règle " le mort saisit le vif,

"

l'on ne pouvait exécuter le jugement rendu contre le défunt
sans l'avoir fait déclarer exécutoire contre son héritier. La
Coutume de Paris en avait une disposition spéciale dans son
article 168.

Les Commissaires ont été d'avis qu'il est mieux de garder
l'ancienne règle.

Les dispositions de l'article 743 sont conformes aux droits
romains et à l'ancienne jurisprudence française

; il remplace
les articles 878, 879 et 880 du Code Napoléon. La première
partie ne souffre aucune diûiculté

; le créancier peut dans
tous les cas demander la division des patrimoines

; mais s'il

a fait novation de sa créance, la séparation lui devient inutile
et ne lui est plus accordée.

Quant aux prescriptsons introduites par l'article 880 du
Code, contre cette demande, elles sont arbitraires et de droit
nouveau. Il semble que, tant que cette séparation est possible
et qu'elle peut être exercéo utilement, elle est juste et devrait
être accordée. Il ne faut cependant pas en faire un obstacle
qui empêche l'héritier de jouir et de profiter des biens de la
succession et d'en tirer le meilleur parti, en les aliénant de
bonne foi, et quelque ^'ois par nécessité, pour satisfaire aux
charges.

Cette faculté doit s'étendre aux meubles comme aux im-
meubles. L'on ne voit pas de bonne raison pour justifier la
différence mise entre les uns et les autres par l'article 880 du
Code Napoléon, en introduisant une prescription de trois ans
pour les meubles, et en permettant l'exercice du droit, quant
aux immeubles, pendant tout le temps qu'ils restent en la pos-
session de l'héritier, mais sans aucune préférence sur le prix
dans le cas même où il serait encore dû.

Cette limitation du droit ne parait juste ni à l'égard dbs
meubles ni à l'égard des immeu..ies

; tant que les biens ne
sont pas ahénés, ils doivent servir à payer les dettes de la
succession, préférabloment à celles de l'héritier

; il en est de
même s'ils ont été aliénés et que le prix en soit encore dû.
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Mais si l'héritier, usant de son droit, a disposé des biens et en

a reçu et confondu le prix, alors la division de patrimoine est

devenue possible, et le créancier doit s'imputer à faute de ne

l'avoir pas demandée plus tôt. C'est d'après cette manière de

voir qu'a été préparée la dernière partie de l'article 743, la-

quelle, comme dit plus haut, est conforme à la loi ancienne.

Au reste, la séparation de patrimoine ne peut être exigée

par les créanciers de l'héritier ou du légataire contre ceux de

la succession (744). Cette différence, admise dans le droit ro-

main et dans l'ancienne jurisprudence, est fondée sur ce que

ïes créanciers de l'héritier ou du légataire ne peuvent l'em-

pêcher de contracter de nouvelles dettes.

Mais les créanciers, tant ceux de la succession que ceux des

copartag^ants, peuvent assister au partage, et môme le faire

annuler, s'il se fait en fraude de leurs droits (T45).

Cette disposition, conforme à la loi ancienne, diffère de celle

contenue en l'article 882 du Code Napoléon, qui, en permet-

tant aux créanciers d'intervenir au partage, déclare que s'ils

ne le font pas, ils sont à toujours déchus du droit de l'atta-

quer lorsqu'il est consommé, quand môme il serait fait en

fraude de leurs droits, à moins qu'ils n'eût été fait sans eux

et en dépit de l'opposition qu'ils y auraient mise. Ces dispo-

sitions sont compliquées et de droit nouveau. Qu'il soit per-

mis au créancier d'intervenir, c'est convenable et dans l'inté-

rêt de toutes les parties ; mais s'il n'a pas pu le faire ou si, se

fiant à la bonne foi des parties, il n'a pas jugé à propos de le

faire, pourquoi lui refuser, plutôt qu'à tout autre, la faculté de

se plaindre d'un acte, qui serait frauduleux et contraire à ses

intérêts? Le présent article met le partage sur le môme pied

que les autres actes faits en fraude des créanciers (745).

SECTION IV.

0,3» EFÎ'ETS DU PARTAGE ET DE LA GARANTIE DES LOTS.

l'article 746 qui est conforme au droit romain et à l'ancien

comme au nouveau droit français, expose le caractère rétroac-

tif d»s partages, qui est tel, que chaque copartageant est censé

avoir succédé seul et inair. C'diatement aux choses qui sont

I*.
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tombéns dans son lot, ou qu'il a acquises sur licitation. I ut
acte qui fait cesser l'indivision entre cohéritiers est réputé
partage (747).

^

L'article 748 relaJf à la garantie que se doivent réciproque-
ment le9 copartageants, contient trois propositions différentes
qui ne présentent aucune difficulté

; elles sont d'accord avec
l'ancienne jurisprudence et avec le Code. L'indemnité qui est
due par les autres au copartageant évincé, est fondée sur lemême principe que la garantie, et sujette aux mêmes régies
\ »4 J).

L'article 750 est en contradiction avec l'article 889 du Code
Napoléon, qui déclare que la garantie de la solvabilité du dé
bitour d'une rente, ne peut être e.xercée que dans les cinq ans
qui suivent le partage. Cette disposition est de droit nouveau
et contraire à l'ancienne jurisprudence française, suivant la-
quelle cette garantie se continuait indéfiniment après le par
tage, à quelqu'époque qu'arrivât l'insolvabilité

;
pourvu qu'elle

ne provint pas de la faute de celui à qui la rente était échue
sauf ce cas, il avait contre ses cohéritiers un recours pour les
obliger à la lui continuer chacun pour sa part. C'est ce que
dit l'articb soumis, lequel expose la loi ancienne, que -les
Commissaires ont regardé comme préférable à la doctrine du
Gode et plus d'accord avec les vrais principes (750).

SECTION ""'

DE LA RESCISION EN AfATIÈRE DE PARTAGE.

Un article projeté devait remplacer les 887e et 889e du Gode
Napoléon avec quelques changements qu'il était à prooos
d'indiquer. ^ ^

Le premier paragraphe différait de l'article 887, en ce qu'i"
déclarait que la rescision, en fait de partage, a lieu comme
dans les autres contrats

; tandis que l'article 887 é once, d'une
manière moins correcte, que les partages p'^uvent se rescinder
pour cause de violence ou do dol. Le second paragraphe était
conforme au Code

;
la lésion du quart suffît pour rescinder le

partage. Le troisième, omis dans le Code, déclarait que la
simple lésion était suffise ate, pour le cas des miiieu-s Le

DELoHIMIEn, BlB. VOL. 5.
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quatrième ne permettait, pas la rescision d'un partage pour ime

simple omission ; elle donnait seulement lieu à un supplé-

ment ; ce qui était d'accord avec le Code.

Su" tous ces points, l'article exposait la loi ancienne, mais,

coKt u "u titre des ol)Ugi.lions, les Commissaires ont cru de-

voir ttùoiir entièrement la rescision pour lésion, quant au

prix, entre majeurs, ils ont été d'avis que la même règle doit

s'appliquer aux partages ; et en conséquence, ils proposèrent

en amendement h la loi ancienne l'article 751, dont les pre-

rnitu- et dernier paragraphes sont les inAmes que ceux men-

tioiMiés plus haut, tandis que le second déclare que la resci-

sion pour lésion n'a lieu qu'à l'égard des mineurs, et cela

d'après les règles portées au titre**des obligations, 1001 à 1012.

Pour constater s'il y a lésion, c'est la valeur des objets, au

temps du partage qu'il faut considérer (752). Celui qui est

poursuivi en rescision de partage peut se libérer de la de-

mande en fournissant le supplément de sa part héréditaire.

(753).

L'article 892 du Gode Napoléon, qui y est le dernier du

titre des successions, interdit a cohéritier qui a aliéné le lot

qiii lui est échu, la faculté de demander la rescision du par-

tage pour dol ou violence, si l'aliénation qu'il en a faite est

postérieure à la découverte du dol ou à la cessatio'^ de la

violence.

Cette règle, qui est de droit nouveau, ou au moins dont

Pothier ne fait aucune mention, est critiquée par l'auteir des

Pandectes Françaises (7e vol., 378), et aussi par Maleville (23

vol., 307). Pour les raisons données par ces auteurs, la dispo-

sition a paru injuste et contraire aux vrais principes, et l'ar-

ticle a été omis en conséquence.

Ici se tv.'rmine la prer; lartie qui comprend le Titre des

Successions avec les obs; ions jugées nécessaires. Ce titre,

comme il a déjà été dit, ne concerne principalement que 'es

successions légitimes ; les autres, savoir, les testamentaires et

contractuelles, sont comprises dans 1p suivant, intitulé :
" Des

Donations entrevifs et Testamentaires ".

Plusieurs des règles applicables aux successions légitimes
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1(3 .ont égalemont aux autres, toiles sont par exemple colles
qui regardent l'ouverture, l'acceptation «,t la répudiation des
succodsions, le partage et le paiement des dettes. Pour cette
raison, les deux titres sont intimement liés ensemble et doi-
vent être pris en corrélation l'un avec l'autre.

'

Ces règles communes se trouvent soit dans le présent titre
seulement, soit réappliquées dans le suivant.

583. La propriété des
biens s'aquiert par appré-
hension ou occupation, par
accession, par succession,

par testament, par contrat,
par prescription» et autre-
ment par l'effet de la loi et

des obligations.

583. Ownership in pxo-
perty is acquired by pré-
hension or occupation, by
accession, by desoent, by
will, by contract, by pres-
cription, f»nd othur -'^e by
the efFect of law an l of
obligations.

* Pothier, Prt^.riété, | 19. Les manières d'acquérir le do
No. 19. j rr^ainr de propriété d'une chose par le"

droit naturel et des gens, se réduisent à trois : roccupaiion
l'accession et la tradition (1),

Voy. autorités sous art. suivants.

* 3 Marcadé, i 1.-2. Ces deux articles nous présentent cinq
P- \ets.

J modes d'acquérir : la Succession, la Donation
l'effet des Obligations, l'Accession et la Prescription. Mais

(t) Ces trois manières pourraient ôtre ramenées à une idée commune
la Possession

: Dominiumque rerurn ex mturalipocsessione cxpisse, Nervi
filtus au : ejusque rei vesligium remanere de his qux terra maH cmloqu»
capiuniur

;
nam fixe protims eorum fiunl qui primi possessiomm eorur,

apprehenderint. ^.L. i,l l, de Arg. vel atnitt. poss. (Btcnet).
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cette énuméralion n'est ni complète ni suffisamment précisée :

elle a le double défaut, lo. d'omettre deux modes qui sont

consacrés dans le Gode, et 2o. de réunir sous cette seule

expression, fe/J'et des obligations, deux modes très-distincts l'un

de l'autre.

Les deux modes omis par l'énumération do nos articles

sont la Loi et l'Occupation.

3. Et d'abord la loi. Sans doute, tous les modes d'acquérir

viennent de la loi, dans un certain sens, puisque c'est elle

qui les autorise, qui consacre leur efficacité ;
mais il est des

cas dans lesquels l'acquisition n'a pas d'autre ciuse que la

volonté même du législateur, qui, au lieu de permettre seule-

ment le transport du droit, l'opère lui-même et directement.

C'est ainsi que d'après l'art, 384, les pères et mères acquièrent

l'usufruit des biens de leurs enfants, par la seule force des

dispositions du Code : il n'y a dans ce cas ni succession, ni

donation, ni obligation, ni accession, ni prescription ;
c'est

uniquement par l'effet direct et immédiat de la volonté légis-

lative que le droit est acquis. Nous verrons un autre cas

.d'acquisition par la loi pour les épaves, en expliquant l'art.

717. Quant au cas 1o.de mort civile, io. de révocation de

donation par survenance d'enfant, 3o. de succession, et 4o. de

prescription, c'est à tort que Toullier (iv, 62) les range dans la

classe des acquisitions faites par l'effet de la loi
;
car, d'un

côté, la succession et la prescription étant indiquées à part et

comme modes spéciaux, il n'y a pas lieu de chercher ici une

nouvelle (lualification ; d'autre part, la mort civile est un cas

de succession (art. 25 et 718),^ la révocation de donation

n'est pas un cas d'acquisition, puisque le donateur est alors

censé eire toujours demeuré propriétaire de la chose donnée

(art. 960 et 963).

La loi est donc chez nous, comme à Rome, un des modes

d'acquisition. Maintenant l'occupation, c'est-à-dire la prise de

possession d'une chose n'appartenant à personne, existe aussi

dans notre droit. Au premier coup d'oeil, on pourrait croire

qu'il en est proscrit par l'article 713, qui déclare que " les
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biens qui n'ont pas de maître appartiennent à l'État"
; mais

la disposition trop absolue de cet article est modifiée par les
art. 714, 715, 716 et 717, qui consacrent ce mode d'acquisition
ainsi qu'oa le verra bientôt.

'

II.—4. Nous avons ajouté que dans ces mots Veffet des obli-
gations le Gode embrasse deux modes distincts d'r'-cuérir.
En effet, les obligations dans lesquelles il s'agit de trans-

férer la propriété d'une chose naissent, comme les autres
obligations, tantôt d'une convention, tantôt d'une source dii*-

férente : ainsi, quand vous me vendez votre maison moyen-
nant 60,Ono francs, votre obligation de me rendre propriétaire
de la maison et mon obligation de vous rendre propriétaire
des 60,000 francs sont nées d'une convention faite entre nous;
au contraire, quand je vous ai blessé en conduisant mal mon
cabriolet, mon obligation de vous donner en propriété une
somme d'argent qui vous indemnise du préjudice que vous
subissez est née sans convention aucune et d'un fait que l'on
appelle un quasi-délit. Maintenant, l'obligation peut avoir
pour objet ou lo. une chose individuellement déterminée, un
corps certain, comme tel cheval, oa 2o. une chose indétermi-
née, comme une somme d'argent, ou un cheval in génère.

0., le mode d'acquisition, la cause qui fait acquérir, change
selon les différents cas.-lo. Quand l'obligation de rendre pro-
priétaire naît d'une convention et qu'en outre il s'agit d'un
corps certain, c'est immédiatement et par l'elTet direct de la
convention elle-même que la propriété est transférée

; l'art.

1139 déclare que l'obligation de livrer en propriété i.ne chose
déterminée rend le créancier propriétaire de la chose dès
l'instant où elle a dû être livrée, et l'art. 1583, qui n'est qu'une
application de cette règle générale, déclare que dans la vente
" la propriété est acquise à l'acheteur dès qu'on est convenu de
la chose et du prix, quoique la chose n'ait pa^ encore été
hvréo." L'art. 938 dit de môme que " la propriété d'objets
donnés est transférée au donataire par le seul consentement
des parties, et sans qu'il soit besoin d'aucune tradition." Mais
il est évident que cette acquisition par la seule force du con-
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sentement des parties n'est plus possible quand l'obligation

s'est formée ,s^^vS la volonté de ces parties, sans convention ;
et

aussi quand il y a eu convention, contrat, mais que l'objet à

livrer n'est pas un corps certain et déterminé. Ainsi, quand

je suis tenu de vous payer 2,000 francs pour la blessure que

je vous ai faite involontairement par quasi-délit, ou volontaire-

ment par un délit, il est clair que vous n'avez qu'une créance,

un droit personnel contre moi, et non pas la propriété de cette

somme; car de quoi pourriez-vous vous dire propriétaire?

Est-ce des 2,000 francs qui sont dans mon secrétaire ? Non,

car je suis parfaitement libre de vous donner les 2,003 francs

qui sont dans mon bureau, ou ceux qui sont placés chez mon
banquier. Il en est ainsi de tout objet qui n'est pas indivi-

duellement déterminé', qui n'est pas un corps certain : dans

tous ces cas, vous ôLes créancier, et vous ne deviendrez pro-

priétaire que quand j'exécuterai mon obligation en vous livrant

la chose due. Dans ces cas-là donc la propriété ne vous sera

acquise que par la tradition de la chose.

Ainsi, la propriété s'acquiert par l'effet des obligations
;

mais c'est par leur effet tantôt immédiat, tantôt médiat seule-

ment
;
par leur effet immdiat, c'est-à-dire par la convention

môme, dans les contrats translatifs de la propriété d'un corps

certain
;
par leur effet médiat, c'est-à-dire par la tradition^

dans les autres cas.—Cette double signification des mots par

Veffet des^ obligations a été nettement reconnue au conseil

d'Etat. Le consul Cambacérès ayant demandé pourquoi la

tradition n'était pas mise au nombre des manières d'acquérir,

il lui fut répondu par MM. Treilhard et Tronchet que " la tra-

dition n'est que le mode d'exécution d'un engagement, et

qu'elle rentre dans les e/fets des obligations^ (Fenet, t. XII, p.

4 et 5.)

5. Les Romains n'avaient pas compris que la propriété pût

ainsi se transférer par le seul effet de la volonté ; il fallait

chez eux qu'il y eût exécution matérielle de la promesse, tra-

dition de la chose ; le contrat chez eux était une cause d'obli-

gatini) îiiais i-'imnis n" Tnnrlo d'af^Ciéfi'' Nnt.fQ ancien di'O'''-

g
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avait suivi ces principes. C'est le Code civil qui est venu con-
sacrer (art. 1138) cette idée, proclamée par Grotius, PufFendorf,
Wolf, etc., que la propriété étant un droit, une chose pure-
ment intellectuelle, peut passer d'une personne à une autre
sans aucune cause matérie'le de transmission.

6. Toullier {IV, 61) enseigne que cette translation de la pro-
priété par la convention même ne s'applique qu'aux immeu-
bles

;
que les meubles ne s'acquièrent encore que par la tradi-

tion et il croit en trouver la preuve dans l'art. 1141. Nous
verrons plus loin que c'est là une erreur provenant de ce que
Toullier n'a compris ni cet art. 1141, ni même l'art. 2279 qui
en donne la clef. Du reste, cette nouvelle erreur de Toullier,
déjà relevée par nous dès notre seconde édition, a été recon-
nue depuis par son annotateur, M. Duve^gier (III, 359).
III.—7. Noue trouvons donc, en définitive, huit modes d'ac-

quisition, savoir : 1o. les Successions; 2o. les Donai.ons
; 3o.

l'AcGEssioN
; 4o. la Prescription

; ou mieux I'Usucapion
; 5o.

la Loi
;
6o. I'Ccgupation

; 7o. la Tradition
; 8o. enfin certains

Contrats.

Ces huit modes se divisent en diverses classes.

On distingue les modes du droit na^re/, que la loi civile
n'a eu qu'à consacrei- : ce sont l'occupation et la tradition

; les
modes du droit civil, que la loi à créés, savoir : les successions,
les donations et la loi

;
puis, enfin, les modes mixtes, existant

déjà dans le droit naturel, mais que le droit civil a organisés,
complétés ou élargis : ce sont l'accession et la prescription.
On distingue encore les modes originaires et les modes déri-

vés. On appelle originaires kj modes conférant la propriété
d|uiie chose qui n'était précédemment la propriété de personne
(l'occupation toujours, et quelquefois l'accession)

; on appelle
dérivés ceux qui nous rendent propriétaires de choses dont un
autre était -ropriétaire avant nous : les modes originaires sont
seulement modes d'acquisition

; les modes dérivés sont modes
d'ac(|uisition et de transmission.

L'art. 712 n'est donc pas exact quand, par opposifion à l'art.

711, qni indique comment la proprictô s'acquiert et se irans-
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met, il présente comme mode de simple acquisition l'accession

et la prescription. Il est évident, en effet, que la prescription

est un moyen d'acquérir par possession la chose qui apparte-

nait à un autre ; car si la chose qui devient ainsi nôtre par la

possession n'avait appartenu à personne, ce serait par occupa-

tion et non par prescription qu'elle nous scait acquise. Quant
à l'accession, si elle ne présente pas de transmission dans cer-

tains cas, par exemple, pour les fruits et produits de ma chose,

il est clair qu'il en est autrement dans certains autres, par

exemple, quand un tiers, avec ses matériaux, vient construire

un édifice sur mon terrain.—Toutefois, si l'on veut n'appeler

modes de transmission que ceux dans lesquels le propriétaire

aliène lui-môme, il est clair que la prescription n'en sera plus

un.

On distingue enfin les modes d'acquisition à titre universel :

ce sont la succession toujours, et la donation quelquefois
;
puis,

les modes d'acquisition à titre particulier.

8. Du reste, il faut se garder de confondre, comme on le

fait souvent dans le monde, aliéner avec vendre^ acquérir avec

acheter. Aliéner ou acquérir, c'est le genre ; vendre ou acheter,

c'est l'espèce : la vente est une des nombreuses espèces d'alié-

nation, comme l'achat est un des mille cas d'acquisition
; un

acheteiîr est toujours un acquéreur, mais l'acquéreur n'est

pas toujours un acheteur : l'acquéreur peut être un donataire,

un légataire, un coéchangiste, un héritier, etc.

IV.— 9. Le Code nous a déjà parlé de l'accession dans le

livre précédent, et il en parlera encore dans l'art. 716 ; il va

traiter de l'occupation dans les art. 714-717
; et le cas d'acqui-

sition par la loi nous a été indiqué au livre 1er. Il nous reste

donc à voir cinq modes d'acquisition, qui seront traités suc-

cessivement dans les différents titres de notre livre III. »

Les Successions feront l'objet du titre 1er
;

Les Donations ferment la matière du t.ifre II
;

Les ObUgations, avec tout ce qui s'y rattache, seront expli-

quées dans les titres III à XIX, lesquels s'occupe:? t non pas k
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seulement des obligations ayant pour objet une translation d&
propriété, mais de toute espèce d'obligation ;

'

Enfin, la Prescription est réglée par le titre XX et dernier.

* Boileux, sur art.
| L'ordre dans lequel sont examinés ces

7îl a N. j divers moyens d'acquérir, règle celui des
titres compris dans le livre qui nous occupe. Ainsi, le titre

1er traite des successions; le titre 2, des donations entre-vifs
et testamentaires

;
le titre 3, jusqu'au titre 19 inclusivement^

des obligations
;
enfin, le titre 20 et dernier, des prescriptions.

Nous nous bornerons à faire observer qufi cette expression
de notre article, reffet des obligations, ne rend pas ^xacttment
la pensée du législateur : qu'est-ce en effet qu'une obligation ?

C'est un lien de droit qui impose la nécessité de faire, de
s'abstenir ou de donner (dare) : l'obligation n'est donc pas
translative de propriété (V. art. 1101).

Quelle a donc été la pensée du législateur ? il a voulu faire
allusion aux dispositions des articles 1538 et 1783 ; faire pres-
sentir une dérogation aux principes do la loi romaine en ma-
tière de transmission de propriété, dispositions qui s'étaient

glissées dans notre ancienne jurisprudence : à Rome, le seul
consentement ne suffisait point pour conférer la propriété

; il

fallait qu'il y eût tradition, c'est-à-dire, mise en possession ; la

maxime : trqditionihus et usacapionibus dominia rerum non nu-
dispaclis transferuntur, était fondamentale (1. 20, C. de pactisa
Aujourd'hui, on distingue, lorsqu'il s'agit d'un corps certain
et déterminé(meuble ou immeuble), l'acquéreur devient pro-
priétaire par le seul effet de la loi, dès que les parties sont
tombées d'accord sur la chose et sur le prix, immédiatement,
quoique la chose n'ait pas encore été livrée, ni le prix payé.
Ce n'est donc point là un effet de Voblic, 'Mon, comme le dit im-
proprement notre texte, mais un effet du contrat. Assurément
le vendeur contracte l'obligation de livrer (1601), c'est-à-dire,

de mettre l'acheteur en possession ; par suite des dommages-
intérêts jpeuvent être obtenus contre lui s'il ne la remplit
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point : mais la transmission de propriété n'est pas moins com-
plètement indépendante de ce fait

; le droit a été conféré
; la

tradition n'est qu'une affaire d'exécution.

\ucune difficulté ne peut s'élever sur l'application de cette

règle, quand la vente a pour objet un immeuble
; mais elle

paraît modifiée au premier abord en ce qui concerne les

meubles : en fait de meuble, possession vaut titre, porte l'ar-

ticle 2279
; d'où il résulte que si une môme chose a été pro-

mise à plusieurs personnes, celle qui se trouve en possession
réelle doit être préférée, encore que son titre ait une date pos-
térieure. Cette conséquence est rigoureusement juste ; toute-
fois, il ne s'ensÀiit pas que le principe soit modifié : dans notre
hypothèse, le premier acheteur n'est pas moins devenu pro-
priétaire par l'elfet de la convention, mais il i. perdu son droit
au moment rù un tiers est devenu possesseur.

Nous avons supposé jusqu'ici que la chose est individuelle-
ment déterminée : lorsqu'elle est déterminée seulement quant
à son espèce, par exemple : un cheval, tant d'hectares de terre

;

on rentre dans les anciens principes : la convention ne confère
à l'acheteur qu'une créance

; la transmission de propriété ne
s'opère que par la tradition, ex post facto.

Au résumé, dans aucun cas, la propriété ne se transmet par
l'effet des obligations

; il faut, dès lors (en supposant que la
convention ait pour objet un corps certain et déterminé, seule
hypothèse, nous le répétons, que le législateur ait oonsidérée),
corriger la formule du texte de l'article 711, et lire comme
s'il était dit: par l'effet de la convention.

La nécessité de garantir la sûreté des propriétés à fait appor-
ter d'importantes restrictions à la règle de la transmission de
la propriété par le seul consentement :

Ces restrictions sont relatives aux aUénations (à titre gratuit
ou à titre onéreux) d'immeubles susceptibles d'hypothèques
(art. 939, 1019 et suiv., 2180, 2183, 2185 C. Nap., 834 Pr.)

; aux
constitutions d'hypothèques (2134, 2166); aux donations de
meubles corporels (948 et 949) ; aux cessions de créances (1690
et 1691)

;
enfin, à la preuve des conventions : entre deux pcr-
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sonnes qui prétendent avoir acquis sur le même objet des
droits dont l'eiTicacité est subordonnée à une question de prio-

rité, celle qui produit un acte ayant date certaine doit l'em-
porter sur celle qui produit un acte dont la date n'est pas
constatée, ou qui est postérieure (1328, 1690, 1691, 1743), à
moins, nous le répétons, que celle-ci n'ait été mise en posses-
sion, lorsqu'il s'agit d'un meuble.
Le législateur s'est principalement occupé des moyens déri-'

vés d'acquérir. Mais gardons-nous de croire que la propriété
des choses qu'on appelait autrefois (res nullius humani juris)

ne puisse plus, sous l'empire du God3, se constituer par occu-
pation: hien que proscrit en apparence par l'article 713, ce
droit est formellement reconnu par les articles 714-717.

L'occupation est un moyen d'acquérir une chose qui n'appar-

tient à personne, par la prise de possession, avec intention de
devenir propriétaire (res nullius cedit occupanti) .

* C. N. art.lW.X ^^ propriété des biens s'acquiert et se

) transmet par succession, par donation entre-

vifs ou testamentaires et par l'effet des obligations.

712. La propriété s'acquiert aussi par accession ou incorpo-
ration, et par prescription.

584. Les biens qui n'ont
pas de maître sont consi-

dérés comme appartenant
au souverain.

584. Things wbich hâve
no owner are held to be
long to the crown.

* Cod. de Bonis vacantib.^ \ Scire débet gravitas tua intestato-

Liv. 10, TU. 10, L. 1. frum res, qui sine legitimo herede
decesserint, fisci nostri rationibus vindicandas : nec civitates

audiendas, quse sibi earum vindicandarum jus veluti ex per-

missu vindicare uituntur. Et dcinceps quœcunque iutestato-



140

[ARTICLE 584.]

rum bona civitatibus obtentu privilegiorum suorum occupata
esse competeris, ad officium nostrum eadem revocare non
dubites.

Ibidem. ) Votre Excellence doit savoir que les biens
Trad.de M. Tissot. ) de ceux qui sont décédés intestat et sans
laisser d'héritiers légitimes, appartiennent à notre fisc, et que
les villes qui réclament ces mômes biens, sous prétexte

qu'elles y sont autorisées, ne doivent point être écoutées. C'est

pourquoi si dorénavant vous découvrez que les villes, sous le

prétexte dont nous venons de parler, se soient emparées de
semblables biens, faites-en sans délai la revendication au profit

de notre fisc.

(f. De adquir. rer. dom., } Quod enim nullius est, id ratione

Loi 3. J naturali occupanti conceditur. (Gaius.>

Ibidem., 1

Trad.de M. Uulot.)

(Gaius).

Car ce qui n'appartient à personne est ac-

quis de droit naturel au premier occupant.

* Institut., Liv. 1 1, "i Ferse igitur bestiœ et volucres, et pisces,

TYf. 1, § 12. jet omnia animalia, quse mari, coelo et

terra nascuntur, simul atque ab aliquo capta fuerint, jure

gentium statim illius esse incipiunt.

Ibidem, Trad. de M. Du Caurroy \ Les bêtes sauvages, les oi-

de La Croix. J seaux, les poissons et tous les

animaux qui naissent dans la mer, dans l'air et sur terre, dès

qu'ils sont pris par une personne, commencent à lui appar-

tenir d'après le droit des gens.
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* 3 Domat (Rémy) Droit Public, Liv. 1, ) 1. On appelle déshé-
Tit. 6, Sec. 3, No. \ et s. \ renoe, le droit qu'a le

prince sur tous les biens de ceux qui meurent sans héritiers
légitimes et sans testament

; car ces biens n'ayant point de
maîtres, passent au public et sont acquis au prince qui en est
le chef. (G. civ. 33, 539, 723, 724, 768).

2. On appelle biens vacans, ceux des personnes qui meurent
sans héritiers (G. civ. 539), ce qui fait le cas de la déshérence,
et ces biens sont acquis au fisc, s'ils ne sont revendiqués par
des créanciers, et il y a encore d'autres sortes de biens vacans,
dont il sera parlé dans l'article 4.

3. La déshérence comprend toute sorte de biens, meubles
et immeubles, rentes, dettes actives, et généralement tous les

biens et effets de toute nature, qui avaient appartenu à celui
qui meurt sans héritiers : et toutes ces sortes de biens sont
acquis au prince. (C civ. 539).

4. On peut considér • comme une espèce de biens vacans,
ceux qui, par d'autres causes de la déshérence, se trouvent
sans maître, comme seraient des fonds dont il ne se trouverait
aucun possesseur. (G. civ. 538, 539, 540, 541).

* Despeisses^ des droits \ 3. Mais les dits biens immeubles
seigneuriaux, p. 247. j appartiennent au Roy, lorsqu'ils sont

dans l'étendue des terres de son domaine. Le Bret,, Liv. 3

Souveraineté, ch. 12., et La Roche, au ch. 25, art. 4, Secundo.

Voy. Gode G. B. G., art. 401.

* 4 Touillier, ) 30. Quant à l'invention, c'est une espèce d'oc-

No. 30. j cupation qui s'applique particulièrement aux
choses mobilières, et que le droit civil a extrêmement modifiée,

n faut distinguer :
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1o Les choses qui n'ont encore appartenu à personne, ou
dont l'ancien propriétaire ne peut plus être connu

;

2o. Les choses abandonnées, pro derelictis habits.

3o. Les choses perdues par l'ancien propriétaire, appelées

par l'ancienne jurisprudence des épaves ou espaves. Ce mot
ne signifiait originairement que les animaux effarouchés qui
s'étaient égarés en s'enfuyant. " Qux longé expavefacta /"wg-em/if

aut vagantur et dispalantur sine certo custode et iomino."

On appela épaves, par extension, tout ce qjni s'était perdu,

comme argent, bijoux et marchandises
; enfin on appela espaves

mômes les immeubles vacans et sans maîtres, les immeubles
abandonnés par le propriétaire : on les appelait aussi déshérence.

585. Il est v'' " choses

qui n'appartiennent à per-

sonne et dont l'usage est

commun à tous. Des lois

d'ordre public règlent a

manière d'en jouir.

585. There are things
whiih hâve no owner and
the use o^ which is com-
mon to ail. The enjoyment
of thèse is regulated by
laws of public policy.

* 4 Touiller, \ L'article proposé fut réduit à renonciation

jo, 4 /contenue dans l'art. 713 : "Les biens qui

n'ont pas de maître appartiennent à la nation." Et comme
cette disposition trop générale ne peut s'appliquer aux choses

communes ni aux choses nullius., on ajouta à leur égard l'ex-

ception ou limitation qui forme l'art. 714, conçu presque dans

les mêmes termes que l'obpervation de la Cour d'appel de

Paris :
" Il est des choses qui n^appartiennent à personne, et

dont l'usage est commun à tous
; des lois de police règlent la

manière d'en jouir."

Ainsi le Gode laisse subsister le droit d'occupation relative-

ment aux choses communes, l'air, l'eau, la mer, et aux choses

nullius, telles que les coquillages, les pierres ou cailloux, et

1 • ^ i
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autres choses jetées par la mer, les varechs, les poissons, les
oiseaux et tOus les animaux sauvages.

•i* Pothier, Propriété, ) 21. Dieu a le souverain domaine de
No. 21 et s. 5 l'univers, et de toutes les choses qu'il

renferme
: Domini est terra et plenitudo ejus, orbis terrarum et

V liversi qui habitant in eo.
'

C'est pour le genre humain qu'il a créé la terre et toutes les
créatures qu'elle renferme, et lui en a accordé un domaine
subordonné au sien

: Quid est homo, s'écrie le psalmiste, quia
reputas eumf... Constituisti eum super cmnia opéra manuum
tuarum, omnia subjecisti sub pedibus ejus, etc.

Dieu fit cette donation au genre humain, par ces paroles
qu'il adresssa à nos premier parents après leur création:
Multiplicamini et replète terram, et subj •

; eam, et dominamini
piscibus maris, etc. Gènes., 1, 28.

Les premiers hommes eurent d'abord en commun toutes les
choi.es que Dieu avait données au genre humain. Cette
communauté n'était pas une communauté positive, telle que
celle qui existe entre plusieurs personnes qui ont en commun le
domaine d'une chose dans laquelle elles ont chacune leur
part

;
c'était une communauté que ceux qui ont traité de ces

matières, appellent communauté négative (1), laquelle consistait
en ce que ces choses qui étaient communes à tous, n'appar-
tenaient pas plus à aucun d'eux qu'aux autres, et qu'aucun no
pouvait empêcher un autre de prendre dans ces chopes
communes ce qu'il jugeait à propos d' ,7 prendre, pour s'en
servir dans ses besoins. Pendant qu'il s'en servait, les autres
devaient la lui laisser

; mais après qu'il avait cessé de s'en
servir, si la chose n'était pas de celles qui se consument par
l'usage qu'on en fait, cette chose rentrait dans la communauté
négative, et un autre pouvait s'en servir de même.

(1) Il est difficile, peut-être môme dangereux, de faire l'histoire dos
temps inconnus. (Bugnet).

i
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Le genre humain s'étant multiplié, les hommes partagèrent

entre eux la terre, et la plupart des choses qui étaient sur sa

surface (1): ce qui échut à chacun d'eux, commença à lui

appartenir privativement h tous autres : c'est l'origine du
droit de propriété.

Tout n'entra pas dans ce partage
;
plusieurs choses restèrent,

et plusieurs sont encore aujourd'hui demeurées dans cet

ancien état de communauté négative.

Ces choses sont celles qu les jurisconsultes appellent res

communes. Marcion en rapporte plusieurs espèces ; l'air, l'eau

qui coule dans les rivières, la mer et ses rivages : Nalurali

jure omnium communia sunt illa ; aer, aqua profluens^ et mare,

et per hoc littora maris ; L. 2, § 1 , ff. de Divis, rer,

Ent; j les animaux, ceux qu'on appelle animaux domestiqueSy

te)o que sont les chevaux, les ânes, les moutons, les chèvres,

les bœufs, les chiens, les poules, les oies, etc., sont entrés dans
le partage dos biens qui s'est fait entre les hommes, et sont

des choses dont les particulienî ont le domaine "e propr-';té,

de même que de tous les ani-"^- biens; domaine qu'ils con-

servent, quand même ils en auraient perdu la possi3ssion.

A l'égard des animaux sauvages, ferx naturœ, ils sont restés

dans l'ancien état de communauté négative.

Toutes ces choses, qui sont demeurées dans l'ancien état de
communauté négative sont appelées res communes, par rapport

au droit que chacun a de s'en emparer. Elles sont aussi

appelées res nullius, parcç qu'aucun n'en a la propriété, tant

qu'elles demeurent en cet état, et ne peut l'acquérir qu'en s'en

emparant.

22. Ce sont ces choses qui n'appartiennent à personne, en
tant qu'elles sont restées dans la communauté négative, qui

sont susceptibles de l'acquisition qui se fait à titre d'occupation.

(t) Les philosophes ne paraissent pas admettre ce prétendu partage à
l'amiable dont parle ici Pothior.

A (juci bon toulos ces idées bizarres, à quoi bon ces suppositions d'un

étal primitif purement imaginaire ? I.'élat sauvage est-il la condition du
genre humain, et serait-il préférable à la civilisation ? (Bugnet).

f>*

II
If
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Il y a d'autres choses qui n'appartiennent à personne, telles
que ce sont celles qui sont divinijuris, comme une église un
cunetière (1), ?tc. Res sacr.v, religiosx et sanctx, in nulUus bonis
smt; L. 6, g 2, £f. d^ Divis. rer.: mais personne n'a pour c^'ia,

le droit de s'en emparer.

Les biens vacants d'une personne qui i a laissé aucuns
héritiers, n'appartiennent non plus propren int à personne :

mais les particuliers n'ont pas le droit o s'en emparer
; c'est

le fisc qui a ce droit privativement au.\ particuliers.

* 3 Marcadé, ) 11. Il s'agit ici des choses que les Romains
P- 5. 5 appellent res communeg. Parmi ces choses, il

en est qui sont susceptibles de devenir la propriété privée
d'une personne : ainsi, il est clair que je suis véritablement
propriétaire de l'eau que je vais prendre à une fontaine publi-
que

;
et il est clair aussi que rest par occupation que la pro-

priété m'en est acquise.

* C. N. 714.
J

^^ *îsi; des choses qui n'appartiennent à personne
S et dont l'usage est commun à tous.

Des lois de police règlent la manière d'en jouir.

586. Lp. propriété d'un
trésor appartient à celui

qui le trouve dans son pro-
pre fonds

; si le trésor est

trouvé dans le fonds d'au

586. The ownership of
a treasure rests with him
who finds ic in his own
property

; if he find it in
the property of another, it

trui, il appartient pour boloiigs half to him, and

(1) Ces choses appartiennent aux communes, et sont assujetties à des
règles particulières; mais on ne peut pas dire aujourd'hui m mlliits
bonis sunl. (Bugnet).

deLorimier, Bib. vol. 5. 10
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moitié à celui qui l'a dé-

couvert, et pour l'autre

moitié au propriétaire du

fonds.

Le trésor est toute chose

cachée ou enfouie sur la-

quelle personne ne peut

justifier sa propriété et qui

est découverte par l'effet

du hazard.

the other half to the own-
er of the property.

A treasure is any bur* ed
or liidden thing of wl jh

no one can prove hin^ elf

owner, and wnich is dis-

covered by chance.

.4,.

'.t'fcî
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(l'.De aclquir.^rer.dom.^-^ § 1. Thésaurus est vêtus quœdam
Lii). 31, § 1. ^ depositio pecunise, cujus non extat

memoria, ut jam dominum non habeat. Sic enim fit ejus qui

invenerit, quod xxon alterius sit. Alioquin si quis aliquid vel

liicri causa, vel metus, vel astodice, condi lerit sub terra, non

est thésaurus, cujus etiam irtum fit. (PaIjLus.)

Ibidem. i l. Un trésor est un ancien dépôt d'argent

Trad. de M. Hulot. \ dont il ne reste plus de mémoire, en sorte

qu'il n'a plus de propriétaire, C'est pour cela qu'il appartient

à celui qui le trouve, parce qu'il n'appartient pas à un autre.

Au contraire, si quelqu'un cache de l'argent ou autre chose

sous terre pour en tirer du profit, par crainte, ou pour le con-

server, ce n"est plus un trésor, et celui qui le prendrait com-

mettrait un vol. (P.\UL.)

Ii'i

-'- Cûd. L unica, ) Nemo in posterum super rsquirendo in suo,

do ihesauris. Ç vel alieno loco thesauro, vel super invento ab

alio, vei a se, effusis precibus pietatis nostra) benignas aures

audeat molestare. Nam in suis quidem locis unicuique, dum-

modo sine sceleratis, ac puniendis sacrificiis, aut alla qualibet

arte legibus odiosa, thesaurum (id est condita ab ignotis do-

minis tempore vetuàtiori raobilia) qua^rere, et invento uti

liberom tribuimus facultatem : ne ulterius Dei beneficium
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invidiosa calumnia persequatur, cum superfliuim sit hoc pre-
cibus postulare, quod jam lege permissum est, et impera'coriœ
majestatis videatur praevenire liberalitas postulanda. In
alienis vero terrulis iiemo audeat invilis, imo nec volenUbus
vel igiiorantibus dominis, opes abditas sud noinine perscru-
tan. Quod si nobis super hoc aliquis crediderit esse suppli-
candnm, aut pr,«ter hujus legis tenorem in alieno loco thesau-
rum scrutatus invenerit : totum hoc locorum domino reddere
compellatur, et vehit temerator legis saluberrimae puniatur
Quod si forte, vel arando, vel alias terram alienam colendo'
vel quocumque casu, non studio perscrutandi, in alienis locis
thesaurum invenerit, id quod repertum fuerit, dimidia retenta
alera dimidia data, cum locorum domino partiatur. Ita enim'
eveniet, ut unusquisque suis fruatur, el non inhiet alienis

Ibidem, Que désormais on se dispense d'impor-
Trad. de M. Tissot. j tuner notre Majesté par des requêtes con-
cernant la recherche d'un trésor dans son propre fonds ou
dans celui d'autrui, ou au sujet d'un trésor trouvé par soi-
même ou par un autre : car nous permettons à tout le monde
de rechercher un trésor (c'est-à-dire des choses mobilières ca-
chées depuis longtemps par les maîtres) dans son propre fonds
et de faire usage de celui qu'il a trouve

;
pourvu que dans

cette recherche il n'amploie aucune superstition criminelle ni
autres moyens réprouvés par les lois. Nous avons cru néces-
saire de décréter ces dispositions, afin que dorénavant la bien-
veillance divine dont a été favorisé celui qui a trouvé un
trésor ne serve plus do prétexte aux persécutions des envieui.
Il est maintenant superflu do nous adresser au sujet de la re-
cherche ou de l'invention du trésor, des requêtes "tendantes à
obtenir l'agrément de notre majesté

;
par la faculté que nous

accordons à tous généralement par la présente loi, nous pré-
venons de pareilles sollicitai ion* Nous défendons néanmoins
à qui que ce soit de rechercher pour son propre compte un
trésor dans le fonds d'autrui au'on snnnmnno ^ Atr>p ««..ka
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soit qu'il prétende faire cette recherche malgré le propriétaire

du fonds ou à son insu, soit môme qu'il en ait l'agrément. En
conséquence, que celui qui aura eu la témérité de nou?

adresser une requête à ce sujet, ou qui, ayant au mépris de la

présente loi recherché dans le fonds d'auîrui, aura trouvé un

trésor, soit contraint de le rendre en entier au propriétaire du

fonds et en outre puni sévèrement comme infracteur de cette

salutaire loi. Mais si quelqu'un en labourant ou cultivant le

champ d'autrui ou par tout autre hazard, a trouvé un trésor

sans le chercher, qu'il en conserve la moitié et restitue l'autre

moitié au propriétaire du fonds
;
par ce moyen chacun aur*

ce qui lui appartient sans frustrer les autres de leurs droit».

* Instit. De rer. Div. \ 39. Thesauros, quos quis in loco suo in,

Liv. 2, TU. / § 39. j venerit, divus Adrianus naturalem sequi-

tatem secutus, ei concessit qui eos invenerit ; idemque statuit,

si quis in sacro aut religioso loco fortuito casu invenerit. At si

quis in alieno loco, non data ad hoc operâ, sed fortuito inve-

nerit, dimidium domino soli concessit, et dimidium inventori

{vid. TRiPHON. L. 63, ff. de adquir. rer. dom,). Et convenienter,

si quis in Gsesaris loco invenerit, dimidiinii inventoris, et di.

midium esse Gaesaris statuit. Gui convenions est ut, si quii

in fiscali loco, vel publico, vel civitatis invenerit, dimidium
ipsius esse debeat, et dimidium flsci vel civitatis. (vid. calli»-

TRAT. L. 3, § 10, ff. de jur. fisc.)

Ibidem, Trad. de M. du Caurroy ) 39. Quant aux trésors que
de la Croix. ) l'on trouve dans son bien, l'em-

pereur Adrien, observant l'équité naturelle, les accorda à l'in-

venteur ; il décida de môme pour ceux que l'on trouvait, par

cas fortuit, dans un lieu sacré ou leligieux. Quant à ceux

que l'on trouverait dans la propriété d'autrui, sans chercher

exprès, mais par hasard, il en accorda moitié au maître du

fonds, moitié à l'inventeur
; et conséquemment pour ceux que

l'on trouverait sur la propriété de César, il décida qu'il y au-

ait moitié à l'inventeur, et moitié à GéMjr. D« là U suit que,
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lempi'un individu trouve sur la propriété du fisc, de l'état,

ou d'une ville, il doit y avoir moitié à lui, moitié au fisc ou à
U ville.

•> Detpeisses, p. 243 ) 1. Ce mot de Thrésor signifie un dépôt
et suiv. j d'or, d'argent, ou autre chose, si ancien

qu'on n'en ait plus de mémoire, en sorte qu'il n'ait point de
maître, /. nunquam 31. § thésaurus, un. ff. de acquir. rer. dom.
et l. un. C. de thesaur. sic enim ut ejus, qui invenerit, quod non
alterius fit : d. § thésaurus. Et ainsi se prend en ce lieu ce
mot de trésor.

3. Lorsque le trésor a été trouvé fortuitement dans un fonds
qui n'appartient pas à l'inventeur, il doit être divisé égale-
ment entre celui qui l'a trouvé, et le propriétaire du fonds, l.

un. C. de Thesaur. Instit. de rer. divis. § Thesauros 39. et Novel.
Itonis 51. Et ainsi a été jugé au Parlement de Bordeaux,
le 2 Décembre 1595 entre quelques manœuvres qui avaient
trouvé un trésor et la Damoisselle de Lagebaston proprietai-
resse de la maison où le thrésor avait été trouvé, Automn. ad
l ii qui aliéna^ 63, § si communis,

ff. de acq. rer. dom. Et en la
Chambre de l'Edir de Grenoble en Févr. 1631, en la cause du
Prince d'Orenge haut-Justicier d'Orpierre, Damian Maçon, et
Michel Abel propriétaire, par lequel fût jugé, que ledit
Damian, qui avait trouvé un pot plein de pièces d'or dans le
paroy d'un vieux bâtiment, que ledit Abel lui avait baillé à
refaire, en aurait la moitié et ledit Abel comme maître dudit
bâtiment, l'autre

;
et ledit Prince débouté de la demande qu'il

en fuisait, comme haut-Justicier d'Orpierre. Et par arrêt de
Oistres du 30 Janvier 1641, Le Roy fût débouté de la
demande du tiers ou autre portion d'un thrésor trouvé dans
une muraille. Car audit ressort le Roy n'a aucun droit esdits
thresors trouves, même dans la terre dont il est haut-Justicier,
et le droit Romain y est observé : contre ce qui s'observe en
pays Coiitumier où le thrésor trouvé dans le fonds d'autruy,
e«t divitô éfélément *sir« l'i&yent-ar, le propriétaire du lieu
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où le thrésor a été trouvé, et le Seigneur haut-Justicier.

Comme il a été jugé au Parlement de Paris le 28 Juillet 1 570-

Bacquet au traité des droits de Justice, chap. 32 a num. 1 usque

ad 24, Chopin, de doman. Franc, lib. 2, tit. 5, num. 11, Charond,

en ses respons. liv. 3, chap. 20, et en ses observations, sous le mot,

Droits, Gregor. in Syntag. lib. 3, c. 11 in fine, Automn, ad l. nun'

quam, 31, § Thésaurus, ff. de acquir. rer. domin. Chenu sur

Pap. en ses Arrêts, liv. 13, t!,L 7, art. 2, et L'Oyseaua« traité des

droits Seigneuriaux, chap. 12, niwn. 127. Et ladite division est

ainsi faite, non-seulement lorsque le thrésor consiste en pièce

de monnoye, mais aussi est ouvrage. Contre l'advis de le

Bret en ses décissions, part. 2, liv. 2, décis. 4, qui estime qu'en

ce dernier cas, le thrésor appartient entièrement au Roy en

quelque lieu qu'il soit trouvé.

4. Et bien qu'un tiers eût droit d'usufruit au fonds, où a été

trouvé le thrésor, néanmoins pour cela le droit du proprié-

taire n'en est pas diminué, car l'usufruitier n'y a aucun droit,

Molin, in consuet. Paris, tit. 1, des fiefs, glcss. 1, in verbo, le Sei-

gneur féodal n. 60.

5. Que si le thrésor est trouvé dans le fonds d'autrui, par

celui qui en a l'usufruit, la portion dudit usufruitier n'en ser»

pas plus grande pour cela, ny celle du propriétaire moindre,

ains il en sera de mesme comme s'il avait été trouvé dans un
fonds, où l'inventeur n'eût aucun droit : Ainsi le thrésor

trouvé par le mary dans le fonds dotal de sa femme, doit être

divisé entre le mary, comme l'ayant trouvé, et la femme
comme propriétaire, l. fructus, 7, § si fundum, 12, ^. solut

Maîrim.

6. Et par môme raison, si le thrésor a esté trouvé par le

créancier dans le fonds qui lui avait esté baillé en engage-

ment pour jouir des fruits au lieu et place des interests de ce

qui lui estdeu, la moitié seulement en appartiendra au créan-

cier comme inventeur, et l'autre moitié appartiendra au pro-

priétaire du fonds engagé : /. si is qui in aliéna, 63, § quod ti

creditor. ult. ff. de acq. dom. En sorte que ledit créancier ne
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sera pas tenu de rendre sa moitié, mesme après qu'il sera

payé de sa debte, fL § uU.

8. Si le thrésor a esté trouvé dans le fonds d'autrui, non
fortuitement, mais par celui qui avait dessein de l'y trouver,

il doit estre baillé tout entièrement au propriétaire du fonds,

sans que 1' iventeur y puisse avoir aucune part : Azo, ad Ht.

C de Thesaur. numuro 1 , et Peregr. de jure fisci^ lib. 4, tit. 2,

numéro 5, suivant la loy unique, Cod. de Thesaur. Car puis

qu'on ne veut pas favoriser le dessein de celui qui par un
dcFii- avaricieux fouille dans les entrailles du fonds d'autrui,

il est juste qu'ayant rejette la personne de l'inventeur, qui

seule se trouve en coulpe par son mauvais dessein, on baille

le tout au propriétaire.

9. Lorsque le tkrésor a esté trouvé par le propriétaire du
fonds où il est trouvé, soit qu'il l'ait trouvé fourtuitement ou
à dessein en le chercliant, il appartient entièrement audit

propriétaire, l. un. C. de thesaur. d. § thesauros 39. Instit. de ver.

divis. et Nou. Léon. 51.

12. Si le thré«)r a été trouvé fortuitement en un lieu saint et

sacré, tien que dans le droit Romain, il appartienne en fière-

ment à l'inventeur, § Thesauros 39. Instit. de rer. divis, néan-
moins par le droit observé aujourd'hui en France, on l'adjuge

tout entier à l'Eglise
; sans que l'inventeur, ni le haut-justi-

cier, ni même le Roy y puisse avoir aucune part, comme il a
été jugé au Parlement de Paris eu l'an 157 ' t le 6 Février

1614. Le Bret en ses devis, part. 2, liv. 5, deo.à. 4, et Moriiac,
ad l. 67, ff. de rei vindic.

13. Lorsque le thrésor a été trouvé en un cimetière public,

appelle par les loix, locu- religiosus^ § religiosum^ 9. Instit. de
rer. divis. par le droit français observé en Franco, la moitié
dudit trésor trouvé fortuitement appartient à l'inventeiu-, et

l'autre moitié à TEgiise. Chop. de Doman. lib. 2, tit. 5, num. 12,

14. Mais bien que le trésor soit distribué en la forme sus-
dite

;
néanmoins l'argent caché en quelque lieu, et trouvé en

icolui, dont on sçait le maître n'appartient pas à l'inventeur en
lout ni en partie, comme le thrésor : ainsi il annartîf>nt entière-

'*'
,; t'ië^âîSSïi,,
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ment à celui qui avoit caché le dit argent. Chopin, de Doman. d.

lib. 2, lit. 5, No. 13. Petrus Gregorius in Synlag. lib. 3, cap. 11,

No. 2, et Lomm. en ses Maximes, livre \,chap. 17, suivant la loi a
tutore 77, ff. de rei vindic, et l. thésaurus 15, ff. ad exhibendum.

Le trésor proprement prins appartient à l'inventeur, comme
dit est, parce qu'il n'a point de maître : Sic enim sit ejus, qui

invenerit, quod non alterius sit, L nunquam, 31. § thésaurus, un.

f^. de acquir. rer, Dom. Et celui-ci ayant maître, il lui ap-

partient, en sorte que celui qui l'a trouvé, et ne le rend pas

au maître, en peut être poursuivi criminellement, comme un
larron : d. l. thésaurus 15, et l. nunquam, 31, § thésaurus, un.

If. de acq. rer. Dom. Ainsi qu'il a été jugé au Parlement de
Grenoble, le 28 Juillet 1615, contre un maçon qui avoit trouvé
un trésor dans la maison d'autruy, Expil. plaid. 37.

Et cela a lieu, bien que ledit argent eût demeuré caché
audit lieu plus de trente ans : Chopin, d. num. 13, ou tel autre

espace de temps, que celui qui l'avait caché audit lieu, ne
s'en ressouvint plus : /. peregrè 44, in princ. ff. de acq. vel amit.

possess. Nec infirmitatem mémorise damnum afferre possessionis :

dict. l. 44, in princ. Que si ledit trésor avoit esté laissé par le

défunt, et enfoûy en terre par un seul des héritiers, il doit

être divisé entre tous les héritiers dudit défunt, /. idem Labeo

22, in princ. jf. famil. ercisc. Bien que l'héritier qui l'avait en-

foûy l'eût déjà divisé avec un étranger : dict. l. 22, in princ.

Ce n'est plus trésor, puis qu'on en sçait le maître, /. numquam
31, § thesauros, un. ff. de acquir. rer. dom. et l. unie. cod. de the-

sauris.

* Domat, Dr. Publ, Liv. 1,1 7. On peut mettre les trésors au
Tit. 6, sec. 3, No. 7, J nombre des biens vacants, et qui

sont sans maîtres
; car les trésors sont de l'argent, ou autres

choses précieuses, qu'on découvre dans des lieux secrets où
les maîtres les avaient mises en sûreté, et dont il ne reste au-

cune preuve qui fasse connaître à qui elles appartiennent.

Ainsi, se trouvant sans maîtres, notre usage y a donné un
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droit au prince, et réglé ce droit à un tiers
; laissant les d€ux

autres
;
l'un h l'inventeur, et l'autre au maître du fonds où

était le trésor. (G. civ. 598, 716.)

On voit par cet article que les trésors, faute de maîtres, en
ont trouvé trois qui ont chacun leur titre, mais différemment.
Le propriétaire du fonds où se trouve le trésor étant le maître
du fonds, semble l'être aussi de tout ce qui est dans le fonds,
et il en est même dans une espèce de possession, encore qu'il
ignore que le trésor est dans son héritage, et que pour possé-
der il semble nécessaire d'en avoir l'intention. " Neratius et
Proculus, (et) solo animo non posse non acquirere possessio-
nem, si non antecedat naturalis possessio. Ideoque si thesau-
rum in fundo meo positum sciam, continuo me possedere,
simul atque possidendi alTectum habuero : quia, quod desit
naturali possessioni, id animus implet. Cseterùm quod Brutus
et Manilius putant, eum, qui fundum longd possessione cepit,
etiam thesaurum cepisse, quamvis nesciat in fundo esse : non
est verum. Is enim, qui nescit, non possidet thesaurum, quam-
vis fundum possideat. Sed et si sciât, non capiet longâ posses-
sione

: quia scit alienum esse, quidam putant Sabini senten-
tiam veriorem esse, nec alias eum, qui scit possidere, nisi si

loco motus sit, quia non sit sub custodia nostra. Quibus con-
sentio. L. 3, § 3, ff. de acquir. vel am. pos." Quelques juris-
consultes anciens et habiles avaient cru, comme on le voit
dans cette loi, que le possesseur d'un fonds où est un trésor
acquiert par la longue possession et le fonds et le trésor. Et
il est toujours certain que d'une part le trésor n'a aucun
autre possesseur, et que de l'autre, tout possesseur a l'inten-
tion générale de posséder tout ce qui est dans ses héritages.
Et soit qu'il les ait acquis, par un titre légitime ou par une
longue possession, il a toujours l'intention même expresse de
posséder, et avoir à soi tous les droits qui sont attachés à son
droit au fonds

;
ce qui renferme le droit au trésor. Ainsi le

droit du propriétaire du fonds sur le trésor qui s'y trouve, ne
semble pas recevoir de difficulté. De sorte qu'il paraît étrange,
que dans une de nos coutumes, où il est parlé des trésors ils

1^1
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«ont adjugés au Roi dans sa terre ou au seigneur dans la

sienne, sans aucune mention de propriétaire, ni môme de

l'inventeur. Après le droit du propriétaire du fonds sur le

trésor, celui de l'inventeur est tout naturel sur deux fonde-

ments ; l'un, sur l'ordre divin qui règle ces événements, et

qui, mettant en ses mains ce qui se trouve dans le trésor,

semble le lui donner ; et cet événement est appelé Dei heneji-

cium dans la loi unique C. de thesauris ; et l'autre sur ce que,

sans l'inventeur, le droit du maître du fonds serait sans aucun

usage. Ainsi il est juste que l'inventeur ait part au trésor.

*' Nemo in posterum, etc. L. un. C. de thés."

Pour le droit du fisc, le fondement n'en est pas si clair ni

si naturel ; et ce droit était môme inconnu dans l'ancien droit

romain, qui ne donnait au prince que les trésors trouvés dans

son fonds ; laissant tous les autres, moitié à l'inventeur et

moitié au maître du fonds. Il est vrai qu'il y eut quelques

constitutions des empereurs qui établirent le droit du fisc sur

les trésors ; mais elles furent abolies par l'empereur Léon,

qui rétablit l'ancienne jurisprudence par cette loi, qui est la

loi unique au code de thesauris^ et Justinien, qui n'a rccaeilli

dans son code que cette loi, confirme par là cette ancienne

jurisprudence, et môme expressément par ses instituts et par

plusieurs textes des anciens jurisconsultes, qu'il a recueillis

dans son digeste. Mais quoique nous n'avons en France au-

cune ordonnance qui fasse part des trésors au Roi, les officiers

du domaine ont fait divers procès sur cette matière, qui ont

été suivis de jugements et d'arrêts, qui donnent au Roi ou au

seigneur justicier, le tiers du trésor, un tiers à l'inventeur et

un tiers au maître du fonds. Ce qui est conforme aux cou-

tumes qui ont réglé cette matière ; la plupart donnant au Roi

ou au seigneur justicier, un tiers du trésor, un tiers à l'inven-

teur et un tiers au maître du fonds ; et la moitié au seigneur,

lorsque l'inventeur est le maître du fonds. Mais il y a une

coutume qui dans ce cas donne à l'inventeur les deux tiers
;

et rien n'est plus juste, puisqu'il doit en avoir un comme in-

'



155 /

[ARTICLE 586.]

venteur, et l'autre comme propriétaire du fonds où était le

trésor. (G. civ. 716.)

On ne s'arrête pas à la distinction qu'ont faite quelques-un
n,

des trésors qui sont en or, et des autres. Pour donner entiè-

rement au Roi ceux qui sont en or, ils allèguent une ordon-
nance de saint Louis, que d'autres disent n'avoir jamais été,

et qui en effet ne se trouve point. Ainsi cette pensée est sans
fondement.

Quoique les novelles de l'empereur Léon ne soient pas
reçues ni recueillies dans le corps du droit, il y a deux choses
de remarquables dans celle-ci. L'une, que cet empereur y
condamne fortement l'avarice et le peu de charité de ceux qui
au lieu de donner aux pauvres font dos trésors, ce qu'il ne
faut pas étendre à des cas qui obligent à cette précaution,

comme dans un temps de guerre, ou autre péril qui peut don-
ner un juste sujet de mettre des choses précieuses en sûreté

;

et l'autre, qu'il condamne aussi d'une cupidité criminelle,
perversa eupiditas, ceux qui avaient inventé le droit du prince
sur les trésors contre l'ancienne jurisprudence de ces lois

qu'on vient de citer.

* Pothier, Propriété, i 64. On a élevé, à l'égard d'un trésor

No. 64 et s. \ caché en terre, dans un champ ou dans
une maison, la question de savoir s'il devait appartenir, jv/re

inventionis à celui qui l'y avait trouvé
; ou s'il devait appar-

tenir au propriétaire du champ ou de la maison où il avait
été trouvé, jure accessionis, comme en étant une espèce de dé-
pendance. Les jurisconsultes romains ont tranché cette ques-
lion, en donnant la moitié du trésor à celui qui l'avait trouvé,
et l'autre moitié au propriétaire du champ

; Instit. tit. de fier.

divis. § 37.

Par notre droit français, le trésor se partage entre le sei-

gneur haut-justicier dans le territoire duquel le trésor a été
trouvé, le propriétaire du lieu où il a été trouvé, et celui qui
l'a trouvé, Ifisanels en doivent avoir chacun un tiers
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65. Celui qui a trouvé le trésor n'a droit d'y prétendre part

que lorsqu'il l'a trouvé par un cas fortuit
; comme lorsqu'un

homme, en faisant une fosse dans un champ, de l'ordre du
propriétaire, y trouve un trésoi ; ou lorsqu'un curcur de puils

ou de latrines, en curant un puits ou des latrines, y trouve
un trésor. Mais si quelqu'un avait fait, sans lo consentement
du propriétaire, des fouillcnients dans un champ pour y cher-

cher un tréf ^r, c-t qu'il en eût efLctivement trouvé un, la loi

unique, au t jde de Thesauris, ordonne qu'il n'y aura en ce

cas aucune part, parce qu'il ne doit pas retirer un profit d'un

délit qu'il a commis, en faisant des fouillements dans le

champ d'autrui, sans le consentement du propriétaire.

66. Observez que nous n'entendons par trésor qu'une chose
dont on n a aucun indice à qui anciennement elle ait appar-

tenu : Thcsawnis (dit Paul) est vêtus quxdam depositio pecunix

eujus non extat memoria^ ut jari dominum non haheat; L. 31,

§ 1, fi", rfff Acq. rer. dom. Mais lorsqu'il y a quelque indice ou
présomption qui fasse connaître la personnequi a caché l'ar-

gent ou quelque autre chose que ce soit^ dans le lieu où on
l'a trouvé, la chose, en ce cas, ne doit pas passer pour un
trésor, et elle appartient à celui qui l'y a cachée, ou à ses hé-

ritiers, auxquels celui qui l'a trouvée doit la rendre : Alioquin

(ajoute Paul) si quid aliquis^ vel lucri causa, vel metûs, vel cus-

todix, condiderit sub terrd, non est thésaurus, cujus etiam

furtum fit.

Scaîvola donne cet exemple : A tutore pupilli domum merca-

tus ad ejus refectionem fabrum induxit, is pecuniam invenit,

quœritur ad quem pertineat ? Respondit: Sinon thesauri fuerint,

sed pccunia forte perdita, vel per crrorem ab eo ad quem perti-

nebat non ablata, nihilominùs ejus eam esse cujus fuerat ; L. 67,

£f. de Rei vind.

Si non thesauri fuerint, c'est-à-dire, s'il ne paraît pas que

cet argent qu'on a trouvé, soit un trésor, comme cela paraî-

trait si c'étaient d'anciennes espèces qui paraissent n'avoir été

mises dans le lieu où on les a trouvées, que dans un temps

trè» éloigné, de manière qu'il ne fût plus possible de connaî-
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tre celui qui les y a mises. Si au contraire il parait qu'il n'y
a pas longtemps que cet argent a été mis au lieu où on l'a
trouvé, putà, parce que ce sont des espèces de fabrique mo-
derne

;
on présume en ^.e cas que cet argent a été mis par le

père du mineur qui habitait cette mais» .

;
que cet argent

n'était qu'égaré
;
que c'était par erreur que xe tuteur, en ven-

dant la maison, ne l'avait pas retiré du lieu où il était, faute
d'avoir su qu'il y fût

; et que cet argent, ayant toujours con-
tmué d'appartenir au père du mineur, devait être rendu au
tuteur de ce mineur son héritier.

* 3 Marcadé p. 6, f I.-13. Deux idées différentes se présen.
7, 8, et 9. ( talent pour régler la propriété d'un trésor :

on pouvait dire, et c'est l'idée la plus vraie, que le trésor
n'appartenant vraiment à personne, devait dès lors s'acquérir
par occupation et devenir la propriété de celui qui, le premier,
le découvrirait et s'en emparerait. On pouvait prétendre,
d'un autre côté, que le trésor n'est point une chose nw//m5 ;
q-i'il est en quelque sorte devenu une partie de la chose dan»
laquelle il est caché, et que par accession il doit appartenir,
comme elle et avec elle, au maître de cette chose. - Au lieu
de choisir entre ces deux idées, le Gode, suivant en cela le
droit romain (Inst., I, 2, t. 1, § 39 ; God., I, 10, t. 15), les a
adoptées toutes deux en les combinant : il a déclaré que le
trésor appartiendrait pour moitié, par droit d'occupation i
ceUiiqui le découvre; et pour l'autre moitié, par droit d'ac
cession, au maître de la chose.

Celte règle a sans doute quelque chose d'illogique
; car si

l'on voulait regarder le trésor comme étant, juridiquement
parlant, une partie de la chose qui le contient, il devait être
tel pour le tout; et c'est également pour le tout, dans le ca»
inverse, que le raisonnement aurait dû faire admettre l'idée
contraire. Mais enfin, la loi a parlé

; nous devons l'appliquer.
Le trésor se divise en deux parties égales : l'une est réputé*
partie de la chose qui le contient et devient un produit d§



w m.

"'M"

'!%*• l'*'

158

[ARTICLE 586.]

cette chose, comme les pierres qu'on extrait d'une carrière
;

l'autre reste une valeur d'or, d'argent, etc., demeurée sans

maître et absolument indépendante de la chose dans laquelle

elle se trouve cachée.

De ces deux principes découle la solution facile d'une ques-

tion controversée par les auteurs : celle de savoir quels sont

les droits d'une communauté d'époux sur le trésor trouvé

dans le fonds propre à l'un de ces époux. Nous l'examinerons

sous l'art. 1403.

IL-— 14. Mais, bien entendu, il n'y a pas trésor, et l'on n'ap-

plique pas la règle de notre article, par cela seul qu'on trouve

un objet qui n'a pas de maître connu. A cette circonstance,

la loi exige qu'il s'en joigne deux autres : lo. que la chose soit

cachée, enfouie dans une autre, jt 2o. qu'elle soit découverte

par hasard. C'est la réunion de ces trois caractères qui cons-

titue le trésor.

Et d'abord, il faut que la chose soit cachée dans une autre.

Et en effet, en principe, toute chose qui n'a aucun maître doit

devenir pour le tout la propriété du premier occupant; si

donc le trésor que j'ai trouvé dans votre champ ne m'est attri-

bué que pour moitié, c'est par une dérogation toute de faveur

pour vous ; et celte dérogation se fonde sur ce que ce sont pro-

bablement vos auteurs, les anciens propriéwires du champ,

qui avait déposé là l'objet trouvé ; c'est là une espèce de resti-

tution basée sur la présomption que font naître les circons-

tances. Or, quand l'objet se trouve à la surface môme du

terrain, ou qu'il a été traîné par quelque animal, ou jeté d'une

voiture qui passait, ou amené par le tourbillon d'une tempête,

etc., cette présomption n'existe plus, il n'y a plus cette vêtus

quaedam deposilio cujus non exstat memoria ut jam dominum

non haheat (D. l. 41, 1. 1, 31, § i) ; la chose n'a point été déposée

là, enfouie par quelque ancien propriétaire ; ce n'est point un

trésor ; et il y aurait dès lors, dans ce cos, ou lo. occupation

pure et simple pour le tout, si la chose n'avait jamais appar-

tenu à personne ; ou, 2o. s'il s'agissait d'une chose ayant dû

appartenir autérieurem'^nt à quel ^u'un, application de la règle



/-M, :; ;

159

[ARTICLE 586.]

qui sera indiquée sous l'article suivant pour les épaves. C'est
ainsi que l'aérolithe dont on a tant parlé au mois de septembre
Ui2 (voir la Gazette des tribunaux), et que Paul avait ramassé
dans le champ de Jacques, ne pouvait appartenir, ni pour le
tout ni pour partie, au propriétaire du champ. Un j pierre tom-
bée du ciel ne peut pas ôtre une accession du terrain sur lequel
elle s'arrête

;
elle appartenait donc en entier par occupation à

celui qui l'avait trouvée, comme l'a décidé M. Duranton et
l'on ne conçoit pas comment il a pu se trouver un juriscon-
sulte pour soutenir l'opinion contraire.—Du reste, il importe
peu que la chose soit cachée dans le sol, ou dans un bâtiment
ou même dans un objet mobilier

; ainsi, la statuette d'argent
qu'un boucher trouva, il y :i quelques années, dans le tronc
d'arbre qui lui servait de chouquet, constituait un trésor.

Il faut en outre que l'objet enfoui, et qui n'a plus de maître,
soit découvert par l'efTet du hasard, fortuito casu. Ainsi quand
l'ouvrier que j'emploie à creuser mon terrain, pour jeter les
fondements d'une constructiuu ou pour faire une plantation,
trouve dans le sol une caisse pleine de pièces de monnaie
c'est un trésor, et la moitié en appartiendrait à cet ouvrir.
En vain dirait-on que cet ouvrier, payé par moi et travaill.

pour mon compte, est mon représentant, mon mandata
l'i'istrument dont je me seis, et que dès lors tout ce qu'il peut
tro"vei, c'est moi qui le trouve par lui. L'ouvrier n'est mon
représentant et mon instrument que pour ce à quoi je l'em-
ploie

;
or, je l'em^^loie, je le paye, pour planter, pour asseoir

les fondements de r-.a, construction, et non pas pour découvrir
des trésors. Il en serait av^ oent, bien entendu, si c'était

précisément dans la pensée de ti, ..ver des choses précieuses,
qu'on pensait exister là, que je l'eusse employé

; et comme sou-
vent le maître se serait bien gardé de faire connaître à l'avance
son idée, le point de savoir dans quel but il a fait faire les
fouilles deviendrait une question aussi délicate qu'importante,
et que les tribunaux décideraient d'après les circonstances de
fait. Le propriétaire qui, soupçonnant l'c-ristence de choses
précieuses enfouies dans son terrain, voudrait y fflire faire des

'i^W^Ê^^^^I&^2
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fouilles sans laisser pénétrer son idée, et en prétextant le des-

sein de Mtir ou de planter, ferait donc sagement de se procurer

une preuve de l'intention ffu'il avait, en la communiquant à

des amis qui puissent lui servir de témoins, ou même en dépo-

sant chez un notaire un acte clos déclarant cette intention.

15. La chose précieuse qui est trouvée au moyen de :*echer-

cùes faites à dessein n'étant point un trésor et notre article ne

lui étant plus applicable, à qui appartiendra-t-ello, dans les

différents cas ? Toujours au propriétaire du fonds. C'est évi-

dent, quand les recherches ont été faites par ce propriétaire,

c'est-à-dire, ou par lui-môuie, ou par un ouvrier qu'il en avait

chargé ; car à quel titre tout autre que lui pourrait-il alors

en réclamer soit la totalité, soit même une partie?... Que si

l'inventeur se trouve être un tiers qui est venu fouiller mon
terrain sans mon aveu, pour y chercher des choses précieuses,

il a commis un délit dont il doit •'tre puni, bien loin de pou-

voir s'en attribuer légalement le résultat : l'objet m'appartien-

dra donc encore en entier. Telle était la disposition formelle

de la loi romaine (Cod., loc. cit.]^ et l'on ne peut pas douter que

tel ne soit l'esprit de notre Gode civil.

Et puisque l'objet trouvé par une recherche faite à dessein

appartient tn entier au maître de la chose qui le contenait,

ausfai bien quand il est découvert par un tiers que quand il

l'est par le maître lui-môme, il s'ensuit que ce n'est plus par

le droit d'occupaticn qu'il est régi, mais bien quodam jure

acce^ otiis, et qu'il est réputé ficdvement, pour le tout^ faire

partie do la chose qui le contenait. Dans ce cas donc, à la

différence de ce qui a lieu pour un trésor, aucune partie n'en

devrait tomber dans la communauté. Cette différence ^.i.;tre

la chose découverte par hasard, de manière à constituer un
trésor, et celle qui est cherchée à dessein, peut paraître bizarre

;

mais nous ne croyons pas qu'on puisse motiver juridiquement

une autre doctrine.
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* C. N. 716. l
^^ P"opriété d'un trésor appartient à celui qui

Ue trouve dans son propre fonds : si le trésor 3St
trouvé dans le fonds d'autrui, .. appartient pour moitié à celui
qui la découvert, et pour l'autre moitié au propriétaire du
fonds.

Le trésor est toute chose cachée ou enfouie sur laquelle per-
sonne ne peut justifier sa propriété, et qui est découverte par
le pur effet du b rd.

687. I-a tflcalté de chas-
ser et de pêcher est sujette

à des lois spéciales d'ordre
public, et aux droits léga-
lement acquis aux particu-
liers.

o87. The right of hunt
ing and fishing is governed
by particular laws of pu-
blic policy, subject to the
legally acquired rights of
individuals.

Voy. Digeste cité sous art. 584.

* Institut. Liv. 2, 1 2. Flumina autem omnia, et portui ,ju-
Ttt. 1, § 2. j Mica sunt; ideoque jus piscandi 03> bur.

commune est in portu fluminibusque. (ex marcian. LA pr ^ i
n. de divis. rer.). " '

lhidem.Jrad.de M. du Courroy)^ 2. Tous les fleuves et les
de la Croix. /ports sont au peuple; et par

conséquent, le droit de pêcher dans les fleuves et les ports est
commun à tous.

Pothier, Propriété, ) 33. Le roi n'a pas permis en tous lieux
No. 33. I le droit de chasse. Il y a ce ^»ains lieux

réservés pour les nlaisirs de Sa Majesté, qu'on appelle Capi-
taineries ^^oyaies, dans l'étendue desquelles la chaose est inter-
dite a tou^. le monde. L'ordonnance de 1669. ai-t. 20 -.orte

deLorimikr, Bib. yol. 5.

'
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"Défendons A toutes personnes, do quelque qualité et condi-

** lion qu'elles soient, de chasseï* à l'arquebuse ou avec chiens

** dans retondue des capitaineries de nos maisons royales do

»* Saint-Germain, Fontainebleau, Ghambord, Vincennes, lÀ-

** vri Gompiègne, Bois-de-Boulognc, Varenne-du-Louvre,

** môm<^ aux seigneurs hauts-justiciers, et à tous autres, quoi-

.»* que fondés en titres ou permissions générales ou particu-

** lières, déclarations, édits et arrêts, que nous révoquons,

** «auf à nous d'accorder de nouvelles permissions. "

Cotte défense a mémo lien jusqu'à une ci'rtaine distance

des dites capitaineries. C'est pourquoi il est dit, art. 14 :

** Permettons à tous seigneurs, gentilshommes «t nobles de

^^ chasser noblement, à force do chiens et oiseaux, dans leurs

** forêts, buissons, garennes et plaines, pourvu qu'ils soient

•» éloignés d'une lieue de nos plaisirs ;
mémo aux clie treuils

»* et botes noires, dans la distance de trois lieues.
"

Il est aussi défendu à tous seigneurs gentilshommes, hauts-

justiciers, et autres ptu-sonnes, de quelque qualité et condition

qu'ils soient, de chasser dans les forêts, buissons, garennes et

plaines du roi, s'ils n'en ont titre ou permission (ordonnance

de 1G6'J, nH Î3). Ces lettres et permission doivent être enre-

gistrées au siège de la table de marbre, suivant l'ordonnance

de 1601, art. 1, et de 1607, art. 2.

Rousseau, en sa note sur l'art. 1 de l'ordonnance de Fran-

«^ois 1er, do 1515, qui contient la même disposition, dit que

CCS termes, rn nos fortHs, comprennent même celles que le roi

a droit de grurie ou tel autre droit, s'il n'y a titre contraire;

et il cite des sentences de la table de marbre.

47, Le droit de chasse (lu'ont les seigneurs propriétaires de

fiefs, consiste uQU-seuleuKnit dans celui d'y chasser eux-

mêmes sur leurs fiefs, et d'y faire chasser leurs enfants et

leurs amis, mais encore d'empêcher les autres d'y chasser.

Ils peuvent avoir pour cela un ou plusieurs gardes de

chasse, qu'ils font recevoir, ou dans leurs justices, s'ils sont

hauts-justiciers, ou au siège de la maîtrise des eaux et forêts;

ol sur les procès-verbaux de leurs gardes, les dits seigaeurs l
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propriétaires do flefs peuvent, ou à leur requête, ou, s'ils sont
haufs-justidors, à la requête de leurs procureurs fiscaux assi
gner les particuliers qui auront été trouvés chassant sur'leurs
fiefs sans en avoir leur permission, et les faire condamner
aux pemes portées par les règlements.

Les seigneurs do flefs et leurs gardes no doivent avoir re
cours à aucunes voies de fait pour empocher la chasee Lorsque les gardes trouvent quelqu'un en contravention ils ne
doivent pomt le contraindre à rendre son fusil

; ils doivent se
contenter de dresser leur procès verbal.

5i. La mer étant du nombre des choses communes dont la
propriété '.appartient à personne, ot dont l'usage est permis
à tout le monde, il a toujours été et il est encore permis à tout
le monde d'y pocher.

52. Par le droit romain, quoique les fleuves qui étaient
dans l'étendue de l'empire romain, fussent mis au rang des
choses publiques dont la propriété appartenait au peuple ro
main, l'usage en était laissé à tout le monde

; et il était oermis
à chacun d'y pécher.

Il en est autrement par notre droit français. Le roi à qui
appartient la propriété de toutes les rivières navigables' de «on
royaume, n'en a point permis la pêche aux particuliers Le
droit de pêche dans les dites rivières est un droit domanial
qui n'appartient qu'au roi, et à ceux qui tiennent ce droit de
pêche par engagement du domaine, dans quelque partie limi
téo des dites rivières. Les fermiers du domaine et les enjra
giates afi-erment ce droit de pêche à des pêcheurs, et il n'est
pas permis à d'autres qu'aux fermiers de la pêche d'y pêcher.

53. A l'égard des rivières non navigables, elles apnartieu
noiit aux difi*érents particuliers qui sont fondés en titre ou en
possession pour s'en dire propriétaires dans l'étendue portée
par leurs titres ou leur possession. Celles qui n'appartiennent
point à des particuliers propriétaires appartiennent aux sei
gneurs hauts-justiciers dan» le territoire desquels elles cou-
lent

; Loiseau, Traité des ^finn"^^''^'" "hiv 1« i^t_ Anr. ^•, .
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pAS permis de pêcher dans les dites rivières «ans le conmnie-

ment de celui à qui elles appartiennent.

56. L'oisellerie est un autre genre d'occupation, par lequel

l'oiseleur acquiert le domaine des oiseaux qu'il prend.

Il est permis à toutes personnes de prendre à la pipée des

oiseaux de toutes espèces, hors le gibier ou les pigeons
;
mais

les oiseleurs ne peuvent faire leur pipée qu'en pleine cam-

pagne ; il ne leur est pas pour cela permis d'entrer dans les

enclos, sans la permission de ceux à qui ils appartiennent.

* 3 Marcadé, 1 12. Le droit de chasse, qui constituait autre-

p. 6. i fois un privilège uniquement réservé aux sei-

gneurs, a été rendu à tous les propriétaires par la loi du 30

avril 1790. Toutefois, cette faculté n'est illimitée pour chaque

propriétaire que sur son terrain enclos
;
quant aux terres non

clob-îs, on n'y peut chasser, chaque année, que pendant le

temps marqué par un arrêté du préfet du département, et

quand on est muni d'un permis de port d'armes délivré par

l'administration.

Le droit de pêcher dans les rivières appartient également

ai»x propriétaires de ces rivières, c'est-à-dire à l'Etat dans les

grandes et aux riverains dans les petites (1. 15 avril 1829).

Il est évident que par la chasse et la pêche il y a acquisition

de la propriété du gibier et du poisson, et c'est pour indiquer

cette idée que le Gode a placé ici cet article ; or il n'est pas

moins évident que l'acquisition se fait alors par occupation.

Consultez statut de Québec, 1876 ch. 21, sur les lois de

chasse, et les statuts sur la pêche passés en 1868, ch. 60 et 61
;

1870, ch. 15 ; 1871, ch. 23 ; 1874, ch. 28 ; 1875, ch. 33.

* Ord.de \%Q9{août) i Les chasses. Les ordonnances de nos

Tit. 30. \ prédécesseurs sur le fait des chasses, et

spécialement celles des mois de juin 1601 et juillet 1607,
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«eront observées en toutes leurs dispositions, auxquelles nous
n'avons point dérogé et qui ne contiendront rien de contraire
à ces présentes. (Consultez cette ordonnance trop longue à
citer ici, dans le Recueil des Ane. lois f-s. par MM. Isambert,
Decrusy et Taillandier, au tome 18e p. 295 et s.)

* Ord. de 1681 (août)
|

De la liberté de pêche. 1. Déclarons
Liv. 5, TU. Ie,\ j la pêche de la mer libre et commune à

tous nos sujets, auxquels nous permettons de la faire, tant en
pleine mer que sur les grèves, avec les filets et engins permis
par la présente ordonnance

;

2. Nos sujets qui iront faire la pêche des moules, harengs
et maqueraux sur les côtes d'Irlande, Ecosse, Angleterre et
de l'Amérique et sur le banc de Terr Neuve, et générale-
ment dans toutes les mers où elle se peut faire, seront tenus
de prendre un congé de l'amiral pour chaque voyage. (Cette
ordonnance se trouve au Recueil de MM. Isambert, Decrusy
et Taillandier, au 19e tome, p. 356).

* 4 Merlin^ Rép., Vo. Chasse, » Suivant le droit naturel, la

%2p.\2Sets. j Chasse était libre à tous les

hommes
;
mais le droit civil de chaque nation a apporté des

restrictions à cette liberté indéfinie.

Selon, voyant que le peuple d'Athènes négligeait les arts
mécaniques pour s'adonner à la Chasse la défendit au peuple

;

défense qui fut depuis méprisée.

Chez les Romains, chacun pouvait chasser, soit dans son
fonds, soit dans celui d'autrui

; mais il était libre au proprié-
taire de chaque héritage, d'empêcher qu'un autre particulier
n'entrât dans son fonds, soit pour chasser ou autrement.
En France, dans le commencement de la monarchie, la

Chasse était libre, de même que chez les Romains.
La loi salique contenait cependant plusieurs règlemens sur

la Chasse : elle défendait de voler ou de tuer ur cerf élevé et

i^ Il
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dressé pour la Chasse, comme cela se pratiquait alors ; elle

ordonnait que, si ce cerf avait déjà chassé, et que son maître

pût prouver avoir tué, par son moyen, deux ou trois bêtes, le

délit serait puni de quarante sous d'amende
;
que, si le cerf

n'avait pomt encore servi à la Chasse, l'amende ne serait que

de trente-cinq sous.

Cette même loi prononçait aussi des peines contre ceux qui

tueraient un cerf ou un sanglier qu'un autre chasseur pour-

suivait, ou qui voleraient, soit le gibier des autres, soit lei

chiens et les oiseaux qu'ils auraient élevés pour la Chasse.

Mais on ne trouve aucune loi qui restreignît alors la liberté

naturelle de la Chasse. La loi salique semble plutôt supposer

qu'elle était encore permise à toutes sortes de personnes indis-

tinctement.

On ne voit pas précisément en quel temps la liberté de U
Chasse commença d'être restreinte à certaines personnes et à

certaines formes. Il paraît seulement que, dès le commence-

ment de la monarchie française, les princes et la noblesse en

faisaient leur amusement, lorsqu'ils n'étaient pas occupés à

la guerre
;
que nos rois donnaient, dès lors, une attention par-

ticulière à la conservation de la Chasse
;
que, pour cei, effet,

ils établirent im maitre-veneur (appelé depuis grand-veneur)^

qui était l'un des grands-officiers de leur maison ; et que, sous

ce premier officier, ils établirent des forestiers pourla conser-

vation de leurs forêts, des bêtes fauves et du gibier.

Dès le temps de la première race de nos rois, chasser dans

les forêts du roi, fut un crime capital ; témoin ce chambellan

que Contran, roi de Bourgogne, fit lapider, pour avoir tué un

buffle dans la forêt de Vassac, autrement de Vengenue.

Sous la seconde race, on voit Charlemagne enjoindre aux

forestiers de bien garder les forêts de l'état. Les capitulaires

de Charles-le-Chauve désignent les forêts où ses commensaux,

ni même son fils, ne pourraient pas chasser ; mais ces défenses

ne concernaient que les forêts, el. non pas la Chasse en général.

Un concile de Tours, convoqué sous l'autorité de Charle-

magne, en 813, défend aux ecclésiastiques d'aller à la Chasse,
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de même qu'an bal el à la comédie. Cette défense, particu-
lière aux ecclésiastiques, semblerait prouver que la Chasse
était encore permise aux autres particuliers, du moins hors
des forêts de l'état.

Vers la fin de la seconde race, et au commencement de la
troisième, les gouverneurs des provinces et des villes qui
n'étaient que de simples officiers, s'étant attribué la propriété
de leurs gouvernements, à la charge de l'hommage, il y a
apparence qn- ces nouveaux seigneurs et ceux auxquels ils
sous-inféodèrent quelques portions de leur territoire, conti-
nuèrent

.

- tenir les forêts et les autres terres de leurs sei-
gneuries en défense, par rapport à la Chasse, comme elles
l'étaient lorsqu'elles appartenaient au roi.

Il était défendu alors aux roturiers, sous peine d'amende
de chasser dans les garennes du seigneur : c'est ainsi que s'ex-
pliquent les établi?sements de Saint-Louis, faits en 1270 -et
l'on sait que le mot garenne signifie littéralement terre endi-
fense; il y avait alors des garennes de lièvres, aussi bien que
de lapins, et des garennes d'eau.

Les anciennes coutumes de Beauvoisis, rédigées en 1 283
portent que ceux qui dérobent des lapins ou de grosses bêtes
sauvages, dans la garenne d'autrui, s'ils sont pris de nuit
seront pendus, et si c'est de jour, ils seront punis par amende
d'argent

;
savoir, de soixante livres, si c'est un gentilhomme,

et de soixante sous, si c'est un homme de poste.
Les privilèges que Charles V accorda, en 1371, aux habi-

tants de Mailly-le-Chateau, portent que celui qui sera accusé
d'avoir chassé en plaine dans la garenne du seigneur, seracm sur son serment, s'il jure qu'il n'a point chassé

;
que, s'il

ne veut pas faire ce serment, il paiera l'amende.
Il était donc défendu dès lors, tant aux nobles qu'aux rotu

ners, de chasser dans les forêts du roi et sur les terres d'au-
trui en général

;
mais on ne voit pas qu'il fût encore défendu,

soit aux nobles ou aux roturiers, de chasser sur leurs propres
terres.

Il paraît môme que la Chasse était permise aux nobles, du
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moins dans certaines provinces, comme en Daiiphiné, où ils

jouissent encore de ce droit, suivant des lettres de Charles V,
de 1367.

A l'égard des roturiers, on voit que les habitans de certaines

villes et provinces obtinrent aussi la permission de chasser.

On en trouve un exemple dans des lettres de 1357, suivant

lesquelles les habitans du bailliage de Revel et de la séné-

chaussée de Toulouse, étant incommodés de bêtes sauvages,

obtinrent du maître général des eaux et forêts, la permission

d'aller à la Chasse jour et nuit, avec des chiens et des domes-

tiques, etiam cum ramerio seu rameriis^ termes qui paraissent

signifier des branches d'arbres dont on se servait pour faire

des battues. On leur permit de chasser aux sangliers, che-

vreuils, loups, re.iards, lièvres, lapins et autres bêtes, soit

dans les bois ijui leur appartenaient, soit dans la forêt de

Vaur ; à condition que, quand ils chasseraient dans les forêts

du roi, ils seraient accompagnés d'un ou deux forestiers, à

moins que ceux-ci ne refusassent d'y venir
;
que, si, en chas-

sant, leurs chiens entraient dans les forêts royales, autres que

celles de Vaur, ils ne seraient point condamnés à l'amende, à

moins qu'ils n'eussent suivi leurs chiens
;
qu'en allant visiter

leurs terres, et étant sur le chemin peur d'autres raisons, ils

pourraient chasser, lorsque l'occasion s'en présenterait, sans

appeler les forestiers. On sent aisément combien il était facile

d'abuser de cette dernière faculté. Ils s'obligèrent de donner

au roi, pour cette permission, cent cinquante florins d'or une

fois payés ; et au maître des eaux et forêts de Toulouse, la

tête avec trois doigts au-dessus du cou et au-dessous àes

oreilles, de tous les sangliers qu'ils prendraient, et la moitié

du quart de derrière, avec les pieds, des cerfs et des cHevreuils.

Par des lettres de 1 357, le roi Jean confirma cette permission.

Charles V, en 1369, confirma des lettres de deux comtes de

Joigny, de 1324 et 1368, portant permission aux habitans de

cette ville de chasser dans l'étendue de la justice du lieu.

Dans les privilèges que ce prince accorda en 1370 à la ville

de Saint-Antonin, en Rouergue, il déclara que, quoique, par
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les anciennes ordonnances, il fût défendu à quelque personne
que ce fût, de chasser, sans la permission du roi, aux bêtes
sauvages, lesquelles néanmoins, dit-il, gâtent bs bleds et
vignes, les habitans de Saint-Antonin pourraient chasser à ces
bêtes hors des forêts du roi.

Les privilèges qu'il accorda, la même année, aux habitans
de Montauban, leur donnent pareillement la permission, en
tant que cela regarde le roi, d'aller à la Chasse des sangliers
et autres bêtes sauvages.

Dans des lettres qu'il accorda, en 1374, aux habitans de
Tonnay en Nivernais, il est dit que, suivant l'ancien usage,
toutes personnes pourront chasser à toutes bêtes et oiseaux,
dans l'étendue de la juridiction en laquelle les seigneurs ne
pourront avoir de garennes.

On trouve encore plusieurs autres permissions semblables,
accordées aux habitans de certaines provinces, à condition de
donner au roi quelque partie des animaux qu'ils auraient tués
à la Chasse

;
et Charles VI, par des lettres de 1397, accorde

aux habitans de Beauvoir, en Béarn, permission de Chasse,
et se retient, entre autres choses, tous les nids des oiseaux
nobles : c'était apparemment des oiseaux de proie propres à la
Chasse.

Outres ces permissions générales que nos rois accordaient
aux habitans de certaines villes et provinces, ils en accordaient
aussi à certains particuliers, pour chasser aux têtes fauves et
noires dans los forêts royales.

Philippe de Valois ordonna, en 1346, que ceux qui auraient
de telles permissions, ne les pourraient céder à d'autres, et ne
pourraient faire chasser qu'en leur présence et pour eux.

Charles VI ayant accordé beaucoup de ces sortes de permis-
sions, et voyant que ses forêts étaient dépeuplées, ordonna
que, dorénavant, aucune permission ne serait valable, si elle
n'était signée du duc de Bourgogne.
En 1396, il défendit expressément aux non nobles qui n'au-

raient point de privilège pour la Chasse, ou qui n'en auraient
pas obtenu la permission de personnes en état de la leur don-
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r»<>v d?» c?i .

'ler à aucune bête, grosse ou menue, ni oiseau, en
g-.reuue ni dehors. Il permit cependant la Chasse à ceux des
gens d'église auxquels ces droits pouvaient appartenir par
lignage on à quelque autre titre, et aux bourgeois qui vivaient
de leurs héritage.' ou rentes. A l'égard des gens de labour, il

leur permit s lemeut davoir des chiens pour chasser de
dessus leurs terres, les porcs et autres bêtes sauvages, à con-
dition que s'ils prenaient quelque bête, ils la porteraient au
seigneur ou au juge

;
sinon, qu'ils en paieraient la valeur.

Ce règlement de 1396, qui avait défendu la Chasse aux
roturiers, fut suivi de plusieurs autres à peu près semblables,
en 1515, 1533, 1578,1601,1607.

Ces deux derniers règlemens et le tit. 30 de l'ordonnance
des eaux et forêts du mois d'août 1669, forment les principales

lois qu'on suit aujourd'hui sur cette matière.

[On va voir que les dispositions de ces divers règlemens
«ont presque entièrement abrogées par les lois nouvelles.]

*CN lih l
^ ^ûculté de chasser ou de pêcher est égale.

1 ment réglée par des lois particulières.

688. Les choses qui sont
îe produit de la mer et qui
n'ont appartenu à per-

sonne, tirées de son fond,
trouvées sur ses flots ou
jetées sur ses rivages, ap-

partiennent par droit d'oc-

cupation à celui qui les a
trouvées et se les est ap-

propriées.

588. Things which are

the produce of the sea, or
are dràwn from its bc ttom,
found floating on its wa-
ters, or castupon itsshores,

and which nover had an
owner, belong, hy right of
occupancy, to the finder

who has appropriated them.

m
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* Stephen's Blackstone, Bk. IV, ) Another antient perquieit*
ch. IV, p. 436. 1 belonging to the queen con-

sort, mentioned by ail our old writers, and therefore only
worthy iiuiioe, is this : that, on the taking of a whale on
the coasts, which is a royal fish, it shall be divided between
the king and queen

;
the head only being the king's pr».

perty, and the tail of it the queen's. " De sturgione observetur^
quod rex illum habebit integrum ; de balena vero sufficit^ si re».

habeat caput^ et regina caudam. "

P. 525. Shipwrecks are also [declared to be the king's property^
by the same prérogative stat. 17 Edw. II, c. 11, and were so,

long before,at the common law. It is worthy observation,
how greatly the law of wrecks has been altered, and thd
rigour of it gradually softened, in favour of the distressed

proprietors. Wreck, by the ancient common law, was wher^
any ship was lost at sea, and the goods or cargo were throwo
upon the land, in which case thèse goods so wrecked wetu
adjudged to belong to the king ; for it was held, that by the
loss of the ship ail property was gone out of the original
owner. But this was undoubtedly adding sorrow to sorrow,
and was consonant neither to reason nor humanity, Wher©.
fore it was first ordained by King Henry the first, that if any
person escaped alive out of the si it should be no wreck

;

and afterwards, King Henry the second, by his charter, d^,
clared, that if on the coasts of eitht;r England, Poictou, Ole-
ron, or Gascony, any ship should be distressed, and either
man or beast should escape or be found therein alive, the
goods should remain to the owners, if they claimed theni
within three months

; but otherwise should be esteemed a
wreck and should belong to the king, or other lord of the
franchise. This was again confirmed with improvements, by
King Richard the first, who, in the second year of his reign,
not only established thèse concessions, by ordaining that the
owner, if he was shipwrecked and escaped, " omnes res suas
libéras et quietas haberet, " but also that, if he perished, his
chiidren, or, in default of thera, his brethren and sistera,
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should retain the property; and in default of ^^othe^ or

sister, then the goods should remain to the king. And the

law,as laid down by Bracton in the reign of Henry the third.

seems still to hâve improved in its equity. For then, if not
only a dog, for instance, escaped, by which the owner might
be discovered, bui if any certain mark were set on the goods,

by which tkey mign'. be known again, it was held to be no
wreck. And this is cerlainly most agreeable to reason ; the

rational claim of the crown being only founded upon this,

that the true owner cannot be ascertained. Afterwards, in the

S*atute of Westminster the first, the time of limitation of

claims given by the charter of Henry the second is oxtended
to a year and a day, according to the usage of Normandy

;

and it enacts, that if a man, a dog, or a cat, escap alive, the
vessel shall not be adjudged a wreck. Thèse animais, as in

Bracton, are only put for examples. It is now held, however,
that not only if any live thing escape, but if pr of can be
made of the property of any of the goods or lading which
come to shore, they shall not be forfeited as wreck. The
statute farther ordains, that the sheriff of the county shall be
bound to keep the goods a year and a day, (as in France for

one year, agreeably to the maritime laws of Oleron, and in

Holland for a year and a half,) that if any man can prove a

propert/ in them. either in his own right or by right of je-

presentation, they shall be restored to him without delay;
but if no such property be proved withing that time, they
then shall be the king's. If the goods are of a perishable na-

ture, the sheriff may sell them, and the money shall be liable

in their stead. This revenue of wrecks is frequently granted
to lords of manors as a royal franchise

; and if any ono be
thus entitbd to wrecks in his own land, and the goods uf the

sovereign are wrecked thereon, the sovereign may claim
them at any time, even aftcr the year and day.

It ib to be observed, that, in order to constitute a légal

wrek, the goods must come to land. If they continue at sea,

the law distinguishes them by the barbarous and uncouth
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appellations nf \etsam, flotsam, and ligan. Jetsam, is where
goods arb o. ^f i o the sea, and th^re sink and remain under
vvater

;
flotsaiu, u where they continue swiming on the sur-

face of chT v.( /es : ligan, is where they are sunk in the sea
but tied tu d cork or buoy, in order to be found again. Thèse
are also the crown's, if no owner appears to claim theni

; but
if any owner appears, he is entitled to recover the possession.
For even if they be cast overboard without any mark or
buoy, in order to lighien the ship, the owner is not by this
act of necessity covstrued to havv, renounced hisprcperty
much less '-.an things ligan be supposed to be abandoned'
since the owner has done ail in his power to assert and retain
his property. Thèse three are accounted so far a (*' ninct thing
from the former, tha^. by the royal graiit to a man of wrecks,
things jetsam, flotsam and ligan will not pass.

Wrecks, in their légal acceptation, are at présent not very
fréquent; for if any goods come to land, it rarely h?.ppens,
since the improvement of commerce, navigation, and corres-
pondence, that the owner is not able lo assert his propeity
within the year and day limited by law. And in order to

préserve this property entire for him, and if pcssible to pre-
vent wrecks at ail, our laws hâve made raany humane régul-
ations, in a spirit quite opposite to those savage laws whioh
formerly prevailed in ail the northern régions of Europe, and
a few years ago were still said to subsist on th: coasts of the
Baltic sea, permitting the inhabitants to seize on whatever
they could get as lawful prize

; or, as an author of their own
expresses it, " in naufragorum miseria et calamitate tanquam
vultures ad prxdani currere. "] For by the common law, if any
persons (other than the sherifF) take any goods cast on shore,
which are not légal wreck, the owners might hâve a commis-
sion to inquire and find them out, and compel them to make
restitution. And by the statute 27 Edw. III, c. 13, if any ship
be lost on the shore, and the goods come to land, (which
cannot, says the statute, be called wreck,) they shall presently
be delivered to the mcrchants, paying only a reasonable



174

!'

.•Vlf

[ARTICLE 588.]

re\>^ard to ihose that savert and prer.erved them, which is en-

tjtled salvage Many provision? are to be foiind in our staiu*e

book for the adjustment of salvage and for preventing dé-

prédations by boatmen and others in cases of shipwreck
; bu',

the law on this subject has been recently Consolidated, and
is now contained in the 9 and 10 Vict,, c. 99. By this act

power is given to those in authority near ihe sea, to summon
as many men as may be necessary, go demand help from any
ship near at hand, or to press into their service any neigh-

boiiring cartr or horses, for the purpose of preserving or as-

sisting any vessel in distress or danger, or her cargo, or for

the saving of human life ; and a penalty of lOO/.is eîtabiished

in case their demand are not complied with
; but, on the

other hand, should assistance be rendered and any thing

saved, reasonable salvage must be pnid by the parties bene-

fited. As to wreck found[ it is provided by this statute, that

every article of this nature, as well as goods jetsam, flotsam,

ligan and derclict, and droits of admiralty of any description,

must be deposited for twelve calendar months (unless before

claimed by the rightful owner) in the custody of a " Receiver

of Droits of Admiralty, " or offîcer of the customs ; and no
lord of a manor or other person claiming the same shall

obtain possession there:f, unless within thirty days after the

expi-ation of that period he prove his claim. Lastly, to pre-

vent the disgraceful practices on some of our sea coasts, it is

enacted by 7 VVih. IV, and 1 Vict., c. 87, s. 8, that persons

plundering or destroying vessels wiocked or in distress shall

be punishable with transportation or imprisonment, at the

discrétion of the court : by 7 Will. IV, and 1 Vict., c. 89, s. 5,

that. persons e.xhibiting falso iights or signais, with intent to

bring a ship into danger, or doing any other malicious act

tending to the immédiate loss of a ship in distress, shall be

punishable with death : and by 9 and 10 Vict., 99, s. 44, that

if any vessel wrecked or in distress is plundcred by any per-

sons riotously and turaultuously assembled together, the

hundred shall be liable in damages.
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Tke last point which we shall notice under this heaa is
that goods wreoked is to pay the same duties as in case of
importation

: and that to secure the payment thereof, persons
taking possession of any wrecked goods must fortwith give
notice of the fact to the proper offlcer.

* Ord.de m\ {août) Liv. 4, ) 19. Enjoignons à tous ceux qui
Tit. 9, art. 19 et 20. J auront tiré du fond de la mer ou

trouvé sur les flots, des effets procédant de jets, bris ou nau-
frage, de les mettre en sûreté

; et vingt-quatre heures après
au plus tard, d'en faire leur déclaration aux officiers de l'ami-
rauté, dans le détroit de laquelle ils auront abordé, à peine
d'être punis comme receleurs.

20. Enjoignons aussi, sous les mômes peines, à ceux qui
auront trouvé sur les grèves et rivages de la mer quelques
effets échoués ou jetés par le flot de faire semblable déclara-
tion dans pareil temps, soit que les effets soient du cru de la
mer, ou qu'ils procèdent de bris, naufrages et échoucments.

* a N. 717. (
^^^ ^^oi*s sur les effets jetés à la mer, sur les

) objets que la mer rejette, de quelque nature qu'ils
puissent être, sur les p' .ites et herbages qui croissent sur les
rivages de la mer, sont aussi réglés par des lois particulières.

Il en est de môme des choses perdues dont le maître ne se
représente pas.

589. Les choses, aupara-
vant possédées, qui sont
trouvées à la mer ou sur
ses rivages, ou le prix si

elles ont été vendues, con-
tinuent d'appartenir à leur

propriétaire s'il les ré«;la-

589. Things once pos-
sessed, which are after-
wards found at sea, or ou
the sea shore, or their
price, if they hâve been
sold, continue to be the
property of the original
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me ; et s'il ne les réclame

pa3, elles appartiennent au
souverain ; sauf dans tous

les cas les droits de celui

qui les a trouvées et con-

servées, pour leur sauve-

tage et lear conservation.

owner, if he claim them,
and if he do not, they be-

long to the crown ; save
in ail cases the claims of
those who find and pré-

serve them, for the salvage

and préservation.

* Stat. Imp. n et \S Vict., -1 The following rules shall be

ch. 104, sec. 450. j observed by any Person finding or

taking possession of Wreck within the United Kingdom :

(that is to say,)

(1.) If the Persou so finding or taking possession of the same
is the owner, he shall as soon as possible give notice to ihe

receiver of the district within which such wreck is found,

stating that he has so found or taken possession of the same
;

and he shali describe in such notice the marks by which such'

wreck is distinguished :

(2.) If any person not being the owner finds or takes

possession of any wreck, he shall as soon as possible deliver

Ihe same to such receiver as aforesaid :

Aud any person making default in obeying the prévisions

of this section shall incur the following penalties
;
(that is

to say,)

(3.) If he is the owner and makes default in pprforming the

several things the p.irformance of which is hereby imposed
on an owner, he shall incur a penalty not exceeding one

hundred poui:ds :

(4.) If he is not the owner and makes default in performing

the several things, the performance of which is hereby imposed

on any person not being an owner :

He shall forfeit ail claim to salvage
;

He shall pay to the owner oi such wreck, if the same is

claimed, but if the same is unclaimed then to the jerson

entitled to such unclaimed wreck, double the value of such
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wreck such value to be recovered in the same way --s a
penalty of like amount :

And he shall incur a penalty not exceeding one hundred
ponnds.

! pof''' '''' ^'^- "^^ ^"^ '^'^^''''
1

" I^^^ vaisseaux échoués, et
\m,surarLU,LivA,Tit.%.\\G^ marchandises et autres
effets provenants des bris et naufrages, trouvés en mer ou sur
les grèves pourront ôtre réclamés dans l'an et jour de la pu
bhcation qui en aura été faite, et ils seront rendus aux pro-
priétaires ou à leurs commissionnaires, en payant les frais faits
pour les sauver.

Ainsi a été abrogé sans retour ce misérable droit de bris et
naufrage, qui, au mépris des lois divines et humaines a eu
cours SI longtemps dans ce Royaume, cà l'exemple des autres
nations.

En '.ain avait-on enfin reconnu plus d'un siècle avant cette
Ordonnance, qu'il était de toute justice de rendr ^ aux mal-
heureux naufragés les effets sauvés du naufrage, comme leur
appartenants, pour n'en avoir pu perdre la propriété d^nsune
si triste conjoncture

;
la loi, aussi impuissante que la raison

n'était pas plus écoutée.
'

La difficulté n'était pas de réduire les simples particuliers
mais de réprimer l'usurpation des seigneurs et des gouver-
neurs -t commandants accoutumés depuis tant do siècles à
s'attribuer par droit de confiscation ou d'épave tout ce qui
était jeté à la côte

;
et il fallait pour cela de la part du gou-

vernemr n, des coups de vigueur, que \k circonstances vmî
permettaient -as toujours de porter ou de suivre.
Le remède ne pouvait donc opérer que lentement

; ou peut
diro mt^me qu'il ne commenc^a à se faire sentir que son^
Lo

.
XIII, par la fermeté du Cardinal de Richelieu, son pre-

mier ministre. Mais ce n'était encore là que l'aurore qui an-
nonçait le soleil. En ced, comme en tout le reste, ce n'était
qu'une ébauche, et il ét^ut rés«n-vô à Louis XIV, de rétablir
l'ordre dans toutes les parties de l'Etat.

deLoiumier, Bid. vol. 5. 12
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C'est donc maintenant un point de jurisprudence incontes-

table, que les vaisseaux échoués, les marchandises ou autres

effets provenants des bris et naufrages, trouvés en mer ou sur

les grèves, peuvent être réclamés par les propriétaires ou

leurs commissionnaires, et cela dans l'an et jour.

Voy. a N. 717, sous art. 588.

hi^

590. Ce qui concerne les

vaisseaux naufragés et

leurs marchandises, et les

objets et débris qui en pro-

viennent, la manière d'en

disposer ainsi que du prix

produit, et le droit de sau-

vetage, ftst réglé spéciale-

ment, d'après les mêm<;3

principes, par le statut im-

périal :
" The Merchant

Shipping Act, 1854."

590. Whatever relates

to wrecked ships and their

cargo, the articles and frag-

ments coming from them,

the mode of disposing of

them and of the price they

bring, and the right of sal-

vage, is specially regulat-

ed, according to the same
principles, by the impérial

statute, intituled : The Mer-

chant Shipping Act, 1864.

Voy. autorités sous art. 588 et 589.

591. Les foins croissant

sur les grèves du fleuve

Saint Laurent qui ne sont

pas propriété privée, sont,

dans certains lieux, attri-

bués, par des lois spéciales

ou par les titre par' aliers,

au propriétaire riverain,

591. The grass upon the

beaches of the river St.

Lawrence which are not

private property, is, in cer-

tain places, granted by
spécial laws or particular

titles to the rivarian pro-

prietor, under the restric-

^
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sous les restrictions impo-
sées par la loi ou les règle-
ments.

^

Dans les autres cas, s'il
n'en a pas été disposé au-
trement par le souverain,
ils appartiennent, par droit
d'occupation, à celui qui
les exploite.

[ARTICLE 592.]

tions imposed hy law or
by régulations.

In other cases, if the
crown hâve not otherwise
disposed of it, it belongs
oy nght of occupancy to
nim who cuts it.

,.ii

m-

'^

^^28
^"

\ 1.1V' ^'I
P.^^P^'étaires des terres bordant

à retcZi™ ril ?r ,
,"'

"""' °" emplaoemanls respectift

Sec. 3. Le présent acte n'invalidera, en quelque manièreVe ce soit, les droits de sa Majesté, ni d'utres personnes

592. Les choses trou-
vées dans ou sur le fleuve
Saint-Laurent ou la partie
navigable de ses tributai-
res, ou sur leurs rivages,
doivent être dénoncées, et
il en est disposé en la ma-
mère pourvue par des lois
provmciales particulières.

592. Things found in
or upon the river St. Law-
rence, or the navigable
portions of its tributaries,
or upon the banks thereof^
must be advertised and
disposed of in the mannei
provi('ed by spécial laws.

Consultez 12 Vict. ch. 14 et 22 Vict. ch. 12.
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• 593. Les choses trouvées

sur terre, fcjur la voie pu-

blique ou ailleurs, mêiue

sur la propriété d'autrui,

ou qui se trouvent autre-

lïient sans propriétaire con-

nu, sont, dans beaucoup de

cas, sujettes à des lois spé-

ciales quant aux avis pu-

blics à donner, au droit du
propriétaire de les récla-

mer, à l'indemnité de ce-

lui qui les a trouvées, à la

vente, et à l'appropriation

du prix.

A défaut de telles dis-

positions, le propriétaire

qui ne les a pas volontaire-

ment abandonnées, peut

l'es réclamer en la manière

ordinaire, sauf une indem-

nité, s'il y a lieu, à celui

qui les a trouvées ;si elles

ne sont pas réclamées, elles

appartiennent à ce dernier

par droit d'occupation.

• Les rivières non-navi-

gables sont, pour les fins

du présent article, considé-

rées comme lieu terrestre.

593. Things found on
the ground, on the public

highway or elsewhere,

even on the property of

others, or which are other-

wise without a known
owner, are, in many cases,

subject to spécial laws, as

to the public notices to be

given, the owner's right to

claim them, the indemni-
fication of the fin de.', their

sale, and the appropriation

of their price.

In the absence of such

provisions, the owner who
has not voluntarily aban-

doned them, may claim

them in the ordinary man-
ner, subject to the pay-

ment, "/hen due, of an in-

demnity to the person who
found and preserved them

;

if they be not claimed.they

belong to such person by
right of occupancy.

Unnavigable rivers are,

for the purposes of this ar-

ticle, considered as places

on land.

Voy. domaty cité sous art. 586.
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* ^^;^^"^^'/^opr/e7e,
J

67. On appelle épaves les choses éga-
.

TVo. 57 ef 5. f rées dont on ne connaît pas le proprié-
taire, telles sont un cheval, une vache ou quelqu'autre animal
qu on trouve errer sans conducteur

; une bourse d'argent, une
tasse d argent, une bague, un mouchoir, une montre, une
tabatière, ou quelque autre chose qu'on trouve dans un che-min ou quelqu'un les a laissé tomber sans s'en apercevoir
Quoique celui à qui ces choses appartiennent soit inconnu

Il nest pas vraisemblable qu'il en ait voulu abdiquer la prol
pneté, mais plu.ôt qu'il les a égarées, et qu'il en conserve
toujours la propriété.

^

Ces choses n'étant donc pas des choses qui n'appartiennent
a personne, elles ont un maître, quoiqu'il soit inconnu : elles
ne sont donc pas su.-ptibles du genre d'acquisition qui se
fait a titre d'occupation. Celui qui les a trouvées, .on seule-
ment n'en acquiert pas le domaine, il n'a pas môme le droit
de les retenir jusqu'à ce que le propriétaire paraisse et les ré-
clame

;
et ce n'est pas lui qui en doit profiter lorsqu'elles ne

sont reclamées par personne. Le droit de s'approprier, priva-
tivement à tous autres, les épaves qui n'ont point été récla-
mees, est, en France, un droit attaché à la haute-justice, qui
a ete attribué au seigneur haut-justicier, pour le récompenser
des frais qu'il fait pour faire rendre la justice.

Il y a quelques coutumes qui accordent ce droit d'épave au
moyen-justicier, comme Tours, Lodunois, Amiens.

Celle d'Orléans admet aussi le bas-justicier au droit d'épa-
ves, jusqu'à concurrence de la somme jusqu'à laquelle il a
droit de justice.

Celle d'Anjou l'accorde mAme au bas-justicier. Dans celle
de Blois, le bas-justicier a droit d'avoir dans le prix de l'épave
sept sous six deniers

;
le moyen, soixante soixante sous, et le

surplus appartient au haut-justicier.

68. Celui qui a trouvé l'épave est obligé de la déférer à jus-
tice

;
c'est-à-dire qu'il est obligé d'en aller faire sa déclaration

au greffe de la justice du lieu où l'épave a été trouvée Sur
cette déclaration, si l'épave est un animal, le juge ordonne

i'f

*V
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qu'il sera mis en fourrière dans un cabaret désigné par son

ordonnance. Si c'est une chose inanimée, le juge suivant qu'il

le juge à propos, ordonne, ou qu'elle sera apportée au grefië

pour y être déposée, ou qu'elle restera en dépôt, jusqu'à nou-

vel ordre, entre les mains de celui qui l'a trouvée.

Voyez a N. 717, sous art. 588.

- 594. Au nombre des

choses sujettes aux dispo-

sitions particulières men-
tionnées en l'article qui

précède se trouvent :

1. Les bois et autres ob-

jets faisant obstruction sur

les grèves et sur les ter-

rains adjacents
;

2. Les etlets non récla-

més entre les mains des

possesseurs de quais et des

garde-magasins, et des per-

sonnes qui se chargent de^^s

transports soit par terre

8oit par eau ;

3. Ceux restant aux bu-

reaux de poste avec les

lettres mortes
;

4. Les effets supposés

volés et demeurés entre

les mains des officiers le

justice;

5. Les animaux trouvés

errants.

594. Among the things

subject to the spécial pro-

visions mentioned in the
preceding article are :

1. Wood or other objecte

obstructing beaches and
the adjoining lands

;

2. Unclaimed goods in

the ha ds of wharfingers,

warehouse - keepers, and
carriers either by land or

by water;

3. Articles remaining
in the post-office with dead
letters

;

4. Things suspected to

hâve been stolen, remain-

ing in the hands of officers

of justice;

5. Animais found stray-

ing.

Consultez S. R. B. C. ch. 66, eh. 104, ch. 26, eh. 28 et S. R.

C. ch. 31.
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595. Quelques-uns des
sujets qui tombent sous
l'intitulé du présent titre

se trouvent incidemment
<îompris dans les livres

précédents.

595. Certain matters
which corne under the
heading of the présent
book are incidentally treat-
ed in the books preceding.

[ARTICLE 596.]

TITRE PREMIER.

DES SUCCESSIONS.

596. La succession est

la transmission qui se fait

par la loi ou par la volonté
de l'homme, à une ou plu-
sieurs personnes dee biens,
droits et obligations trans-
missibles d'un défunt.
Dans une autre accep-

tion du mot, l'on entend
aussi par succession l'uni-

versalité des biens ainsi
transmis.

TITLE FIRST.

OF SUCCESSIONS

596. Succession is the
transmission by law or by
the will of man, to one or
more persons, of the pro-
perty and the transraissible
rights and obligations of a
deceased person.

In another acceptation
the Word " succession

"

means the universality of
the things thus transmit-
ted.

'f

w

* Pothier, Succès., ) La succession est la transmission des
p. 1. S droits actifs et passifs d'un défunt en la

personne de son héritier.

Un héritier est celui qui succède à tous ces droits, par la
mort de celui en la personne duquel ils compétaient.

L'universalité des droits actifs et passifs, considérée indé-
pendaniaient de la transmission qui s'en fait en la personne

Étmi^mfÊXiJ' -i.^i
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de l'héritier, s'appelle aussi succession. S'il n'y a aucun héri-

tier en la personne de qui elle se transmette, cette universalité

des droits actifs et passifs du défunt s'appelle en ce cas suC'

cession vacante.

Par le droit romain, il y a deux espèces de successions, la

testamentaire et la légitime. Suivant ce droit, chacun peut se

choisir ses successeurs à ses droits actifs et passifs, en les

instituant ses héritiers par son testament.

Au premier cas, la transmission qui se fait des droits actifs

et passifs du défunt, s'appelle succession testamentaire.

La succession légitime ou ab intestat^ est au contraire la

transmission que la loi fait des droits actifs et passifs d'un

défunt en la personne de ceux de ses parents qu'elle appelle

à sa succession.

Suivant le droit commun, cette succession n'avait lieu qu'à

défaut d'héritier testamentaire.

- Le droit coutumier n'admet que la succession légitime.

Les coutumes de Paris, art 299 ; d'Orléans, art. 287, et

plusieurs autres, s'en expliquent en ces termes : Institution

d'héritier n'a lieu.

* 4 Toullier^ ( La faculté de succéder étant un droit civil,

No. \ 02. ( elle n'appartient point aux étrangers. Cependant,

par un motif de justice fondé sur la réciprocité, et pour en-

gager les autres souverains à supprimer le barbare droit

d'aubaine, le Code admet l'étranger à succéder aux biens que

son parent, étranger ou Français, possède dans le territoire

du royaume, dans le cas et de la manière dont un Français

succède à son parenc possédant des biens dans le pays de cet

étranger, conformément aux dispositions de l'article 1
1

, au

titre de la jouissance et de la privation des droits civils (725).

L'article il porte que " l'étranger jouira en France des

" mômes droits civils que ceux qui sont ou qui seront accordés

" aux Français par les traités de la nation à laquelle cet

" étranger appartiendra."
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H ne faut pas conclure du rapprochement de ces deux
articles, qu'il suffise, pour rendre un étranger capable de
succéder en France, que les traités donnent aux sujets des
deux Etats le droit de succession réciproque dans l'étendue
de leurs territoires respectifs. Cette réciprocité est exigée
non-seulement de nation à nation, mais môme de particulier
à particulier. Il faut aussi que l'étranger qui réclame une
succession en France, soit capable de succéder suivant les
lois de son pays.

Par exemple, les religieux et les religieuses, sont, en Prusse,
incapables de succéder par la loi du pays, comme ils l'étaient
autrefois en France. Il ne suffirait donc pas, pour les au-
toriser à recueillir une succession en France, de dire que les
traités entre les deux nations accordent à leurs sujets respectifs
le droit réciproque de succession, et que nos lois actuelles ne
reconnaissent plus l'incapacité de succéder qui résulte de la
profession en religion. D'abord il n'y aurait plus de récipro-
cité

;
car si un religieux prussien ne peut ni transmettre sa

succession à un Français, ni disposer en sa faveur, la récipro-
cité exige qu'il ne puisse, en France, ni recueillir une succes-
sion, ni recevoir une donation, soit entre vifs, soit à cause de
mort.

D'ailleurs la mort civile, dont la loi ancienne, conservée
dans la Prusse, frappe les individus qui ont fait profession en
religion, affecte leur état et les rend incapables de toutes
successions

;
c'est une loi personnelle qui les suit partout. Il

serait donc contraire à la raison que celui qui n'est pas habile
à succéder dans sa patrie, fût reconnu pour tel en pays étran-
ger.

Il y a cependant une exception au principe que, pour être
habile à succéder en France, il faut être habile à succéder
dans son pays : c'est le cas de la mort civile, encourue par
l'effet d'une condamnation judiciaire. Cette mort civile ne
suit point, hors de sa patrie, celui qui en est frappé, parce que
les jugements rendus dans une souverainté n'ont pas l'effet

dans une autre. C'est une loi du droit public des nations, qui
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[ARTICLE 596.]

n'est pas moins applicable aux matières criminelles qu'aux
matières civiles.

Mais, hors ce cas, c'est un principe universellement reconnu
que la loi du domicile, en tant qu'elle règle et détermine l'état
d'une peroonne, exerce son empire au dehors comme au
dedans de son territoire. C'est sur ce principe que l'art 3 du
Code dit, " que les lois concernant l'état de la capacité des
" personnes régissent les Français, même en pays étranger."

vM

"* 6 Pand. frs.,
j

1. Le mot succession qui vient de succedere,
p. 1 et s. } succéder, entrer en la place de quelqu'un, a

deux acceptions dans notre langue. Il signifie la réunion de
la fortune, des droits et des obligations d'un défunt. C'est en
ce sens que l'on dit qu'une telle chose dépend d'une telle suc-
cession

;
et que celle-ci est riche ou obérée. Il indique encore

le droit en lui môme, comme quand on dit qu'une succession
est ouverte, ou qu'une personne a le droit de succession à
l'égard d'une autre.

Le Code civil emploie ce mot dans la seconde acception
quand il parle du droit de succéder, de l'ouverture, de l'ac-
ceptation ou de la répudiation des successions. 11 l'emploie
dans le premier sens, quand il parle du partage des successions.

§ 1.—Des successions en général.

2. Il y avait chez les romains derx sortes de successions. La
succession testamentaire qui était la plus commune, parce que

u(w ^-hchH^i^
c'était pour eux une sorte de tache que de mourir intestat,
c'est-à dire, sans avoir fait de testament, et avoir réglé le sort
(de sa fortune.

ituAvut^ru^ Ce n'était qu'à défaut dû la succession testamentaire, qu'il

y avait lieu à la succession ab intestat, ou légitime.
Ce droit avait passé dans celles de nos provinces qui sui-

vaient les Lois Romaines. On y pratiquait l'institution d'hé-
ritier

;
en sorte que la succession n'était encore déférée par la

Loi, qu'à défaut de la disposition de l'homme.
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Il y a plusieurs manières de recueillir une succession sui-

vant les qualités et les différences des héritiers.

* Bogron sur art. ) On entend par succession, la transmission

71 7. C. N. } dss biens, droits et charges, d'une personne

décédée, à une ou plusieurs autres. C'est aussi la définition de
la loi romaine : Hsereditas nihil aliud est quam suncsssio in ani-

versum jus quod defunctus hahuit. Ce mot désigne aussi l'uni-

versalité même des biens, droits et charges, que laisse la personne

décédée : dans ce sens, il est synonyme d'hérédité hoirie (art.

1696). Les successions sont transmises par la force de la loi^

ou par la volonté de l'homme. Les premières s'appellent

légitimes, parce qu'elles font passer les biens dans l'ordre voulu
par la loi : elles forment la règle générale ; les secondes, qu'on
nomme successions testamentaires, ne sont que des exceptions

que la volonté de l'homme apporte à cette règle générale.

Voy. art. 25, G. G. B. G., et les autorités qui y sont citées.

597. L'on appelle suc-

cession ab intestat celle qui

est déférée par la loi seule,

et succession testamentaire

celle qui procède de la vo-

lonté de l'homme. Ce n'est

qu'à défaut de cette der-

nière que la première à
lieu.

Les donations à cause

de mort participent de la

nf^ure de la succession tes-

tai- dntuire.

597. Abintestate succes-

sion is that which is esta-

blished by law alone, and
testamentary succession

that which is derived from
the will of man. The for-

mer takes place only in

default of the latter.

Gifts in contemplation
of death partake of the
nature of testamentary
successions.

The person to whom
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Celui auquel l'une ou
1 autre de ces successions
est dévolue ast désigné
sous le nom d'héritier.

either of thèse successions
devolves is called heir.

Voy. Pothier et Uogron, cités sous art. 596.

S. R. B. C, ch.
I

Sect. 2. Toute personne saine d'entende-
34, sec. 2 ) ment, majeur 3 et usante de ses droits, pourra

léguer par testament ou acte de dernière volonté, soit entre
conjoints, en faveur du mari ou de la femme, soit en faveur
de l'un ou de plusieui ^ des enfants, à son choix, ou en faveur
de qui que ce soit, tous et chacun ses biens, meubles ou
immeubles, quelle que soit la tenure des dits immeubles, et
qu'ils soient propres, acquêts ou conquêts, sans aucune réserve,
restriction ou limitation quelconque :

2. Mais le testateur, ou la testatrice, étant conjoint ou con-
jointe par mariage, ne pourra tester que de sa part des biens
de la communauté, ou des biens qui lui appartiennent, ni
prejudicier par son testament aux droits du survivant, ou au
douaire coutumier ou préfix des enfants

;

3. Et le droit de tester, tel que ci-dessus spécifié et déclaré,
ne pourra conférer le pouvoir de léguer par testament en
faveur d'une corporation ou autres gens de main morte, à
moins que telle corporation ou gens de main morte n'aient la
hberté d'accepter et recevoir suivant la loi. 41 G. 3, c. 4, s. 1.

.
Z^McrlmRép.,^ Succession. ~ Ce terme désigne propre-

P-266. [ment la transmission des droits actifs et
passifs d'un défunt à la personne do son héritier.

Il désigne aussi l'universalité de ces droits, abstraction faite
de toute idée de transmission. De là l'expression de succes-
sion vacante.
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On ne connaitf'ins le droit Romain que deux sortes de suc-
cessions, la testamentaire et la légitime

; mais dans le droit
Français, il y en a une de plus, c'e' \ la contractupllle.

La succession testamentaire n'est cependant pas d'un usage
universel parmi nous : il n'y a que les pays de droit écrit et
un très petit nombre de coutumes, où l'on peut se choisir par
testament ("autres héritiers que ceux qui sont appelés par la
loi. Du reste cette matière est suffisamment traitée aux mots
Héritier, Institution d'héritier et Légataire.

* C. L. 1 ^^^- ^^^' ^^ y ^ *^ois sortes de successions, savoir :

J la succession testamentaire
; la succession légitime •

la succession irrégulière.

Art. 872. La succession testamentaire est celle qui résulte
d'un testament revêtu des formes prescrites par la loi ; il est
traité de cette succession au titre des donations entrevifs et
pour cause de mort.

Art. 875. Il y a trois espèces d'héritiers qui correspondent
aux trois espèces de successions décrites dans les articles pré-
cédents, savoir; les héritiers testamentaires institués- les
héritiers légitimes ou du sang

; les héritiers irréguliers.

698. La succession ab
intestat se subdivise en lé-

gitime, qui est celle que
la loi défère aux parents,

et en succession irrégu-

lière quand, à défaut de
parents, elle est dévolue à
quelqu'un qui ne l'est pas.

598. Abintestate succes-
sion is subdivided into le-

gitimate succession, which
is conferred by law upon
relatives, and irregular
succession, when, in default
of relatives, it devolves
upon persons not related.
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* 6 Pmd. frs.,

I
9. Un homme est mort intestat, lorsqu'avant

p. 22 et s. i le droit de faire un testament, il est décédé
sans avoir testé, ou qu'ayant fait un tes. .ment, :l s'est trouvé
nul ou rompu.

On dit improprement qu'un homme est mort m^Mfar lors-
qu'il n'avait pas la faculté de tester, comme l'impubère le
furieux ou l'insensé.

'

La succession des citoyens morts intestat est appelée lé-^i
ne, parce qu'elle est déférée immédiatement par la Loi en

quoi elle difiêre de la succession testamentaire qui est bien
confirmée par la Loi, mais qui est déférée immédiatement
par la disposition de l'homme.

10. Nos ordres de succession ont leur origine dans la Loi
des Douze-Tables. Le texte de cette Loi, quant aux succes-
sions légitimes, se trouve par morceaux dans l'auteur des
Parallèles des Lois Judaïques, et des Lois Romaines dans
Giceron, dans VAutenv ad Herennium, dans Ulpien, dans quel-
ques Lois du Digeste, et aux Institut^
Tous ces débris rassemblés donnent le texte entier que

voici .

^

3à. pater. familias. intestato. montor. quoi, souos. hères, nec
escit adgnatos.procsumos. familiam. habetod. set. adgnatos'escit.
gentileis. familiam. hères, nancitor.

" Si un père de famille meurt intestat, et qu'il n'y ait point
" d'héritier sien, que l'agnat le plus proche recueille sa for-
" tune

;
et s'il n'y a point d'agnat, que le plus prochain de la

" môme race, vienne à la succession comme héritier. "

Les décemvirs n'entendent par intestat, dans ce texte, que
celui qui n'a fait aucun testament, ou qui n'en a point fait un
valable, faute d'avoir rempli les formalités reqviises : mais les
jurisconsultes comprennent sous la môme signiflcation cebii
dont le testament a été annull4, ou cassé.

il. On voit par ce texte que la Loi des Douze Tables éta-
blissait trois ordres de successions.

Elle appelait d'abord les héritiers siens, c'est-à-dire les en-
fants, nommés siens, sui, tant parce qu'ils étaient regardés

é
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comme la chose de leur père, qu'à raison du lien naturel qui
les unissait à lui, en telle sorte que le père et le fils étaient

censés la môme personne
; et que la succession des enfants

éta.t moins regardée comme un changement que comme une
continuation de la même propriété.

Voy. Autorités, sous arts, précédents.

* CL. Art. 873. La succession légitime est celle que la

J loi établit en faveur des parents légitimes les plus
proches du défimt.

Art. 874. La succession irrégulière est celle que la loi éta-

blit en faveur de certaines personnes, ou de l'état, à défaut
d'héritiers légitimes et institués.

Ces deux dernières espèces de successions sont l'objet du
présent titre.

* C. N. 756 766. l
^^^' ^^^ enfants naturels ne sont point

S héritiers
; la loi ne leur accorde de droit

sur les biens de leur père ou mère décédé, que lorsqu'ils ont
été légalement reconnus. Elle ne leur accorde aucun droit

sur les biens des parents de leur père ou mère.

766. En cas de prédécès des père et mère de l'enfant natu-

rel, les biens qu'il en avait reçus, passent aux frères ou sœurs
légitimes, s'ils se trouvent en nature dans la succession ; les

actions en reprise, s'il en existe, ou le prix de ces biens alié-

nés, s'il est encore dû, retournant également aux frères et

sœurs légitimes. Tous les autres biens passent aux frères et

sœurs naturels, ou à leurs descendants.
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^99. [La loi ne consi-
dère ni l'origine, ni la na-
ture des biens pour e;i

régler la sucr^sbion. Touh
ensemble ils ne forment
qu'une seule et unique hé-
rédité qui se transmet et

se partage d'après les mê-
mes règles, ou suivant
qi.'en a ordojmé le pro-
priétaire.]

[>99. [The laWj in regu-
lati ng u succession, consid-
ers neither the origin nor
ihe n.itûre of the property
composing it. The whole
fbrms but one inheritance
which is transmitted and
divided according to uni-
form rules, or the disposi-
tions niade bj the pro-
pHetor.]

* 6 Pand. frs.
|

105, Cet article abroge pour toujours la dis-
p.i29ets.

j tincLion des propres.
Elle était absolument particulière à notre Droit coutumier

et entièrement inconnue dans le Droit Romain.
'

Tous les biens du défunt ne composaient qu'un seul et
unique patrimoine, dans lequel on ne distinguait pas les biens
qui procédaient du père, ou de son côté, de ceux qui venaient
du côté de la mère. Ju, communi, duo unius patrimonia esse
non possunt. On ne distinguait pas d'avantage les biens que
le défunt avait acquis lui-môme, de ceux qui lui étaient échus
par succession. Tous ses biens appartenaient à son plus proche
héritier, sans aucune sorte de distinction de leur origine.
Cependant on a voulu trouver dans les Lois Romaines le

fondement de la maxime patema paternis, materna maternis
qui est la base de la succession des propres.
On se fonde sur la Loi de cmancipaiis filiis, 13, au Gode de

kgitimis haeredibus. Mais il est facile de se convaincre, em
hsant cette Loi, qu'elle ne peut pas appuyer ce système.

Voici en effet dans quelles circonstances elle fut rendue.
On doutait alors si, lorsque l'un de plusieurs enfans mourait
intestat et sans enfans, ses biens devaient appartenir à ses
Irei-es et sœurs, ou au père survivant. Justinien, auteur de

uELoniMiER, Biu. VOL. 5. j3
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la. Loi, décide que la succession est dévolue lux frères et

sœurs, à l'exclusion du père qui n'aura que l'usufruit : ut

patcr habeat usumfructum^ fratres autem vel sorores^ dominium
rerum relictarum. Il excepte le cas où il y a des frères utérins,

et veut qu'ils recueillent seuls les biens provenant de leur

mère : exceptis maternis rébus, in quibus, si ex eddem matre

fratres vel sorores sint, eos solos vocari opportet.

Il est évident que cette exception n'a aucun trait à la dis-

tinction des lignes. La Loi n'établit ici qu'un principe naturel

et constant : c'est que quand il se trouve plusieurs frères uté-

rins qui ont succédé ensemble à leur mère, et que l'un d'eux

vient à décéder intestat, et sans enfants, les autres frères uté-

rins survivans doivent recueillir la part que le prédécédé a

eue dans les biens de la mère commune. Mais il n'en résulte

pas que dans la succession du dernier de ceux-ci, les mômes
biens restent affectés cà la ligne maternelle. La Loi décide

textuellement le contraire
; car elle porte que s'il ne reste pas

de frères utérins, tout le patrimoine du défunt appartiendra

aux autres frères. Sin autem non supersint, tune ad similitudi-

nem aliarum rerum in totam fraternitatum dominium earum
cedere. Certes cela est loin de la règle paterna paterrds, ma-
terna maternis.

Ajoutez que cette Loi ne concerne que les droits du père,

et non pas même ceux de la mère, dans la succession de l'en-

fant éiuancipé
; et qu'elle n'a point pour but de régler l'ordre

général de succession.

Enfin, si Justinien, par cette Loi, eût voulu établir la régie

paterna paternis, materna maternis, comment par les Authen-
tiques CESSANTE et POST FRATRES, Hu mômc titro, aurait-il établi

le privilège du double lien en vertu duquel le frère germain
exclut le consanguin dans les biens du père, puisque l'un et

l'autre sont également de la ligne paternelle, et par lequel

encore le frère utérin est exclu par le germain des biens de la

mère ?

Convenons donc que la règle paterna paternis est parfaite-

ment étrangère au Droit Romain.
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Cepondant quelques tribunaux ont domandé le rétablissemnnt do cette règle.
leiduiisse-

S. A. S. M. L'arohichancelicr do l'Empire, alors second consul, a embrassé leur opinion, lors des .l'scu'ssions Tu Co„ etIl a observe que la division du patrimoine en denv „„
égales, don. P„ne est affectée à la lign "ate Ldl" etT-Za la bgne maternelle, faisait souvent qu 'ne S'^ n iehi

laudrau re abUr l'ancienne règle, pourvu que ses "flet „es étendissent pas au-delà des degrés assez proches ,«u quelongtne des b.ens ne fût enveloppée d'aucune incertWeM le consetl er d'Etat Bigot de Préameneu, a aussi pttagé
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^ ici iL^iL. u a ajoute que ce serait un movcn rie fn

Il faudrait souvent remonter à plus d'un siècle • mi'fi ^
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perd les biens sans retour. Elle ne peut pas avoir de préten-

tion ù la propriété, par :,e\a. seul, que le propriétaire n a pas

été un dissipateur.

On pourrait répliquer qu'il était très possible d'admettre la

règle paterna paternis^ sans gêner la faculté de disposer dans

la personne du propriétaire; et que, comme la succession

n'est déférée aux héritiers collatéraux que dans le cas où le

défunt n'en a pas autrement disposé, la règle n'aurait lieu

aussi que dans le même cas : qu'il semble juste comme d'au

très l'ont dit, qu'une ligne ne s'enrichisse pas aux dépens de

l'autre. Un homme peut épouser une femme qui n'a absolu-

ment rien. Un de ses descendans qui a recueiUi toute sa for-

tune meurt ne laissant que des cousins. Au moyen de la

division, la ligne maternelle de ce descendant acquerra la

moitié de sa fortune à Laquelle elle semble i^'avoir aucun
droit.

La véritable raison, qne M. Portails n'a pas manqué de dire

c'est que l'ordre des successions est fondé sur l'affection présu

mée du défunt
;
qu'en conséquence ce n'est que dans sa per-

sonne que l'on doit la consulter
;

et qu'au total, les considé-

rations qui ont fait supprimer le système des propres, doivent

aussi faire écarter la règle paterna paternls, qui nous ramène-

rait bientôt au môme système, et qui reproduirait toutes les

difficultés, toutes les contestations auxquelles ce système don-

nait lieu dans les successions.

Voy. autorités sous art. 597.

* a N. 732. l
La Loi ne considère ni la nature ni l'origine

des biens pour en régler la succession.
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CHAPITRE PREMIER. CHAPTER FIRST.
DE L'onVERTUnE DES SUCCESSIONS
ET DE LA SAISINE DES HÉHITIEHS.

Section i.

DE l'ouverture DES SUCCESSIONS.

600. Le lieu où U suc-
cession s'ouvre est déter-
miné par le domicile.

OF THE OPENING OF SUCCESSIONS
AND OF THE EEIZIN OF HEIR8.

SECTION I.

OF THE OPENING OF SdCCESoIÛNS.

600. The plate wbere a
succession devolves is de-
termined hy 1ht domicile

convenitur, vel si ibi nhi ,.a= v..o a-. .

"'" ^^^^^ Qui

h^.n^-f r ^^^ hcereditariie sUîp sint decithcT_^-editatL. erit coiitruvcrsio terminarida ^ '

Dat. 7 calend. maii. Secularo et Donat.o, Gonss. 261

qui com^osenf H
"^ ^' "^ """^ ^'''' ^«« 1«« l>ièns

dm2 d'A r
"'''''^'" ''"' '^^ ""'''''''' ''^''^^ doiventaemhidei dôtre envoyés en possession de ces biens et l'on

''lll

•lr„^«,>r,.243,
A,.jo„r,rhui, <,ue la législation est

'*''• -^ot).
5 uniforme dans toute la France Ihs pISpi»

ti'zzî " '"'™"'^ ^° ^ ^^"'™--- ^™i ;. t;'nature de la persomie. Ainsi, c'est devant le juge de mixdudomtcle d-nne personne que ses parens doivent être assTbfe
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pour lui uommer un tuteur ou un curateur, et dans tous les

cas où il est nécessaire de consulter le conseil de famille.

C'est aussi le domicile de la personne qui règle le lieu où
elle doit être assignée, et, le plus souvent, le tribunal où ses

affaires doivent être portées.

Le second effet du domicile concerne les successions. C'est

le domicile du défunt, et non pas l'endroit où il est mort, qui

détermine le lieu où s'ouvre la succession,, et par conséquent

le tribunal où doivent être portées toutes les questions qui y
sont relatives, telles que les partages, le paiement des dettes,

etc.

Enfin, un tr-^isième effet du domicile est de déterminer le

lieu où la personne doit se marier; mais le domicile nécessaire

pour contracter mariage est assujetti à des règles particulières,

qui seront expliquées au titre du Mariage.

* i TO'Ulicr, \ L'action en partage, et les contestations qui

p. 413. j s'élèvent dans le cours des opérations, sont

soumises au tribunal du lieu de l'ouverture de la succession

(822 1 ; et ce lieu est déterminé par le domicile du défunt (art.

110) quand môme il serait décédé ailleurs que dans son do-

micile. Mais la demande du partage des biens restés indivis

entre les béritiers, après le partage du surplus de la succession,

est une action mixte qui doit être portée soit devant le tri-

bunal de la situation des biens, soit devant celui du domicile

du défendeur.

C'est devant le tribunal de la succession qu'il est procédé

aux licitations, et que doivent être portées les demandes
relatives à la question des lots entre co-partageants et celles en

rescision de partage (822), mais la de.-iande en rescision de

vente de droits successifs doit se porter au domicile de l'ac-

quéreur et non au lieu de l'ouverture de la succession.
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* 1 ûelvincourt, ) Quatre ans après la disparntion ou les
P- 4J. i nouvelles, ou au bout de dix ans, à compter

de la môme époque, si l'absent a laissé une procm-ation 'les
parties intéressées peuvent, se pourvoir devant le tribunal deson domicile pour faire déclarer I .oseuce.

!mf/ ]
'^^^^^^^'^"^•t°^t'

à raison dessuccessions,
p. 428 e s. I que s'ele. aient, le plus souvent, les question

les plus épineuses sur le domicile. Les successi^ons sont, ordi
nairement, composées de meubles et d'immeubles. Ceux-ci
étaient règles par la loi du lieu de leur situation. Il n'y avaitaucune difficulté pour savoir à quels héritiers ils devaient
appartenir. Mais il n'en était pas de môme à l'égard des
meubles, qui suivaient la loi du domicile. Dans une coutume,
lis S9 partageaient également entre tous les héritiers. Dans
une autre, ils appartenaient à une certaine classe d'héritiers
Dans celle-ci. ils étaient assujettis au payement de toutes les
dettes. Dan. celle-là, ils n'en étaient tenus qu'au prorata de
leur valeur, dans la masse de la succession. On voit combien
ces qudstïons étaient importantes.

Maintenant que toutes ces différences ont disparu, le domi-
cile nest plus à considérer, que pour savoir où l'on doit
diriger les actions judiciaires, auxquelles les successions
peuvent donner lieu. Gomme elles doivent ôtre portées devant
le juge du heu de l'ouverture de la succession, il faut savoir
ou la succession s'est ouverte.

^

Ce lieu, comme on le voit, est déterminé par le domicile
cest-a-dire, que la succession est censée ouverte dans ie lieu
ou le défunt avait son domicile lors de son décès.

On peut, d'après les articles précédents, et ce que nous
avons dit sur chacun d'eux, se déterminer dans le plus grand
nombre des cas qui peuvent se présenter, pour fixer le domicile
Nous ajouterons ici que, quant à ceux qui ne sont tenus par

aucune dignité, >ir aucun emploi, d'habiter, tel ou tel pays

m
wim

W
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à perpétuelle demeure, plutôt que telautre, on regarde le

domicile comme établi dans le lieu où ils sont morts, lorsque

cette demeure était accompagnée des caractères et des circoiis-

tances qui indiquent, oi-diiiairement, le domicile; comme
quand on a eu. auprès de soi, ce que l'on avait de plus cher

et de plus précieux
;
qu'on a supporté les charges publiques,

et qu'on s'est dit demeurant.

Observez toujours que si la d(nneure a été occasionnée par

un emploi, ou autre place temporaire, ou révocable, alors il

faut une intention plus précise, ou plus particulièrement

manifestée d'y constituer le domicile; autrement on conserve

celui d'origine. Ainsi les directeurs, ou receveurs des imposi-

tions, ne sont point nrésumés avoir changé de flomicile,< à
raison de la nouvelle résidence qu'ils sont obligés de faire

dans les lieux de l'exercice de leur emploi
; à moins qu'il ne

paraisse, par le fait, qu'il y a eu intention, de leur part, d'y

transférer leur domicile : comme s'ils y ont emmené leur
famille, transporté leurs affaires, fait des dispositions qui
annoncent l'intention de se fixer ; et s'ils s'y sont dits demeu-
rants, dans les actes qu'ils ont passés. Si ces circonstances ne
se rencontrent pas, le domicile d'origine subsiste, quelque
longue que soit la résidence dans le lieu où s'exerce l'emploi,

à l'égard des \. -onnes dont nous parlons.

Voy. Touiller, cité sous art. 601.

* C N ïlù l
'^^ ^^^^^ ^^ ^^ succession s'ouvrira, sera déter-

j miné par le domicile.
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601. Les successions s'ou-
vrent par la mort natu-
relle, et aussi par la mort
civile.

601. Successions devolve
by natural death, and also
hy civil death.

8 Pothier, Success.,
|

Il n'est pas douteux qu'il y a ouver
ch. o, sec. Ire. \ ture à la succession d'une personne par

sa mort naturelle. La succession d'un absent est aussi présu-mée ouverte au bout d'un certain temps, lorsqu'on n'a point
eu de ses nouvelles. Il arrive quelquefois qu'il y a ouverture
a a succession d'une personne, môme auparavant sa mort
naturelle

;
savoir par sa profession religieuse, ou par sa con-

damnation a une peine capitale, lorsqu'elle laisse des biens
situes dans une province où le droit de confiscation n'a pas
lieu.-Nous parlerons de ces différentes manières en trois pa-
ragraphes différents, après avoir observé auparavant qu'il v
a un cas singulier, auquel il peut y avoir lieu deux fois 1
1 ouverture de la succession d'une môme personne. C'est lors-
qu'un religieux est devenu évoque

; car il y a ouverture, une
première fois, à sa succession par sa profession religieuse
tous les droits actifs et passifs, et les biens qu'il avait" alors'
passent à ses parents qui étaient alors habiles à lui succéder

•'

et, comme par l'épiscopat il est rendu à la vie civile, il y a de
nouveau, par sa mort naturelle, ouverture à sa succession •

et tous les droits et biehs qu'il a acquis, et les obligations'
quu a contractées depuis quil a été promu à l'épiscopat, pa».
sent a ses parents qui sont pour lors habiles à lui succéder.
§ I. /?? l'ouverture de la succession d'une personne par sa mort

et quand est présumée ouverte celle d'un absent dont on n'a point
de nouvelles.—Il ne peut y avoir lieu à aucune question sur ce
sujet, par rapporta l'ouverture que la mort naturelle d'une
personne, fait de sa succession, lorsque le temps de sa mort
est certain et connu. Mais c'est une question difficile à déci.
der, de quand doit être présumée ouverte la succession d'une
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personne dont on ne sait ni la vie, ni la roort. L'opinion la

plus probable est de réputer sa succession ouverte du jour de
la dernière nouvelle qu'on a eue de lui ; ce n'est pas qu'il y
ait lieu de présumer qu'il est mort des ce temps, plutôt que
dans un autre temps

; mais c'est que n'y ayant aucune raison

d'assigner sa mort à un temps plutôt qu'à un autre, et étant

néanmoins nécessaire de fixer le temps de l'ouverture de sa

succession, on ne peut mieux le fixer qu'au temps où on a
cessé d'avoir des nouvelles de lui

;
parce que, s'il n'est pas

efiectivement mort dès ce temps, il l'est au moins équipollem-
ment par rapport à la société des hommes ; car par rapport à
la société, c'est à peu près la môme chose qu'un homme
n'existe point, ou qu'on n'ait aucune connaissance de son
existence.

On n'admet pas néanmoins les parents d'un absent à se

mettre en possession de ses biens, aussitôt qu'on a cessé d'a-

voir des nouvelles de lui
; o;i attend pour cela un temps assez

onsidérable, surtout lorsqu'il a laissé procuration à quelqu'un
pour administrer ses affaires. Ce temps est différemment réglé
par quelques coutumes. Dans celles qui n'en ont point de dis-

position, on le fixe ordinairement à dix ans ; mais lorsque ce

temps s'est écoulé depuis la dernière nouvelle, sa succession
est présumée ouverte dès le temps de la dernière nouvelle •

et on admet à la partager provisionnellement, non par ceux
précisément qui se trouvent pour lors habiles à, lui succéder,
mais ceux qui l'étaient dans ce temps, ou ceux qui ont suc-

cédé à ces personnes.

Lorsqu'une personne a cessé de paraître après un combat
où elle était, il n'y a aucun doute que sa succession doit être

censée ouverte du jour de ce combat, y ayant tout lieu de
présumer qu'elle y a été tuée ; et il n'est pas, en ce cas, néces-
saire d'attendre un temps si considérable pour mettre les pa-

rents de cette personne en possession de ses biens.

Au reste, dans ce cas comme dans le précédent, et toute»

les fois qu'il n'y a pas des preuves certaines et juridiques de



203

fARTIGI.E 601.]

la mort d'une personne, ses parents ne doivent pas se mettre
de leur autorité privée, en possession de ses biens ; ipais ils
doivent s'en faire mettre en possession par le juge du lieu du
dernier domicile de la personne, et faire leurs soumissions de
restituer les Liens à la personne, si elle repaïa.ît

; car, tant
qu'on n'a point de preuves certaines et juridiques de la mort
d'une personne, il n'y a point d'ouverture certaine de sa suc-
cession, mais seulement une ouverture présumée

; et si
par la suite, la personne dont on a partagé les biens 'comme
d'une personne morte, vient à reparaître, ou à donner de ses
nouvelles, sa succession sera^éputée n'avoir jamais été ou-
verte, et ses biens devront être restitués, ou à cette personne,
SI elle reparaît, ou à ceux qui se trouveront habiles à lui suc-
céder, lors des dernières nouvelles qu'on aura eues d'elle de-
puis qu'on l'avait crue morte, et qu'on avait partagé ses biens.

Il y a heu à une autre espèce de question. Lorsque deux
personnes, dont l'une est héritière de l'autre, sont mortes à
peu près en môme temps et qu'on ignore laquelle des deux est
morte la première, il est très intéressant de savoir laquelle des
deux sera censée morte la première, et avoir donné par sa
mort ouverture à sa succession. Supposons, par exemple,
qu'un père est mort avec son fils dans un naufrage, dans un
combat, dans un incendie

; il est très important de savoir
lequel est mort le premier

; car, si le fils est mort le premier,
la moitié des meubles passe, par la mort du père, aux héri-
tiers du mari

;
si, au contraire, il est mort le dernier, il aura

succédé à ces meubles, à son père, ils se trouveront dans sa
succession, et sa mère, comme héritière de son fils au mobi-
lier, y succédera.

• Ces questions se décident par des présomptions qui résul-
tent des circonstances. Dans un combat, celui qui était dans
1 avant garde doit être présumé tué avant celui qui était dan^
Jarriere-garde

;
dans un incendie, celui qui était dans l'appar-

tement par où le feu a pris, doit être présumé mort avant
celui qui était dans un appartement plus éloigné : si lo père
et k fils éUieut Ua»îg le môme appartement, ou a'ilsont néri*

*1

Vf-
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- dans un naufrage, le fils pubère, à cause de l'ordre de la na-
ture, et comme étant dans un âge plus vigoureux, sera présu-
mé avoir survécu son père. L. 9, §§ 1 et 4 ; L. 22, ff. de Reb-
dubiis ; au contraire, le fils impubère, à cause de la faiblesse
de son âge, sera censé avoir résisté moins longtemps, et être
mort le premier

; edd. L. 9, § 4, et L. 23, ff. eod. Ht.

Dans le massacre de la femme de Bobé, qui était la fille de
Dumoi'lin, on jugea que la mère devait avoir été massacrée
avant ^es enfants, dont l'un avait huit ans, et l'autre vingt-
deux mois, parce que les voleurs avaient intérêt de se défaire
L 'abord de la mère.

§ II. De rouverture de la succession d'une personne par sa pro-
fession religieuse.—La profession religieuse que fait une per-
sonne lui faisant perdre la vie civile, donne ouverture à sa
succession.

11 faut pour cela que la profession religieuse soit accompa-
gnée de toutes les conditions nécessaires pour la rendre va-
lable

;
savoir, qu'elle ait été faite dans un ordre approuvé,

après une année entière de noviciat, à compter du jour de la
prise d'habit, à l'âge de vingt-et-un ans accomplis pour les
hommer,, et dix-huit pour les filles, qu'elle ait été faite publi-
quement, et qu'elle soit constatée par un acte en la forme
prescrite par l'ordonnance

; enfin qu'elle ait été faite sans
contrainte.

Au reste, des parents qui auraient intérêt que la succession
n'eût pas été ou.verte dès le temps de la profession, ne seraient
pas recevables à alléguer de contrainte, si celui qi , fait pro-
fession était mort sans réclamer.

La succession d'un jésuite, comme celle des autres reli-
gieux, est ouverte par la profession qu'il fait après le noviciat,
quoiqu'il puisse être congédié de la société, et retourner au
siècle.

Il est vrai que l'ouverture de sa succession dépend de U
condition de sa persévérance en la société

; et que, s'il est
congédié avant l'âge de trente-trois ans, sa succession sera
censée n'avoir point été ouv.3rte, et se» biens lui devront être

:i
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rendus, sans néanmoins aucune restitution des fruits mais
s'il y reste jusqu'à trente-trois ans, sa succession sera réputée
avoir été ouverte dès le temps de ses premiers vœux
§ ÏIL-De Couverture de la succession par la condamnation à

une peme capitale.-~mns les provinces telles que les nôtres où
la confiscation a lieu, le condamné à peine capitale, devient
par la condamnation, incapable de transmettre sa succession'
et d avoir des héritiers: c'est pourquoi on ne peut pas dire
que sa condamnation donne ouverture à sa succession
Mais comme il y a des provinces dans le royaume où le

droit de confiscation n'a pas lieu si ce n'est en cas de crime
de lese-majesté, telles que la Guienne, le Berry, l'Anjou le
Maine

;
si un condamné à peine capitale a des biens sitiés

dans ces provinces, la condamnation à une peine capitale qui
est celle de mort, des galères à perpétuité, ou du bannisse-
ment pour toujours hors le royaume, donne ouverture à sa
succession pour lesdits biens.

Il n'est pas douteux que la condamnation à peine capitale
lors,:u'elle est contenue dans un arrêt ou jugement en dernier
ressort conlradicroire, donne ouverture à cette succession du
jour de la date du jugement.

Si le jugement n'était pas en dernier ressort, l'effet est en
suspens jusqu'à la confirmation

; s'il est infirmé, ou que le
condamné soit mort pendant l'appel, le jugement n'aura point
donne ouverture à sa succession

; mais s'il est confirmé la
succession du condamné sera réputée ouverte du jour du
jugement, et non pas seulement du jour de l'arrêt

; car c'est
du jour du jugement qu'il a encouru la mort civile, suivant
que nous l'avons vu chapitre premier.

Si le jugement est par coutumace, et que le condamré
meure après les cinq ans sans s'être représenté, comme, en ce
cas, il est censé avoir perdu la vie civile du jour de l'exécu
Uon de la sentence par coutumace, sa succession sera censée
ouverte dès ce jour.

Qii^ s'il est mort dans les cinq ans sans s'être représenté, ou
qu'il se soit représenté, ou ait été constitué prisonnier, môme

^m
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après les dn(T ans, la condamnation étant, en ce cas, anéantie,
sa succession ne sera ouverte que par sa mort naturelle, ou
par Uiie nouvelle condamnation qui interviendrait.

* 7 Pothier,
|

La dissolution de communauté qui arrive par
Com. No. 502 J la condamnation de la femme à une peine capi-
taie, ne pouvait donner ouverture au droit de la femme sur
les biens de la communauté, ni au profit de la femme, ni au
profit du fisc qui lui succède

, la part de la femme dans lesdits
isiens doit-elle demeurer au mari, jure non decrescendi, ou
doit-elle appartenir aux héritiers de la femme ?—Il paraît
qu'elle ne doit pas appartenir aux héritiers de la femme, et
qu'elle doit appartenir au mari, jure non decrescendi. La raison
est. que le droit d'avoir des héritiers à qui nous transmettions
notre succession, est un droit que nous tenons de la loi civile,
qui ne peul appartenir par conséquent qu'aux personnes à qui
la loi civile Taccorde. Or, dans les provinces où la confisca-
tion a lieu, la loi civile n'accorde point ce droit aux personnes
qui sont condamnées à une peine capitale : les enfants ou
autres parents de la femme condamnée à une peine capitale
n'ont donc pas droit de se porter ses héritiers, et de demander
en cette qualité sa part dans les biens de la communauté
laquelle doit en conséquence demeurer au mari, jure non
decrescendi. C'est la disposition des coutumes de Nivernais
ch. 2, art. 4 ;

d'Auxerre, art. 29. C'est le sentiment deBacquet'
Traité des Droits de justice, ch. 15, No. 92. Il paraît que c'était
aussi ceku de Dumoulin, lequel, sur l'article 3 du chapitre 5
de la coutume de Montargis, dit : Jure societatis prœmanentc
manto per jus non decrescendi.

Remarquez ces termes dont se sert la coutume, la femme
condamnée et exécutée. Par ces termes et exécutée, la coutume
msuiue que, tant que la condamnation de la femme à une
peine capitale n'a pas été suivie de sa mort naturelle, le mari
a droit de retenir la part de la Temme dan» les biens de la
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commimauté, jusqu'à la mort naturelle de sa femme, comme
s 11 n'y avait pas eu de dissolution de communauté, le mari
ne devant pas souffrir du crime de sa femme, qui l'a nrivée
de son état civil. ,

^

* Pothier, IntrocL, Coût. OH, ) 2G. Il y a ouverture à la suc-

^^-
^^-

' cession d'une personne par sa
mort naturelle ou par sa profession religieuse. La mort civile
qu'une personne encourt par une condamnation à ppine capi
taie, n'y donne pas ouverture pour les biens régis par notre
coutume, le droit de confiscation ayant lieu dans notre
coutume.

t.:

* Cout de Paris,
|

Le mort saisit le vif, son hoir plus proche
art. 318. S et habile à succéder.

Art. 337. Religieux et religieuses profès ne succèdent à
leurs parents, ni monastère pour eux.

rf'^a;
,'; ' } ^^' ^^ "'^ important de fixer l'époque

ch. 1
,

No. 73. f de l'ouverture des successions, pour con-
naître quels sont les véritables héritiers

; car il peut arriver
que ceux qui n'étaient pas héritiers à telle époque le devien
nent a telle autre, ou que ceux qui l'étaient cessent de l'être
La mort seule donne ouverture aux successions; il ne sau-

rait y avoir de succession d'mi homme vivant. Ainsi l^ïit-
seiice, quelque longue qu'elle soit, ne donne point ouve'rture
à la succession, du moins relativement à la personne de l'ab
sent

;
elle peut seulement autoriser les héritiers présomptifs

-à se faire envoyer en possession des biens de l'absent •

et si
1 envoi est définitif, il produit, p.osque à tous égards, les
mêmes effets que l'ouverture de la succession par le décès du
propriétaire. Mais le droit des héritiers envoyés en po««es«ion
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définitive est résoluble, si l'absent ou ses enfants viennent à
reparaître.

Les successions s'ouvrent par la mort naturelle et par la
mort civile.

La succession est ouverte par la mort civile, du moment où
cette mort est encourue. Ce moment est fixé dans la sect. 2,
chap. 2, du titre de la jouissance et de la privation des droits
civils.

Voy. art. 35, G. G. B. G

.-« !',

•iM
ii^i

"«al

Statut fédéral, 32-33 i S. 53. Lorsqu'une uersonne est accusée
Vict., ch. 29. j" de trahison ou de félonie, le jury asser-

menté pour le procès ne sera pas tenu de s'enquérir si elle a
des biens, propriétés ou effets, ni si elle a pris la fuite à cause
de la dite trahison ou félonie.

S. 55. Sauf dans les ca-^ de trahison ou pour avoir incité,
aidé ou contribué à commettre ce crime, nul arrêt de mort
(altaînder) n'entraînera l'exhérédation d'un héritier ni ne pré
judiciera au droit ou titre de toute personne que ce soit, autre
que le droit ou titre du coupable pendant le cours de sa vie
naturelle seulement.

S. 56. Toute personne à qui, après la mort de tel coupable,
serait revenus le droit ou titre des terres, ténements ou héri-
tages, si tel arrêt de mort n'eût pas été prononcé, pourra
.après la mort du coupable, entrer en possession de tel droit
OU titra.

?- Taschereau, The Crim. \ în the province ot Québec by
atts o[ 1869. } articles 32 and 33 of the Civil Code,

the civil death resultsfrom a condemnation to death or penit
cntiary/or life : by art. 35, ail the property of the cmliter mor.
tuus is conftscated to the Ci'owa : by art. 36 the civUiter mortuus
cannot take or transmit by succession. Is there not a oontra-
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diction belween the.e arlicles, and more parlicularlv ihe laslone and secl.on, 55 and 56 „f the procédure ac. of 1869 .pahament bas undonbtedly exclusive jurisdiction onThe itulment and ail the part, of the judgment in criminal cases fitare the a.tainder, forfaiture, ^c, a „art of the udgmenfoonly a conséquence of it? See 4 aiackstone, 386. iron"

"

rrrrci^iiti^r
™'' '•" ''-^^ '^'' ^^"^'"*-—

,JlLT'"f' T "' "'""'^^ ^ ="=' of Pariiament only •

fur S ' H \'''r^''*'"'^
Rochon vs Leduc, L.adur. zoz

,
z Hawkins, P. G. 6i9.

* a N. 71 8.
l

I^es successions s'ouvrent par la mort naturelle
) et par la mort civile.

602. La succession est
ouverte par la mort civile
du moment où cette mort
est encourue.

602. Successions devolve
by civil death from the
moment it is incurred.

coL ?uf Lp\ ^^
^
^^'?''""'' ^^ ''' '^"-ï"^"^ "^«tallicos

constitui debent
: quamvifl nondùm in eum locum perductifuerint, m quo operari habent : nam statim, ut de his sententia dicta est, conditionem suam permutant. (Ulpianus).

Ibid. Trad. de 1 Ceux qui pour une certaine cause ont étéu Hulot. J condamnés aux mines, et ensuite ont commisun délit, on doit les juger comme des gens condamnés aux
mines, quoiqu'ils n'aient pas encore été conduits au lieu de
leurs travaux

: car le jugement, aussitôt qu'il a été prononcé
a changé leur condition. (Ulpien).

'

dkLosimjek, Bib. vol. &. ,.
14

'«Il

il

'Il
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* //". De injusto, rumpto, ) Sed et si quis fiierit capite dam-
etc, testant. L 6 § 6. \ natus, vcl ad bestias, vel ad '»ladium,

vel alla pœna, quae vitam adimit, testamentum ejas irritum

flet : et non tune, cùm consumptus est, sed cùm sententiam

passas est : nam pœnjR servas efflcitur. (Papinianus).

Ibid. Trad. de ) De môme, si le testateur est condamné à une

M. Hulot. ) peine capitale, par exemple aux bôles, aux

combats de gladiateurs, ou à quelqu'autre peine qui emporte

la mort civile, son testament devient caduc, non du jour où

il a subi la peine, mais du jour de la condamnation. (Papinien).

* 1 Chabot.^ L .s success.^ p. 14, ) Pour l'intelligence entière de

"^tS.

sur crî. 719 C. N. cet article, il faudiait expli-

quer en quoi ."onsiste la mort civile, dans quel cas elle a lieu,

à quelle époque elle commence, quand et comment elle peut

cesser ;
maib cette matière importante, qui est l'objet d'un

titre particulier du Gode, exigerait une trop longue discus-

sion, et doit être traitée séparément.

Il suffira de dire, en ce moment, pour ce qui concerne l'ou-

verture des successions, que, lorsqu'une condamnation judi-

ciaire, qui est de nature à emporter la mort civile, a été pro-

noncée contradictoirement^ elle emporte la mort civile, suivant

l'art. 26 du Code, à compter du jour de son exécution, soit

réelle, soit par effigie ; mais que, si elle a été prononcée par

contumace., elle n'emporte la mort civile, suivant l'art. 27, qu'a-

près les cinq années qui suivent l'exécution d î jugement par

effigie, et pendant lesquelles le condamné peut se représenter
;

qu'ainsi ce n'est qu'après l'expiration de ces cinq années de

grâce, accordées au condamné pour purger la contumac", et

lorsqu'il ne s'est pas représenté, ou qu'il n'a pas été saisi et

constitué prisonnier dans ce délai, que la mort civile est défi-

nitivement encourue et produit ses effets : d'où il suit que,

suivant l'art. 719, f e n'est qu'à l'expiration des cinq années, et

non pas au moment de la condamnation, ni ai; moment de
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*"m"'c7'"''-\
'"'^"""ortci^Ue. Si la condamnation

sou par eiligie
; »i elle est mccUu^ac^^Ti:: ^^^quàl-«p,raUondesci„y ans donnés a> co„d!w Zr\

par -es ae.s de ^^^^;,.::^^^t^!:^^;!:^;^
:L.nit «dfoLt;^^^^
rai. le faire tant par tutte;!.' téJo,:r™'™'-'

"" ^'•"

*C.N. 719.1
L» succession est ouverte par la mort civile

; du moment où cette mort esi encourue conf rmoment aux dispositions de la section II du chaô1 ,,^Wre ne la Jounsance H Ue la PrnaUon Ue'Zit^T
"

603. Si plusieurs person-
nes respectivement M|){)e-

lées à la succession l'une
de l'autre, périssent dans
un même événement sans
que l'on puisse établir la^
quelle est décédée la pre-
mière, la présomption de
survie est déterminée par
les circonstances, et, à leur
défaut, d'après l'âge et le
sexe, conformément aux
règles contenues aux arti-
cles suivj-nts.

603. "VVhere several per-
sons, riispectively called
to the succession of each
otber, perish by one and
the same accident, so that
itis impossible toascertain
which of them died firat,
the presumptioii of survi-
vorship is determined %j
circumstances, and, in their
absence, bj tho considéra-
tions of âge and sex, co..>
formably to the rules
contamed in the follovv.'ng
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^ff. De Donat. int. vir. cl ux., ] 14. Si ambo ab hostibus capli

Z,. 32, §14. i
siiit, et qui donavit, et cui do-

natum est, «juid dicimus ? Et prius illud volo tractare. Oratio,

si aille raors coiitigerit ei oui donatum est, nuUius momenti

donationera esse voluit. Erjj;o si ainbo decesserint, iiaufragio

forte, ^'el raina, vel iiiceudio, quid dicenius ? Et si quidem

possit appaiere, (luis ;Mitè spiritum posuit, expedita est quîBS-

tio. Siii vero non appai-eat, difficilis qusestio est : et magis

puto, donationeni valuisse ; et liis ex verbis orationis defendi-

mus. Ait enim oratio : Si prior v'Ua decesserit^ qui donatum

accepit. Non videtur Mutem prior vita decessisseï, qui donatum

accepit, cùm siniul decesserint. Proindè rectissimè dicetur,

utiasque donationes valore, si forte invicem donationibus

factis, siraul decesseriul: quia neuter alteri supervixerit, licet

de commorientibus oratio non sensorit. Sed cùm neuter alteri

supervixcril, donationes mutaœ valebunt : nam et circi\ mortis

causa donationes mutuas id erat cousequens dicere, neutri

datam condictionem : locupletcs igitur hercdes donationibus

relinqubut. Secundum hœc, si ambo ab hostibus simul capti

sint, amboque ibi decesserint non simul : utriïm captivitatis

spectamus lempus, ut dicamus donationes valere, quasi simul

decesserint ? au neutram, quia vivis eis finitum est matrimo-

nium? an spectamus uter priùs decesserit, ut in ejus persona

non valeat donatio : an uter rediit, ut ejus valeat? Mea tamen

fert opinio, ubi non reverterunt, ut tenipus spectandum sit

captivitatis, quasi tune defecerint : quod si alter redierit, euni

vidori supervixisse, quia rediit. (Ulpianus.)

Ibidem. i 14. Supposons que le mari et la femme

Trad. de M. Jlulot. \ aient été pris tous les deux par les enne-

mis, comment faudra-t-il se décider ? Auparavant ue décider

cette question, il faut observ(}r que l'ordonnauce de l'empe-

reur Anlonin a voulu que l'avantage fait à un conjoint fût

nul, dans le cas où le conjoint donataire viendrait à mourir le

premier. Ainsi, que devrailon penser de celte donation si ces

deux conjoints étaient morts ensemble, par exemple s'ils

avaient péri dans un incendie, sous des ruines, ou dans un
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mort le premier, la question est sans difficullé •

si on ne n-,,.

co mevawu t "" °" "°" "'«"'^" '^ donationcomme valable; et ce qui me porte à penser ainsi, ce sont lastermes mômes de l'ordonnance: elle porte nne . ,l„ ,
sera nulle si l„ .«.,„ .1 .

P 'I™ '* donationmille si le conjoint donataire meurt le premier Or nuisque les den.x conjoints sont morts ensemWe, on ne p lu ii"|I.ro que 1« conjoint donataire soit mort le premier Zli^iles deux conjoints se sont fait un., donation mutuelle on mbien fonde a soutenir que les deux donations sont v.-^abl'parce qu'aucun des conjoints n'a survécu à l'autreAmoS
oit vrai queM'ordonnance n'a point eu en vue le ca où e

c. s'^dm ^'";''"'™'
' """"' ^^ ""'- temps d'sÎcas donc ou les deux conjoints seront morts ensemble le«deu^dona ions mutuelles seront valables : car on doit d ivan les principes, qu'on ce cas, si les conjoints s'étaiea

des deux n a eu action pour se faire rendre les choses fru'ilaval données à l'autre
; ainsi les héritiers des deux co, io npronteront réciproquement de ces donations. D'ap l èTenous venons de dire, si les deux conjoints ont été fl ts ^ isonmers de guerre, et sont morts tous les deux sons la , ,i' a," edes ennemis, mais en difTéionts temps, fant.il ne fai .t

'^

ôiei vahw »
?"""" »°'»''"''<"' «orte que les donations

e valable, parce que le mariage s'est trouvé résolu du vi-vant de conjoints? ou euQu faut.il examiner quel co Mat

pa lappoit a lui, lequel sera revenu dans sa patrie afin de dp

ment est^qne si les conjoints ne sont point revenus dans

e 'itivr:;';"
"""

r '"'" ""™"
'- "^» ™--'

'

captivité, et les regarder comme morts en même temps
;
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mais si l'un des deux conjoints est revenu, il sera censé, à
cause de son retour, avoi survécu à l'autre. (Ulpien).

*/r. De rcb. club. \ § 1. Gùm belio pater cum fllio periisset^

L. 10.
( materque filii, quasi posteà morlui, bona

vindicaret, adgnati vero patris, quasi filius antè periisset : divus
Hadrianus credidit, patrem priùs mortuum.

§ 2. Si cura fllio suo libertus simul perierit, intestati patro-
no légitima deferlur hereditas, si non probatur supervixisse
patri filius. Hoc enim reverentia patronatus suggerente dici-

mus.

§ 3. Si maritus et uxor simul perierint, stipulatio de dote
ex capitule, Si in matrimonio mulier decessisset^ habebit locum,
si non probatur illa superstes viro fuisse.

§ 4. Si Lucius Titius cum fllio pubère, quem solum testa-

mento scriptum heredem habebat, perierit . intelli'gilur super-
vixisse filius patri, et ex testamento hères fuisse; et fllii here-
ditas successoribus ejus defertur, nisi contrarium approbetur.
Quod si impubes cum pâtre filius perierit, creditur pater su-
pervixisse : nisi et hic contrarium approbetur (Tryphonius).

Ibidem. ) l- Cette question s'est présentée devant
Trad. de M. Hulot. S l'empereur Adrien : Un fils étant mort à
la guerre dans une môme bataille avec son père, ia mère vou-
lait succéder à s.^n fils, qu'elle soutenait devoir être censé
mort avant son père

;
les collatéraux voulaient succéder au

père qu'ils soutenaient devoir être censé mort après le fils.

L'empereur a décidé que la père devait être censé mort le

premier.

2. Si un affranchi meurt dans le môme moment avec son fils,

le patro.. . appelé à la succession légitime de son affranchi,

à moins qu'on ne prouve que le fils a iurvécu à son père. On
se décide ainsi par égard pour le droit de patronage.

3. Si le mari et la femme meurent ensemble, celui qui a sti-

pulé que la dot lui reviendrait dans le cas où la femme vien-
drait à mourir pendant le mariage, peut demander que la dot
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lui soit rendue^ si on ne prouve pag que la femme a »urvéca
au mari.

4. Si Lucius-Titius vient à mourir dans îe même temps qu^
son fils pubère, qu'il avait institué son unique héritier, le flU
est censé avoir survécu au père, et par conséquent lui avoir
succédé en vertu du testament

; en sorte que les héritiers du
fils seront appelés à cette succession, à moins que les héritiers
du père ne prouvent le fait contraire. Mais si on proposait
qu'un père fût mort avec son fil? impubère, le père serait
censé avoir survécu au fils

; à moins, comme nous l'avons dît
ci-dessus, qu'il n'y eût preuve du contraire, iTRYPHOwir*).

Voy. Pothier^ successions, cité sous art 6Ôi.

* 8 Pothier, Intr. au Ht 17, > 38. Ursquedeui peMonnwha-
CouL Orl., No. 38. S biles à succéder l'une à l'autr«,

meurent ensemble dans rn combat, un naufrage, un ii.cendia,
ou sous une ruine, on a recours aux circonstances pour eslï-
mer laquelle des deux successions doit être censée avoir été
ouverte la première. Gelu- qui était dans l'avant-garde ou
dans l'appartement le plus voisin du lieu où le feu a pris, est
présumé mort le premier.—Dans l'espèce de l'arrêt de fiibé
sa femme et deux petits enfants, l'un de 22 mois, l'autre de 8
ans (la fille et les deux petits enfants de Dumoulin) ayant été^
massacrés par des voleurs, on présuma que ces enfans avaiem
survécu à leur mère, parce qu'il était de l'intérêt des voleurs
de se défaire de la mère avant les enfants, qui n'étaient pas
en âge de leur résister

; cœteris parihus. L'enfant impubère
est censé mort avant son père

; mais le père est censé mort
avant l'enfant pubère. Entre deux personnes de môme sexe,
le plus jeune est présumé avoir survécu : mais s'ils sont dedif.
ferents sexes, la femme, comme plus faible, est présumée
morte la première

: i. 9, § 1, L. 22, ff. 4e Hebus dabi.

'ii'
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• * 6 Paiid. frs., sur
| 66. De la règle que la succession csl

art. 720. j ouverte par la mort, il résulte que pour
connaître le moment de l'ouverture, il faut être instruit de
i«lui de la mort.

Or, il n'est pas toujours facile de constater d'une manière
Ctjroaine, non-seulement qu'une personne est décédée à tel

instant, mais môme que le décès soit certain, si l'existence

n'est pas connue.

Cette dernière incertitude arrive à l'égard des absens dont
on ignore le lieu de la résidence, et dont on n'a aucune nou-
velle.

Les règles à leur égard se trouvent au titre des Absens. au-
quel ou p3ut recourir.

69. Il était beaucoup plus difficile de fixer les règles de dé-
cider à l'égard de deux ou plusieurs personnes qui, appelée»
mutuellement A se succéder, ont péri dans un même événe-
ment

;
et de résoudre la question de savoir laquelle est morte

la dernière, et a succédé aux autres.

Les Romains eux émes n'avaient pas une Jurisprudence
bien constante, ni ui législation bien fixe à cet égard. Leur
règle générale était de considérer l'âge et le sexe des per-
sonnes qui avaient péri ensemble. Mais ils n'y tenaient paa
néanmoins tellement qu'ils ne s'en écartassent point suivant
les circonstances de l'affaire

; et souvent ils se déterminaient
par le plus ou moins de faveur que méritaient les parties.

Ces sortes de causes, dit Lebrun, dépendent principalement
des circonstances, et les décisions du Droit à cet égard ne sont
que subsidiaires.

Il y a en effet, sur ce point, une extrême variation entre lea
arrêts des différentes Cours, et même entre ceux rendus paj;

le même Parlement.

Le Code civil décide, comme Lebrun, que la première règle

à suivre est la prés jmption qui résnlie des circonstances du
fait

;
et que ce n'est qu'à leur défaut (j : on peut la faire dépen-

. dre de la considération de l'âge et du sexe.

Il n'était pas possible d'établi»- de règles fixes sur les circon»-

!:i|5j
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tances q-n doivent d'abord servir de base à la décision, parce
qn elle

: .ent se diversifier à l'infini. Elles sont en consé-
quenc

.
>,. . 'îoessairemen

t, abandonnées à l'arbitra-e et au
discernement du juge.

On ne peut, sur cet objet, que proposer quelques cas qui
serviront a éclaircir ou à diriger Topinion.
On ne peut douter, pour premier exemple, que le feu qui a

commencé au premier étage d'une maison, n'ait consumé ceux
qui y couchaient, avant les personnes qui couchaient aujc
étages supérieurs que le feu a grgnés. Il est moralement
sur, pour second exemple, que le fils qui, dans l'armée se
trouvait à l'avant-garde un jour de bataille, a péri avant le
père qui était à l'arrière-garde.

De «lême, dans un naufrage commun, il est à présumer
'

que les personnes qui ont disparu les premières sous les eaux.
sont mortes avant celles qui ont été aperçues plus longtemps.

Il y a une multitude de cas semblables.
"

n n'est pas douteux que les juges peuvent admettre sur ce»
diverses circonstances la preuve testimoniale, puisque ce sont
des faits matériels qu'on ne peut connaître précisément que
par les rapports de ceux en présence desquels ils se sont passés
Quand ces circonstances manquent, et qu'en conséquence le

fait est entièrement inconnu, il faut bien avoir recours aux
présomptions de la Loi. Elle les établit sur ce qui arrive le
plus ordinairement, ou doit arriver le plus vraisemblable-
ment; et comme il est possible de soumettre ces présomptions
à des règles fues, ie Code civil les établit dans les articles
suivants.

Voyez autorités sou» art 631.

* Mrrhn, Hep. V. Mort, § 2, art. 2, ) On voit que ces articles
sur art. 720 et s. C. N. \ ne s'occupent, comme l'a-

vait également fait la loi du 20 prairial an 4, que des per-
sonnes apt>elées à la succession l'une de l'autre. Que faudrait
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il donc décider s'il s'agissait de savoir lequel s survécu ou de
donateur au donataire, ou du testateur à l'héritier institué,
au légataire universel, au légataire particulier ? Il parait que]
dans ces cas, on devrait recourir aux ftaciens principes, à
l'ancienne jurisprudence.

* 2 Maleville, sur ) Par les circonstances du fait et à itur dé.
art. 720 C. N. J faut ; ces mots ne se trouvaient pas dans

la première rédaction
;

ils furent ajoutés à l'article, et repris
de notre projet, sur l'observation que l'on fit, que les circons-
tances de l'événement pourraient détruire la présomption de
survie résultante de l'âge ou du sexe : celui, par exemple, qui,
dans le naufrage d'un vaisseau, aurait été vu le dernier, serait
aussi présumé avoir survécu, quoiqu'il fût de l'âge et du seie
le plus faible

;
et ce n'est qu'à défaut de toutes circonstance»

du fait, qui puissent donner des lumières sur cette survie, que'
les juges doivent se décider par les présomptions de la loi.

Il faut voir sur cet article et les deux suivants. ï« titre 5
liv. 34duff.

*

ii':

* C. N. 720. l
^^ plusieurs personnes respectivement appe-

) lées à la succession l'une de l'autre, périssent
dans un même événement, sans qu'on puisse recr>nnaitre la-
quelle est décédée la première, la présomption de survie est
déterminée par les circonstances du fait, et, à leur défaut, j»ar
la force de l'âge ou du sexe. * "^ •
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604. Si ceux qui ont
péri ensemble avaient
moins de quinze ans, le

plus âgé est présumé avoir
survécu.

S'ils étaient tous au-
dessus de soixante ans,
C*est le moins âgé qui est
présumé avoir survécu.

S'ils avaient les uns
moins de quinze ans et les

autres plus de soixante,
les premiers sont présumés
avoir survécu.

Si les uns étaient au-
dessous de quinze ans ou
au-dessus de soixante et
les autres dans l'âge inter-
médiaire, la présomption
de survie est en faveur de
ces derniers.

604. Where those who
perished together were un-
der fifteen years of âge,
the eldest is presumed to
hâve survived

;

If they were ail above
the âge of sixty, the
youngest is presumed to
hâve survived

;

If some were under the
âge of fifteen and others
over that of sixty, the
former are presumed to
hâve survived

;

If some were under fif.

teen or over sixty year«
of âge, and the others in
the intermediate âge, the
presumption of survivor-
ship is in favor of the
latter.

iii!

m

•^fi.ïieTeh.duh,) 23. Gum pubère filio mater naufragio
II. 23, 24. S periit. Gùm explorari non possit uter prior

Mtinclus sit, humanius est credere filiiim diutiùs vixisse. (Ja-
VOLENUS.)

24. Si muiier cum filio impubère naufragio periit, priorem
flhum necatum esse intelligitur. (Gaius).

Ibidem.
j

23. Une mère est morte avec son fils pu-
Trad. d? M. Hulot. \ bère dans un naufrage commun. S'il est
impossible de découvrir lequel est mort le premier, il est plus
conforme à l'ordre de la nature de croire que le fils a survécu
a sa mère. ^JAVOLENus.)

24. Si une femme périt avec son fils impubère dans un nau-
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frage commun, le fils impubère sera présumé Uécédé avant sa
mère. (Gaius).

* 4 Poullain du Parc, Princip. \ 43. La question très rare, sur
Dt. frs., TU. 3, ch. 1 , iVo. 43. j les succussions des père ou mère
et des enfants morts en môme temps dans un naufrage on par

" quelqu'autre accident, est traitée par plusieurs auteu's et dé-
cidée par les Lois Romaines et par la jurispiudonco qui s'est

conform.ée à ces Lois, dans tous les cas où des circonstance»
particulières n'obligeaient pas de s'écarter du point de droit.
Sans m'étendre sur une question qui se présente si rarement
Jes principes généraux sont que, si l'enfant était impubère, la

• faiblesse de l'âge fait présumer qu'il est mort avant son père
ou sa mère

;
et qu'au contraire il est présumé avoir survécu,

• S'il était pubère, parce qu'étant dans la force do l'âge, il est
présumé avoir résisté plus longtemps qu'une personne qui
était dans, un âge avancé.

La seule exception que le Droit Romain a faite contre une
présomption si conforme à la raison, a été tirée de l'extrême
faveur des personnes qui voulaient recueillir la succession,
tel que le patron qui voulait recueillir la su'.c.-sion de l'af- .

franchi mort avec son fils.

.
Le 7 septemb-e 1752 cette question fut décidée, par Arrêt

d'Audience de la Grande'Chambre du Parlement de Paris,
conforme aux conclusions de M. l'Avocat Général Joly de
Fleury. Le Sieur Etienne, âgé de 57 ans et demi, la Dame
Etienne âgée de 48 ans et la Demoiselle Etienne leur fille

âgée de 27 ans et demi, s'étaient noyés au mois de Novembre
1751 à la vue du Bac d'Argenteuil. Il fut jugé que la Demoi-
selle Etienne étant dans la force de l'âge, était présumée avoir
survécu à ses père et mère.

V. un Arrêt conforme rendu au Parlement de Provence le

7 Mars t720 dans les Discours de M. de Gueydan, où la ques-
• liou est approfondi 1. Il fut jugé que 1© père %é de CG ans
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et le fils âgé de 17 ans ayant pér dans un naufrage, le fxîs

élait pi'éaumé avoir survécu à son père.

* Chabot, Des succ^ ) 1. On ne pouvait pas déterminer avec
sur art.l2\,C.N. j une exar-^itude rigoureuse, ni graduer,

pour chaque année de la vie de l'homme, les présomptions de
survie qui peuvent résulter de la force de l'âge : on s'est borné
à diviser le temps de la vie en trois périodes, et pour chacune
d'elles on a consulté ce que l'expérience indique le plus géné-
ralement.

La première comprend les quinze premières années de la

vie;

La seconde commence à la seizième année, et finit au mo-
ment où la soixantième est accomplie

;

La troisième comprend tout le reste de la vie, après soix-

ante ans révolus.

2. Pendant la première, il est certain que les forces physi-

ques de l'enf ^t se développent et vont toujours en croissant,

sauf les accidents extraordinaires qu'on ne peut pas calculer

dans une règle générale
; en conséquence, si ceux qui ont péri

ensemble ava .^nt moins de quinze ans, le plus âgé est présu-

mé avoir survécu, parce qu'il avait plus de force, et qu'il a pu
se soustraire plus longtemps au danger.

3. On verra, dans l'article suivant, quelles présomptions
ont été admises pour la seconde période.

4. Quant à la troisième, qui ne s'ouvre qr.'après la soixan-
tième année, il est certain que c'est l'époque où les forces de
l'homme commencent à décroître, et qu'ensuite elles vont
toujours diminuant, sauf quelques exceptions bien rares

;

c'est donc, entre personnes au-dessus de l'âge de soixante ans,

la moins âgée qui doi+ Atre présumée avoir survécu dans un
danger commun, puisqu'elle devait être moins faible que les

autres.

5. Mais si les deux personnes perles dans le môme événe-
ment se trouvaient, l'une dans l'âce où les forces nhvsinue?
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ne sont pas entièrement acquises, c'est-à-dire avant quinze
ans, et l'autre dans l'âge où les forces commencent à décroî-
tre, c'est-à-dire après soixante ans, commcMit pourrait-on dé-
cider, par comparaison, quelles sont les forces respective^, de
l'une et de l'autre, pou;- déterminer la présomption de survie
en faveur de l'une plutôt qu'en faveur de l'autre ? Cherche-
rait-on à graduer, dans chaque période, et pour chaque année,
les proportions de l'accroissement ou de la diminution des
forces ? Ne serait-ce pas se livrer a des vaines hypothèses et à
une foule de détails qui ne peuvent entrer dans une loi ?

Il a paru plus convenable, pour éviter toutes les erreurs et
toutes les difficultés, d'établir une règle générale, d'après la-

quelle, entre personnes dont les unes ont moins de quinze ans
et le? aïitres plus de soixante, les premières sont présumées
avoir suivécu. On présume qu'il est arrivé, ce qui est dans
l'ordre de la nature, que les plus jeunes sont mortes les der
nières.

Il en résulte cependant que, dans un événement commun,
l'enfant de six mois est censé avoir survécu à l'homme de
soixante et un ans, quoique celui-ci eût évidemment plus de
force pour se soustraire au danger

; mais l'impossibilité d'éta-
blir, pour tous les cas et pour tous les âges, les présomptions
qui ne fussent pas trop arbitraires, trop incertaines et trop
souvent contraires à la vérité, a fait préférer la présomption
générale qui est conforme à Tordre de la nature.

Dans toutes les matières où le fait sur lequ il devrait porter
la décision reste inconnu et ne peut être constaté, il suffit,

pour les intérêts de la société en général, que le législateur
ait établi une règle positive qui prévienne tous les débats.

6. Il faut remarquer que l'art. 721, pour établir les pré-
somptions de survie entre les personnes qui avaient moins de
quinze ans ou plus de soixante, n'admet aucune distinction
relative à la différence des sexes, et qu'ainsi le sexe de ces per-
sonnes ne doit pas être considéré, pour déterminer quelle est

celle qui doit être présumée avoir survécu.



* C.N., art. m. l

223

[ARTICLE 605.]

Si ceux qui ont péri ensemble avaient
moins de quinze ans, le plus âgé sera pré-

sumé avoir survécu.

S'ils étaient tous au-dessus de soixante ans, le moins âgé
sera présumé avoir survécu.

Si les uns avaient moins de quinze ans, et les autres plus de
soixante, les premiers seront présumés avoir survécus.

605. Si ceux qui ont
ainsi péri étaient tous dans
l'âge intermédiaire entre
quinze et soixante ans ac-

complis, l'on suit, s'ils

étaient du même sexe,
l'ordre de la nature, d'a-

près lequel c'est ordinaire-
ment le plus jeune qui
survit au plus âgé.

Mais s'ils étaient de
sexe différent, le mâle est

toujours présumé avoir
survécu.

605. If those who pe-
rished together were ail

between the full âges of
fifteen and sixty, and of
the same sex, the order of
nature is followed, accord-
ding to which the young-
est is presumed to sur-
vive

;

But if they were of dif-

férent dexes, the maie is

always presumed to hâve
survived.

''^y. autorités sous art. 604.

* 3 Marcadé, sur
|

I.--25. Quand deux personnes (et il en
art. 722 C. N. j" serait de môme pour un plus grand nom-

bre), entre lesquelles on débat la question de survie, étaient
appelées respectivement à la succession l'une de l'autre et
qu'elles ont péri dans le mémo événement, la loi trace pour
la dévolution de leur succession trois règles subsidiaires l'une
à l'autre.

D'abord, si l'on peut arriver à savoir d'une manière cer-
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taine, par dos dépositions de témoi-is ou aiitrenuMit, laiiiielloa
succombô avani l'autre, il ost clair que sa successioa aura été
recuoillio par la seconde et qu'elle passera avec h\ succession
de celle-ci, dont nlle fait désormais partie, aux représentants
ae cette seconde personne. Cette première règle, qui n'est (pie
l'application du droit commun, résulte d'ailleurs de l'art. 721
qui déclare qu'on n'aura recou- aux deux autres règles que
quand on no pourra pas reconnaître quelle personne est décé-
dée la première.—S'il est impossible d'arriver à une certitude,
on devra se contenter des présomptions résultant des circons-
tances du fait

;
et cette seconde règle, que présente formelle-

ment le même art. 721, n'est encore que l'application du droit
commun. Ainsi, quand un incendie a commencé par le bas de
la maison, on décidera que la persoiHie qu'on trouve morte
dans son lit, à l'une des chambres d'un étage supérieur, n'est
morte qu'après celle dont on trouve le cadavre au rez-de-
chaussée.—Que si, enfin, les circonstances ne donnent ni cer-
titude, ni probabilité sur la question de survie, on arrive alors

à la troisième règle di los articles, règle tout exceptionnelle,
toute spéciale pour le cas dont il s'agit, que dès lors on n'au-
rait pas pu appliquer si la loi ne l'avaii pas formellement
écrite, et qu'on ne pourrait pas étendre aux --s non prévus
par nos arti-^les.

IL—26. Voici quelle est la théorie de ia loi dans celte règle
toute d'exception. - Les hommes sont divisés par le législateiir
en trois catégories, selon qu'ils sont au-dessous de quinze ans,
entre quinze ou soixante, ou au dessus de soixan',e.

Au-dessous de quinze ans, d'après la théorie du Code,
l'homme est dans 1=» faiblesse, mais il marche vers la force;
en sorte que, s'il de deux personnes se trouvant l'une et

l'autre dans cette gorie, c'est la plus âgée qui est la plus
forte et qui survit.—Entre quinze et soixante ans. l'homme
est dans toute sa force, et la loi tient compte tout d'abord
d'une circonstance qu'elle néglige dans les au ti .s catégories,
le sexe : c'e&l le mâle qui est plus robuste que la femme et

qui lui survit, pourvu cependant qu'ils soient du même âge à
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un an près
;
quo s'il y a plus d'-m an de différence entre les

personnes de différents sr-xes, ou si les personnes sont de môme
sexe, cesnout naturellement le pins jeune qui survit au plus
âgé.-A«-dessns de soixante ans, l'homme retombe dans une
faiblesse qiu va toujours en augmentant, en sorte que c'estégalement le plus jeune qui survit an plus âgé.-Enftn la fai-
blesse du vieillard est plus grande que celle de l'enfant • en
sorte que la personne de plus de soixante ans est déclaréemourir avant celle qui se trouve au-dessous de quinze ans

I
1 este deux cas que la loi n'a pas prévus, mais qui ne pré-

sentent aucune difficulté. La loi fait l'application de sa théo-
rie lo. pour la première classe

; 2o. pour la seconde : 3o. poura troisième
;

et 4o. pour le concours de la première avec laruisieme
;
mais il reste à régler le concours de la seconde •

5o. avec la première, et 6o. avec la troisième. La décision eMt'
tonte simple car la première et la Voisième c.:'go'lT^un
celles de la faiblesse, et la seconde celle de la foi o il est évident que la personne qui se trouve entre quinze ^t soixante
ans devra toujours être déclarée avoir survécu, soit à l'en
faut, rnt au vieillard.

in.--27. Nous avons dit que cette théorie du Code, ce sys-tème de présomptions légales, constitue une règle tout' excep-
y^nelle, laquelle par conséquent ne peut plus s'appliauer

des lors qu'on est en dehors du cas prévu par la loi

^

Ainsi lo. il s'agit de deux personnes entre lesquell- t il est
impossible de savoir laquelle était plus âgée, et laquelle plusjeune (et nous supposons en outre, si c'est entre quinze et
soixante ans, qu'elles sont du môme sexe) ;-ou bien 2o lesdeux personnes no sont pas mortes dans le môme événement

;ou bien 3o. les deux personnes sont mortes dans le môme évé
nemeiit, mais l'une d'elles seulement était appelée à la succes-
sien de 1 autre, sans qu'il y eût réciprocité ;-ou bien enfin
40. 'es deux personnes mortes dans lo môme événement étaient
appe ees mutuellement aux biens l'une de l'autre, mais c'était
par donation et non ^ar succession. Dans tous ces ers. on est
en dehors du système de présomptions légales indicmé ci^

deLorimier, Bib. vol. 5. 15
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dessus, et par conséquent on rentre sous l'application des

principes du d'oit commun. Or, ces principes sont clairs et

faciles à saisir.

La raison proclame que celui qui prétend à l'exercice d'un

droit doit prouver que ce droit lui appartient. Ainsi, quand
une personne vient réclamer comme siens des droits qu'elle

dit s'être ouverts au profit d'un individu qui les lui a trans-

mis ensuite par sa mort, c'est à elle de prouver que cet indi-

vidu, aujourd'hui mort, a véritablement recueilli les droits

en question : par exemple, s'il s'agit d'une succession, c'est ^

elle de prouver que l'individu par la mort duquel elle prétend

avoir recueilli le droit, vivait encore quand cette succession

s'est ouverte ; c'est-à-dire de prouver qu'il a survécu à l'autre

défunt, à celui dont la succession est réclamée. C'est là ce

que veut la raison, "A c'est là ce que disent positivement l'art.

135 pour tous droits quelconques, et l'art. 136 pour les succes-

sions en particulier. Or, dans le cas particulier de succession,

celui qui doit faire la preuve de la survie en a deux moyens,
l'un subsidiaire à l'autre ; lo. la preuve proprement dite, celle

qui engendre la certitude du fait allégué
; 2o. la preuve im-

parfaite on de second ordre, celle qui engendre une grande

probabilité du fait, et que les juges sont autorisés à déduire de

circonstances graves, précises et concordantes (art. 1353). Ainsi,

procurer la certitude ou du moins une grave prob?bilité de

la survie de celui qu'on dit avoir hérité d'un autre, voilà, de

droit commun, ce que doit faire le réclamant...A cette règle

de droit commun, la loi a mis une exception, dans nos arti-

. des, pour un cas spécial j mais du moment qu'on ne sera

plus dans ce cas spécial, on retombera dans la règle.

Rien, selon nous, n'est plus clair que ces idées ; et pourtant

il s'en faut do beaucoup qu'elles soient admises par tout le

monde. Nous allons en faire successivement l'application aux

quatre cas que nous avons indiqués, en relevant, pour chacun

de ces cas, les erreurs diverses auxquelles il nous semble

avoir donné lieu.

IV.—28. Et d'abord, quand il y a impossibilité absolue de
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distinguer le plus jeune et le nln.* -Ioô i i

morts dans leLj évéLlm,^ r:^ • - - V ™d
!™™''"^

J..me=ux, sans aucuns parents, et sans donatâir.^ " ';"'"'

universels, appelés dés lors
à
'la .uoJZ^Z^^T

de raut.-e, meurent, coucliésdans le même li par 'eff , .

>noend.e; ni leurs actes de naissance ni a cun 'e^ment, n'indiquent lequel était l'aîné leuueS, •„,*"""
mier d. sein do leur mère. Chacun d'en titT "''"

et il importerait de savoir si l'un a su," en à "au ?"T'survnant aurai, .«ueilii la succession de l'a ur 'p. '';

transmise, comme faisant partie de la stnnp
"""

Mais rien ne disant savoir'quel es. lo^Snr: T"'sompt,ou légale de survie posée par nos ar.i, 1

" .^
*''''

dès im. S'appliquer, à qui les biens iro li R en uCr.'::"sm_.ple, et la réponse est écrite dans l'ar.. I3C
*^ '

Eu effet, cet article dit • " Omn,i i,,^

p.oflt d'uu'e personne d:;,'! l'eS .Ve"CZ'.' irr''^'
""

lure de la succession n'est pas r,.connue elTe n
""'

l'auraient recueillie à son'défaur ' a ..r^v
"""'^ ""'

qne Pierre, l'un des jumeaux, ait survé» à p:Ùi' .^ ^Xr^encore easlant quand la succession de Pani ."^^^
donc la succession de Paul na se , • ,

ouverte;

recueillir à défaut de Se re ^est à i ! 'r,""'"
''"' ''"™'' '"

n„ ,. ' -1
,

>^^i^iii, c ebL-ci-Jire a la veuve (]f> P^mi

et d" i:: u
'•^^. '"™""" -ï- P-" "" «.rvécu à p'. :et des lois la succession de Pierre passe à sa .cuve f ,dire que la succession de chacun des deux frèri^ se™ ,r.r

*
séparément comme si l'autre frère n'u-aif h,t'

""

»orte qu'au lieu d'une seule suc" sion ; Litr :,tt"f-
"'

<e tous deux et passant à la veuve du Z i™ M .

"''

deux successions distinctes dont chacune pis è "a ii\-?''"de chaque frèrc.-Et, bien entendu, la réX ne 'au
"

pas seulement pour deux frères jumeau' c^lsera'f'"™pour tous parents appelés ù se succéderru'n la "e rT^
cession de chacun sera toujours déférée comn, s 'aut '„ a'

sr:Xu"r'4ï-:;^«" ': ^--f --'-X-;:-ui ua quL de. parents 'uiaternels, en sorte que les
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parents de l'im ne sont pas parents de l'autre, la succession de

Jacffues ira aux parents de Jacques, et celle d'André aux pa-

reats d'André
;
que si l'un d'eux ne laisse ni parents légitimes,

ni enfants naturels, ni conjoint survivant, ni donataire ou

légataire universels, sa succession passera à l'Etat, héritier de

tous ceux qui n'en ont pas d'autres.

29. Tout le monde ne professe pas cette doctrine : Chabot,

Toullier (IV, 75), Delvincourt et M. Duranton (VI, 52), veu-

lent que, quand on ne peut plus baser la présomption légale

de survie sur la différence de l'âge ou du sexe, on l'appuie

sur la force du tempérament, en décidant que celui-là a sur-

vécu qui était généralement regardé comme le plus robuste.

Ces auteurs (à l'exception de Toullier) motivent cette décision

par cette idée qu'il y a nécessité de se déterminer par r .e pré-

somption quelconque, et qu'à défaut do celle de la loi, il faut

bien recourir à une autre.

Nous ne saurions adopter leur opinion. Et dabord, quanta

la prétendue nécessité d'une présomption, ce que nous venons

de dire prouve que ce n'est là qu'un mot, puisqu'il n'est pas

plus di^icile de déférer séparément deux successions que d'en

déférer une seulr-. D'un autre côté, la loi a tenu compte des

différences de sexe et d'âge parce qu'elles sont évidentes et

parlent de soi ; elle n'a pas tenu compte de la différence de

force, de constitution, parce qu'elle est souvent inappréciable,

et de nature à donner bien rarement des résultats vrais.

Aussi et ceci tranche toute discussion, notre doctrine a été

formellement proclamée lors de la discussion de nos articles.

En effet, une phrase qui, dans le projet du Code, f." ait suite

à nos articles, et qui en a été retranchée sur la proposition de

M. Thibaudeau, comme présentant une règle de droit commun,

et partant inutile à exprimer, disait :
" Si l'on ignore absolu-

ment quel est le plus âgé, la succession de chacun d'eux se

défère comme si l'autre n'avait jamais existé."

Et que ferait-on, dans le système qui trouve nécessaire de

déterminer toujours un survivant pour ne déférer jamais

deux successions, que ferait-ou si les deux personnes de môme
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âge et de môme sexe ne présentaient pas une différence sen-
sible de forces ?.... aucun des quatre auteurs cités ne parle de
ce cas, et c'est en effet plus commode. Que devient donc leur
prétendue nécessité d'adopter toujours une présomption quel-
conque et d'avoir toujours un survivant ? D'ailleurs, la mort
absolument simultanée des deux personnes n'est-elle pas pos-
sible ? Deux frères surpris au milieu des champs par un
orage et qui vont s'abriter sous un arbre élevé ne peuvent-ils
pas être frappés du même coup de foudre et mourir au môme
instant ? Or, si des témoins affirment qu'ils ont été foudroyés
sans qu'il y ait pu avoir aucun intervalle entre la mort de
l'un et la mort de l'autre, force sera bien de ne pas parler de
survie et de déférer la succession de chacun d'eux séparé-
ment. Pourquoi donc n'en serait-il plus de môme quand au-
cune certitude, ni aucune probabilité, ni aucune présomption
légale, n'autorise à proclamer ia survie de l'un d'eux ?

Sans doute si, des deux personnes comouiantes, l'une était
infirme ou d'une extrême faiblesse, cette circonstance pour-
rait ê re prise en considération pour faire admettre son prédé-
cès. Mais ce ne serait pas comme présomption légale qu'on
l'invoquerait

;
ce serait comme simple circonstance de fait

contribuant, avec d'autres circonstances, à rendre ce prédécès
probable.

30. Au reste, si l'on adoptait le système que nous rejetons,
tout arbitraire qu'il est et malgré sa proscription formelle au
conseil d'Etat

;
si l'on admettait qu'à défaut de la différence

d'âge ou de sexe on doit, malgré le silence de la loi, attribuer
la survie au plus robuste des deux parents, il est clair que
cette règle devrait s ..ppliquer sans aucune catégorie d'âge :

ce ne serait pas à tel âge, et non à tel autre, ce serait toujours,
que le plus robuste devrait être déclaré survivant. On ne
comprend pas, en vérité, que Touiller ait pu écrire que le
pUi

; fort ne serait censé avoir survécu qu'entre personnes de
moins de quinze ans ou de plus de soixante, et qu'au con-
traire entre quinze et soixante il serait présumé décédé le pre-
mier (IV, 75).—Quand la loi détermine la force par l'âge, elle
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doit voir la plus grande force tantôt chez le plus jeune, tantôt

chez le plus âgé ; à trente ans et môme à quatorze ans on est

plus fort qu'à six mois ; à trente ans et à soixante et un ans on
est plus fort qu'à quatre-vingt-dix. Mais quand, l'âge étant le

même, vous cherchez immédiatement le plus fort, il est plus

qu'étrange, il est absurde, de décider que, dans un cas quel-

conque, il a dû succomber le premier, précisément parce qiCil

est le plus fort !—TouUier, en note, cite Chabot à l'appui de sa

doctrine
;
mais Chabot ne dit pas un mot de cette singulière

distinction...M. Duvergier, dans S'^s notes sur Toullier, main-

tient cette citation de Chabot sans en faire remarquer l'inex-

actitude
; mais il reconnaît (note a) la justesse de la critique

que nous avions déjà faite de l'étrange règle du prédécès du
plus fort.

V.—3t. C'est également le droit commun qu'on appliquera

(c'est-à-dire que la succession de chacune des deux personnes

sera déférée séparément comme si l'autre personne n'avait

jamais existé), quand les deux personnes réciproquement ap-

pelées à se succéder ne seront pas mortes dans le môme évé-

nement. Ainsi, deux frères ou deux cousins sans enfants sont

morts tous deux le môme jour et à la môme heure (ou, ce qui

est la même chose, on ignore le moment do la mort de l'un

ou de tous deux) ; mais ils ne sont pas morts par l'effet d'un

même événement
;
tous deux sont morts de maladie, ou bien

ils ont été victimes de deux accidents divers. La loi ne per-

met plus alors de déterminer la survie par la différence d'âge

ou de sexe
;
parce que les deux personnes n'ayant pas eu à

lutter contre un assaut commun, la dift'érence de force de-

vient complètement insignifiante.

32. Divers auteurs, en rejetant comme nous pour ce cas

L'application des présomptions légales de nos articles, veulent

qu'on en applique une autre. Chabot (sur l'art. 720), M. De-

mante (II, 22, en note) et d'autres, pensent que, dans la néces-

sité où l'on se trouve alcrs de fixer l'ordre des décès, on doit

toujours attribuer la survie au plus jeune. On en donne pour
raison que cette présomption de la survie du plus jeune est
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écrite dans la nature môme, comme le reconnaît positivement
le dernier alinéa de notre art. 722.

Mais cet argument n'a aucune force. Et d'abord, on a déjà
vu que la prétendue nécessité de fixer l'ordre des décès pour
arriver à n'avoir qu'une seule succession à déférer,' n'est
qu'un mot vide de sens, puisqu'il est tout aussi facile de défé-
rer séparément plusieurs successions que d'en déférer une
seule. Et maintenant, cette présomption, toute naturelle, dit-
on, de la survie du plus jeune, serait-elie bien logique ? serait-
elle surtout conforme à l'esprit du Gode ?... Sans doute, il est
tout naturel de voir dans la différence d'âge, quand elle est
assez considérable, une présomption de survie au profit de la
personne la plus jeune

;
mais c'est à priori que cette présomp-

tion est raisonnable, jamais à joos/e/7on; ainsi, 1) 3st probable
d'après l'ordre général de la nature, que cet entant de quel-
ques mois ne mourra qu'après son père, âgé de plus de trente
ans

;
mai^ quand la mort est venue briser cette espérance en

Iruppant le même jour le père et son enfant, il est clair qu'il
n'y a aucune raison, absolument aucune, pour supposer que
le père a été frappé avant le fils. Aussi est-il certain que cette
présomption n'était pas dans la pensée des rédacteurs, et ce
sont précisément nos articles qui nous en donnent la preuve

;

car si, ;lans leur esprit, cette présomption générale de la sur-
vie du plus jeune avait pu être consacrée, ils n'auraient pas
organisé le système de présomptions diverses que présentent
ces articles.

^

Il est d'ailleurs une circonstance qui doit lever tout doute
à cet égard. En effet, si les rédacteurs avaient regardé la
survie du plus jeune comme une règle générale applicable à
tous les cas non prévus, le dernier alinéa de l'art. 722 n'aurait
donc été à leurs yeux que l'expression d'une idée qui allaH
de soi et qu'on aurait dû suivre alors môme qu'elle n'aurait
pas été écrite dans le Gode

; or, il n'en est pas ainsi, et voici
ce qui le prouve : Dans le projet, l'art. 722 ne comprenait que
le premier des deux alinéa qu'il présente aujourd'hui

; le se-
cond formait l'article suivant avec la pbrase qui déclarait ijue
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si l'on igrior.'iit laquolle des doux personnes était la plus âgée,

la succession de chacune serait déférée comme si l'autre

n'avait jamais existé. Or, quand la discussion arriva à cet

article, aujourd'hui supprimé, le Conseil, en effaçant la se-

conde phrase comme inutile et exprimant une règle de droit

commun, eut soin de conserver la première en la reportant

dans l'article précédent où nous la trouvons aujourd'hui

(Fenet, XII, p. 6 et 8). Donc, on ne regardait pas cette idée

comme étant de droit commun.

Et en effet, pour présumer la survie d'une des personnes que

l'on sait mortes vers le même moment, il faut bien s'appuyer

sur la supposition d'une énergie plus grande, d'une vitalité

plus puissante ; or, si, à partir d'un certain âge, il y a plus

d'én<n'gie et de vitalité chez le plus jeune, n'est-ce pas le con-

traiie au-dessous de cet âge ? l'enfant de quelques mois n'a-t-

11 pas évidemment moins de vie et de santé que le jeune

homme de vingt-cinq ans ? Donc, quant à faire de l'arbitraire,

mieux vaudrait encore reproduire les catégories du Gode que

la règle générale qu'on nous propose. Sans doute, ce serait

illogique, puisque les deux personnes ne luttaient pas contre

une môme cause de destruction, et que, dès lors, il n'y avait

plus de commune mesure ; mais enfin ce serait moins irra-

tionnel que l'idée qu'on vient ajouter gratuitement à celle du

Code. Le Code a fait ce qu'il pouvait faire : tant qu'une com-

paraison pouvait s'asseoir sur des bases raisonnables, il a écrit

des présomptions
;
quand ces bases lui ont échappé, il s'est

arrêté : de quel droit irions-nous plus loin que lui ?

A l'appui de l'idée que nous repoussons, on invoque enfin

l'analogie d'une loi du 20 prairial an 4, qui veut que, dans le

cas d'exécution à mort de plusieurs personnes appelées à se

succéder, la plus jeune, à défaut de preuve, soit présumée

avoir été exécutée la dernière. Mais, dans le cas de cette loi,

il y avait une raison toute particulière de déterminer la sur-

vie ; c'est qu'il est certain que les successions ne se sont pas

ouvertes en même temps et que l'un des condamnés a survé-

cu, attendu qu'on n'exécute les divers condamnés que succès-
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sivement. La survie de l'un étant alors certaine (ce qui n'a

pas lieu dans les autres cas), il est tout naturel, à défaut de

preuves, d'attribuer cette survie au plus jeune, d'autant mieux
que ce plus jeune ne pourra pas être ici un enfant en bas âge,

puisqu'on ne peut pas condamner à mort des individus de

moins de seize ans (G. pén., art. 66 et 67). On ne peut donc pas

déduire de cette règle particulière une prétendue règle géné-

rale que la loi ne consacre pas et ne devait pas consacrer
;

loin de là, si le législateur avait regardé cette règle comme
allant de soi pour tous les cas possibles, il n'aurait pas pris la

peine d'écrire une loi expresse pour le cas spécial dont il

s'agit.

VL—33. Nous ne saurions non plus admettre, comme M.

Duranton (VI, 45 et 46), que les présomptions de nos articles

doivent s'appliquer aux personnes mortes dans le môme évé-

nement, mais dont l'une seulement était appelée à la succes-

sion de l'autre sans réciprocité.

Supposons trois cousins germains, Primus, Secundus et

Tertius : Primus qui a un enfant, et Secundus qui n'en a pas

(et qui n'a pas non plus de plus proches parents que Primus
et Tertius) meurent dans le même événement, sans que les

circonstances donnent aucune certitude ni aucune probabilité

de la survie do l'un ou de l'autre. Si l'on décide que nos ar-

ticles doivent s'appliquer, et que dès lors Primus, parce qu'il

était plus jeune que Secundus, doit être présumé lui avoir

survécu, Primus ayant ainsi recueilli pour moitié la succes-

sion de Secundus, cette moitié passera dans sa propre succes-

sion à son enfant, et Tertius n'a ara que l'autre moitié de cette

môme succession
;

si, au contraire, on applique le droit com-
mun, rien ne prouvant que Primus ait survécu, il sera dé-

claré n'avoir rien recueilli de la succession de Secundus,
laquelle passera à Tertius pour le tout.—Or, c'est évidemment
celte seconde idée qu'on doit adopter, puisque la présomption
légale n'est admise que pour des personnes " respectivement

appelées à la succession Vune de Vautre^

Mais, dit-on, on ne doit pas tenir comnte de ce mot rcxnecti-
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vement ; car la loi n'a pu avoir de raison pour rejeter, dans le
cas de non-réciprocité, la présomption qu'rîUe créait pour le
cas contraire... La réponse est facile

; car alors même que le
législateur n'aurait eu aucune raison pour restreindre la pré-
somption au cas par lui prévu, nous n'aurions pas encore le
droit de l'étendre, attendu que nous n'avons pas à juger et à
modifier la loi, mais seulement à l'interpréter. Mais il y avait
une raison de cette différence

; et cette raison, c'est que la
présomption aurait été beaucoup moins utile, aurait produit
beaucoup moins d'effet, dans le cas de vocation non réci-

proque.

En efTel, quand il y a réciprocité, l'application de la pré-
somption légale aura toujours pour résultat de simplifier sin-

gulièrement les calculs en réunissant toutes les successions en
une seule : ainsi, qu'au lieu de deux héritiers, il y en ait trois,

quatre ou un plus grand nombre, ce sera toujours tel d'entre
eux qui, par sa survie présumée, aura réuni tous les biens
dans sa succession unique, et il n'y aura que cette succession

à déférer. Quand, au contraire, les personnes ne sont pas
appelées à se succéder réciproquement, la présomption légale
de survie n'apporterait aucun changement ou qu'un change-
ment peu sensible : ainsi, quand quatre frères, dont trois ont
des enfants, meurent dans le môme événement, si c'est à celui
qui n'a pas d'enfants que la présomption légale attribue la

survie, il y aura toujours quatre successions séparées à défé-
rer, absolument comme si cette présomption n'existait pas

;

que si la présomption le fait mourir le second ou le troisième,
la liquidation des successions se trouvera plus compliquée
encore qu'en l'absence de la présomption. Or, quand il s'agit

d'une présomption qui sera presque toujours contraire à la

réalité des faits (ainsi que l'avoue lui-môme M. Duranton), le

législateur ne devait l'admettre qu'autant qu'il y avait quelque
utilité à le faire {Conf. Paris, 30 nov. 1850 : /. Pal. 1851,
r, 125).

Vn.~34. M. Duranton (No. 46), en écrivant la doctrine que
nous venons de critiquer, paraît constamment dominé par
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l'idée, déjà réfutée plus haut, de la prétendue nécessité d'une
présomption.

Il suppose que deux frères, dont un laisse un enfant, meurent
dans un même événement, sans que rien ne prouve ni rende
probable la survie de l'un d'eux ; et il pense que l'enfant, fils

d'un défunt et neveu de l'autre, n'aurait aucun moyen de
recueillir la succession de son oncle, si l'on ne supposait pas
la survie de l'un ou de l'autre frère. Selon lui, l'enfant n'a

que deux moyens d'arriver à la succession de l'oncle ; ce se-

rait : lo. de la prendre comme étant venue tomber dans celle

du père (mais il faut i'our cela que la survie du père soit pré-

sumée), ou bien 2o. d'y venir par représentation de son père
(mais il faudrait alors que l'oncle eût survécu ; car on ne peut
représenter que les personnes mortes avant celui de la succes-

sion duquel il s'agit).

Mais c'est là une grave erreur, l'enfant peut très-bien pren-

dre les bieii^ de son oncle, sans prétendre qu'ils sont tombés
dans la succe ion de son père, et aussi sans venir par repré-

sentation de ce père : il viendra les prendre directement et

de son chef, comme étant le plus proche parent dont l'exis-

tence fût certaine au moment de la mort de l'oncle. Il dira
en se fondant sur l'art. 136: Il n'est pas reconnu que mon
père, héritier présomptif de niuu oncle, existât encore quand
la succession de celui-ci .'est ouverte

; donc cette succession
est dévolue à celui qui devait la recueillir à défaut de mon
père, c'est-à-dire à l'héritier le plus proche après mon père

;

or, cet héritier le plus proche, c'est moi... La survie d'aucun
des deux frères n'étant ni prouvée, ni légalement présumée,
il y a alors deux successions distinctes et indépendantes qui
s'ouvrent simultanément, et c'est le môme enfant qui est

appelé à toutes deux.—Et comme cet enfant appelé à deux
successions distinctes peut dès lors accepter l'une en répudiant
l'autre, M. Duranton tombe dans une seconde erreur (consé-

quence de la première) quand il dit que l'enfant, si l'oncle n'a
pas survécu, ne peut pas prendre la succession opulente de
cet oncle sans prendre la succession supposée mauvaise de
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son père. Il en donne pour raison cette idée à laquelle il re-
vient toujours, qu'en supposant le décès simultané des deux
frères, la représentation serait inadmissible!... Eh; mon Dieu,
que vient faire là l'idée de représentation ? Sans doute l'en-
fant ne peut pas succéder à l'un par représentation de l'autre,
puisque tous deux sont morts en môme temps; mais il lui
succédera de son chef. Et en face de cos deux successions
ouvertes simultanément indépendamment Vune de l'autre, pour-
quoi donc ne pourrait-il pas dire : Je prends celle-ci, mais je
ne veux pas celle-là?...

Il est surprenant que M. Duranton et tant d'autres aient pu
ne pas saisir une idée que proclament les principes de la logi-

que, que consacrent expressément et la règle générale de l'art.

135 et la règle spéciale de l'art. 136, qui a été écrite en toi tes
lettres dans le projet du Gode, et que le Conseil d'État a retran-
chée préci -'n-ont parce qu'on l'a trouvée inutile comme pré-
sentant un-^ règle de droit a mmun !

35. Et ce n'est pas seulement qi.:.nd l'un des deux défunts
laisse un parent plus proche que ne l'était celui qui est mort
avec lui, comme da ^ le cas des deux frères dont un laisse des
enfants

;
ce n'est pas alors seulement que cesse la réciprocité,

et dès lors l'application de nos articles : c'est n.ussi quand l'un
des doux laisse un successeur de son choix, lequel doit exclure
l'autre de la succession. Ainsi, quand, de deux frères sans
parents, l'aîné a fait un testament qui lui donne un léga-

taire universel, il est clair que ce frère aîné était toujours
appelé à la succession du jeune

; mais celui-ci ne l'était plus

à celle de l'aîné : ils n'étaient donc pas appelés respectivement,
et l'on ne pourrait plus appliquer nos articles.

Et en effet, si l'on prétendait qu'il suffît qu'il y ait une vo-
cation de la loi, alors môme qu'elle doit être inefficace par
suite d'une disposition de l'homme, il s'ensuivrait qu'il y a
lieu d'appliquer nos articles entre deux frères ou deux cousins
qui laissent tous deux un légataire universel

; car tous deux
étaient respectivement héritiers l'un de l'autre d'après la loi.

Or, comment pourrait-il être question de s'occuper de fixer la
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survie entre deux personnes dont chacune a un successeur de
de son cnoix, en sorte qu'aucune ''es deux n'a droit à la suc-
cession de l'autre ?

Mais pour que l'application de nos articles cesse pour cette
raison, il faut, bien entendu, que le successeur choisi par l'un
des défunts, ou par chacun d'eux, exclue entièrement les hé-
ritiers

;
car si ces héritiers étaient toujours appelés à une par-

tie de la succession, nos articles s'appliqueraient pour cette

partie. Ainsi, un père et son fils, morts dans le môme événe-
ment sans qu'on connaisse le survivant, laissent chacun un
légataire universel : le père étant héritier réservataire du fils

puisqu'il à droit à un quart que le fils n'a pu lui enlever (art.

915), et le fils étant héritier réservataire du père pour une
moitié dont celui ci n'a pu disposer (art. 913), il s'ensuit que
les deux légataires ont seulement droit, celui du père à la

moitié de la succession et c ' de fils à trois quarts
; les deux

défunts étaient donc respectivement appelés à se succéder
l'un pour moitié, l'autre pour un quart, et il y a lieu dès lors
d'appliquer nos articles.

VIIL—36. Enfin, et en quatrième lieu, les présomptions de
nos articles ne peuvent pas s'appliquer, malgré l'opinion con.
traire de quelques auteurs, notamment de TouUier (IV-78), au
cas de donation, soit entre-vifs, so^t testamentaire. La raison
en est simple, c'est qu'aucun texte ne reproduit pour les dona.
tions la règle exceptionnelle que nos articles portent pour les

successions.

Pour motiver sa doctrine, TouUier dit que la loi admet deux
espèces de successions : la succession légitime, et la succession
testamentaire

;
et que, nos articles ne distinguant pas, leur

régie doit s'appliquer à l'une comme à l'autre. 11 ajoute que
cette règle n'est pas la seulo qu'il faille reporter de notre ti' >

au titre suivant, et que le bénéfice d'inventaire (qui ne peut
s'appliquer comme nos présomptions, qu'à des héritiers) peut
aussi, bien qu'il ne soit écrit que dans le titre des successions
ab intestat^ être invoqué dans les successions déférées par le
Cuoix do l'homme Mais c'est là. une erreur qu'on ne pourrait
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adoplor qii'(«n hniilovnrKaul toute lYM'Ouoiuie du Code: l'idée

du c»')l("bre .-uiUMir l'ilail, vnii(! X Home etdaus nos anciens pays
de droit ùcrit

; mais elle est eoniplétenunit fausse aujourd'hui.
Lo droit ron\ain, suivi dans plusieurs de nos anciennes pro-

vinces, admettait dos hùréditôs testauibfltaires et dos hérédités
légitimes

;
mais le Code, qui a consacré le principe de nos an-

cieimes coutumes, n'admcît ([ue des successions ab intentât. La
prouve en est tout d'abord (>t daiH l'art. 711 et dans la division

de uoti-e livre III, »v oijuels nous présentent coninu; manit-rus
distinctes d'acquérir: lô. la Succession^ dont s'occupe notre
titro 1er, et 2o. la Donation, soit enlro-rifs, soit testamentaire,

dont traitera plus tard le titre II. L'enscîmhle des textes du
Code, et ce (]ui s'est passé lors do leur discussion, n(; saurait
d'ailleurs laisser de doute ;\ cet égard.

En elTet, l'art. 723, pour nous donner h» plan de notre titre

et lo tableau complet des suci-essions tant régulières qu'irré-

gnlières, nous indique io. lo héritiers légitimes propr(>meut
dits; 2o. les enfants naturels

; 3o. le co joint sur ivant, et 4o.
l'Etat : il se garde bï"- Je parler des légataires, môme univer-
sels. Aussi, dans la discussion au Conseil d'Étal, le Premier
Consul disait que " cet ai-ticle prouve que les dispositions de
" ce titre ne s'appliqueiU qu'aux successions ab inteslal " (Fenet,
XII, p. 9, in fuie)... Sons doute, il existe ici des règles qui s'ap-

pliquent à d'autres matières
; mais ce sont seulement celles

qui ue supposent pas l'existence du titre,d'héritier. Telles
sont les règles du partage : il est clair qu'il y a heu de le5 ap-

pUquer toutes les fois que plusieurs propriétaires se trouvent
dans l'indivision. Mais quant aux règles qui supposent le

titre d'héritier, elles ue s'appliciuent qu'aux successions ab
intestat. .. Dams la môme séance, lorsqu'on discuta l'art. 724
qui proclame la saisine (c'est-à-diro l'investiture légale de la

possession) des héritiers légitimes, Gambacérès, tout en ap-

prouvant l'article en soi, demandait qu'on en changeât la ré-

daction, attendu qu'en accorûant la saisine aux héritiers

légitimes sans parler des héritiers testamentaires, l'article

semblait la refuser à ceux-ci et préjuger ainsi une question
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qui riYïtait [ms nncorn rftsolno. Mais on ronibattit Rori idou par
deux raisons dont cliacnno pronvc la vérité dn nolro doctrino.
Oh dit d'abord " qn'autrofois, en paya do droit ô(;ril, on admnt-
tait ot on i-larair niôino on proniioro li^Mio la siicctssion losla-
montaire; qu'en pays conlumior, an conlra!

^ la qr.alitfi
n'était janmis défôr^îo que par la loi

;
quo lo Codo'civil devant

faire nossor cetli; divorsitft, il avait .omblô juHtodo prôiï;ror les
habitndns don p.iys contnmier:" (in ajouta que d'aillours "ce
lilro no s'occupait que dos ,:-i. sions lôgitimos

;
que, par con-

séquent, on devait ajourner la diflicullA au litre des Donations
et Testaments " (Fenet, p. 9 et \%

Et comment pourrait-il 3 question de bénéfice d'inven-
taire en cas de testament?... L'objet du bénéfice d'inventaire,
ainsi qu'c^ le verra plus loin, est de dispenser l'héritier de
payer les dettes d'une succession an d(dà de la vul(3ur des
biens composant cette succession

; or, l'obligation de payei- les
dettes ultra vira suecessimis n'est imposée qu'aux héntiers
proprement dits, ot nous venons de voii- que, contrairement
aux règles suivies k ' ome et dans nos anciens pays de droi
6crit, noire législateur n'admet pas qu'on fasse des héritierst
par testament.-Et cettxj idée, que le Gode indique dans notre
titre,;- l'indique d(! nouveau au titre des Donations : après"
avoir dit dans l'aU. 907 qu'il tient aux idées ot non pas aux
mots; que par conséquent les testaments pourront disposer
par telles expressions qu'ils voudront, môme par celles d'ms^t-
tUion d'héritier, il déclare dans l'art. 1002 que, quelques
termes qu'on ait employés et quand môme on aurait parlé
d'institution d'héritier, la disposition ne sera toujours qu'un
legs. Donc les testaments, cliez nous, no font plus que des
légataires et non pas des héritiers.—Aussi, quand l'art. 100G
accorde, dans un ca», particulier, aux légataires imiversels, la
possession de plein droit des biens, il a bien soin de no pas
dire pour eux, comme l'art. 724 le fait pour les héritiers, qu'ils
ne sont saisis que sous l'obligation d'aaiuitter toutes les cJ-ir-
ges.—Knfin, nous verrons sous l'art. 1002 que cet article a pré-
cisément été demandé par le Tribunal et admis par le Conseil}

I

kH
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pour qu'il fût bien entendu que les effets attachés par le droit

romain au titre d'héritier testamentaire sont entièrement dé-

truits.

Donc, il n'y a puint d'autres héritiers que les héritiers de la

loi, point d'autre succession que la succession ab intestat, et

ce n'est que pour la mort simultanée de plusi urs personnes
appelées réciproquement à l'hérédité légitime l'une de l'autre,

que nos articles peuvent s'appliquer. Ainsi, quand Pierre et

Paul, dont chacun avait fait l'autre son légataire universel

meurt dans un même événement, sans que rien indique lequel

a succombé le premier, voici ce qui arrivera : les représentants

de Pierre ne prouvant pas que Pierre existait quand Paul est

mort, le testament fait au profit de Pierre par Paul restera

sans effet. De même les représentants de Paul ne prouvant
pas qu'il ait survécu à Pierre le testament fait au profit de
Paul par Pierre tombera. Ainsi les deux testaments seront
caducs et les biens de Pierre iront aux héritiers ab intestat de
Pierre, en mômr emps que les biens de Paul aux héritiers ae
Paul.

IX.— 37. Puisque nos présomptions ne s'appliquent pas en
cas de testament, elles ne s'appliqueront donc pas non plus et

par 1 môme raison, en cas de donation.

Ainsi, quand Pierre a fait à Paul une donation entre-vifs,
en stipulant que les biens par lui données lui reviendraient si

Paul donataire mourait avant lui, et que tous deux meurent
dans un même événement, il n'y aura pas lieu d'invoquer les

présomptions de nos articles pour déterminer la survie
; ce

serait aux représentants de Pierre de prouver qu'il a survécu
à Paul donataire, et que, par conséquent, la propriété des
biens est revenue au donateur. A défaut de cette preuve, la
condition du retour n'étant pas réalisée, les biens passeraient
aux héritiers ou autres représentants du donataire ;— Il en
serait de même, c'est-à-dire qu'on ne pourrait pas non plus
appliquer nos présomptions, dans le cas d'une institution con-
u-actuelle. Seulement, comme ici, c'est le donateur qui reste
pendant toute sa vie propriétaire des biens, lesquels ne devien-
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nent la propriété du donataire ou de ses enfants que par leu
survie au donateur, il s'ensuit évidemment qu'à la différence
du cas précédent et conformément à ce qui a Heu pour les
testaments, c'est aux reprégentants du donataire de prouver
qu'il a survécu, et non pas aux représentants du donateur de
prouver que ce donataire est prédécédé.
Chabot professe cependant une docttine contraire (art 720

No. 7, alin. 10). Abusant des termes de l'art. 1089, qui di'f que
l'institution sera caduque si le donateur survit, il dit que la
survie du donateur est ainsi la condition de la caducité et que
dès lors c'est à celui qui prétend cette caducité, de prouver
l'accomplissement de la condition : il suivrait de là qu'à défaut
de preuve les biens passeraient aux représentants du donataire
-Mais c'est là une erreur évidente, que repousse avec raison
M. Duranton (VI-49). Ce n'est pas aux mots qu'il faut s'arrêter
c'est aux choses, aux idées

;
que l'art. 1 089 ait dit si le donateur

survit, ou qu'il ait dit si le donataire prédécède, c'est bien évi-
demment la môme chose. Dans le testament aussi, auquel
est assimilé la donation des biens à venir, on peut très-bien
dire que la disposition est caduque si le testateur survit et
cependant ce n'est pas au représentant du testateur de prouver
sa survie, mais au représentant du légataire de prouver la
survie de celui-ci.

Laissons donc les mots et prenons la pensée... Tant que le
donateur et le donataire sont -vivants, qui est propriétaire ? le
donateur. Donc, la donation n'a pas encore produit son eflet •

c'est la survie du donataire (ou» si on l'aime mieux, le prédé-
cés du donateur) qui doit engendrer cet effet et faire arriver
les biens au bénéficiaire. Or, c'est à celui qui réclame un
droit de prouver que ce droit existe ; donc c'est aux représen-
tants du donataire, qui préteoaent prendre les biens comme
lui ayant appartenu, de prouver qu'il a survécu...

^

X.—38. Ainsi donc, nos présomptions ne devront jamais
s'appliquer entre donataires^ (»oii de biens présents, soit de
biens à venir, soit par testament), parce qu'ils ne sont pas hé-
ritiers, parce qu'ils ne sont pa? appelés à la succession dans le

DEL0H1.1IiBR, Bie. VOL. 5.
Iti
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sens de la loi ; mais elles s'appliqueraient, bien entendu, pour

des enfants naturels et entre conjoints. Ceux ci, en effet, sont

successibles ab intestat ; ils ne sont, il est vrai, que des héritiers

imparfaits, irréguliers, mais enfin ils sont appelés à la suc-

cession de la loi, comme on le voit par les art. 723 et 724, et

par le chap. IV ci-après.
«

Ainsi, qu'im enfant naturel reconnu par son père, et qui

n'a pas de postérité, meure dans le même événement que ce

père ; dans ce cas, comme tous deux étaient appelés à la suc-

cession l'un de l'autre (articles 757, 758, 765), nos articles rece<

vront leur application. Ainsi encore, que deux époux qui

n'avaient ni l'un ni l'autre aucun parent au degré successible,

meurent dans le môme événement, leur succession leur sera

déférée d'après nos articles ; car ils étaient appelés réciproque»

ment à se succéder (art. 767).

XI.—39. Au reste, s'il y a d'importantes distinctions à faire

entre les différentes classes de successeurs, quand il s'agit de

savoir à quels défunts s'appliquent nos présomptions, il est

clair qu'il n'y en a aucune quand il s'agit de déterminer à

quelles personnes ces présomptions devront profiter. Du mo»

ment qu'il est reconnu qu'en doit appliquer nos présomptions

entre les personnes défuntes, ysarce qu'elles sont mortes : lo.

dans le même événement ; 2o. étant réciproquement appelées

a la succession ab intestat l'une de l'autre
; et 3o. sans qu'il y

ait aucune preuve de l'ordre des décès ; du moment, disons-

nous, qu'on applique ces présomptions et que, par elles, le sur-

vivant se trouve légalement connu, il est clair que les diverses

successions, réunies en la succession unique de ce survivant,

passent aux successeurs quelconques de celui-ci.

Ainsi, quand il est légalement présumé que Paul a survécu

et a réuni les diverses ô accessions dans la sienne, peu importe

que les biens laissés par Paul doivent passer à des héritiers

légitimes proprement dita, ou à des successeurs irréguliers,

OU à des légataires, ou à des donataires de biens à venir ;
dans

tous les cad l'ayaat droiti quelle que soit sa qualité, pourra
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réclamer le bénéfice de nos articles. Il en ser.it de mêmedes créanciers du survivant.
"ifine

XII.-40. Nous n'avons parlé jusqu'ici que du cas de mortnaturelle
;
rnais les successions s'ouvrent également parlamort civile, et il peut se présenter dans ce cas la même impo^

sibihte de préciser l'ordre des décès civils de plusieurs persot
nés. Nous avons rappelé que la mort civile est encourue
soit au moment môme de l'exécution réelle ot fictive dans
les condamnations contradictoires

; soit à l'expiration de cinrfans a partir de l'exécution fictive, dans les condamnations parcontumace (art. 26 et 27).
^

Or, dans tous les cas, plusieurs condamnés peuvent sp trou
ver frappés de mort civile, de telle manière qu'il soit impossi"
ble de dire lequel a été atteint le premier : ainsi, deux Lrel
se sont évadés après leur condamnation contradictoire à mortaux travaux perpétuels ou à la déportation, et tous deux sei-ouvent frappes de mort civile au seul moyen de l'apposition
de

1 affiche par le bourreau; ou bien ils ont été condamn^^
par contumace à l'une de ces trois peines, et c'est à l'expira
tion de cinq ans depuis cette môme apposition d'afiiche aue Ta
mort civile les a frappés

;
ou bien, enfin, ils ont subi fous deuxune exécution réelle aux travaux perpétuels ou à la dénorta

Uon Dans ces différents cas, l'intervalle entre la mort civile'de chacun des deux frères dépendrait de l'intervalle au'il v
aurait, soit entre l'apposition des deux affiches, soit entre l'enU-ec de chaque condamné au bagne ou dans le lieu de la d^tention qui remplace la déportation. Mais si l'on a placardén même temps les deux affiches, ou même une seule affichedatant la condamnation de tous deux

; ou bien, si les deuxc ndamnes sont entrés en même temps au bagn ou dan lelen de leur détention, il est clair que la mort civile les auranjppes au même moment, et que les deux success on se se

cueiUi celle de l'autre. En vain on voudrait, anpliguor ici 's

rrr'^"" articles pour attribuer le/d^lx s'cc ."ous, réunies eu une, au plus jeune des condamnés •

car ce



-I

H'n

244

[ARTICLE 605.]

It-est plus là le cas de nos articles : il ne s'agit plus d'un cause

commune de destruction contre laquelle ils auraient eu à lut-

ter, et la plus ou moins grande force de chacun devient insi-

gnifiante. Si donc les deux frères ne laissent aucun parent,

c'est le conjoint de chacun qui est appelé à sa succession, cha-

que conjoint prendra séparément la succession de son époux.

41. Nous ne parlons pas ici de l'exécution réelle à mort : ce

n'est plus là un simple cas de mort civile, puisqu'il y a mort

naturelle en même temps. Dans ce cas d'exécution réelle à

mort, il est certain, ainsi que nous l'avons fait remarquer

déjà, que l'un des condamnés est mort avant l'autre, et l'on

sait que le législateur a eu soin d'établir une présomption

pour ce cas particulier par la loi spéciale du 20 prairial an 4.

Quand on ne connaît pas dans ce (as l'ordre réel des décès, la

survie est attribuée au plus jeune.

XIIL— 42. Dans les explications qui viennent d'être données

sur ces articles, nous avons supposé seulement deux personnes

mortes dans le même événement ;
mais il est clair que les

règles seraient les mômes s'il y en avait trois ou un -plus

grand nombre : ce serait toujours le survivant qui aurait re-

cueilli toutes les successions dans la sienne et qui les trans-

mettrait à ses représentants.

Ainsi, un père âgé de soixante el un ans, et ses trois enfants

3gés, l'un de trente ans, le second de vingt-cinq, et le troi-

sième de quatorze, meurent dans un môme événement, sans

qu'il y ait aucun indice de la survie de tel ou tel : tous étant

appelés à se succéder réciproquement, il y a lieu d'appliquer

nos présomptions. Eu conséquence, le père sera réputé mort

le premier, l'enfant de quatorze ans le second, le fils de trente

ans le troisième et celui de vingt-cinq ans le dernier
;

c'est

donc celui-ci qui aura recueilli les trois autres successions,

lesquelles passeront, avec la sienne, dont elles font mainte-

nant partie, à son représentant quelconque, héritier, succes-

seur irrégulier, légataire ou autre.

Que s'il n'y avait pas appel réciproque entre tous les dé-

funts
;
par es€îapï«j si îc fils de treutc ans avait lui-môma des
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enfants, en sorte que, bien qu'il fût appelé à la succession de
son père et de ses frères, ceux-ci ne seraient pas appelés à la

sienne, alors les présomptions ne s'appliqueraient qu'entre les

trois autres, et la succession du fils de trente ans, restée sous
l'empire du droit commun, serait déférée séparément, d'après

ce Lii a été dit au No. VI. Ainsi, entre les trois personnes
appelées réciproquement, ce serait toujours le père de soixante

et un ans qui serait réputé mort le premier, le fils de quatorze
ans le second, et celui de vingt-cinq ans le dernier, et leurs

trois successions réunies passeraient au représentant de celui-

ci
;
mais la succession du fils ayant des enfants resterait à

part et serait recueillie par ces enfants.

Que si le fils de vingt-cinq ans, dernier mourant des trois

personnes réciproquement appelées, n'a pas de parent plus
proche que les enfants du fils aîné, ses biens arriveraient éga-

lement à ces enfants qui prendraient séparément, lo. la suc-

cession de leur père, et 2o. celle de leur oncle de vingt-cinq

ans (comprenant les deux successions de l'oncle de quatorze
ans et du grand-père). Mais si le fils présumé survivant laisse

un parent plus proche que ces neveux
;
par exemple, si en

outre des trois frères morts dans le même événement, il en
existait un quatrième encore vivant, ce serait ce frère qui
prendrait tous les biens laissés par le frère dernier mourant,
et les enfants seraient forcés de se contenter de la seule suc-

cession de leur père.

Eu vain ils essayeraient d'obtenii \r part, c'est-à-dire un
quart, de la succession de leur aïeul ; car, lo. ils ne prouvent
pas que leur père ait survécu à cet aïeul, et ne peuvent pas
dire, dès lors, que ce père leur ait transmis le quart dont il

s'agit
;

2o. ils ne prouvent pas non plus que leur père soit

mort avant l'aïeul, et ne peuvent pas dès lors venir à la suc-

cession de celui-ci par représentation
; enfin, ils n'y peuvent

pas venir non plus de leur chef, puisque leurs trois oncles
sont plus proches héritiers qu'eux.

Ils ne pourraient pas non plus réclamer la moitié de la suc-
cession de l'oncle dernier mourant, f! semble d'abord qu'ils
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pourraient dire : Puisque vous n'admettez ni le prédécès ni la

survie de notre père par rapport à notre aïeul, ils sont donc
censés morts en môme temps, neuter altero supervixit ; et

puisque, d'un autre côté, vous proclamez que notre oncle de
vingt-cinq ans a survécu à notre aïeul, il a donc aussi survécu

à notre père, et dès lors nous pouvons venir à sa succession
par représentation de ce père et en prendre la moitié (l'autre

moitié passant au frère encore vivant). Mais ce raisonnement
n'est pas admissible chez eux, car il est basé sur une présomp-
tion de survie

;
or, les présomptions de nos articles ne sont

admises qu'entre personnes appelées à se succéder réciproque-

ment. Quant aux enfants d'un des défunts, comme il n'y avait
pas vocation réciproque entre leur père et les autres, ils res-

tent sous l'empire du droit commun
;
pour eux, donc, les

quatre successions sont censées s'être ouvertes au môme ins-

tant, et chacune est déférée séparément à l'héritier le plus
proche : or, ce sont eux qui sont les héritiers les plus proches
de leur père

;
mais c'est le frère qui est l'héritier le plus

proche des trois autres défunts.

* 1 Chabot, Des suce, ) 1. L'art, précédent a déterminé les

sur art. 722, C. N. J présomptions de survie entre les per-

sonnes qui ont moins de quinze ans, ou plus de soixante :

l'article 722 les détermine entre les personnes qui ont plus de
quinze ans et moins de soixante.

Pendant cette période de la vie, les forces physiques ont été

considérées comme ô^ant cà peu près égales ; on n'a donc pas
admis de présomptions de survie résultantes de la force de
l'âge, et c'est encore l'ordre de la nature que l'on a suivi.

Ainsi, entre personnes qui ont péri dans le même événe-
ment, et qui toutes avaient plus de quinze ans accomplis et

moins de soixante ans terminés, c'est la plus jeune qui est

présumée avoir survécu à la plus âgée.

2. Cependant on a établi une distinction entre les p(M-son-

nes des deux sexes, et la présomption de survie a été déter-
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minée en faveur des mâles, lorsqu'il y a égalité d'âge ou que
la différence qui existe n'excède pas une année. On a pensé
que, dans ces deux cas, les mâles devaient être présumés avoir
eu plus de force pour échapper à un danger commun.
Ainsi, lorsqu'une femme âgée de cinquante-huit ans, et un

homme qui a seulement une année de plus, ont péri d'ans le
môme événement, ce n'est pas la femme qui, suivant la règle
générale établie dans la première partie de l'article 722, est
présumée, comme la plus jeune, avoir survécu à l'homme
qui est plus âgé : par exception à la règle, c'est en faveur de'
l'homme que la présomption de survie est admise, pourvu
que la différence qui existe entre l'âge de l'homme et l'âge de
la femme n'excède pas une année.

3. On n'a prévu, ni dans l'article 721, ni dans l'article 722,
le cas où l'une des personnes, péries dans le même événement,
avait moins de quinze ans, et l'autre plus de quinze ans, mais
moins de soixante.

Il est hors de doute que celle-ci doit être présumée avoir
survécu, parce qu'elle avait plus de force : cela résulte néces-
sairement et de la disposition de l'article 720, qui porte que la
présomption de survie doit être déterminée par la force de
l'âge, et de tous les motifs qui ont fait admettre les distinc-
tions établies dans les articles 721 et 722.

4. Ces articles ne s'expliquent pas non plus à l'égard de
deux jumeaux péris dans le môme événement.

Suivant l'ancienne jurisprudence, on décidait, conformé-
ment à la loi Arescv^sa 15, D. de statu hominim (1, 5), que l'en-
fant qui était sorti (e premier du sein de la mère était réputé
l'aîné, et l'on s'en rapportait au témoignage des parents, s'ils
avaient écrit sur leur journal ou ailleurs lequel des deux ju-
meaux était né le premier.

S'il n'y avait aucune preuve sur ce fait, on regardait comme
'aîné relui qui avait toujours été en possession de cette qua-
ite dans la famille; et, au défaut de la possession exclusive,
le plus fort et le plus robuste était regardé comme l'aîné, par
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argument tiré de la loi Sifuerit 10, sub finem, D. de rébus dit-

tiis (34, 5).

Le Gode civil n'ayant rien disposé sur cette matière, les

tribunaux ont le droit d'y statuer, ainsi qu'ils le jugent con-

venable, d'après les ''irccnalances. L'ancienne jurisprudence,

ainsi que les lois romaines, ne peuvent plus être invoquées

que comme raison écrite.

Si les actes de naissance dos deux jumeaux constatent lequel

des deux enfants est sorti le premier du sein de sa mère, il n'y

a pas de difficulté : celui qui est né le premier doit être consi-

déré comme Taîné. Ce serait se livrer à une discussion oi-

seuse que de s'occuper de la question de savoir s'il a été conçu

le premier.

Si les actes de naissance ne font pas connaître celui de deux

jumeaux qui est né le premier, c'est aux tribunaux à juger,

d'après les circonstances, celui qui doit être réputé l'aîné, ou

qui, à raison de ce qu'il était le plus robuste, doit être censé

avoir survécu.

Observations de M. JoUmont.—La supériorité de force attri-

buée au mâle n'établit en faveur de celui-ci qu'une présom-

ption tellement restreinte, que cela ne valait pas la peine d'en

faire une exception à la règle générale adoptée par l'art. 722.

En effet, d'après cet article, l'homme de trente ans est présumé

avoir survécu à la femme de vingt-neuf à trente seulement,

mais s'il s'agit d'une femme de quinze à ving-huit ans, c'est

la femme qui est présumée lui avoir survécu. On conçoit

difficilement qu'une femme de quinze à vingt-huit ans soit

présumée plus robuste qu'une femme de vingt-neuf à trente.

Mieux valait ne pas compliquer pour si peu de chose la règle,

qu'entre quinze et soixante ans, le plus jeune est présumé

avoir survécu au plus âgé.

* Rogron., sur art. ) Quinze ans accomplis et moins de soixante.

722 C. N. S Ils étaient dans une époque intermédiaire,

où. la différence dans les années ne produit pas une grande
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différence dans la force
; c'est alors à l'ordre ordinaire de !a

nature qu'on a voulu se conformer : le plus jeune est présumé
avoir survécu au plus âgé. Dans le cas cependar'^ ov' 'a diffé-

rence d'âj;e n'excédait pas une année, la présomption ,é éta-

blie en faveur du sexe le plus fort.—Le Gode rie parle pas du
cas où ceux qui ont péri étaient, les uns dans l'âge intermé-
diaire de quinze à soixante ans, les autres au-dessous de
quinze ans ou au-dessus de soixante; c'est que les premiers,

étant dans l'Age où les forces se sont développées entièrement,

doivent nécessairement être présumés avoir survécu à ceux
qui étaient dans l'âge où les forces ont encore besoin de croître,

c'est-à-dire au-dessous de quinze ans, ou bien dans l'âge où
elles décroissent, c'est-à-dire au-dessus de soixante ans. Quant
à la question de savoir si les dispositions du présent article et

dos précédents s'appliquent aux successions testamentaire»,

voir la note de l'article 1039.

Ainsi le plus jeune est présumé avoir survécu au plus âgé. Si

ce sont deux jumeaux qui périssent dans le môme événement,
celui qui est sorti le premier du sein de la mère doit être .

regardé comme l'aîné
; du moins la loi romaine le décidait

ainsi, par la raison que la naissace est un fait positif, tandis

que la conception est au contraire un fait conjectural
; si le»

actes de naissance constatent dans l'espèce le fait dont il s'agit,

on suivra cette indication
; si ces actes sont muets, on pro«.

vera quel efet celui des deux jumeaux qui est né le premier,
par les actes et registres des père et mère et par témoins.

* C. N. 722. 1 ^^ ^^^^ *î^^ ^^^^ P^'""' ensemble, avaient quinze

1 ans accomplis et moins de soixante, le mâle est

toujours présumé avoir survécu, lorsqu'il y a égalité d'Age,

ou si la différence qui existe n'excède pas une année.—S'ils
étaient du môme sexe, la présomption de survie, qui donne
ouverture à la succession dans l'ordre de la nature, doit ôtr«

admise : ainsi le plus jeune est présumé avoir survécu au
plus âgé.
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SECTION II.

ta LA SAIStNE DES HÉIUTIKHS.

606, Les Huccossions ah
intestat sont déférées aux
héritiers légitimes dans
l'ordre réglé par la loi ; à

d 'aut de tels héritiers

elies sont dévolues à l'é-

poux survivant, et s'il n'y
en a pas, elles passent au
souverain.

SECTION II.

01' THE SEIZIN OF HEUIS.

606. Abintestate succes-
sions pass to the lawful
heirs in the order estab-
lished by lavv

; in default
of sucli heirs, they devolve
to the surviving consort,
and if there be none, they
fall to the crown.

* Ij. L Un Unde > TTt bononnn possessio p(!ti possit, unde vir
vir et uxor. ) n uxor, justnm osso matrimonium oportet.

GjTîtonnn, si injusiiini fiu>iit inatrinioniniii, n(>qua(piàm bono-
nim pnssossio poti poterit. Qaemadinodùm iioc ex loskuiKMito
adiri horoditas, vel sccundiim tabulas pcti lionorum posstîssio
potcst: nihil enim capi proptei- injustum matrimonium potost.

§ 1. Ut autem hœc bonorum possessio locum liabeat, uxo-
rem osse oportot mortis tomporo. Sed si divortium quidom
secutum, sit, vorumlamon jun> durai matrimonium : ha?c suc-
cessio locum non habet. Hoc autmn in hujusmodi specicbus
procedit

: liberta ab iuvito patrouo divortit,dex Julia de mari-
tandis ordinibus retinot istam in mati-imonio, dum eam pro-
hibcrot alii nubere invito patrouo. IKmu Julia de adultoriis,
nisi certo modo divortium factum sit, pro iufecto habot.
(Ulpianus.)

Ibidem.
|

Pour qu'une femme soit admise ;\ de-
Tmd. de M. Hulot. \ mr^wàov la successieu prétorienne ab intes-
tat de son mari, ou réciproquement, il faut que le mariage
soit légitime. Cette succession n'aura pas lieu si le mariaga
est illicite. De même qu'on ne pourrait non plus dans le

même cas accepter civilement l'hérédité de son rnari ou de sa
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femme à L'iqimlle on aurait (dé institu.^, ni (l<!man(l..r au pré.
leur la succession prétorienne confirmativ.; d'un u-innl t^'Hta.
ment.

1. II Lut encore, pour Atre admis à la succession pn^lrt.
nonne ab intestat (W(nvM aux poux, que lo mariage ait duré
jusqu'à la mort. Cotto succession n'aurait pas mAme li(Mi ni
les épou.Y avait fait divorce de fait, (luoifiu'iis restassent de
droit (Migagôs dans les liens du même mariage. C(> qui peut
arriver en (certains cas: par exemple mie affranchie qui fait
divrrce d'avec son patron malgré lui, reste, aux-termes de la
loi Jiilia (concernant les mariages des difTérens ordres, engagée
dans le mem(> mariage, cett.; loi lui défcmdant expressément
d'(m contracKu- un autre. La loi Julla concernant le» adul-
tères regarde aussi comme nuls leg divorces qui ne Hont pas
faits en la manière qu'elle prescrit. (Ulpîbn.)

* Cad. L urne, unde ) Maritus et uxor ab int^stato invicem) Mai

S sibi il
vtr et uxor. $ sibi in solidum pro antiquo jure siicce-

dant, quotiens defnut omnis panmtum, liberorumve, scui pro^
pmqiiorum légitima vel naturalis successio, fisco excluso.
Datum 12 calend. martii, Hierio et Ardaburio Goss. 427.

Ibidem.
j

Le mari et la femme se succèdent
Trad. de P. A. Tissot. Ç réciproquement ab intestat pour la tota-
lité, conformément au droit ancien, à l'exclusion du fisc, si le
d(!luiit n'a laissé ni ascendants ni de3<.-.cudajit!s ni autres pro-
ches légitimes ou naturels.

Fait le 12 des calend. 4e mars, sou» le co»8. de Hiériu» et
dArdaburius. 127. ""

* Cod. De bonis vacant., j Vacantia mortuorum bona tune ad
''• "*

) flscum jubemus transferri, si nulliua
ex quahbet sanguinis linea, vel juris titiUo iegitimura reîi-
querit intestatus heredem.
Datum 8 id. jul. Raveu, Eusîachio H Âî-gicôia Coas. |-2i.

m >
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) Nous ord oiinons que les biens vacanis

) dos

Ibidem.

Trait, de P A. Tissot. ) dos morts soient adjugés au lise, si,

étant décédés intestat, ils n'ont laissé aucun héritier légitime
aux degrés successibles.

Fait A, Ravenne, le 8 des ides de juillet, sous le consulat
d'Eustache et d'Agricola. 421.

. M

* 8 Pothier, Suce, ch. 1, sec. 2, ) Toute parenté ne donne pas
art. 3, § 3, p. 16 et s. ) droit do succéder ; il faut que

deux choses concourent touchant la parenté :—io. qu'elle soit

légitime :—2o. qu'elle soit au degré auquel, selon l'ordre px-es-

crit par la loi, la succession est déférée.

Nous remettons à pa»'ler de cet ordre au chapitre suivant.

Le principe que nous avançons quHt n'y a que la parenté légi-

time qui donne droit de succéder^ se trouve écrit dans notre
coutume, art. 310.

Le droit romain [faisait une distinction entre le père et la

mère
;

il n'y avait que la parenté légitime qui donnât le droit

de succéder entre le père et les enfants, parce qu'ils ne recon-

naissent pour leur père que celui qui l'est par un mariage,
pater is est quem nuptise demonstrant. Mais la parenté pure-

ment naturelle suffisait pour établie, le droit de succession en-

tre la mère et ses enfants bâtards, entre les enfants et leurs

parents naturels, parce que mater scmper est certa. Cette dis-

tinction n'a pas lieu dans notre droit frai çais, il ne recou'^aît

aucune autre parenté qui puisse donner droit de succéder
;

c'est pourquoi notre coutume dit indistinctement, enfants bâ-

tards ne succèdent.

Ils ne succèdent pas plus à leur mère et à leurs parents na-

turels qu'à leur père.

Pareillement leur père et leur mère ne leur succèdent point,

parce que la parenté qui est entre eux étant formée par une
conjonction illégitime, n'est point une parenté légitime qui

puisse donner droit de succéder.

Mais un bâtard peut accéder à ses enfants qu'il a eus d'un
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légitime mariage, parce que la parenté qui est entre lui et ses
enfants, est une parenté légitime, puisqu'elle procède d'un légi-
lime mariage.

Lorsqu'une parenté est formée par rjlusieurs générations, il

faut, pour qu'elle soit légitime, el qu'elle donne le droit de
succéder, que toutes ces génératians proviennent d'une con-
jonction légitime, s'il y en a wne seule qui provienne c fi
conjonction illégitime, la parenté n'est pas légitime, et ne peut
donner ce droit de succéder.

Suivant ce principe, si j'ai eu un bâtard qui ait eu un fils né
de légitime mariage, la parenté qui est entre mon petit-fils et

moi n'est pas un^ parenté légitime, qui puisse nous donner
droit de succéder l'un à l'autre, parce que des deux généra-
tions dont elle est formée, il y en a une qui provient d'une
conjonction illégitime.

Par la même raison, si, outre ce bâtard, j'ai eu un autre fils

né de légitime .ixariage, qui est l'oncle du fils du bâtard, cet
oncle ne sera pas b-ibile à succéder à son neveu, ni le neveu à
son oncle, parce que des trois générations qui forment la pa-
rente entre cpi oncle et ce neveu, il y en a u> uy t ovient
d'une conjonction illégitime.

* 6 Pand. frs,^ sur > 73. La Loi ertend ici par les termts
an 723 C. N. S héritiers légitimes^ comme les Juriscon-

sultes Romains, nn- celui legitimi, les héritien' naturels qui
sont appelés par i ^roit civil. C'est elle aussi qui règle
l'ordre de leur vocalion.

Elle 'appelle d'abord les descendants du défunt. Ils sont
suivant le Gode civil, comme d ms le Droit Romain, héritiers

siens et nécessaires, sui et necessa 'i. Un père ne peut pas ins-

tituer m héritier étranger à leur préjudice. S'il le fait, l'ins-

titution n'a pas lieu. Mais le testament n'est pas nul comme
dans les Lois Romaines. Les nfants ne peuvent demander
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que leur légitime, c'est-à-dire, la portion que la Loi leur
affecte, et dont elle ne permet pas de disposer.
Cependant Texistcnce des enfants annulle la disposition

-comme mstitutioi d'héritier. L'institué n'a pas cette qualitéme est déférée aux enfants. L'institution n'est dIus qu'un
legs universel. L'institué est obligé de demander h délivrance
aux enfants qui sont saisis de la succesLion.
A défaut d'enfants, les ascendants sont aussi héritiers siens

et necessan-es. On no peut pas les priver entièrement do sa
succession par testament. La Loi leur assigne une portion
dont le testateur ne peut pas disposer. Elle leur attribue aussi
le titre successii, que l'héritier institué ne peit avoir En
conséqueiico, ce sont eux qui ont la saisine, et l'institution
qui ne vaut plus que comme legs universel, ne donne à l'ins-
titué que la qualité et les droits de légataire.

74. Hors ces deux cas, c'est-à-dire, quand il n'y a ni descen-
dants, m ascendants, I Loi ne défère la succession, que
quand le défunt ne s'c^st pas expliqué. Il peut se donner un
ou plusieurs héritiers de son choix, soit parmi ses parents,
soit parmi des étrangers. Il peut prescrire un autre ordre. La
Loi ratilie ses dispositions et les fait exécuter.

76. Quand à la vocation du survivant de deux époux, dont
l'un est prédécédé sans laisser aucun héritier, ce n'est point
encore une succession. Elle a été introduite, comme nous
l'avons vu, contre le fisc, et parce qu'il a paru plus naturel et
plus humain, qupnd un époux meurt sans laisser de succes-
seur, de donner ses biens au survivant, que de les abandon-
ner au trésor public.

Mais le survivant ne les recueille point pa- un véritable
droit successif. C'est ane possession de biens qu'il est obli-^é
de demander.

°

77. Enfin, dans le cas de déshérenca, c'est-à-dire, quand il
ne se trouve absolument aucun héritier, ni successeur, l'Etat
qui reçoit les biens qui se trouvent vacants, n.stpas non plus
héritier. Il ne représente point la personne du défunt.

Il paie les dettes, mais non pas en qualité d'héritier. C'est
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seulement en vertu du principe qu'il n'y a de biens véritable-
ment qu'après l'acquittoment des dettes

; mais comme il n'a
pomt la qualité d'héritier, et qu'il n'en contracte point les
obhgations, il n'es^ tenu des dettes que jusqu'à concurrence
de la valeur des biens.

* 4 TouUicr,
J

65. On appelle héritier celui qui prend la
p. ''0.

i place dune personne morte, qui succède à tous
les di qu cîlle avait, ainsi qu'à toutes ses obligations, et qui
par ce.e raison, est r^' représenter la personne morale du
di^fiiïit.

Le mot héritier vient de hœres, qui, chez les anciens Ro-
mains, signifiait propriétaire ou maître, herus, domim.s : Vête-
res enim hxredcs pro dominis appcllabant.

Ainsi, d-^.ns l'origine, héritier et propriétaire sont deux mots
synonymes.

66. On appelle hérédité l'universalité ou la masse des biens
des droi:^ ou des charges qu'une p(?rsonne laisse après sa
mort.

^nfln, on appelle droit héréditaire ou droit de succession
la faculté légale de succéder aux biens et aux charges d'une'
personne décédée, c'est-à-dire d'acquérir sur iniversalité des
biens û;i défunt tous les droits qui lui appa ji?aient.

Ainsi, l'hérédité ou les biens laissés par le défunt, le droit
de succéder à ces biens, et la manière d'exercer ce droit, sont
trois choses dilférentes qu'il ne fauL pas confondre.

67. Il y a deux manières de succéder, usitées chez presque
toutes les nations civilisées, et admises par le Gode

; l'une par
la disposition de la loi, l'autre par la volonté de l'homme. La
première s'appelle succession h gitime, parce qu'elle fait pas-
ser les biens du défunt aux personnes qui s'y trou , ^nt appelées
par la proximité du sang ou de la parenté, selon l'ordi'e établi
par la loi.

70. Il y a trois ordres de successions légitimer et régulières :

Le premier, celui des enfans et autres descendais :
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Le second, celui des pères et mères et autres ascendans ,'

l* troisième, celui des frères et sœurs, et autres parens des-

cendus d'un même auteur, et qu'on appelle collatéraux^ parce

qu'au lieu nue les descendans et les ascendans sont dans une

même ligne, qui les lie successivement de l'un à l'autre, les

frères et les autres parens plus éloignés sont placés entre eux,

les uns à côté des autres, chacun dans sa ligne, sous les ascen-

dans qui leur sont communs
71. Au défaut de ces trois ordres d'héritiers légitimes, la loi

fait passer les biens du défunt aux enfans naturels
; à leur dé-

faut à l'époux survivant, et, s'il n'y en a pas, à l'État ou au

fisc : Fiscus post omnes (723).

Ces trois dernières espèces de transmission des biens d'un

défunt s'appellent successions irréguUères, parce que les per*

sonnes à qui elles sont déférées ne jouissent pas en tout de«

mêmes droits que les héritiers légitimes.

Voy. autorités sous art. 607.

* C N 723 1 ^* ^^^ règle l'ordre de succéder entre le» hè-
'

) ritiers légitimes ; à leur défaut, les biens passent

aux enfants naturels, ensuite à l'époux survivant ; et s'il n'y

en a pas, à la république.



257

[ARTICLE 607.]

^
607. Les héritiers légi-

times, lorsqu'ils succèdent,
«ont saisis de plein droit
des biens, droits et actions
du défunt, sous l'obligation
d'acquitter toutes les char-
ges de la succession

; mais
l'époux survivant et le
souverain doivent se faire
envoyer en possession par
justice dans les formes in-
iiquées au Code a^ï^^. ^nT^n^^^

^

ST?!;
<.ure Civile, the Code of C.vil P 1 "

m. The lawful heirs,
when they inherit, are
seized by law alone of the
property, rights and ac-
tions of the deceased sub-
ject to the obligation of
discharging ail the liabili-
ties of the succession

; but
the surviving consort and
the crown require to be
judicially put in possession,

the Code of Civil Procé-
dure.

Voy. Coût, de Paris, art. 318, cité sous art. 601

V i;'
'^''"-

.
^^- ^"^"^"t ^^ "^^-^-^i-^e de notre droit

A. , : ; V ^ '"^''''' '' "'""^ •"'"''''
^' '''f^ la possession

de toutes les choses qu'un défunt possédait au temps de sa
mort, passe, dès l'instant de sa mort, en la personne de son lié
ntier, non-senlement avant qu'il ait accepté la succession
pourvu qu 11 l'accepte par la suite, mais même avant qu'il ail^u connaissance de la mort du défunt, et que sa succession lui
ait ete déférée, et par conséquent avant qu'il ait pu avoir une
volonté positive de posséder les choses que le défunt possédait
lors de sa mort. La raison en est, que l'héritier étant regardé
comme la continuation de la personne du défunt, la possession
de toutes ces choses qui passe à cet héritie-, nest que la con
irnualion de celle qu'avait le défunt. L'héritier conserve et
retient celte possession plutôt qu'il ne l'acquiert, et il n'a pis
hesom par conséquent pour cela d'avoir une volonté positive
de posséder toutes ces choses.

DliLûKIMlEH, BiD. VOL. 5.
17
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* % Polhiev, Succ.^ ch. 3, sec. 2, i Suivant te droit romain, Îa

p. lli et s. \ succession qui était déférée à

«u héritier, ne lui était pas acquise jusqu'à ro qu'il TeOlt ac-

ceptée, à moins qu'il ne fût de ces héritiers qu'on appelle

nécessaires.

Au contraire, suivant notre droit français, une succession

est acquise à l'héritier que la loi y appelle, dès l'instant môme
qu'elle lui est déférée, et avant qu'il en ait encore la moindre
connaissance ; c'est-à-dire, dès l'instant de la mort naturelle

ou civile du défunt qui a donné ouverture à sa succession.

C'est ce que signifie cette règle do notre droit français, qui

est (?n la coutume de Paris, art. 318, et en la nôtre, art. 301,

le mort saisit le vif, son hoir plus proche et habile à lui succéder.

Cette règle a lieu dans toutes les provinces du royaume, et

quoiqu'elle soit diamétralement opposée aux principes du
droit romain, elle ne laisse pas d'être suivie dans les provinces

du royaume, régies par le droit romain.

Elle a lieu à l'égard des héritiers testamentaires en pays de

droit écrit, et dans l(>s coutumes qui les admettent, aussi bien

qu'à l'égard des héritiers légitimes.

Il n'en est pas de môme des légataires universels, quoiqu'ils

soient en quelque chose hxredis loco, ils ne sont point saisis,

ils doivent demander à l'héritier la délivrance de leur legs.

Lebrun dit que l'héritier présomptif qui renonce à la succes-

sion pour se tenir à son legs, est saisi des choses qui lui sort

léguées ; cela ne me paraît pas véritable.

Le sens de cette règle est : le mort, c'(>st-à-dire celui de la

succession duquel il s'agit, dès l'instant de sa mort naturelle

ou civile, qui est le dernier instant de sa vie ; saisit, c'est-à-

dire est censé mettre en possessior de tous ses droits et biens •

le vif, son hoir plus proche, c'est-à-dire celui qui lui survit et

qui, comme son plus proche parent, est appelé à être son

héritier.

L'article ajoute, habile à lui succéder, ce qui se sous-enten-

tendait assez, juand cela n'aurait pas été ajoalé
; car il est

très évident qu'il n'y a que ceux qui sont habiles à succéder
;



259

[ARTICLE 607.]

c'est-à-dire capables de succéder, qui puissent être saisis des
droits ot biens de la succession.

L'héritier est censé saisi de cette manière, non-seulement
de sa part en la succession qui lui est déférée de son chef
mais môme de celles qui lui accroissent par les renonciations
de ses r^ohéritiers, appelés comme lui à la succession du dé-
funt. Pour cela, la loi donne à ces renonciations un effet
rétroactif au temps do l'ouverture de la succession, ces renon-
çants sont censés avoir renoncé à la succession dès l'instant
do son ouverture

;
et le défunt est censé, sur leur refus ne

les avoir point saisis des portions que la loi leur déférait et
en avoir, dès cet instant, saisi immédiatement leurs cohéritiers
a qui ce , portions accroissent.

'

Lorsque tous les héritiers qui étaient dans le degré le plus
proche, renoncent à la succes^-'on, et qu'elle est acceptée par
ics parents du degré suivant, on donne pareillement un effe^
rétroactif a leur reronciation, et le défunt est censé, dès l'ins-
tant de l'ouverture de la succession, sur le refus de ses héri
tiers du plus prochain degré, avoir saisi directement et immé"
diatement de tous les droits et biens de la succession, ceux du
degré suiv.mt.

Pareillement, lorsqu'un parent plus ..oigne, en se portant
héritier pur et simple, exclut, suivant le droit que la loi lui
en accorde, ainsi que nous le verrons ci-après, un héritier
knieficiaire plus proche en degré qui n'a pas voulu renoncer
au bénéfice d'inventaire, ce parent plus éloigné est censé avoir
ete seul saisi, dès l'instant de l'ouverture de la succession de
tous les droits et biens do la succession, l'héritier bénéficiaire
qui est par lui exclu, est censé n'avoir jamais été héritier, et
SI de fait 11 avait été en nossession des efTets de la succession
Il est censé en avoir été en possession de la môme manière
qiuuie personne qui s'en serait mise en possession sans être
héritière.

Cette saisine de l'héritier est une pure fiction de la loi com-
mcntum nostri jurls cwiUs, le mort est censé saisir ainsi son
horuier, quoiqu'il n'ait et qu'il n'ait pu avoir aucune volomi
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de le faire, comme dans le cas de la succession d'un enfant

ou d'un insensé.

Il y a plus, il est censé saisir ainsi son héritier, quoiqu'il

ait eu une volonté contraire. Par exemple, si un père a exhé-

rédé injustement son fils, et qu'après sa mort le juge ait cassé

l'exhérédation, la règle, le mort saisit le vif, ne laissera pas

d'avoir lieu, le père ne laissera pas d'être censé avoir saisi son

fils de ses droits et biens, quoiqu'il ait eu une volonté con-

traire, puisque sa volonté était de l'en dépouiller, la loi fait

porn* lui, en ce cas malgré lui, ce qu'il aurait dû faire. Calum-

niantis iniquitates cxpellit. Arg. prosem. Insl.

C'est pour cela que la coutume de Poitou, art. 273, dit :

" L'on ne peut faire par testament ou legs, quelque peine qui

y soit apposée, que l'héritier ne soit saisi des choses que le

défunt tenait au temps de -on trépas." Cette disposition n'est

pas particulière à la coutume de Poitou, mais c'est une décla-

ration de la règle générale, le mort saisit le vif, qui doit être

suivie partout.

Il n'est besoin non plus pour cette saisine d'aucune volonté

de la part de l'héritier qui est saisi, pour 'u néanmoins qu'il

n'y ait pas de sa part une volonté contraire.

C'est pourquoi il est réputé saisi dès l'instant de la mort du

défunt, quoiqu'il n'ait encore aucune connaissance de la mort,

ni que par conséquent il puisse avoir aucune volonté d'accep.

ter une succession qu'il ne sait point encore lui être déférée,

car la volonté suppose une connaissance de ce qu'on veut.

Par la môme raison un enfant, im insensé qui se trouve en

degré do succéder à son parent, est saisi de sa succession,

quoiqu'il ne soit pas capable d'avoir la volonté de l'être, cum

furiosi et infantis nulla sil voluntas.

L'héritier peut bien acquérir la succession ignorans ; mais

il ne peut pas l'acquérir invitus ; sa volonté n'est pas néces.

saire pour cette saisine ; mais sa volonté contraire l'empêche;

c'est ce que signif"^ cette autre maxime de droit français qui

se trouve dans la coutume de Paris, art. 316, et dans la nôtre

art. 335, il ne se porl<: hmtier qui ne veut. Cette règle est corn,
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mune à tous le? héritiers de la ligne directe aussi bien que de
la collatérale, et nous ne connaissons aucuns héritiers néces-
saires comme il y en avait chez les Romains.

La saisine de l'héritier établie par la règle le mort saisit le

vif, est donc en suspens, jusqu'à ce que l'héritier se soit décidé
sur le parti de l'acceptation ou de la répudiation de la succes-
sion. S'il l'accepte, la saisine a son effet

; il est réputé saisi

de la succession dès l'instant de la mort du défunt
; s'il la ré-

pudie, il est réputé ne l'avoir jamais été. Au reste, cette sai-

sine a cet eff(»t, que si l'héritier meurt avant que de s'être

décidé sur le parti de l'acceptation ou de la répudiation de la
succession, ou même avant que d'avoir une connaissance
qu'elle lui fût déférée, il transmet, parmi ses biens, à ses hé-
ritiers, cette succession, dont il est réputé avoir été saisi dès
l'histant de la mort du défunt.

Mais il la leur transmet avec la môme faculté qu'il aurait
eue lui-même de la répudier

; et si les héritiers jugent à pro-
pos, de son chef et comme ses héritiers, de la répudier, il sera
réputé n'en avoir jamais été saisi.

Il y a plus, quand même le parent d'un degré éloigné, qui
ne pouv lit être rappelé à la succession du défunt, que par la

répudiation de l'héritier en degré plus proche, serait mort
avant cette répudiation

; si l'héritier en degré plus éloigné,
étant censé en avoir été saisi sur le refus du plus proche, dès
l'instant de la mort du défunt, comme nous l'avons remarqué
ci-dessus, il sera réputé l'avoir transmise à ses héritiers.

Cette saisine consiste en ce que tous les droits du défunt,

toutes ses obligations, dès l'instant de sa mort, passent de sa
personne en celle de ses héritiers, qui deviennent en consé-
quence, dès cet instant, chacun pour la part dont ils sont hé.
ritiers, sans qu'il intervienne rien de leur part, proprié taires

de toutes les choses dont le défunt était propriétaire, créan-
ciers, de tout ce dont il était créancier, débiteurs de tout ce
dont il était débiteur

; ils ont, dès cet instant, le droit d'inten-

ter toutes les actions que le défunt aurait eu droit d'intenter?
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et sont sujets à toutes celles auxquelles le défunt aurait été
sujet.

Il y a plus (ce qui est bien contraire aux principes du droit
romain, et aux idées naturelles), la possession qu'avait le dé-
funt des choses de la succession, quoique la possession soit
une chose de fait, est, par cette règle, réputée passer à l'héri-
tier, sans aucune appréhension de fait, de sa part

; il est ré-
puté possesseur des mêmes choses que le défunt possédait lors
de sa mort, et de la môme manière que l'était le défuut, quoi-
que de fait cet héritier ne les ait jamais possédées

; et il peut
en cette qualité de possesseur, former l'action en complainte
contre tous ceux qui se seraient mis en possession de quelques
effets de la .accession, soit du vivant du défunt, soit depuis
sa mort, pourvu qu'ils ne l'aient pas encore acquise par an et
jour.

11 est évident que l'héritier ne peut être saisi de la posses-
sion des choses que le défunt ne possédait pas

; car le défunt
n'a pas pu le saisir de ce dont il n'était pas saisi lui-môme, on
ne peut pas transférer à un autre ce qu'on n'a pas ; mais si le
défunt ne lui transmet pas la possession de ces choses, il lui
transmet toutes les actions qu'il avait droit d'intenter par rap-
port à ces choses, et l'hériMer peut les exercer comme le dé-
funt l'aurait pu.

L'héritier n'est point saisi non plus des choses que le défunt
possédait en vertu de quelque droit qui s'éteint par sa mort.
Par exemple, l'héritier du mari n'est point saisi des propres
de la *•• mme quoique le défunt en fût en possession

; l'héritier
n'est point pareillement saisi d'une chose dont le défunt jouis-
sait en usufruit, le propriétaire qui trouve son héritage vacant
paria mort de l'usufruitier, peut s'en mettre, de sa propre au-
torité, en possession, et l'héritier de l'usufruitier n'a aucun
droit de s'y mettre

;
pareillement si le défunt était en posses-

sion précaire d'une chose, cette espèce de possession ne passe
pas à son héritier.
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* 9 Pothicr, Prop.,
| 248. Le domaine de propriété des choses

p. 188 et s. j se transmet par le droit d'une personne
à une autre, sans tradition ni prise de possession, en plusieurs
cas, soit à titre universel, soit à titre particulier.

Il se transmet à titre universel dans le cas d'une succession.
Le défunt est censé, dès l'instant de sa mort, avoir transmis à
son héritier le domaine de propriété qu'il avait de toutes les

choses qui composent sa succession, et même la possession
qu'il en avait, môme avant que cet héritier ait eu connais-
sance de la mort du défunt, et eût su que la succession lui

.

était déférée. C'est le sens de cette règle de notre droit fran-

çais : Le mort saisit le vif, son plus prochain hérilier à lui suc-

céder.

Lorsque le défunt, lors de sa mort, n'avait pas la possession
de plusieurs choses qui lui appartenaient, il est évident qu'il

ne peut saisir son héritier d'une possession qu'il n'avait pas
;

mais il le saisit du droit de propriété de ces choses, et de ses

actions pour les recouvrer sur ceux qui en sont indûment en
possession

;
car un héritier est successor in universum jus quod

defunctus habuit.

Cette règle, que le mort saisit le vif, n'empêche pas que
l'héritier à qui une succession est déférée, n'ait le choix de
l'accepter ou d'y renoncer, suivant cette autre règle, n'est hé-

ritier qui ne veut. Lorsqu'il prend le parti de l'accepter, son
acceptation a un effet rétroactif au temps de la mort du dé-

funt
;
il est censé être saisi, dès l'instant de la mort du défunt,

de tous les biens et droits de la succession auxquels il a
succédé.

Lorsqu'un héritier à qui une succession a été déférée, y
renonce, il est censé n'avoir jamais été saisi des biens et droits
de cette succession. Le défunt est censé en avoir, dès l'ins-

tant de sa mort, saisi ses cohéritiers, auxquels sa part accroît,
ou les parents du degré suivant, qui succèdent à son défaut

;

et si personne ne veut accepter la succession, le défunt est

censé continuer d'avoir dans la personne fictive de sa succès-
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*ion jacpnte qui le représente, tous les biens et droits qu'il

avait lors de sa mort, et dont sa succession est composée.

P. 193.—261. Une seconde exception est à l'égard des choses
qui composent une succession qui nous est déférée.

• Là domamo de propriété de toutes ces choses nous est, par
fa .egle - Le mort saisit le vif^ acquis dès l'instant de la mort
du défunt, par lequel sa succession nous a été déférée, même
avant que nous ayons connaissance de la mort du défunt et

que sa succession nous ait été déférée, et par conséquent
avant que nous ayons pu avoir la volonté de les acquérir.

Mais comme, suivant une autre règle de notre droit fran-

çais, n'est héritier qui ne veut, celui à qui la succession est dé-

férée, n'est censé en avoir été saisi dès l'instant de la mort du
défunt que dans le cas auquel par la suite lui ou ceux qui
seront à ses droits, accepteront cette succession. Mais si lui

ou ceux qui seront à ses droiLs y renoncent, il sera censé n'a-

voir jamais été saisi des biens de cette succession, et n,'avoir

jamais rien acquis des biens qui la composent.

P. 215.—332. L'héritier ou autre successeur imiversel du
possesseur de mauvaise foi, quand môme il croirait de bonne
foi que la chose lui appartient, est tenu des dommages et in-

térêts résultant de toutes les dégradations provenues du fait

ou de la faute, soit du défunt, soit de lui ; car, comme héri-

tier ou successeur universel du défunt, il a succédé à l'obli-

gation contractée par le défunt de conserver la chose en bon
état, et de ne la point détériorer : sa po^-session, n'étant autre

chose que la continuation de celle du défunt, en a tous les

vices.

Voy. Pothier, Prop., cité sous art. 411.

* 6 Pand. frs., sur | 78. Le Gode civil consacre la maxime
art. 170 C. N. ) antique de notre Droit Français, le mort

saisit le vif., son hoir plus prochain habile à lui succéder. Cette
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règle de notre Droit, que Tiraqueau appelle la coutume du
monde, parce qu'en effet elle est devenue générale, et s'ob-

serve par toutes les nations presque sans exception, en sorte

que chez nous, elle était suivie môme en pays de Droit éc

cette règle, disons-nous, est une des principales différences

qui existent entre le Droit Romain et le Droit moderne.
Notre maxime est parfaitement étrangère au Droit Romain :

elle est propre au nôtre
; et sa source unique est dans notre

jurisprudence.

85. C'était autrefois une question de savoir si l'héritier tes-

tamentaire était saisi de plein droit, et au moment de la mort

du testateur. On admettait bien, dans les pays de Droit écrit,

la maxime le mort saisit le vif, à l'égard des successions légi

times ou ab intestat, parce que la vocation de l'héritier était

dans la Loi môme, et qu'il était appelé à l'instant du décès.

Mais elle faisait difficulté pour la succession testamentaire,

parce que l'héritier n'était appelé que par la volonté de

l'homme, et que les Lois Romaines qui permettaient l'institu-

tion d'héntier, rejetaient formellement cette saisine.

Maintenant il ne peut plus y avoir de doute pour l'affirma-

tive. Le Code civil autorise d'une part expressément l'institu-

tion d'héritier ; d'une ;Hitre part, il statue que quand il ne se

trouvera pas d'héritie jgitimaire, le légataire universel sera

saisi de plein droit. Il s'ensuit, à plus forte raison, que l'héri-

tier institué aura dans le môme cas la saisine, et même que

le légataire universel sera héritier.

De là liait la question de s? voir au profit de qui la saisine

doit avoir lieu dans le cas où l'héritier institué renonce. Est-ce

en faveur de l'héritier légitime qui était habile à succéder au

moment de la mort du testiteur, ou de celui qui se trouve le

plus prochain lors de la renonciation de l'institué ?

Prenons pour exemple une hypothèse que nous avons déjà

proposée dans nos notions préliminaires.

Titius est mort après avoir institué un héritier étranger,

laissant un frère dont la femme est devenue enceinte depuis

la décès du testateur. Pendant que l'héritier institué délibe-
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rait, le frère et son fils sont morts. Po5 ^érieurement l'hériter
institué a rencnoé à la succession, que 1 on suppose en consé-
quence déférée ab intestat.

A qui appartiendra- t-elle ? Si le frère du testateur qui lui a
survécu a été saisi, son fils se trouvera avoir trouvé cette suc-
cessio.- dans celle de son père, et l'aura transmise. Dans le
cas contrc'ire, ce sont les héritiers naturels du testateur, ha-
biles à lui succéder au moment de la renonciation.

Cette question ne nous paraît pas offrir une grande diffi-

culté. Les principes nous semblent constants, et offrir des
conséquences certaines.

Il est indubitable que le frère de Titius, testateur, n'a point
été saisi au moment de son décès, puisque l'héritier institué
a eu, en vertu de la Loi, cette saisine ^..éférublement à lui. Il

faudrait môme entasser fictions sur fictions pour donner cette
saisine au frère

;
et en Droit on ne peut pas môme cumuler

deux fictions pour arriver au môme but.

Ainsi, dans cette hypothèse, c'est aux héritiers habiles,
c'est-à-dire en degré et capables de succéder à l'instant de k
renonciation, que la succession de Titius doit èi.à déférée,
car, jusque-là, aucun des héritiers naturels n'a été saisi : par
conséquent, ceux qui sont morts antérieurement ne peuvent
point avoir transmis.

On objecterait vainement qu'au moyen de la renonciation
de l'héritier institué, il se trouve n'avoir jamais eu cette qua-
lité

;
qu'en conséquence la succession a été déféré -.3 intestat

au moment de la mort de Titius testateur. Il s'ensuivra bien
que les héritiers capables au moment de la renonciation de
l'institué, seront censés saisis, du moment r>ôme de la mort,
parce qu'il ne faut pour cela qu'une fiction, mais il ne pourra
pas en résulter que le frère de Titius et son fils soient vivants,
CL qu'ils aient été saisis, en môme temps que l'institué l'était

aussi.

C'était encore autrefois une question de savoir si l'héritier

naturel, qui était en môme temps légataire, avait , saicine

de l'objet du legs. Plusieurs Coutumes, surtort <;elles des

;(
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j)av qui suivaient en môme temps les Lois Romaines, déci-

.i-n t pour l'affîrmati ,e ; mais dans les Coutumes qui décla-
raitiit incompatibles les qualités d'héritier et de légataire, la

'.••>e&tion faisait beaucoup de difficultés. Lebrun tenait l'affir-

mative.

Aujourd'hui que, suivant le Code civil, on peut être en
même temps héritier et légataire, môme en ligne directe, il no
peut plus y avoir aucun embarras à décider que la saisine
a lieu tant pour la portion héréditaire que pour le legs,

Il ne peut y avoir aucun doute à l'égard de l'héritier con-
tractuel : il est saisi de plein droit. L'institution portée au
contrat de mariage ne change point son titre

; elle ne fait que
lui assurer l'exercice de son droit. I - Coutume de Niv«>rnois
en avait ane disposition précise.

L'héritier légitimaire est également saisi de plein droit, non
pas seulement do la légitime, car il ne la tient pas à titre suc-
cessif, quoique le titre lui soit nécessaire pour la réclamer,
mais encore de toute la succession, parce que cette saisine est

une suite ou un ejïet nécessaire de cette qualité.

* 2 Maleville, sur ) Cet article occasionna une discussion sé-

art. 170 C. N. ) rieuse
;
pour en bien comprondre l'objet, il

faut savoir que dans les pays de droit écrit, la succession lé-

gitime n'avait lieu qu'à défaut de 1^ succession testamentaire,
et que l'héritier institué était seul, par son titre, investi de
l'hérédité

;
que dans les pays coutumiers au contraire, c'était

toujours l'héritier légitime qui était saisi de la succession, et

l'héritier institué, qu'on n'appelait aussi que légataire univer-
sel, était obligé de lui demander la délivrance de l'objet de
son legs.

C'était dans le sens des Coutumes que la Section de Légis-
lation avait rédigé l'article, elle entendait bien assujour doré-
navant dans tonte la France, les héritieis institués à deman-
der cette déliviance à l'héritier naturel.

A l'appui de son système, elle disait que le testament ne

f/\V
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pouvait avoir d'effet qu'après qu'il avait été reconnu valide, et

que jusques-là il fallait bien que la successi'^n reposât sur la

tô'e de l'héritier dé^,igné par la loi.

En faveur du système romain ; on disait que la présomption

était en faveur de l'acte, jusqu'à ce qu'il fût décla.é nul
;
qu'il

fallait donc l'exécuter de suite, et éviter un circuit qui exposât

la succession à Leauconp de dangers.

On convint de n'appliquer provisoirement l'article qu'aux

successions ab intentât^ et l'on verra en effet, au titre 2, que
dans beaucoup de cas l'héritier testamentaire est saisi de plein

dioit comme l'héritier légitime.

Au reste, cet article n'est relativement aux héritiers légiti-

mes, que l'expression de la règle, ie morô saisit le vif^ qui était

également observée dans e pays de Droit écrit et dans ceux

de Coutume. Suivant cette règle, l'héritier appelé par la loi

à succéder, soit eu ligne direcie, soit en collatérale, était saisi

de plein droit de la succession, dès l'instant de la mort du dé-

funt, et la transmettait à ses propres héritiers, quoiqu'il ne

l'eut pas formellement acceptée, et quand même il aurait

ignoré de l'avoir recueillie : en quoi on s'était éloigné de la

disposition du Droit romain qui, hors le cas des héritiers siens,

exigeait la formalité de l'addition pour la transmission de

l'hérédité
;
eu sorte que si le successeur légitime était décédé

sans l'avoir reniplie, sa portion accroissait à ses co-héritiers.

Voyez le lit. 19, Uv. 2, <iux Iiisl. Toute la difTérence qu'il y
avait à cet égard entre l'usage des pays de Droit écrit, et celui

des pays coutumiers, c'est que dans les ijremiers, la règle, le

mori saisit le vif^ s'appliquait aussi aux héritiers testamen-

taires. Voyez Ferrieres, sur la quest. 496 de Guipape, et Serres,

Inst. p. 305, 39 i et 429.

Notre article n'accorde pas la môme saisine aux eifans na-

turels, à l'époux survivant, et à la République, qui sont appe-

lés à la succession à défaut d'héritiers légitimes ; il veut qu'ils

demandent en justice la possession des biens : de-là on a con-

clu qu'ils n'étaient pas tenus, comme les héritiers légitimes, à

l'acquit de toutes les charges de la succession. Je crois que
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cette conséquence peut souffrir beaucoup de difficultés : de ce

que les successeurs irréguliers sont obligés le demander la

possession des biens, il ne s'ensuit pas qu'ils ne soient pas te.

nus au paiement des dettes. Cette demande de possession

équivaut à la délivrance des biens que l'héritier institué était

aussi toujours obligé de requérir en pays de Coutume, et qui

ne l'assujétissait pas moins indistinctement aux d' tes, s'il ne

se portait héritier sous bénéfice d'inventaire, (hii in wiiver-

sumjus succclunt^ dit la 128e règle du Droit, hxredis loco ha.

hentur. Par la possession une fois accordée, les enfans natu-

rels et le conjoint survivant sont saisis des biens, droits et

actions du défunt, il est donc conséquent qu'il acquittent les

charges. Le chapitre IV de ce titre les assujétit, il est vrai, à

faire apposer les scellés, et à faire un inventaire
;
mais ce n'est

que dans l'intérêt des héritiers inconnus du défunt qui pour-

raient venir à se présenter ; et ce n'est qu'envers ces héritiers

qu'ils sont condamnés aux dommages-intérêts résultant de

l'omission des formalités prescrites ; il n'y a donc point de

conséquence à en tirer contre les créanciers, et il me paraît

plus régiilier de décider que les enfans naturels et le conjoint

survivant sont tenus des dettes, connue tout autre héritier,

s'ils ne prennent les mômes précautions.

=|< Déniante^ sur art. ) 24 bis. I. Les auteurs anciens et mo-

723 et '724 C. N. ] dernes s'accordent à signaler comme prin-

cipaux effets de la saisine :

lo. La transmissibilité de la succession par l'héritier saisi

qui viendrait à mourii" avant d'avoir pris qualité (v. à ce sujet

art. 781)
;

2o. L'acquisition par l'héritier saisi, non-seulement de la

propriété et des droits, mais de la possession même des bieno

héréditaires, indépendamment de toute appréhension de fait :

si bien que l'héritier pourrait intenter les actions possessoires,

même à l'égard des biens qu'il n'aurait pas possédés réelle-
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ment, pourvu, bien entendu, que la chose ait été possédée au
nom du défunt ou de la succession.

Ces deux effets constituent bien réellement la différence ca-
ractéristique entre l'héritier du droit français et l'héritier ex-
terne du droit romain

; mais c'est sous un autre point de vue
qu'il faut coufidérer le caractère de la saisine des héritiers
légitimes, par opposition aux successeurs irréguHers et aux
légataires auxquels la loi la refuse.

Il est certain, en effet, que les successeurs irréguliers, aux-
quels les biens passent (art. 723), et cela par la seule force de la
loi, il est certain également que les légataires, qui, du jour
du décès, ont droit à la chose léguée (art. 1014), peuvent, aussi
bien que l'héritier légitime saisi, transmettre le droit ouvert
à leur profit, quand ils seraient morts sans en avoir usé, ou
môme sans en avoir eu connaissance

; cela même est dit formel
lement pour le légataire (art. 1014). On ne voit pas non plus
pourquoi, après qu'eux ou leurs représentant.-, auront obtenu
l'envoi en possession exigé par l'article 723, ou la délivrance
prescrite par les articles 1004,1011 et 1014, on exigerait de
leur part une appréhension de fait pour leur accorder l'exer-
cice de toutes les actions, môme possessoires, qui pouvaient
compéter au défunt. En effet, l'envoi en possession ou la dé-
li\rance une fois obtenus doivent investir de tous les avan-
tages de plein droit attachés à la saisine légale.

La différence entre le succeseur saisi et celui qui ne l'est

pas consiste donc en ce que les droits, transmis à l'un comme
à l'autre par la seule force de la, loi, pruvent être immédiate-
ment exercés par l'un sans aucune intervention de ia justice
ou d'un tiers, tandis que l'autre ne peut les exercer qu'après
avoir obtenu l'investiture de la justice ou de la personne que
la loi avait provisoirement investie.

Ainsi, le premier et le plus incontestable effet de la saisine,
c'est d'attribuer, outre le droit lui-môme, l'exercice immédiat
du droit.

24 bis. IL On a coutume aussi d'indiquer, comme effet de
la saisine, la continuation de la personne du défunt, qui rend

ûi
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l'héritier propriétaire, créancier ou débiteur de tout ce dont
le défunt était propriétaire, créancier ou débiteur

; et c'est ainsi
qu'on y rattache la charge de payer les d 5 ultra vires
Mais il y a là une confusion : la continuation de la personne
est attachée au titre d'héritier, de quelque manière que l'on
soit investi de ce titre. Ainsi l'héritier externe des Romains
qui n'était investi que par l'aditioi d'hérédité, devenait du mo'
ment de cette adition, et môme rétroactivement au jour do la
mort, le continuateur de la personne du défunt. Ce n'est
donc que parce que le titre dont est saisi l'habile à succéder
est celui d'héritier, que la continuation de la personne est un
effet de la saisine.

24 bis. 111. Toutefois l'obligation d'acquiter toutes les char-
ges de la succession (conséquence de la continuation de la
personnel étant expressément indiquée par l'arMcle 724 comme
condition de la saisine, il est assez naturel d'en conclure, avec
la plupart des auteurs, que la même obligation accompagne
la saisine accordée ailleurs par l'article 1006, dans le cas qu'il
prévoit, au légataire universel.

En effet, la saisine de l'article 1006 n'étant pas autrement
définie, il paraît raisonnable d'en emprunter la définition à
l'article 224. b'autant mieux que cette saisine exclut celle de
rheritier légitime, et qu'il convient dès lors qu'elle la rem
place en tout point. On voit au surplus que dans ce système
'0 légataire universel est considéré comme une vérif-ble hé-
ritier institué, continuant la personne du défunt, laquelle
autrement, n'aurait jias de continuateur légal.

24 bis. IV. Quant aux successeurs irréguliers appela par la
loi a défaut cVhéritiers (art. 723, 758, 765, 766 'T 768) ou
l'iAme concurremment avec les héritiers (art. :.., ils ne sont
pas saisis, et la loi non-seulement ne leur donne pas le titre
d'héritier, mais elle le 1-ei'use formellement auv ^^lus favo-
râbles d'entre eux (art. 756). Tl ne s'tpère en leur faveur
qu'une simple transmission de biens, qu'il est sans doute per-
mis d'appeler succession, mais (jue la loi semble hésiter à des-
sein de qualifier ainsi (v. art. 723, 756, 758, 767). Il paraît na-

i^-: ^/
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larel d'en conclure que les successmrs irréguliers ne conti-

nuent pas la personne, et qu'ils ne succèdent pas vraiment à

ses obligations. Toutefois, ils sont certainement tenus des

dettes, en tant qu'elles diminuent l'universalité ou la quote-

part de biens qui leur est transmise. Telle est, en effet, la

règle applicable à tout successeur à titre universel, règle fon-

dée sur la maxime bona non intdliguntur nisi deducto œrc alieno-

Mais, on le sent bien, l'application de ce principe, qui peut

réduire ou même anéantir complètement l'émolument, ne

peut jamais entraîner l'obligation de payer les dettes idtrà

vires. Par conséquent, le simple successeur aux biens peut

toujours se soustraire aux poursuites en en prouvant que

l'émolument est épuisé.

24. bis. V. Remarquons au surplus que si la continuation

de la personne est pour les successeurs le seul principe qui les

soumette à 1 acquittement des charges uUrà vires., l'application

doit se borner aux charges qui pesaient sur le défunt, par

conséquent à ses dettes. Quant aux legs, ils ne peuvent être

considérés que comme charges des bi^ns, dont ils ne doivent

point dès lors dépasser la mesure
; et l'on ne voit point à quel

titre l'héritier en serait tenu au delà de cette mesure, puisque

le défunt n'a jamais été obligé envers ses légataires. Il est à

croire, d'après cela, que les legs ne font pas partie des charges

de la succession que l'héritier, aux termes de l'article 724, est

tenu d'acquitter toutes. Probablement l'emploi de cette ex-

pression générale a eu seulement pour but de comprendre la

charge des frais funéraires, qui, sans être proprement une des

dettes de la personne, doit cependant y être assimilée, parce

que c'est ia rémunération du service rendu à la personne

après sa mort
; c'est, du reste, ce qu'on a toujours admis. Mais

y comprendre aussi les legs, ce serait une innovation con-

traire aux principes, et contre laqaelle l'équité protesterait.

Plusieurs ct^pcMidant soutiennent, d'après notre texte, que le

législateur a consacré C(itte innovation, et ils croient en trou-

ver la preuve dans quelques autres disiMJsitions de la loi, no-

tammei, ' .ans les articles 783 et 802. Nous verrons, en cxpli-

h.
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quant ces articles, s'ils sont en effet inconciliables avec notre
système.

24 bis. VI. La saisine s'opère sans la volonté de l'héritier
mais celui-ci reste maître d'en consolider les effets par une
acceptation pure et simple, de les modifier par une accepta-
tion bénéficiaire, ou enfin de les détruire entièrement par une
renonciation (art. 774, 775). Quelque parti qu'il prenne à cet
égard, ce parti fixe rétroactivement sa position à partir de
l'ouverture de la succession (v. art. 777, 785). Ce résultat s'ex-
pliquerait également, soit que l'on considérât la saisine comme
conférant le titre d'héritier sous la condition suspensive dune
acceptation postérieure (art. 1179), ou comme le conférant
sous la condition résolutoire d'une renonciation (v. art. 1183).
Toutefois il n'est pas indifférent de s'attacher à l'une plutôt
qu'à l'autre de ces deux idées, et ce n'est que par le choix
entre elles qu'on peut parvenir à déterminer la position de
l'habile à succéder après la prescription de la faculté d'accep-
ter ou de répudier (art. 789).

24 bis. VIL Sans entrer ici dans une discussion approfondie
de cette grave question, sur laquelle nous reviendrons, bor-
nons-nous à constater trois points principaux, qui doivent
servir à la trancher :

lo. Les termes de l'article 724, qui déclare les héritiers lé-
gitimes jaisis, indiquent clairement que c'est à titre d'héritiers
que les parents en ordre de succéder sont de plein droit in-
vestis de la possession des biens, droits et actions, et soumis
à l'obligation d'acquitter les charges. D'où il suit que cette
qualité d'héritiers avec les conséquences qu'elle (3ntraine
pour ou contre eux, leur appartient au moins provisoirement'
indépendamment de tout frais postérieur d'acceptation.

2o. Une renonciation peut, il est vrai, les dépouiller de ce
titre et en détruire les conséquences, môme pou v le passé-
mais pour exprimer ce résultat, on est obligé de feindre qu'ils
n'ont pas été ce qu'ils ont été réellement. L'héritier alors est
censé n'avoir pas été héritier (art. 785).

co. Le litre d'héritier est si bien conféré par la loi, sauf i-e-

dbLorimuer, Bib. vol, 5. jg



il

:'!

274

[ARTICLE 607.]

iiouci.ition, qui no se in-ésume pas (art. 784), que, dès le mo-

ment de l'ouverture de la succession, la personne saisie peut

être assignée en qualité l'héritier. L'assigné peut seulement,

s'il est encore Jans les délais pour faire inventaire et délibé-

rer, opposer une exception dilatoire (G. pr., art, 174) ; mais s'il

ne l'oppose pas, ou, dans tous les cas, après l'expiration des

délais, il sera, sans acceptation de sa part, et par cela seul

qu'il n'aura pas renoncé ou accepté bénéflciairement, con-

damne comme héritier pur et simple. Tant il est vrai que la

saisine l'avait investi de ce titre, car autrement les conclu-

sions prises contre lui en cette qualité ne seraient pas justes et

ne pourraient être adjugées au demandeur, raôme par défaut

(Cpr., art. 150).

De tout cela il nous semble résulter que le titre d'héritier

est conféré par la saisine
;

Que cet effet nest nullement suspendu par la condition

d'acceptation, mais qu'il peut seulement être détruit par la

condition résolutoire de renonciation.

D'où l'on conclura qu'après que la prescription aura rendu

la renonciation impossible, la;, qualité d'héritier rubsistora

indélébile.

2'i bis. VIIL De là, au surplus, paraît ressortir une nouvelle

différence entre les héritiers légitimes saisis et ses successeurs

irréguliers soumis à l'envoi en possession. Ceux-ci n'ayant

nvant cet envoi l'exercice d'aucun des droits qui leur passent^

et cet envoi ne pouvant s'obtenir que sur leur demande ou

sur celle de leurs héritiers ou ayant cause, j'en conclus que

la transmission à leur égard n'est que conditionnelle, en ce

sens que sou effet dépend, pour sa réalisation, de la demande
à faire ultérieureuKMit. Cette condition il est vrai, suivant la

règle générale, (jui ne reçoit exception que pour les legs sou-

mis à une condition explicite, produit une espérance trans-

missible, mais on comprend que son accomplissement par la

persoiuAe elle-même ou ses représentants puisse être exigé

dans uji certain délai, et qu'après l'expiratiou du temps do la

I».
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prescription, sa réalisation devenant impossible, l'espérance
qui lui était subordonnée s'évanouisse complètement, •

Je pense, d'après cela, que le droit de demander l'envoi en
possession se présent en général par trente ans (art. 789, 2262)
et que par l'effet de cette prescription les successeurs irrégu-
liers, que la loi appelait sous une condition qu'ils ne peuvent
plus remplir, demeurent étrangers à la succession.

* C. N. 170. }
^^^ héritière lôg^times sont saisis de plein

)
droit des biens, droits et actions du défunt, sous

l'obligation d'acquitter toutes Icâ charges do la succession :

les enfants naturels, l'époux suMvant et la république, doi-
vent se faire envoyer en possessiou par justice dans les formes
qui seron. déterminées,

CHAPITRE DEUXIÈMEL

DES QUALITÉS REQUISES POUR
SUCCÉDER.

608. Pour succéder il

faut exister civilement à
l'instant de l'ouverture de
la succession ; ainsi sont
incapables de succéder :

1. Celui qui n'est pas
encore conçu

;

2. L'enfant qui n'est pas
né viable

;

3. Celui qui est mort oi-

vilement.

GHAPTER SECOND.

OF THE QUALITIES REQUI8ITE TO
INHERIT.

608. In order to inherit,

it is necessary to becivilly
in existence at the mo-
ment when the succession
devolves ; thus, the fol-

lowing are incapable of
inheriting j

1. Persons who are not
yet conceived

;

2. Infants who are not
viable when born

;

S. Perdons who are ci»

villy dead.
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*
ff. de Suis et legit. hered., | Titiiis exheredato filio extra-

LL. 6 et .7. J neum heredem sub conditione

instituit. Quœsitum est, si post mortem patris pendente con-

ditione filius uxorem duxisset, et filium procreasset, et deces-

sisset, deinde conditio instituti heredis defecisset : an ad hune
posthum^.m nepotem légitima hereditas avi pertineret ? Res-

pondi : Qui post mortem avi sui concipitur, is neque legiti-

mam hereditatem ejus tanquàm suus hères, neque bonorum
possesssionem tanqu^^m cognatus accipere potest : qui a lex

dubdecim tabularum eum vocat ad hereditatem, qui moriente

eo, de cujus bonis quœritur, in rerum natura fuerit. (Julianus.)

Vel si vivo eo conceptus est : quia conceptus quodammodo
in rerum natura esse existimatur. (Gelsus.)

Ibidem. } Titius a fait un testament dans lequel il

Trad. de M. Hulot. i a déshérité son fils et institué un héritier

étranger sous condition. Cette espèce a donné lieu à la ques-

tion suivante : supposez que le fils du testateur se fût marié,

qu'il eût eu un enfant et fût mort pendant que la condition

imposée à l'héritier écrit é*ait encore en suspens, et qu'ensuite

cette condition vint à manquer, l'hérédité légitime de l'aïeul

appartiendrait-elle au petit-fils, quoique non encore né ? J'ai

répondu : L'enfant conçu depuis la mort de son aïeul ne peul

être admis ni suivant le droit civil comme héritier sien, ni

suivant le droit prétorien dans la classe des cognats : la raison

en est que la loi des douze tables appelle à la succession d'un

défunt celui qui existe dans la nature lors de la mort. (Julien.)

Ou au moins qui est conçu avant la mort
;
parce que l'en-

fant conçu est regardé en quelque sorte comme existant.

(Celsb.)

* Pocquet, Règles^ ) VL L'enfant qui n'est ni né, ni conçu au

liv. Z ch. {. J temps du décès du défunt, et de l'ouver-

ture de la Succession, n'est habile à succéder.

LouET ET Brodeau, lettre R^ chap. 38.

Arrêtés de Lamoignon^ tit. des Successions.

Commentateurs sur Fartick ^\8 de Paris,
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VII. L'enfant qui n'a pas eu une vie viable, c'est-à-dire, qui
est né avant le temps de cent quatre-vingt-deux jours, à comp-
ter du jour de la conception, n'est pas capable de recueillir,
ni de transmettre une succession.

LouET ET Brodeau, lettre E^ chap. 5.

Le Prestre, Cent. 3, chap. 35,

Arrêtés de Lamoignon., ibid. art. 4.

Le Brun, des Succès, iiv. 1, ch. 4, sect. 1.

La question n'est pas de savoir si l'enfant qui est né avant
les cent quatre-vingt-deux jours de la conception, est viable
pour recueillir une succession, mais s'il est légitime

; car dès
le moment qu'il a vécu il est sûr qu'il est viable : il reste à
savoir, s'il est légitime pour recueillir une succession, ce qui
dépend des circonstances.

Un homme meurt quatre mois après son mariage, sa femme
accouche dans le cinquième mois d'un enfant qui a vie, il

n'est pas question de l'dge de l'enfant, on ne le sait pas, car
de la conception il n'y a pas de témoins

; il ne suffit pas qu'il

y en ait de la cohabitation, il y a des fruits précoces, l'enfant

doit être réputé légitime, à moins qu'on ne prouve qu'il est
d'un autre que du mari

; et qui se plaindra, si le mari ne s'est

pas plaint ?

L'enfant né onze mois après le départ du mari pour voyage
de long cours, pondant lequel il est décédé, déclaré légitime
contre la sœur qui prétendait qu'il no l'était pas.

,

Arrêt de 1375, voyez Boutillier, pages 9 et 75.

* 4 PoiiUain du Parc^ \ 40. La transmission peut se faire à
No. 40 et s. \ l'enfant qui n'était ni né ni conçu, à

l'ouverture de la succession qui lui est transmise. 11 suffit

qu'il fût conçu, avant la mort de celui qui la lui transmet et
dont il exerce les droits.

Au contraire l'enfant qui n'était pas conçu, lorsque la suc-
cession est échue, ne peut pas venir de son chef, ni par repré-
sentation

;
pai-ce que ces deux droits ne peuvent appartenir
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qu'à celui qui ôtait habile h «ito^iler à l'ouverture de la suc-
cession. Il ne pouvait pas avfliT alars ce droit, puisqu'il n'exis-
tait pas. D'ailleurs ses pèro ci mère étaient vivants, puisqu'il
n'a été conçu que depuis

; et no^g venons d'établir qu'on ne
peut pas représenter une personne vivante. S'ils étaient morts
civilement, l'enfant aurait h la vérité le droit de représenta-
tion. Mais ce ne pourrait paa Atn» pour recueillir une succès-
sion ouverte avant sa conception.

4». Si l'enfant était conçu à l'ouverture de la succession, il

est considéré comme s'il était né, pourvu qu'il naisse vivant,
et que cela soit constaté par des signes exempts d'équivoque
dont celui qui prétend la succession de l'enfant est obligé de
faire la preuve. Arrêt du 13 août 1764 en la II. des Enquêtes,
au rapport de M. Bonin, au profit d'Yves et de Jeanne Mear'
contre Hervé le Traon qui réclamait la succession ordinl
verso de ses deux enfants jumeaux venus par l'opération césa-
rienne après la mort de Marie Mear leur mère.

42. Le sentiment le plus «ommun autrefois était qu'il ne
suffisait pas que l'enfant fût venu vivant, pour transmettre
une succession, et qu'il fallait de plus qu'il fût viable, c'est-à-
dire qu'il fût venu à un terme nécessaire pour qu'il eût pu
vivre. Ce terme était fixé à 182 jours, c'est-à-dire sept mois
commencés. Mais il parait que cette opinion n'est plus reçue,
depuis un Arrêt du Parlement de Dijon, rapporté dans les
Annonces du 13 septembre 1752, et rendu après partage d'opi-
nions, qui a jugé que l'enfant venu par l'opération césarienne
après la mort de sa mère à cinq mois ou cinq mois et demi,
ayant donné des signes de vie avait transmis à son père la

succession de sa mère.

* \ Pothier, Intr. au tu. M } 6. Pour pouvoir succéder à
C.(rOrl.,Nos.6ctH. /quelqu'un, il faut avant toutes

choses exister au temps de l'ouverture de la succession : c'est

pourquoi ceux qui au temps do cotte ouverture n'étaient pas
encore conçus, ne peuvent janxais la prétendre

; mais les pos-
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thumes qui étaient dans le sein de leur mère au temps de

l'ouverture de la succession, pourvu qu'ils naissent vivants et

à terme, succèdent comme s'ils eussent été déjà nés, suivant

cette maxime de droit : Qui in utero est, pro jam natn hahctur^

quolies de commodo ejus agitur; L. 231, ff, de Verb. signifie.

8. L'existence nécessaire pour pouvoir succéder, est une

existence civile. Ceux donc qui, avant l'ouverture de la suc-

cession, ont perdu l'état civil par une condamnation à peine

capitale, ne peuvent pas succéder. V. Vîntrod. gèn., No. 20 et s.

* Lamoignon., Arrêtés.^ | IIL Celui qui n'est ni né ni conçu

Ht. 41, arts. 3 à 5. ]" au jour de la succession ouverte, n'est

habile à succéder.

IV. L'enfant qui vient mort au monde n'est héritier, ni pa-

reillement celui qui n'est pas viable, c'est-à-dire, qui nait avant

le temps de cent quatre-vingt-deux jours accomplis.

V. Ceux qui sont morts civilement sont incapables de

succéder.

Voy. autorités sous art. 601.

* 6 Pand. frs., sur | Dès que le fait de la conception est cons-

art. 725 C. N. | tant, le fœtus recueille la succession qui

s'ouvre à son p^.iflt, soit en directe, soit en collatérale.

90. Mais comme l'enfant qui n'est encore que conçu n'est

admis que dans l'espérance qu'il naîtra, proptcr spem hominis^

il ne l'est aussi que sous la condition de sa naissance.

S'il périt avant sa naissance, il est censé n'avoir jamais ex-

isté, en sorte que n'ayant jamais été saisi, il ne peut pas trans-^

mettre. Il ne remplit pas le degré, et il y a ouverture de la

succession dans le degré suivant, comme s'il n'eût jamais été

question de l'enfant qui mortui nascuntur mque nati, neque

procreati videntur quia nunquhm liberi appellari potucrunt.

Lorsque l'enfant est né vivant, quand môme il aurait été
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extrait par force du ventre de sa mère, et qu'il n'aurait vécu
qu un instant, pourvu que le fait de la vie soit certain, il ac-
quiert définitivement la saisine, et transmet la succession à
laquelle il est appelé avec la sienne.
Gomez est d'avis que l'enfant, quoique né vivant, ne suc

cède point, s'il n'a vécu au moins vingt-quatre heures, et s'iln a ete baptisé. Mais cette opinion n'a point été admise.
Au reste on ne juge pas de la vie de l'enfant par la simple

palpitation de ses membres, mais par sa respiration, ses cris
ou autre signe qui conotate l'existence. G^est ce qui a été jugé
par plusieurs arrêts rapportés par Bouvot.

1)1. Pour que l'enfant nouveau-né qui n'a vécu qu'un ins-
tant puisse transmettre, il faut qu'il soit né dans un temps
auquel naturellement il puisse vivre. C'est ce que le Code
civil, en l'article sur lequel nous écrivons, au § 3, exprime
par le mot viable, c'est-à-dire qu'il est capable de vivre en
sorte que sa mort ne soit pas un effet nécessaire et inévitable
de la nature.

11 est regardé comme capable de vivre quand sa naissance
arrive depuis le septième, jusqu'au dixième mois commencé.
Amsi l'enfant né le cent quatre-vingtième jour après la con-
ception, ce qui fait six mois accomplis, est viable, et transmet.
Le Code civil a adopté sur ce point les principes Ju Droit
Romain. Remarquez que dans cette matière on ne compte
que trente jours au mois, en sorte que la décision a lieu quoi-
que cent quatre-vingt jours n'accomplissent pas précisément
six mois. On regarde le jour commencé comme accompli,
parce qu'il s'agit de l'intérêt de l'enfant, dies inceptus pro corn-
plcto habetur.

Quid, si le père étant mort, la mère s'est remariée dans les
deux mois de la mort de son mari, en sorte que l'enfant naisse
cinq mois après le second maHage ? Il est incertain si cet en-
fant est le fruit du premier ou du second mariage. Cepen-
dant on décide encore, en consultant son intérêt, qu'il est issu
du premier, et on l'admet à la succession.

î)2. Si l'enfant naît avant le cent quatre-vingtième jour de
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la gestation, il n'est pas ce que la Loi appelle viable, c'est à-dire

qu'il n'est pas regardé comme capable de vivre : il est consi-

déré comme mort-né. En conséquence il ne succède point, il

n'est pas saisi
; il ne transmet point, quand même il aurait

vécu quelques instans, môme plusieurs jours.

Quelques auteurs ont prétendu, et môme quelques tribu-

naux ont jugé que l'enfant qui naissait dans le huitième mois
de la grossesse n'était pas non plus capable de vivre, et qu'en
conséquence il ne pouvait ni succéder, ni transmettre : mais
c'est une pure erreur populaire qui ne mérite aucune consi-

dération.

93. La règle qu'on ne peut succéder si l'on n'est au moins
conçu au moment de l'ouverture de la succession, s'applique

môme au cas où la succession a été acceptée par un autre
dans le temps intermédiaire entre son ouverture et la nais-

sance ou la conception de celui auquel on voudrait l'attribuer.

Par exemple lorsque celui qui se trouvait le plus proche
héritier au moment de l'ouverture de la succession, et qui l'a

acceptée, se fait d^ns la suite restituer contre son adition.

Dans cette espèce, celui qui a été conçu avant cette restitution,

mais qui ne l'était pas lors de l'ouverture de la succession, est

exclu par celui qui, à la môme époque de l'ouverture, était le

plus proche après le renonçant. Un autre motif de cette déci-
sion, qui ne peut d'ailleurs souffrir aucune difTiculté, c'est

qu'il est encore de principe que l'adition et la répudiation des
successions ont toujours un effet rétroactif au jour de l'ouver-
ture.

Cela a lieu, à plus forte raison, si la succession est demeurée
vacante, car l'adition de celui qui était le plus proche lors de
l'ouverture, prévaut toujours. Il faut étendre cette règle au
cas môme où celui qui aurait été le plus prochain au temps
de l'ouverture, s'il eût été alors conçu, aurait prévenu celui
qui existait, en acceptant; celui-ci recouvrera avec succès
l'hérédité, parce que l'autre n'étant ni né ni conçu lorsqu'elle
a été déférée, ne peut y avoir aucun droit.

Cependant le Parlement de Normandie avait une Jurispru-
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dence contraire. II jugeait que celui qui trouve une succes-

sion vacante, et qui est alors le plus proche héritier, doit Aire

préféré, quoiqu'il ne fût ni né ni conçu loïc de l'ouverture-

Ces usages particuliers doivent disparaître devant le précepte

général du Code civil.

On a demandé s'il fallait être né, ou au moins conçu lors

du décès de celui qu'on représente, quand on a besoin du se

cours do la représentation, pour venir à une succession.

Il est étonnant que cette question ait pu donner lieu à quel-

que difficulté. La négative n'est pas douteuse. Il n'est pas

môme nécessaire d'être héritier de celui qu'on représente

pour user du bénéflce de la représentation
;
par conséquent il

n'est pas nécessaire d'exister lors de son décès pour venir de
son chef à la succession d'un autre. Il suffit que ie représen-

tant fût né ou au moins conçu lors de l'ouverture de la succes-

sion dont il s'agit.

F' *B

* 2 Maleville, sur | D'après la règle, le mort saisit le vif, il

art. 725 C. N. J est bien évident que celui qui n'est pas
môme conçu ne peut pas être admis h succéder. Pour prendre
la place d'un autre, il faut exister

; et si ceux qui ne sont que
conçus sont cependant successibles, c'est parce qu'ils sont

considérés comme vivants, quand il s'agit de leur intérêt.

Les principes qui concernent les enfants nés viables, ou non
viables, et ceux de la mort civile, ont été expliqués dans le

premier Livre.

* C. N. 725. l ^°"^ succéder, il faut nécessairement exister

) à l'instant de l'ouverture de la succession.

Ainsi sont incapables de succéder, 1o. Celui qui n'est pas

encore conçu
; 2o. L'enfant qui n'est pas né viable ; 3o. Celui

qui est mort civilement.
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609. L'étranger est ad-

mis à succéder dans le

Bas-Canada, de la même
manière que les sujets bri-

tanniques.

609. Aliens may inherit

in Lower Canada in the
same manner as British

subjects.

* St. Réf. Can., ) Tout aubain aura le môme droit de tenir,

ch. 8, sec. 9. ) posséder, avoir, réclamer, recouvrer, léguer,

donner et transmettre des biens-fonds dans toutes les parties

do cotte province que les sujets-nés ou les naturalisés de Sa

Majesté, dans les mômes parties d'icelle respectivement
;

2. Pourw toujours, que rien de contraire dans le présent

ne changeici, altérera ou n'affectera, ni ne sera interprété de

manière à changer, altérer ou affecter en aucune manière

quelconque aucun droit ou titre légalement acquis ou échu à

qui que ce soit avant le vingt-troisième jour de novembre
1849. 12 Vict, ch. 197, s. 12.

*8 Poi/iî'er, swcc, c/i. l,sec. 2, 1 Les aubains qui ne sont pas

arf. 2, §1. j naturalisés n'ayant pas l'état

civil, ne sont capables d'aucune succession en France, ni di-

recte, ni collatérale.

* 6 Pand. frs., sur 1 97. Du principe que les successions tant

art. 726 C. N. j actives que passives sont du Droit civil, il

suit que ceux qui ne participent point à ce Droit, comme les

étrangers, ne sont point capables de succéder. En conséquence,

lors(iue les personnes à la succession desquelles un étranger

serait appelé meurent, elles décèdent sans héritiers, et la suc-

cession est déférée au fisc. C'est ce que l'on appelle le Droit

d'aubaine.
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* C. N. 726. î
^-^" étranger n'est admis à succéder aux biens

S que son parent, étranger ou français, possède
dans le territoire de la république, que dans le cas et de la

manière dont un Français succède à son parent possédant des
biens dans le pays de cet étranger, conformément aur dispo-

sition de l'article 11, au titre de la Jouissance et de la Privation

des Droits civils.

610. Sont indignes de
succéder et comme tels ex-
clus des successions :

1. Celui qui est convain-
cu d'avoir donné ou tenté
de donner la mort au dé-

funt
;

2. Celui qui a porté
contre le défunt une accu-

sation capitale jugée ca-

lomnieuse
;

3. L'héritier majeur qui,

instruit du meurtre du dé-

funt, ne l'a pas dénoncé à
la justice.

610. The following per-

sona are unworthy of in-

heriting and, as such, are

excluded from successions :

1. He who has been
convicted of killing or

attempting to kill the de-

ceased
;

2. He who has brought
against the deceased a ca-

pital charge, adjadged to

be calumnious
;

3. The heir of fnll âge,

who, being cognizant of

the murder of the de-

ceased, has failed to give

judicial information of it.

* yf. De jure fisci. "i Lucius Titius fecit heredes sororem
/. 9. j suam ex dodrante, uxorem Mœviam et so-

cerum ex reliquis portionibus. Ejus testamentum posthumo
nato ruptum est, qui posthumus brevi et ipse decessit : atque

ita omnis horeditas ad matrem posthumi devoluta est. Soror
testatoris Ma^viam veneficii in Lucium Titium accusavit. Gùm
non obtinuisset, provocavit : interea decessit rea : nihilomi-

nùs tamen apostoli redditi sunt. Quœro, an putes extincta rea
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cog:iitionem appellationis induceudam propter hereditatem
quœsitam? Modestinuspesp^ndit, morte reae crimine extiiicto,
persecutiouem eorum quse scelere adquisita probari possunt!
fisco competere posse. (Modestinus).

Ibidem. 1 Lucius-Titius a fait hériter sa sœur pour
Traa. de M. Hulot. j les trois quarts, sa femme Mœvia et son
beau-père pour le reste. Son testament a été rompu par l'ag-
nation d'un posthume, lequel bientôt après est décédé, et
ainsi toute l'hérédité a été dévolue à la mère du posthume.
La sœur du testateur a accusé Mae via d'avoir empoisonné
Lucius-Titius. Ayant succombé dans son accusation, elle en
a appelé, et ensuite elle est décédée ; cependant le juge de
première instance a donné des lettres de démissoire. Je de-
mande si vous croyez que l'accusée étant morte, l'appel puisse
être introduit à cause de l'hérédité qui est acquise ? Modef5tin
a répondu que, quoique par la mort de l'accusée, l'accusaiion
soit anéantie, cependant le fisc peut poursuivre les biens qu'il
prouverait avoir été acquis par un crime. (Modestin).

* ff. De bonis damnatormm, } § 4. Prœtereà ex his quœ per
^- '^1 § ^- J flagitium damnatus adquisiit,

portiones liberorum non augentur : veluti si cognatum suum
interimi curaverit, et ejus hereditatem adiit, vel bonorum
possessionem accepit: nam ita divus Pius rescripsit. Gui con-
sequonter illud idem princeps constituit, cùm filiafamilias
veneno necasse convinceretur eum à quo hères instituta erat,
quamvis jussu patris, cujus in potestate esset adierit, heredita-
tem vindicari eam fisco. (Paulus).

Ibidem.
| § 4. Mais les biens que le condamné a

Trad. de M. Hulot. ) acquis par son crime n'augmentent pas la
portion des enfants

;
par exemple, s'il a fait tuer son parent

et qu'il ait accepté son hérédité ou reçu la posssession des
biens

: car c'est ainsi que l'a rescrit Antonin le pieux. Gonsé.
quemment à cela le même prince a déclaré dans l'espèce d'une
ûlle de famille convaincue d'avoir tué par le poison celui qui
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l'avait instituée héritière, quoiqu'elle eût accepté l'hérédité

par l'ordre de son père qui l'avait en sa puissance, que cette

hérédité devait être confisquée. (Paul).

* ff. De his quœ ut indignis ) Si inimicitise capitales interve-

auferuntw, Z,. 9, § 1, 2. ) nerunt inter legatarium et testa-

torem et verisimile esse cœperit, testatorem noiuisse, legatuin

sive fldeicommissum prsestari ei, cui adscriptum relictum est :

magis est, ut legatum ab eo peti non possit.

§ 1. Sed et si palàm et apertè testatori maledixerit, et in-

faustas voces adversùs eum jactaverit, idem erit dicendum.

§ 2. Si autem status ejus controversiam movit, denegatur
ejus, quod testamento accepit, persecutio : ex qua specie sta-

tim fisco deferetur- (Ulpianus).

Ibidem. 1 S'il est survenu entre le testateur et le

Trad. de M. huloL J légataire une inimitié capitale, en sorte

qu'il soit vraisemblable que le testateur n'a plus voulu qu'on
donnât au légataire ce qu'il lui avait laissé, il est plus juste

de penser que le légataire ne peut plus former la demande de
son legs.

1. Il en sera de même si le légataire a publiquement dit au
testateur des injures atroces et grossières.

2. Si le légataire a contesté au testateur son état de per-
sonne libre, il doit perdre ce qui lui a été laissé dans son tes-

tament
;
le legs eu ce cas appartiendra au fisc. (Ulpien).

* Pocquet, Règles, i VIII. Les parricides, ceux qui sont les

p. 195. 5 auteurs ou complices de la mort d'un pa-
rent, ou qui ont refusé sans cause raisonnable, de poursuivre
la vengeance de la mort d'un parent assassiné, sont indignes
de leurs successions.

LouET ET Brodbau, lettre C. chap. 25, lettre H, chap. 5, lettre

5, ehap. 20.

Robert, Rerum Judic. li 3, chap. 7.
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Jaurnal des. Audien. to ne \, liv. 2, ch. 81, tome 2, Uv. 2, chap
27, liv. 7, chap. 20.

LeBrun, aes Successions, liv. 3, chap. 9.

Le •. p^'re'^ts ne sont réputés indignes de la succession de
celui dont ils n'ont pas vengé la mort, que par présomption
contre eux

;
mais pour so purger de tout soupçon, suivant

l'Ordonnance de 1690, titre des plaintes, ils ne sont pas obli-

gés de se rendre parties, il suffit qu'ils rendent plainte à
Justice.

* 8 Pcùier, Su<5c., ch. 1, | Un enfant ou autre parent peut
set'. 2, art. 4, § 2. ) perdre le droit de succéder à son

père, ba mère ou autre parent, pa? son indignité.

Les mêmes causes pour lesquelles j'aurais pu être exhérédé
^ar quelqu'un de mes parents, si elles fussent venues à sa
connaissance, et qu'il eût eu le temps de faire cette exhéréda-
tion, me rendent indigne de sa succession, si elles ne sont pas
venues à sa connaissance, ou s'il n'a pas eu un temps suffi-

sant.

Que s'il s'est passé un temps considérable depuis qu'il en a
eu la connais'^ance, sans qu'il m'ait exhérédé, son silence doit

passer pour une remise de l'olfense que j'ai commise, laquelle

étant éteinte par le pardon présumé du défunt, il ne subsiste

plus en ma personne aucune cause d'indignité qui puisse

m'exclure de sa succession. Lebrun, liv. 3, chap. 9, No. 15.

La principale cause qui rend un parent indigne de la suc-

•çession de son parent, c'est lorsqu'il est coupable de sa mort •

soar son crime ne doit pas lui procurer l'avantage d'une suc-

cession. Cette décision doit avoir lieu, quoique l'homicide ait

obtenu des lettres d'abolition qu'il ait fait entériner.

Elle a pareillement lieu, quoiqu'il n'ait été fait aucune
i)Oursuite contre lui pendant le temps de vingt années, par
lequel les crimes se prescrivent, car les lettres d'abolition

ainsi que la 'prescription, mettent bien le criminel à couvert

de la peine publique, mais ne purgent pas le vice d'indignité

qui, ^yant été une fois encouru, subsiste toujours.
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L'homicide ne doit rendre indigne de la succession de l'ho-

micide, celui qui l'a commis, que' lorsqu'il a été commis par
sa faute

;
que s'il a été commis par un cas fortuit, ou par la

nécessité d'une juste défense, il n'en doit résulter aucune in-

dignité
; car l'indignité est une peine, et il ne doit point y

avoir de peine où il n'y a pohit de faute ; c'est pourquoi si un
enfant a tué quelqu'un de ses parents, cela ne doit pas le

rendre indigne de sa succession, cum nvUa sit infanlis volun-

tas^ cum Infans culpse capax non sit.

Lebrun [ibid..., No. 1 0) prétend que l'indignité de l'homicide

descend à ses enfants, et il en rapporte quelques arrêts, ce qui

me paraît souffrir quelque difficulté, les enfants ne devant

pas être punis pour la faute du père.

C'était une clause d'indignité par le droit romain, si l'héri-

tier n'avait pas vengé la mort du défunt
; mais je ne pense

pas qu'elle le soit parmi nous, le soin de la vengeance du dé-

funt étant, selon nos usages, remis au ministère public plutôt

qu'aux héritiers.

C'était une cause d'indignité par le droit romain, si l'héri-

tier avait disposé de la succession future de son parent avant

sa mort. L. 2, § fin. £F. de His qui ut indignl. L. 29, § 2 et L. 30,

ff, de Donat. J'aurais de la peine à croire que c'en fût une
parmi nous ; il suffit que la convention soit nulle, comme
contraire aux bonnes mœurs.—Il y a plusieurs autres causes

d'indignité dans le droit romain qui ne sont point reçues par

nos usages.

L'indignité n'a pas lieu de plein droit
; elle doit être pro-

noncée : c'est pourquoi, par le droit icmain, l'indigne acqué-

rait l'hérédité ;
mais le fisc l'en dépouillait lorsqu'il en avait

été déclaré indigne. Parmi nous, ce n'est point le fisc qui

profite de l'indignité de l'héritier, mais ce sont les autres pa-

rents en degré de succéder avec lui.

** Pothier, Int.. Tit. 17,) La principale cause d'indignité est

Code d'Orl.., No. 14. J lorsque quelqu'un est coupable de la

mort du défunt.
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* 6 Pa7i(l. /'/•s., sur ) 98. Il n'est pas douteux qu<^ celui qui a
art. T21 C. N. \ donné la mort au défunt est indigne d'être

sou héritier. Il suffit de \'i seule raison naturelle, pour justi-

fier ce principe, et l'on trouve dans le Droit une foule de textes

qui le répètent. Il y en a même qui vont jusqu'à dire que
celui qui, pouvant secourir le défunt dans sa maladie, ne l'a

pas fait, comme s'il lui a refusé un médecin, doit être privé
de sa succession. Nous n'admettons point cette excessive ri-

gueur. Berault, sur l'article 224 de la Coutume de Norman-
die, rapporte néanmoins un arrôt du Parlement de Rouen,
qui u déclaré un fils indigne de la succession de son père,

parce qu'il ne l'avait pas secouru pendant qu'il était malade
de la peste.

Autrefois les cas d'indignité n'étaient pas expressément dé-

terminés par une Loi. En conséquence les tribunaux se dé-
terminaient d'après les circonstances, et leur jurisprudence
n'était pas uniforme.

On avait élevé, par exemple, la question de savoir si l'indi-

gnilé avait lieu lorsque le meurtre était excusable, comme
quand il a été commis sur une femme surprise en adultère,

ou dans une rixe, en se défendant.

Il y avait sur cette question des avis et des arrêts contraires.

On rapportait le fait dont fait mention Tite-Live, d'un Romain
qui trouvant son ami dans le parti contraire, refusa de com-
battre contre lui, et disait : Nec sibi, ncc illi hostcs tlecsse in qui.

bus vlrtutem oslendant ; se ab co, ctiamsi in acieloccurrat, decli-

nalunim., ne hospilali cœdc dextram violaret. On en argumen-
tait pour soutenir que dans tous les cas le meurtre d'un parent
dont on était l'héritier présomptif, devait faire encourir l'indi-

gnité quant à sa succession.

Cette question ne peut plus avoir lieu d'après le Code civil,

qui ne prononce d'indignité que contre celui qui aura été co«-

da?jinepour avoir donné ou tenté de donner la mort au u'^font.

Il faut donc qnil y ait condamnation. Si le meurtre étant

excusable, ou commis dans le cas d'une légitime défense, l'ac-

cusé était absous, il n'y aurait point d'indignité.

deLorimiEu, Bib. vol. 5, 19
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Mais aussi d»?s qu'il ini,orvient uue condamnation, quelle

qu'elle soil, comino la gAng et la Jétuntion, rinùignilé e&t en-

courue ;
car il n'o?t pas nécessaire qu'elle soit à une peine

capitale. Le Gode civil dit simplement: Celui qui aura été

condamné^ sans expliquer le genre de peine. Il suffît en con-

séquence qu'il y ait condamnation, et qu'elle soit fondée sur

le meurtre du dél'unt.

Que faudrait-il décider si, en e.xamitianl l'accusation de

meurtre, on reconnaissait qu'il n'est pas la suite immédiate

des coups ou blessures que le défunt aurait reçus dans une

rixe avec son parent, et qu'en conséquence, il n'eût été con-

damné qu'à une peine correctionnelle ?

La question ne nous semble pas présenter de difficulté réelle.

La condamnation, dans ce cas, n'est pas pour le meurtre du dé-

funt. Son parent n'est pas puni pour lui avoir donné la mcrt

puisqu'au contraire il est jugé qu'elle n'est pas la suite néces-

saire des '"onps qu'il a portés. En conséquence il faut dire

qu'il n'a pas encouru l'indignité.

Une question plus difficile est celle de savoir si l'indigne

exclu d'une succession, peut en profiter indirectement.

Par exemple, la succession de Titius tué par son frère Sem«

pronius, a passé, au moyen de l'indignité de celui-ci, à Scœ-

vola son oncle. Peut-il ensuite en recueiUani la succession

de cet oncle, profiter des biens de son frère qu'il y trouve?

Ce cas peut arriver lorsqu'il y a eu des lettres de grâce.

On tT-ouvedans Brodeau sur Louet, lettre S., No. 2, un r^rrèt

du 27 mai 1621, qui a jugé pour l'affirmative. Mais on oppose

plusieurs textes du Droit, qui appuient la négative, et l'on «^n

conclut que le meurtrier ne peut d'aucune manière, recueillir

les biens de celui de la succession duquel il a été déclaré in-

digne.

Cette opinion ne nous parait pas admissible. L'indignité

n'est relative qu'à la persone de celui de la succession duquel

îl s'agit. Or ce n'est pas à son frère, dans notre espèce, que

Sempronius succède, c'est à son oncle. Les biens du frère qui

se trouvent dans cette succession, sont les biens de l'oncle, ce

l'his
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ne sont pas cuiix dn fipre. Nous np vnrn-c ..-. ^ -

aucun fonflemein ù la décision proposée.

99. La troisième disposition do cet article est conforme auxiermesdu Droit et à notre ancienne Jurisprudence, suivant
osqnels non-seulement celui qui avait tué le parent .ont il
était héritier présomptif était déclaré indigne de sa succès
sion

;
mais encore celui qui ayant coop. le comoiot formé

contre sa vie, ne l'avait pas prévenu, c,. lai, sans aCoir connu
ce complot, ne pmirsiiivait pa« la vengeance de son evécution
On observait dans ce dernier cas une dislincUon. Si leme.n- re avait été commis dan. h maiso. même 3Ù demeurait

.héritier 11 devait poursuivre la punition avant de s'immisce
dans les biens. H ne pouvait avant rien faire en vertu du ^e'ament m aucun des actes résultant de la qualité d'héritier
Il devait môme taire appliquer tous les esclaves à la question
pour découvrir le meurtrier. Ce devoir était i.npose à l'enfanl
exherede qui voulait attaquer le testament, et aux héritier
«6 intestat comme à ceux institués.

Cette obligation étant également imposée au survivant des
deux époux, dans le cas de la succession mdè vlr et uxov etmême sans qu'il y eût lieu à cette succession, pour lui accor-
der les avantages à lui faits par le Pacte dotal.

Elles écartaiexit aussi le patron jusqu'à ce qu'il eût ve^gé lamort de son affranchi, parce que disent-elles, tout hérUier
que. qu'il soit, doit poursuivre la punition du meurtre de ce-
lui dont il recueille les biens.

Quaid l'assassinat avait été commis hors de la maison du
défunt,

1 héritier pouvait s'immiscer avant de poursuivre la
vengeance, et il n'encourait pa* l'indignité, pourvu qu'il rem^
put ce devoir après, et qu'il ne tardât pas trop longtemps.

r^oiis savons pas adopté cette distinction dont le motif est
assez léger, et qui d'ailleurs ne ^'accorde point avec nos prin
cipes sur la saisine. Mais nous avons adopté, et le Code civil
consacre la régie en elle-même.
Quand .'héritier néglige cette vengeance, et qu'il ne songe
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qu'à s'emparer des biens sans rendre au défunt de justes de-

voirs, il est déclaré indigne, el privé de la succession.

Il faut comme la Loi l'exprime, qu'il ait eu connaissance du

meurtre ; et cela est conforme aux principes du droit naturel.

On ne peut punir personne d'une faute involontaire. Si

donc l'héritier étant absent, et éloigné, n'a pas été instruit de

la cause de la mort du défunt, on ne peut pas lui faire un

crime du défaut de poursuite. Cet article conçu d'abord d'une

manière trop générale à cet égard, a été rectifié ainsi d'api-ès

les observations des tribunaux. Cela est aussi conforme aux

textes du Droit. Si sciens, disent-ils, defuncti mndictam insuper

habuit^ fructus omnes restituere cogatur.

Lors môme que l'néritier -i connu la cause de la mort de son

parent, il faut lui accorder un certain délai pour commencer

ses poursuites. Il n'encourrait pas l'indignité pour avoir dif-

féré quelque jours, quand môme il aurait été prévenu par un

autre parent : mais alors il doit intervenir, et se joindre au

parent qui a intenté l'accusation.

Le Code civil ne règle pas dans quel délai il sera obligé de

faire sa dénonciation pour ne pas encourir l'indignité. Cepen-

dant il serait déraisonnable et injuste d'exiger qu'il la fît le

jour même, ou le lendemain de la mort, ou môme dans les

jours les plus prochains, parce qu'il peut eu être empoché par

les affaires môme de la succession.

Suivant la Loi 6, au Code de his quibus ut indignis bona au-

feruntur, il n'était pas déclaré indigne, quand il avait été pré-

venu, pourvu qu'il fût inlorvenu au moins sur l'appel. Ce dé-

lai nous paraît trop long. H nous semble que ce serait bien

assez de lui accorder un mois à compter du jour où il aurait

eu connaisssancG du meurtre.

Au reste, ce sera aux tribunaux à nous déterminer sur ca

point, et comme la Loi est muette, ils auront très-certainement

égard aux circonstances.

Cette vengeance que la Loi ex ge du meurtre du défunt, n'a

rien de contraire aux principes du christianisme, puisqu'elle

est conforme aux règles de la justice, et aux devoirs que la
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religion môme impose. C'est comme le dit la Loi, debitum
pietatis offîcium, et, comme le remarque Dumoulin, la charité
qui laisse le crime impuni est un délit, parce qu'elle est fu-
neste au bien public. Nec laudanda est sed vituperanda sive

chantas, sive misericordia, quse fit in prsp.judicium boni publici.

100. La seconde règle établie par l'article sur lequel nous
écrivons, est puisée dans les Lois Romaines qui portaient aussi
que celui qui avPÏt attenté à l'honneur du défunt, devait être
privé de ses biens.

Presque tous les textes sont relatifs aux legs, mais on les

applique aux successions, parce que, comme le dit encore une
Tuitre Loi, ce n'est pas sans cause que le Droit les défère,
mais sur la présomption que l'héritier à bien mérité de son
auteur. Non sine causa obvcniunt hœreditas, vel legatum, vel

donaiio mortis causa, sed ob meritum aliquod, accedunt.

Or il est difficile d'attenter d'une manière plus forte à l'hon-
neur et à la réputation d'un homme, qu'en dirigeant contre
lui uiM> accusation capitale.

Les Empereurs avaient mis au môme rang le libelle diffa-

matoire dirigé contre la personne de celui dont on réclamait
la succession, et lui faisaient produire le môme effet. Doit on
encore* suivre ce principe ?

Nous ne voyons aucune difficulté à répondre affirmative-
ment. Tout le monde sait que la diffamation est un assasinat
moral qui cause souvent des maux plus funestes encore que
l'assassinat physique. Si donc la diffamation est grave, atroce,
pour nous servir de l'expression des Luis, on ne doit pas ba-
lancor à appliquer la disposition de ce paragraphe, qui est
plutôt démonstrative que limitative.

L'attentat dirigé contre l'honneur de la femme ou des en-
fants du défunt doit produire le môme effet, car l'injure faite

à ma femme ou à mon fils m'est aussi sensible que si elle était
dirigée contre moi-môme.

Il y avait encore beaucoup d'autres cas que les auteurs et
la Jurisprudence regardaient comme des injures capables
d'opérer rinuignité.
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Ils ne doivent plus ùtre admis. Il faut se renfermer dans

les dispositions de la Loi, et ne les appliquer qu'aux circons-

tances qu'elle a expret'sément prévues, ou à celles qui sont

semblables. Il n'est plus permis d'établir des causes d'indi-

gnité qu'elle n'admet point.

* 1 Chabot^Succ.ySur ) Le Gode civil a fait cesser l'arbitraire

art. 727, C. N. l qu'avait introduit la jurisprudence ; il

précise les cas où l'indignité est encourue et il n'en admet

que trois.

* 2 Maleville^ sur "i L'article ne fixe pas de délai pour cette

art. 727, C. N. j dénonciation, ce qui le laisse à l'arbitrage

des juges...

Quelques graves que soient les causes d'indignité du droit

romain, il faut s'en tenir maintenant à celles qui sont dési-

gnées dans notre article.

* Rogron., sur ) Condamné. II faut absolument une condam-
• f 121 C. N. S nation, parce qu'alors seulement le crime est

certain devant la loi. Si donc Théritier accusé meurt avant sa

condamnation, il n'aura jamais été indigne, et ses héritiers

recueilleront la succession. Si l'action criminelle est pres-

crite, c'est-à-dire si le ministère public a laissé passer dix ans

sans poursuite (art. 637, C. d'inst. cr.), le coupable ne pouvant

plus ôire condamné, l'action d'indignité est éteinte. Si l'homi-

cide a été commis involontairement par imprudence (art. 319,

G. pén.)
; s'il l'a été dans le cas de légitime défense (328, ibid.}

;

s'il est décidé que l'accusé a agi sans discernement (art. GG,

ibid.), et dans les autres circonstances où il n'y a ni crime ui

délit (art. 64, 327, ibid.), conimo il n'y aurait pas de condam-

nation pour meurtre, il n'y a pas d'indignité. Mais celui qui a

tenté de commettre le crime, celui qui a été complice, pou-

vant être condamnes comme l'auteur (irt. 2, 59, ibid.), il y a
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indignité—QuESTioN. Si rhomicide commis volontairement est
néanmoins excusable diaprés la loi, par exemple, s'il y a eu nro
vocation i.rL 321, 322, G. ^én.), rindi.nité eslellelncourle

?

Pour 1 affirmative, on observe qu'il y a, clans ce cas, une vé-
ritable condamnation (art. 326, ibid.) nour avoir donné ou
tente de donner la mort, bien que cette condamnation soit
moins rigoureuse que lorsqu'il y a homicide, non excusable •

que cest bien le meurtre en lui-même que la loi alors ei.tend
rapper et non, comme quand il y a maladresse ou impru-
dence (319, tbiu.), le fait seulement d'imprudence et de mala-
ladresse

;
que telle était l'opinion des anciens auteurs Pour

la négative, on répond que la loi, en prononçant seulement
des peines correctionnelles contre le mcTirtre qu'elle déclare
excusable, ne considère dans la réalité le fait que comme mi
simple délit, et l'accusé comme plus malheureux que cou
pable

;
qu'il a véritablement agi, à ses yeux, sans la volonté

de tuer
;
et que l'indignité résultant principalement de l'in-

tention, Il faut en conclure qu'elle n'existe pas ici, puisque la
volonté du meurtrier a été égarée par des circonstances impé-
rieusos

:
au reste, la question ne saurait se présenter quant au

parricide, qui n';;5t jamais excusable (art. 323, ibid ) -Les lèt
très de gi^ce, la prescription, n'éteignent que la peine afflic.
tive jamais l'indignité.-L'article 727 n'exige pas que le cou.
pable ait subi sa peine.

Une accusation. C'est-à-dire une dénonciaffon à la justice
Capitale. Qui tend à faire condamner à îa mort naturelle

ou a une peine emportant la mort civile.
Jugée calomnieuse. Soit que l'accusation ait été reconnue

toile par le jugement auquel elle a donné lieu, soit que l'accu-
satonr ait été attaqué en calomnie par l'accusé, et condamna.
Mais SI le calomnié laisse prescrire son action par trois ans de
silence (art. 638, G. d'instr. crim.), s'il lait remise do la calom-
"10, les héritiers ne pourront plus intenter l'action

i:héritier majeur. Le mineur parvenu h sa majorité devrait
'lenoncer le meurtre qu'il aurait connu étant mj^^ur- .i

fe.

'

justice ne l'avait pas encore découvert. ' *". '

m
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Du meurtre. L'héritier n'est pas obligé de dénoncer le meur-

trier, parce qu'il peut ne pas le connaître, ou ne pas vouloir

s'exposer à être condamné comme calomniateur, si le crime

n'était pas prouvé.

Dénoncé à la justice. Il n'est pas obligé, comme autrefois, de

se porter partie plaignante. Au reste, celui qui se laisserait

prévenir dans la dénonciation par une autre personne ne

serait pas indigne pour cela seul : c'est aux juges à décider,

d'après les circonstances, s'il y a réellement une coupable

négligence.

"i" Lacombe, Vo. Indignité,) 1. Qui a donné la mort à quel-

j^o. l et s. ) qu'un est indigne d'être son héri-

tier, /. 7, § 4, (le bon. damnât ; l. 6, de jur. fisc. Arrêt du 4

décembre 1618.

5. De même de celui qui a donné occasion à l'homicide.

Brodcau, s. 20 ; et l'enfant ingrat ;
Desp. tome 2, part. 2, tit. 1,

n, 9 et s.

4. De même de l'héritier présomptif qui n'a pas révêlé la

conspiration contre le défunt, l. 2 ad l. Pompon, de parric.

Arrêt du 11 fév. 1602 contre un frère qui avait retiré l'assas-

sin après le crime. Le Brun, liv. 3, ch. 9, n, 4, ou qui ne venge

la mort du défunt, /. 9, C. de his qui ut indig. Arrêt du 24 juil-

let 1573, Louet H. ; secus, s'il est mineur, l. 37, § 1, de min.

Le Brun, n. 5.

.5. Qui a commis un homicide excusable peut en profiter

indirectement ; ainsi le mari ayant tué sa femme surprise en

adultère, peut succéder à son fils, en pays coutumier pour les

meubles et acquêts. Au reste, hors l'homicide commis incas\k

j)ermisso, comme dans le cas d'une défense légitime, celui qiii

a tué ne peut profiter du crime directement ou indirectenieul»

.1. 134 § un. de reg. jur.



297

[ARTICLE 611.]

* C N 121 \ ^°"'' ^'^'l^Snes de succéder, et comme tels ex-

'

3 oliis des successions,

1o. Celui qui serait condamné pour avoir donné ou tenté

de donner la mort a j défunt
;

2o. Celui qui a porté contre le défunt une accusation capi-

tale jugée calomnieuse
;

3o. L'héritier majeur qui, instruit du meurtre du défunt,

ne l'aura pas dénoncé à la justice.

611. Le défaut de dé-

nonciation ne peut cepen-

dant être opposé aux as-

cendants et descendants du

meurtrier, ni à son époux

ou â son épouse, ni à ses

frères et sœurs, ni à ses

oncles et tantes, ni à ses

neveux et nièces, ni à ses

alliés aux mêmes degrés.

611. The failure to in-

form cannot however be

set up against the ascend-

ants or descendants, or the

husband or wife of the

murderer, nor against the

brothers or sisters, uncles

or aunts, nephews or

nièces of the murderer, nor

against persons allied to

hira in the same degrees.

* Cad. De Ms qui aecusare ï L. 13. Si magnum et capitale

nonpossunt, Lib. % Tit. 1. J crimen ac non levé frater contra

fratrem suum instituil : non solùm audiendus non est, sed

etiam oxilii pœna plectendus est. •

Batum to calend. februarii, CC Cosa,

L. 17. Iniqr.um et longé a seculi nostri beatitudine esse cre-

dimus, ut Thaumasius accusandi ejus habeat facultatem, in

cujus dorao eum (licèt ingenuum) a prima aetate tamen fuisse

Constabat. Quare ex nomine Thaumasii mentlo super conflictu

crimmis, cum Symmacho conquiescat. Si quam sanè civilem

petitionem idem Thaumasii^* sibi competere confidit : judicia

prasidali poterit experiri.
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dcm.
j

L. 13. Le frère qui forme, contre son
.
A. TissoL j propre frère, l'accusation d'un crime

Ibidem.

Trad. de P.

non léger, mais énorme et capital, ne doit pas être non-seule-
ment admis, mais encore condamné à l'exil.

Fait le 10 des calend. de février, sous le cons. des Césars
L 17. Nous croyons inique et loin des mœurs de notre

siècle, que Thaumasius ait la faculté d'accuser celui dans la
maison de qui il est resté, quoiqu'ingénu, depuis son enfance
C.cst pourquoi que l'accusation criminelle qu'il a portée
contre Symmaque soit rejetée et n'ait point de suite. Il en
serait autrement s'il s'agissait d'une action civile

; il serait
permis dans un pareil cas à Thaumasius de l'intenter et de
l'exercer davant le président de la province.

18 hambert, p. 380, Ordon de 1670, , 7. Les accusateurs et
TU. Des plaintes, No. 1 et s. Uénonciateurs qui se

trouvent mal fondés, seront condamnés aux dépens, domma-
ges et intérêts des accusés, et à plus grande peine s'il y échoit •

ce qui aura lieu à l'égard de ceux qui ne se seront rendus
parties ou qui s'étant rendus partiss, se seront désistés si
leurs plaintes sont jugées calomnieuses.

8. S'il n'y a point de partie civile, les procès seront poursui-
VIS a la diligence, et sous le nom de nos procureurs ou des
procureurs des justices seigneuriales.

* Lebrun Suce, Liv. 3, ) Il y a néanmoins des .as où il
ch. 9 No. 6. S semble que dans le droit môme, aussi

hien que dans )iotre usage, l'héritier peut transiger sur la
vindicte de la mort du défunt

; et cela doit s'observer princi.
paiement quand on peut présumer que le défunt qu'il repré
sente aurait usé do pardon, comme au cas que l'homicide soit
arrive par un pur accident

: c'est le gentiment de Michel
Grassus, de suce. art. officiiim heredir. quctt. 30, «. 9.
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* 1 Henrysy Liv. 4, ch. 6, ) Si une femme est tenue d'accuser

çwesf/ 1 03, j5. 804-5. i son mari. Observations de M. Bre-
toiinier : L'auteur dans cette question fait mention d'un arrêt

rendu à la Tournelle, par lequel une femme qui n'avait pas
dénoncé son mari, qui avait tué l'enfant qu'elle avait eu d'un
premier lit, fut renvoyée absoute de l'accusation contre elle

intentée pour ce sujet. M. Boyer, decis. 25. n. 13 et 14, établit

que quoique l'héritier soit obligé de venger la mort du testa-

teur, à peine d'être privé de sa succession ; néanmoins le père

n'est pas tenu de poursuivre son fils, qui a tué le testateur, ni

le fils son père.

Les pères et mères ne sont point tenus d'accuser leurs en-

fans ni les enfans leurs pères et mères, c est la doctrine de

M. Charles Dumoulin, sur le tit. du Code de his quib. ut. indig.

Il faut dire la môme chose à l'égard de tous les ascendants,

ainsi qu'il a été jugé en faveur de l'aïeul par un arrêt du Par-

lement de Bordeaux du 7 fév. 1608, rapporté par M. Maynard,
liv. 9, ch. 3. 11 faut pareillement dire la même chose du mari
et de la femme, qui ne sont pas obligés de s'entr'accuser. A
l'égard des parents collatéraux, il faut distinguer entre les

plus proches et les plus éloignés. Arrêt du Parlement de Tou-
louse du 7 déc. 1639, cité par Albert sur le mot indignité.,

qu'une sœur n'était pas obligée d'accuser sa sœur qui avait

tué leur tante commune. Voy. arrêt de Bordeaux du 24 août

1579, rapporte par Automne sur la loi si magnum et par May-
nard^ liv. 9, ch. 3 et arrêt du Parlement de Provence du 'iè

janv. 1684 rapporté par Boniface, t. 3, liv. 22, tit. 22.

lottff et Brodeau, Lettre C, ) Arrêt du 9 juin 1657, qui a
c/i. 25, jo. 250. j jugé que le fils qui a tué son

père, ne peut être présumé lui avoir succédé pour faire en
aorte que l'amende puisse être prise sur la part qu'il pourrait

prendre en sa succession.

Idem.
j Arrêt du 24 juillet 1573, qui a déclaré

IdUrf H. ch. 5. j indignes de succéder à leur pèr^ . des enfans
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qui n'ont point voulu se rendre parties contre ceux qui
l'avaient tué.

Idem.
I

Arrôt du 1 4 décembre 1618, qui a maintenu
Lettre S. ch. 20. ) les héritiers collatéraux en la succession d'un
père, la fille duquel avait été cause que son père et son mari
avaient été tués par son adultère, contre les créanciers de la
dite fille, qui soutenaient qu'elle n'était point complice de la
mort du père, mais seulement de celle de son mari.

* l Furgole, Des Test., ch. 6, ) Selon plusieurs Auteurs, et
sec. 3,p.Q\\ et s. j entr'autres Dumoulin, sur le titre

du Gode de his quib. ut indign. aufcr. le fils n'est pas déclaré
indigne pour n'avoir pas vengé la mort du défunt sur la per-
sonne de son père, qui en était le meurtrier. L'amour, le res-
pr -t et la soumission que le fils doit à son père, qui sont
fondés sur les droits de la nature, doivent, sans contredit, le

dispenser d'une telle obligation, dont il ne pourrait s'acquitter
qu'en contribuant à la mort de son père, et en se rendant
coupable de parricide

; d'ailleurs, la Loi 1, § 1, /T. de accusât.
permet, bien au fils de se plaindre de son père, et de ses autres
parents ascendants, à fins civiles, pour la conservation ou
pour le recouvrement de son bien, mais non d'intenter une
action criminelle contre eux pour les faire punir. Voilà pour,
quoi la Loi excuse par cette défense les enfants et descendants
de venger la mort du défunt en la personne du père ou de la

mère, ou autre ascendant, qui a commis le crime par lo*qael

le défunt a reçu la mort. On doit dire la môme chose, lorsque
le père ou autre ascendant est héritier de celui qui a été tué
par son fils ou autre descendant

; car il y aurait de l'inhuma-
nité de vouloir obliger un père à poursuivre la mort de son
fils, et une espèce de barbarie d'obligt r à un devoir si con-
traire à la nature et si opposé à l'amour paternel, les père»
qui ressentent plus A'ivement les maux de leur enfants que
les leurs propres

;
et n y aurait-il pas plus d'indignité dans la

poursuite que dans le silence ? On dojt doac excuser les aa-
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cendants et les descendants, lorsqu'ils ne vengent pas la mort

du défunt causée par leurs parents en ligne directe, \M. May-

nnrd^ livre 9, vh. 3 ; Le Brun, livre 3, ch. 9, nombre 6.

Mais le frère est-il obligé de poursuivre la vengeance du

défunt contre la personne de son frère, qui lui a donné la

mort ? Les Arrêts ont varié sur ce point, M. Maynard, livre 9.

ch. 3, rapporte des Arrêts qui ont déclaré indigne un héritier

qui n'avait pas vengé, sur la personne de son frère, la mo"*

du défunt, qui était leur père commun ; Albert, verb. indignité.

en rapporte un autre tout opposé, qui a jugé qu'une sœur hé-

ritière de sa tante, ne devait pas être déclarée indigne de

l'hérédité, quoiqu'elle n'eût pas poursuivi le meurtrier, qui

était frère de l'héritière. On en trouve encore un autre du

Parlement de Provence du 18 janvier 1684, rapporté par Bo-

niface, tome 5, livre 1, titre 22, chapitre 1, qui a conservé à une

femme l'hérédité de son fils, qui avait été tué par son oncle,

frère de cette femme, quoiqu'elle n'eût pas vengé la mort du

défunt contre son frère, qui en était le meurtrier. La décision

de ce dernier arrêt parait plus conforme aux sentiments de la

nature, et même aux règles établies par le Droit Romain ; car

la Loi 1 3, cod. de his qui accus, non poss. non-seulement ne

permet pas au frère d'accuser son frère d'un crime capital
;

mais encore elle veut que le frère accusateur, qui se porte à

cette extrémité, soit puni de la peine de l'exil
;
ainsi, il est

clair que le Droit Romain excuse par une telle défense, le

frère, lorsqu'il ne poursuit pas contre son frère la vengeance

du défunt, qui a été tué par le frère de l'héritier
; et je pense

encore à plus forte raison que le mari ou la femme héritiers

du meurtrier, ne doivent pas encourir l'indignité pour n^avoir

pas vengé le meurtre du défunt, commis par l'autre conjoint,

parce que le mari et la femme ne font qu'une môme chair, à

cause de l'union étroite qui les lie, erunt duo in carne una.,

selon les expressions de l'Ecriture Sainte
;
Le Brun, des Succcs-

tions, livre 3, chapitre 9, nombre 6, le décide de même.

A l'égard des parents autres que les ascendants ou descen-

daDt8« et les frères ou sœurs, et du raari et de la femme, l'hé-
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ritie. doit poiirsnivro contre eux la vengeance de la mort de
son auteur, sous peine d'encourir l'indignité prononcée par la
Loi, parce; que les raisons qui excusent.l'héritior, lorsqu'il ne
poursuit pas le crime commis par un ascendant ou descend
dant, ou par son frère ou par son conjoint, ne peuvent pas lui
servir d'excuse, lorsque le meurtrier de son bienfaiteur e-^t à
Tin degré différent et plus éloigné.

i II

* 6 Panel, fn., sur } 101. L'exception portée par cet article à
art. 728, C. N. f la règle que l'héritier doit poursuivre lu

vengeance de la mort violente du défunt, est fondée sur le
droit naturel. Les auteurs du premier projet du Gode l'avaient
restreinte à la ligne directe ascendante ou descendante. Le
Conseil a adopté les observations des tribunaux qui ont pres-
que tous réclamé son extension aux degrés les plus proches
dans lus doux lignes; ce qui était conforme à la Jurispru-
dence de toutes les Cours de France ei des autres p-'.ys.

On ne peut pas exiger, en effet, que de proches parents, un
mari, une femme, des frères ou des neveux, soient obligés de
violer les plus tendres sentiments de la nature, pour venger
celui dont ils sont héritiers.

Il a été jugé sur ce fondement -par un arrêt rapporté par
Henrys, qu'un mari ayant tué l'enfant du premier lit de sa
lemme, elle n'avait point été obligée de l'accuser de ce crime
dont elle n'avait eu connaissance qu'après qu'il avait été com-
mis, et qu'en conséquence elle n'avait pas pu prévenir. Par un
autre arrêt rendu par le Parlement de Provence, en date du 28
janvier 1684, il a de même été jugé qu'une mère, dont le frère
avait tué le fils, n'avait pas été obligée de faire faire le procès
à son frère

;
et qu'en conséquence le défaut de poursuite ne

devait pas la faire déclarer indigne de la succession de son
fils qui l'avait instituée son héritier.

Cependant la plus grande partie des docteu'«s restreignaient,
comme les auteurs du premier projet du Code, l'exception à
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la ligne directe ascendante et descendante, et ne retendaient
qu'au mari et à la femme l'un à l'égard de l'autre.

Il ne peut plus aujourd'hui subsister aucune difficulté
L'étendue et les bornes de l'exception sont fixés d'une manière
aussi claire que précise.

* 2 Maleville, sur ) Cet article a étendu les excuses au-delà
art. 728 C. N. j du nombre porté par les lois romaines et

par la jurisprudence
;
on recevait seulement celles des père,

mère, fils, mari et femme. Dumoulin, sur le titre du Gode
De his quœ ut indig. Lebrun, Success., liv. 3, ch. 9, n. 6.

- 1 Chabot, Suce, sur ) Il eut été contre la morale et l'hon-
art.l28aN. jnôteté pi blique, que les parens du

meurtrier, à des degrés très prochains, fussent obligés de dé-
noncer le meurtre, sous peine de perdre dans l'alternative, ou
de sacrifier leurs propres intérêts, ou d'étouffer les sentiments
de la nature et du sang.

2 Bousquet, Vo. Success., > L'action en indignité peut être

P- 687. S exercée pour le tout par un seul
héritier, lorsque les autres successibles refusent de se joindre
à lui pour l'exercice de cette action

; dans ce cas il profite
seul de la succession. Mais si ceux-ci ont déjà intenté leur
action et ont succombé dans leur demande, leurs droits pas-
sent dans les mains de l'indigne qui les a contestés, et n'ac-
croissent point à l'héritier qui réussit dans son action en indi-
gnité. (Gass. 14 déc. 1813). Dans l'espèce de l'arrêt ci-dessus,
un seul des co-héritiers qui avaient intenté l'action s'était
rendu appelant en temps utile de la sentence qui avait re^
poussé la demande

;
de sorte que cette sentence avait acquis

à l'égard des autres, l'autorité de la chose jugée.
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* C N 728 1 ^^ défaut de dénonciation no peut ôtre opposé
' *

) aux ascendants et descendants du meurtrier, ni

à SOS alliés au môme df gré, ni à son époux ou à son épouse,

ni à ses frères ou sœurs, ni à ses oncles et tantes, ni à ses ne-

veux et nièces.

9 'j^ti'

612. L'héritier exclu de

la succession pour cause

d'indignité, est tenu de

rendre les fruits et revenus

qu'il a perçus depuis l'ou-

verture de la succession.

612. Vny heir who is

excîuded from the succes-

sion by reason of un.worth-

iness is bound to restore

ail the fruits and revenues

that he has received since

the succession devolved.

* i Fdrgole^ Des Test., ch. 6, ) Ceux qui négligent de venger

sec. 3, p. 598 et s. ) la mort du défunt, sont déclarés

indignes, non-seulement de l'hérédité et de la propriété des

biens qui leur est ôtée ; mais encore des fruits, à la restitution

desquels ils doivent être condamnés depuis la mort du défunt,

parce qu'ils no peuvent pas ôtre considérés comme posses-

seurs de bonne loi, dès qu'ils ont négligé un devoir que la

Loi leur impose, l. 1, cod. de his quib. ut mdlgn. aufcr. et /. 17,

ff. eod. mais cela ne doit avoir lieu, qu'à l'égard de l'héritier

qui a connu que le défunt avait été tué
;
que s'il l'a ignoré, il

est dans la bonne lui, el ii doit gagner les fruits jusqu'à l'in-

terpellation. Dec >>'':>'' m' '.m ignomùoni facli, borns fidei pos-

sessoris dcfensionem l'ubitnrum aniè motam scilicct conlrovcrdam

si ratio fructuum subducalitr, L 17, //'. de his quai ui indign.

aufer.

La Loi si sequem 15, (f. de Scnatus. Consult. Silaniano., veut

que si les successeurs ab intestat, qui se trouvent au premier

degré, réglip'^nt de venger la mort du défunt, quoique ceux

qui soiit au second degré, ayant fait la poursuite des coupa-

bles, l'hérédité ne doit pas leur être adjugée, parce que la
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peine des premiers ne doit pas être la récompense des seconds
St seguens gradus ultus fuerU necem Testulons an priore hère
dttas aa tllum tronsfntur^ Et ait Papimamus, ma, su hocComme cette décision était fondée sur ce gue l'hérédité quiétait otee aux héritiers du premier degré, devait être déféréeau fisc, qui devait par consé.juont e.vchire tous les autres dégrés, ce qui ne se pratique point en France

; ii f^ut dire tnnt
au contraire, selon notre usage, que l'hérédlto ô^o. aux hén
lers du premier degré doit appartenir à ceux du seconddegré qui OUI rempli leur obligation, en vengeant la mort dudéfunt, parce que le fisc ne peut pas les exclure: Il y a nénmoins cette observation à faire sur cette Loi ; c'est gu'eVeren.rme un principe bien el«a-, contraire A la décision de

<ju. Iques Auteurs qui ont cru que l'héritisr ne devait pas êtrepum de sa né,^4igence, pour n'avoir pas veng. la nïort du
défunt, lorsque d'autres personnes s'étaient acquittées de cedevoir; sans que l'héritier eût fait aucune diligence, puisque
le texte que nous avons cité, décide nettement que la diligence des héritiers au second degré, n'empêche pas que les
héritiers au premier degré, négligeant, rxe doivent pas .^t^e
déclarés indignes.

"

79077' «oq"'
^""'^ "^''^''^ ^"" ^^"*^^ î^^'i^ a faites,

729 C. N., p. 689. 5 quant nux hypothèques qu'il a con-
senties avant le jugement qui prononce l'indignité, elles sont
parfaitement valides et doivent continuer à subsister, pourvu
quelles aient eu lieu sans fraude de la part de ceux avec les
quels l'indigne a contracté. On ne peut leur imputer, ainsi
que

1 observe Touiller, la maxime : resoluto Jure dantis, resoivi-
turjus aceipientis, puisque la résolution du droit do l'héritier
est fondée sur un fait qui n'est imputable qu'à lui seul, et qui
ne peut pas plus préjudicier aux tiers qui ont traité avec 'ui
de bonne foi que la révocation des donations pour cause d'in
gratitude suivant l'art. 958. La raison de décider est parfai
cernent la même dans les deux cas. Du reste il est de iuns

deLohimikr, Bib. vol. 5. o-,'



• 306

[ARTICLE 612.J

prudence que la vente d'un immeuble héréditaire faite par

l'héritier apparent à un acquéreur de bonne foi est valable,

quand bien même le vendeur eût été de mauvaise foi. (Voy.

trois arrêts de la Cour de Gass. à la date du 16 Janvier 1843.)

* 6 Pand. frs., sur ") 10^. Remarquons d'abord sur cet article

art. 729, C. N. ) qu'il en résulte, ainsi que nous l'avons

dit en parlant de ]a saisine, que l'héritier indigne est saisi de

la succession
;
que jusqu'au jugement qui le déclare indigne,

il peut se mettre en possession, et jouir des biens. Ce n'est

qu'après le jugement qui prononce l'indignité qu'il doit res

tituer et les biens et tous les fruits et revenus qu'il a pu per-

cevoir.

Cette disposition est conforme au texte du Droit qui donnait

aussi à l'indignité un effet rétroactif, et décidait que l'héritier

iiîdio'ue ne devait retirer aucun émolument de la succession

qu'il n'avait pas méritée.

De là il suit que tous les actes de disposition qu'il a pu faire

dans le temps intermédiaire sont nuls; que les hypothèques

et autres charges dont il aurait pu grever les biens, s'éva-

nouissent ; et que celui à qui les biens se trouvent dévolus

par l'indignité, peut revendiquer les choses héréditaires que

l'indigne a pu aliéner.

On opposerait vainement qu'ayant été saisi de la propriété,

ainsi que nous le reconnaissons, il a pu la transférer, l'enga-

ger, ou la grever. Nous répondrions qu'il n'a été saisi que

d'une propriété résoluble, et que suivant le principe qu'on ne

peut pas transférer à un autre plus d'^ droit qu'on n'en a soi-

même, il n'a pu également transférer qu'une propriété réso-

luble
;

que cette résolution arrivant par la déclaration

d'indignité, il se trouve n'avoir jamais été propriétaire
;
que

l'héritier appelé k sa place est censé avoir succédé directe-

ment au défunt
;
que par conséquent tous les actes qu'a pu

faire l'indigne, s'évanouissent avec sa propriété, suivant cette

autre règle de droit, soluto jure dantis, solvitur jus accipicntis
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Quid, si l'indigne décède avant la déclaration de l'indignité
transmettra-t-il ? pourra-t-on la faire juger avec son héritie ' v

La réponse à ces questions est dans le principe aue les dé-
lits et les accusations s'anéantissent et s'effacent par le décès
de l'accusé avant la condamnation.
L'indignité n'est point encourue de plein droit. Elle doit

être prononcée.

Donc si celui contre lequel elle est demandée décède avant
l9 jugement, et à plus foric raison s'il décède avant la de
mande, elle s'efface, elle s'anéantit, et la transmission est
irrévocable.

* 2 Malemlle, sur
y Cet article prouve que l'indigne n'est pas

art. 729 C. N. f exclu de droit de la succession, et qu'il en
est saisi comme les autres

; d'où l'on doit conclure que les
aliénations qu'il aurait consenties en faveur des tiers de
bonne foi, jusqu'à la déclaration de son indignité, seraient
valables, sauf le recours des vrais héritiers contre lui.

* 4 Touiller, No. 114, ) Pendant la litispendence, l'héritier
p. 73. S demeure saisi

; mais lorsque l'indignité
est prononcée, il est tenu de rendre tous les fruits et les rêve-
nus dont il a eu la jouissance depuis l'ouverture de la succes-
sion (729)

;
car il est au rang des possesseurs de mauvaise foi

même avan:; la demande. Il doit aussi l'intérêt de toutes les
sou^mes qu'il peut avoir reçues, mais du jour dé la demande
seulement (1153).

115. L'héritier demeurant légalement saisi jusqu'au juge-
ment qui prouve son indignité et qui le déclare déchu de la
succession, les ventes qu'il a faites sont vaHdes

;
pourvu

qu'elles aient été faites sans fraude de la part des acquéreurs.
Les hypothèques crées sans fraude doivent également subsis-
ter on faveur des tiers, sauf le recours que doit avoir, contre
riiérilier déclaré indigne, celui àqui la succession est dévolue.
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* r n^ 72Q (
L'héritier exclu de la succession pour cause

' '' '

) d'indignité, est tenu de rendre tous les fruits et

les revenus dont il a eu la jouissance depuis l'ouverture de la

succession.

61?.û. Les enfants de l'in-

digne ne sont pas exclus

de la succession pour la

faute de leur père, s'ils y
sont appelés de leur chef

et sans le secours de la re-

présentation, qui n'a pas

lieu dans ce cas.

613. The children ofan
unworthy heir are not ex-

cluded fromthe succession

by rer.son of the fault of

their father, if they come
to it in their own right

and without the aid of re-

présentation, which in this

case does not take place.

* Lebrun, Suce, Liv. 3, ) A l'égard des enfans du meurtrier,

hc/i. 9, JVo. 10. $ l'on en r, fait autrefois une question

importante, et à juste titre : car les fautes semblent person-

nelles, et ne se punissent contre les enfans que dans le crinie

de l'jzo-majesté, metus sanguinh, c'est-à-dire, par l'horreur que

l'on a d'un sang capable de violer les premiers devoirs. Par-

tout ailleurs la peine suit le coupable, et ne le passe pas, sui-

vant ce fameux rescrit des empereurs Marc-Antoniii le philo-

sophe ei il^jliuti-Verus, rapporté en la loi Dlvi [ratres,lf. de jure

patron, dont la décision est telle : Magis visum esl, nepotem, ne.

que varhis, neque senlcnliâ legis, uut edictù prsetoris, ex personâ

vel nota patris sui excludî. a bonis auiti liberti. Mais d'autre

part ou a considéré l'union nrturelle qu'il y a entre le père

et le lils, qui est telle qu'il est impossible de s'imaginer que

le crime du père lui soit infructueux, quand il profile actuelle-

ment à ses eufans : aussi serait-il juste qu'un père profitât à

ses enfans, et leur procurât uue succession par le meurtre de

celui dont il est héritier p-ésomptif? Enfin, la maxime qui

li
;*{
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rend les fautes et leurs peines personnelles, ne concerne que
la peine corporelle

; mais elle ne regarde pas l'indignité qui
passe naturellement aux enfants : L cùm ratio, § prœterea ff. de

bon. damnât. Gela fut ainsi jugé par un arrêt du 7 août 1604»

rapporté par M. Louet, en la lettre S, nomb. 20 ; car une sœur
ayant fait assasiner son frère par son fils aîné, l'on jugea que
les autres enfans de cette sœur ne pouvaient pas venir à la

succession de cet oncle
; et depuis il est intervenu à l'audience

de la grand'chambre, l'arrêt de la Morineau, du 15 mai 1665,

dont l'espèce était que cette femme ayant fait assassiner son
père, avait pris la fuite, et était restée absente pendant uu
temps plus que suffisant pour prescrire contre la peine, après
lequel elle vint pour demander sa succession, et évincer ceux
qui avaient acquis les biens des héritiers collatéraux : subsi-

diairement elle fit paraître sa flîle qui soutenait que si la

mère était indigne, elle devait être admise à la succession,

comme étant petite-fille de celui des biens duquel il s'agissait,

et que supposé que l'indignité de sa mère se fût étendue ju».

qu'à elle, et qu'elle ne pût pas venir à ces biens de son aïeul

en qualité de putite-fiUe, mais qu'ils eussent appartenu à la

ligne collatérale
;
en ce cas, comme ils avaient dû passer dans

leur intégrité dans ]•« personne d'une Bienne tante, qui était

une autre fille de cette aïeul, ces biens la regardaient encore
comme plus proche héritière de cette tante, et que d'autres

parents collatéraux de cette tante n'en avaient pu disposer au
profit des tiers détempteurs, lesquels soutenaient au contraire '

l'indignité en tout cas. Et par l'arrêt, sans s'arrêter à l'inter-

vention de la fille, on déclara la Morineau non-recevable, <*t

l'on maintint les tiers dans la possession et jouissance des
biens par eux acquis : M. d'Ormesson, depuis maître des re-

quêtes, fils de M. d'Ormesson, conseiller d'état, plaidant pm»r
la Morineau, et Maître Langlois et moi pour les détempteurs.
Cet arrêt exclut les enfans du parricide h quelques titres qv/ite

puissent venir : horror matris transit ad filîos., et juge qui* le

temps n'efface pas l'indignité d« la branche parricide
;
qu'une

fille si barbare, après atoir brisé ses fen*, en portait toujoum
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queltjiies restes avec elle, et qu'elle communiquait cette noté

ei C€tte indignité à ses descendants.

Locombe, Vo. Indignité, ) L'indignité passe aux enfans,/. 7,

^0. 6. ' § 'i, de bon. damnât. Arr. 7 août
1665. J. Aud. Le Br. n. 1 0. 11 , môme nés depuis le crime,

te Br. liv. 1, ch. 4, sec. 6, dist. 3. n, 5, excepté quand le maria
tué sa femme, Le Br. eod. n. 4. Cependant, v. arr. 18 janvier

1352, juge que le fils qui n'a participé à l'assassinat commis
par son père, même n'en ayant eu aucune connaissance, n'est

privé de la succession de la personne assassinée, Soëf, tom. i,

cent. 3, ch. 89.

* 6 Pand. frs., sur \ 1 03. Il suit de cet article que les enfant*

art. 730 C. N. } qui ne pourraient venir à la succession

que par 1 bénéfice de la représentation de leur père, en se-

raient ex us. Cela était de môme exprimé dans le premier
projet du uode qui portait aussi :

" Les enfants de l'indigne

venant à la succession de leur chef, et sans le secours de la re-

présentation. " On aurait pu retrancher ces derniers terme»

sans que la disposition de l'article en fût moins claire. Il au-

rait toujours fallu en tirer la môme conclusion
; car en n'ap-

pelant que les enfants qui viennent de leur chef, on aurait

exclu nécessairement ceux qui auraient eu besoin du béné.

fice de la représentation : Qui dicit de uno, negat dt altero.

Quelques cours, et surtout celle de Bourges, ont réclamé

contre cette disposition. " Si les enfants de l'indigne, a d't

" celle ci, ne peuvent venir par représentatioi'., ils seront

" écartés par un héritier au môme degré que leur père. Ainsi

" les fartes cesseront d'ôtre personnelles, et le fils sera puni
*.' de celles de son père. ' ,ette cour écarte la maxime qu'on

ne se représente point un nomme vivant, en observant qu'elle

a lieu dans le cas où 1?. renonciation de l'héritier du premier

degré est volontaire, et elle a demandé que la Loi venant ?u
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r^-.-'irs de l'innocent par une fiction équitable, admit les en-

,û ..
- de l'indigne.

Les Législateurs n'ont point accueilli cette demande
; et

c'est avec raison. La Loi elle-même atteste que les fautes sont
personnelles, puisqu'elle admet expressément les enfants de
l'indigne qui peuvent venir de leur chef. En cela le Gode
civil s'est écarté de la rigueur de l'ancienne jurisprudence^^

auivant laquelle l'indignité se communiquait du père aui en.

lants dans tous les cas. Il es* impossible de consacrer d'une
manière plus solennelle le principe invoqué par la cour 4u
Bourges.

Qu&nt au cas de la représentation, l'exclusion de l'enfant

de l'indigne est conforme auA principes de la matière. On ne
représente pas un homme vivant. Si un père peut, par une
renonciation volontaire, priver ses enfants d'une succession à

laquelle il est appelé, on ne voit pas pourquoi il ne le pour-
rait pas, en se rendant indigne de cette succession. D'ailleurs

»i on eût admis la fiction proposée par le tribunal de Bourges,
oa eût détruit un des plus puissants obstacles du crime. L'in-

térêt de nos enfants est une des considérations qui nous re-

tiennent avec le plus de force.

Observez que cet article n'exclut pas les enfants de l'indigne

de la succession de leur aïeul, si le premier degré n'est pas
occupé par des frères de l'indigne ; car alors ces enfants vien-

nent de leur chef. Si la représentation a lieu dans ce cas, ce

n'est pas pour venir à la succession. Ils n'en ont pas besoin.

Gî n'est que pour la manière de régler le partage.

Il en est de môme dans tous les cas où les enfants de l'in-

digne n'ont pas besoin de le représenter pour être appelés,

quoiqu'on suive ic& règles de la représentation pour la division

dc& bieua.

* C. N. 730. \ '^ enfants de l'indigne, venant à la succes-
'

) sion de leur chef, et sans le secours de la repré-

&<eQtatioo, ne sont pas eacius pour la faute de leur père ; mais
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celui-ci ne peut, en aucun cas, réclamer, sur les biens de cette
succession, l'usufruit que la Loi accorde aui pères et mèrea
sur les biens de leur»* enfants.

CHAPITRE TROISIÈME.
t

DES DIVERS ORDRES DE SUC-
CESSION.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

614. Les successions sont
déférées aux enfiints et

descendants du défunt, b

ses ascendants et à ses pa-

rents collatéraux, dans
Tordre et suivant les règles

ci-après déterminées.

GHAPTER THIRD.

Ot' THE DIFFERENT ORDERftOP.
SUCCESSIONS.

SECTION l.

GENERAL PROVISION».

614. Successions devoîv^
to the children and des-

cendants of the deceased»

and to his ascendants and
collatéral relations, in the

order and according to the
rules herein after laid dowa

*//: de Bonis damnât.,
| Ratio naturalis, quasi leï quœdam

^-
''

) tacita, liberis paren^um hereditatera
addicerct, velnt ad dobitam successionora eos vocando, prop-
ter quod et iu jure civili suorum hcrcdum nomen eis indituni
est

;
ac ne judicio quidem pareutis, nisi moritis de causis,

sumraoveri ab ea successione possunt. (Paulus.)

Ibidem.
| La raison naturelle, qui est une loi

Trad. de M. ïïulot. ) tacite, destine aux enfans l'hérédité de
leurs ascondans, en les appellant à leur succession, de môme
qu'à une dette

;
et en conséquence le droit civil lour a donné

le nom d'héritiers, tellement qu'ils no peuvent être écartég

de la succession par le jugement de leuv» asceudao» que
pour des causes justes. (Paul.)

Il
'"^-
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*| Pothier, Int. Ht. 17,) 15. La coutume appelle à la suc-
Cout.d'Orl., iVo. 15. j cession les descendants du défunt,

avant tous les parents des autres lignes.—Elle observe entre
les descendants la propriété du degré. Le fils est appelé à la
succession de son père avant ses enfants, qui sont les petits-

fiU du défunt
;
le petit-fils avant l'arrière-petit-fils, etc.

» 8 Pothier, Suce, c/i. 1 , i II faut être parent du défunt pour
sec. 2, art. 3. ] être capable de lui succéder, sauf

qu'à défaut de parents la veuve du défunt ou le veuf de la
défunte, soient admis à lui succéder.

§ 1er. Ce que c'est que parenté.—-On appelle parents des per-
sonnes dont l'une descend de l'autre, ou qui descendent d'une
même souche commune. Les premiers, c'est-à-dire les per-
sonnes dont Fune descend de l'autre, sont parents en ligne

directe; les autres, c'est à-dire ceux qui descendent d'une
souche commune, sont parents en ligne collatérale. Par exemple
un père et un fils sont parents

; un aïeul et un petit-fils sont
parents

;
car l'une de ces personnes descend de l'autio : le fils

descend de son père, le petit-fils descend de son aïeul. Deux
frères sont parents, un oncle et un neveu sont parents

; deux
cousins sont parents, car toutes ces personnes descendent
d'iuie môme souche commune. Les frères descendent d'un
même père ou d'une môme mère

; l'oncle et le neveu descen-
dent d'une même personne, qui est le père ou la mère de
l'oncle ou l'aïeul du neveu; les cousins descendent aussi
d'une même personne, d'un même aïeul, ou d'un môme bis-

aïeul, ou d'un autre ascendant plus éloigné.

Ivi parenté est donc une liaison entre deux personnes, dont
l'une descend de l'autre, ou qui descendent l'une et l'autre

d'une même souche commune.

§ IL Des lignes et degrés de parenté.—La parenté que chaque
personne peut avoir avec ses différents parents se divise eu
trois lignes, la directe descendante, la directe ascendante, et la

eoUatérale.
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La parenté de ligne directe descendante est celle que j'ai avec
ceux qui descendent de moi

; celle de la ligne directe ascen-
dante, est celle que j'ai avec ceux de qui je descends

; celle
de la ligne collatérale, est celle que j'ai avec ceux qm descen-
dent d'une môme souche que moi.

^

La parenté se forme par une ou plusieurs générations
; et

c'est le nombre de ces générations qui fait le nombre du degré
de parenté.

La parenté qui est entre un père et une mère, et leur fila

ou fille, est une parenté qui se forme par une seule généra-
tion, et par conséquent, est une parenté au premier degré.
La parenté entre un aïeul et son petit-fils, est une parenté

au second degré
;
car c'est par deux générations que le petit-

fils descend de son aïeul
;
par la même raison la parenté du

bis-aïeul avec son arrière petit-fils, est au troisième degré
ainsi des autres.

'

^

Pour compter les degrés de parenté en ligne collatérale, il

iVmt compter le nombre des générations qu'il y a eu depuis
l'un de ces parents jusqu'à la souche commune d'où ils

descendent, et depuis cette souche commune jusqu'à l'autre
parent.

Suivant cette manière de parler, il n'y * j>oint de premier
degré de parenté en ligne collatérale.

Les frères sont au second degré
; cai : faut deut généra,

tions pour former la parenté qui est entre eux.

L'oncle et la tante sont au troisième degré, avec le neveu
ou la nièce, car il faut trois générations pour former cette
parenté

;
savoir, deux pour monter de la personne du neveu

jusqu'à la souche commune, qui est son aïeul, et une pour
descendre depuis cette souche commune jusqu'à l'onole, qui
est fils de la personne qui fait la souche commune. Les cou-
sins germains sont au quatrième degré, car il faut quatre
générations, daux pour monter de l'un der, cousins germains
à leur aïeul, qui est la souche commune, et deux pour
descendre depuis cette souche commune, jusqu'à l'autre cou*
sin gerraaiii.

K t
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Suirant la môme règle, deux cousins, dont l'un a le ger-

main sur l'autre, c'est-à-dire, dont l'un était cousin germain

du père ou de la mère de l'autre, soni entre eux au cinquième

degré de parenté ; deux cousins issus de germain sont au
«ixième ; ainsi des autres.

C'est cette manière de compter les degrés en collatérale,

tirée du droit civil, que nous suivons dans l'ordre des

«uccessions ; mais il est à propos d'observer, qu'il y a une
autre manière de les compter, tirée du droit canonique, qui

est suivie dans les autres matières pour les degrés de parenté

qui forment un empêchement au mariage, ou qui forment

une cause de récusation de juge ou de témoins.

Au lieu que, par la computation du droit civil, on compte

les générations de l'une et l'autre personne de la parenté

desquelles il s'agit, au contraire, selon la computation du
droit canonique, on ne compte les générations que de l'une

de ces personnes, suivant cette règle, in lined coUaterali œquali

quoto qussque persona gradu distat a communi slipite^ eoderr

grad%' distant inter se ; par exemple, suivant cette règle, les

frères sont au premier degré de parenté, les cousins germains

au second, les issus des germains au troisième, eï sic decxteris

gradib f.

Si l'un des deux parents est plus éloigné que l'autre de la

souche commune, on compte les générations de la personne

la plus éloignée de la souche, selon cette autre règle : in lineâ

eollaterali inxquali quoto gradu persona remotior distat a com-

muni stipite^ eodem gradu distant inter se. Par exemple, l'oncle

et le neveu sont entre eux au second degré, parce que le

neveu, qui est la personne la plus éloignée de la souche

commune, en est éloigné de deux générations.

Il paraît que cette computation du droit canonique est peu
exacte, aussi, comme nous venons de le dire, nous ne la

suivons pas pou. les successions, mais celle du droit civil, qui

a été ci-dessus expliquée.

\H

ni
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* 6 Pand. frs., sur ) 104. La Loi établit dans cet article les
art. 731, C. JV. ) divers ordres de successions.

Le premier est Cv^liii des descendants. C'est aussi le plus na-
turel. C'est la nature môme qui fait passer les biens du père
aux enfants. Ils sont en effet le principal objet de nos tra-

vaux. C'est pour les leur transmettre que nous désirons ac-

quérir des biens.

C'est par une sorte de violence que les biens remontent des
descendants aux ascendants. Aussi les anciennes Lois appor-
taient-elles beaucoup d'exceptions à cet ordre de succession

;

et si le Code civil l'admet indistinctement, ce n'est encore
qu'avec des modifications.

Quoiqu'il en soif, la vocation des ascendants est le second
ordre.

Enfin le troisième est on faveur dos collatéraux, qui se

trouvent les derniers ordinairomenf fîans notre affection. Les
premiers objets de notre tendresse sont nos enfants. Après
eux viennent nos ascendants. Quand nous n'avons point d'en-

fants, nos frères et sœurs partagent souvent notre affection

avec nos ascendants. Aussi voit-on que le Code civil divise la

succession, entre les ascendants et les frères du défunt.

* Dard, sur arts. 731 et 732, ) B. Les lois romaines considé-

) rai(C. iV., notes B et C. S raient les enfans comme co-pro-

priétairesdes biens de leur père et mère, même de leur vivant,

et elles les appelaient à leur succession comme une continua-
tion do ce droit de propriété. Inst. lib. 3, til. 4, § 3 ; et leg. 11.

ff. de liber, et posth. hered. ins.

C. Le droit romain ne faisait aucune distinction entre les

diverses espèces de biens relativement aux successions. Tous
les biens du défunt, quelle que fût leur nature, ne composaient
qu'un seul patrimoine. Vid. leg. 30, § 1, (f. de excusât tut. Il

en était autrom(?nt dans les pays coutumiers, les biens d'une

succession étaient, distingués en meubles et acquêts, et en pro-

pres. On distinguait encore les propres réels et les jyropres
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conventionnels. Les coutumes déféraient ces bien» à des héri-

tiers ciffércns ; de la des règles nombreuses pour distinguer

la qualité des biens d'une succession, et pour assurer le paie-

ment des dettes par celui des liéritiers qui recueillait telle ou

telle espèce de biens. Les biens étaient encore distingués en

biens nobles ou féodaux, et en biens roturiers ; les premiers se

partageaient entre les héritiers suivant un mode différent que

les seconds. L'abolition des coutumes et du régime féodal ont

amené la suppression de la distinction des biens.

*C.N. 731.
) Les successions sont déférées aux enfants et

) descendants du défunt, à ses ascendants et à ses

parents collatéraux, dans l'ordre et suivant les règles ci-après

déterminées.

615. La proximité de

parenté s'établit par le

nombre de générations
;

chaque génération forme

un degré.

615. Proximity of rela-

tionship is determined by
tbe number of générations,
each génération forming a
degree.

) § 10. Gradus autem dicti sunt

Ja similitudiue scalarum,

*
//. de Gradibus et affmibus,

Z. 10, §10. Ja similitudiue scalarum, loco-

rumve proclivium : quos ita ingredimur, ut a proximo in pro-

ximum, id est, in eum, qui quasi ex eo nascitur, transcamus.

(Paulus.)

Ibidem. "» 10. Les degrés sont ainsi appelés par une

Trad. de M. Hulot. ) similitude tirée des échelles ou des en-

droits qui sont en pente ; nous y montons en passant de de-

grés en degrés qui semblent naître les uns des autres. (Paul.)
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* 6 Pothier, Mariage, ) 123. On appelle degré de parenté, la

No. 123. î distanco qu'il y a entre deux parents,
qtu se règle par le nombre des générations qui forment leur
parenté, de maaière qu'on compte autant de degrés qu'il y a
de générations.

Voyez Pothier, Suce, uité sous article précédent.

* 6 Pand. frs., sur \ 108. Nous avons expliqué dans les no-
art. 735 et s. C. N. j tions préliminaires à la tête du titre du
contrat de mariage, ce que c'est que les degrés, et comment
on les compte. Nous y renvoyons, parce que nous ne pour-
rions que nous répéter ici.

Nous observerons seulement que pour compter les degrés
en collatérale, il faut remonter depuis la personne dont on
cherche le degré, jusqu'à l'auteur commun, sans le compter,
et redescendre ensuite depuis lui, toujours sans le compter,
jusqu'à la personne à laquelle on compare celui dont il s'agit

et il y a entre l'un et l'autre autant de degrés que l'on a
compté de générations de chaque côté.

Ainsi, je veux savoir quel est L . 3gré de parenté entre
mon frère et moi. .Te remont(> de moi à mon père. Il y a
une génération. Je descends de mon piare à mon frère, il y a
encore une génération. Je suis à deux degrés de mon frère.

Si je descend de lui à son fils, il y a encore une génération.

Je suis à trois degrés de r.ion neveu.

Donnons maintenant des exemples des deux lignes.
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LIGNE DIRECTE.

Aïeux.

Mœvius.

Gaïus.

Paul.

Trisaïeul. Ofllius.

Bisaïeul. Sœvola.

I

Aïeul.

Père.

1

Maci'obe.

Julien.

TITIUS.
I

Marcel.

Javolenus.

I

Ulpien.

Pomponius.

I

Scribonius.

Laoeo.

I

Flaminius.

P

a
o
<

7

6

5

4

3

2

1

Fils.

1 ^etit-fils.

2 Arrière petit-fils.

3

4

5

6

7

d

n
ÇJ
en

Q
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LIGNE DIRECTE DOUBLE.

Mœvius.
K^ 1

7 7 Marcel.

^ Gaïus.
CD

6 6 Papinien

g- Paul.
o 1

5 5 Sabin.

^ Ofllius.
•t3

4 trisaïeulr 4 Gaïus.

2 Scœvola.
3

1

3 bisaïeul. 3 Marcien.

tz; Macrobe.
P

j

Julien.

2 aïeul.

î joère, marié ,à wère

2 Pison.

1 Virginie

i TlTIUS.

j

1

Marcel. 2

CD

Javolenis.

Ulpien.

1

3

4

Pomponius.

Scribonius.
1

5

6 *

1

Labeo.
1

7

'
"

Flaminius. 8

0)
1—

(

s

es

s
m
*j
fl
ce
t:}

fl

o
03

r.ii^_
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LIGNE COLLATÉRALE.

TiTIUS.

6
Scriboniiis.

Aquilius.

2

3

Mœvius.

Aristo.

Carbon.

1

2

3

Scœvola.
M
<D

es
Othon. Théodosel

s
01

Mucius.

1

4 4 Ostic. Ambroise.
1

«s
Tubero. 5

is. G

Memmius.

Torquatus.

5

6

Cristophe.

m
o
tn

Mucius. Trébatii

1

Magloire. Joseph.
<! Varus. Alfénus . 7

8

9

Galba.
O )

^' Néron.

^ Javolenus.

7

8

9

Nératius. Marcia.

Ateius. Cinna.

Aufidius.

1

Ç Priscus.
1—

'

jS;
Aulus. Cascel.

Namusa.

(

10 Nératius.

1

10
2 1

frCElius. Gai lus.

Selhus. ^
1

o
1! Ammon.

1

11
1

\

Servi us. Sulpice.

Publicius. S" 12 Caïus. 12 Labéo. Quintus.

Antistius. S^ !3 Julien.
1

13 Granius.
1

Capito. 14 Pamphile.
1

14 FIaccus.

Blœsns. 15 Cicéron. 15 Cornélius.

Vitelliiis. 1G Virgile.
1

1C Maxime.

Nerva. 17 Horace. 17 Flavius.

Voyez Toullier, cité sous art. 618.

* c. N. 735.
1 ^J^^^

proximité de parenté s'établit par le nombre

degré.

de générations
;
chaque génération s'appelle un

liELoRIMIER, BiD. \0L. 5.
21
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610. La suite des degrés

forme la ligne.

On appelle ligne directe

la suite des degrés entre

personnes qui descendent

'lune de l'autre ; ligne col-

latérale, la suite des degrés

entre personnes qui ne des-

cendent pas les unes des

autres, mais qui descen-

dent d'un auteur commun.
La directe se divise en

ligne directe descendante

et en ligne directe ascen-

dante.

La première est celle qui

lie le chef avec ceux qui

descendent de lui ; la

deuxième est celle qui lie

la personne avec ceux de

qui elle descend.

616. The succession of
degrees formsi the line.

The succession of de-

grees between persons who
descend one from the other
is called the direct line

;

that between persons who
do not descend the one
from the other, but from
a common ancestor, is call-

ed the collatéral line.

The direct line is dis-

tinguished into the direct

descending, ar 1 the direct

ascending line.

The former connecta the
ancestor with his descen-

dants : the latter cornects

the individual

ances tors.
with his

%

*
IJ. de firacl. et a/}'.^ | Gradus coguationis alii snperioris or-

L. 1. I dinis sunt, alii inferions alii ex trans-

verso, sive a lalere. Snperioris ordinis sunt parentes : infe-

rioris, liberi : ex transverso, sive a latere, fratres et sorores,

liberique eornm.

§ 1. Sed superior qnidem et inferior cognatio a primo gradu

incipit: ex transverso sive a latere nullus est primus gradus,

et ideo incipit a secundo. Itaque in primo gradu cognationis

superioris quidem et inferioris ordinis cognali possunt con-

currere : ex transverso vero niinquam eo gradu "'uisquam

concurrere potest : at in secundo et tertio, et deinceps in cœte-

ris possunt etiam ex transverso quidam concurrere, et cum
superioris ordinis cognatis.



7'^^-^^^m^^m Vff:j
.;.\^^-s.,%F^3s_-" m

3-23
:

[ARTICLE G16.]

§ '2. Sed adnionendi siimiis, si quando de hereditate vel
bonorum possessione quieramiis, non semper eos, qui ejusdem
gradns sint, concurrere.

§ 3. Primo gradu siint suprà, pater, mater : infrà filius, filia.

§ 4. Secundo gradu sunt suprà, avus, avia : infrà, nepos'
neptis : ex transverso, frater, soror.

'

§ 5. Tertio gradu sunt suprà, proavus, proavia : infrà, pro-
nepos, pronep'is

: ex transverso, fratris sororisque fiIius, filia •

et convenienter patruus, amita, avuncuhis, matertera. ' '

§ 6. Quarto gradu sunt snprà, abavus, abavia : infrà, abne-
pos, abneptis

: ex transverso, fratris sororisque nepos, neptis •

et convenienter patruus magnus, a^nita magna, id'est, avi
frater et soror : avunculus magnus, matertera magna, id est
avife frater et soror

: item fratres patrueles, sorores patrueles'
1(1 est, qui quœve-ex dv.obus fratribus progenerantur •

item'
consohrini, consobrinœque, id est, < li quœvo ex duabus so-
roribus nascuntur, quasi consororini, item amitini, amitin»
id est, qui quœve ex fratre et sorore propagantur. Sed ferè
viilgus istos omnes communi appellatione consobrinos vocat.
§ 7. Quinto gradu sunt suprà, atavus, atavia : infrà, adne-

pos, adneptis
: ex transverso, fratris et sororis pronepos pro-

iieptib
: et convenienter propatruus et proamita, id est, proavi

Iraler et soror, proavunculus et promatertera, id est, proavisp
frater et soror

: item fratris patruelis, sororis patruelis filius'
et sin-iliter consobrini, consobrinœ : item amitini ami'

filia

liDc-e fllius, filia : propior sobrino, propior sobrina : isti' sunt
patrui magni, amitse magnae, avunculi magni, materterœ
magn.-e filius, ^lia. (Gaius).

Ibidem. > Les degrés de parenté sont ou en ligne
Irad. de M. Hulot. 5 directe ascendante ou descendante ou en
ligne coII-Jérale. Dans la ligne directe ascendante sont les
parents, dans la ligne directe descendante les enfants et
dans la ligne collatérale les frères et sœurs et leurs pare'nts.

1. Dans la ligne directe ascendante ou descendante on
remmenée à compter par le premier degré

; mais dans la ligne
collatérale, il n'y a point de premier degré, et on ccmmence

K' .

.
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par le second. Ainsi il peut y avoi" concours entre les héri-

tiers du premier degré de la 'igné directe ascendante et ceux,

du premier degré de la ligne descendante. Mais dans la

ligne collatérale, il n'y a point de concours dans ce degré
;

dans les second et troisième degrés et les suivants, les colla-

téraux peuvent quelquefois venir concurremment même avec

des héritiers d'un degré supérieur.

2. Mais il faut observer qu'en matière de succession civile

ou prétorienne, ceux qui sont du même degré ne concourent

pas toujours.

3. Le premier degré de la ligne ascendante est celui du
père, de la mère ; dans la ligne descendante, c'est celui du
fils, de la fille.

4. Au second degré de la ligne directe ascendante sont

l'aïeul, l'aïeule ; dans la ligne descendante sont le petit-fils, la

petite fille
;
au second degré de la ligne collatérale sont le

frère et la sœur.

5. Au troisième degré en ligne directe ascendante sont le

bisaïeul, la bisaïeule
; dans la ligne directe descendante sont

l'arrière-petit-fils, l'arrière-petite-fille
; au troisième degré de

la ligne collatérale sont le fils et la fille du frère et de la

sœur, et conséquemment l'oncle paternel et la tante pater-

nelle, l'oncle maternel et la tante maternelle.

6. Au quatrième degré de la ligne ascendante sont le tri-

saïeul, la trisaïeule
; de la ligne descendante sont les enfants de

l'arrière-petit-fils, de l'arrière-petite-fille; en collatérale les pe-

tits enfants du frère et de la sœur, conséquemment le grand-

oncle paternel, la grande-tante paternelle, frère et sœur de

l'aïeul
;
le grand-oncle maternel, la grande-tante maternelle,

frère et sœur de l'aïeule
; les cousins germains paternels, c'est-

à-dire les enfants de deux frères, les cousins germains enfants

de deux sœurs, et les cousins germains enfants d'un frère et

d'une sœur. Le vulgaire comprend ordinairement ces trois

espèces de cousins sous le nom général de cousins germains.

7. Au cinquième degré de la ligne directe ascendante sont

le quadrisaïeul, la quadrisaïeule ; de la ligne descendante les
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petits fils do l'aiTière-petit-fils, de l'aiTière-petite-fille, consé-

quemment le ..econd grand-onole paternel, la seconde grande'-

tante paternelle, frère et sœur du bisaïeul ; le second grand-

oncle maternel, 1p seconde grande-tante maternelle, frère et

sœur de la bisaïeule
; les enfants des cousins germains qu'on

appelle issus de germains ; ceux qui sont au même degré en

collatérale ascendante que les cousins issus de germains, sont

en collatérale descendante, c'est-à-dire ceux qui ont le ger-

main sur les autres (que nous appelons oncles à la mode de

Bretagne)
;

le fils et la fille du grand-oncle paternel, de la

grande-tante paternelle, du grand-oncle maternel, de la

grande-tande maternelle. (Ga.ius).

' Voy. Pothiei\ Suce, cité sous art. 614.

* C Pothiei\ Mariage, ) 121. La parenté naturelle est la liaison

Nos. 121-2. ) que la nature ? mise entre deux per-

sonnes qui descendent ou l'une de l'autre, ou d'une souche

commune. Ces termes de la définition, qui descendent Vune de

l'autre, désignent la parenté de la ligne directe : ceux-ci, ou

d'une souche commune, désignent la parenté de la ligne col-

latérale.

122. On appelle ligne de parenté, la suite des personnes par

lesquelles la parenté est formée entre deux parents.

Il y a deux lignes de parenté, la directe et la collatérale.

La ligne directe est la suite des personnes qui descendent de

moi, qu'on appelle ligne directe descendante ; et celle des per-

sonnes de qui je descends, qu'on appelle ligne directe ascen-

dante.

Dans la ligne directe descendante, sont le fils, le petit-fils,

l'arrière-petit-fils : dars Vascendante, sont le père, l'aïeul, le

bisaïeul, etc.

La ligne collatérale est la suite des personnes par lesquelles

l'un des parents est descendu de la souche commune dont

.son parent est descendu.
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* C. N. 736. 1 ^^ ^^^^^ ^'^^ degrés forme la ligne
;
on appelle

) ligne directe, la suite des degrés entre personnes
qui descendent l'une de l'autre ; ligne collatérale, la suite des
degrés entre personnes qui ne descendent pas les unes des
autres, mais qui descendent d'un auteur commun.
On distingue la ligne directe, en ligne directe descendante

et ligne directe ascendante.

La première est celle qui lie le chef avec ceux qui descen-
dent de lui

; la deuxième est celle qui lie une personne avec
ceux dont elle descend.

617. En ligne directe

Ton compte autant de de-

grés qu'il y a de généra-
tions entre les personnes

;

ainsi le fils est à l'égard

du père au premier degré,
le petit-fils au second ; et

réciproquement du père et
de l'aïeul à l'égard du fils

et du petit-fils.

617. In the direct Une
the degrees are computed
to be as many as there are

générations betweea the
persons ; thus the son is,

with respect to the father,

in the first degree, the

grand-son, in the second,

and reciprocally as to the
father and grand-father in

respect of the son and
grand-son.

Voy. autorités sous arts, précédents.

* 2 Maleville, sur ) En ligne directe, la manière de compter
art. 737 C. N. 5 les degrés suivant le Droit civil et le Droit

canonique, était la môme
; mais en collatérale, il y avait une

grande différence.

Le mode de compter les degrés suivant le Droit civil, est

celui que notte article a adopté, et qu'il a pris du § 7. Inst. de
grad. cogii.
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Suivant le Droit canonique, on ne comptait entre deux col-

latéraux, qu'autant de degrés qu'il y en avait de l'un deux à
la souche commune, sans y comprendre ladite souche. Cap. 7,

et ult. extra de consang. et a/}'. Les frères se trouvaient ainsi

au premier degré, les :'ousins germains au second, etc.

On comptait les degrés suivant le Droit canonique, pour
les prohibitions et dispenses de mariage, et même pour les

récusations des juges, et les reproches des témoins, d'après

les art. 11, tit. 22, et 1 et 2, tit. 24 de l'ordonnance de 1667
;

mais en matière de successions, on suivait le mode du Droit
civil, et notre article s'y est aussi conformé.

* C. N. 737. l
^" ^^°'^" directe, on compte autant de degrés

) qu'il y a de générations entre les personnes :

ainsi le fils est, à l'égard du père, au premier degré ; le petit-

fils, au second
; et réciproquement du père et de l'aïeul à

l'égard des fils et petit-fils.

618. En ligne collaté-

rale les degrés se comptent
par les générations depuis

l'un des parents jusqu'à et

non compris l'auteur com-
mun, et depuis celui-ci

jusqu'à l'autre parent.

Ainsi deux frères 3ont

au deuxième degré ; l'oncle

et le neveu sont au troi-

sième, les cousins germains
au quatrième, et ainsi de
«uite.

618. In tlie collatéral

Une the degrees are reck-

oned hy the générations
from one relation up to

and not including the
common ancestor. and
from the latter to the
other relation.

Thus two brothers are

in the second degree,

uncle and nephew in the
third, cousins-german in

the fourth, and so on.

Voy. autorités sous art. 614 et suivants.
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, ) 153. Les successions légitimes étant dé-
«ce. 1, ^ I. Jférées aux parents que la loi annelle, illaut commencer, par connaître ce que c'est que la parenté

Le mot parent vient du verbe parère, pario, produire, enocn-drer; parens, celui ou celle qui engendre. Ainsi, dans sou
.
origme, le mot parent signifie les pères et mères et autres
ascendants

j
c'est le corrélatif d'enfants, parentes et Uberi

15i. Les anciens Romains, plus attachés que nous à la pro-priété des termes, avaient conservé tette acception propre et
primitive du mot parens, qui signifiait chez eux ce que nous
entendons par ascendans.

Ils avaient môme des mots propres pour désigner chacun
des ascendans ou descendans jusqu'au sixième degré, après
lequel ils appelaient les ascendans du mot générique majoresque nous rendons par ancêtres, dérivé à'antecessores ; et ils
appelaient les descendants au-delà du sixième degré posterio-m, que nous rendons par postérité, arrière-neveux
Qu^nt aux collatéraux, ils les appelaient cognais, cognatos

expression générique qui comprenait tous ceux qui devaient
la naissance à une môme personne : Cognati appellati sunt
quasi, ex uno nati, aùt, ut Labeo ail, quasi commune na.^.cendi
initium habuerint.

Les cognats se divisaient en deux classes : les agnats, qui
étaient tous les parens par les mâles

; et les cognats, pris dans
une acception spéciale, pour les personnes qui n'étaient unies
que par les femmes. Il y avait donc entre les cognats et les
agnats la môme différence qu'entre le genre et l'espèce.
Quand la langue latine vint à se corrompre, le mot parentes

qui, dans son acception propre et primitive, ne signifiait que
les ascendans, fut employé au lieu du mot cognats, dans son
sens le plus général; et l'on comprit sous le nomdeparm
toutes les personnes issues des mêmes ascendans, c'esU-dire
du môme père ou de la môme mère, tant en ligne directe
qu'en hgne collatérale.

Cette façon de parler fut d'abord introduite par les mili-
taires, qui rapportent ordinairement de leurs voyages un lan-
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gage moins pur. Elle passa dans la langue vulgaire, se glissa
dans les Constitutions des Empereurs, et devint d'un usage
général dans la basse latinité, d'où elle a passé dans la langue
française. Nous désignons sous le nom de parens toutes les

personnes qui sont unies par les liens du sang, et qui descen-
dent les unes des autres, ou d'un auteur commun.

155. La parenté consiste donc dans la descendance d'un
même auteur, d'un tronc commun, d'une souche ou racine
commune, d'où sortent toutes les branches de parenté, tons
les individus qui sont unis par les liens du sang ou de la pa-
renté, que l'on dt^flnit vinculum personarum ab eodem atipite

descendentium.

156. Deux personnes peuvent descendre du même père et

de la môme mère, du même aïeul et de la môme aïeule, et

ainsi en remontant aux bisaïeux et trisaïeux. Alors le lien
du sang et de la parenté qui les unit est double : il y a
double lien

;
lien du côté du père, lien du côté de la mère.'

Il est i ssible aussi que ces personnes soient descendues du
môme père, du môme aïeul, etc., mais de mères ou d'aïeules
différentes

;
ou bien au contraire de la môme mère, de la

môme aïeule, mais de pères ou d'aïeuls différons, comme il

arrive lorsqu'un homme ou une femme contractent successive-
ment deux ou plusieurs mariages, d'où il naît des enfans. Il

n'existe de lien ou de parenté entre ces enfans que d'un seul
coté, du côté du père ou du côté de la mère.
On appelle frères germains ceux qui sont issus du môme

père et de la môme mère, qui sont unis par un double lien.

On appelle consanguins ceux qui sont issus du même père,
du môme aïeul, mais de mères ou aïeules différentes.

On appelle utérins les enfans qui sont issus de la môme
mère, de la môme aïeule, etc., mais de pères ou aïeuls
différens.

157. Il arrive souvent, dans les deux derniers cas, que le

frère de mon frère n'est pas môme mon parent. Par exemple
j'ai un frère consanguin, c'est-à-dire issu du môme père que
moi, mais d'une autre mère. Ce frère a lui-môme un frère

\<i
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utérin issu de sa mère, mais d'un autre mau que notre père

commun : ce frère de mon frère n'est pas mon parent.

Il peut arriver aussi que les relations de la parenté se con-

fondent et se croisent de telle manière, que deux individus

soient parens utérins, quoique issus de mères et d'aïeules

différentes, ou parens consanguins, quoique issus de pères '

,

d'aïeuls différons
; ou bien enfin, le premier parent consan-

guin du second, et le second parent utérin du premier, comrr ?

il arrive lorsque deux veuves épousent les enfans l'une de

l'autre, issus de leurs premiers mariages. Par exemple

Prima, veuve de Primus, a un fils nommé Paul; elle épouse

Jacques, fils de Secunda, veuve de Secundus ; il en naît un

fils nommé Charles.

Secunda, mère de Jacques, épouse Paul, fils * e Prima
; il

en naît un fils uommé Adrien. Charles est en môme temps

1
' ^ ^ utérin de Paul et oncle paternel d'Adrien, et néanmoins

pcirent utérin de . e dernier, puisqu'ils ne sont pas issus du

même père ni du môme ^lexû ; ils ne sont pas non plus issus

de la même mère, puisque Charles est fils de Prima, Adrien

de" Secun.d; mais Secunda est aïeule de Charlv:îs et mère
d'Adrien

;
ainsi, tous les deux ont des femmes pour troncs

communs.
Adrien, à son tour, quoique frère utérin de Jacques, est

oncle paternel de Charles.

158. On a coutume de placer dans un tableau les personnes

dont on veut connaître la parenté, les unes au-dessous des

autres, dans l'ordre de leur génération. On les figure par de

petits cercles ou par des carrés dans lesquels leurs noms sont

écrits, et que l'on unit par une ligne perpendiculaire tirée de

la personne supérieure à celle qui est au-dessous. Cette ligne

indique la génération
; c'est-à-dire que la personne inférieure

est engendrée par la oupérieure.

La série des personnes ainsi placées successivement les

unes au-dessous des autres, dans l'ordre de leur génération,

est ce qu'on appelle une ligne de parenté. Imca, expression

métaphorique qui, dans le sens propre, signifie un lien ou
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une corde de lin, matière dont ou faisait .'e plus communé-
meni les cordages. La ligne Ue successivement les parens les

uns aux autres.

Il est évident que chaque génération prolonge la ligne et

y ajoute un degré
; car les degrés ne sont autre chose que le

nombre des générations indiquées par les petites lignes per-

pendiculaires qui unissent les cercles ou les cairés dans les-

quels sont écrits les noms des personnes engendrées.

Le mot degré est encore une expression métaphorique

empruntée de la comparaison des échelons d'une échelle, ou
des degrés d'un escalier : les parens descendent de l'auteur

commun de générations en générations, comme par autant

de degrés ou d'échelons.

Chaque génération s'appelle donc un degré. La proximité

de parenté s'établit par le nombre de générations (art. 735).

159. La série des degr<^'' ou de générations forme la ligne.,

qui est de deux espèces : . ; ligne directe et la ligne collatérale.

La ligne directe est la suite des degrés entre personnes qui
descendent l'une de l'autre.

La ligne collatérale est la suite' des degrés entre personnes
qui ne descendent pas les unes des autres, mais qui descendent
d'un auteur commun (736).

Si, d?ns la ligne directe, on prend pour terme une personne
quelconque, afin d'y rapporter les autres personnes, tant
au-dessus qu'au dessons, cette ligne se trouve alors coupée en
deux, et divisée en lignes ascendante et descendante.
La ligne ascendante esu celle qui, de la personne qu'on a

prise pour terme, remonte à ses auteurs, à soii père, son aïeul,
«on bisaïeul, etc.

La ligne descendante est celle qui, de la môme personne,
descend à ses enfans, petits-enfans, etc.

Dans les tableaux de consanguinité ou de parenté, on ^.ace
ordinairement au milie'i la personne qu'on prend pour terme,
afm de compter les degrés entre elle et ses parens ascendans,
descendans ou collatéraux.

La ligne collatérale, considérée isolément et relativement
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à l'auteur commuu, est une li^çne directe : elle prend le nom
de collatérale lorsqu'on la place à côté d'une autre ligne, au-
Jessous de l'auteur ou tronc commun, dans lequel elles se
réunissent toutes les deux.

Ces deux lignes sont indépendantes l'une de l'autre
; elles

n'ont de relation que par leur réunion dans la personne do
l'auteur commun, réunion qui forme seule la parenté entre
les personnes de ces deux lignes.

160. En 'gne directe, on compte autant de degrés qu'il y a
de générations

;
ainsi le fils à l'égard du père est au premier

degré, le petit-fils au second : et réciproquement du père etde
l'aïeul, à l'égard du fils et du petit-fils (art. 737). En ligne col
latérale, les degrés se comptent également par le nombre des
générations, en montant depuis l'un des parens jusqu'à l'auteui-

commun, et en descendant de celui-ci à l'autre parent (738).

Ainsi, il ne peut y avoir de premier degré en collatérale
parce qu'il y a nécessairement- deux générations. Deux frèrei?

sont au second degré; le prer [er degr',qui monte de l'un

des frères n- -"re commun
; le second, qui descend du père à

l'autre frère. L'oacle et le neveu sont au troisième degié, les

cousins germains au quatrième, et ainsi de suite (738).

161. Quoiqu'il n'y ait qu'une ligne ascendante et une
descendante, lesquelles, comme nous l'avons dit, ne font
qu'une seule ligne directe, qui monte des enfans aux pères,

et qui descend des pères aux enfans, chacune des deux sortes

d'ascendans et descendans a, sous d'autres points de vue,
diverses lignes qu'il faut distinguer. On n'a besoin de consi-

dérer qu'une seule ligne d'ascendans et de descendans
paternels, quand il s'agit de compter les degrés de père en fils,

entre un ascendant et un descendant.

Mais si on veut distinguer les ascendans paternels et mater-

nels d'une môme personne, et ses descendans de fils et de

filles, il se fait alors plusieurs lignes.

En parcourant tous les ascendans d'ur. personne, on en

trouve une première ligne qui monte à son père, à son aïeul
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paternel, à son bisaïeul paternel, et ainsi de père an père •

c'est ce qu'on appelle ligne paternelle.

Une autre ligne qui monte de cette même personne à sa
mère, à son aïeule maternelle, et ainsi de mère en mère •

c'est h ligfie maierneUe.

Mais ces lignes ne parcourent pas tous .es ascendans
; il y

en a plusieurs autres qu'il fau* concevoir pour aller à tous.

Car le moindre des ascend, as va toujours en doublant à
chaque degré.

162. Chaque personne a deux ascendans au premier degré
quatre au second, huit au troisième. Ainsi, en montant tou-

jours aux ascendans de chaque personne, on va par diverses

lignes qui fourchent à cnaque génération. Par ce progrès, on
trovve seize ascendans au quatrième degré, trente-deux dans
le cinquième, soixante-quatre dans le sixième, cent vingt-huit

dans ie septième, et ainsi de suite
; ce qui donne trente-trois

millions cinq cent cinquante-quatre mille quatre cent trente-

deux ascendans dans la vmgtcinquième génération en re-

montant.

Mais comme ;^>iusieurs des ascendans d'une personne sont

descendus des mêmes aïeux, les lignes qui étaient fourchées
se rejoignent au premier ascendant commun, d'où descendent
les autres, et cette multiplication, souvent interrompue par
les ascendans communs, peut cesser et se réduire à peu de
personnes.

163. Il y a cette différence entre les lignes des descendans
et celle des ascendans, que celles-ci sont les mêmes pour tous

;

car tout homme a le môme orc're d'ascendans que chacun des
autres, quoique le nombre des ascendans devienne inégal,

selon qu'ils ont plus ou moins d'ascendans communs dans le

sens que nous venons d'expliquer.

Quant aux lignes des descendans, elles fourchent différem-

ment, selon le nomtre des enfans et des descendans
; elles

finissent ou durent plus ou rioins, selon que les générations
cessent ou se continuent. Plusieurs familles s'éteigntut faute
(le descendans, d'autres dureront jusqu'à la fm des siècles.
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Ainsi les liyiies des descendans so diversifient dans chaque

famille.

164. Lorsqu'on ne veut voir que les degrés ou les généra-

tions entre un seul ascendant et un sr \\ descendant de père

en fils, on n'a besoin de figurer qu'um seule ligne, quelque

nombre de degrés qu'il y ait entre eux

On peut aussi compter plusieurs ordres ou lignes de colla-

téraux, suivant que Fauteur commun qui les unit est plus ou

moins éloigné.

Les uns sont descendus du même père et de la même mère,

tels sont les frères et sœurs germains ; ou du même père ou

de la même mère seulement, tels que les frères et sœurs con-

sanguins ou utérins.

Les autres sont issus du même aïeul, du même bisaïeul, du
même trisaïeul, et ainsi de suite.

Gomme entre les frères et sœuis on distingue les germains

les consartïuins et les utérins, on peut, à l'égard des collaté-

raux du 'uxième, du lioisième ou quatrième ordre, distin-

guer ceu\ qui sont issus du même aïeul, de la même aïeule,

ou seulement du même aïeul, mais d'un aïeule différente, auf

vice versa ; et ainsi à l'égard des descendans de bisaïeuls, tri-

saïeuls, etc.

On peut également distinguer entre les descendans des

frères ou sœurs, ceux qui sont issus dos frères ou sœurs

germains, consanguins ou utérins.

On appelle famille, dans le sens propre, tous les enfans issus

du môme père, ultimi genitoris.

Chaque enfant qui se marie et qui procrée d<^s enfans, forme

une nouvelle famille dont il est l'auteur ou le tronc commun.
Néanmoins il continue d'être, ainsi que ses enfans, membre

de la famille de son père, et, en montant plus haut, de son

aïeul, de son bisaïeul, et ainsi de suite ; en sorte que chaque

famille particulière et proprement dite, est comprise dans une
seconde famille, en remontant, celle-ci dans ime troisième, et

ainsi de suite. C'est dans ce sens que l'on dit que tous les

hommes sont de la même famille.

\* >-
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II y a donc autant de familles que de troncs communs

.

famille du père, famille de l'aïeul, famille du bisaïeul, etc.
•

(>t ainsi du côté des femmes, famille de Ja mère, famille de
l'aïeule, de la bisaieule, etc.

Dans un autre sens, comme les enfans portent toujours le
nom du père et non celui de la mère, on dit que les femmes
sont le commencement et la fui de la famille. MuUer autem
familise suz et caput et finis est. Leg, 195, § 5, ff. Ut V. S. On
ni conclut que les enfans ne sont pas dans la famille de la
mère : Fseminarum liheros in famiWl earum non esse palàm est :

quia qui nascuntur patris non mafris familiam sequuntur
LegA%,/f.ibid.

Dans ce sens, le mot famille signifie seulement ceux qui
sont issus du même sang par les mâles.

Ainsi, dans les sucer 3sions purement agnaliques, c'est-à-dire
déférées aux mâles descendans des mâles, les femmes ne sont
pas regardées comme étant de la famille

; elles ne peuvent
succéder ni servir d'anneau pour perpétuer l'ordre de la
succession dans la famille.

Tel était l'ordre établi dans la succession de certains fiefs
et tel est celui qu'avait établi Bonaparte ^dans la succession'
des majorats.

Mais cet ordre est purement de droit civil.

Dans le sens ordinaire, comme dans l'ordre de la nature
les femmes sont de la famille; elles perpétuent les deux
familles de leur père et de leur mère, auxquelles elles appar-
tiennent. Ainsi, l'arrière-petit-fils est dans la famille de son
bisaieul maternel, quoiqu'il en soit descendu par les femmes

;

ainsi chaque individu appartient à autant de familles qu'il a
d'ascendans.

De môme, en descendant, on peut distinguer la famille du
fils, celle du petit-fils, etc.

; et en collatérale, celle du frère,
c'est-à-dire celle dont le frère est l'auteur commun

; celle du
neveu, c'est-à-dire celle dont il est tronc commun, etc.

Ainsi il y a des familles supérieures, des familles inférieu-
res et des familles collatérales, relativement à celui qu'on
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prend pour le terme de comparaison, et dont on veut connaî
tre la parenté.

Ces notions générales sur la parenté ou consanguinité et
sur la manière d'en compter les degrés, peuvent s'appliquer
à tous les systèmes de successions exisians ou possibles, fon-
dés sur la parenté

;
elles sont nécessaires pour les entendre

sous le rapport des persoimes qui succèdent et auxquelles on
succède.

* a N. 738. 1
^" ^^^"^ collatérale, les degrés se comptent

jpar les générations, depuis l'un tleB parenajus-
ques et non compris l'auteur commun, et depuis celui-ci jui-
qu'à l'autre parent.

Ainsi deux frères sont au deuxième degré
; l'oncle et le

neveu sont au troisième degré
; le» coueins germain» au qua-

trième
; ainsi de suite.

P-.'!

SECTION II.

DE LA REPRÉSENTATION.

619. La repréfeentation

est une fiction de l.i loi,

dont l'effet est de faire en-
trer les représentants dans
la place, dans le degré et

dans les droits du repré-

senté.

or bepresentatioï».

619. Représentation isdi

fiction of law, the efFect of
which is to put the repre.

sentatives in the place, ia
the degree and in the
rights of the per«on repre-
sented.

* Novelle 118,
J

Nullam vero volumus esse differentiam
ch. 4. ) iii quacunque successione aut hereditate inter

eos, qui ad hereditatem vocantur, masculos ac fœminas, quos
ad hereditatem communiter definivimus vocari, sive per mas-
culi, sive per fœminîe personam defuncto jungebantur, sed
in omnibus succeeeionibu» agnatoruni cognatorumque diffe-
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tentiam vocare pra;cipimus, sive per fœmineam personam,
sive per emancipationem, sive per alium qiiemlibet modiim
prioribus legibus tractabatur, et omnes sine qualibet hujus-
inodj differentia, seciindum proprium cognationis graduin ad
l'ognatorura successionem ab intestato venire praîcipimus.

^'^^^'
} Nous défendons qu'il y ait aucune

Trad. tU M. Bérengcr fils. S diiierence dans quelque hérédité ou
succession que ce soit, entre les individus de l'un ou de l'autre
sexe, que nous avons en général appelés à l'hérédité, et qui
étaient joints au défunt, soit par les maies, soit par les femmes •

nous prohibons dans les successions, toute distinction entre
les agnats et cognats, qui serait fondée sur la personne des
femmes, sur l'émancipation ou sur un motif quelconque
adopté par les premières lois, et nous ordonnons qu'ils vien
nent tous, sans aucune distinction semblable, à la succession
4ib intestat des cognats, d'après leur degré de cognation.

^ 4 PmUâin Du Parc,
| 34. Il y a trois moyens de succéder.

p.2Qets. j lo. De son chef, quand l'héritier
couvre seul son estoc, ou quand ceux qui concourent avec lui
ne sont pas plus proches on degré.

35. 2o. Par la représentation, qui est une fiction en faveur
<îu cohéritier plus éloigné en degré, pour concourir avec les
autres héritiers plus proches, comme auraient pu faire ses
ascendans morts naturellement ou civilement au temps de la
t^ucoession échue, pourvu qu'il n'y eût point eu contreux de
motifs particuliers d'exclusion pour indignité ou incapacité.

36. Je dis ses ascendans, parce que la représentation n'a lieu
<ïue dans la ligne descendante, et n'est point reçue dans la
iigne ascendante.

37. Cette représentation est infinie en Bretagne : c'est-à-dire
qu'elle n'est point bornée à un certain nombre de degrés.

38. On ne peut pas représenter une personne vivante. Il
laut que celui qu'on représente soi; mort naturellement ou
Civilement avant l'ouverture de la succession. Amsi le père

0«Laii«{|fl, Bry VOL. 5. 22
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ayant renoncé, ses enfants ne peuvent pas succéder par la

représentation, ils peuvent seulement venir de leur chef • et

ils sont habiles à succéder, pourvu qu'il n'y ait pas d'autres

héritiers qui fussent habiles à concourir avec le père renon-
çant. Car ceux-ci les excluraient, soit en venant de leur chef
soit par les avantages de la représentation dont les descen-
dans du renonçant no peuvent pas profiter.

39. Le troisième moyen est la transmission, c'est-à-dire la

«uccessior dans les droits de l'héritier ou de l'habile à succé-
der mort naturellement ou civilement depuis l'ouverture de
la succession.

Il faut pour cela se porter héritier de celui dont on exerce
les droits par la voie de la transmission

; au lieu qu'on peut
représenter celui dont on a répudié la succession, et dont on
n'est pas obligé de payer les dettes, quoiqu'on soit tenu au
rapport des avancemens d'hoirie qu'il a reçus.

6 Pand. frs., sttri 10». Cette défmition est parfaitement
. art. 739, C. X /juste ; c'est celle qui a toujours été em-
ployée en Droit.

C'est en effet, suivant la Novelle 18, une espèce de privilège,

ou de bénéfice, par lequel celui qui ne serait pas appelé à la

succession, parce que le degré est rempli par d'autres, y vient

au lieu et place de son père qui se trouvant dans ce degré
plus prochain, est prédécédé.

La représentation diffère en conséquence de la transmission.

Celle-ci n'a lieu que dans le cas où celui qui est appelé décède
après l'ouverture de la succession, au lieu que la représenta-

tion a lieu au cas contraire, c'est-à-dire, où celui qui devait

être héritier est décédé avant que la succeBsion fût ouverte.

La transmission exige un droit déjà formé. La représentation

n'a besoin que d'une simple espérance.

La transmission fait une succession médiate, au îieu que le

représentant succède immédiatement.

Celui qui reçoit la transmissioû acquiert tout ce qu'a eu
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son auteur
;
celui qui représente prend tout ce que la per-

sonne représentée aurait dû avoir si elle fût venue elle-même
à la succession.

Enfin, pour acquérir une succession par transmission, il

faut être héritier de celui par le canal duquel on prétend
avoir acquis. On peut au contraire représenter celui à la suc-
cession duquel on a renoncé.

On oppose la Novelle 22, ch. 21, où Justinien, après avoir
accordé aux veuves qui ne contractaient point de nouveau
mariage après le premier, la pleine propriété de leurs gains
nuptiaux, et ajouté que ces gains, après la mort de la mère,
appartiennent aux enfans, dit au §. 21, que s'il y a des enfans
et des petits-enfans d'un enfant prédécéde, ces petits-enfans

viendront par souches, au lieu et place de leur père, pourvu
qu'ils soient ses héritiers. Si vero fdiorum alii quidem inter

vivos sint, alii vevo defuncti quidem sint, filios autem refinquant

defuncti portionem illius damus filiis, si heredes sint patris
ALIOQUIN AD FRATRES DEDUCIMUS.

De quelque manière que l'on entende ce texte, soit qu'on
l'applique aux autres enfans du premier degré, frères de celui

à la succession duquel il a été renoncé, soit qu'on J'applique
aux petits-enfans eux-mêmes, dont on supposerait que quel-
ques-uns seulement ont renoncé à la succession de leur père
il s'en suivra toujours que la Novelle exige dans les représen-
tans la qualité d'héritiers du "présenté.

Aussi Godefroy a conclu dt _^ texte, qu'il fallait être héri-
tier pour représenter. Filii hsevedes, dit-il, patvem représentant,
non hœredes, non représentant.

Ce qui parait d'abord le plus étonnant dans la disposition
de cette Novelle, c'est que les enfans sont admis par une autre
Loi du Gode, à recueillir les gains nuptiaux de leurs père et
mère, sans avoir besoin d'être leurs héritiers.

Qrclques Auteurs ont dit qu'il fallait supposer que le fils ù
la succession duquel il avait été renoncé par ses enfans, avait
survécu à la mère, et que la Novelle était dans le ca;, de ia
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transmission
;
mais ce système est victorieusement réfuté par

Henrys.

Pour écarter l'objection, et résoudre la difficulté qui résulte

du texte opposé, il faut faire attention que le Droit des No-
velles qui a servi do ;base à notre Edit des secondes noces,

établit en faveurs des cnfans une véritable substitution des
gains nuptiaux

; en sorte que celle opposée ne donne à la mère
qui reste en viduité, que sa portion virile dans Taugment.
Alors tout s'éclaircit

;
car les enfans ayant la propriété dos

gains nuptiaux, il s'ensuit que les petits-enfans ne peuvent
l'acquérir qu'en venant à la succession de leur père.

ilO. 11 n'est pas nécessaire, pour user du bénéfice de la re-

présentation, d'être né ui conçu au temps de la mort de celui

qu'on représente.

Par exemple, un^ aïeul peut être représenté par son petit-fils,

quoique conçu depuis sa mort.

11 faut absolument être né ou du moins conçu lors de l'ou-

verture d'une succession, pour pouvoir y être appelé
; mais il

n'est pas nécessaire de l'être lors de la mort de celui qu'on
représente, puisque ce n'est pas à sa succession que l'on vient.

On use de son droit, on l'exerce, mais on ne reçoit rien de lui.

* 2 Malevilk^ sur
|

La représentation est bien une fiction de
art. 739 C. N. [la loi, mais elle est cependant dans l'ordre

de la nature, elle est fondée sur l'affection présumée du dé-
funt, qui, s'il avait disposé de ses biens, n'aurait pas voulu
que les petits-enfans ou les neveux, qui lui restaient d'un fils

ou d'un frère
)

.'il avait perdus, fussent exclus de sa succes-
sion par leurs oncles ou tantes.

m

* 8 Pothicr, Suce,

ch. 2, art. 1. J succéder, peut être défini : une fiction de

Le droit de représentation, à l'effet de

la loi, par laquelle les enfants sont rapprochés et placés dans
le degré de parenté qu'occupait leur père ou mère, lorsqu'il se
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trouve vacant pour succéder au défunt en leur place, avec les

autres enfants du défunt.

Ce droit de représentation, dans la ligne directe descendante,

a toujours été en usage chez les Romains. Il paraît qu'il

n'avait pas lieu autrefois dans les provinces septentrionales

(lu royaume, et mtme qu'il n'a commencé à avoir lieu à Or-

léans, que lors de la rédaction de la coutume, qui fut faite en

1509, ce qui résulte de l'article 244 de notre ancienne cou-

tume : En ligne directe représentation aura lieu, soit qu'elle soit

accordée ou non par les père et mère. Lesquels termes aura lieu^

donnent à entendre qu'ils établissent un droit nouveau, et

qu'auparavant la représentation n'avait lieu, que lorsqu'elle •

était accordée par les père et mère. La représentation n'a

commencé pareillement à avoir lieu à Paris, que lors de la

rédaction de cette coutume en 1510.

Enfin, la représentation a été universellement reçue, à l'ex-

ception de quatre coutumes, Ponthieu, Boulonnais, Artois et

le Hainaut, qui la rejettent, même en ligne directe.

Nous parlerons do cette espèce de représentation dans les

trois premiers paragraphes de cet article, où nous verrons :—
lo. Quelles sont les personnes qui peuvent succéder par ce

droit de représentation; —20. quelles sont celles qui peuvent
être représentées ;—3o. quel est l'effet de cette représentation.

La seconde espèce de représentation, à l'effet seulement de par-

tager, est le droit par lequel des petits-enfants, issus de diffé-

rentes souches, quoiqu'en égal degré entre eux, partagent la

succession par souches, et non par personne, in stirpes non in

capita. No is eu parlerons dans le paragraphe dernier.

* 1 Pothier^ Inlr., tit. 17, ) 17. On peut définir la représenta-

Cout. dOr.,No. M. \ tion, une fiction de droit, par la-

quelle des enfants d'un degré ultérieur sont rapprochés et

mis au degré qu'occupait leur père ou mère en la famille

du défunt, à l'effet de succéder tous ensemble en sa place, à

la même part ;\ laquelle leur dit père ou mère aurait succédé.
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* a N. 739.—Semblable au texte.

620. La représentation
a lieu à l'infini dans la

ligne directe descendante.
Elle est admise soit que

les enfants du défunt con-
courent avec les descen-
dants d'un enfant prédécé-

dé, soit que tous les enfants
du défunt, étant morts
avant lui, les descendants
de ces enfants se trouvent
entre eux en degrés égaux
ou inégaux.

620. Représentation
takes place witliout limit
in the direct line descend-
ing

; it is allowed whether
the children of the de-
ceased compete with the
descendants of a prede-
ceased child, or whether
ail the children of the
deceased having died be-
fore him, the descendants
of thèse children happen
to be in equal or unequal
degrees amongst them-
selves.

* Cad. de stùs. et legit.^
| Ut intestato defnnct-i filius ac iiepos

L' 3. j ex alio, qui mortis ejus tempore in

rébus humanis non invenitur, manentes in sacris, pariter
succédant : evidenter lege duodecim tabnlarum cavetur.

Quod et honorarii juris observatio sequitur,

Sancit. 15 calerd. julii, AA. Coss.

Idem. > La loi des douze tables a évidemment
Trad. de P. A. Tissot. ) ordonné qu'à l'égard de la succession
ab intestat^ le fils du défunt et le petil-fils issu d'un autre fils

décédé avant le père commun, succèdent par égale part, s'ils

sont tous les deux sous la puissance paternelle. Il en est de
mênie à l'égard de la succession prétorienne.

Fait le 15 des calend. de juillet, sons le cons, des mêmes
empereurs.
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* Inslit. de heredit. qux
|

§1. iiUestatorum autem heredita
ab inlest. §§ 1 et 2. J tes ex lege duodecim tabularum pri.

iiiùm ad suos heredes pertinent.
'

§ 2. Sui autem heredes existimantur, ut ;up -liximus qui
in i)Otestate morientis fiierint

; veliiti lllius fili. nepos nep-
tisve ex filio, pronepos pronopti.sve ex nepole, ex filio nato
prognatus, prognatavo.

Idem. ) § 1. Les successions ab intestat, conlbr
Trad. de M. Ilulot. ) mément à la disposition de la loi des
douze tables, sont déférées en premier lieu aux héritiers
siens.

§ 2. On appelle héritiers siens, comme nous l'avons dit ci-
dessus, ceux qui étaient sous la puissance du défunt au temps
de sa mort

: comme le fils, la fille, les petils-enfants par le
fils, les arrière-petits-enfants, par le petit-fils, enfant du fils.

* Nov. 1 18, ch. \,et} Si qu-s igitur descendentium fuerit ei
Nov. 1 27, ch. ï . <; qui intestatus moritur, cujuslibet nalurse

aut gradus, sivc ex masculorum génère, sive ex fœminarum
descendens, e sive suse potestatis, sive sub potestate sit : om-
nibus ascendentibus et ex latere cognatis prteponatur. Licet
enim defunctus sub alterius potestate fuerit : tamem ejus filii,

cujuslibet sexus sint aut gradus, etiam ipsis parentibus prœ-
poni pnecipimus, quorum sub potestate fuerit, qui defunctus
est, m illis videlicet rébus, qu;je secundum nostras alias leges
palribus non acquiruntiir. Nam in usu harum rerum qui
debo acquiri, aut servari, nostras de his omnibus leges paren-
tibus custodimus

: sic tamen, ut si quem horum descenden-
tium filios relinquentem mori contigerit, iUius fllios aut
nhas: aut alios descendentes, in proprii parentis locum
succedere, sive sub potestate defuncti, sive suée potestatis
inveniantur

: tantam de hereditate morientis aceipientes par-
tem, quanticunqiie sint, quantam eorum parens si viveret,
habuisset

: quam successionem in stirpes vocavit antiquitas-
hi hoc enim ordine gradum qujeri nolumug scd cum filiis
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et filiabus ex prœmortiio filio ant filia, nrpotes vocari san-
cimus

: nulla introdncenda differentia sivo mascnli, sive>
fœminse sint, et seu ex masculorum sou fœminarum proie
descendant, sive sii.-e potestatis, sive siib potestate sint consti-
tuti. Et h;ec quidem do successioiiibiis descendentium dispo-
suimiis. Gonseqnens aiitem esse perspeximus et ascendentibus
constituere, quomodo ad descendeiitiuni successionem vo-
cant'ar.

Nov. 127, ch. I.—Hoc itaque juste corrigentes, sancimus, ut
SI quismonens relinquatascendentium aliquem, et fratres qui
possint cum parentibus vocari, et alterius prœmortui fratris
filios: cum ascendentibus etfratribusvocenturetiam prœmor-
tui fratris filii : et tantam accipiant portionem, quantam eorum
futurus erat pater accipere si vixisset. Hoc vero sancimus do
illis filiis fratris, qiiorum pater ex utroque parente jungebatur
defuncto. Et absolutè dicimus : ordinem, quando cum solis
vocantur fratrihus, eundem eos haberc jubemus, et quando
cum fratribus vocantur aliqui ascendentium ad hereditateni
(hoc jubentes ex cal. januar. prœsentis indictionis undecimœ).

^''^^w- î Si celui qui meurt ab intestat,
Trad. de M. Berenger fils. S laisse des dcsceudans de quelque
sexe, ou de quelque degré qu'ils soient, provenant de mâles
ou de femmes suijuris ou en puissance, ces descendans seront
préférés à tous les ascendans et aux parens collatéraux. Car,
quoique le défunt fût sous la puissance d'autrui, nous ordon-
nons que ses enfans, quelque soit leur sexe et leur degré,
aient la préférence sur les parens mêmes sous la puissance
desquels ils étaient

; c'est-à-dire pour les biens seulement qui
ne sont pas acquis aux pères, en vertu de nos autres lois. Car
nous maintenons nos lois relatives à l'usufruit qui doit être
acquis ou conservé aux parens. S'il arrive que qnelqu'un des
descendans dont nous venons de parler meurt laissant lui-
même des enfans de l'un ou l'autre sexe ou d'autres descen-
dans, ceux-ci succéderont à la place de leur père, soit qu'ils
fussent sous la puissance de celui de la succession duquel il

s'agit, soit qu'ils soient suijuris ; et quel que soit leur nombre,

^'1
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ils recevront sur l'hérédité du défaut une aussi grande portion

que leur père eût recueilli s'il eût vécu. L'ancienne législation

.1 appelé cet ordre de succéder succession par souches. Nous
ne voulons pas que dans un tel ordre, le degré soit recherché,

mais nous ordonnons que les' petits-enfans du fils ou de la

fille précédé, soient appek; concurremment avec les fils et

les filles, et qu'il n'y ait aucune différence entre les enfans,

soit qu'ils soient de l'un ou l'autre sexe, soit qu'ils descendent

des mâles ou des femmes, soit enfin qu'ils soient sui juris ou
en puissance. C'est ce que nous disposons sur les successions

des descendans, et nous jugeons convenable de statuer main,
tenant sur les ascendans, et sur la manière dont ils sont
appelés à la succession des descendans.

Noy. 127, th. i.—En conséquence, corrigeant justement cet

abus, nous ordonnons que si quelqu'un laisse en mourant des
ascendans, des frères qui puissent être appelés avec eux, et des
enfans d'un frère prédécédé, ceux-ci soient appelés avec les

ascendans et les frères, et qu'ils reçoivent une portion égale à

celle qu'eût reçue leur père s'il eût vécu. Mais nous décrétons

cette disposition pour les enfans seuls du frère qui était ger-

main au défunt. Et nous le disons à la rigueur, nous ordonnons
que le même ordre soit observé, soit lorsque les enfans do3

frères sont appelés avec des frères seuls, soit lorsque des
ascendans sont appelés à l'hérédité avec ces mômes frères

(ordonnant que cette disposition soit observatoire, à dater de»
calendes de janvier de la présente onzième indiction).

* Coiit. de PariS; 1 En ligne directe représentation a liew

art. 'S\?. j infiniment, et en quelque degré que ce soit.

* 3 Laurière., p. 84, sur ") Dans l'ancienne Coutume, qui ad,
(irt. 319, C. de Paris. | mit à cet égard un droit nouveau, il y

avait seulement en lignp directe., représentation a lieu ; dans la

nouvelle on a ajouté ces moi?,, infiniment tt en quelqxti degré q\i0
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ce soit, pour ôter la question agitée par lesCommenl^teM-s, de-
savoir si la représentation doit être admise en ligne direttp
ultra pronepotes, ce qui est traité par un grand nombre d'Au-
teurs cités par del Gastillo, lia. 3, controversiar.cap. 19, de jure
représentation. 62, p. 229, v. § cum filius Inst. de heredit. et
Ulpian. in fragment, lit. 26, § 1.

• i*\

Ui.,.-

* 8 Pcthier,Succ., en. 2, ) § 1er. Quelles personnes pcuvem
art. 1, g 1 et s. S succéder joar r^prejé-niofion ?—La re-

présentation a lieu à l'infini dans la ligue directe descendante •

c'est pourquoi, non-seulement les petits-enfants, nepotts, entrent
dans le degré de leur père ou mère qui se trouve vacant par
leur décès ou autrement : mais si quelqu'un de ces petits-en-
fants était lui-mûne prédécédé, les enfants de ce petit-enfant,
pronepotes, entrent pareillement dans ce degré, comme leur
père y serait entré, et y tiennent la place qu'il y aurait tenue

; et
si l'arrière-petit-fils était lui-même prédécédé, et eût laissé un
enfant, cet enfant y entrerait de même, et sic in infmitum, au-
tant que la représentation peut s'étendre.

Il n'est pas requis autre chose dans la personne de l'enfant
qui succède par représentation, sinon qu'il soit habile à succé-
der, et qu'il n'en soit exclu par aucune des causes rapportées
au chapitre précédent, section deuxième.
Au reste, il n'est pas nécessaire que les enfants qui succè-

dent par représentation, aient été héritiers de leur père ou
mère qu'ils représentent. Quoiqu'ils aient renoncé L leur suc-
cession, ils ne laissent pas de pouvoir les réprésenter en la
succession de leur aïeul. La raison est que la représentation
ne fait rien autre chose que placer las représentants dans le
degré de la personne représentée, lequel se trouve vacant

;

placés dans ce degré, ils reçoivent directement du défunt leur
part en la succession, elle ne leur est point transmise par la
personne représentée, laqrolle, par son décès, n'ayant pu elle-

même être héritière, n'a pu rien transmettre de cette succes-
sion

;
il n'est donc pas nécessaire qu'ils aient été héritiers de
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la personne qu'ils représentent. La coutume de Paris, art.
308, et la nôtre, art. 307, le supposent clairement.

§ Il Oui peut-on représenter ?—La représentation, selon la
définition que nous en avons donnée, consiste à mettre les re-
présentants dans le degré et place de la personne représen»"^"
lorsque ce degré se trouve vacaat : de là, il suit qu'on pe ..
représenter celui qui n'occupe plus son degré, et qu'on ne
peut représenter celui qui l'occupe encore: de là, e.. 3 la
maxime qu'on ne peut représenter un homme vivant, repre-
sentatio nunguàm est de persond vivente, Molin., in not. sur
Maine 241. De là il suit que, si un père laisse deux fils, dont
l'un accepte la succession et l'autre y renonce, les enfants de
celui qui a ren-^ncé, ne peuvent pas venir avec leur oncle à
cette succession par représentation de celui qui y a renoncé ;

ils ne peuvent représenter un homme vivant, qui occupe son
degré dans la famille.

Observez qu'on entend ici par un homme vivant, celui qui
jouit de l'état civil

;
ceux qui l'ont perdu, soit par la profession

religieuse, soit par une pr.i.ie capitale, étant morts civilement,
ne sont point regardés comme hommes vivants, la mort civile'
leur faisant perdre tout ce qui appartient à "''"t civil, et par
conséquent les droits de famille ; cespersonr • . c, peut plus
leur degré C ma la famille, leur degré est v.

, et par con-
séquent, les enfants de ces ijersonnes ijenvent y être placés
par représentaiion. Les enfants peuvent donc représenter
leur père, lorsque leur père est mort civilement, comme lors-
qi.'il est prédécédé.

* G Pand. frs., ^^ ' m. Suivant le Droit Romain, la repré-
art.liO,C.N. ^ sentation avait lieu aussi dans la ligne

directe à l'infini, soit à l'effet de succéder, soit seulement à
l'effet de partager.

On appelle représentation à ^ffet de succéder celle qui est
nécessaire pour pouvoir être admis à la succession dont il

s'agit. Elle a lieu lorfqu'il y a concours entre deux degrés
mégaux. Lorsque, par exemple, de deux frères, l'un meurt

r

1*^
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avant le père, laissant aes enfans, ceux-ci ne pourraient pas
sans le secours de la représentation, venir à la succession de
leur aïeul, parce que le premier degré est rempli par leur
oncle

: dans ce cas on admet la succession à l'effet de succéder
La représentation à l'effet de partage est celle qui n'est pas

nécessaire pour donner droit à la succession, et dont tout
l'effet est de faire opérer le partage par souches.

Elle a lieu entre petits-enfans qui se trouvent tous an môme
degré.

11 est clair que ces petits-enfans qui s(> trouvent tous en égal
degré, n'ont pas besoin du secours de la représentation pour
concourir ensemble à la succession de leur aïeul. Ils y vien-
nent tous par un droit qui leur est propre, et chacun d'eux
par un droit qui est égal à celui des autres.

On n'admet alors la fiction de la représentation que pour
donner à tous les petits-enfans issus du même père, la part
que celui-ci au. ait prise lui-même dans la succession, s'il eut
été vivant. Tout son effet est donc de fair.? partager la succes-
sion par souches, au lieu de la diviser par portions égales sui-
vant le nombre de têtes.

C'est donc la représentation à l'effet seulement de partage)-.
Souvent les doux sortes de représentation concourent "en-

semble. Par exemple, lorsqu'il se trouve des petits-enfans et
des arrières petits-enfans.

Ceux-ci ont besoin de la représentation ;i l'effet de succéder
pour ent-er dans le degré de leur père, et venir à sa place à la
succession. Quand cette fiction est opérée, on se conforme à
celle à l'elfet départager, en divisant la succession par souches.

1 1 7. Donnons maintenant des exemp!. ^ de la renréseMation
soit à l'effet ne succéder, soit à l'effet do partager,Wt pour les
deux effets ensemble.

JEMim
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EXEMi'LE DE L\ REPUÉSENTATION A l'effET DE SUCCÉDEn.

TITIUS,

(le cujus.

Mœvius, Sempronius, Julion,

mort. vivant. vivant.

I

Scribonius.

,
ost clair que - ^.s la représentation, Scril)onius se trouve-

rait exclu de In succession de Titius par Sempronius et Julien,
ses oncles, enfans du défunt qui occupent le premier degré.
Mais la fiction plaçant Scribonius dans le degrr de Mœvius

son père, il vient à la succession avec ses deux oncles, et y
prend le tiers que son père aurait eu s'il eût survécu à son
père.

AUT'.xi EXEMPLE DE I.A MEI'HÉSENTATION A i/effET DE SUCCÉDER.

TITIUS,

'le cujus.

Mœvius, Ancus,
viorl. mort.

'

.
I

Julien, Marcus, Ofilius,

mort. mort. r.iort.

Anricus. Orest, Sincère,

mort. mort. vivant.

Vjall)a,

li'oant.

Virgikùe. Ginna. Mac'robo.

118. Dans cette espèce, Titius avait trois lils. Deux sont
prédécédés. L'un d'eux, Mœv.iu^, a trois desceudans, qui sont
^^irginie, Macrobe, et Cinna. L'autre, Ancus, n en a qu'un
'îui est son petit-flls, arrière petit-fils du défunt.

'
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Sans la représentation, tous ces descendans de Titius seraient
exclus par son fils, Gaiba, qui lui survit, et qui occupe le pre-
mier degré.

^'^is, par la fiction de la représentation, Virginie. Cinna et

Macrobe entrent dans le degré de Mœvius, leur auteur com-
mun. Sévère entre de même dans celui d'Ancus, son grand-
père, et la succession de Titius se partage comme si les trois

fils de Titius existaient encore. Un tiers appartient à Galba
«eul fils qui survit à Titius, un autre tiers à Sévère, qui repré-

sente Ancus, et le dernier tiers à Virginie, Cinna, et Macrobe.
Ce dernier tiers se partage encore entre eux par représenta-

tion, en sorte que Virginie et Cinna, petits-enfans de Julien,

«'ont que moitié à eux deux.

EXEMPLE DE LA REPRÉSENTATION A l'eFFET DE PARTAGER,

TITIUS,

de cujus.

— -*

Cinna, Mœvius,
mort. mort.

'-

I

Oreste, Virginie, Ancus, Othon.

mort. morte. mort. mort.

Galba,

mort.

I

•Julien,

mort.

Josep. Severe. Morel. Ofilius. Macrobe. Néron. Foxe. Jérome.

f-ffl

110. Dans cette espèce, les huit arrières petits-enfans de
Titius n'ont pas besoin du bénéfice de la représentation pour
succéder, puisque tous ceux qui occupaient les dégrés anté-

rieurs sont décédés.

La succession est déférée directement à leur degré, et ils

viennent par un droit qui leur est propre, jure suo.

Il n'y a donc point lieu à la représentation à l'effet de suc-

céder.

Il semblerait en conséquence, suivant la règle commune,
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<5«e îa succession devrait se diviser par tètes, et en portions
égales.

Mais on fait usage ici de la représentation à l'effet de parta-
ger. En conséquence, on opère toujours le partage comme si

les trois enfans de Titius existaient encore, c'est-à-dire par tiers

ou trois portions égales.

L'une appartient aux quatre descendans de Cinna qui la

partagent encore suivant la même règle, en sorte que les deux
fils d'Oreste ont dans ce tiers un tiers à eux deux, et les deux
autres chacun un tiers, Macrobe, seul descendant de Mœvius,
a un,, portion entière, et l'autre appartient aux trois petits-eu-

fans de Galba qui la partagent également.

SXEMPLS OU CONCOUBS DES DEUX ESPÈCES DE REPRÉSENTATION.

. • TITIUS,

de enjus.

Othon, Mœvius, Galba,

mort. mort. mort.

f I
I

Oreste, Ofilius, Ancus,
mort. mort. mort.

Virginie» Cinna, Julien, Sévère, Paul, Javolenus, Labéo,
morte. mort, vivant, vivant. vivant, vivant. vivant

\ 1

^
•

.

Néron. Marc. Joseph. Anastase.

120. Dans cette espèce, il y a d'abord lieu à la représenta-
tion à l'effet de succéder en faveur de Néron, Marc, Joseph, et
Anastase, petits-enfans d'Oreste qui, sans cela, seraient exclus
par les petits-fils de Mœvius et de Galba qui les pri-nent en
degré. Mais ils sont replacés dans ce degré par l'effet de la
représentation, et viennent à la succession avec les enfans
d'Ofilius et d'Ancus.

S'il n'y avait pas d'autre représentation, îa succession de-
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vrait ît\ se partager par tètes
; car elle est déférée au ifoisièmç

<îegré où se trouvent tous les héritiers.

Mais la représentation à l'effet de partager la fait diviser

Pîir souches. Les cinq descendans d'Othon prennent la part

qu'il aurait eue, c'est-à-dire un tiers, et la divisent entre eux
suivant la môme règle. Julien en a un tiers

; Néron un autre

tiers; Marc, Joseph et AnasLase un autre tiers à eux trois.

Sévère seul descendant de Mœvius, a un tiers au total de la

succession. Le dernier tiers appartient aux descendans de

Galba, Paul, Javolenus, et Labéo, qui le partagent également.
On peut étendre tant qu'on voudra la prolongation de la

ligne dans tous ces exemples. On aura toujours le môrae
résultat.

* Lûinoignon, Arrêtés^ \ En ligne directe, représentation a
TU. 41, art. 20. J lieu infiniment en quelque degré que

ce soit

* C. N. 740. 1 ^^ représentation a lieu à l'infini dans la ligne
'

3 directe descendante.

Elle est admise dans tous les cas, soit que les enfants du
défunt concourent avec les descendants d'un enfant prédé-

cédé, soit que tous les enfants du défunt étant morts avant

lui, les descendants desdits enfants se trouvent entr'eux en

degrés égaux ou inégaux.

621. La représentation

n'a pas lieu en faveur des

ascendants ; le plus proche
dans chaque ligne exclut

le plus éloigné.

621. Représentation
does not take place in

favor of ascendants ; the

nearest in each line ex-
clu Z" es the more distant.
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* Novelie W^, s Si igitur defunctus descendentes quidem
€h. 2. ^ non relinquat heredes, pater autem aut mater

aut alu parentes ei supersint, omnibus ex latere cognatis hos
prœponi sancimns, excrptis solis fratribus ex utroque parente
fonjunctis defuncto, sicut per snbsequentia declarabitur Si
autem plurimi ascendentium vivunt, hos prœponi jubemus
qui proximi gradu reperiuntur, masculos et fœminas sive
paterni, sive materni sint. Si autem eundem habeant gra-
dum, ex œquo inter eos hereditas dividatur : ut medietatem
<ïuidem accipiant omnes à pâtre ascendentes, quanticumque
fnermt

: medietatem vero reliquam a matre ascendentes
quantoscunque eos inveniri contigerit. Si vero cum ascenden-
.ibus mveniantur fratres aut sorores ex utrisque parentibus
fonjuncti defuncto

: cum proximis gradu ascendentibus voca-
buntur

:
si et pater a t mater fuerint, dividenda inter eos

qmppe hereditate secundum personarum numerum uti et
ascendentiu..! et fratrum singuli œqualem habeant' portio-
iiem

: nullum usum ex filiorum aut filiarum portione in hoc
aeu valente pâtre sibi penitus vindicare, quoniam pro hac
U8U8 portione, hereditatis jus secundum proprietatem per
prœsentem dedimus legem : differentia nulla servanda inter
personas istas, sive fœminse, sive masculi fuerint, qui ad he
reditatem vocantur : et sive per masculi, sive per fœmine per-
sonam copulantur

: et sive suœ potestatis, sive sub potestate
Inent is, cui succedunt. Reliquum est ut tertium ordinem
decernamus, qui vocantur ex latere, et in agnatos et cogna-
os dividitur

:
ut etiam hac parte disposita, undique perfecta

lex invematur.

T 1 /^!fT' \ ^" conséquence si le défunt, au
Trad. de M. Berenjer fils. J lieu de laisser des descendans laisse
son père, ou sa mère ou d'autres ascendans, nous ordonnons
qu'ils soient préférés à tous les parens collatéraux, excepté
aux ireres germains, comme nous le dirons plus bas. Si plu
sieurs ascendans survivent, nous ordonnons que ceux-là soient
préférés, qui, de l'un ou l'autre sexe paternels ou maternels
seront reconnus être les plus proches en degré. Si tous les as-

dkLorimier, Bid. vol. 5. o'j^0
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cendans sont au même degré, l'hérédité sera divisée entr'eux

par égales parts
; de manière à ce que tous les ascendans pa-

ternels, quel que soit leur nombre, reçoivent la moitié de

l'hérédité, et que les ascendans maternels, quel que soit aussi

leur nombre, reçoivent l'autre moitié. Mais s'il se trouve avec

les ascendans, des frères ou des sœurs germains du défunt,

ils seront appelés concurremment avec les parents les plus

proches en degré
; et si c'est le père ou la mère qui existe,

l'hérédité sera divisée entr'eux par têtes, et chacun des ascen-

dans et des frères en aura une portion égale : le père ne

pourra dans ce cas se prévaloir de l'usufruit de la portion dé-

férée aux fils ou aux filles, car nous donnons à ceux-ci, parla

présente loi, le droit d'hérédité dans cette portion en propriété

et en usufruit
; aucune différence ne sera faite entre les per-

sonnes de l'un ou de l'autre sexe qui seront appelées à l'héré-

dité, soit qu'elles soieiit parentes par mâles ou par femmes, et

soit que celui auquel elles succèdent soit sui juris ou en puis-

sance. Il nous reste à déterminer le troisième ordre de succes-

sion, qui est appelé collatéral, et qui se divise en agnats et en
cognats

;
afin que cet ordre de chose étant fixé, notre loi soit

trouvée parfaite dans toutes ses partieo.

Voy. Pouîlain Du Parc, cité sur art. 60.3, 608, 619.

* 8 Polhicr, Suce, eh. 2, \ La coutume de Paris, art. 320, et

sec. 3, art. 1er, § 1. \ celle d'Orléans, art. 318, ont admis
la représentation en faveur des neveux et nièces, conformé-
ment à la Novelie 118, ch. 3, et ne retendent pas au delà.

Nous avons vu en la section première, en traitant de la

représentation qui a lieu en ligne directe, ce que c'était que
la représentation, et quels sont les jjrincipes sur cette matière.

Nous ne le répéterons plus ici.

Un de ces principes est que les représentants ne peuvent
avoir plus de droit qu'en aurait eu la personne représentée.
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II suit fie ce principe, que les neveux, enfants d'une sœur
qui viennent par représentation de leur mère, à la succession
lie leur oncle, sont exclus des fiefs par les frères du défunt
suivant que le décident les coutumes de Paris, article 322 et
(l'Orléans, art. 320

;
car leur mère l'aurait été par le principe

que nous verrons ci-après, qui est qu'en succession collatérale
les mAles excluent les femelles

; or, ils ne peuvent avoir plus
de droit que la personne qu'ils représentent.

* l Boucher cVArgis, )
* Quand le défunt n'a laissé ni frères

Lii\ 2, r/i. 22, p. 442. \ ni sœurs germains, les ascendans suc-
cèdent seuls

;
les frères utérins et consanguins sont exclus de

la succession aussi bien que les neveux, qui sont conjoints
de-j deux côtés.

La représentation n'a point lieu entre les ascendans • le
plus proche en degré exclut les plus éloignés

; c'est pourquoi
s'il y a un père ou une mère, l'ayeul ou l'ayeule ne concou-
rent point avec eux.

S'il y a plusieurs ascendants en même degré, la succession
est partagée entr'eux, non pas toujours par égales portions
nais on en donne la moitié aux ascendans du côté paternel
et l'autre aux ascendans du côté maternel

; ainsi lorsqu'il y a
en même tems un ayeul paternel, un ayeul et une ayeule
maternels, l'ayeul paternel a autant à lui seul, que les deux
autres ensemble.

Lorsqu'il y a des frères germains du défunt, ils succèdent
avec les ascendans, et en ce cas la succession est divisée en
autant de portions qu'il y a de têtes

; chaque frère prend une
part, et les ascendans prennent le surplus, et le divisent en-

tr'eux en deux parts, l'une pour les paternels
; et l'autre pour

Jos maternels. Par exemple, s'il y a trois frères, un ayeul et

une ayeule du côté paternel, et un ayeul seul du côté ma
ternel, chaque frère aura un sixième, l'ayeul et l'ayeule pa-

ternels un sixième et demi à partager entr'eux, et l'ayeul

maternel autant à lui seul que les deux autres.
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* Lamoignon., An-étés, i Au défaut des ascendants du défunt^

TU. 41, art. 26. \ père et mère lui succèdent quant aux

meubles et conquôts, et immeubles ; et en défaut d'eux, l'aïeul

et l'aïeule, et successivement les autres ascendants selon la

prérogative du degré, à l'exclusion môme des frères et sœurs

conjoints en deux côtés.

* 4 Touiller., y L'ascendant qui se trouve au degré le plus

No. 207. I proche recueille la moitié affectée à sa ligne à

l'exclusion de tous autres (746). Aussi l'aïeul paternel recueille

seul la moitié affectée à la ligne paternelle, à l'exclusion des

visaïeuls, dont était issue son épouse, aïeule paternelle du

dé.'unt. Ils ne peuvent la représenter, car la représentation

n'a pas lieu en faveur des ascendans. Le plus proche, dans

chacune des deux lignes exclut toujours le plus éloigné (741).

* C. N. 741
) La représentation n'a pas lieu en faveur des

J ascendans ; le] plus proche, dans chacune des

deux lignes, exclut toujours le plus éloigné.

622. En ligne collaté-

rale la représentation est

al '^ûise dans le cas seule-

ment où des neveux et

nièces viennent à la suc-

cession de leur oncle ou

tante concurremment avec

les frères et sœurs du dé-

funt. •

622. In the collatéral

line représentation is ad-

mitted only where ne-

phews and nièces succeed

to their uncle and aunt

concurrently with the bro-

ther and sister of the de-

ceased.

Vov. Novellc 1 18, ch. 4, cité sous art. 619.
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* Coût, de Paris, ) En ligne collatérale, représentation a lieu

art. 320. J quand les neveux ou nièces viennent à la

succession de leur oncle ou tante, avec les frères et sœurs du
décédé. Et audit cas de représentation, les représentans suc-

cèdent par souches et non par têtes.

* Pocquet de Livonnière, Liv. 3, ch. 1 , ) Dans la ligne collaté-

/îè^/e 20, p. 201. 3 raie les Coutumes va-

rient : à Paris, la représentation n'a lieu que jusqu'aux neveux

et nièces, qui viennent à la succession de leurs oncles ou

tantes avec les frères et les sœurs du défunt. En Anjou et au
Maine la représentation a lieu indéfiniment en collatérale

comme en directe.

—

Paris, art. 320.

—

Anjou, art. 224 et 225.—

Maine, art. 240 et 241.

* 3 Lauri'ere, sur ) Il n'y avait point autrefois à Paris de

art. 320, C. de P. j représentation, soit en ligne directe ou
collatérale. Jean des Mares, décision 238. Représentation n'a

point de lieu en ligne .collatérale ni directe, si ce n'était au cas

que au traité de mariage que aucun serait de sa fille ou de son

fils ou autre, fut expressément dit et accordé que es enfans àictc. "

fils ou filles, étant d'icelui mariage eust lieu représentation en

succession de leur ayol ou ayole, père ou mère.

Mais la représentation ayant été enfm reçue en ligne di-

recte, on la reçut ensuite en ligne collatérale en faveur des

neveux ou des nièces venans à la succession de leur oncle ou
tante, avec leurs oncles ou tantes, frères et sœurs du décédé,

ce qui a été pris du chapitre 3 de la Novelle 118 de Justinien,

par lequel cet Empereur établit un droit nouveau ; ca;r avant
lui l'oncle et la tante excluaient les neveux. Leg. 3, Cod. de

kgis hered.

Quand les neveux ou nièces viennent à la succession de leur

oncle ou tante avec les frères et sœurs du décédé.] Gomme avant
Justinien la représentation n'avait lieu qu'en ligne directe, les

h:J'A
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successions collatérales se partageaient par têtes, et non par
souches. Siplures sint gradus adgnatorum, aperte lex duodccim
tabularum proximum vocat, iiaque si verbi gratià sint defuncli
(rater, et alterius fratris filius, aut patruus [rater potior habe-
tur. Institutionibus de légitima adgnatorum Successionc.

S^ais
1 Empereur Justinieu ayant introduit par la Novellc

118, chap. 3, la représentation en ligne collatérale en faveur des
neveux pour les faire succéder à leurs oncles, avec leurs
autres oncles, frères du décédé ; la question a été fameuse
dans les bas siècles, de savoir si les neveux, enfans de plu-
sieurs frères, venant à la succession de leurs oncles, devaient
la partager par souches ou par têtes.

* 6 Pand. (rs. sur > 1-2-2. Cet article change le droit autrefois
art. 742, C. N. ) admis, soit par le Droit Romain, soit par

les Coutumes, soit enfui par la Loi du 17 nivôse.

Suivant le Droit Romain, ou du moins suivant le Droit des
Novelles, car auparavant la représentation était inconnue, elle

n'était admise que quand il y avait concours entre un frère

survivant, et les enfans d'un autre frère prédécédé, ou, ce qui,

«st la môme chose, entre les oncles et les neveux.
Il y avait à l'égard de la représentation trois classes de

Coutumes. La première était de celles qui la rejetaient

entièrement en collatérale. Elles étalant en petit nombre. La
seconde classe comprenait celles qui l'admettaient aux termes
du Droit, c'est-à-dire entre les oncles et les neveux seulement.
De ce nombre étaient celles de Paris, et d'Orléans. Elles

formaient le Droit commun. Enfin la troisième classe se com-
posait de celles qui l'admettaient à l'infini, en quelque degré
que ce fût.

C'est la disposition de cette dernière classe de Coutumes que
la Loi du 17 nivôse, dans l'esprit de morcellement qui dirigeait

ses auteurs, avait adoptée.

En conséquence la succession, lorsqu'elle tombait en colla-
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'lérale, était déférée par souches, d'abord aux frère» et *»urt

du défunt et à leurs descendans.

Soit que le défunt eût laissé des frères et sœurs qui lui

eussent survécu, soit qu'il n'en eût point laissé, les enfans et

descendans de chacun des frères et sœurs prédécédés, prenaient

tous ensemble dans la succession la môme part que le frère )u

la sœur leur auteur aurait eue s'il eût survécu
; et dans la

subdivision de cette part, s'il se trouvait parmi les représentans

des enfans du frère, et des petits-enfans issus d'un autre enfant

prédécédô, tous ces petits-enfans prenaient ensemble dans la

subdivision la part qu'y aurait eu la personne qu'ils repré-

sentaient. Il en était de môme des arrières petits-enfans, et

a'usi à l'infini.

Que s'il ne se trouvait ni frères ni sœurs, ni aucun descen-

dant de frères et sœurs, la succession était déférée de lamôm©
manière aux oncles et tantes du défunt et à tous leurs

descendans qui venaient de môme chacun par représentation

de la personne prédécédée dont ils étaient issus.

A défaut d'oncles et tantes du défunt et de leurs descendans,

la succession était déférée de môme aux grands-oncles, et

grand'tantes, et à leur descendance, et ainsi de suite, toujours

à l'infini.

Il suivait de c principes que le neveu, le petit-neveu, et

môme l'arrière ^ jtit-neveu excluaient toujours l'oncle du

défunt, et que ceux sur lesquels le défunt avait le degré de

cousin-germain, excluaient toujours le grand-oncle, etc.

En un mot les descendans du père ou de la mère du défunt

excluaient toujours ceu.\ qui ne descendaient que de l'aïeul
;

les descendans de l'aïeul ou aïeule, ceux qui descendaient du

bisaïeul, ou de la bisaïeule, et sic in infinitum.

123. Au contraire, dans les pays de Droit écrit, et les Cou-

tumes qui n'admettaient pas la représentation en collatérale,

elle cessait dès qu'au décès de celui de la succession duquel il

s'agissait, il ne se trouvait ni frères, ni sœurs ; et les neveux,

ou les cousins qui venaient de leur chef, et sans avoir besoin

de la représentation, partageaient par tôte.
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Cela néanmoins avait fait la matière d'une question qui
avait été très-conversée entre les c. mmentaires de la Novelle
118. Azon, avait enseigné qu'elle n^ devait point avoir lieu
quand il ne se trouvait ni frère, ni sœur survivant.
Accurse soutenait contre sou maître qu'il ne laissait point

d'y avoir lieu. Dumoulin, et Lecomte avaient embrassé le
stntiment d'Accurse. Mais enfin, l'opinion contraire avait
prévalu, et avait été adoptée par les réformateurs des Coutumes.

124. Les auteurs du premier projet du Code civil y avaieu
inséré la règle des Coutumes de Paris et d'Orléans, et borné
la représentation en collatérale, au cas où il y aurait concours
entre des oncles et des neveux.

Il paraît que la section de légi lation du Conseil avait
étendu la représentation à tous les dsscendans des frères et
sœurs, et l'avait en outre admise p^^r les enfans des cousins-
germains, au premier degré seulement.

Lors de la discussion au Conseil assemblé, S. A. S. M-
l'archichancelier de l'Empire, alor. second consul, observa
que, d'après la rédaction de l'article, le petit-neveu se trouve-
rait exclu, lorsque le défunt ne laisserait point de frère.
Le conseiller d'Etat Berlier insista pour que 'i représenta-

tioi) fut admise en faveur du petit-neveu, comme pour les
neveux du premier degré, et dit que borner la représentation
aux termes du Droit, c'était perpétuer une g.^ande injustice
Il S'appuya des observations delà Cour souveraine de Lyon
qui a demandé en effet que la représentation er,. collatéral: fût
étendue aux descendans des frères du défunt.

M. Portails ne combattit point cette opinion, mais il d'opposa
fortement à ce qu'on admît la représentation dans l'ordre des
cousins, même au premier degré.

Cet avis fut partagé par l'Empereur, et par les conseillers
d'Etat Tronchet et Treilhard.

De cette discussion est sorti l'article sur lequel nous écrivons.
Il étend la représentation en collatérale plus loin que la

Novelle, et les Coutumes de la seconde classe
; il la renferme

dans des bornes plus étroites que la troisième cl.r - des Cou-
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...mes, et la Loi du 17 nivôse qui avait généralisé leurs

lispositions.

126. Ainsi maintenant la reprèseatation aura lieu, non
.seulement entre les oncles et les neveux, mais encore entre

tous les descendans de ceux-ci, en quelque degré que ce soit,

et quoique, '^rs de l'ouverture de la succession, les frères et

sœurs du défunt fussent décédés.

II résulte de là que les descendans des frères et sœuro du
défunt excluront toujours ceux de ses oncles ou tantes, quoi-

qu'on môme degré, ou môme en degré [plus proche, "jit

aussi ce que porte 1 article 750.

Mais dès qu'il n'y a plus de descendans de frères '^u sœurs
du défunt, la représentation cesse, et les autres collatéraux

plus prochains viennent à la succ„Jsion qui se divise par tôtes.

CONCOURS ENTRE LES ONCLES ET LES NEVEUX.

TITIUS,

mort.

Cinna, MœviuS; Ancu?,

mort. de cujiis. vivant.

Julien. Galba. Othon.

Cet exemple est dans le ras de la représentation suivant les

termes du Droit. Il y a un frère, et des enfans d'un autre

frère prédécédé. Ceux-ci représentant leur père, et viennent
prendre à sa place la moitié qu'il aurait eue de la succession
de Mœvius, son frère, s'il lui eût survécu.

m
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CONCOURS DES NrVEUX, ET DES "LTITS NEVEUX.

TITIUS,

mort.

Galb;i, Mœvius, Olhon,

mo}-/.

1

de Cîijus. mort.

Ginna, Paul. Julien. Denis

mort. vivaiis.

Virginie. Ane us. Tliéodose.

Dans cette espèce, suivant le Droit des Novelles, et celui des
Coutumes qui n'admettaient la représentation que dans les
termes du Droit, Paul, Julien, et Denis, neveux du défunt,
auraient exclu de la succession Virginie, Aucns, et Theodose'
qui ne son* que ses petits-neveux. Mais au moyen de ce que la
représentation est étendue à tous les descendans des frères et
sœurs, Virginie, Ancus, et Théodose, petits-neveux du défunt
descendans de son fière Galba, remontent au degré de celui'
Cl, et viennent, en concourant par cette fiction avec les fils

d'Othon, son autre frère, prendre la moitié que Galba leur
auteur aurait eue, s'il eût survécu à son frère.

^

En quelque degré que l'on prolonge ce tableau, tant qu'il
s agira des descendans de frères ou sœurs du défunt, on trou-
vera toujours le môme résultat.
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Exclusion des cousins, quoique plus pnocHPs, par les descen-

DANS DES frères ET SCEURS, QUOIQUE d'uN DEGRÉ PLUS ÉLOIGNÉ.

TITIUS.

Galba, Othon, Paul,

mort, de cujus. mort.

I

Julien.

I

Ofilius.

I

Ancus.

I

Marc.

Mœvius, soa frère.

1

François.

i

Théodose.

Virginie. Joseph.

Dans l'ancien Droit, Virginie et Joseph qui ne sont parens

du défunt qu'au septième degré, auraient été exclus par

Théodose qui est cousin au quatrième degré. Mais d'après la

règle établie par le Code civil, Joseph et Virginie descendant

à'un frère du défunt excluent au contraire Théodose, qui n'a

pas cet avantage, et qui descend d'un oncle d'un défunt.

* 2 Maleville^ sur \ C'est ici une innovation. Dans le Droit

art. 742 C. N. \ romain, et dr.ns la plupart des Coutumes,

la représentation n'avait lieu en collatérale, qu'en faveur des

enfants des frères. On a jugé à propos de l'étendre à tous les

degrés des descendans des frères, c'est-à-dire aux petits-neveux

et aux arrières-petits-neveux, parce qu'on a prétendu que l'af-

fection du défunt devait être la môme pour tous les descen-

dans de son frère, ou de sa sreur, à que' que degré qu'ils

fussent. D'autres niaient la vérité de cette supposition, et sou-

tenaient que, dans des degrés si éloignés, le lien de parenté
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avait si peu de force, que les lois môme n'y admettaient plus
la récusation des .juges. Mais la majorité lut pour l'extension
La section dé législation avait môme rédigé l'article de mamère à accorder aussi la représentation aux enfans des cou

sms germains concourant avec d'autres cousins germains •

mais ce :te seconde innovation ne fut pas approuvée.
Il faut observer que, par le moyen de la représentation

non-seulement les arrières-petits-neveux concourent avec les
petits-neveux, neveux, et frères et sœurs du défunt, mais qu'ils
excluent tous ceux que le frère ou sœur dont ils descendent
auraient exclus eux-mêmes. Ainsi, ils excluent les oncles et
tantes du défunt, les cousins germains, etc.

* C. N. 742. l ^'' lig'ie collatérale, la représentation est ad
) mise on faveur des enfans et descendans de

treres ou sœurs du défunt, soit qu'ils viennent à sa succession
concurremment avec des oncles ou tantes, soit que tous les
frères et sœurs du défunt étant prédécédés, la succession sp
trouve dévolue à hiirs descendans en degrés égaux ou iné'

^
623. Dans tous les cas

où la représentation est
admise, le partage s'opère
par souches

; si une même
souche a plusieurs bran-
ches, la subdivision se fait
ausbi par souche dans cha-
que branche, et les mem-
bres de la même branche
partagent entre eux par
tête.

623. In ail cases where
représentation is admifcted,
the partition is effected
according to roots ; if one
root hâve paverai bran-
ches, the subdivision :.s

1Î80 made according to
roots in each branch, and
the members of the same
branch divide among
themselves by heads.

Voy.iVoD. 118 ch.1, citée sous art. 620.
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* Pocquct de Livonniere^ Liv. 3, ch. 1, | Dans les termes de la

Rèijle 21 , p. 202. j" rei.-^sentation on suc-

cède par souche ou par lignes : hors leo .ermes de la repré-

sentation, on succède par têtes. Loysel^ reg. 8.

—

Paris, art,

320 et 321.

* Lamoignon, Arrêtés, 1 Mais si les neveux et nièces en sem-

Tit. 41, art. 23. j blable degré viennent de leur chef, et

lion par représentation, ils succèdent par tête et non par

souche, tellement que l'un ne prend non plus que l'autre.

* Co'ut. de Paris, ) Les neveu.x en pareil degré qui succèdent

art. 321. J de leur chef, divisent entr'eux les successions

par têtes. (Voyez art. 320 sur art. précédent).

*2Laurièresurart.Z'i\,'i Succèdent par têtes et non par
C. de P. 5 souches. Suivant l'opinion d'Arjou,

laquelle a enfin prévalu à celle d'Accurse, qui voulait que les

neveux, dans le cas de cet article, succédassent par -^mches,

et non par têtes.

* 1 Argou, Liv, 2, 1 Lorsqu'il n'y a point de frèi^ du défunt,

ch.2. J ses neveux excluent ses oncles, quoiqu'ils

soient en égal degré ; mais en ce cas les neveux ouccêdentpar

tètes et non par souches, et môme sans avoir èg& i au double

lien, ce qui arrive toutes les fois que le .'lélunt a laissé des

neveux, et n'a point laissé de frèr-es,

Au reste, il n'y a jamais de rapports à faire en collatérale,

soit pour les acquêts, soit pour les propres, '.. pour les fiefs,

à moins que la coutume ne l'ordonr.e expressément
; comme

font toutes les coutumes d'égalité, qui défendent de donner à

l'héritier présomptif, et qui l'obligent de rapporter, quand
môme il renoncerait.
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* 8 Pothicr, Suce,
l

.L'effet i,e la représenta lion est de -np-
ch. 2, § 3. > procher les enfants d'un fils ou d'une fille

prédécôdée an degré qu'occupait leur père ou leur mère dans la

famille du défunt, et de les faire, en conséquence, succéder à
la place de leur dit père ou mère, avec les autres fils ou filles

dii défunt.

Si une succession est déférée à un fils et aux enfants d'un
autre fils prédécédé, et que le fils renonce, la représentation
qui place les enfants d'un fils prédécédé au degré de leur père
aura-t-elle l'elïet de leur donner le droit d'exclure les enfants de
l'autre fils, (jui a renoncé à la succession ? La raison de douter
est que la représentation ayant été inli-oduite pour admettre à
la succession des enfants qui sont dans un degré plus éloigné
avec ceux qui sont dans un degré plus piociie, il semble
qu'elle doit être bornée à cet [ellet, et qu'on ne doit pas lui

donner celui d'exclure d'autres enfDnls qui sont au mèine
degré. Néanmoins il faut décider que dans cette espèce ie«

enfants qui succèdent par représentation de leui- père ou
mère prédécédés, auront toute la succession, et excluront les

enfants de l'autre fils, qui a renoncé. La roison en est, que
par la représentation, la succession a été déférée aux enfants
du fils prédécédé, qui s étant trouvés coliéritiers du fils renon-
(.•ant, sa part leur est accrue par sa renonciation, suivant les

articles 310 de Paris et 351) d'Orléans, qui portent que la pari
de lenjant qui renonce accroît aux autres enfants héritiers.

Les enfants d'un fils prédécédé excluent-ils les enfants d'un

autre fils vivant, lequel est exhérédé ?—Pour VaUirmative, on
dira que les enfants du fils prédécédé étant placés, par la re-

présentation, au premiefl- degré qu'occupait leur père, ils se

trouvent avoir une priorité de degré sur les enfants de l'exhé-

rédé, qui ne se trouvent être qu'au second, et ne peuvent être

rapprochés au premier, qui est occupé par leur père exhérédé.
qui est vivant; qu'ainsi les enfants du fils prédécédé doivent
les exclure.—Pour la négative, on dira, au contrau-e, que la

fiction de la représentation ne doit avoir lieu que pour le cas

poui ,quel elle est faite ; qu'étant faite pour faire concourir
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los enfants d'un degré plus éloigné avec ceux qui se trouvent

dans un degré plus proche, elle ne doit avoir lieu que lorsque

!;i succession se trouvant déférée à un enfant du premier de-

gré, il est nécessaire de rapprocher les enfants d'un degré plus

éloigné au dogré de leurs jjère et mère prédécédés, pour

qu'elle puisse être déférée pareillement; mais que, lorsqu'il

lie se trouve aucun enfant dans nu degré plus proche qu'eux,

à qui la succession pût être déférée, comme dans cette espèce

où l'exhérédation du fils empêche qu'elle ne lui puisse être

déférée, en ce cas, la succession pouvant être déférée au de

gré dans lequel ils se trouvent, sans le secours de la repré-

sentation, il ne doit point y avoir lieu à la représentation
; ils

ne doivent point être placés au premier degré qu'occupait leur

père ou mère prédécédés, et par conséquent, ne se trouvant

qu'au même degré de celui auquel se trouvent les enfants de

l'autre fils exhérédé, ils ne doivent point les exclure. On ré-

plique, pour la première opinion, en niant le principe sur

lequel la seconde est fondée ; savoir, qu'il ne doit point y avoir

lieu à la représentation en faveur des enfants d'un fils ou

d'une fille prédécédés, que lorsqu'il y a un enfant du premier

degré auquel la succession soit déférée ; et on soutient, au

contraire, qu'indistinctement, aussitôt que l'un de plusieurs

f'is meurt naturellement ou civilement, les enfants de ce fils

prédécédé entrent dans le degré qu'il occupait, sans attendre

si, lors de l'ouverture de la succession de leur aïeul, il se

trouvera ou non d'autres fils ou filles à qui la succession soit

déférée.

La représentation faisant succéder les représentants à la

place de leur père ou mère qu'ils représentent, il s'ensuit

qu'ils ne peuvent avoir tous ensemble que la môme part et

ot portion qu'aurait eue leur dit père ou mère s'il eût survécu;

ils ne peuvent jamais avoir plus.

C'est pourquoi, 5=1 un fils jjrédécédé avait quelque chose en

avancement do succession, ses enfants, qui le représentent,

quoiqu'ils aient renoncé à la succession, seront obligés de rap-

porter ou précompter ce que leur père, qu'ils représentent, a
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reçu, de la même manière que leur père aurait été obligé de
le rapporter.

* Guyot, \o. Success., t La représentation na lieu en succes-

p. 575. j sions collatérales qu'en inégalité de degrés
cl jusqu'à égalité seulement. M. Germini, curé de Mirecourt
avoir laissé cinq neveux pour héritiers de ses meubles et

acquêts
;
quatre enfans de son frère, et le cinquième de sa

sœur. Ce dernier prétendit qu'il en emporterait la moitié,
parce que sa mère l'aurait eue si elle eût vécu : les autres
soutinrent au contraire, qu'étant tous appelés à la succession
de leur chef, on ne devait pas recourir à la représentation

;

qu'elle n'était admise par l'article 6 de la coutume qu'en
inégalités de degrés, comme lorsqu'il se rencontrait des frères

ou des descendans d'un ou de plusieurs autres, et qu'elle

devait être rejetée en tout autre cas, comme étant de grâce et

par fiction, conséquemment de rigueur.

Par arrêt d'audience du 1 mars 1708, la cour ordonna que
la succession serait divisée en cinq portions.

'• 6 Panrf. /"rs., sur
1

)26. Cet article, comme l'a observé le

art. 743 C. N. j sénateur Tronchet, ne fait qu'expliquer
une conséquence nécessaire du principe admis par l'article

précédent.

Cependant il a fait difficulté.

M. Malleville a observé que, malgré la Jurisprudence qui
ordonnait le partage par souches toutes les fois qu'il y avait
réprésentation, il serait bien plus équitable et plus conséquent
que les petits-enfants de divers frères venant à la succession,
comme les neveux, sans concours d'oncles, succédassent par
têtes.

On pouvait ajouter que si le partage par souches est ordonné
en directe, c'est pour maintenir l'égalité entre les lignes ; mais
quen collatérale, où il est moins important de conserver cette
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égalité, la représentation à fin de succéder pourrait, sans in-

convénient, être seule admise, dans les cas où il y aurait
diflérence de degré.

Le conseiller d'Etat Treilhard a partagé l'opinion de M. Mal-
le v' lie.

Mais il était difficile d'admettre la représentation sans en
adopter en môme temps toutes les conséquences, c'est pourquoi
l'article a passé tel qu'il était.

Les exemples que nous avons donnés de l'application de
cette règle en directe peuvent servir de même pour la ligne
collatérale, en supposant des descendans de frères et sœurs,
soit en môme degré, soit en degrés inégaux, et dans une des
branches, plus de têtes que dans les autres.

* 2 Maleviiie sur
]

Il résulte de cet article, combiné avec les
art. 743. C. N. J articles 740 et 742, que les petits-enfans de

divers enfans en premier degré,>enant à la succession de leur
aïeul, seuls et sans concours d'aucun enfant survivant, parta-
geant toujours par souche, c'est-à-dire que trois petits-enfar :-

•venant d'un môme père n'auront entr'eux tous que la môme
portion qu'aura un seul petit-enfant venant d'un autre père, et
qu'il en est de môme des neveux de diverses branches venant
seuls à la succession de leur oncle.

La jurisprudence était bien telle dans le cas des petits-enfans
quoique de savans auteurs, tels qu'Azon, sur la Nov. 118, et
femèré>s, sur la question 134 de Guipape, eussent soutenu le
contraire." V. le Répertoire de Jurisprudence, verbo Succession-
Mais à l'égard des neveux, il en était autrement, et ils parta-
geaient par tôte. F. Lebrun, des Successions, liv. 1, ch. 1

section 4, No. 2, Serres, Inst. p. 409. Rousseaiid, verbo Succès',
sion, sect. 3, No. 5. Telle était môme la disposition expresse
de l'art. 31 de la Coutume de Paris.

^

On proposa de conserver ce système pour les neveux, et de
l'étendre môme aux petits-enfans venant aussi seuls et sans
concours d'enfant en premier degré. Il y avait en effet parité

DELoniMIKR, BlB. VOL. 5. 24
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de raison, et il semble contre la nature et l'équité, que quatre

ou cinq petits-enfans n'aient alors, entr'eux tous, que la même
portion dont un seul profitera

;
que celui-ci ait autant que les

quatre ou cinq autres ensemble : et cela sans aucune nécessité,

puisqu'on n'a pas besoin de recourir à la représentation,

lorsqu'il n'y a personne à concourir ou à exclure.

On répondit que le petit-enfant ou le neveu venant seuls

d'un côté, ne devaient pas souffrir de ce que leur père était

mort ; mais les petits-enfans ou neveux venant en grand

nombre d'un autre côté, ne doivent pas non plus être punis de

ce qu'ils sont plusieurs ;
et la politique, d'accord avec l'équité

veut qu'on vienne au secours des familles nombreuses, lors-

qu'on le peut si facilement ; tout au moins il n'y avait pas de

raison bien puissante pour s'écarter des règles ordinaires.

^ a iV., 743.
Dans tous les cas où la représentation est ad-

mise, le partage s'opère par souche : si une même
souche a produit pi' sieurs branches, la subdivision se fait

aussi par souche dans chaque branche, et les membres de la

même branche partagent entre eux par tête.

624. On ne représente

pas les personnes vivantes,

mais seulement celles qui

sont mortes naturellement

ou civilement.

On peut repréisenter ce-

lui à la bjccessioi duquel

on a renoncé.

624. Living persons

cannot be représentée!, but

only those who are natu-

rally or civil ly déad.

A. person may represent

him whose succession he
bas renounced.

Yoy. Nov. 118, ch. 1, et Pothier, cités sur art. 620, et Du

Parc Poullaiii, sur art. 619.
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* l Pothier, Intr., Ut. 17, | 18. Il suit de cette définition que,
C. d'Orly No. 18. j pour que les enfants d'un degré ul-

térieur puissent succéder par représentation, il faut que, lors

de l'ouverture de la succession, le degré qu'occupait leur père
ou mère dans la famille du défunt, se trouve vacant par sa
mort naturelle ou civile arrivée avant celle du défunt. De là

cette maxime, qu'on ne peut représenter un homme vivant.

C'est pourquoi, lorsque l'un de plusieurs fils ou filles du dé-

funt renonce à la succession, les enfants de ce renonçant ne
peuvent le représenter et succéder en sa place ; mais sa part

accroît aux autres fils ou filles ses cohéritiers ; art. 359.

* 2 Malevillc, sur ) Si le père renonce à l'hérédité, ses enfans
art. 744, C. N. > ne peuvent le représenter, parce qu'il est

vivant
;
mais s'il n'y avait point d'autre héritier que le père

ou s'il n'y avait personne qui pût concourir avec lui, soit

uirectement, soit par représentation, alors ses enfans vien-

draient, de leur chef, à. la succession du défunt. Voy. l'obser-

vation sur l'article 730.

La seconde partie de l'article est conforme à l'ancienne

jurisprudence, suivant laquelle il n'était pas nécessaire d'être

héritier de quelqu'un pour le représenter. Lebrun, Succession,

Hv. 3, ch. 5, sect. 1, n. 10.

* 6 Panel, frs., sur ) 127. La représentation, suivant la dé-

art. 744 C. N. \ finition que le Code civil en donne, consiste

à mettre les représentans dans le degré et à la place de la per-

sonne représentée, lorsque cette place se trouve vacante.

Il résulte donc de cette définition que l'on ne peut repré-

senter que celui qui n'occupe plus son degré, et non celui qui
l'occupe encore. De là est née la maxime qu'on ne représente

point un homme vivant. La disposition du Gode civil, à cet

égard, est la traduction de l'adage du célèbre Dumoulin, re-

présentetio nunquàm est de personâ vivente.
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Si donc un père laisse deux fxls dont l'un accepte la succes-

sion, et l'autre y renonce, les enfants de celui-ci ne peuvent

pas venir avec leur oncle à la succession de leur aïeul, par

réprésentation de leur père
;
parce qu'ils ne peuvent repré-

senter un homme vivant qui occupe son degré dans la famille.

Observez qut^ comme cet article l'exprime, on entend par

homme vivant, celui qui jouit de l'état civil.

Ceux qui l'ont perdu soit par une condamnation à une peine

qui emporte la mort civile, soit en encourant la privation des

droits de cité par quelqu'une des autres manières indiquées au

titre premier, ne sont point regardés comme vivants. Ils sont

au contraire considérés comme morts. En conséquence ils

n'occupent plus leur degré dans la famille. Il est vacant
; d'où

il suit que leurs enfants peuvent y être placés par l'efTet de la

représentation.

128. La dernière disposition de cet article consacre un prin-

cipe que nous avons déjà exposé. C'est que pour user du

bénéfice de la représentation, il n'est pas nécessaire d'être hé.

ritier de la personne représentée.

* Lamoignon^ Ut. 41, ) On ne représente jamais les personnes

art. 25. j vivantes, mais seulement celles qui sont

mortes naturellement ou civilement.

Voy. autorités sur arts. 619 et suivantes.

* r AT 74' I
^^^ "^ représente pas les personnes vivantes,

' ''
' l mais seulement celles qui sont mortes naturelle-

ment ou civilement.

On peut représenter celui à la succession duquel on a re-

noncé.
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SECTION m. SECTION III.

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX
DESCENDANTS.

625. Les enfants ou

leurs descendants succè-

dent à leurs père et mère,

ayeuls et ayeules, ou au-

tres ascendants, sans dis-

tinction de sexe ni primo-
géniture, et encore qu'ils

soient issus de différents

mariages.

Ils succèdent par égales

portions et par tête quand
ils sont tous au même dé-

gré et appelés de leur chef;

ils succèdent par souche,

lorsqu'ils viennent tous

ou en partie par représen-

tation.

OF SUCCESSIONS DEVOLVING TO
DESCENDANTS.

625. Children or their

descendants succeed to

their father and mother,
grandfathers and grand-
mothers, or other ascend-

ants, without distinction

of sex or primogeniture,

and whether they are the
issue of the same or of dif-

férent raarriages.

They inherit in equal

portions and by heads

when they are ail in the

same degree and in their

own right ; they inherit

by roots, when ail, or

some of them, come by
représentation.

Voy. Nov., 1 18, eh. I, sur art. 620.

* Coût, de Paris, ") Les enfants, héritiers d'un défunt, vien-

art. 302. j nent également à la succession d'icelui dé-

funt, fors et excepté les héritages tenus en Fief ou Franc-

aleu noble, selon la limitation mentionnée au litre des Fiefs.

* 3 Laurière, sur art. | Les enfants., héritiers cVun défunt, vien-

302, C. de Paris. ) nent également à sa succession. Cet ar-

ticle doit être entendu des héritiers ab intestat^ et non des con-
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tractuels ; car un père, par le contrat de mariage de son aîné,

pourrait l'instituer héritier des trois quarts de son bien et

laisser le second héritier ah intestat de l'autre quart; et comme
ils seraient tous deux héritiers diverso jure, l'un contractuel,

et l'autre ab intestat, ils ne se rapporteraient pas. Voyez mon
Traité des Institutions contractuelles, tom. 2.

* 8 Pothier, Suce, "i Par la loi de la nature dont nos coutu-

ch. 2. sec^ 1. fmes ne se sont point écartées, les enfants

d'un défunt sont appelés à sa successession, préférablement à

tous les autres parents.

La loi appelant à la succession d'un défunt ses descendants,

observe entre eux la priorité du degré, et elle y appelle le fils

ou la fille d'un défunt, avant les enfants ou autres descen-

dants de ce fils ou de cette fille. Pareillement, à défaut du
fils, le petit-fils y est appelé avant ses enfants, qui sont les

arrière-petits-enfants du défunt, etc. «Les enfants d'un fils ou
d'une fille du défunt, sont, à la vérité, exclus de la succession

par leur père ou mère, lorsque leur père ou mère se trouve,

lors de l'ouverture de la succession, à occuper son degré
;

mais krsque leur père ou leur mère ne l'occupe pas, ces en-

fants ne sont point exclus par les autres fils ou filles du
défunt, pax-ce que la loi les fait entrer dans le degré qu'avait

occupé leur père ou leur mère, lequel se trouve vacant, et les

rapproche, par ce moyen, au même degré des autres fils ou
filles du défunt; c'est ce qui s'appelle le droit de représentation,

dont nous parlerons dans le premier article de la première

section.

Tous les enfants qui sont au même degré, soit de leur chef,

soit par le bénéfice de la représentation, sont appelés ensem-

ble à la succession du défunt.
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* a N., 745. 1
^^^ enfants ou [leurs descendants succèdent à

( leurs père et mère, aïeuls, aïeules, ou autres as-

cendants, sans distinction de sexe, ni de primogéniture, et
encore qu'ils soient issus de lifférents mariages.

Ils succèdent par égales portions et par tête, quand ils sont
tous au premier degré et appelés de leur chef : ils succèdent
par souche, lorsqu'ils viennent tous ou en partie par repré-
sentation.

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX
ASCENDANTS.

626. [Si quelqu'un dé-
cédé sans postérité, laisse

son père et sa mère et aussi

des frères ou sœurs, ou des
neveux ou nièces au pre-

mier degré, la succession

se divise en deux portions
égales dont l'une est défé-

rée au père et à la mère
qui la partagent également
entre eux, et l'autre aux
frères et soeurs, ou neveux
et nièces du défunt, d'après
les règles prescrites en la

section suivante.]

SECTION IV.

OF SUCCESSIONS DEVOLVING TO
ASCENDANTS.

626. [If a person dying
witîiout issue, leave his

father and mother and
also brothers or sisters, or
nephews or nièces in the
first degree, tlie succession
is divided into two equal
portions, one of which
devolves to the father
and mother, who share it

equally, and the other to

the brothers and sisters,

nephews and nièces of the
deceased, .according to the
rules laid down in the
following section.]

* 6 Pam/. A-s., 5ur
I

131. Le Gode civil, dans cet ordre de
art. 746 C. N. j succession, s'écarte des dispositions du

Droit Romain qui appelait indistinctement l'ascendant le plus
proche, sans aucune distinction ni entre les lignes, ni entre
l'origine des biens

; en sorte qne le père, par exemple, succô-
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dait à lous les biens de son flls, même à cenx q„i I„i étaient

mdternel. C était la disposition formelle de laNovellells

Cependant Grassns était d'avis que si „n défunt laissait saZV "°5'«"1 paternel, ils devaient être tous deux admiTse fondait sur l'Authentique ,ie/uncto, qui porte : p„,rZ^isoUsunyuccedm,, salvà gradûs mi pr^erogativa .- mais Tevident que cet auteur se trompe sur le sens do c tt^plr. de
1 Authentique

;
car, d'un côté, la prérogative du degré nepeut consister que dans l'exclusion du plus éloigné e d'unautre côté, cette même Authentique appdant iffrèresCmainsenconcu-rence avec les asceudans, dit, voeanurC

ascendem,l,us g,-a<lu proximn : d'où est venu la ma"me T<^d,ne a^cenienUum, ,ui gradu proximior n,, remoHore^^dudi, qui se trouve aussi dans la Novelle UO, et que le Codec VI conserve dans chaque ligne, en statuant que, dans chacuned elles, le plus prochain exclut le plus éloigné
'

écrivons^'n'it,''^^" l"'?'^""'
^" ''"'"'"= '« ^"- "'l»^! "»'«

admeri'en, i''f'<"""^"' ™»™»^- Quelques Coutumesadmettaient cette divison entre les ascendans des deux lignes,mais dans le cas seulement où il n'y avait ni père ni more e

ZTT " '"""'' ^' ^^ Droit dans la Novelle 118, qu

làlt
^".^'^""".'l^g'-é, c'esl-à-dire, quand le défunt nolassait m père n. mère, adjugeait la moitié de la successionaux ascendans paternels, et l'autre moitié aux ascendans ma,

Ôrdounltr" "r
"" ™',' "'' '"" """^ ^'"'l'"' "8"« 1" ^^"veileordonnât la préférence du degré. Le contraire semble résulter

des termes, qmniosmmgue eos invmirt comùjeril. Cependant on
sniva. dans la pratique l'observation du degré, et dans chaque
ligne, le plus proche excluait le plus éloigné

admettait les collatéraux à l'exclusion des ascendans au 1res,
que le père.
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Ainsi le Code civil ne s'écarte véritablement du Droit Romain
qu'en ce qu'il admet les aïeux plus éloignés d'une ligne con-

curremment avec le père ou la mère du défunt.

Cette succession des ascendans a lieu, quoiqu'ils soient re-

mariés. Ainsi le père ou la mère, quoique remariés, succèdent

à leurs enfants du premier lit.

Cette succession peut encore avoir lieu, quoique le défunt

,iit laisse des enfants ou des descendants, si tous renoncent à

sa succession, car c'est alors la môme chose que s'il n'y avait

pas d'enfants
; et comme la succession des descendansne peut

plus avoir lieu, il y a ouverture à l'ordre de la succession des
descendants.

132. Les Cours souveraines de Montpellier et de Rouen, ont
réclamé contre cftf*e disposition du Code Civil, qui se trouvait

aussi dans le preuiier projet. Elles ont demandé, surtout dans
ce cas, le rétablissement de la règle paterna paternis^ parce

que, sans cela, une famille verrait souvent ses biens passer

dans une autre. La Cour de Rouen, surtout, a fortement

insisté sur ce point.

On n'a fait au Conseil aucune attention à ces observations,

parce la règle adoptée est plus simple, et que son exécution

anéantit tous les sujets de contestations que la précédente
faisait naître. On ne peut disconvenir qu'un des plus grands
bienfaits de la législation ne soit de prévenir autant que pos-

sible les procès, et qu'il ne soit quelquefois salutaire de faire

fléchir l'exacte justice devant cet intérêt. D'ailleurs il n'est pas
exactement vrai de dire qu'il y ait injustice dans cette dispo-

sition du Code. La succession est la translation de la propriété

du défunt en la personne de ses héritiers. Or, comme l'a

très-bien remarqué M. Portails, le défunt avait la propriété

des biens qui lui ont été transmis soit par son père, soit par sa

mère, soit par tout autre parent. Ses biens, quelle qu'en fût

l'origine, ne formaient dans sa main qu'un seul patrimoine.

11 était libre de les aliéner et d ? les faire passer de cette ma-
nière dans une famille parfaitemeut étrangère. Par quelle

raison ne pourrait-il pas, par voie de succession, en faire passer
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une partie dans une autre famille que celle dont il les tient?
Tous les héritiers sont naturellement appelés au partage dumême patrimoine. C'est aussi la première règle qui a et" ob
servée dans les successions.

La règle paterna patemis n'est ni du droit naturel, ni mt^e
de celui de l'équité. Elle est propre à notre ancien Dro^t
Français et tient beaucoup au régime féodal. On peut dire en
conséquence, que l'exacte justice est véritablement dans' la
règle que le Code civil a adoptée.

134. Il résulte de la disposition du Code civil sur la succès
sion des ascendans, que le père et la mère excluent tous les
autres ascendans, chacun dans leur ligne

; mais que si l'un
àei deux est prédécédé, le survivant n'exclut pas les ascen
dans de l'autre ligne, quoique plus éloignés.

Ainsi, par exemple, si le père seul est survivant, il exclut
tous les autres ascendans paternels pour la moitié déférée ù
cette hgne

;
mais il n'empêche pas que l'aïeul, et l'aïeule ma-

ternels ne recueillent et ne partagent par égales portions la
moitié déférée à la ligne maternelle, quoiqu'ils soient plus
éloignes d'un degré.

EXEMPLE.

''%
TiTIUS.

Sempronius

.îulien, marié a
vivant.

Mqevîus.

Oreste,

marié
à Olympe,
vivans.

Virginie,

morte.

Octave,
de cujus.

Julien père d'Octave décédé sans postérité, ni frères ni
sœurs, succédera ù son fils, à l'exclusion de Sempronius' et
Titius, ses aïeuls

;
mais il ne lui succédera que pour la moitié
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déférée à la ligne paternelle : l'autre moitié appartiendra à

Oreste et Olympe sa femme, aïeux maternels d'Octave, qui la

partageront par moitié, quoiqu'ils soient éloignés de leur

petit-fils, d'un degré de plus que Julien, son père.

Si l'on suppose que dans la ligne maternelle, Olympe, ou
Oreste est décédé, la moitié déférée à cette ligne sera recueil-

lie en entier par le survivant, à l'exclusion du père ou de la

mère du prédécéde qui se trouve dans un degré plus éloigné,

parce que dans chaque ligne, le plus prochain exclut le plus

éloigné.

* 2 Maleville, sur ) Cet article parle des ascendans autres

art. 746, C. N. j que les père et mère, dont l'art. 748 règle

les droits, quand ils se trouvent en concours avec des frères,

des sœurs ou des descendans des frères et sœurs.

Mais les autres ascendans sont exclus par les frères et les

sœurs, ou leurs descendans.

Ces ascendans excluent à leur tour dans la ligne dont ils se

trouvent, tous les autres parens, même les oncles et tantes du
défunt, ses cousins germaine, etc.

La succession, se divise par moitié entre les ascendans de la

ligne paternelle et ceux de la ligne maternelle, et le plus

proche dans chaque ligne succède ; mais il n'exclut pas un
ascendant plus éloigné que lui, qui se trouvera être seul ou
le plus proche dans d'autre ligne, parce qu'il n'y a rien de

commun entre les deux lignes ; seulement, à défaut d'ascen-

dans et d'autres parens dans l'une des lignes, il se ferait une
dévolution à l'autre.

Nous verrons sur l'art. 750, si les ascendans sont exclus par

les frères et sœurs consanguins et utérins, ou seulement par

les germains.

F. 194, sur art. 748 C. N.—Le droit romain partageait tout

simplement la succession par tête entre les père et mère, et

les frères et sœurs ou leurs représentans ; s'il n'y avait que le

père et un frère, chacun prenait la moitié ; s'il y avait le père
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et la mère, et deux frères ou sœurs, chacun avait un quart-
s 11 n y avait que le père ou la mère, et deux frères ou sœur«'
chacun en avait un tiers, etc. Cette règle était plus claire'
plus aisée à retenir, plus adaptée à l'affection naturelle d'à'
près laquelle doit être réglé l'ordre des successions

* 3 Marcadé, sur
{

116. Des quatre articles de cette sectionj046-9,a^. 1 l'un, l'art. 747, est relatif à la succS
spéciale des ascendants donateurs et ne rentre pas dans lesystème des successions ordinaires.
Des trois autres articles, le premier s'occupe des ascendantsnon privilégiés que nous avons dit former le troisième ordrede succession

;
les deux derniers, 748 et 749, s'occupent desascendants privilégiés, c'est-à-dire des père et iière concouram

avec des frères, sœurs ou descendants d'eux. On se rappelleque ces frères, sœurs pu descendants d'eux, et les pères etmère en concours avec eux, doivent être regardés comme
.ormant un second ordre, celui des collatéraux et ascendants
privilégies.

117 Cet article, qui parle du troisième ordre d'héritiers vunous fournir la justification de la division en quatre ordre,que nous avons dit devoir être substituée à la division pré'
sentee par le Code. ^

S'il n'y avait que trois ordres d'héritiers, les descendantsau premier, les ascendants au second, et les collatéraux dans
le troisième, les ascendants viendraient donc immédiatement
après es descendants, et la loi les appellerait dès lors que le
défunt n aurait pas laissé de postérité. Or, notre article
prouve qu'il n'en est pas ainsi, puisqu'il n'appelle les ascen-
dant^ qu autant que le défunt n a laissé " ni postérité, ni frère,
ni sœicr m descendants d^euxr Donc les frères, sœurs et leurs
descendants passent civant la masse des ascendants, et forment
ainsi un ordre à part, qui est véritablement le second; etcomme d un autre côté ces collfttéraux n'excluent pas tous les
ascendants, mais reçoivent en concours les père et mère dw

mm
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ilôfunt, il s'ensuit qu'il existe, rornme uous l'avons dit, des

.iscendants et des collatéraux p.-ivilégiés, formant un ordre

piirticuliei qui vient après les descendants. Les ascendants

non privilégiés se trouvent ainsi reportés dans un troisième

oidre, et celui des coUaiéraux non privilégiés devient le

(]iiatrième.

Le second ordre est régi par les deux derniers articles de
notre section et par les trois premiers de la section suivante

(748 à 752).

Poiu- ce qoi est du troisième ordre, dont s'occupe notre

article, nous nV'i vous pas à en parler de nouveau : les trois

règles que présentent les trois alinéa de notre article, savoir

1o. la fente de la succession entre les deux lignes paternelle

i'X maternelle du défunt, 2o. la proscription d'une refente

ontre les deux branches de chaque ligne, et 3o. le concours
des ascendanis d'im même degré dans chaque ligne, ces trois

règles, disons-nous, ont été expliquées sous les art. 733 et 734.

118. Ces deux articles sont relatifs au second ordre d'héri-

tiers. Ils nous disent que, s'il existe soit un ou plusieurs

frères, soit une ou plusieurs sœurs, soit un ou plusieurs

descendants de frère ou de sœur, puis le père et la mère, le

premier ou les prem rs prendront moitié, et les père et mère
l'autre moitié

;
que si, en face du collatéral ou des colla-

téraux privilégiés, on a le père seulement ou seulement la

mère, cet ascendant ne prendra toujours que son quart, et le

collatéral ou les collatéraux les trois autres quarts. Les expli-

cations données sous l'art. 733 nous l'avaient appris déjà.

119. On voit donc combien il serait faux de croire que tous

les ascendants passent avant aucun collatéral, puisque cer.

tains collatéraux excluent tous ascendants autres que les

père et mère, et qu'un seul de ces collatéraux, ne fût-ce qu'un
arrière-petit-neveu du défunt, écarterait les grand-père, grand-
mère, etc., et prendrait moitié à lui seul en face des père et

mère, et trois quarts en lace du père seul ou de la mère seule

Aussi, voyez dans quelle confusion tombent les rédacteurs du
Code pour suivre leur division en trois ordres. Pour terminer
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ilnm nos articles leur ordre des descendants, ils sont obliges
d'empiéter sur la section dos collatéraux : chacun des deux
articles Anît par ces mots :

" Ainsi qu'il sera expliqué à la

section"; puis, ponr.expliquer dans cette section V l'ordre
des collatéraux, ils nous donneront un article, l'art. 751, qui
no sera que la reproduction do ceux-ci. Tant il est vrai qu'une
partie des ascendants (les pèro et mère) et une partie de.s

collatéraux (les frères, sœurs et descendants d'eux) forment
un ordre à part qu'il fallait présenter dans une section
spéciale, au lieu de le couper en deux parties pour joindre la

première à l'ordre des ascendants ordinaires, et la seconde à
celui des collatéraux simples.

Voy. autorisés sur arts, suivants.

* C. L art. 899 \
.^' quelqu'un est décédé sans postérité, mais

S laissant un père et une mère, et des frères,

sœurs ou descendants de ces derniers, la succession du défunt
se divise en deux portions égales, dont moitié est déférée au
père et à la mère qui la partagent entre eux également et

l'autre moitié aux frères et sœurs du défunt ou descendants
d'eux, conformément ù ce qui est prescrit dans la section
suivante.

* C. N. 746 ) Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni frère, ni
<;/ 748. fsœur, ni descendants d'eux, la succession' se

divise par moitié entre les ascendants de la ligne paternelle
et les ascendants de la ligne maternelle.

L'ascendant qui se trouve au degré le plu? proche, recueille
la moitié affectée à sa ligne, à l'exclusion de tous autres.
Les ascendants au môme degré succèdent par tête.

748. Lorsque les père et mère d'une personne morte sans
postérité lui onk survécu, si elle a laissé des frères, sœurs, ou
des descendans d'eux, la succession se divise en deux portions
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ôgalcs, dont moitié seulement est d»';férée au père et à la mère,
qui la partagent entre eux également.

L'autre moitié .ippartient aux Inn-ps, sœuvs ou dcscendans

d'eux, ainsi qu'il sera expliqué dans la section V du présent

chapitre.

G27. [Au cas de l'article

précédent, si le père oa la

mère est prédécédé, la por-

tion qui lui aurait été

déférée accroit au survi-

vant,]

627. [If, in the case of
the preceding article, the
father or mother had pre-

viously died, the share he
orshe \vould hâve received
accrues to the survivor of

them.]

* G Pand. frs., sur avis. ) 1 44. Le Gode civil, à l'égard de la

748 et 749 C. N. 1 succession des ascendans, s'écarte

entièrement du Droit coutumier, pour revenir au Droit Ro-
main auquel il fait aussi quelques changemens.
Suivant la Novelle 118 qui est de Justinien, les pères et

mères, et autres ascendans, sont appelés à la succession des

descendans, à l'exclusion de tous les collatéraux, excepté les

frères et sœurs germains, qui concourent avec les pères et

mères, et autres ascendans.

Par cette Novelle, quoique les* neveux du défunt vinssent

par représentation avec ses frères et sœur, lorsqu'il n'y avait

point d'ascendans, ils étaient écartés par ceux-ci lorsqu'il y en
avait, et il n'y avait pas lieu alors à la représentation. Ce
Droit fut changé par la Novelle 127, § 1, qui admit les neveux,
môme en ce cas, par représentation de leur père ou mère dé-

cédé, et les fit concourir comme les frères avec les ascendans
survivans.

Le Gode civil corrige les dispositions de ces Novelles, en ce

que les pères et mères survivans, ou l'un deux seulement,
excluent tous les autres ascendans, et que le concours ne
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s'établil qu'entis les pères et mères ou. le survivant d'eux, et
les frères et sœurs ou leurs descendans.

Il est riair que, d'après le texte du Code civil, il n'y a plus
lieu à la question qui s^était élevée autrefois de savoir si,

d'après les Novelles, il y a concours entre les ascend:inset les
neveux, lorsque le défunt ne laissait ni frères ni sœurs ; el
sur laquelle il s'était établi division entre Cujasqui soutenait
la négative, et Balde et Vinnius qui tenaient l'affirmative. Le
Gode civil appelant les frères ou leurs descendans, il ne peut
plus y avoir aucune difficulté.

Le Code civil corrige encore le droit des Novelles, en ce
que celles-ci n'appelaient à concourir avec les ascendans que
les frères-germains, au lieu que celui-là ne fait aucune dis-

tinction entre les frères-germains, consanguins ou utérins
;

en sorte que tous sont admis au concours avec les père et

mère.

Enfm une dernière différence entre le Droit des Novelles,
et celui du Godv. civil, est que celles-là établissaient le con-
cours, non seulement entre les frères ou sœurs et les pères et

mères, mais encore avec les ascendans plus éloignés
; au lieu

que celui-ci restreint ce concours au cas où il y a père et
mère, ou l'un d'eux. Si l'un et l'autre sont décédés, les frères
etsrjursdu défurt excluent tous les autres ascendans plus
éloignés.

Voy. Malcvillc et Marcadc, fités sur art. 626.

* C. L art. 900. l ^^ ^® P^'^® ^^^ ^^ "^^^'^ de la personne dé-

J cédée sans postérité est prédécédée, la por-
tion qui lui aurait été déférée, conformément au précédent
article, se réunit à la moitié déférée aux frères et sœurs du
défunt ou à leurs descendans, ainsi qu'il est établi dans la

section suivante.
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Dan«? le cas où la personne morte sans posté-

rité laisse des frères, sœurs, ou descendants

d'eux, si le père ou la mère est prédécédé, la portion qui lui

aurait été dévolue conformément au précédent article, se

réunit à la moitié déféiée aux frères, sœuis, ou à leurs repré-

sentants, ainsi qu'il sera expliqué à la section V du présent

chapitre.

628. [Si le défunt n'a

laissé ni postérité, ni frères

ni sœurs, ni neveux ni

nièces au premier dégié, ni

père ni œère, mais seule-

ment d'autres ascendents,

ces derniers lui succèdent

l'exclusion de tousa au-

tres collatéraux.]

628. [If fche deceased
leave no issue no brothcrs

nor siâter" nophews nor
nièces in ihc first degree,

nor father nor mother^ but
only other ascendants, the
latt^r succeed to him to

the exclusion of ail other
collaterals.]

Voy. autorités cités sur art. 626 et suivants.

"^ P L art 901 \
^^ ^® défunt n'a laissé ni postérité, ni

$ frère, ni .œar, ni descendans d'eux, ni père

ni mère, mais seulement d'autres ascendans, ces ascendans lui

succèdent à l'exclusion de tous collatéraux, conformément à

ce qui est prescrit dans les articles qui suivent.

&29. [Au cas de l'article

précédent, la succession

est divisée par moitié entre

les ascendanti; de la ligne

paternelle et entre ceux
de la ligne maternelle.

L'ascendant qui se trou-

DeLorimier, Bib. vox. 5.

629. [In the case of the
preceding article the suc-

cession is divided equally
between the ascendr-nts of
the paternal line and
those of the maternai line.

The ascendant nearest
25
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ve au degré le plus proche
recueille la moitié affectée

à sa ligne à l'exclusion de
tous autres.

Les ascendants au même
degré succèdent par têtes

dans la même ligne.]

in degree takes the half
accruing to liis Une to the
exclusion of ail others.

Ascendants in the same
degree inherit by headsin
their line,]

Voy. autorités citées sur art. 62G et suivants.

w

i.,t

* C. L art. 902. l
^'^^ ^ ^ ^^^ ascendants dans les deux

S lignes paternelles et maternelles, au même
degré, la succession se divise par moitié, entre les ascendants
de la ligne paternelle et les ascendants de la ligne maternelle,
soit que le nombre d'ascendants qui se trouve dans chaque
ligne soit égal ou inégal. Dans ce cas, les ascendants dans
chaque ligne succèdent par tête.

630. Les ascendants suc-

cèdent, à l'exclusion de
tous autres, aux biens par
eux donnés à leurs enfants
ou autres descendants dé-
cédés sans postérité, lors-

que les objets donnés se

trouvent en nature dans
la succession

; et s'ils ont
été aliénés, les ascendants!
en recueillent le prix, s'il

est encore dû.

Ils succèdent aussi à
l'action en reprise qui
pouvait appartenir au do-l

nataire sur les biens ainsi
|

donnés.
i

630. Ascendants inherit
to the exclusion of ail

others, property given by
thein to their children or
other descendants who die
without issue, where the
objets given are still in
kind in the succession, and
if they hâve been alien-

lated, the price, if still

due, accrues to such as-

cendants.

They also inherit the
vight which thedoneemay
hâve had of resuming the
property thus given.
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*
(f.

De Jure Dotium^
^ Jure siiccursum est patri, ut filia

L. C. ) amissa, solatii loco cederet, si redderetur

ei dos ab ipso profecta
; ne et filiie amissa» et pecuniœ damnum

sentiret. (Pomponius),

Ibidem. | Les lois 'viv.-iinent au secours du père, en
Trad. de M. IIulol. J lui donnant pour consolation, après la

mort de sa fille, le droit de se faire rendre une dot qui est pro-

venue de lui
;
afin qu'il ne souffrit pas de la double perte de

sa fi.'le et de sa dot qu'il lui aurait donnée.

* Cod. de bonis quse lihcris., \ Gonstitutionis novse capitulum
L 2. J clariore interpretatione sancinius :

ut quiB per filios, nepotes, pronepotes, itenique filias, neptes,

proneptes, quamvis in potestate sint, minime acquiri patri de-

crevimus, à marito vel uxore quocunque titulo collata, sive

ultima transmissa voluntate : nullus ad id quoque pertinere

existimet, quod ab ipso parente datum, vel dotis vel ante nup-

tias donat jnis causa, pro una ex memoratis personis praesti-

tum fuerat, ut minime ad eum, si casus tulerit, revertatur.

Prospiciendum est enim, ne hac injecta formidine, parentum
circa liberos munificentia retardetur. Sed ut his potestatis

jure ad parentes reversis, caîterarum. rerum, quœ ex substan-

tia spécial! conjugis ad superstitem devenerant, quamvis idem
in sacris sit ; frnetu tamen solo atque usii parentibus deputato,

(lominium ei, quœ à conjuge, vel q^œ à marito meruit, reser-

i-etur : parente propter emancipationis^ beneficium, si volue-

rit, sicut in maternis rébus, vel quœ per e'.adem lineam ve-

iiiunt, prœmium habituro.

Datum 10 calend. mart. Felice et Tauro Goss. 428.

Idem. ) Voulant interpréter d'une manière
Trad. de P. A. Tissot. j claire et précise un point de notre der-

nière constitution, nous ordonnons que ce qu'un père a donné
à son enfant non émancipé, à titre de dot ou de donation à

cause de noces, ne soit pas confondu avec ce que des enfans,

pclils-enfanf et arrière-petits-enfans reçoivent de leur époux

iL^J^
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par dernière volonté ou à tout, antre litre
; ce qui, d'après

notre constitution, ne pe.it être acquis au père," quoique jouis-
sant de la' puissance paternelle

; car nous devons faire ^n
sorte, pour ne pas tarir la munificence des pères envers leurs
bnfaiis, de ne pas tiaiter les premiers avec trop de rigueur
Nous ordonnons donc que la dot ou la donation à cause de
noces retourne au père en pleine propriété

; mais qu'il n'ait
cependant sur les biens que son enfant a reçus de son époux
décédé, que le simple usufruit, l'époux de la personne défunte
en conservant la propriété. Le père peut cependant sur ces
biens, comme sur ceux qui proviennent de la ligne mater-
nelle, retenir le prix de l'émuncipation, s'il émancipe son
enfant.

Fait le 10 des calend. de mars, sous le consul, de Félix et de
Taurus. 428. *

* 3 Boicux, sur 5 Puisque le donateur reprend les biens à
art. 747 C. N. (, titre de succession, il doit participer à tous

les avantages et à toutes les obligations attachées à la quanté
d'héritier. Concluons de là : lo. Qu'il est saisi de plein droit
a partir du décès, des choses par lui données pourvu qu'il soit
capable de succéder; 2o. Qu'il ne peut, par anticipation, ni
ahc -- son droit, ni renoncer à la faculté de l'exercer (791
1130, 1600). Chabot, Nos. 7 et 8. Voy. No. 30

; Troplong, vente'
No. 250), et qu'il peut être exclu comme indigne; 3o. Qu'il est
tenu des dettes laissées par le défunt en proportion de la
valeur des biens qu'il recueille, comparée à l'importance de
la succession ordinaire

: savoir ultra vires, s'il accepte pure-
ment et simplement, pro modo émolument^ s'il a accepté sous
bénéfice d'inventaire, par exemple si les biens qu'il reprend
forment le quart de l'actif, il supportera le quart des dettes
et charges.

*
fr- '^'!n?^

"''• ^^^'
}

fe Toutefois succèdent en choses
et Coût, d on, art. 315. J par eux données à leurs enfans dé-

cedans sans enfans et descendans d'eux.
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^ 2 Maleville^ sur ] Les ascendans succèdent • on s'est servi

art. 747, C. N. j d'une expression très-impropre de I art. 313

de la Coutume de Paris, qui dit aussi que les ascendans

succèdent es choses par eux données à leurs enfans décédans sans

postérité. Il n'est pas vrai en effet que ce soit par succession

que les ascendans reprennent les choses par eux données,

puisqu'ils ont droit de les reprendre sans être héritiers, et

môme en renonçant à la succession de leurs enfans.

Cependant cette expression impropre a de très-graves consé-

quences.

Le mot propre était le droit de retour consacré par la loi

jure succursum, ff. de jure dot..^ et fondé sur l'équité, qui veut

qub si la fille à laquelle son père a constitué une dot, vient à

mourir sans enfans, le père la reprenne, de préférence à des

étrangers auxquels il n'avait certainement pas l'intention de

donner ses biens.

Le droit de retour n'appartenait qu'aux ascendans, suivant

la jurisprudence des pays coutumiers, et celle même du
parlement de Bordeaux, attestée par Lapeyrère, p. 384, n. 116.

Au parlement de Toulouse, on l'avait étendu aux frères et

sœurs, oncles et tantes. Serres, Inst. p. 182. Mais cette exten.

sion ne peut plus avoir lieu d'après notre article.

Il faisait rentrer au donateur les choses par lui données,

exemptes de toutes charges et hypothèques contractées par le

donataire, sauf de l'hypothèque subsidiaire de la dot de la

femme de ce dernier.

Cette jurisprudence est encore abrogée ; le donateur ne peut

reprendre les biens qit'avoc les hypothèques dont le donataire

aura pu les grever, et il sera tenu de contribuer, avec les

héritiers, à les racheter, suivant la valeur proportionnelle des

biens qu'il reprend. Il peut d'ailleurs d'autant moins révoquer

les aUénations que le donataire en aurait faites, que notre

article lui donne seulement le droit de r* lamer le prix qui

pourrait encore en être dû.

Mais si le donataire avait employé le prix des aliénations

à acheter d'autres biens. ou a paver des dettes existantes à
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l'époque de la donation, l'ascendant ne sorait-il pas en droit
de réclamer ce remploi ? Le procès-verbal semble le dire, et
d'ailleurs cela paraît de tout? justice.

Si la donation c/)asistait en meubles, le donateur ne pourrait
les reprendre que tels qu'ils se trouveraient.

Si elle consistait en une somme d'argent constituée en dot,
rascendant aurait droit de se la faire restituer, comme le
donataire aurait pu le faire lui-môme, en cas de séparation.
Il succède à l'action on reprise

; le procès-verbal et l'article
le disent formellement.

Si elle consistait en une somme purement donnée, et qu'un
tiers n'eût pas reçue et affectée

;
pour lors, si elle se trouvait

en argent dans l'hérédité du descendant, l'ascendant aurait
droit de la reprendre. Il en serait de môme si le donataire
l'avait placée lui-môme, soit en acquisition de fonds existans
encore dans ses mains, soit en prôt à des tiers qui ne se fussent
pas libérés, soit en acquit de ses propres dettes.
De sorte qu'il me semble que le droit de retour doit toujours

avoir lieu, soit que la donation consistât en meubles ou en
immeubles, excepté que l'objet n'en ait péri dans les mains du
donataire, ou n'ait été dissipé par lui, sans emploi utile. Dans
tous les autres cas, la chose ou le prix doivent revenir au
donateur, par le principe môme qui a fait établir le droit de
retour ou de succession en faveur des ascendans, et par cette
grande raison d'équité, nemlncm ex allerius jacturâ locupletari
dcbere.

Il faut convenir que le procès-verbal est très-obscur à ce
sujet. •

Mais voici une autre question. L'article dit que les ascen.
dans succèdent aux choses par eux données à leurs descendans
décédés sans postérité. Si le descendant laisse des eufans,
mais que ces enfans viennent à mourir avant l'ascendant
donateur, le droit de retour ou de succession est-il conservé
en faveur de celui-ci, ou bien est il éteint par cela seul que le
donataire a laissé des enfans ?

'

A suivre rigoureusement les termes de notre article, ôaae
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'pourrait s'empêcher de décider que le droit est éteint
;

car

c'est par succession que l'ascendant reprend la chose dunnée :

il faut donc considérer uniquement l'état des choses tel qu'il

est au moment du décèf' du donataire : or, il est bien constant

qu'à cette époque la reversion ne peut pas avoir lieu, puisque

le donataire n'est pas décédé sans postérité.

Cependant on penchera pour l'opinion contraire, si on fait

attention que notre article ne fait que renouveler, dans les

mômes termes, la disposition des Coutumes de Paris et

(l'Orléans, et que dans le ressort de ces Coutumes, comme

dans tout le reste de la France en général, il était de maxime

que l'ascendant ne perdait son expectative que lorsqu'à sa

mort, il existait des descendans de son donataire. Voy. à ce

sujpt Cambolas, liv. 1, ch.5] Catellan, liv.5,ch.S, Ricard,

tovi. 7, part. 3, ch. 7, sect. 4 ; Lebrun, liv. t, ch. 5, sect. 2, n. 30
;

Pothier, Bourjon, etc.

Notre article n'exclut pas môme positivement cette manière

(le l'entendre ; il appelle les ascendans à succéder aux choses

par eux données à leurs descendans décédés sans postérité
;

mais il ne borne pas le cas de ce décès sans postérité; et

lorsqu'il arrive du vivant du donateur appelé, on peut dire

qu'il est très-vrai et dans le fait et dans le langage ordinaire,

que le descendant est décédé sans postérité. Il ne fut rien

ait, lors de la discussion de cet article, qui conduisit à penser

qu'il dût être entendu dans un sens diflerent de celui qu'on

lui Avait toujours donné : cependant, il faut convenir qne

l'expression st/cccf/cnr, rigonrousement prise, prètç beaucoup

à ropinion contraire.
'

*£dmo!^non, »*I.4I,V Succèdent atssi les ptn-e et mère

art 35. f respectivement aux immeubles donnés

par eux ou par leurs ascendants, à l'exclusion de tout antre,

même des ascendants qui ont fait la donation, quand les

enfants donataires, ou l'un d'eux, soat décédés sans enfans et

I

^

i:

r

\



392

[ARTICLE 630.)

* 3 Marcadé, sur ) 1.—127. Il s'agit, dans cet article, d'une
art. 747 C.JS. ) succession toute particulière et qui ne dé-

pend 0)1 rien du système aénéral que nous venons d'expliquer.

D'après cet article, lorsqu'un ascendant a fait ù l'un de ses

descendants une donation entre-vils, si le descendant dona-
taire meurt sans postérité avant l'ascendant d )nateur, et que
la chose donnée soit encore dans sa succession, cet ascendant
est appelé à la reprendre

;
il peut aussi, dans le cas d'aliéna-

tion, reprendre le prix encore dû de la chose aliénée, ou l'ac-

tion en reprise qui pourrait exister. Les biens, dans le cas de
cette succession particulière, retournant à celui duquel ils

étaJDnt partis, cette succession se nomme habituellement droit

de réversion, droit de retour.

Nous examinerons successivement : 1o. les personnes pour
lesquelles le retour a lieu

; 2o. la condition (de prédécôs du
donataire sans postérité) sous laquelle il est accordé

; 3o. les

biens auxquels il s'applique
; 4o. enfin, sa nature et les consé-

quences qu'il entraîne.

IL—128. Et d'abord, la réversion légale a lieu au profit de
tous ascendants donateurs, car la loi ne distingue pas.

131 bis. Il est évident, au reste, que pour faire obstacle au
droit de retour, il ne suffit pas qu'il existe une postérité, il

faut de plus qu'elle vienne à la succession. Ainsi, quand
l'enfant, soit naturel, soit adoptif, soit môme légitime, laissé

par le donataire, renonce à la succession ou on est exclu
comme indigne, en sorte que cotte succe^ ion passe à des as-

cendants ou à des collatéraux, il est clair qu'il y a lieu au
retour légal

;
car cet enfant n'existe pas alors par rapport à la

succession.

IV.—132. Mais dès là que le donataire laisso des descen-
dants qui viennent à sa succession, le droit de retour s'éva-

nouit, et il ne pourrait plus être invoqué, alors môme que ces

descendants mourraient eux-mème sans postérité du vivant
du donateur. Cette proposition est à la vérité très-contestée

,

mais elle nous paruît hors de doute.
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V,— 133. Voyons maintoiiant sur quelles choses s'osarcent

1(3 droit de réversion.

La loi l'accorde : lo. sur les biens qui se retrouvent en na-

ture dans la succession ; 2o. sur le prix encore dû de ceux qui

auraient été aliénés ; 3o. sur l'action en reprise par laquelle

ou peut faire rentrer le bien dans le patrimoine.

VL—138. Il ne suffît môme pas que les choses données se

retrouvent eu nature dans la succession ;
il faut qu'elles y

soient en tant que choses données. Ainsi, quand la ferme que

mon père m'avait donnée a été aliénée par moi et que je l'ai

ensuite rachetée de mon acquéreur, le droit de retour ne sau-

rait s'exercer sur elle, pas plus que sur tout autre bien acheté

par moi.

Delvincourt, Toullior (IV, 233), M. Duranlon (VI, 232) et M.

Vazeille (No 22), enseignent le contraire. Chose étrange ! eux

qui, sur la précédente question, invoquaient l'ancienne règle

de la succession coutumière aux propres, pour effacer de notre

article les mots qui demandent que les biens se trouvent en

nature, ils proclament ici qu'il ne faut plus tenir compte de

l'ancienne jurisprudence (laquelle n'admettait pas le retour

des biens aiiénés et acquis de nouveau) et qu'on doit prendre

à la lettre la règle qui admet la réversion quand les biens se

retrouvent en nature dans le patrimoine ! Il n'est guère possi-

ble de se mieux mettre en contradiction avec soi-même. •

Le Code, disent-ils, ne distingue pas : il admet le retour dès

là que le bien se retrouve en nature dans le patrimoine, sans

examiner pourquoi il s'y retrouve. Mais c'est faux : le Gode

n'admet la réversion que poui les choses données qui se retrou-

vent en nature ; or, quand j'ai vendu la chose et que je l'ai

rachetée dix ou douze ans plus tard, cette chose m'appartient,

non pas parce qu'on me l'a donnée, mais parce qr j je l'ai

payée de mon argent. Il est très-vrai que c'est la chose qui

m'a été donnée, mais en môme temps qu'elle est chose qui m'a

été donnée, elle est aussi et tout à la fois chose que j'ai achetée

et ce n'est pas comme chose qui m'a été donnée, c'est comme

fhoseque j'ai achetée, qu'elle se trouve dans mon patrimoine.



394

H

I ill

"m
I

' 'si

[ARTICLE 630.1

Supposez (et cette supposition n'a rieii d'impossiblo assuré-
monl) que le bien à moi donné par mon père, et que j'ai vendu
à mon ami, ait été revendu par celui-ci à mon aïeul, qui en-
suite me l'a donné

;
cet aïeul aura droit de reprendre le bien.

Mais si mon aïeul a ce droit, comment mon père l'aurait-il ?...
Il est clair, au surplus, qu'il en serait autrement et que la

réversion aurait lieu si le bien aliéné par le donataire était
rentré dans son patrimoine par suite d'une annulation de
rahénation; puisque alors, cette aliénation étant résolue,
anéantie, il serait vrai de dire en droit que le bien n'a pas été'
aliéné et n'est jamais sorti du patrimoine du donataire—Il en
serait de même si l'ascendant donateur, après la mort du do-
nataire, faisait juger que l'aliénation faite par ce donataire et
l'acquisition qui l'a suivie n'étaient pas sérieuses et consti-
tuaient des actes frauduleux, accomplis dans le seul but d'em-
pôche- le droit do retour. Ici encore, l'aliénation et l'acquisi-
tion nouvelle étant déclarées nulles et non avenues, il serait
vrai également que le bien n'est pas sorti du patrimoine.
VIL— 139. Puisque le donataire ne peut reprendre que les

biens qui se retrouvent dans la succession, il ne pourrait donc
en reprendre qu'une partie s'il n'en existait plus qu'une partie.
Donc, si une ferme ou une maison avaient été dégradées, dé-
tériorées, de quelque manière que ce soit, ou si elles avaient
été grevées de servitudes ou hypothèques, de telle sorte que
leur valeur fût beaucoup moindre qu'au jour de la donation,
l'ascendant ne pourrait réclamer aucune indemnité en les
prenant: le donataire, qui pouvait, par une aliénation, sous-
traire à la réversion leur valeur entière, ù bien pu à fortiori

y soustraire une partie de cette valeur.

Mais il ne faudrait pas conclure de là, comme le fait Toui-
ller (IV, 232), que r-jcipruquemont le donateur peut profiter
sans payer d'indemnité des améliorations e; augmentations
que le donataire a procurées à la chose donnée. C'est là une
erreur que combat avec raison M. Duranton (IV, 246), et qu'a-
vait su éviter Chabot (No 2Ô). En effet, le donateur peut bien
avoir moins qu'il n'a donné, puisqu'il peut n'avoir rien ; mais
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il ne peut pas avoir plus, puisqu'il ne peut reprendre que les

choses par lui données : la règle invoquée par TouUier, que

dans les successions coutumières il n'était pas dû de récom-

pense d'estoc à esloc^ n'a évidemment rien à faire ici.

VIII.—140. Lorsque la chose donnée n'existe plus dans la

succession, parce qu'elle a été aliénée par le donataire, l'as-

cendant peut encore reprendre le prix de la chose s'il est en-

core dû, ou exercer l'a jtion en reprise s'il en existe une.

2o. Il peut, disons-nous, prendre le prix de la chose aliénée,

tant qu'il n'est pas payé
;
parce qu'alors l'aliénation n'est pas

entièrement consommée, puisque le défaut de payment pour-

rait amener la résolution (art. 1184). Et peu importe en quoi

consiste le prix de l'aliénation. Ainsi, quand le bien donné

a été transmis à la charge par l'acquéreur de procurer dans

tel délai tel autre bien en échange, et que l'échange n'est

pas accompli, l'ascendant pourra prendre le bien promis et

dont la propriété n'était pas encore transférée. Quand le

bien a été transmis moyennant une somme d'argent, ou une

certaine quantité de denrées ou de marchandises qui ne sont

pas encore livrées, il pourra réclamer cet argent ou les

autres choses dues.

IX.—141. Il nous reste à voir maintenant quelle est la na-

ture du droit de réversion et quelles conséquences cette nature

produit.

La place qu'occupe notre article, et les expressions dont il

se sert, indiquent assez que ce droit, quoi qu'en ait dit Male-

ville, constitue vraiment une succession ; c'est aussi ce qu'en-

seignent tous les auteurs, dont la doctrine a été consacrée par

un arrêt de cassation du 28 décembre 1829.

Et puisque c'est une succession et que l'ascendant ne peut

exercer le droit que comme héritier, il s'ensuit qu'il pourrait

être exclu pour indignité
;
qu'il ne pourrait pas renoncer vala-

blement à son droit pendant la vie du donataire (art. 791)
;

qu il est saisi de plein droit, dès la mort du donataire, des

biens auxquels il est appelé, mais sous l'obligation d'acquitter,

dans les dettes du défunt, une pari proportionnelle à l j 1 rt^
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<Iiio cns l.i.Mis irpri'îsonKHit, r(Uativ«;i)ieiit h l'tMisomblo <lii patri-
iiioinr; ,.1 roi.iin.. tout lu'uilior, il peut accepter purement ou
.sous l)iMi(''flce trinvent.iire.

Ainsi, lo droit de retour est une succnssion. Mais (-'(.st un(>
succesâion distinjto do la succession ordinaire et.iiii a ses
règles ù part

;
en sorte qu'il no faut jamais argumenter d(.s

principes dominant la succession ordinaire pour les reporter
Mir Tautre. C'est là une idée qu'on no saurait trop se graver
<lans l'esprit, et dont l'oubli a produit de graves erreurs et de
nomlmnises confusions .^lez pîusL(Mirs auteurs, notamment
chez TouUier et M. Duranlon, ainsi qu'on va le voir iiicntût
La succession aux biens donnés, en tant que biens donnés

a donc ses règles à part—Et tout d'abord, elle n est pas offci-e
aux mém(>s héritiers quo la succession ordinaire: elle sera
prise par ex.Miiple, par un bisaïeul, alors que la succession
ordinaire passe à des frères ou sœurs, à des neveux ou nièces
aux père ot mère ou à des aïeuls ou aïeules.

'

Xir— 146. Les b;..ns donnés et les biens ordinaires founant
deux successions distinctes et séparées, il s'ensuit que, quand
un ascendant s(^ trouve appelé simultanément à toutes deux
rien ne l'empêche de renoncer à l'une en acceptant l'autre •

ainsi, il pourrait très-bien prendre l.^s biens par lui donnés et
renoncer à la succession ordinaire. La doctrine contraire de
Delvmcourt est donc une erreur certaine : on vain il invofiuo
la maxime nemo pro parte hxres

; l'ascendant n'est nulle part
héritier pou,- î;«r//6S puisqu'il y a deux successions, et qu'il
rec-ueiUe Tune tout entière, sans prendre rien dans l'autre.
Chabot (No 1(1, i„ fuir)^ tout en admettant avec tous les au-

teurs que l'ascendant a le droit de répudier l'une des succes-
sions en acceptant l'autre, dit qu'il ne voit pas comment il

peut avoir intérêt à le faire
; attendu que si la succession or-

dinaire est mauvaise, la succession privilégiée le sera aussi,
puisqu'elle supporte une part proportionnelle des dettes II ne
voit qu'un seul cas où l'hypothèse puisse se réaliser ; ce serait,
seion lui, SI l'ascendant, après avoir pris d'abord les biens
donnés, s'apercevait ensuite qu'il y a plus de dettes aue de
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l)i«'tiK, (H voulait pour cela répudioF' lo resU; de; la suc-

cession.

Mais le cas peut se pr^sonlor dans plusiours autres hypo-

thèses. Ainsi, lo. l'ascendant jiourrait, malgré le mauvais

état bien connu de la sucression. vouloir jjrendre les biens

donnés, mt'^me en payant plus que leur va:eur, à cause de

l'aHection qu'il a pour eux ;
"20, il pourrait avoir intérêt à re-

noncer îi la succession ordinaire, même quand elle est très-

honne, à cause du rapport qu'il aurait à fain- à ses cohéritiers,

(le dons ou legs plus considérables que sa part hériditaire

(art. 845) ; 3o. il pourrait aussi vouloir renoncer h une bonne

succession pour avantager un parent plus éloigné, à qui il

veut faire du bien.

147. Au reste, si l'ascendant, quand il est appelé ainsi aux

uns et aux autres biens, peut les considérer comme deux suc-

cessions dictinctes, dans l'une dcsqu» Uesil a une réserve, tan-

dis qu'il n en a pas dans l'autre, il est clair qu'il dépend de

lui de faire que tous les biens ne soient plus qu'une seule et

même succession, la succession ordinaire : il lui suffît pour

cela de ne pas invoquer sa qualité de donateur et de n'argu-

menter que de sa qualité d'ascendant le plus proche. Suppo-

sons que Pierre, qui avait 100,000 francs de biens à lui donnés

par son père, et 100,000 francs d'autres biens, ri;:,'are, laissant

ce père pour unique héritier, après avoir légué la totalité des

biens donnés et les quatre cinquièmes des autres : si le père

invoquait séparément la qualité de donateur et celle d'héritier

ordinaire, poifr venir séparément aux deux successions, il

n'aurait rien de la succession privilégiée, puisque les biens

donnés sont sortis du patrimoine ; et, comme la succession

ordinaire ne se composerait que des 100,000 francs d'autres

biens, c'est sur ces 100,000 francs seulement qu'il aurait son

([uart ou 25,000 francs ; il ne pourrait donc, après avoir pris

les 20,000 francs qui restent dans la succession, faire réduire

les legs que pour 5,000 francs. Mais il peut très-bien aban-

donner sa qualité de donateur, se présenter imiquement

comme ascendant ordinaire, et dire que le patrimoine entier
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étant de 200,000 francs, c'est à 50,000 de réserve qu'il a
droit.

Il est évident que rien ne peut s'opposer à cette faculté de
l'ascendant

;
car les bénéfices résultant de la qualité de dona-

teur ne sont pas une obligation imposée à cet ascendant, c'est,

au contraire, un droit établi à son profit : or, chacun peut
toujours renoncer au droit établi pour son avantage personnel
—xA va sans dire que le donateur aura aussi cette faculté de
renoncer à son droit, quand ce ne sera plus à lui, mais ;\ un
autre héritier, que sera dévolue la succession ordinaire

; en
sorte que cette succession ordinaire comprendrait, dans ce
cas encore, Ip totalité des biens, et serait soumise pour le tout
au droit de réserve, si l'héritier appelé à la recueillir était un
réserv taire. .

On voit donc que le point de savoir si Tensembie des biens
formera deux successions, dont une seulement contiendrait
une réserve, ou une succession unique donnant une réserve
à calculer ei éprendre sur tous les biens, dépendra non pas
seulement de l'existence ou de la non-existence du donateur,
mais aussi de sa faculté d'invoquer ou non cette qualité de
donateur.

148. Une dernière question nous reste à examiner sur cet
article, dont la disposition, en définitive, est beaucoup plus
simple, beaucoup plus facile à comprendre que ne le feraient
croire les longues et obscures dissertations de la plupart des
commentateurs. Cette question, controversée entre Touiller
(IV, 237) et M. Vazeille .;Nu -i), est celle de savoir sur quoi
frappera l'acceptation de rlr n.-it- n- appel. > simultanément aux
deux successions, lorsqu ii aura déclaré accepter, sans expli

quer autrement son intention.

Il est d'abord évident que si les circonstances fon* voir que
l'acceptation porte sur telle des deux successions ou sur toutes
deux, on se décidera par ces circonstances : c'est là ce qu'en-
seignent, et avec beaucoup de raison, M.Vazcille et M.Duranton
(VI, 210). Mais si ^es circonstances laissent dans le doute à cet

égard, que Jécidcra-t-on?... Touiller veut que l'acceptatioiî
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frappe alors sur le tout; M. Vazeille prutcjid, au contraire^

qu'elle ne portera que sur h succession privilégiée... Nous

n'hésitons pas à dire que cette dernière décision est er.onée.

En effet, voici deux successions laissées par le môme dofu it

et ofl'ertes à une môme personne ; et celle-ci, sans autre expli-

cation, se contente de dire : Tacceple. Gomment pourrait-ou

dire, sans arbitraire, qu'elle accepte telle ou telle des deux suc-

cessions, et non pas l'autre ? Pourquoi serait-ce p'^u^^t la suc-

cession spéciale que la succession ordinaire? poui.^uo' plutôt

la succession ordinaire que la succession spéciale?... JîWeaf

cepte, quoi ? r.videmmjnt, ce qui lui est offert : elle accepte,

absolument et sans distinction ; donc l'acceptation porte abso

lument srr tout ce que la loi lui olire, c'est-à-dire sur les deux

successif-ns réunies.

* 2 Bousquet, sur ") Le retour légal n'a pas lieu lorsque le

art. 747 C. N. ] donateur a disposé, par testament, ou au"

trement, des biens qui lui ont été donnés. (Cour de Cass., 17

décembre 1812, 16 m?rs 1830, Bordeaux, 15 avril 1831.)

* 6 Pand. frs., sur ) 135. Le Code civil adopte par cet article

art. 747, C. N. J la disposition de la Coutume de Paris qui,

après avoir dit que les propres ne remontent point, ajoutait en

l'article siàvant :
" Toutefois succèdent (les ascendans) aux

" chôùes par eux données à leurs enfans, et descendans d'eux."

La source de cette dispo-^ition est dans la Loi 6, au digeste

de Jure dotium, qui porte : Jure succursum est patri, ut filid

amissd, solatii loco cederet, si redderetur ei dos ab ipso profecta.,

ne et filix amissse, et pecunix damnum sentiret. Le premier

motif de cette règle a été, comme on le voit par ce te.-ce, d'ap-

porter quelque soulagement à la douleur d'un père qui a vu

troubler l'ordre naturel par le prédécès de la fille. Un autre

motif, comme nous l'enseigne encore Justinien, a été a'encou-

râper les pères à doter leurs enfans ;
et mie troisième raison
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que l'on peut ajouter à toutes celles-là, est que le père, en
mariant son fils ou sa fille, est présumé avoir voulu pourvoir
à toute sa postérité

;
en sorte que son intention ayant été

trompée par le prédécés de son fils sans enfans, ii est juste de
lui restituer ce qu'il a donné dans cotte vue.

Mais il faut remarquer que le droit résultant de la disposi-

tion du Gode qui adopte celles des Coutumes de Paris et d'Or-

léans, est bien diflérent de celui que les Lois Romaines accor-

daient aux ascendans donateurs.

Celui-ci était un droit de retour ou de reversion. C'était

une véritable substitution lidéicommissaire dont l'enfant do-

nataire était grevé envers l'ascendant donateur, dans le cas

prévu de la mort de cet enfant sans pos'.érité
; en sorte que ce

cas arrivant, l'ascendant qui avait donné non seulement repre-

nait l'objet par lui donné, franchement et quittement de toutes

dettes, mais encore pouvait revendiquer cet objet contre tous

les acquéreurs, s'il avait été aliéné
;
parce que ne le reprenant

pas à titre successif, il n'était pas tenu de le garantir.

Au contraire, le droit résultant du Code civil est une véri-

table succession qui soumet l'ascendant qui l'exerce à toutes

les obligations de l'héritier, parce qu'il eu a réellement la

qualité.

C'est ce qui résulte du terme succèdent employé par le Code
civil, comme il l'était par les Coutumes de Paris et d'Orléans.

Et comme le Code civil fait maintenant la Loi générale et

uniforme de toute la France, il fait disparaître les principes

qui s'observaient dans les pays régis par les Lois Romaines à

l'égard du droit do reversion ou de retour, ainsi que dans les

coutumes qui l'admettaient dans le cas où nous sommes. Il

faut y appliqu»;r les principes des succession

§ L Quelles sont les choses dominées auxquelles l'ascendant dona
leur succède.— 13G. Quoique le mot choses scit un terme- géné-

rique qui comprend les meubles comme les immeubles, on

n'admettait néanmoins dans les coutumes de Paris et d'Or-

léans, l'ascendant donateur qu'à la succession des héritages et

des inuTieubles par lui donnés. En cela ou se conformait à
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i'osprit de ces Goutumos manifesté par la relation dos articles
112 et 113 de celle de Paris, et par celle des articles 114 et 115
(le celle d'Orléans. Après avoir dit dans les premiers articles
que les propres ne remontent point aux ascendans, ces Coutu-
mes ajoutaient dans 1 article suivant, par forme d'exception à
cette règle, toutefois succèdent aux choses par eux données. Il
était évident que lo mot choses ne pouvait être relatif ru'à
colles dont il avait été parlé dans l'article précédent, c'est-à-
dire aux propres

;
et comme il n'y avait que les héritages et

I(3S immeul)les qui fussent snscepables de cette qualité relati-
vement aux successions, il était incontestable que le mot
choses ne pouvait s'appliquer aux meubles.

iMais celte interpvétation ne peut plus t'tre la môme dans la
ilisposition du Code civil qui ne reconnaît pas les propres ao
succession. Le mot choses, j conserve sa signification généri-
que et étendue. Il en résuit- que l'ascendant donateur suc-
cède aux choses par lui données, quelles qu'elles soient, meu-
bles, ou immeubles.

S'il pouvait s'élever quelque Joute sur cette explication, il

serait levé par la discussion qui eut lieu au conseil d'Etat..

'

M. le sénateur Tronchet qui a inip profonde connaissance
dn Droit coutumier français, fit précisément cette question.
11 demanda si le mot choses employé dans cet article qui était
li>31.' du Projet de la Section de législation, exprimait les
choses mobilières, et les sommes d'argent.

Le conseiller d'Etat Treilbard répondit que la section avait
entendu appliqi.er la reversion à toutes les choses données
(pii se tvouveraient en nature dans l'hérédité; que l'argent
même peut se retrouver dans le cas d'une créance qui n'est
pas encore payée.

M. le président Malleville observa que l'on devait aller en-
core plus loin, et décider que le père reprend-a sur les biens du
mari la somme d'argent qu'il aura constituée en dot ù sa fille,

quoi.|u'elle ne se retrouve point en nature dans la succession
'

sur quoi S. A. M. l'archi-chancelier de l'Empire demanda s'i

la dot fournie en argent étant placée, lo mari pourrait eu re-
DiiLomiiiiiR, Bifl. vgu. 5.

^

oq
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fuser la restituti a sous prétexte qu'elle n'existe plus
; elle

Conseil fut d'avis que la succession de l'ascendant donateur

devait avoir lieu dans ce cas à l'action en reprise de la femme.

Ainsi le sens de la Loi ne peut offrir aucune difficulté.

Mais de là naît une question que l'on peut poser de cette

manière : une femme a reçu de son père 20,000 francs en dot.

Le mariage s'est dissous du vivant du père donateur. La

femme a accepté la communauté qui a été liquidée
; elle

meurt ensuite sans enfans. Le père succédera-t-il à la somme
de 20,000 francs par lui donnée, qui ne se trouve point en

nature dans sa succession, et qui ne peut pas s'y trouver, puis-

qu'une partie a passé par le partage de la communauté, dans

la famille du mari ?

Il faut distinguer. Si la succession se monte à plus de

20,000 francs, on ne peut pas dire que Cdtte somme donnée

par le père, ne se trouve pas dans la succession. La femme a

pu acquitter la part des héritiers de son mari dans la commu-
nauté, avec d'autres deniers que ceux qu'elle a reçus de son

père, et dès-lors colui-ci doit succéder à cette somme de 20,000

francs, puisque c'est la chose par lui donnée.

Si au contraire la succession ne se monte pas à 20,000 francs,

il est certain que la somme donnée par le père ne se trouve

pas dans la succession, d'où il suit que le père donateur ne

peut p?.s exercer le droit que lui accorde cet article.

Mais, dira-t-on peut-être, si la valeur de la succession n'est

que de 20,000 francs, le père donateur succédera donc à cette

somme au préjudice des autres héritiers, soit frères ou sœurs,

soit ascenQaHs de l'aulre ligne ?

Isous ne voyons aucune difficulté à répondre aflirmative-

'^ lent. Cette exclusion est précisément ce que la Loi a voulu,

atin de conserver au père la chose qu'il a donnée, quand son

intention est trompée, et que* son enfant meurt sans enfans ni

descendans, in solatium luctûs^ et ne fiUse amissœ, et pecunix

damnum scntiret, et encore, ne hac injecta formidine parentum

in liberos munificentia returdetur.

II importe en effet à l'Etat, qu'un père ne soit point agité,
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en mariant son fils, ^e la crainte de perdre en même temps et
son enfant et sa fortune.

§ il. Quelles personnes exclut l'ascendant donateur, et par gui
il est exclu.—m. Les termes de l'article sont clairs à cet égard.
" Les ascendans succèdent à Vexclusion dé tous autres, aux
^' choses par eux données à leurs enfans ou descendans décé-
" dés sans postérité."

Il suit évidemment de celte disposition que l'ascendant do-
nateur exclut pour cette succession, tout autre que les enfans,
ou descendans du donataire. Dès qu'il ne s'en trouve point|
il succède à la chose donnée, à l'exclusion des frères et sœurs
du défunt, et des descendans de l'autre ligne

; en un mot, de
tous ceux qui peuvent être appelés à la succession du dona-
taire, autres que les enfans de celui-ci.

Exclut-il aussi l'ascendant plus proche en degré dans la
même ligne? Un aïeul a donné à sa petite-fille un héritage en
dot. Elle décède sans enfans ni descendans, du vivant de son
père, fils du donateur : celui-ci exclut-il son fils dans la suc-
cession à l'héritage donné ?

On dira, pour la négative, que l'aïeul qui donne à son petit-
fils le fait en considération de son fils

;
que c'est lui qu'il veut

gratifier; que la donatioL 3st un effet de l'affection qu'il a
pour ce fils

;
qu'en conséquence ce don doit être, comme le

disent les Jurisconsultes, regardé comme fait directement par
le fils

: d'où l'on conclut que c'est le père, et non l'aïeul, qui
doit succéder à la chose donnée.
Mais il faut répondre que la Loi invoquée ne s'applique

point à l'espèce dont il est ici question
; et que d'après les ter-

mes très-clairs et très-énergiques du Gode, il ne peut être dou-
teux que l'aïeul donateur exclut dans ce cas son fils, père du
donataire. C'était aussi l'avis de tous les auteurs qui ont écrit
sur la matière.

138. Une autre question que le Gode civil ne décide point,
est de savoir si cette succession passe d'un degré à l'autre,
quand elle n'a pas eu lieu dans le premier ; c'est-à-dire, si lors
quelle n a pas eu lieu lors de la mort de l'enfant donataire,
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parce qu'il y avait postérité, ollo s'ouvrira par la décùs du pi;,

tit-fils moi't sans enfans ni dcsccndans. Par exemple, un père

il donné un héritage à sa fille qui meurt ayant un fils. Le

père donateur ne peut pas y succéder, parce qu'il est t?xclu par

le fil'i survivant à sa mère. Mais celui-ci meurt peu de temps

après. So'i aieul maternel succédera-t-il à l'héritage donné '^

Plusieurs interprèles du Droit ont prétendu que rexlsienco

d'enfant du donataire faisant manquer absolument 'a condi-

tion sous laiiuelle le droit de retour ou de reversion était éta-

bli, il ne pouvait pii: avoir lieu dans la succession du petil-

lUs
;
que, d'ailleurs, si on s'attache aux termes de la Loi qui

<iât la source de ce Droit, elle n'accorde la reversion au pèro

qun pour le consoler de la perte de son enfant
;
qu'elle n'en-

visage que cette perle, et non celle du petil-fils
;
que quand

une fo's le père a vu passer la chose par lui donnée dans les

mains de celui-ci, il a obtenu tout l'effet qu'il pouvait désirer.

D'autres auteurs, dont l'opinion a prévalu, ont enseigné que

le droit de i version en faveur de l'ascendant donateur devait

voir lieu d is ce cas, parce que c'était la même chose que

l'enfant donataire mourut avant le donateur san^ enfans, ou

ceux-ci sans descendans.

Dans les Coutumes de Paris et d'Orléans, à cotte raisou so

joignait celle que l'héritage donné formait dans la succession

du petit-llls un propre airecté à la ligne de l'ascendant dona-

teur.

Mais, sui\ant le Code; civi' qui n'admet pas les propres do

succession, cette ([uestion devient heaucoup plus difiicile. En

effet, en prenant ses termes à la rigueur, il est certain qu'il

n admet celte espèce de succession, qu'en faveur de rascon-

dant donateur ù l'égard du descendant donataire mourant sans

enfans ni descendans. Or, relativement au petit-fils qui a re

cueilli la c'.iose donnée dans la succession de son père ou de*

sa mère, l'ascendant de.({b ite chose provient n'est pas do-

nateur, et le petit-fils n'est pas donataire.

'^lependant nous estimons que la succession doul il s'agit

doit être admise eu ce <:.as. Notre motif porte sur ce (^ue c'et>t
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un- b - -ession d'un genre particulier, qui tient presqu'en en-

tie '!. ''oit de retour ou de reversion, laquelle doit en suivre

les principes. Les raison qui l'ont fait admettre, c'est-à-dire ie

motif de consoler l'ascendant donateur, et d'encourager le»

dots en faveur du mariage, subsistent toujours dans notre hy-
{(Othèse.

139. Mais l'ascendant donateur est toujours exclu parles
onfans du donataire, en sorte que si le petit-fils dans le lot

duquel est échue la chose donné", laisse des frères et sœurs,

ils la recueillent à l'exclusion du donateui-. La raison est que
la condition de la survie d'enfans au donataire existe et opère

toujours son eflet.

L'ascendant donateur est exclu par la survivance des enfans

du donataire, de quelque lit que ces enfans soient issus. Cette

proposition ne nous semble pas faire la moindre difficulté ; et

nous ne pouvons adopter l'opinion de Lebrun qui veut que si

le i)ère a doté sa fille deux fois, et qu'il n'y ait point d'enfans

du second mariage, la dot retourne au père au préjudice des

t'iifans du premier lit. Les arrêts qu'il rapporte, pour appuyer

«on avis ne peuvent avoir été rendus que dans le cas du re-

tour expressément stipulé ; car lorsqu'il n'y a point de conven-

tion, il suffit que le donataire ait des enfans, pour que l'ascen-

dant ne puisse succéder aux choses données.

11 n'y a que les enfans venant à la siu'cession qui excluent

l'ascendant donateur. Si tous renoncent, c'est comme s'il n'y

«n avait point. Alors il y a ouverture à la succession dont il

s'agit ici. Il en est de même si les enfans se trouvent inca-

iiables, comme s'ils sont condamnés à une peine emportant la

mort civile. Ils sont alors regardés comme n'existant point,

§ Iir. A quel titre, et sous quelles conditions l'asccndani dona-

teur reprend les choses par lui données.— 140. Il ne peut pas y
avoir de doute sur le titre auquel l'ascendant donateur re-

prend les choses par lui doimées, dans le cas du décès du do-

nataire sans enfans.

Ce titre est fixé par les termes du Godiî civil, qui dit succè-
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dent aux choses par eux données. Ainsi, c'est à titre de suc-
cession que l'ascendant donateur exerce la reprise.

Il suit de là que la première condition requise pour que le

donateur puisse exercer cette reprise, est quil survive au do-
nataire. On ne peut en effet hériter qu'autant qu'on est exis-

tans au moment de l'ouverture de la succession.

La seconde condition est que l'ascendant donateur accepte
la succession du descendant donataire, car ne pouvant exer-

cer la reprise qu'au titre de succession, la qualité d'héritier

est indispensablement nécessaire pour qu'elle puisse avoir
lieu.

Une troisième condition est que la chose donnée se trouve
dans la succession du donataire, car on no succède à un dé-

funt que dans les choses qu'il possède. D'ailleurs, comme ce

donataire a eu la propriété pleix.e et entière de l'objet doi^né

il a pu en disposer.

Cependant si l'ayant aliéné, il lui est encore dti lors de sa

mort tout ou partie du prix, la somme qui reste due est subro-
gée à la chose donnée, et l'ascendant y succède.

En cela le Code civil corrige l'ancienne Jurisprudence qui
n'admettait point cette espèce du subrogation. La raison était

que cette sorte de succession n'avait pas lieu à l'égard des
meubles. Le contraire doit s'observer suivant le Code civil

qui l'admet tant à l'égard des meubles que ^les immeubles.

C'est par une suite de ce principe qu'il décide que l'ascen-

dant donateur succédera à l'action en reprise d'une somme
d'argent par lui donnée, que la femme peut avoir contre la

communauté ou son mari.

De ce que l'ascendant donateur rejjrend les choses par lui

données, à litre de succession, il suit aussi qu'il est tenu de
contribuer aux dettes pour la part que l'objet donné forme
dans la succession : c'est-à-dire, par exemple, que si cette objet

forme la moitié de la succession du donataire, il est tenu de
la moitié des dettes, quand même cette moitié excéderait la

valeur de la chose donnée. Gela est incontestable car c'est en
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qualité d'héritier qu'il est obligé aux dettes. Donc il est tenu

ultra vires, comme tous les autres.

Il résulte encore de là que l'ascendant reprend la chose par

lui donnée avec la charge de toutes les hypothèques dont le

donataire a pu la grever, comme tout autre héritier.

3o. C'est une conséquence du même principe, que si le do-

nateur décède avant le donataire, le droit de l'ascendant est

éteint, et ne passe point à ses héritiers. Gela est évident ; car

on ne transmet point une succession non encore ouverte, et

que, par conséquent, on n'a point encore recueillie.

Toutes les fois qu'il y a lieu à cette succession, elle s'exerce

contre les autres héritiers du donataire, et sans préjudice du
droit que le donateur peut avoir au surplus de la succession.

Par exemple, un père a doté sa fille. Elle meurt sans enfans,

et sans laisser ni frères, ni sœurs, ni descendans d'eux. Le
père est appelé à la moitié de sa succession, indépendamment
de sa qualité de donateur. Il a en conséquence un double

titre, celui de donateur qui l'appelle à la succession de l'objet

donné, et celui du père qui l'appelle indéfiniment au partage

de la succession comme ascendant. L'un ne détruit pas l'offet

de l'autre ; et quoiqu'il reprenne la chose par lui donnée, il

ne sera pas exclu de la succession comme père.

Mais reprendra-t-il la chose donnée hors part ? et après avoir

exercé la reprise, partagera-t-il dans le surplus de la succession

pour une portion virile, comme si la chose donnée ne s'y

trouvait pas ?

Dans l'ancien Droit, il ne pouvait y avoir aucune difficulté

pour l'affirmative, parce qu'il y avait dans la succession du
donataire deux espèces de biens, deux patrimoines difîérens

;

ou plutôt deux successions distinctes : celle des propres, et

celle des meubles et acquêts. L'ascendant donateur reprenait

l'héritage ou l'immeuble par lui donné, dans la succession

des propres, en sa qualité de donateur ; et il partageait les

meubles et acquêts, ou les prenait seul en sa qualité d'héritier

à cette espèce de biens.

Il y a plus de difficulté dans le droit étc par civil
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qui ne reconnaît pas cette distinction ds patrimoine. La suc-
cession est une et composée seulement d'une seule espèce de
biens

;
en sorte que l'ascendant donateur qui se trouve en

môme temps appelé à la succession comme héritier ordinaire
semble ne devoir pas y avoir de part plus considérable que
les antres héritiers.

Cependant nous penchons pour décider qu'il doit d'abord,.

en sa qualité de donateur, prélever la chose pa- lui donnée,
et ensuite partager également la succession avec les autres,

héritiers.

Notre raison est que !e Gode civil dit que l'ascendant dona-
teur succède aux choses par lui données à l'exclusion de tous

autres. Or, s'il ne les prenait pas hors part, il ne les exclurait
pas, puisque si ces choses lui étaient comptées sur sa portion,

en sorte qu'il prendrait d'autant moins dans le surplus de la

succession, les autres héritiers se trouveraient, au moins iji-

directement, succéder avec lui aux choses données. 11 faut

dont; considérer ces choses comme n'étant pas dans la succes-

sion, et donner à l'ascendant, donatenr qui se trouve en môme
temps héritier, une part virile dans la succession, après qu'on,

en a retiré l'objet donné.

141. Il nous reste à observer que quoiq'^r- nous ayons pres-

que toujours parlé des donations faites en faveur de mariage,
cette sorte de succession a lieu pour toutes _a choses données,
par un ascendant à son descendant, à quelque occasion que ce

soit.

il n'est pas nécessaire que le don ait été fait pour un ma-
riage. Il suffît qu'il y ait une donation pour que l'ascendant
de qui elle provient y succède dans le cas de mort du descen-
dant sans postérité.

Mais le Code civil n'empêche point que ce droit de retour
ne puisse être stipulé, soit par les ascend^ms, soit par des pa-

rens collatéraux, soit par toute autre personne faisant une
donation. C'est même la réponse qui a été faite lors des dis-

cussion au conseil d'Etat, à ceux qui demandaient le rétablis-

sement de la règle /)CE;cn;a patemis, pour que les collatéraux
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ne fussent pas détournés de fai^e des donations à leurs narens,

par la crainte de voir leur biens passer dans d'autres familles

Ils n'ont, a-t-on dit, qu'à faire réserve du droit de retour.

Alors la reprise de l'objet donné, môme par un ascendant,

n'est xjlns une succession. C'est un droit propre qui s'exerce

en vertu de la convention, et indépendamment de la qualité

d'héritier qui n'est pas nécessaire dans la personne du dona-

teur.

Celte convention ou réserve, apposée à là donation, rend la

propriété du donataire résoluble dans le cas prévu ; en sorte

que si ce cas arrive, la propriété étant résolue par une cause

inhérente au titre, le donataire se trouve n'avoir jamais été

propriétaire. Le donateur reprend la chose donnée, franche

et quitte de toutes dettes et de toutes charges : et si le dona-

taire l'a aliénée, le donateur peut la revendiquer contre les

tiers acquéreurs, parce que ce donataire n'ayant qu'une pro-

priété résoluble, n'a pu transférer qu'une propriété de la

même nature, suivant la maxime : Ncmo plus juris in alium

Iransfcrr votest quàm ipse habet.

Le droit résultant de cette clause, étant un droit acquis par

le contrat même de donation, et se trouvant en conséquence

dans le p. '."imoine du donateur, in bonis^ se transmet dans sa

succession, et passe à ses héritiers, comme tous les autres

droits actifs.

Mais l'eflei de celte clause est borné au cas qui y est prévu.

Si le donateur n'a stipulé le retour que pour celui du décès

du donataire sans enfans, l'existence d'un enfant lors de la

mort du donataire, fait manquer absolument la condition : et

quoique cet enfant meure ensuite sans postérité, il n'y aura

plus lieu au retour. Au reste, on est hbre d'étendre plu? loin

la convention, et de le stipuler dans le cas du décès des en-

fans du donataire sans descendans.

Pourrait-on élenure cette stipulation à l'infini, et dire que

le retour aurait lieu dans le cas du décès du donataire sans

enfans, ou de ses descendans sans postérité ?

Il faut décider que non ; car ce serait une substitution per-
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pétuelle, ce qui est contraire h la lettre et à l'esprit du Code
civil. Il faudrait, en ce cas, borner l'effet de la clause au
second degré, c'est-à-dire, aux petits-enfans du donataire et
tenir que les arrières petits-enfans ont recueilli h propriété
libre.

* Rogron, sur ) En nature dans la succession. Si les objets
art. 747 C. N. J donnés ne se trouvent plus en nature s'ils
ont été vendus, donnés, etc., l'ascendant donateur ne peut
faire résoudre aucune des aliénations, parce que le donataire
était, sans restriction, propriétaire des biens donnés Si ces
biens sont grevés de i^ervitudes, d'hypothèques, etc., l'ascen-
dant doit les reprendre tels qu'ils sont.- Question. Si une
>;omme d'argent avait été donnée par ^ascendant, et qu'il se trou-
vât dans la succession, tant en argent qu'en billetr. et effets de
commerce, une somme égale au moins à celle qui a été donnée
Vascendant aurait-il droit à ces valeurs ? La cour suprême a
consacré l'affirmative

: "Attendu que le Code civil a eu pour
objet de rétablir les ascendants donateurs dans les droits na
turels que leur reconnaissait l'ancienne jurisprudence, et dont
la loi du 17 nivôse les avait privés par son silence ; attendu
que le droit de succession, consacré par l'article 747 n'est
point une simple exception à la règle de l'irrévocabilité des
donations, mais un droit spécial fondé sur l'équité et sur une
stipulation tacite présumée, que les ascendants qui donnent à
leurs descendants, n'ont en vue que leur postérité, et non des
étrangers envers lesquels ils ne sont pas censés vouloir se dé-
pouiller, s'ils ont la douleur de survivre à leurs enfants

;attendu que, suivant l'esprit et le texte de cet article, les as-
cendâuts donateurs ont le droit exclusif de succéder aux
choses par eux données à leurs descendants décédés sans pos-
térité, lorsqu'elles se trouvent en nature dans leur succession

;

attendu que dans l'espèce, il est jugé en fait par l'arrêt atta-'
que, que les 50,000 fr. donnés par Le Marchand père à son fils
Bruno, se sont trouvée dans la succession de ce dernier, et en
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jugeant en droit que cette môme somme, quoique composée
tojt à la fois d'argent, d'effets de commerce et obligations va-

lant numéraire, s'il était trouvée en nature, et en ne mettant

pas de distinction entre ces valeurs qui, dans l'état actuel de

la civilisation, n'en reçoivent aucune dans l'usage, la cour
royale de Rouen n'a point violé la loi, mais n'a fait au con-

traire qu'une juste application de l'article 747 du Code ; re-

ette." (Arrêt du 30 juin 1817, ch. civ. Sirey, t. 17, I, 313.)

Le prix. Suite de cet axiome : Le prix représente la chose,

Pretium succedit loco rei. Si l'objet a été échangé, il faut con-

sidérer comme son prix !a chose donnée en échange. Et, dans
tous les cas, si le prix a été payé, mais n'est pas encore con-

fondu avec les autres biens de la succession, l'ascendant doit

le reprendre.

L'action en reprise. Par exemple, si un immeuble a été vendu
avec la faculté de rachat, c'est-à-dire si le donataire qui a

aliéné l'immeuble dont l'ascendant avait disposé en sa faveur

s'est réservé le droit de le reprendre en restituant le prix (art.

1659). En effet, celui qui a une action pour se faire rendre

luie chose est considéré comme ayant la chose elle-même :

Qui actionem habet ad rem rccuperundam, ipsam rem habere

videtur.

^ 4 Conférence du Code (Anonyme) i Le G. Tronchet dit que cet

sur art. 747 C. N. ) article est nécessaire pour
détruire un inconvénient dp la loi du 17 nivôse, dont les dis-

positions faisaient craindre que ce que l'on donnait à ses en-

fants ne passât dans une autre ligne. Cependant l'article a

besoin de quelques explications : la réversion des meubles et

immeubles trouvés en nature ne souffre point de difficultés
;

mais il y aurait remploi des choses aliénées. Ensuite ce mot
choses exprime-t-il les choses mobiliaires et les sommes d'ar-

gent ?

Le C. Treilhard dit que la section a entendu appliquer la

réversion à toutes les choses données qui se trouveraient en



412

[ARTICLE 630.1

nature dans l'hérédité
;
que l'argent môme peut se retrouver

dans le cas d'une créance qui n'est pas encore payée.

Le G. Malfville dit qu'on doit aller plus loin, et décider que
le père r:ipi-endra our les biens du mari les sommes d'argent
qu'il aura constituées en dot à sa fille, lorsqu'elles ne se re-

trouveront pas en nature dans sa succession.

Le C. Treilhard dit que le droit de retour embrasse tout ce
qui existe en nature, ou, en cas d'aliénation, l'action en paie-

ment du prix qui peut encore être dû, et, par la même raison,

l'action en reprise qui pouvait appartenir à la donataire sur
les biens de son mari.

Le consul C'amôaccm dit que probablement le C. Maie ville,

suppose que la dot est placée, et il demande si alors le père
pourra la reprendre en argent, ou si le mari sera fondé à la

refuser, sous prétexte qu'il eu a disposé et qu'elle n'existe plus
en nature.

Le G. Tt'onchet dit que la rédaction de l'article n'exclut pas

la créance du p! i.

Le consul Cambacérès dit qu'il partage cette opinion
; mais

qu'il est utile de ne plus laisser subsister de difficulté sur la

manière d'entendi ? l'article.

La section est chargée do réformer la rédaction de l'article,

sous ce rapport.

Le G. Real demande si le droit de réversion atf.ribué au père

par l'article, ne changera rien aux donations qu'auront pu se

faire les époux.

Le G. Treilhard dit que la question est prématurée, et qu'elle

doit être rer/ovée au titre des Donations.

Le G. R. ' (de Saint-Jean-d'Angely) demande si le père
aura un div... .a retour, dans l.j cas où le fils aura vendu un
immeuble reçu en dot et en anra employé 'e prix dans le

commerce.

Le G. Tronchct répond que ce droit n appartient au père,

qu'autant qu'il a slipulé le retour.

Le C. Treilhard .•'.joute que si le père n'a pas pris cette pré-
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caution, le fils a en tellement le droit de disposer, qu'il a

même pu donner.

L'arlicii.' est adopté.

* a L art. 00 "•}
Les ascendants succèdent à l'exclusion de

tous autres, aux biens fonds et aux esclaves

pai eux donnés à leurs enfans ou descendants décédés sans

postérité, lorsque les objets donnés se trojvent dans la suc-

cession.

Si ces biens ont été aliénés et que le prix en soit encore dû,

en tout ou en partie, les ascendants ont le droit de recevoir ce

prix, ils succèdent également à l'action en reprise que l'enfant

ou descendant donataire aurait pu stipuler en sa faveur, en

disposant de ces mêmes biens.

* a N. !'
Les ascendans su.^cèdent, à It^ clusion de tous

r47. l
j autres, aux choses par eux don -âes à leurs en-

fans ou descendans décédés sans postérité, lorsque les objets

donnés se retrouvent en nature dans la succession.

iL.1 les objets ont été aliénés, les ascendans recueillent le prix

qui peut en etn dû. Il succèdent aussi à l'action en reprise

que pouvait avoir le donataire.

SECTION V.

DES SUCCESSIONS COLLATÉRALES.

631. [Si le père et la

mère de la personne décé-

dée sans postérité, ou l'un

d'eux, lui ont survécu, ses

frères et sœuu ainsi que
ses neveux ou nièces au

premier degré, ont droit à

la moitié de sa succession.]

SECTION V.

OF COLLATERAL SUCCESSIONS.

631. [If tin? fatherand
mother of a person dying
without issue, or one of
them, hâve survived him,
his brothers and sisters, as

well as his nephews ana
nièces in the first degree,

are entitled to one Inlf of
the succession.]
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* 6 Panrf. /-A-s., sur i 148. On voit que dans le cas où le dé-
art, 7,^1, a N. j fimt laisse, soit ses père et mère, soit l'un

d'eux, et des frures ou sœurs, le Gode civil s'écarte également
du Droit Romain, et du Droit coutumier.

Celui-là, dans ce cas, appelait les père ou mère survivant
concurremment avec les frères et sœurs, et par égales portions
Celui-ci appelait les père et mère à l'exclusion de leurs en'
fans, frères du défunt, à la succession des meubles et acquêts
Le Code civil introduit une règle nouvelle extrêmement

claire, et de l'exécution la plus facile.

La seule remarque est que le mot représentans que le Code
civil emploie dans cet article et dans quelques autres, relati-
vementaux frères et sœurs, ne doit s'entendre que de lare
présentation naturelle en ligne directe, c'est-à-dire de leurs
descendans.

* 2 MaleviUn, sur ) Est-ce des frères et sœurs germains seu-
art. 751 C. N. | lement, ou des frères et sœurs en général

soit germains, soit consanguins et utérins, que notre article à
entendu parler ? Grande question qui partage les juriscon-
sultes et les tribunaux.

Pour souteni,;^que les. frères et sœurs consanguins ou uté-
rins et leurs descendants, n'excluent pas, hors de leur ligue
les ascendants autres que les père et mère, et tous les collaté-
raux, on dit que l'article 733 veut que toute succession dévo-
lue a des ascendants, ou à des collatéraux, soit divisée en deux
parts égales, l'une pour la ligne paternelle, l'autre pour la
ligne maternelle, et que les parents consanguins ou utérins ne
prennent part que dans leur ligne, sauf ce qui ser^ dit à l'ar-
ticle 752. Mais cet article 752 ne parle que du cas auquel les
frères consanguins ou utérins concourent avec les père et
mère, et c'est dans ce concours seulement que les frères d'un
seul côté succèdent à la totalité de la moitié ou des trois quarts
qui leur sont déférés, et excluent tous autres parents de l'autre
ligne : ils ne neuvent donc nas i<

ir— -•les exclure dans les autres cas.
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Pour ropinion contraire, on dit qu'il serait absurde de sup-
poser que le frère consanguin ou utérin réduisît le père ou
la mère au quart de la succession, et qu'il eût pour lui les

trois autres quarts, tandis qu'il n'aurait que la moitié, lors-

qu'il concourrait seulement avec un parent au douzième degré.
Cette supposition est en effet inconcevable, et cette injustice

ne peut pas se supposer dans la loi. L'article 750 parle des
frère? et sœurs en général : elle comprend donc aussi bien les

consanguins et utérins que les germains, dès qu'elle ne les

désigne pas autrement. Il est même démontré qu'elle a en-
tendu les comprendre tous, puisque dans l'article 752 elle

règle le cas auquel ces frèrss se trouveraient de divers lits. Il

est donc incontestable que, tant les frères et sœurs consan-
guins et utérins, que les germains, excluent tous autres colla-

téraux, et tous les ascendants autres que les père et mère, et

qu'ils prennent toute la succession.

N'importe que l'article 733 ait dit que toute succession se

divisait en deux parts, et que les parents consanguins et uté-

rins ne prenaient part que dans leur ligne, sauf ce qui serait

dit en l'art. 752. Cette induction n'est qu'un raisonnement qui
doit disparaître devant la disposition expresse de l'article 750,

qui veut que les frères et sœurs succèdent seuls à l'exclusion

de tous ascendants et collatéraux.

* Toullier, Des suce, Liv. 3, ) 211. Si le défunt décédé sans
TU. 1, Nos. 211-2. /postérité laisse pour successibles

des ascendants dans les deux lignes, ou dans une seule, et des
frères, sœurs, ou des descendants d'eux, la vocation des ascen-

dants change, les frères, sœurs ou desf;endants d'eux, forment
une classe \ie successibles privilégiés, auxquels le Code ac-

corde des prérogatives qu'il refuse aux autres collatéraux.

Si le père et la mère du défunt lui ont survécu, la succes-
sion se divise en deux portions égale-î, dont moitié seulement
est déférée' au père et à la mère, qui se partagent entre eux
également

;
l'autre moitié appartient aux frères, sœurs ou des-

cendants d'eux (748, 751).
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Si le père seul ou la mère seule a survécu au défuiit, la

portion qui aurait été dévolue au prédécédé, c'est-à-dire le

quart des biens, se réunit à la moitié déférée aux frères
sœurs, ou aux descendants d'eux (749, 75!).

212. Si le défunt n"a laissé ni père ni mère, les frères, sœurs
ou les descendants -d'eux excluent tous les autres ascendants
(750), môme d'une autre ligne.

* C. L art. 907. l ^^ "*^® personne décède sans postérité, et

j que ses père et mère lui aient survécu, ses
frèrps et sœurs ou leurs descendants ne sont appelés qu'à la

moitié de sa succession.

Si le père ou la mère seulement a survécu, ils sont appelés
à recueillir les trois quarts de cette succession.

* C. N. 751. (
^^ ^^^ P*^^"^ ^^ "^^^'6 ^^ la personne morte sans

5 postérité lui ont survécu, ses frères, sœurs ou
leurs représentants, ne sont appelés qu'à la moitié de la suc-
cession. Si le père ou la mère seulement a survécu, ils sont
appelés à recueillir les trois quarts.

632. [Si le père et la

mère sont tous deux pré-

décédés, les frères, sœurs,
et neveux au premier de-
^ré du défunt, lui succè-

dent à l'exclusion des
ascendants et de.s autres
collatéraux.

Ils succèdent ou de leur
c^ef, ou par représenta-
tion ainsi qu'il a été réglé
en la section deuxième du
présent chapitre.]

632. [If bothfatherand
mother hâve previously
died, the brothers, sisters,

and nephews and nièces
in the first degree, of the
deceased succeed to him,
to the exclusion of the as-

cendants am. the other
collaterals. They succeed
either in their own right,

or hy représentation as

provided in the second
section of this chapter.]

Voy. Nov. 1^7 citée sur art. 020 et Nov. 118 ciîéo sur nrt,63L
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213. Dans l'ordre collatéral, le Code
distingue deux classes de successibles :

1o. Les frères et sœurs, et les descendans d'eux
;

2o. Tous les autres collatéraux non descendus de frères ou
de sœurs.

214. Le Code accorde aux premiers des prérogatives qu'il
refuse à tous les autres collatéraux.

Ils sont appelés à la succession, en concurrence avec les
père et mère du défunt (748-751-752).

Ils sont appelés à Vcxclusion des autres ascendans et collaté-
raux (750, 753).

Enfin, quoiqu'ils ne soient pas unis au frère ou sœur dé-
funt par le double lien du sang, et qu'Us ne soient que frères
ou sœurs consanguins ou utérins, ils concourent néanmoins
avec les père et mère du défunt, ils excitent néanmoins les
autres ascendans et les collatéraux de l'autre ligne, le Code
faisant en leur faveur une exception au principe général de
la division de la succession entre les deux lignes paternelle
et maternelle (752).

Les frères, sœurs et les descendans d'eux, forment donc in-
contestablement, sous l'empire du Code, une classe particu-
lière de successibles ou de collatéraux privilégiés.

215. Suivant le droit de Justinien, les frères et sœurs, mais
seulement les germains, formaient aussi une classe de'colla
téraux privilégiés. La Novelle 118 leur accordait des préroga-
tives qu'elle refusait aux autres collatéraux

; elle appelait au
premier ordre les lescendans qui excluaient tous les ascen-
<lans et tous les collatéraux. Cette disposition, conforme au
vœu de la nature, est adoptée par le Code.

Les ascendans étaient appelés à défaut de descendans : ils
' xcluaient les collatéraux : c'était la règle générale, qui n'était
soumise qu'à une seule exception, en faveur des frères ou
sœurs germains-admis à concourir ou à succéder par tète avec
les ascendans. Le " ' '

'

asce!

deLorimier,

?s enfans des frères et =a;urs ne l'utaient pas,
BlB. VOL 27
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?i moins qu'ils n'eussent d'autres frèies ou sœurs avec lesquels

ils concouraient commo eût fait leur père.

Dans l'ordre collatéral, la Novelle 118 appelait d'abord les

frères et sœurs germains, et elle admettait à concourir avec

eux les enfans de frères et sœurs germains, quoiqu'ils fussent

au troisième degré ;
mai s cbfte prérogative n'était accordée

qu'aux seuls enfants de frères ou de sœurs, et non pas à tous

leurs descendans.

S'il n'y avait ni frères, ni sœurs, ni enfans de frères ou de

sœurs, tous les autres collatéraux étaient appelés indifférem-

ment, sans aucune autre préférence que la proximité de leur

degré de parenté. Les plus proches excluaient les plus éloignés.

Les frères et sœurs et les enfans de frères ou de sœurs ger-

mains avaient donc, dans le droit romain, des prérogatives

que n'avaient pas les autres collatéraux. Ils concouraient

avec les ascendans, les neveux succédaient avec leurs oncles,

comme eût fait leur père. C'est l'origine de la représentation

.en collatérale.

216. Le C40de a augmenté les prérogatives des frères et

sœurs, et de plus, au lieu de borner ces prérogatives aux

frères germains, à leurs enfans, ainsi que le droit romain, il

les a étendues aux frères et sœurs consanguins ou utérins, et

à tous les descendans de frères ou sœurs : ils sont appelés à

la succession avec les père et mère (748). Ils sont appelés à

l'exclusion des autres ascendans et des autres collatéraux,

même de l'autre ligne (750). Ils sont donc appelés indépen-

damment de la proximité du degré de parenté de ces ascen-

dans ou collatéraux ;
autrement, il serait inutile de dire qu'ils

sont appelés à leur exclusion. La proximité du degré li'est un

litre d'exclusion qu'à l'égard des collatéraux autres que les

frères et sœurs, ou les descendans d'eux. Ce n'est qu'à défaut

4e ces derniers, que les collatéraux les plus proches sont ap-

pelés (753).

217. La vocation des [''ères, sœurs, et des descendans d'eux,

à l'exclusion des ascendans et autres collatéraux, étant indé-

pendantu de la proximilé du degré, et attachée à leur qualité,
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il s'ensuit que le potit-fils d'un frère appelé à la succession de
son grand-oncle, erclut l'aïeul et l'oncle du défunt, tous les
deux plus proches en degré, quoiqu'il ne puisse représenter
son aïeul, frère du défunt, comme dans le tableau suivant :

Maximus.

Gains

Prinius
de cujus.

Secundus.

Tertius renonçant,
ou déclaré indigne.

Quartus.

Prinius meurt, laissant pour héritier présomptif Tertius
son neveu, qui renonce à la succession, ou qui en est déclaré
indigne. Quartus, petit-neveu de Primus, son parent au qua-
trième degré, exclura non-seulement Gaïus, oncle du défunt
parent au troisième degré, mais Maximus, aïeul, parent au
second degré.

Pourquoi cola ? Parce que l'art. 750 appelle les descendans
des frères ou sœurs à rexclusion des ascendans et des autres
collatéraux, et que Quartus, malgré la renonciation ou lindi-
gnité de Tertius son père, n'en est pas moins descendu de
Secundus frère du défunt.

218. On pourrait dire que les descendans de frères et sœurs
ne sont appelés à l'exclusion des ascendans et des autres colla-
téraux, qu'au moyen de la représentation qui les replace au
degré de frère ou de sœur. On induirait la nécessité de cette
représentation du texte de l'art. 749, qui porte :

" Dans le c^s
" où la personne morte sans postérité laisse des frères, sœurs
" ou des descendans d'eux, si le père ou la mère est prédécédé
" la portion qui lui aura été dévolue, conformément au pré-
^"
cèdent article (c'est-à-dire un quart de la succession) se réu-

^'nit-î la moitié de la succession déférée aux frères, sœurs
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"' ou à lews représentans, ainsi qu'il sera «expliqué à la sect. 5

" du présent chapitre."

Mais de ce que la seconde partie de cet article emploie le

mot représcntans pour désigner les descendans de frères ou de

sœurs, on n'en peut raisonnablement induire qu'ils ne sont

appelés à l'exclusion des ascendans et autres collatéraux, qu'au

moyen de la représentation qui les replace au degré de frères

ou de sœurs ; car il est certain que ce n'est qu'à l'égard des

descendans de frères entre eux, ou avec des frères et sœur sur-

vivans, que la représentation est nécessaire, soit pour empê-

cher que les oncles et tantes excluent leurs neveux et nièces,

plus éloignés qu'eux en degré, soit pour empêcher ceux-ci de

réclamer le partage par tète, et pour borner leurs droits au

partage par souche. C'est ce qui résulte de l'art. 742, qui éta-

blit la représentation en collatérale, et qui en indique l'objet.

Il porte :
" En ligne collatérale, la représentation est admise

" en faveur des enfans et descendans de frères ou sœurs du
" défunt, soit qu'ils viennent à sa succession concurremment
" avec des oncles ou tantes, soit que, tous les frères et sœurs
" du défunt étant prédécédés, la succession se trouve dévolue

" à leurs descendans en degrés égaux ou inégaux."

Ainsi, trois cas où la représentation est nécessaire aux des-

cendans de frères ou de sœurs.

lo. Pour empocher les frères ou sœurs d'exclure leurs ne-

veux .ou nièces par la proximité du degré
;

2o. Pour empêcher les descendans de frères ou sœurs plus

proches du défunt, d'exclure les descendans de frères ou

sœurs plus éloignés
;

3o. Pour opérer le partage par souches entre les descendans

de frères ou sœ.urs, parens du défunt en égal degré.

Il n'existe dans le Gode aucune disposition qui étende la

représentation à d'autres cas. Il n'en existe surtout aucune
qui l'exige, quand il s'agit de régler l'ordre de vocation ou la

préférence entre les diverses classes de successibles les unes

à l'exclusion des autres. Une pareille disposition ne peut

môme exister, parce qu'elle s'écarterait du but pour lequel la
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représentation a été établie, qui est de replacer le représen-

tant dans le degré du représenté : ce n'est donc point la proxi-

mité du degré des parens existans dans un ordre ou classe de
successibles, gui leur fait donner la préférence sur des parens

d'une autre classe, ou qui leur fait donner le droit de concou-

rii- avec eux. Ce n'est qu'entre les parens de même ordre ou
classe que la représentation est .écessaire, pour régler et par-

tager les droits qui lenr sont accordés à l'exclusion dune
autre classe.

Par exemple, les descendans sont appelés de préférence aux
ascendans, indépendamment de la proximité du degré. Si

donc il s'agit de déterminer lequel du père du défunt ou de

son fils doit être de préférence appelé à la succession, ce n'ept

point la proximité que la loi considère, car le père et le fils.

du défunt sont au môme degré, tous les deux au premier de-

gré dans la ligne directe ; mais l'art. 745 appelle à la succes-

sion les enfans ou .leurs descendans., de préférence aux ascen-

dans, que l'art. 74G n'appelle qu'à défaut de postérité du défunt.

L'art. 745 n'exige point que les descendans, désignés indéfini-

ment par l'art. 746 sons le nom de postérité, soient les repré-

sentans du fils ou de la fille du défunt dans le sens légal. C'est

à leur qualité personnelle de descendans qu'est attachée leur

vocation, de préférence à tous ascendans et coUutéraux. A quoi

donc leur servirait la représentation ? A les placer au degré

de tils ou de fille ? Mais alors ils ne seraient pas plus proches

du défunt que son père. Tenons donc pour certain que la vo-

cation des descendans, de préférence à tous autres parens

ascendans ou collatéraux, n'est point fondée sur la proximité

du degré, mais sur la qualité personnelle de descendans du
défunt.

Il n'est donc besoin du secours de la représentation que

lorsqu'il se trouve plusieurs descendans, les uns au premier,

les autres au second degré, ou bien tous au deuxième ou troi-

sième degré. Elle est alors nécessaire pour régler leur droits

entre eux, suivant l'art. 740, et suivant la disposition finale de

l'art, 745.

M»!\\i
'1
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De même, dans la classe des collatéraux, l'art. 750 appelle
d'abord les frères, sœurs ou leurs dtsccndans, à l'exclusion des
ascendans et des autres collatéraux. C'est la seule qualité per-

sonnelle, soit de frères ou sœurs, soit de descendans d'eux, que
considère la première disposition de cet article, et non pas le

degré de parenté. Autrement, elle aurait admis en concur-
rence les aïeuls et aïeules, parens du défunt au même degré
que ses frères et sœurs, les premiers au so(tond degré dans la

ligne ascendante, les seconds au même degré dans la ligne

collatérale. Il y aurait donc contradiction palpable à soutenir
que l'art. 750 considère 1(> degré de parenté dans la vocation
exclusive des frères et sœurs, et des descendans d'eux, de pré-

férence aux ascendans. Il ne considère réellement que leur

qualité personnelle.

219. Mais s'il y a concours de frères ou sœurs, et de descen-
dans de frères ou sœurs en degrés égaux ou inégaux, alors le

besoin de la représentation se fait sentir, comme dans le cas

•de concours des descendans de fils ou de filles du défunt
; car,,

dans l'un et l'autre cas, leurs droits sont réglés par la proxi-

mité du degré.

220. Après cette explication fondée sur des textes si clairs

et si positifs, que devient l'induction qu'on voudrait tirer de
ce que la seconde disposition de l'art. 749 emploie le mot
représentans, pour désigner les descendans de frères ou de
sœurs.

On pourrait dire que les rédacteurs, après avoir employé le

mot générique de descendans dans la première partie, en ont

voulu éviter la répétition dans la seconde, et qu'ils y ont subs-

titué le mot représentans, qui, dans le langage ordinaire et

grammatical, n'emporte pas la même idée que ie terme tech-

nique de représentation en jurisprudence.

Mais il paraît plutôt que dans la première partie de cet ar-

ticle les rédacteurs, n'ayant en vue que la vocction, ont em-
ployé l'expression générale de descendans de frètes ou de

sœurs, et que, dans la seconde, au contraire, ayant en vue les

droits à régler entre les frères et sœurs, et les descendans de
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frères ou sœurs, ils ont employé le mot propre de représen-

tans dans son sens légal, parce qu'en effet, ces droits se règlent

par la proximité du degré. Ce qui porte à le penser ainsi, c'est

que cet art. 749 dit que la portion qui aurait été dévolue au

père ou à la mère prédécédé, se réunit à la moitié déférée aux

frères, sœurs, ou à leurs représenta: :, ainsi qu'il sera expliqué

ù la sect. 5 du présent chapitre.

Or, cette section commence précisément par l'art. 750, qui.

est une suite du précédent, et dont la première partie appelle

les frères, sœurs ou leurs descendans^ à Vcxdusion des ascen-

dans et des autres collatéraux, sans considération du degré da

parenté, comme nous l'avons déjà prouvé, mais en considéra-

tion de leur seule qualité personnelle ;
et la seconde disposi-

tion de ce môme art. 750 s'occupant des droits à régler entre

les frères, sœurs et les descendans d'eux appelés en concours,

ajoute :
" Ils succèdent, ou de leur chef, ou par représenta-

" tion, a. nsi qu'il a été réglé dans la sect. 2 du présent cha-

" pitre "
; "'est-à-dire dans l'art. 742, dont nous avons, suprù^

rapporté les dispositions. Ainsi les art. 749, 750 et 742 s'expli-

quent les uns par les autres, et sont dans une parfaite harmo-

nie. Vocation des frères, sœurs ou descendans d'eux, à l'exclu-

sion des ascendans et autres collatéraux, sans égard pour la

proximité du degré ;
règ^er^^ntdcs droits appelés en concours,

suivant la proximité du degré ou par représentation.

221. C'est encore dans la môme section, à laquelle renvoie

la seconde partie de l'art. 749, que se trouve l'art. 752, qui

contient des dispositions si importantes sur le règlement des

droits des frères ou sœurs appelés, dans le cas du double Uen,

ou du lien simple de parenté. Cet article porte :
" Le partage

" de la moitié ou des trois quarts dévolus aux frères ou sœurs,

" aux termes de l'article précédent (de la totaUté en cas qu'il

" n'y ait ni père ni mère), s'opère enti-e eux par égales por-

" tions, s'ils sont tous du môme lit ;
s'ils sont de lits diiîérens,

" la division se fait par moitié entre les deux lignes paternelle

'' et maternelle du défunt ; les germains prennent part dans

' les deux lignes, et les utérins et consanguins chacun dans

i'N.

'.% \
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" une ligne seulement |s'il n'y a de frères ou rœurs que (Tun.
" côté, ils succèdent à^la totalité, à l'exclusion de tous autre».
" parens de l'autre ligne."

Ainsi, lorsque tous les frèreg et sœurs sont du même lit le
partage s'opère entre eux par égales portions, puisqu'ils vien-
nent tous de leur chef et à degrés égaux. Ils tiennent tous au
défunt par les mêmesîliens de parenté, tant du côté paternel
que maternel : il no peut donc se faire de division entre les
deux lignes.

S'ils sont de lits différens, la division de la succession se
fait entre les lignes paternelle et maternelle du défunt, sui-
vant la règle générale (733). Les utérins ou «consanguins ne
sont pas exclus par les germains

; mais ils ne prennent paît
que dans leur ligne, et les germains prennent pa. t dans les
deux lignes (733, 752).

D.-'ns ciiaque ligne, le partage s'opère par égales portions et
par i vb. S'il y a conrours dg frères germains et de frères con-
sanguins, les germains prennent d'abord la moitié affectée à
la ligne maternelle, et partagent l'autre moitié par égales por-
tions avec le consanguins

; et vice versa, s'il y a con..ours de
frères germains et de frères utérins.

g

En cas de concours de frères ou sœurs consanguins avec
des frères .ou sœurs utérins, sans qu'il existe des frères ger-
mains, les consanguins prendront la moitié aflectée à la ligne
paternelle, les utérins la moitié atfectée à la ligne maternelle
comme dans le tableau suivant : .

'

CaïuK. Prima. Sempronius.
I. A_—

Secunda.

Jean. Pierre, Paul.
de cujus.

Sempronius épouse en premières noces Prima, laquelle avait
un fils nommé Jean, do sou premier mariage avec Caïus

; elle
eut de Sempronius un fils nommé Pierre, et mourut. Sempro-
nius épousa en secondes noces Secunda, aui devint mère de.
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Paul. Elle '.nourut ainsi que Sempronius, avant Pierre, de la

suv.cessi'^ii duquel il s'agit. Cette succession se divise entre

les deux lignes paternelle et mt *ernelle. Paul recueille la

moitié affectée à la paternelle, ,L,an la moitié affectée à la
maternelle.

Supposons maintenant que Jean soit mort, mais que Titius

et Titia, père et mère de Sempronius, et aïeuls ae Pierre,

soient encore vivans. Paul, frère consanguin du défunt, re-

cueillera la totalité de la succession, à l'exclusion de Titius et

Titia, aïeuls du défunt, et de tous autres parens collatéraux

de la ligne maternelle, en vertu de la disposition finale de
l 'art. 752, qui fait, en ce cas, une exception à la règle générale
de la divisici- des lignes.

222. Si Paul était mort laissant des enfants, ils excluraient

également Titius, Titia, ascendans du défunt, et tous les col-

latéraux de l'autre ligne, "^n n'en saurait douter, quoique
l'art. 752 ne parle que des lieres et sœurs, sans ajouter leurs

descendansy comme l'ont fait les articles précédens : mais c'est

précisément parce que ces articles l'ont suffisamment dit, qu'il

n'était pas nécessaire de le répéter dans l'art. 752. La répéti-

tion eût rendu la rédaction moins nette.

D'ailleurs, l'art. 752 n'est que le mode d'exécution de l'art.

751, dont la disposition est exprcsôément étendue nnx repré-

sentans de frères ou sœ.urs. Et quand môme Paul aurait re-

noncé ou serait déclaré indigne, ses enfans n'en succéderaient

pas moins à Pierre, l<=iur o"cle consanguin, à l'exclusion des
ascendans de ce dernier, et des collatéraux de l'autre ligne,

en vertu de la disposition générale de l'article 750,

223. A défaut de frères ou sœurs, ou de descendans d'eux,

la succession se divise, suivant la règle générale, entre les

deux lignes (733—753). Mais, après cet\e première divisi
,

opérée entre les lignes paternelle et maternelle, il ne se fait

plus de subdivision ou de refente entre les diverses branches
de chaque ligne. Ainsi, la portio échue à la ligne paternelle

ne se subdivise pu» en doux parts, l'une pour la branche de
El •

t.ij-



42G

[ARTICLE 632.]

l'aïeul, l'autre pour la branche de l'aïeule, et réciprcquemeut

dans la ligne maternelle (734).

224. Dans chacune de ces lignes, la moitié qui lui est dévo-

lue appartient à l'héritier le plus proche eu degré, ou aux hé-

ritiers en degrés égaux, sans -considérer s'ils son^, unis an

défunt par un ascendant plus ou moins proche, le Gode ne

considérant que la proximité du degré, comme aussi sans

considérer s'ils sont unis au défunt par un lien de parenté

double ou s'uple (734).

225. S'il y a concours de collatéraux au même degré, ils

partagent par tète, car hors le cas des desceudans de frères ou

de sœurs, il n"y a point de représentation eu collatérale (742).

226. Il ne se fait aucune dévolution d'une ligne à l'autre,

que lorsqu'il ne se trouve aucun ascendant ni collatéral de

l'une des deux lignes (733), dans le degré successible.

Car les parens au-delà du douzième degré ne succèdent pa.s.

A^défaut de parens au degré successible dans \me ligne, les

parens de l'auire ligne succèdeui nour le t-^ul (755).

* 6 Panel. /"/'S., sur ) 145. Cet ordre de tsuccession est le troi-

art. 750, C. N j sième.

Le premier est celui des descendans. 11 est toujours simple,

parce que les descendans excluent également les ascendans et

les collatéraux, quelque proches qu'ils soient du défunt.

Le second est celui des ascendans. 11 est quelquefois com-

posé, comme dans le cas où les ascendans se trouvant au pre-

mier degré, il y a des frères et sœurs du défunt, ou des des-

cendans d'eux, i)arce qu'alors il y a concours.

Le troisième est celui des collatéraux qui est aussi composé

dans le môme cas.

r. est shnple quanti il ne se trouve pas d'ascendans du dé-

funt au premier degré, parce qu'alors les frères ou sœurs ou

leurs descendans excluent tous les autres.

Ils succèdent seuls au défunt, et à la '.otalité des biens,

quelque éloignés qu'ils soient; et au préjudice des collatéraux
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ou ascendans, autres que les pères et mères, quoique dans des

degrés plus prochains.

EXEMPLE.

TITIUS,
viva7it.

AC08TA,
vil w,»{.

f\

MœvJus. Serapronius, ir^avit" à Virginie, Garon.

I

mort. morte.
|

Antoine. ^ -/• ' Baron.

Orcrte, Julien, Oc*ave,
mort. de :iijus. mort.

Pierre,

mort.

Marc,
mort.

A

François,
mort.

Jean.
mort.

Grandin. Varln. Luce.

Modeste. Gelse.

Labéo, G aï us.

Suivant le Code Ivil, Grandin, Varin^ Luce, Labéo et Gaïus,

descendant de deu... frères de Julien, decujus^ lui succéderont

seuls, à l'exclusion de Titius et d'Acosta ses aïeux paternel et

m»' :!rnel ; et encore à l'exclusion d'Antoine et Baron ses cou-

sins-germains dans chaque ligne, quoique ceux-ci soient bien

plus proches du défunt.

Et comme le Code civil admet la représentation à l'infini,

dans la descendance des frères, la succession de Julien sera

partagée en deux. Une moitié appartiendra à Grandin, Varin

et Luce, descendans d'Oreste, qui la partageront par tiers ; et

l'autre moili j sera dévolue à Labéo et Gaïus, qui la diviseront

entre eux deux.

Voyez au reste ce que nous avons dit sur la représentation,

soi*; en ligne directe, soit en ligne collatérale, et les exemples

dos effets qui en véiruilient.

146. Le Code civil ne disti igue point entre les frères et

sœurs. Ainsi il n'importe qu'ils soient germains, consauguins

ou utérins. Dès qu'à la mort du défunt il existe un frère,

i*.ti
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quel qu'il soit, et qu'il provienne soit de père, soit de mère,

la succession lui est dévolue entière.

Cependant M. Cliabot de Lallier, dans son Tableau de la

Législation ancienne et nouvelle sur les iccessions, élève ù

cet égard une question qu'il ne décide p' nt, et sur laquelle

il se contente de produire les raisons pon et contre.

L'article 23, dit-il (c'est maintenant le 733e.), dispose en

règle générale, que toute succession éshue à des ascendans

ou collatéraux, se divise en deux parts égales, l'une pour les

parens de la ligne paternelle, l'autre pour les parens de ligne

materpf'lle
;
que les parens utérins ou consanguins ne pren-

nent part que dans leur ligne, sauf ce qui sera dit à l'article

42 (aujourd'hui 752).

L'article 40 (c'est-à-dire 750), continue M. Chabot, serait

donc une exception à cette règle générale, s'il était interprété

dans le sens que les frères utérins ou consanguins doivent

exclure, mt-nie hors de leur ligne, les ascendans et les autres

collatérau

Mais l'anicle 23 (733), ne s'est pas borné à établir la' règle

générale, et a annoncé une exception, en spécifiant le cas où

elle aurait lieu, " sauf dit cet article, ce qui sera dit ci-après à

Varticle 42 (752).-,

Il n'y a donc d'exception à la règle, que dans le cas de ce

dernier article, et la disposition de l'article 40 (750), doit être

soumise à la règle générale, suivant la maxime inclusio unius^

est exdusio alterius. Il est évident que si le législateur eût

voulu excepter de la règle générale la disposition de l'article

40 (750) comme celle de l'article 42 (752), il aurait dit dans

l'article 23 (733), sauf ce qui sera dit aux articles 40 et 42..

C'est donc résister au texte précis de l'article 23, que de

soutenir qu'il y a exception dans l'article 40.

Or, s'il n'y a pas d'exception dans l'article 40 (750), il est

incontestable, ou qu'il no doit s'appliquer qu'aux frères-ger-

mains qui, en effet, excluent tous les autres collatéraux, parce

qu'ils sont des deux lignes, ou que, si on l'applique aux frères

congangnins ou utérins, il ne peut s'entendre que conformé-
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ment à l'article 23 (733), c'est-à-dire que les frères et sœurs

utérins ou consanguins n'excluent que dans leur ligne seule-

ment, les ascendans et les autres collatéraux.

La réponse à tous ces argumens, est que les dispositions

(les articles 733 et 750, sont deux règles générales qui ne se

nuisent point, parce qu'elles s'appliquent à deux cas différens
;

ou pour mieux dire l'article 750, établit une règle qui fait

exception à cf.Ue de l'article 733.

Celui-ci ordonne la division du patrimoine en deux portions

égales, une pour chaque ligne lorsque la succession est défé-

rée à des ascendans ou des collatéraux ; mais au moyen de

l'article 750, cette division ne se fait que quand les collaté-

raux appelés sont autres que des frères ou leurs descendans.

Quand il en existe, il n'y a plus de division à faire, si ce n'est

dans le cas de l'article 752.

L'exception portée par l'article 733, n'est point relative à la

division ordonnée, et c'est à cette division que l'article 750

lait obstacle, dans le cas oîi il y a des frères.

Les termes de l'article 733, sauf ce qui sera dit à l'article

752, n'énoncent pas même une exception, car ce dernier ar-

ticle ne détruit pas la règle de l'article 733, relative au par-

tage ; au contraire, il la confirme. Il porte, comme lui, que

1-es utérins et consanguins ne prennent part que dans leur

lign(\

Ainsi tous les raisonnemens qui portent sur l'exception

supposée dans l'article 733, tombent à faux, puisque cette ex-

ception n'existe pas : les termes de ce dernier article ne sont

qu'un renvoi au 752e. qui explique la règle adoptée par le

premier, mais ne l'infirme pas.

Ce n'est que quand il y a concours entre des f;ère> de dif-

férons lits, qu'il se fait division de l'hérédité. Donc, quand

il n'existe des frères que d'un côté, soit consanguins, soit uté-

rins, il n'y a pas lieu à la division, et ils excluent tous les au-

tres parens, soit ascendans, soit collatéraux ; et c'est la dispo-

sition de l'article 750.

es enfans ou descendans147. Obscr ijours que quai
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des frères et sœurs ne peuvent venir à la succession qu'au

moyen du secours de la représentation, il faut qu'aucun des

degrés supérieurs par lesquels ils doivent passer pour arriver

au défunt, ne soit occupé. Si, par exemple, des petits-enfans

sont prédécédés par leur aïeul qui renonce, ils ne peuvent pas

succéder, parce qu'on ne représente point une personne vi-

vante.

Dans ce cas, la succession est déférée aux autres frères ou

boeurs : et s'il n'y en a pas. elle l'est, soit aux ascendans, soit

aux autres collatéraux, suivant les règles ordinaires.

* r N l'O \ ^'^ ^^^ ^® prédécès des père et mère d'une per-

'

3 sonne morte sans postérité, ses frères, sœurs ou

leurs descendans sont appelés à la succession, à l'exclusion

des ascendans, et des autres collatéraux.

Ils succèdent, ou de leur chef, ou par représentation, ainsi

qu'il a été réglé dans la section ^l du présent chapitre.

633. [Le partage de la

moitié ou de la totalité de
la succession dévolue aux
frères, sœurs, neveux ou
nièces, aux termes des

deux articles précédents,

«'opère entre eux par éga-

les portions s'ils sont tous

du même lit ; s'ils sont de
lits différents, la division

ee fait par moitié entre les

deux lignes paternelle et

maternelle du défunt, les

germains prenant part

dan» le» deux lignes, les

633. [The division of

the half or of the whole
of the succession coming to

the brothers, sisters, ne-

phews or nièces, according

to the terms of the two
preceding articles, is ef-

fected in equal portions

among them, if they be

ail born of the same mar-

riage ; if they be the issue

of différent marriages, an

equal divisioa is made be-

tween the two lines pa-
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consanguinsutérins ou

chacun dans leur ligne

seulement. S'il n'y a de
frères ou sœurs, neveux
ou nièces, que d'un côté,

ils succèdent à la totalité,

à l'exclusion de tous au-

tres parents de l'autre

ligne.]

deceased, those of the
whole blood sharing in

each line, and those of the
half blood sharing each in

his own lineonly. Ifthere
be brothers and sisters,

nephews and nièces on
one side only, they inherit

the whole of the succession

to the exclusion of ail the
relations of the other line.

]

* t) Pand. frs.j sur i 1 49. Les derniers termes de cet article,

art. 752 C. N. \ offre nt la solution de la question élevée

pai- M. Chabot sur l'article 750 qui, dans son ouvarges, porte

l'ancien No. 40, et justifient la réponse que nous y avons faite.

Le cas prévu par cet article peut arriver dans trois hypo-

thèses; lo. dans celle où les père et mère du défunt survivent,

ou l'un d'eux. Alors il faut donner la moitié aux père et mère,

ou le quart au survivant d'eux : l'autre moitié ou les trois

quarts dévolus aux frères et sœurs se partageront par égales

portions, car la moitié affectée à l'une des deux lignes est ab-

sorbée par les père et mère survivans, ou l'un d'eux :

Ho, Dans celle où les père et mère sont décédés ; c'est pré-

cisément le cas de cette disposition
;

3o. Dans celle où il y a des enfans de plus de deux lits ; et

ce cas n'est pas expressément prévu.

Lorsqu'au moyen du concours de frères et sœurs de diffé-

rons lits, il se fait division, les germains ont d'abord seuls une

moitié affectée soit à la ligne paternelle, soit à la ligne mater-

nelle. Ensuite la moitié affectée à l'autre ligne est regardée

comme une masse à partager entre tous les frères et sœurs,

dans laquelle les germains ne prennent qu'une part virile.

Ceci va devenir sensible par un exemple.

On suppose quo duu premier mariage il est issu cinq en-
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fans, et un seulement d'an second. L'un des cinq enfans du
premier mariage décède. Si l'enfant du second mariage est

d'une seconde femme, il est frère consanguin des quatre en-

fans survivans, issus du premier mariage.

Ceux-ci auront seuls la moitié affectée à la ligne maternelle

du défunt. Quant à l'autre moitié, elle se partagera en cinq

portions, dont quatre appartiendront encore aux quatre frères

suvivans du premier mariage, et une seulement à l'enfant du
second lit, leur frère consanguin. Il est évident, en efiet, qu'il

se trouve cinq têtes, ou partageans dans la ligne paternelle du

défunt.

150. Le troisième cas dans lequel il peut y avoir concours

entre les frères, est celui où il y a des enfans de plus de deux

mariages.

Par exemple, Pierre marié deux fois, a eu deux enfaiis du
premier, et trois du second. Tous ces enfans sont frères con-

sanguins. Après la mort de Pierre, sa seconde femme s'est

remariée et a eu des enfans : ceux-ci sont à l'égard de ceux

des autre mariages des frères utérins.

Quel que soit celui des frères dont on suppose le décès, il

est évident qu'il y en a toujours quelques-uns qui sont absolu-

ment étrangers, soit à la ligne paternelle, soit à la ligne ma-

ternelle.

Si c'est un enfant du premier mariage de Pierre, ceux du

second mariage de sa seconde femme se trouvent entièrement

étrangers aux père et mère de cet enfant. Ils ne sont ni dans

l'une ni dans l'autre ligne. Il en est de môme à l'égard des

enfans du premier mariage de Pierre, si l'on suppose le décès

d'un enfant du deuxième mariage de sa seconde femmi

.

Par exemple, Pierre marié en premières noces à Louise, en

a eu deux enfans
; remarié ensuite à Agathe, il en a eu deux

autres : et enfin Agathe s'étant remariée après sa mort à

Jacques, a eu deux enfans de son second mari.

Si on suppose la mort d'un des enfans du premier mariage
de Pierre avec Louise, ceux du second mariage d'Agathe avec

J.acques, sont également étrangers et à la ligne paternelle- et à
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la ligne maternelle du défunt
; car ils ne tiennent, ni à Pierre,

ni à Louise. Si l'on suppose le décès d'un des enfans du se-

cond mariage d'Agathe, il en est de môme à l'égard de ceux
du premier mariage de Pierre, qui ne se trouvent, ni dans la
ligne de Jacques, ni dans celle d'Agathe.

Pans la première supposition, c'est-à-dire, si c'est un enfant
('

. premier mariage de Pierre avec Louise qui décède, les au-
tres enfans issus de ce mariage ont seuls la portion affectée à la
ligne de Louise, ils partageront ensuite la moitié affectée à la
ligne de Pierre avec les enfans provenus du second mariage
de Pierre avec Agathe.

Quant aux enfans nés du second mariage d'Agathe avec
Jacques, ils n'auront rien, par une raison bien simple, c'est
qu'ils ne sont pas frères du défunt, puisqu'ils ne sont issus ni
du môme père, ni de la môme mère. Ils lui sont étrangers.
Ils ne sont pas memeparens entre eux.

Il en est de môme des enfan: du premier mariage de Pieu-e
dans le cas du décès de ceux du second mariage d'Agathe avec
Jacques, par la môme raison.

151. Rendons maintenant tout ce qui précède sensible par
des tableaux.

TiTius, marié à Moevia,

vivant. vivante.

Julien, Octave, Oreste,

vivant, de cujus. Avant.

La succession d'Octave qui est mort laissant père et mère
avec deux frères, se partagera par quart entre les deux ascen-
dans, et les deu:: frères survivans.

S'il n'y avait qu'un frère, il aurait moitié à lui seul, et les

père et mère n'auraient toujours que moitié à eux deux.
La raison est que, suivant la règle établie par le Code civil

lorsque le? père et mère survivent, la moitié de la succession
leur appartient, et l'autre moitié est dévolue aux frères et
sœurs Ou à leurs desccndans, en quelque nombre qu'ils soient.

DELoniMlER, BiB. VOL. 5. 28
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Que si vous supposez que l'un des père et mère est décédé,

la succession d'Octave appartiendra pour un quart au père ou
i\ la mère survivant, et les trois autres quarts aux frères et

sœurs ou à leur descendans ; car si l'un des frères, ou tous

sont prédécédés, laissant dos enfans ou descendans, ceux-ci

viennent par représentation, et partagent, toujours par souches

la moitié ou les trois quarts à eux déférés, qu'ils soient en de-

grés égaux ou inégaux.

152. Cas du concours entre frères de di/fèrens lils.

PREMIEH TAHLEAU.

riTius,

décédé^

a été marié

lo. ù Mœvia,

morte.

2o. à Sempronia.

morte.

Oresle. Octave, Julien. Labéo.

de cujus.

La succession d'Octave, dans ce cas, se divise en deux por-

tions égales ; Tune pour la ligne maternelle, l'autre pour la

ligne paternelle.

La part affectée à la ligne maternelle d'Octave appartient à

Oresle et Julien seuls, ses deux frères germains ; l'autre moi-

tié aflectée à la ligne paternelle, se partagera par tiers entre

Oreste, Julifn tt Labéo, frères consanguins.

Ce partage a lieu, non-seulement entre les frères et sœure,

mais encore entre leurs descendans qui les représentent, car

c'est la même chose que s'ils étaient vivans. Il n'y a de diffé-

rence qu'en ce que le partage se fait par souches dans chaque

ligne.

Si, au lieu du père, vous supposez que c'est la mère qui

s'est mariée plusieurs fois, l'opération est la mémo. La moitié

•liTeetée à îa ligne maternelle se partage entre tous les enfans
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des deux mariages. Celle affectée à la ligne paternelle appar-

tient exclusivement aux enfans du premier mariage.

Que si l'on suppose que les père et mère de l'enfant décédé
vivent, ou seulement l'un d'eux, il est évident qu'il n'y a plus

lien à la division par lignes, puisque toutes deux, ou l'une

délies sont occupées. Alors la moitié ou les trois quarts dé-

férés aux frères et sœurs, se partagent entre eux ou leurs des-

cendans, sans distinction entre les germains, les consanguins,

et les utérins.

153. Exemple.

DEUXIÈME TABLEAU.

TITIUS,

vivant^

a été marié

1o. à Mœvia,

décédée.

2o. à Sempronia,

décédée.

1

j

.

Julien. Octave, Lépide. Labéo. Celse.

de cujus.

La ligne paternelle est remplie par Titius qui a survécu à

Octave son fils. Il n'est donc plus possible de faire la division

entre les deux lignes. Les trois quarts dévolus aux frères

d'Octave, doivent donc se diviser entre eux par quarts.

Ouid, si dans cette espèce, Titius et Sempronia, sa seconde

femme survivaient ?

La réponse est simple. Cela ne changerait rien à l'opéra-

tion. Le défunt r.e laisserait point de mère
;
par conséquent,

il n'appartiendrait qu'un quart de sa succession à Titius son

père, qui le prendrait seul et sans partage avec Sempronia.

Les trois autres quarts seraient toujours dévolus à tous les

frères qui les partageraient par têtes.

Mais si Sempronia, seconde femme, était seule survivante ?

Elle n'aurait rien dans la succession d'Octave, qui serait mort
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sans laisser ni père, ni mère. 11 y aurait lieu alors à la divi-

sion entre les deux lignes, et à l'application de l'article 752,

pour le partage.

154. TROISIÈME TABLEAU.

TITIUS,

(lcccd(\

a été marié

lo. à Mœvia, 2o. à Sempronia,

décédée. décédée.

Elle remariée

à Celse.

-./v.

Julien. Octave, Oresto, Labéo, Gaius.

de cujus.

I

Urbain, Jean.

La succession d'Octave se divisera en deux portions égales,

l'une pour la ligne maternelle Mœvia, qui appartiendra à

Julien et Oreste seuls ; l'autre pour la ligne paternelle Titius,

qui se partagera également entre Julien, Oreste, Labéo et

Gaïus, qui sont frères consanguins. Urbain, et Jean, enfaus

du second mariage de Sempronia n'y auront rien, parce qu'ils

ne sont pas frères du défunt.

Que si vous supposez que c'est de la succession de Labéo

qu'il s'agit, alors les enfans de tous les mariages y prendront

part.

La portion affectée à la ligne maternelle Sempronia, se di-

visera entre tous ses enfans frères utérins, c'est à-dire, entre

Gains, Urbain et Jean, frères utérins; et celle affectée à la

ligne paternelle Tilius, entre Julien, Octave, Oreste et Gaïus,

frères consanguins.

Si maintenant vous admettez que c'est la succession de Jean

qui est ouverte ; Julien, Octave et Oreste n'y pourront rien

prétendre. La portion affectée à la ligne paternelle appartien-

dra à Urbain seul, et celle affectée à la ligne Sempronia, se

divisera entre Labéo, Gaïus et Urbain, frères utérins.
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>155. Exclusion de tous les parens d'une ligtie par un frère con-

sanguin ou utérin seul.

QUATRIÈME TABLEAU.

SEMPRONIUS,
vivant.

Titius,

décédé.

I

Oreste,

décédé.

Mœvius,

décédé.

a été marié
lo. à Liicia,

décédée.

2o. à Virginie,

décédée.
'

Julien, Octave, Gelse,

manl. de cujus. vivant.

Suivant les règles établies parles articles 750 et 752 dn Gode
civil, Celse, frère consaqguin d'Octave, recueille seul sa suc-

œssion, à l'exclusion de Sempronius son aïeul, et de Julien

son cousin germain paternel.

Il n'est pas douteux que Celse doit avoir seul la portion

affectée à la ligne paternelle, tant parce qu'il est plus proche

dans cette ligne, que parce que les frères excluent les ascen-

dans autres que les père et mère. Quant à la portion attribuée

à la ligne maternelle, elle lui est pareillement acquise, aux

termes do l'article 75'2, au préjudice de Julien, cousin dans

cette ligne.

La raison de cette disposition est qu'il eût été contraire à

toutes les présouiplluns de donner dans une succession à un
cousin une portion égale à celle du frère du défunt qui, quoi-

que n'étant que consanguin ou utérin, a eu avec lui des rap-

ports bien plus intimes que ce cousin, et pour lequel il y a

liou de croire que le défunt avait une affection bien plus

tendre.

Ml.' p
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* Rogron, swr) Les germains prennent part dans les deux

:.N. \art. 752 C. N. | lignes^ et les utérins ou consanguins, chacun

dan^ 1"''^ 'Jgr.c sculcr)i:nt. Aiuoi, 12,000 uuucs aoiit à partager

entre quatre frères du défunt ; deux sont utérins, ou consan-

guins, le quatrième germain : les 12,000 francs se partagent

en deux parts
; 6,000 francs pour les frères de la ligne pater-

nelle, ce sont le frère consanguin et le frère germain ; chacun

aura donc 3,000 francs ; les autres 6,000 francs pour les frères

de la ligne maternelle, ce sont les deux frères utérins et le

frère germain ; ils auront chacun 2,000 francs, et le frère ger-

main, qui a pris dans les deux lignes, parce qu'il appartient à

toutes les deux, aura une part de 5,000 francs.

De frères ou sœurs que d'un côté. Ainsi mon frère utérin

meurt, il laisse sa mère qui est également la mienne, sa suc-

cession est de 100,000 francs ; 25,000 francs appartiendront à

la mère du défunt, et les 75,000 francs restant formeront ma

X^art, alors môme qu'il existerait dans la ligne paternelle de

mon frère utérin un parent très-proche, par exemple, un frère

de son père ou même de son grand-père : car la loi, présu-

mant que l'affection naturelle est toujours plus vive, même
pour un frère uni par un seul lien que pour les autres pa-

rents de l'autre ligne, veut que la totalité (c'est-à-dire la moitié

ou les trois quarts non déférés aux père et mère) appartienne

aux frères et sœurs, bien qu'ils n'existent que d'un côté, à l'ex-

clusion des autres parents de l'autre ligne.

Vov. Touiller cité sur art. 632.

*3 Boileu2',surart. i — Trois hypothèses peuvent se pré-

752 C. N. \ senter :

Les frères et sœurs, entre lesquels doivent se partager les

biens, sont tous du même lit que le défunt
;

Ils sont de lits différents
;

Il n'y a de frères et sœurs que d'un côté, c'est-à-dire, que

des frères utérins ou des frères consanguins.
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Dans le premier cas, le partage (déduction faite do la por-

tion attribuée au père et à la mère) s'opère entre eux par égales

portions : ainsi, lorsque les frères et sœurs sont tous germains,

ils partagent par tète.

Lorsqu'ils sont de lits différents, on forme deux parts égales,

conformément à la règle de i -rt 733 : les frères germains
prennent part dans les deux lignes, et les utérins et consan-

guins, dans leur ligne seulement : dans chaque ligne, le par-

tage s'opère ensuite par tête.

S'il n'y a de frères et sœurs que d'un côté, la totalité des

biens (déduction faite, s'il y a lieu, de la portion attribuée au
père et à la mère par les art. 748, 749 et 751) leur est dévolue,

à l'exclusion de tous autres parents do l'autre ligne. Telle est

l'exception annoncée par l'art. 733 à la règle de la division par

moitié entre la ligne paternelle et la ligne maternelle.—L'art.

750 est conçu dans le même esprit, bien qu'il ne soit pas rap-

pelé dans l'art. 733.

Exemple:

Jules,

Gustave, Isidore,

marié à
Marie, remariée à Lucien, décédé,

,
^

.
j

Robert, Titius, Oreste,

Jean.

indigne

Titus est frère j^'ermain de Robert, et frère utérin d'Oreste.

Aux termes de l'article 751, Marie recueillera le quart de la

succession, le burplus appartiendra aux frères et sœurs. Or,

d'après l'article 733, la part échue aux frères et sœurs doit se

d'-'iser entre les deux lignes paternelle et maternelle. Suivant

ce principe, Robert frère germain de Titius, aurait le droit

d'abord de recueillir la part de la ligne paternelle, et de par-

tager ensuite avec Oreste la part de la ligne maternelle ; maisy

s'il renonce ou s'il est déclaré indigne, tout ce qu'il aurait eu
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se réunit à la portion d'Oreste. Celui-ci recueillera ains. les

trois nuarfs dp la succession, h rpxrUision do tous autres pa-
rents, mAme do Jule»! (750), père d'Isidore, de Gustave, et la

ligne maternelle prendra donc tous les biens, puisque le quart
est (ieiéré à la merc, et le surplus à Oreste, frère utérin de
Titius; il y a donc exception à la règle de la division entre
les deux lignes paternelle et maternelle.

Quoique les descendants de frères et sœurs ne soient pas
dénommés dans l'article 752, les articles 739 et 742 ne leur
sont pas moins applicables

; car ils établissent une règle géné-
rale dont on ne doit, par conséquent, s'écarter que dans l?s

cas particulier.'} formellement exceptés par la loi : c'est d'ail-

leurs ce qui résulte des termes de l'article 753. Dans l'exemple
ci-dessus, à défavt d'Oreste, Jean viendrait donc à la succes-
sion, qu'il pût ou non invoquer la représentation.

La loi prévoit uniquement le cas de concours des frères uté-
rins et consanguins avec le père et la mère ou avec l'un d'eux

;

mais les règles qu'elle établit recevraient a fortiori leur appli-

cation, si ce concours n'existait pas : en ce cas, la succession
entière serait recueillie par les fj-ères et sœurs survivants,
fussent-ils tous ou consanguins ou utérins. L'art. 752 se com-
pose de deux parties distinctes : l'une règle le cas de concours

;

l'autre a pour objet de décide que la succession entière passe
exclusivement aux frères et sœurs, lors même qu'ils ne tien-

nent qu'à une seule ligne. Ce sont là deux dispositions dis-

tinctes, qui règlent des espèces parlculières et qui ne doivent
exercer aucune influence l'uub sur l'autre.

* Bousquet, vo. suc, i Le partage de la moitié ou des trois quarts
sur firt. 752 C. N. \ dévolus aux frères ou sœurs, aux termes

de l'article précédent, s'opère entre eux par égales portions, s'ils

sont tous du même lit
; s'i's sont de lits différents, la division

se fait par moitié entre les deux ligne paternelle et maternelle
du défunt

;
les germains prennent part dans les deux lignes,

et les utérins ou "onsanguins chacun dans leur ligne seuie-

(!«
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ment : s'il n'y a de frères ou sœurs que d'un côté, ils succèdent

à la totalité, à l'exclusion de tous autres parents do l'autre

ligne (G. N. art. 752).

M

* 3 Marcadé, sur arts, i 120. Ces trois articles, quoique fai-

750, 751, 752 C. N. j sant partie de la section relatire aux
collatéraux, reproduisent de nouveau les règles ponét? ;

les deux derniers articles de la section précédente, relative

aux ascendants. C'est la conséquence de ce que certains as-

cendants et certains collatéraux ne font qu'un seul ordre

d'héritiers venant simultanément. Ces trois articles complètent

donc le système relatif au second ordre d'héritiers.—Ce sys-

tème, très simple pour le:? ascendants privilégiés, puisqu'il

donne toujours un quart à chacun d'eux, est'très-simple aussi

pour les frères, sœurs, ou descendants d'eux. Tl ne fait que
leur appliquer dans tous les cas la règle du partage égal entre

les deux lignes mternelle et maternelle.

121. Ainsi, soit que ces collatéraux piivilégiés ne prennent

que moitié, vu la présence deâ père et mère du défunt, soit

qi'ils prennent trois quarts, parce que l'un de •^^l'x ascen-

dants est mort (ou renonçant, ou exclu comm " -nj), soit

onfm qu'ils pi nnont la totalité, parce que u' . j,ere ni la

mère ne viennent hériter
; toujours, en un mot, les frères,

sœurs ou descendants d'eux divisent ce qui leur échoit en
deux parts, l'une pour les paternels, l'autre pour les mater-

nels.- S'ils sont tous d'une môme ligne, c'est-à-dire tous con-

sanguins ou tous n^'unns, ce partage n'aura pas l:eu. Il n'aura

pas lieu non plus s 'ont tous germains ; car il serait inutile,

chacun d'eux ayant des droits égaux dans les deux hgnes.

Mais s'il y a tout à la fois des consanguins, des utérins et des

germains, ou seulement deux dr ces trois classes, on fera deux
moitiés pour appeler à l'une de. consanguins avec les ger-

mains (lesqupls sont consanguins aussi), et à l'autre les utérins

avec ces germains encore (puisqu'ils sont également utérins).

vprès cette première division, dans les cas où elle sera né-Ai
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cessaire, le partage se fera, soit par tète, si tous viennent de

leur chef, soit par souche dans le cas contraire.

^C L art 909 l
^® partage de la n.oitié; des trois quarts

'

I ou de la totalité de la succession, dévolue

aux frères on sœurs aux termes des deux articles précédents,

s'opère entre par égales portions, s'ils sont tous du même lit :

s'ils sont de lits différents, la division se fait par moitié, entre

les deu* ligne paternelle et maternelle du défunt : les ger-

mains prennent part dans les deux lignes, et les utérins et

consanguins, chacun dans leur ligne seulement ; s'il n'y a des

frères ou sœurs que d'un coté, ils succèdent à la totalité, à

l'exclusion de tous autres parents de l'autre ligu'j.

Dans tous ces cas, les frères ou sœurs du défunt, ou leurs

descendants, suce' dent, ou de leur chef ou pai représentation,

ainsi qu'il est'roglé dans la section où il est traité de la repré-

sentation.

* C iV 752 l
^® partage de la moit'é ou des trois quarts

) dévolus auA frères ou sœurs, aux termes de l'ar-

ticle précédent, s'opère entre eux par égales ^^ortions, s'ils sont

tous du même lit ; s'ils sont de lits différents, la division se

fait par m 'tié entre les deux lignes paternelle et malerneUe

du défunt ; les germains prennent part dans les deux lignes, et

les utérins ou consanguins, chacun dans leur ligne seulement
;

s'il n'y a de frères ou sœurs que d'un côté, ils succèdent à la

totalité, à l'exclusion de tous autres parents d3 l'autre ligne.
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634. [Si le défunt, mort
sans postérité, sans père

ni mère, sans frères, soeurs,

ni neveux ou nièces au

premier degré, laisse des

ascendants dans une des

lignes seulement, le plus

proche de ces ascendants

p d 1". moitié de la suc-

ct iOn, dont l'antre moi-

tié est dévolue au plus

proche parent collatéral

de l'autre ligne.

Si dans le même cas il

ne reste aucun ascendant,

la succession entière se di-

vise en deux parts égales

dont Tune est dévolue au
plus proche parent collaté-

ral de la ligne paternelle

€t l'autre au plus proche
[

parent de la ligne mater-

ïieUe=]

Entre collatéraux, sauf

le cas de la représentation,

le plus proche exclut tous

les autres ; ceux qui sont

au même degré partagent

par tête.

634. [If the deceased,
having left no issue, nor
father nor mother, nor
brothersî, nor sistera, nor
nephews nor nièces in the
first degree, leave ascend-
ants in one line only, the
uearest of such ascendants
takes one half of the suc-

cession, the other half of
which devolves to the
nearest collatéral relp.tion

of the other line.

If, in the same case,

there be no ascendant, the
wholé succession is divided
into two equal portions,

one of which devolves to

the nearest collatéral rota-

tion of the paterna'. line,

and the other to the near-

est of the maternai Une]
Amo' i; collaterals, sa-

ving tL>. case of représen-

tation, the nearest exclu-

des ail the others ; tbose

who are in tht> surne de-

gree partake by heads.

* G Pand. frs., :,ur [ 156. Le Gode civil ivadmettuU plus la

art. 753 C N. J disliiiclion des propres et des acquêts, ni

celte espèce de substitution que ^os Coutumes établissaient à

regard des biens immeubles qui provenaient de chaque ligne,

€t regardant une succession comme un patrimoine unique
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V-omposé d'une seule espèce de biens, il s'ensuivrait naturelle-

ment que 4e parent le plus proche du défunt, soit dans une
ligne, soit dans l'autre, devrait succéder à la totalité des Liens.

C'est au^ ' la règle qui avait été suivie par la Loi des Douze-

Tables qui, à défaut d'héritiers siens, appelait les agnats le»

plus proches.

Mais les auteurs du Code civil voulant éviter en même
temps, et les embarras résultant de la distinction des propres,

et qu'une famille ne s enrichît trop aux dépens d'une autre

qui serait dépouillée par la transmission de la totalité des

biens dans une autre branche, a établi la division entre le»

deux lignes.

S'il ne se trouve d'ascendans que dans l'une d'elles, ils re-

cueillent la moitié affectée à leur ligne, le parent le plus prû-

che de l'autre ligne prend celle qui lui est déférée.

L'application de cette règle ne présente aucune difRcuUé.

Vov. TouUier cité sur art. 632.

^ Rogron, sur ) Aux parents les plus proches de Vautn ligne,

art. 753 C. N. ) Une succession s'ouvre, il existe dans la ligne

paternelle du défunt des ascendants, et dans la ligne mater-

nelle des collatéraux seulement. Le plus proche ascendant

paternel prendra la moitié dévolue à sa ligne
; le plus proche

cûllatéra! maternel, la moitié dévohu» à la sinnne. Il peut ar-

river ainsi qu'un parent très éloigne, un cousin au dixième

degré, par exemple, partage une succession avec le père ou
avec la mère du défunt. Get^e disposition paraît rigoureuse

;

mais elle est la conséquence nécessaire de la division en deux

lignes, des successions échues à des ascendants ou à des col-

latéraux (art. 733) ;
elle n'est pas d'ailleurs injuste j car il est à

présumer que l'enfant qui a survécu à sa mère, par exemple,

s'est trouvé riche des biens de sa mère, à laquelle il a succé-

dé : or, s'il ne fût pas né. ou s'il eût prédécodé sa mère, la

h*
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iuccession de cette dernière, morte sans enfants, n'eût pas

appartenu à son mari, mais à sa propre famille (art. 767). Lors
donc qu'un fils qui a survécu à sa mère vient lui-môme à

mourir, le père, en recueillant la moitié de la succession de
ton fils, trouve dans cette succession des Mens ayant appartenu

à BU femme, et auxquels il n'eût pas eu droit sans son fils.

2 Maleville, sur -k A défaut de frères ou sœurs, ou de des-

art. 753 C. N. j cendans d'eux, les ascendans, s'il y en a

dans chaque ligne, succèdent à l'exclusion de tous collatéraux,

suivant l'art. 746.

S'il n'y a d'ascendans que dans une ligne, ils succèdent dans
cette ligne à l'exclusion des collatéraux, et ceux-ci prennent
l'autre moitié, suivant la proximité du degré entre eux.

S'il n'y a d'ascendans dans aucune ligne, la succession se

partage par moitié entre les parens collatéraux paternels, et

les parens collatéraux maternels.

S'ils sont plusieurs au môme degré dans une ligne, ils par-

tagent par tôte.

* 3 Marcadé, sur i I— 122. Cet article s'occupe du quatrième
art. 753 C. N. \ et dernier ordre d'héritiers, c'est-à-dire des

collatéraux simples. Voici ce qu'il nous dit en termes assez

peu clairs: si le défunt qui ne laisse aucun descendant ni

aucun collatéral privilégié, ne laisse pas non plus d'ascendant

dans une ligne, mais qu'il en ait dans l'autre, l'ascendant le

plus proche ou les ascendants les plus proches de cette der-

nière ligne prendront une moitié, et l'autre moitié ira au plus

proche collatéral ou aux plus proches collatéraux de la pre-

mière ligne.

Il est clair maintenant, quoique la loi ne le dise pas, que
s'il n'y a d'ascendants dans aucune des deux lignes, une moi-
tié ira au plus proche collatéral ou aux plus proches collaté-

raux d'une ligne, et l'autre au plus proche ou aux plus pro-

ches de la seconde ligne. En disant ceci, nous ne faisons
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qu'appliquer simultanément aux deux ligne» ce que la loi dit

de l'une d'elles. Notre article ^e réduit donc à dire qu'à dé-

faut de descendants, de collatéraux privilégiés et d'ascendants,

chaque moitié de la succession passe aux plus proches colla-

téraux simples de chaque ligne.

123. Au reste, la rédaction tout à la fois obscure et incom-

plète de cet article a du moins l'avantage de mettre en relief

une idée que nous' avons indiquée déjà, et qu'il ne faut pas»

perdre de vue : c'est que, si l'ordre des descendants passe ab-

solument pour le tout avant les trois autres, et le second, pour

le tout également, avant les deux derniers, le troisième, au

contraire, celui des ascendants, ne passe avant le quatrième

que dans chaque ligne séparément. Ainsi, dans une môme

ligne, "ascendant le plus éloigné écarte le collatéral le plus

proche: par exemple, mon trisaïeul paternel, du quatrième

degré, exclurait mon oncle paternel qui n'est qu'au troisième
;

mais il n'en est pas ainsi pour l'ensemble de la succession, et

mon plus proche ascendant paternel, mon père, n'exclurait

pas mon cousin maternel du onzième ou douzième degré :

chacun d'eux prendrait la moitié attribuée à sa ligne. En

deux mots, il est bien vrai que tout ascendant exclut tout

collatéral ; mais cela n'est vrai que sauf l'effet de cette autre

règle que toute succession échue à des ascendants ou à des

collatéraux ordinaires forme deux successions dévolues sépa-

rément l'une de l'autre.

124. On sait, au surplus, que quand il n'existe aucun héri-

tier pour l'une des deux lignes, les biens qui devaient aller à

cette ligne reviennent à l'autre (art. 733, al. 3, et 755, al. 2).

Un enfant naturel, le conjoint, ou à leur défaut l'État, ne

pourraient donc pas argumenter de l'absence d'héritiers dans

une liprne pour prendre la moitié offerte à cette ligne, à l'ex-

clusion des parents de l'autre ligne.

Ainsi, la fente du patrimoine en deux successions distinctes

est loin u'ôtre absolue et de dominer tout le système des suc-

cessions : pour les deux premiers ordres, elle n'existe pas en-

core, et après l'extinction du quatrième dans une des lignes,
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elle n'existe plus. Mais tant qu'il se trouve, dans chacune des
deux lignes, des ^parents du troisième ou quatrième ordre,
elle produit son effet.

Voy. ToulUcr^ cité sur art. 632.

* C L art. 910. 1 Lorsque le défunt est mort sans postérité,
'

j ne laissant ni frères ni sœurs, ni descendants
d'eux, ni père ni mère, ni ascendants dans les lignes pater-
nelle et maternelle, sa succession passe ù ses parents collaté-

raux.

J]ntre les collatéraux celui qui est le plus proche en degré,
exclut tous les autres, et s'ils sont plusieurs à un degré égal
ils partagent également . par tête, selon leur nombre.

* €. N. 753. 1
-^ défaut de frères ou sœurs, ou de descendans

j d'eux, et à défaut d'ascendans dans l'une ou
l'autre ligne, la succession est déférée pour moitié aux ascen-
dans survivans

;
et pour l'autre moitié, aux parens les plus

proches de l'autre ligne.

S'il y a concours de parens collatéraux au môme degré, ils

partagent par tête.

635. Les parents au-delà
du douzième degré ne suc-

cèdent pas.

A défaut de parents au
degré successible dans une
ligne, les parents de l'autre

ligne succèdent pour le

tout.

635. Relations beyond
the twelfth degree do not
inherit.

In default of relations

within the heritable de-
gree in one line, the
relations of th»^ other line

inherit the whole.

* C. N. 755.—oL-mblable au text*^.
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SECTION VI. SECTION VI.

DES SUCCESSIONS IRHEGULIERES.

636. Lorsque le défunt

ne laisse aucuns parents au

degré successible, les biens

de la succession appartien-

nent à son conjoint sur-

vivant.

OF IRREGULAR SUCCESSIONS.

636. When the de-

ceased leaves no relations

within the heritable de-

gree, bis succession belongs.

to his surviving consort.

^' Coll. Unde vir "i Maritus et uxor ab iiitestato invicem sibi

et uxor. ) in solidum pro antiquo jure succédant, quo-

tiens déficit omnis parentum, liberorumve, seu propinquorum

légitima vel naturoJis successio, flsco excluso.

Datum 12 calend. martii, Hierio et Ardaburio Coss. 427,

Idem. 1 Le mari et la femme se succédant

Trad. de P. A. Tissot. j réciproquement nb intestat pour la to-

talité, conformément au droit ancien, à l'exclusion du fisc, si

le défunt n'a laissé ni ascendans ni descendans, ni autres

proches légitimes ou naturels.

Fait le 12 des calend. de mars, sous le cons. de Hiérius et

d'Ardaburius. 427.

Voyez autorités sous [art. 606.

* Loyseau, Seigneuries^ ) Chopin, livre premier de DomaniOy

c. 12, No. 105. \ chapitre 13, dit qu'en défaut de l'une

et l'autre ligne la femme succède au mari, et le mari à sa

femme auparavant le fisc, suivant le titre unde vir et uxor^

ce qui a depuis peu été jugé par arrêt solennel, la veille

Notre-Dame de septembre 1600, rapporté par Chenu, contre ce

qu'en dit Bacquet au traité du droit d'Aubaine, ch. 33.

^- 1 Pothier^ Int. au tit. 17, ) 35. Lorsque le prédécédé de

Coût. d'Ori, No. 35. ) deux conjoints par mariage n'avait

aucuns parents pour recueillir sa succession, l'édit du Prô-
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leur, MU Mtre Unde vir et uxor,ff.,j appelait, an défaut de
parents, le survivant desdits conjoints. Nos auteurs français
attestent que dans les coutumes qui ne s'en sont pas expli-
quées, telle qu'est la nôtre, cette succession a été admise—
Ce droit qu'a le survivant de succéder à défaut de parents au
prédécédé, est un des effets civils du mariage

; c'est pourquoi
il ne peut avoir ce droit, si le mariage, quoique valablement
contracté, est privé des effets civils, tel qu'est celui qui a tou-
k)urs été tenu secret jusqu'à la mort, celui quia été contracté
m extremis entre personnes qui avaient eu un mauvais com-
merce

: celui qui a été contracté entre le ravisseur et la per-
sonne ravie, quoique remise en liberté.—Au contraire dans
les cas auxquels la loi accorde les effets civils à un mariage
quoique nul, à cause de la bonne foi des parties qui l'ont con-
tracté, ou de l'une d'elles

; comme lorsqu'une femme sur des
attestations en bonnes formes de la mort de son mari qui
néanmoins était vivant, a de bonne foi épousé un autre
homme, ou Iprsqu'une fille a épousé un homme qu'on igno-
rait être engagé dans les ordres sacrés

; dans ces cas et autres
semblables, la partie qui était de bonne foi, peut succéder à
l'autn' à défaut de parents

; mais celle qui était de mauvaise
foi. ne peut succéder à l'autre, cùm nemo ex suo delicto jus sibi
(juxrere possit.~ll n'est pas douteux qu'une femme judiciaire-
ment convaincue d'adultère, doit être jugée indigne de cette
succession dans le cas du prédécès de son mari sans parents
(le même qu'elle est privée de tous ses avantages matrimo-
niaux

;
mais, si elle prédécède, son mari, à défaut de parents,

Im peut succéder
;
car il demeure toujours son mari.—Un

mari doit pareillement être jugé indigne de la succession de
sa femme qui a été séparée de lui pour cause de sévices

;

mais, sïl prédécède, sa femme peut à défaut de parents lui
succédci-

;
et c'est sans aucune raison que Lebrun lui refuse

<'^ droit (Uv. 1er, cli. 7, No.. 19, 20 et 21).-Cette succession
unde vu- et vxor\ est une vraie succession qui ne diffère en
neii des autres successions, si ce n'est en ce que les héritages
qui aviennent par cette espèce de succession, n'ont pas laqua-

DELoRIMIEn, BiB. VOL. 5. 29

=*! '.-'"'
' I
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lité do propres. Au reste, le survivant qui succède à ce titre

au prédécédé, est un vrai héritier^ et il est, de même qu'un

parent, suivant l'art. 301, saisi de tous les droits actifs et pas-

sifs du défunt dès l'instant de sa mort ; c'est pourquoi cet

article dit, le mort saisit le vif son plus proche héritier, en ter-

mes généraux, et non pas son plus prochain parent.

* 4 Toullier, Liv. III, "> 271. Lorsque le défunt ne laisse ni

Titre 1er, No. 271. j parens au degré successible, ni enfaus

naturels, les biens de la succession appartiennent au conjoint

non divorcé qui lui survit (767(.

Cette espèce de succession prend son origine dans le droit

ri main, où elle avait été introduite par l'édit des préteurs.

Undè vir et uxor, ff., lib. 38, tit. 11.

'^ C N. 767 1 Lorsque le défunt ne laisse ni parents au degré

j successible, ni enfants naturels, les biens de sa

succession appartiennent au conjoint non divorcé qui lui

survit.

637. A défaut de con-

joint survivant, la succes-

j'on est acquise au sou-

verain.

637. In default of a

surviving consort, the suc-

cession falls to the crown.

* Cbrf., L. 1 , 2, 3, 4 ci 5, 1 1 . Scire débet gravitas tua intesla-

De bonis vacantibus. j torum res, qui sine legitimo herede

decesserint, fisci nostri rationibus vindicandas : nec civitates

audiendas, quœ sibi earum vindicandarum jus veluti ex per

missu vindicare nituntur. Et deinceps qusecunque intestalo-

rum hm'A civitatibus obtontu privilegiorum suorum occupât:!.
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esse competeris, ad olficium nostnini oadem nn-oraro non
dubites.

2. Si quando adiiolationes nostr» contiueant, possessionem
sive domum, quam donaverimus, integro statu donatam :

hoc verbo ea vis continebitur, quam antè scribebamus, cum
adjacontibus et mancipiis, et pecoribus, et fructibus, et omni
jure suo

: ut ea quœ ad instruotum possessionis, vel domus
pertinent, tradenda sint.

Datum 6 id. mart. Modiol. Constantino A. III. et Lidnio
Coss. 313.

3. Si quando, aut alicujus publicatione, aut rationojuris
aliquid rei nostme abdendum est : rite atque solenniter per
comitem rerum privatarum, deinde per rationales in singulis
quibusque provinciis commorantes incorporatio impleatur

;

ctdiUgens stylus sigillatim orania adscribat. Tituli vero, quo-
rum adjectione pnedia nostris sunt consecranda snbstantiis,
non nisi publica testificatione proponantur : gravissimis sta-
lim subdendis suppliciis, qui hujusmodi aliquid propria usnr-
patione tantaverint.

Datum 4 calend. april. Valentiniano x. b. p. et Victore Coss.
4. Vacantia mortuorum bona tune ad fiscum jubemus trans-

ferri, si nullum ex qualibet sanguinis linea, vel jnris litulo
Ipgitimum reliquerit inlestatus heredem.
Datura 8 id. jul. Raven. Eustachio et Agricola Coss. 421.
5. Si vacantia, vel alio modo bona delata legibus ad iera-

rium perhibeantur
: certi palatini electi, et jurejurando obs-

tricti mittantur, ut eorum instantia pneses provinciip, praîsente
fisci patrono diligenter inquirat, eujus vacans cadensque
fueruit patrimonium, quantumque, vel qualo videatur : ut
cùm data reclamandi copia, nullum id, vel jure possidere, vol
vmdicare constiterit, locumque œrario factum esse, tam ipsius
rolatione, quàm publicorum monunientorum fide constiterit :

rerum nobis notilia intimetur, ut jussu nostro vacantia, vel
'•iliaî res nomine occupenturœrarii. Quie forma etiam in parte
bonorum, vel in una alterave re, sou actione una, vel etiam
plitribus servetur. Nani si quid per fraudem in dispondium
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îerarii fuerit admissum : missL quidem executores non. evita-

hunt indignationem, prises autem facultatum parte dimidia

mulctabitur : flsci vero patronus detrimentum, quod pro vitio

ejus flsco ingeritur, resarcire urgebitur. -

Datum 7 id. octob. Gonstantinop. DN.Theodosio a. xv., et qui

fuerit nuntiatus, Goss. 435.

Idem. ) 1. Votre Excellence doit savoir que

Trad. de P. A. Tissot. ) les biens de ceux qui sont décédés in-

testat et sans laisser d'héritiers légitimes, appartiennent à

notre fisc, et que les villes qui réclament ces n'ornes biens,

sous prétexte qu'elles y sont autorisées ne doivent point être

écoutées. C'est pourquoi si dorénavant vo\is découvrez que

les villes, sous le prétexte dont nous venons de parler, se

soient emparé de semblables biens, faites-en sans délai la re-

vendication au profit de notre fisc.

2. Lorsque par nos artnotations nous donnons un fonds ou

une maison, et ajoutons ces mots, avec toutes ses dépendances^

nous entendons que le fonds ou la maison soit donné avec

toutes ses attenances, les esclaves, les troupeaux, les fruits et

tout ce qui en dépend ; en sorte que le fonds ou la maison
soit livré avec ses dépendances et tout ce qui sert à son ex-

ploitation.

Fait à Milan, le 6 dos ides de mars, sous le troisième consu-

lat de l'empereur Constantin et le premier de Licinius. 313.

3. Que lorsque par suite de confiscation, ou par d'autres

motifs légitimes, des biens doivent êt:e incorporés à ceux de

notre fisc, le comte des affaires privées commence par en

faire l'incorporation d'une manière solennelle, et qu'ensuite

les receveurs particuliers résidans dans les lieux où sont situés

les biens eu fassent de leur côté une incorporation spéciale et

dressent un inventaire détaillé
;
que les bornes destinées à

fixer l'étendue des incorporations à notre fisc soient placées

publiquement et avec solennité, et que ceux qui au mépris de

l'incorporation et des bornes qui en fixent l'étendue, tente-

raient d'usurper quelque chose de ces biens, soient soumis

aux supplices les plus rigoureux.
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Fait le 4 des calendes d'avril, sous le consulat du noble en-
fant Valentinien et de Victor.

4. Nous ordonnons que les biens vacans des morts soient
adjugés au fisc, si, étant décédés intestat, ils n'ont laissé au-
cun héritier légitime aux degrés successibles.

Fait à Ravenne, le 8 des ides de juillet, sous le consulat
d'Eustache et d'Agricola. 421.

5. Lorsqu'il e.xiste des biens vacans ou d'autres déférés par
les lois pour d'autres causes à notre fisc, on doit élire des pa-
latins, et les envoyer, après les avoir obligés par serment,
auprès du président de la province, pour que ce magistrat, à
leur instance, s'enquierre avec diligence, en présence de l'a-

vocat du fisc, de qui proviennent ces biens vacans, leur quan-
tité et leur valeur

; et si après avoir sommé ceux qui croi-
raient avoir des droits à exercer sur ces biens de faire leurs
réclamations, il ne s'est présenté personne, et constaté tant par
le rapport du président de la province que par les procès-ver-
baux dressés à ce sujet qu'ils appartiennent à notre trésor, on
doit nous en envoyer l'inventaire, afin que nous ordonnions
l'incorporation à notre trésor. Ce même mode doit être ob-
servé à l'égard de l'incorporation de parties de biens comme
d'universalité. Si à ce nijet il était fait quelque fraude, les
exécuteurs commissio js à cet effet seront punis rigoureuse-
ment

;
le jjrésident de la province sera condamne à la perte

(le la moitié de ses biens, et l'avocat du fisc à indemniser le
fisc des pertes qu'il lui aura occasionnées.
Fait à Constantinople, le 7 des ides d'octobre, sous le quin-

zième consul, de l'emp. Théodose et de son collègue. 435.

* Nouv. Denisart, Vo. Déshérence, i 1. Le droit de déshé-

§ //, p. 319. 5 rence a lieu lorsqu'il n'y
a pas d'héritier apparent : ainsi toutes les fois qu'il existe un
héritier connu, il ne peut pas y avoir lieu à la déshérence.
Notre droit Français admet trois sortes d'héritiers : savoir

les héritiers légaux et contractuels eu tous pays, et les héri-
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tiers testamentaires en paysdedr;it écrit seulement. Pour

que le droit de déshérence puisse a.'oir lieu, il faut qii'on ne

connaisse au défunt aucun héritier légal ni contractuel
; ot

en outre en pays de droit écrit, aucun héritier testamentaire,

L'institution testamentaire en pays de droit écrit, l'institution

co.itractuelle en tous pays, faisant des héritiers, forment obs-

tacle au droit de déshérence.

2. Le droit de déshérence a lieu, faute d'héritier appareils,

lorsque, comme nous l'avons dit au précédent §, No. 1, on ne

connait aucun héritier du défunt, qui pouvait en avoir, «tant

légitime et régnicole. TIous disons, lorsqu'on ne connait au-

cun héritier, et non pas lorsqu'il nt se présente aucun héritie»-,

parce que si l'héritier qu'on connait, no se présente pas, il n'y

a plus heu au droit de déshérenc .

Cette question de droit en décide une de forme. Lorsque la

succession est dévolue au roi à titre de déshérence, le procu-

reur du roi du domaine, a droit do faire faire inventaire à sa

requête. Mais lorsqu'il y a des héritiers absens, l'inventaire

doit se faire pour l'intérêt de l'absent à la -equôto ou on pré-

sence du ministère public de la juvisdiction cdinairc. Ainsi

lorsqu'on connait au défunt un héritier qui no so présente

pas, l'inventaire ne doit pas se faire par les oflficiers du do-

maine, et à la requête du procureur du roi r'o cette jurisdiclion,

mais par les officiers de la justice ordinal -e, sur la requête ou

en présence du ministère public de la même justice.

5. Suivant le droit commun, tous les pareils Hi défunt sont

habiles à, s« dire ses héritiers, quelqu'éloignés qu ils soient,

lorsque les biens se partagent en différentes lignes, s'il ne se

trouve aucun héritier d'une ligne, ils ippartiennent à l'héri-

tier de l'autre ligne ; à défaut de parens des deux lignes, les

conjoints peuvent hériter l'un de l'autre. Le seigneur haut-

justicier ne peut réclamer les biens du défunt qu'à défaut

total d'héritiers, suivant la ibglcfiscus post omnes. Ainsi toutes

les fois que le défunt a laissé un parent quelconque, proche

ou éloigné, paternel ou maternel, ou un coni .ta défaut de

parent, il ne peut pas y avoir lieu au droit uo déshérence.



455

[ARTICLE 637.]

^ 1 ''othier, Int. Ut. 17, i 131. Le Roi seul, à l'exclusion des
i it. d' Orl.^ sec. %. $ seigneurs hauts-justiciers, a droit de

sa- (
' der aux biens des aubains. Ce droit a plusieurs excep-

tion'-; \. section 1.— Le Roi succède aussi aux biens des
r.«:içais bâtards qui meurent intestats et sans héritieis. Le
seigneur justicic. ne peut succéder aux bien? desdits bâtards

que lorsque trois choses concourent : lo. lorsque le bâtard est

né dans son territoire
; 2o. lorsqu'il y a son domicil»^ Im-s de

son décès
; 3o. lorsque ses biens s'y trouvent

; Grand Cout^t^

mier, tit. 3, § fin.

Voy. aussi Dcnizart cité sur arcs, suivants.

* Loyseau, Seigneuries, ) On tient que le Roy osle la deshô-

c. 12, No. iOG. j rence au haut justicier ; scavnr est à

l'égard de la succession des étrangers appelés Aubains, quasi

alibi nati, et celle des bastards.

Vov. art. 401 C. G. B. G.

* Cûut. de Paris, •» Quand le propriétaire possesseur d'aucun

art. 167. j héritage, va de vie à trépas sans hoirs appa-

parens, le haut-justicier, en la justice duquel les héritages

sont assis, peut et lui est loisible iceux héritages vaoans et

non occupés saisir et mettre en sa main. zm

^ r jii 7CQ f
A. défaut de conjoint survivant, la succession

j esest acquise à l'Etal.
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638. Aux cas des deux
articles pr^jédents, les

biens de h. succession dé-

volue à l'époux survivant
ou au souverain, doivent
être constatés à leur dili-

gence au moyen d'un in-

ventaire ou antre acte

équivalent, avant que l'en-

voi en possession puisse

être demandé.

638. In the case of the
two pic^eding articles a
statement cf the property
of the succession, coming
to the surviving consort
or to the crown, must be
made, at their diligence,

by means of an inventory
or other équivalent instru-

ment, beibre they can
claini to be authorized to

take in possession.

* 8 Pnthie)', Suce,
|

Pour que les légataires et donataires
ch. 5, art. 2, § 2. j universels, les successeurs h titre de dés-

hérence, et autres qui succèdent aux hiens plutôt qu'à la per-

sonne, ne soient tenus des dettes que jusqu'à concurrence des

biens auxquels ils ont succédé, il faut qu'ils en aient fait

constater îa rfuantité par un inventaire, ou quelque autre acte

équivalent; s'ils s'en sont mis en possession sans cela, et qu'ils

aient disposé des biens, ils seront tenus indéfiniment des

dettes et ils ne seront pas reçus, pour s'en décharger, à offrir

d'abandonner et de tenir comi)tt des biens, s'étant mis par
leur faute hors d'état d'en pouvoi}- constater la quantité, c'est

le sentiment commun, duquel s'écart(> Ricard {Traité des Dis-

positions condition -e//fs, ch. 4, sect. 1, Nos. 112 et suiv.), qui

prétend que, mên)e en ce cas, ils doivent être reçus à l'aban-

don, et à justifier par enquêtes de connnune renommée, la

quantité des biens
;

ce sentiment ne doit pas être facilement

suivi. ,

* 4 ToiUlier, Lie. ///, "^ 279. Voyons maintenant comment les

Titre icr. j personnes appelées aux successions ir

régulières doivent exercer leur droit. Elles ne sont point,
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ccmme les héritiers légitimes, saisies de plein droit des biens,

droits et actions du défunt; les enfans naturels, l'époux survi-

vant et l'état, doivent se faire envoyer en possession par jus-

tice, porte l'article 724, c'est-à-dire, par le tribunal de première
instance dans le ressort duquel la succession est ouverte (770,'

Mais la marche à suivre n'est tracée ni par le Code civil ni

par le Code de procédure d'une manière assez préi se ; il faut
donc, pour la trouver, recourir aux principes généraux.
L'absence ries héritiers, ou leur renonciation, n'autorise pas

les préposés ù se présenter, au nom de l'État, pour recueillir

une succession, puisqu'on ce cas elle est vacante, et non pas
en déshérence.

La succession en déshérence est celle qui est acquise à l'État,

lorsque le défunt ne laisse de parons au degré successible, ni

enfans naturels, ni conjoint survivant non divorcé (767-7681-

Il faut qu'il soit constaté que l'État est appelé, parce qu'il

n'y a ni pa'*ens successibles, ni enfans naturels, ni époux sur-

vivant. Avant que cela soit constaté, le directeur général de
la régie recommande à ses préposés de ne point requérir l'ap-

position des scellés, et de ne point s'iiTimiscer dans la régie
d'aucune succession délaissée par un Frariçais ; et si une suc-

cession vacante avait été considérée comme en déshérence
aussitôt que le tribunal, ayant égard aux réclamations faites

contre cette erreur, aura ncmmé un curateur, le receveur de

la régie 1- remettra copie du compte ouvert tenu pour cette

succession, et le laissera régir, on se bornant à recevoir et à
payer, conformément à l'art. 813 du Code.

Voy. Dcnizart cité sur arts. 637 et 639.

* l Chabot^Succ. sur
|

1. Il peut y avoir des héi'itiers légiti-

art. 769, C. N. \ mes, ou des enfants naturels successibles,

qui, se trouvant domiciliés à des distances éloignées, et igno-
rant le décè.'' de la personne dont ils sont héritiers ou succès-
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seurs, ou qui, n'ayant pu rassembler tous les titres nécessaires

pour établir leurs droits, ne se sont pas présentés à l'ouver-

ture de la succession. C'est pour veiller à leurs intérêts, et pour

la conservation de leurs droits, que l'article 769 impose au

conjoint survivant et à l'administration des domaines, qui

veulent demander l'envoi en possession des biens, l'obligation

de faire apposer d'abord les scellés sur les meubles et effets de

la succession, et de faire procéder à un bon et fidèle inven-

taire, afin que les forces de la succession soient bien consta-

tées, et qu'il ne puisse pas être pratiqué de fraude, au préju-

dice des héritiers ou successeurs qui pourront se présenter

par la suite.

Les tribunaux ne peuvent donc ordonner l'envoi en posses-

sion, au profit du conjoint survivant, soit môme au profit de

l'état, qu'après qu'il a été justifié que les deux formalités pres-

crites par l'art. 769 ont été régulièrement remplies.

* 3 Déniante^ sur art. ) 89 bis. L Les règles prescrites par les

769 à 773, C. JV. } articles 769 et 771, comme aussi la

sanction proclamée par l'article 772 pour le cas de leur inob-

servation, semblent naturellement devoir s'appliquer à tous

successeurs irréguliers appelés à défaut de parents. Aussi,

quoique formulées d'abord en vue du conjoint et de l'Etat

(art. 769, 770, 772), ou en vue seulement du conjoint (art. 771),

la loi prend soin de les déclarer toutes iipplicables aux enfants

naturels, mais, bien entendu, pour le cas seulement où ils

sont appelés à défaut de parents (art. 778). Ainsi les termes de

la loi comprennent, avec rai- gh, les trois classes de succes-

seurs irréguliers subsidiairement appelées à la succession

d'une personne qui, faisant parti? d"une famille, peut avoir

des héritiers de tous les ordres.

89 bis. il. La première obligation imposée aux successeur.^

irréguliers, c est l'apposition de scelléL^ et l'inventaire. 11 paraît

dans la pensée du législateur, indiquée par l'ordre des articles,

que ces mesures conservatoires précèdent la demande d'envoi
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en possession. Il convient, en effet, qu'il en soit ainsi, car l'in-

ventaire est un moyen pour la personne ha?"'' à obtenir cet

envoi de s'éclairer sur les forces de la succession, et de se dé-

terminer ainsi à former la demande ou à s'en abstenir. Mais

si elle se croit suffisamment éclairée, rien ne l'empêche de

former sa demande avapt la confection de l'inventaire. Seule-

ment, je crois que l'envoi en possession ne devra pas, en géné-

ral, être prononcé sans qu'il ait été justifié de l'accomplisse-

ment de cette formalité.

639. Cet envoi en pos-

session se poursuit devant

le tribunal supérieur de

première instance du dis-

trict où s'ouvre la succes-

sion, et sur cette demande
il est procédé et statué de

la manière et dans les for-

mes réglées au Code de

Procédure Civile.

639. This possession

must be demanded in the

superior coijrt of original

jurisdiction of the district

in which the succession

opens, and the suit is pro-

secutxl and adjudicated

upon in the manner and
according- to the forms de-

termined in the Code of

Civil Procédure.

* 4 Touilier^ Livre Ilf, > i>97. Mais ces publications et affi-

TUre 1er. ) ches ne dispensent point de prouver

qu'il n'existe point de parens dans le degré succès ble. Le.

tribunal peut, suivant les circonstances, adm •; ou rejeter

la demande d'envoi en possession, fauf à 1;. régie à se pour-

voir, si elle croit les intérêts de l'État lésés par le jugement
qui a été rendu.

298. Quoique ces formalités aient été établies à l'occasion

des demandes d'envoi en possession formées pai- la régie du
domaine, comme elles ne sont que la mî^nière d'exécuter l'art.

770, dont la disposition est commuiie j:ux enfans naturels et

I
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J

au conjoint survivant, il n'est pas douteux que ces derniers

doivent si^ivre la marche tracée par la circulaire du grand-

juge.

299. Quant à la preuve qu'il n'existe pas de parens succes-

sihles, elle peut souvent être difficile. Si le défunt était un
enfant naturel, la preuve serait facile, en faisant voir que ses

père et mère ne sont pas connus ou quils sont morts, et qu'il

n'a pas laissé de descendans ; elle serait encore facile s'il

s'agissait de la succession d'un étranger naturalisé. Dans les

autres cas. c'est à la prudence des juges d'apprécier les preuves

données par les enfans naturels ou par le conjoint survivant

qui demandent l'envoi en possession.

300. Mais comme malgré les preuves qui peuvent rarement

être rigoureuses, il peut dans la suite se découvrir des héii-

tiers du défunt, à qui la succession peut être rendue (7'ïl), h
Gode prescrit des mesures pour constater la valeur des hic\i.,

et pour en assurer la restitution. Les enfans naturels, le con-

joint survivant et l'administration des domaines, sont tenus

de faire apposer les scellés, et de faire faire inventaire, dans

les formes prescrites pour l'acceptation des i^uccessions sous

Lénélice d'inventaire (769), si ces formalités n'ont pas déjà été

remplies par le curateur aux biens vacaus.

L'administration des domaines fait toujours vendre le mo-
bilier dont le prix est, sous sa responsabilité, versé dans la

caisse de son receveur.

* 6 Noitv. Dcnizart, Yo.
] 8. Le seigneur qui succède par droit

Déshérence, § //. j de déshérence, u'a pas le titre d'héri-

tier; il ne succède pas à la personne du défunt; il ne succède

qu'à ses biens. En conséquence, il n'est pas, comme l'héritier

du sang, saisi de plein droit de sa succession
; ce n'est pas à

lui que s'applique la règle, le mort saisit le vif. S'il veut ap-

préhender la succession, il doit saisir et mettre en sa main les

bien' n héritages vacans et non-occupés : c'est la disposition

de l'article 167 de la coutume de Paris.
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Cette main-mise s'accomplit en obtenant, ô^ur la requête du
procureur-fiscal, une sontoncfa d'envoi en possession.

§ 3, No. 3. Le seigneur recueillant l'universalité des biens

étant dans sa haute-justice, est un successeur universel ; et

comme tout successeur universel il est tenu de payer les

dettes.

Le seigneur prenant les biens vacans à titre de déshérence,

n'est pas héritier
;

ainsi il n'est pas tenu des dettes Indéfini-

ment, mais seulement jusqu'à concurrence de l'émolument
qu'il trouve dans l'actif qui lui parvient : Goût, de Verman
(lois, art. 87.

'i. Le seigneur est-il astreint à la formalité de l'inventaire

pour prouver aux créanciers quel a été son émolument, et à
défaut d'inventaire, sera-t-il tenu envers eux de toutes les

dettes indéfiniment ?

Pour répondre à cette question, il faut distinguer le sei-

gneur qui ne recueille que des immeubles, parce qu'il ne se

'rouve aucun mruble du défunt dans sa haute-justice, et celui

qui recueille des in<nibles.

Celui qui ne recueille que des immeubles ne peut être assu-

jetti à la formalité de l'inventaire pour s'exempter de payer les

dettes au-delà de l'émolument
; l'objet de l'invontaire étant de

constafer le mobilier. Il ne peut y avoir entre ce seigneur et

les créanciers de difficulté sur la quantité de ce qu'il recueille

dans factif
;
il est quitte envers eux en leur abandonnant les

immeubles de sa haute justice, ou en les payant jusqu'à due
t'oncurrence.

Il y a plus de difliculté quand le seigneur prend tout ou
p^irtie des meubles du défunt, à titre de déshérence. Les prin-

dpes généraux sur cette question, qui regarde tous les succes-

seurs universels autres qne l'héritier, sont exposés ci-après

;iux mots Héritier et Successeur. Les auteurs so'U, partagés de
tientimens, relativement ra cas dont il s'agit ici ; les uns tien-

nent pour la nôgaiive, d'autres l'affirmative.

Voy. autorités sur art. 007 et Déniante sur arts. 638 et 640.

I
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* 1 Chabot, Suce, sur ) 1. On a vu précédemment que les

art. 770 C. N. j successeurs irréguliers ne sont pas

saisis, de plein droit, des successions qu'ils sont appelés à re-

cueillir, ei, que le Gode n'accorde la saisine qu'aux héritiers

légitimes et aux héritiers institués ou légataires universels.

Le conjoint survivant et l'état sont donc obligés de demander

à la justice l'envoi en possession des biens qui leur sont défé-

rés dans les cas prévus par les articles 767 et 768.

2. C'est au tribunal dans le ressort duquel la succession s'est

ouverte, c'est-à-dire, dans le ressort duquel le défunt avait son

domicile civil au moment de son décès, que lo conjoint survi-

vant et l'état doivent demander l'envoi en possession. Ce tri-

bunal est spécialement institué par la loi pour connaître de

toutes les demandes qui tendent à faire régler les qualités et

les droits de tous ceux qui se prétendent ou héritiers légi-

times, ou successeurs irréguliers, ou héritiers institués, quoi-

que d'ailleurs les parties intéressées soient domiciliées et les

biens situés dans le ressort d'autres tribunaux.

3. Le tribunal ne peut statuer sur la demande en envoi en

possession, formée par le conjoint survivant, ou par l'admi-

nistration des domaines au nom de l'état, qu'après trois pu-

blications et afTiches.

Ces publications et afficlios doivent énoncer le décès de la

personne dont la succession est réclamée, et la demande qui

est formée par le conjoint survivant, ou par l'état.

Elles ont pour objet de faire connaître le décès et l'ouver-

ture de la succession, afin que, s'il y a des héritiers légitimes,

ou des successeurs irréguliers en premier ordre, qui ne sont

pas connus et qui ont ignoré lo décès, ils soient avertis de se

présenter pour réclamer leurs droits.

^'
C. N. 77U. l ^'^ ('oivent demander l'envoi en possession au

) tribunal de première instance dans le ressort

duquel la succession est ouverte. Le tribunal ne peut statuer

sur la demande qu'après trois publications et afTiches dans les
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formes usitées, et après avoir entendu le commissaire du
gouvernement.

640. Dans tous les cas

oïl les règles et formalités

prescrites n'ont pas été sui-

vies, les héritiers, s'il s'en

présente, sont admis à ré-

clamer une indemnité et

même des dommages-inté-

rêts, suivant les circons-

tances, pour les pertes qui

en seraient résultées.

640. Whenever the pres-

cribed rules and formali-

ties hâve not been complied
with, the heirs, if any ap-

pear, may claim an indem-
nity, and even damages,
according to circumstan-

ces, for the conséquent los-

ses incurred.

m

I
1 . Cette disposition, comme celle de

j l'art. 769, a été faite pour conserver les

* I Chabot, Suce, sur

art. 771 C. N.

droits des héritiers q\ii ne se présenteraient qu'après que le

conjoint survivant aurait été envoyé en possession. Gomme
ils seraient souvent exposés à perdre le mobilier que le con-

joint survivant aurait recueilli, et qu'il aurait pu dissiper, s'il

on avait eu la libre disposition, le législateur a voulu que ce

conjoint fût tenu de faire emploi du mobilier, ou de donner

caution suffisante pour en assurer la restitution, au cas où il

;^c présenterait des héritiers du défunt.

Mais cette charge ne devait pas être illimitée dans sa durée,

et l'art. 77 1 dispose en conséquence que la caution sera dé-

chargée, après le délai de trois ans depuis l'envoi en posses-

sion. Il n'est pas vraisemblable que, s'il y a des héritiers, ils

no se fassent pas connaître dans le délai de trois ans.

f
^^ bis. V. C'est pendant trois ans

\ soulement que les mesures spéciales

''•

3 bernante, sur art.

769 à 773, C. N.

d'emploi et de cautionnement assurent aux héritiers la resti-
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tiition. Mais, évidemment, ils n'en ont pas moins, pour agir

en pétition d'hérédité, le temps ordinaire de la prescription

(V. art. 137, 2262). Seulement, s'ils n'agissent qu'après les trois

ans, ils devront, à moins de mauvaise foi prouvée du posses-

seur, prendre les choses dans l'état où elles se trouveront, et

en tout cas ils courront le risque de l'insolvabilité du pos-

sesseur.

89 hts. VI. L'obligation de faire emploi et celle de donner

caution semblent supposer que la possession du successeur

irrégulier n'a, pendant les trois premières années, qu'un ca-

ractère provisoire, et je n'hésite pas à en conclure que ses

pouvoirs ne dépassent point alors ceux d'un simple adminis-

trateur. Toutefois, s'il y a nécessité de faire des aUénations,

je crois qu'il le pourra en se conformant aux règles établies

pour les héritiers bénéficiaires ou pour les curateurs aux suc-

cessions vacantes (V. art. 805, 806, 814). Mais après ces trois

ans écoulés sans réclamation, ses pouvoirs me paraissent les

mômes que ceux d'un héritier apparent, qui, selon moi et

selon la jurisprudence aliène valablement, à titre onéreux,

non pas sans doute l'hérédité qui ne lui appartient pas, mais
les objets héréditaires, parce que cette aliénation peut passer

de sa part pour un acte légitime de gouvernement.

89 bis. VIL Réduits pendant les trois premières années au
rôle de simples administrateurs, les successeurs irréguliers

seraient, je crois, responsables des dégradations, et générale-
ment des fautes qu'ils pourraient commettre. Peut-être môme
les obligerait-on à rendre compte des fruits

; et toutefois j'ai

peine à croire qu'il en soit ainsi
; car ils me semblent plus fa-

vorable que les envoyés en possession provisoire des biens

d'un absent auxquels, la loi, dès les premières années, accorde

une portion considérable des fruits (art. 127). Or, ici la loi

nayant rien réglé de spécial, c'est, selon moi, une raison suf-

fisante pour appliquer purement et simplement l'article 138.

Et, en effet, c'est bien réellement à titre de propriétaires, et

par conséquent de bonne foi, tant qu'ils ignorent l'existence

des héritiers, que les successeurs envoyés en possession par
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justice possèdent les biens dès l'origine. Maintenant j'entends

bien que le régime de précaution auquel on les soumet dans
les premières années les avertit de veiller à la conservation
des fonds et des capitaux, et ne leur permet pas, dès lors d'in-

voquer l'excuse de leur bonne foi pour éviter la responsa-
bilité des fautes ou dégradations. Mais ce n'est pas une raison
pour leur refuser les fruits; car ce n'est point ù la conserva-

lion des fruits que tendent les mesures de précautions exigées.

90 bis. I. C'est seulement envers les héritiers que les suc-

cesseurs irréguliers sont déclarés responsables, et passibles en
conséqence de dommages et intérêts ; mais il paraît raison-

nable de comprendre ici sous le nom d'héritiers, employé dans
notre article et dans le précédent, tous les successeurs, soit

testamentaires, soit irréguliers, ayant droit à obtenir la resti-

tution
;
car c'est cette restitution (]ue les formalités prescrites

avaient pour but d'assurer; et pourquoi supposerait-on que
dans a prévoyance la loi n'aurait pas embrassé tous les ayant
droit ? Pourquoi l'omission ou contravention, qui nuirait cer-

tainement aux uns comme aux autres, devrait-elle pour quel-
ques-uns d'eux demeurer sans réparation ?

Du reste, comme il ne s'agit que de restitution, l'omission

(les mesures tendant à l'assurer n'autoriserait point les créan-
ciers à agir de ce chef en dommages et intérêts. Tout ce qu'ils

pourraient prétendre, à défaut d'inventaire, c'est que la con-
fusion oblige le successeur sur tous ses biens. Quant à la con-
servation du patrimoine héréditaire, qui est leur gage, c'est à
eux d'y veiller par l'emploi des moyens ordinaires; car,
évidemment, la loi ne s'est pas ici occupée deux d'une ma-
nière spéciale.

90 bis. II. La sanction des dommages et intérêts n'est pas
Ja seule qui garantisse l'exécution des diverses mesures ci-

dessus prescrites. Ici, en effet, comme dans tous les cas ana-
logues, le défaut d'inventaire autoriserait les intéressés à faire
preuve de la consistance des biens par tous les moyens possi-
bles, c'est-à-dire par titres, par témoins ou même par commune
renommée (V. art. 1415,1442,1504); et cela, bien entendu,-

deLorimieb, Bib. vol. 5. 3q
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aux frais du successeur irrégulier qui a omis l'inventaire. Du

reste, si tout se retrouve ainsi, on ne voit pas que l'omission

dont il s'agit doive en elle-même donner lieu à d'autres dom-

mages et intérêts. Quant au défaut de caution ou d'emploi, il

ne causera aucun dommage si le possesseur est solvable, car

celui-ci restera tenu sur tous ses biens comme il le serait s'il

avait fait l'emploi ou donné la caution. Seulement, il le sera

peut-être moins efficacement, car il n'est pas certain qu'il soit

solvable ;
mais, dans cette supposition, une condamnation à

des dommages et intérêts contre lui n'aboutirait à rien. Quoi

qu'il en soit, il est certain que l'omission de toutes ces diver-

ses mesures conservatoires est de nature à entraîner des difTi-

cultés de recouvrement et des retards dans la restitution. Or,,

c'est là pour les réclamants un préjudice résultant de l'omis-

sion, et par conséquent une cause légitime de dommages et

intérêts. Maintenant, si l'on suppose que c'est à l'article 770

qu'il a été contrevenu, et que l'envoi en possession n'a pas été

régulièrement ordonné, si notamment on a omis les affiches

ou publications qui devaient le précéder, les réclamants, qui

n'ont pas été légalement avertis, seraient fondés à demander

réparation de tout le tort que leur a causé leur ignorance, et,

par exemple, à se faire tenir compte de tous les fruits à titre

de dommages et intérêts. Je dis à titre de dommages et inté-

rêts car je crois qu'en principe les fruits devraient rester au

possesseur, lors même qu'il serait en faute sur quelque point,

par exemple pour omission de l'inventaire ou de la caution,

cette faute de sa part n'excluant pas nécessairement la bonne

foi, ni, par conséquent, l'application de l'article 138.

* C. L. art. 827
}.

L'époux survivant et les enfants naturels

,
qui manqueront à remplir aucune des for-

malités ou obligations qui leur sont prescrites par les articles

précédents pourront être condamnés à tous dommages inté-

rêts envers les héritiers, s'il s'en présente.

H-c
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* C. N. 772. 1 L'époux survivant ou radininislration des do
j maines, qui n'auraient pas rempli les formalités

(lui leur sont respectivement prescrites, pourront être con-
damnés aux dommages et intérêts envers les héritiers, s'il

seu représente.
'

CHAPITRE QUATRIÈME.

DE l'acceptation ET DE LA RÉ-
PUDIATION DES SUCCESSIONS.

SECTION I.

DE l'acceptation DES
SUCCESSIONS.

641. Nul n'est tenu d'ac-

cepter la succession qui lui

est déférée.

CHAPTER FOURTH.

OF ACCEPTANCE AND RENUNCIA-
TION OF SUCCESSIONS.

SECTION I.

OF ACCEPTANCE OF SUCCESSIONS.

641. No one is bound to
accept a succession which
lias devolved to him.

* Cod. de jure dclib., i 16. Nec emere, nec donatum adsequi,
L 16.

l nec damnosam quisquam hereditatem
adiré compellitur.

Datum 6 calend. januarii, Olybrio et Probino Goss. 295.
Ibidem. \ 1 6. Personne ne peut être forcé d'acheter

Trad.de M. f/sso?. j quelque chose ni d'accepter malgré lui
une donation ou une succession onéreuse.

Fait le 6 des calend. de janvier sous le consulat d'Olybrius
ot de Probinus 295.

Voy. autorités sur art. 607.

* 2 Maleville., sur ) C'est ce qui est exprimé dans les Goutu-
art. 775 C. N. } mes par la maxime, n'est héritier qui ne

veut.

I
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Dans Tancien Droit romain, les héritiers siens, c'est-à-dire

les enfans en puissance de leur père, ne pouvaient pas repu

dier son hérédité, mais le préteur leur permit de s'abstenir.

L 8. ff de acq. vel omiit. hœred.

Non-seulement les héritiers siens avaient, dans les pays de

Droit écrit, la même liberté d'accepter ou de répudier que

tous les autres, mais ils avaient même à cet égard une faculté

plus étendue. Suivant la loi dernière, Cod. de rep. vciabst.^

l'héritier sien pouvait, pendant trois ans, reprendre l'hérédité

qu'il avait déjà répudiée, pourvu qu'un autre ne l'eût pas ac-

ceptée. Suivant la loi 6, §. 1, ff. ad senatus c. Tertyl.^ l'enfant

non-héritier sien, avait un an ; mais dans la jurisprudence du

Parlement de Toulouse, ils avaient trente ans ; et dans celle

de Bordeaux, ils pouvaient pendant ces trente ans se jouer de

l'hérédité, et la répudier après l'avoir acceptée, quoiqu'ils

eussent fait des actes d'héritier ; ce qui était particulier à ce

ressort. Ils étaient seulement obligés en ce cas de la rappor-

ter en fonds et fruits, et d'en donner et affirmer un état sin-

cère, quoiqu'ils n'eussent d'ailleurs point fait faire au décès,

d'inventaire régulier, Kn un mot, dans ces deux ressorts, les

enfans étaient toujours considérés comme héritiers an béné-

fice a'inventaire, quoiqu'ils ne Tussent pas d'abord déclaré

ainsi, et qu'ils n'eussent pas fait cet inventaire. Voyez Serres^

p. 306, et Lapeyrère, verbo Répudiation. Cette jurisprudence

ne peut plus avoir lieu aujourd'hui, et il faut que les enfans,

comme tout autre héritier, se conforment au Code.

Il faut observer que pour qu'une acceptation soit valable et

obligatoire, la succession doit être ouverte au profit de celui

qui accepte. C'est ce que la Section civile a jugé formelle-

ment, par son arrêt du 5 thermie) Dr an 12, entre les demoiselles,

d'Esterno, et la dame veuve Montmorenci, dans l'espèce sui-

vante, Hennequin d'Ecquivilli était décédé inscrit sur la liste

des émigrés. Cependant il ne fut considéré alors que comme

ascendant d'émigré, et un9 portion de sa succession fut adju-

gée en l'an 5 aux demoiselles d'Esterno, ses petitco filles ;
les-
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iiuelles flreiu divers actes d'héritier
; mais en l'an R I-, n •

paiement de sa Jance eltef1
"'"" '"^ «""'aindre au

ié
:
la dame de Stmo n irrS T' '"^ ' ''''''

après leur acte d'héritie jteme" de „t"°"
""""''"''

et d'appel de Besançon, qui la délû ent C"""'
'""""'=''

lion de sa part. Arrêt aui vLZ ' ^^"""^ ™ '''"^

principal, que pour ncll?' 'w""
Pou^oi, par le motif

a„tyôt;eappeTetS
''"'""'=°'»' »"<^ succession, il

tono"^ ont faU e^ act d'hT- ^"f
'"' '^"""''«"«^ «'Ê-

n'étaientpoiu !é,ti esdele '°- '!"'" '"" ""P"'^' «""'

c...es de c^e«e suceurpt^-^ïntC"'"' ""^"'-

* C. r/. Paris, an. 31G.-II „, se porte héritier qui ne veut.

* r. N. 773 > Nu
/lui es

Nul n'est tenu d'accepter une succession qui
1 est ecliue. ^

642. Toute succession
peut être acceptée pure-
ment et siniplemant ou
«ous bénéfice d'invoitaire.

642. A succession may
be accepted purely and
simply, or under benefit of
inventory.

* //:
I» a,,uir. VH omiu. hcreC, > 57, Necessariis heredibus

tZCu€• """""•' - ---^^ZrXS
tenoTn^n .,•

'''«"'"'"' ^œditoribus hereditarii jure civili

Cutto'm T;" ""f "," "™ ''^'"^' '' velintderelinquere
«eredualem. Sed .mpuberibus quidem, etiamsi se immiscue-
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rint hereditati, prœstat abstinendi facultaiem : puberibus au-
tem ita, si se non immiscuerint.

§ 1. Sed tamen et puberibus minoribus vigintWuinque an-
nis, si temerè damnosam hereditatem parentis appetierint, ex
generali edicto, quod est de minoribus vigintiquinque ankis
succurrit

: cùm et si extranei damnosam hereditatem adie-
rmt, ex ea parte edicti in integrum eos restituit.

§ 2. Servis autem necessariis heredibus, sive pubères, sive
impubères sint, hoc non permittitur. (Gaius.)

Ibidem.
| 57. Le proconsul accordera aux héritiers

Trad. de M. Hulot. J nécessaires, pubères ou impubères, la fa-
culte de s'abstenir de la succession : en sorte que, quoiqu'ils
soient obligés suivant la rigueur du droit civil envers les cré
anciers de la succession, cependant les créanciers n'auront
point d'action contre eux s'ils veulent abandonner la succes-
sion. Avec cette différence néanmoins que cette faculté pourra
être accordée aux impubères, même après qu'ils se seront im-
misces, au lieu qu'elle ne sera accordée aux pubères qu'au
tant qu'ils ne se seront point immiscés.

1. Cependant les pubères mineurs de vingt-cinq ans, qui se
seront immiscés inconsidérément dans une succession désa-
vantageuse, pourront recourir, pour se faire restituer, à la
disposition générale de l'édit concernant la restitution des mi
neurs de vingt-cinq ans : car si des mineurs héritiers étran-
gers avaient accepté inconsidérément une pareille succession
ils seraient restitués contre leur acceptation en vertu de cet

2. Mais cette faculté n'est jamais accordée aux esclaves pu-
bères ou impubères qui sont héritiers nécessaires. (Gaius.)

'\;*' ^^etz. S dam sive ex testamento sive ab intet^-
tato sit delata, sive ex asse, sive ex parte : si quidem recta via
adiré maluerit hereditatem, et spe certissima hoc fecerit vel
sese immiscuerit, ut non postea eam repudiet : nullo indWet

inventa

îieredit

tifnhan

liereditj

quo ei

dem ei :

cuitu e:

onerosa,

g V. o
(lefuncti

tionem,

tamen rr
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invemario, cùm omnibus creditoribus supposilns sit, utpote
l.ored.tate e, ex sua voluntalo inflxa. Sim I que modo siC
herodilatem et apertissin.e intra trium mensium spatium "x
<Juo

e. cognuum fuerit, scriptum se esse vel voca.umTe.^dem e, renunl.et
: nuilo nec inventario f.cieudo, nec alio c r-

c-,utu e,vpecla„do, si. aliou.» ab h„.i„sraodi heredilate, sive
onerosa, sive lucrosa sil.

'

§ 5. Sin autem dubius est utrumne admittenda, sit, necneefuncf hered.tas
: uou putet sibi esse necessariu^ d lil eTa.onom, sod adeat horeditatem, vel esse immisceat om„lamen modo mvenlarium abipso connciatur, ut intra triginte

d.cs post apertas tabulas, vel postquam nota fuerit ei aperturatabularum, vel :.Ia.am sibi ab in.eslato heredilatem oognovent, numerandos, exordium capiat inventarium super his=ebus quas defunctus mortis tempore habebat. Et hoc invenlanum intra alios sexaginta dies modis omnibus impIeMursub pr^sentia tabulariorum, c^terorumque, qui ad huju mTdonfect,onem necessarii sunt. Subscriptionem tamen suppo-
hereden. necesse est, siguiflcantem et quantitamen r .

um, et quod nulla maliguitate drca eas ab eo facla velfacienda res apud eum rcmaueant : vel si ignarus sit littelarum, vel soribere p,,epedia.,ur, speciali tabulario ad ho !

umadh.bendo,nt pro eo litleras suppouat, venerabil sig ,oc^uns antea manu heredis pneposito : testibus videllr, t ds

,

mondts, qut heredom coguoseaut, et jubentc eo tabula iumpro se subscribore iutcrfueriut.
J wimianum

r™,/ rf/p™i T- , l
§' °''^"" '»»I'''""« ''«râiilélesta-

, ,! .
' '"«"'•'"« "" légitime étant déférée àluelqu un, so.t potu' la totalité, soit pour une partie seule

lésolution de ne pomi répudier la succession à l'avenir ilncst pas dans ce cas nécessaire de.dresser un inventaire'-
l«rcequ'étantconstilué irrévocablement héritier parsa proprevo ouïe, n est obligé de satisfaire tous les créancier S7dïfuut auquel U succède. Pareillement s'il s'est, par une ferme
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résoir.ion, abstenu de l'hérédité et l'a répudiée, mais seule-
ment dans les trois mois qui se sont écoulés depuis qu'il a su
avoir été institué ou être appelé héritier, il n'est pas tenu de.
dresser inventaire des biens composant la succession

; et sans
autres foimalités, il d jit être considéré comme étrauge:- aux
affaires concernant 'otte succession, soit qu'elle soit onérevse
soit qu'elle soit lucrative.

'

§ 2. Mais s'il est encore douteux si la succession du défunt
a été acceptée ou non, l'héritier n'a pas besoin de demander
du temps pour délibérer, il peut accepter la succession, et
s'immiscer dans les affaires qui la concernent

; il est tenu
toutefois à la rigueur de faire dans ce cas un inventaire, qui
doit être commencé dans les trente jours qui suivent l'ouver-
ture du testament ou le moment où il a su que l'ouverture eu
avait été faite

;
ou si la succession est légitime, celui où il a

su qu'elle lui a été déférée. Cet inventaire doit être terminé
dans les soixante autres jours qui suivent les trente dans le
courant desquels il a du être commencé

; les notaires et les
autres personnes nécessaires doivent assister à sa confection.
L'héritier doit ensuite le signer et déclarer qu'il contient la
mention de toutes les choses qui composent l'hérédité, qu'il
n'en a soustrait 2i qu'il n'en soustraira aucune. S'il ne s'ait ou
ne peut écrire, il sera appelé un nouveau notaire spéciale-
ment pour signer le n a de l'héritier

; ce dernier fera avant
son nom signé par le notaire un signe de la vénérable croix,
•avec la plume. Ces formalités doivent être observées en pré-
sence de témoins qui connaissent Tliéritier et qui l'entendent
lorsqu'il ordonne au notaire do signer pour lui.

* Pothier, Suce, ch. 2, i Accepter une succession n'est autre
sec. 3, art. 1. /chose que témoigner la volonté que

noMs avons d'être hériUers d'un défunt dont la succession
nous est déférée.

Tout témoignage de cette volonté, de quelque espèce qu'il
30it, est une acceptation de succession.
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EIlo est pure et simple lorsque l'héritier a témoigné sa vo-
lonté d'être héritier sans avoir recours au bénéfice d'inven-
taiie. T>orsqu'il y a eu recours, l'acceptation est appelée sous
bénéfice dmventaire.

^ous parlerons, dans un premier article, de Vacceptation
pure et sirrple

; dam un second, de celle sous bénéfice dHnven-
taire.

On peut accepter une succession aut verbo, aut facto Verbo
c'est-à-dire en prenant la qualité d'héritier dans quelque acte'
soit par-devant notaire, soit sous seing privé. La qualité d'hé-
ritier, prise dans une exploit, ou dans un acte de procureur
est aussi une acceptation de succession, à moins que celui à
qui on l'a donnée ne désavoue le sergent ou le procureur qui
la lui a donnée. •

On accepte une succession facto, lorsqu'on fait quslque
f.hose qui suppose nécessairement, dans celui qui le fait la
volonté d'être héritier. Pro h^rede gerere videtur qui aliquid
facit quasi hœres. L. 20, ff. ds Acq. hxred.

C'est pourquoi l'article 336 d'Orléans dit : Si aucun étant en
degré de succéder prend et appréhende les biens d'un défunt, ou
parcelle d'iceux, sans avoir autre qualité ou droit de prendre Ics-
dUs biens, il fait acte dliériiicr.

Toute appréhension des biens de la succession, ne renferme
pas pourtant toujours la volonté d'être héritier, et n'est pas
par conséquent, toujours un acte d'héritier

; il faut examiner
dans quel esprit il le fait; s'il se met en possession de quel-
cjnes héritages de la succession, ou même do quelques effets
mobiliers qu'il sait dépendre de la succession, comme de cho-
ses à lui appartenante

; s'il les vend, s'il les donne, s'il vend
les bois

;
s'il change la forme des édifices

; s'il nomme aux
offices de la justice

;
s'il reçoit en foi les vassaux, il n'est pas

douteux qu'en tous ces cas, il fait acte d'héritier
; car tous ces

faits supposent qu'il se répute propriétaire de ces choses, et,
par conséquent héritier du défunt, puisqu'il ne peut se répu-
ter propriétaire des choses qu'il sait dépendre de la succession,
qu'en se répulant héritier.
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Cette décision a lieu quand môme de tels actes seraient ac
compagnes de protestation qu'il n'entend pas par là être héri
tier

;
car ces protestations sont démenties par la nature do

I acte qu'il fait
;
il ne peut pas, quelque protestation qu'il fass«

guîl n'est pas héritier, agir en maître absolu des biens de la
succession, vendre les héritages, abattre les bâtiments pour
les changer de forme, abattre des futaies, ou ce qu'il fait est
plus fort, et l'emporte sur ce qu'il dit. La coutume de Bour-
bonnais, art. 325, en a une disposition : Quand aucun habile à
succéder, paye créancier, légats, ou fait autre acte d'héritier il
est réputé héritier, et ne peut plus répudier, quelque protestation
qu il puisse faire au contraire.

Que si l'héritier appréhende les biens de la succession, non
pour en user et disposer éomme maître, mais seulement pour
les conserver, il ne fait point acte d'héritier; car quoiqu'iln ait pas droit ni qualité, comme simplement appelé à la suc
cession, de disposer des effets de la succession, il a au moins
e droit de veiller à leur conservation par l'intérêt qu'il v a
tant qu il n'est point décidé sur le parti qu'il prendra

C'est pourquoi, si un héritier présomptif prend les clés du
défunt s empare des titres, quoiqu'avant l'inventaire, il n'est
point réputé faire acte d'héritier suivant qu'il a été ugé par
arrêt du 26 mai 1674, nu Journal du Palais (t. 1, p. 569), .7rm
s 11 a mis quelque note sur les papiers du défunt, comme il a
ete juge au profit d'une nièce qui avait écrit sur une cédulode la succession, cédule de mon oncle à recouvrer. L'arrêt

t t"'l ' n^'^^l
''' ^"''PP'^^^ P'-^^ L°"^*' ;«»^« H (sommaire

10., ^0. 1). Pareillement s'il fait valoir iW héritages de la
succession, s'il fait faire des réparations urgentes, s'il fait desDaux, s il vend même certains effets de la succession qu'il est
nécessaire de vendre, soit parce que ce sont des objets péris.,
sables, soit parce qu'ils occupent des appartements qu'il est
nécessaire de vider, il ne fait point acte d'héritier.

II doit, néanmoins, pour vendre les effets de la succession,ou pour en faire des baux, se faire autoriser par le juge sur
une requête par laquelle il de- >ndera à faire ces choses pour
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la conservation dos biens de la s-.ccession, aux protestations
qu il fan qu'il n'ontend point pour cela prendre qualité d'hé-
ritier F/rf. L. 20,p-o h^rcde ^i%\o.^.deAcquir.vclomitt

Nos coutumes, en disant que celui qui appréhende les biens
de la succession fait acte d'héritier, ajoutent avec raison, sans
avoir autre qualité ou droit de prendre les dits biens, car s'il a
une autre qualité qui lui donnât droit d'appréhender et de
disposer dos biens de la succession, il ne fait point acte d'héri-
lie: en loi appréhendant.

Par exemple si l'un des héritiers présomptifs, est en môme
t3mps son exécuteur testamentaire, il ne fera point acte d'hé-
itti<3r en faisant vendre à sa requête les meubles de la succes-
sion, en employant l'argent à payer les dettes, en exigeant ce
qui est dû par les débiteurs do la succession, en faisant des
baux, etc.

: car il a une autre qualité pour faire toutes ces
choses, que la qualité d'héritier, l'autre qualité qu'il a d'exé-
cuteur testamentaire du défunt lui donne le droit de les faire •

on ne peut donc pas conclure de ce qu'il a fait, qu'il a voulJ
ôtre héritier, puisqu'il a pu le faire dans l'autre qualité qu'il
avait; ce qu'il a fa

i

n'est donc point un acte d'héritier • car
suivant le principe ci-dessus établi, un fait n'est acte d'héritier'
que lorsqu'il suppose nécessairement la volonté d'être héritier
dans celui qui le fait, et, par conséquent, lors seulemwit qu'il
ua pu être fait dans une autre-finalité que dans celle d'hé-
rilier.

Que si l'un des héritiers présomptifs du défunt était enmême temps créancier de sa succession, ou légataire, il ne
laisserait pas de faire acte d'héritier en se mettant en posses-
sion de la chose qui lui était léguée ou due, et qui s'est trou-
vée dans la succession, car la qualité de créancier ou de léga-
taire ne donne pas le droit au créancier ni au légataire de se
mettre de leur propre autorité, en possession de la chose qui
leur es due mais seulement de la demander, à ceux qui la

ntier qui s est mis en possession de la chose qui lui était due,
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n'ayant eu d'autre qualité qui lui en donnât le droit, que la

qualité d'héritier, puisque celle de créancierne la lui donnait
pas, on en doit conclure que c'est en qualité d'héritier qu'il
s'en est mis en possession, et par conséquent qu'il a fait en
cela acte d'héritier.

C'est sur ce fondement que notre coutume ajoute n
supposé qu'il lai fût dû ou légué aucune chose par le défunt, il U
doit demander autrement s'il prend les dits biens ou partie
de son autorité, il fait acte d'héritier.

Paris dit à peu près la môme chose.

Lorsque nos coutumes disent que celui qui appréhende les

biens d'un défunt, ou partie d'iceux, fait acte d'héritier, cela
doit s'entendre des effets qui sont connus pour appartenir au
défunt, que le défunt possédait lors de sa mort, comme à lui

appartenant, qui passent pour être de la succession. Que si

un héritier présomptif a disposé d'une chose qu'il croyait de
bonne foi lui appartenir, et qu'il ignorait appartenir au dé-
funt, qui n'en était point en possession, il n'aura point fait

acte d'héritier, quoiqu'il ait disposé d'une chose qui était effec-

tivement un effet de la succession, parce qu'ignorant qu elle
fvit de la succession, la vente ou autre disposition qu'il en a
fîîite, ne renferme point la volonté d'être héritier, puisqu'il
n'en a point disposé comme d'une chose qui appartînt i la

succession, et en qualité d'héritier. C'est ce qui est décidé en
la loi 87, ff. de Acq. h.rred.

Contra vice versa. S'il s'est trouvé parmi les effets de la sur,

cession une chose qui n'appartenait pas au défunt, l'héritier
qui appréhende cette chose, qui en dispose dans l'opiuiou
qu'elle est de la succession, fait acte d'héritier, quoique cette
chose dont il dispose ne soit pas effectivement de la succes-
sion

;
car il sullit qu'elle passe pour être de la succession, il

ne disposerait pas d'une chose qu'il croit être de la succession,
s'il ne s'en réputait propriétaire en qualité d'héritier

; ce qu'il
fait suppose donc nécessairement en lui la volonté d'être hé-
ritier, et par conséquent, est un acte d'héritier, et une accep-
tation de la succession, selon notre principe. C'est ce qu'en-
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seigne Paul, en la loi 88, ff. de Acq.-haired. Gerli pro hœrede,
qui anmo agnoscit successioKem, licet nihil attingat hxredita-
num. Undè et si domum pignon datam, sicut hxreditariam. reti-
nuit cujus possessio qualisqualis fuit in hseveditate, pro hxrede
(jerere videtur. Idemque est, et si aiienuni rem ut hœredilariam
possedisset. Ulpien, en la loi 21, § 1er, ff. eod. tit. literdùm au-
tem anmus solus ohstringet h.vreditati, ut putâ si re non hxre-
tarid quasi hœres usus sit.

On peut encoie, d'autres manières, faire acte d'héritier,
sans appréhender rien des biens do la succession.

Par exemple, si un héritier paie de ses deniers une dette de
la succession, s'il acquitte de ses deniers les legs faits par le
testament du défunt, sans avoir autre qualité que celle d'hé-
ritier, qui l'engage à acquitter les dettes ou legs, il fait par là
acte d'héritier

;
car il est évident qu'un tel fait suppose en lui

la volonté d'hériter
;

car n'étant tenu des dettes ou de ces
legs, qu'autant qu!il voudrait être héritier, en les acquittant
il manifeste assez qu'il veut l'être. C'est ce qu'enseigne
Alexandre Sévère, en la loi 2, God. de Jur. deliber. Cnm debi-
tum paternum te exsolvisse allèges: proportione ha^reditarid
agnovisse te hxrcditatem defuncti non ambigitur.

Il en serait autrement, si l'héritier avait une autre qualité
qui l'eût pu engager à faire ces paiements, comme s'il était
c^xécuteur testamentaire du défunt, s'il était obligé aux dettes
qu'il a payées, comme caution ou codébiteur du défunt, il ne
ferait point en ce cas acte d'héritier, parce qu'ayant une autre
qualité pour faire ces paiements, que sa qualité d'héritier
dans laquelle il a pu les faire, il s'ensuit que ce qu'il a fait ne
suppose point en lui nécessairement la volonté d'être héritier,
et ne doit point, par conséquent, suivant notre principe, passer
pour acte d'héritier.

Il Y a môme de certaines dettes qu'on appelle criardes,
qu'un héritier présomptif pourrait, par motif d'honneur, ac-
quitter, en protestant qu'il n'entend point, en les payant, faire
acte d'héritier.
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Il en est de môme de œiLuiiiii legs faits pour récompense
de domestiqiies, ou pour faire prier Dieu pour le défunt.
La cession qu'une porsoime l'air, de ses droits successifs, ren

f<'rme bien évidemment la volonté d'être héritier, et, par con-
séquenl, est un acte d'héritier; car cet homme qui a cédé lo

droit qu'il a dans la succession d'un défunt, no peut céder ce
droit qu'autant qu il l'a effectivement, qu'autant qu'il lui est

acquis
;
car on ne peut pas céder ce qu'eu n'a pas : or, il ne

peut lui être acquis qu'autant quil accepte la succession
; la

cession qu'il en fait suppose donc manifestement en lui la

volonté d'accepter la succession.

11 n'en est pas de môme de l'héiitier qui renonce ;\ la suc-
cession au moyen d'une somme qu'il reçoit dé ses cohéritiers
ou de ceux qui sont dans le degré suivant pour succéder. Cek
est décidé par la loi 24, ff. de Acq. hxred. Fuit quxstionis an
pro h^rede gerere videatar, qui pretium omittcndx hxreditatis
causa capit et obtinuit hune pro hxrcde quidem non gerere
De là cette règle de droit : Non vult hœrer, esse, qui ad alium
transferre voluit hœreditatcm. L. G, ff. de reg. jur. La raison
est celui qui renonce à la siccession, moyennant une somme
d'argent, abdique le droit qu'il pourrait avoir plutôt qu'il ne
le cède

;
il reçoit, à la vérité, une somme d'argent, pour faire

jette renonciation, de ceux qui ont intéi-a quil la fasse, parce
que, par cette renonciation, le droit qu'il aurait eu leur ac-

croîtra ou leur sera dévolu
; mais ce n'est pas pour cela une

succession, il ne leur fait pas passer de lui à eux
; mais il

l'abdique pour leur fai-e plaisir, parce que ce sont eux qui
doivent profiter de cette abdication, et auxquels ce droit qu'il

a abdiqué droit accroître ou ôtre dévolu, le contrat qu'il fait

avec eux n'est pas le contrat do ut des, facio ut des : il ne
donne rien, mais il fait une renonciation pour laquelle il re-

çoit de l'argent de ceux qui oui intérêt qu'il la fasse, et qui
doivent en profiter.

Il y a néanmoins uu cas auquel la renonciation qu'un hé-
ritier fait à la succession, soit qu'il la fasse moyennant une
somme d'argent, soit môme qu'il la fasse gratuitement, doit
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panser pour „n. vraie cos,ion, et re„ferm„ en ..o..séquence
unac.e«r,t,er;c'e.tloca» auquel il aurait ,m^TZ{
rononco au profit ,1e ,,uel,,u un ,1e ses cohéritiers pré'rablêment aux autres; celte renondation est plutôt .fne cession
» une renouc.a;,ou. Pour que sa part parvienne ,1 quelqu u>e ses cohermers proférablen.ent i ses autres cohéritiers
aut q.rtl en ,l,spose au profit de ce cohéritier; cnr s'il n^^n,hsposaU pas, s'il ne faisait simplement ,: . l'awiquer et yrenoncer, elle accroitrail également à tous : or, s,: on dispose

.1 a-xepte la succession; car il ne peut disposer que lun,:chose qu, lu, so.t acquise, et sa part eu '

st'ceession donu'i
rt.spose, ne peut lui être acquise qu'il n'ait „ccepté la succeL

Ce n'est poin
l
non pl„s un acte ^hinliev que de commander

los obsèques au défunt, de pou suivre la vengeance de samort, car ce sont des devoirs de piété dont on s'acquitte envers ses parents, même dans le cas où on renor.cerait à leur
succession, et qui, par conséquent, ne supposant point nécessai-rement la voloité d'être héritier.

^^^^^di

Si le roi a fait don aux héritiers de l'ofRce du défunt tombéaux parties casuelles, ou Ta taxé modérément à leur profit les
héritiers qui recueillent ce don ne font point acte d'iiéritier
car le roi est plutôt censé leur avoir fait ce don en qualité deplus proches parents, qu'er qualité d'héritiers, et ils auraient
droit de le recueillir, quand ils renoncerai;nt ù le^r uc
cessior.'. ' *"^'

Ch 3 s /!!f^fi^ r » Tr î
„.^'^^^'«Ptation sous bénéficetn 3, s. 3, art. 2, §^ I et TI. | d'inventaire ne diffère de l'accenauon pure et simple, qu'en ce qu'elle donne 'imSe

bénéfice de n'être point tenu des dettes de la succession su
«es propres biens, et de ne point confondre les dettes qu'il a

ZZV^ ''T'"''^' 1 ^"'' P°"^ ''^'^ '^^' l'assujettit à uncompte des biens de la succession envers les créanciers : au>^,ell^^^

L'héritier gui a accepté sous bénéfice d'inventaire, est pa-

V^-?.

» .
:

.
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reniement réputé comme l'héntier pur et siuiple, saisi de la

succession, dès l'instant qu'elle a été ouverte : il est vrai héri-
tieï', vrai propriétaire des biens de la succession.

De là il suit que l'enfant héritier bénéficiaire ne laisse pas
d'être tenu au rapport, envers ses cohéritiers, des choses qui
lui ont été données et que ses cohéritiers y sont tenus envers;

lui. De là il suit que, lorsqu'il se rend adjudicataire des biens
de la succession bénéficiaire, il retient plutôt qu'il n'acquiert,
et, par conséquent, il ne doit point de profit, comme nous
l'avons vu au Traité des fiefs.

Lebrun (liv. 3, ch. 4, No. 5), sur cette section, rapporte plu-
sieurs arrêts (notamment des 19 janvier 1669, 8 août ISgofqui
ont jugé, tant pour le pays de droit écrit que pour le pays
coutumier que le testateur ne pouvait faire cène défense. Ces
arrêts l'ont jugé môme pour les héritiers testamentaires. La
raison, en est que, quoiqu'un testateur puisse instituer sou
héritier sous telles conditions que bon lui semble, ce ne peut
pas être, néanmoins, sous des conditions contraires aux lois

,

or, telle est la condition qui lui défendrait d'avoir recours au
bénéfice d'inventaire, puisqu'elle lui défend ce que la loi veut
lui accorder. La question doit encore moins soufTrir de diffi-

culté à l'égard des héritiers légitimes qui tiennent de la loi

leur qualité d'héritiers, et non du défunt.

* 1 Pothier, Intr., lit. 17,
J

44. Il y a deux espèces d'accepta-
Or/., No. 44. J tion de successions, celle qui est

pure et simple^ et celle oui se fait sous bénéfice d'inventaire.—
Inacceptation pure et sim/ple se fait verbo aut facto : verbo en
prenant dans quelqu'acte soit judiciaire, soit extrajudiciaire,
la qualité d'héritier

;
facto lorsque celui à qui une succession

est déférée, fait quelque chc -e qui suppose en lui la volonté
d'être héritier; pro hserede gcrere videtur qui aliquid facil

quasi hœres; L. 20, IF. de Acq. h&rtd. piità lorsqu'il dispose d&y

effets de la succession, qu'il en paie vcs dettes, sans avoir au-

cune autre raison, ni lutre qualité pour faire ce qu'il a fait;
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tbt cei.e que quelqu un fait en obtenant au nréalahlp H.i p.;,~
!e bénéfice de n'éfre tonu des dettes de la It^tZaTcepte que sur les biens de la d.te succession, à la chargé Zlui d'en faire un fldèle inventaire. ^ ^

« (.7/iC.JV. s celui qui est au même degré, et nui nV
cei>^e que sous le bénéfice d'inventaire ? Sufvam l'arlMe 542de la Coutume de Paris, cette e..clusion avait lieu en coUatéraie, mais non en directe. Mem au parlement de Bordeauxmais dans les autres pays de Droit écrit, cette préférence deh ntier pur et simple n'avait lieu en auiun cas Zw
et les auteurs Qu'il cite r» '\m r^ff^ -i

• •

/''^- '^''^'^*

doit être auionr^ h • '

^'
^ dernière jurisprudenceuuu tcie aujourd hui suivie partout.

Voy. autorités sur arts. 655, 656, 601 G. G. B. G.

* ^. N. 774.-SombIable au texte.

643. La femme mariée
ne peut accepter valable-
ment une succession sans
y être autorisée par son
iuari ou en juatice, suivant
les dispositions du chapitre
6 du titre Du Mariage.

Les successions échues
aux mineurs et aux inter-
dits ne peuvent être vala-

l^ELoRtMIER, BlO, VOL, 5.

643. A married woman
cannot validly accept a
succession without hein"-
authorized thereto by her
husband, or judicially, ac-
cording to the provisions
of chapter six, of the title

Of Marriage.

Successions which de-
volve to minors and inter-
dicted nprsinna /inn«^/^<- U-.
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blement acceptées que con-

formém,ent aux disposi-

tions contenues aux titres

relatifs à la minorité et à
la majorité.

validly aceepted otherwise
than in conformity with
the provisions contained
in the titles which treat

respectiveiy of minority
and of majority.

Voy. arts. 177,, 178, 179, 180, 301, 302, 303 G. G. B. G.

* 2 Malcville, sur ) Suivant l'art. 217, la femme né peut pas

art. 77(5 C N. ) acquérir à titre gratuit sans l'autorité de

son mari.

* 7 Poihicr, Puiss. marit.^ ) Une femme mariée ne peut sans

No. 33. i" autorisation répudier une succes-

sion qui lui est déférée
; car cette répudiation serait une es-

pèce d'aliénation du droit qui lui est déféré. Elle ne peut pas

non plus, sans l'autorisation de son mari ou du juge accepter

une succession, ni expressément, ni en faisant ce gui passe

poiT" être acte d'héritier
; c^.r l'acceptation d une succession

renferme une obligation que l'héritier contracte envers les

créanciers et légataires de l?t succession, la femme n'étant pas •

capable de contracter une obligation sans autorisation, ne

peut par conséquent accepter une succession sans autorisation

Vov. autorités sur a'rt. 642.

"^ \ Pothier, Int., tit. \1,^ 40. L'acceptation d'une succession

9r/., JVo. 40. \ est la déclaration que fait celui à qui

elle est déférée, de la volonté qu'il a d'être héritier.—L'accep-
tation d'une succession renfermant une obligation envers les

créanciers et légataires de cette succession, il suit de là qu'il

n'y a qi

par eux-

terdits, ]

risées ni

* 6 Pam,

art. 7"

Vadition

héritiers

malgré e

avaient s

Quant

pût f.iire

action de

peut acqii

acquîri hs

Gomme
successior

faire, ne t:

pouvait pa

particuliei

Ce Droil

à l'hôritiei

de son aut

qui restait

Dans noi

des forn^'.il

pourvu que

d'accepter (

rait pas, à i

àe répudier

dan t.

Et commi
moment me
'de son accej
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nsees ,n pa. lour „.„i „i pa. le j„„e, ne le^uZZlT^

maigre eux, ils ne pouvaient ni accepter ni renoncer Ti.avaient seulement la faculté de s'abstenir des biens

pû?'wro édition'''
""'' ''™"""' '""'"- '"i-toequi

.Soidelllo r'/r™
'ï™,"*"'" "" ^^'« «°"'"°<'l. «neaction de a loi. C est pour cela que les lois disent au'ôn ne

«tg-Kî; i iiœreaitatcm non posse.
Comme ce n'était que par l'adition que l'on acquérait laaccession, U s'ensuivait que l'héritier qui mouraTsan lafaire, ne transmettait pas la succession, et que son hérul r nepouvai pas l'accepter de son chef, excep^f dans quelques c"particuliers qui n'étaient que des exceptions à la iè"k
Ce Droit fut dans la suite, changé par Justinien, qui psrmit

. 1 héritier de l'héritiei- mort sans accepter, de le fmre du chefde son auteur, pourvu qu'il acceptât dans l'Intervalle du tempsqui restait à courir du délai po.-.r délibérer accordé audé ZDans nos mœurs, c.mme nous ne connaissons pas larigXd
» forn-.,les, on peut accepter une succession par procurrurlourvu que la procuration soit authentique et spécialeS [

auTaf Zt "mT"'-
""^ ''™""='"°" «™^-'« - ^ffl

de énukiL ?è
'" ™ '°"""' '^ pouvoir d'accepter oude^.epudier les successions qui pourraie. écheoir ai, man-

mmeT^^ ""' "T '"'"^""^'^ ''' ^"'^^ ^' '" '«^cession au

rsltwj-'ï"'?'',
='°"™^=o" profit, indépendamment•oe son acceptation, il s'ensuit qu'il transmet son droit s'il „„....,
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sans avoir accepté
; et par conséquent que son héritier peut

de son chef, accepter ou renoncer.

193. Au reste, dans les Lois Romaines comme dans notro
Droit, il n'y a que celui qui a la libre disposition de ses biens
qui puisse accepter ou renoncer. De là il suivait que le pu-
pille ne pouvait point accepter la succession qui lui était défé-

rée
;
mais elle pouvait l'être par son tuteur, non pas seul,

parce que l'addition est un acte de la volonté personnelle^
mais avec son pupille, s'il avait la faculté de s'exprimer si fari
possU.

Quand au mineur pubère, il pouvaiL accepter avec l'autorité

de son curateur : mais il était toujours restituable. Telle était

aussi notre ancienne jurisprudence.

L'interdit pour cause de prodigalité, le sourd ou muet
mémo de naissance, pouvaient accepter et s'obliger de cette
manière. Quant au sourd-muet, il est clair qu'il ne le pouvait
pas, puisqu'il n'avait aucun moyen de manifester sa volonté

;

et qu'il était toujours régardé comme pupille. On peut main-
tenant se conduire avec moins de rigueur à son égard, mais il

faut encore se défier de la solidité de son jugement, et'surtout
de la justesse de son intelligence, à moins qu'il n'en donne des
preuves bien certaines.

194. Le Gode Civil se conforme en général aux principes du
Droit Romain, relativement à la capacité dacceptcr une suc-
cession.

C'est par une suite du principe qu'il faut avoir la libre dis-

position de ses biens pour accepter, qu'une femme ne peut le

faire sans l'autorisation de son mari, ou de U justice. En eiïet

elle n'a point cette libre disposition. Elle est même moins ha-
bile que le mineur, dont les actes peuvent être rescindés, mais
ine sont pas absolument nuls. Au lieu que la femme mariée
est dans une entière incapacité de contracter. Les actes qu'elle
fait sans l'autorisation de son mari, ou de la justice, sont ra-

dicalement nuls, et en telle sorte qu'elle ne peut pas les faire

valoir par sa ratification postérieure.

Observez que si une femme accepte une succession, on se
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faisant autoriser par justice, au refus de son mari, le, créancers de cette succession ne peuvent pas poursuivre eur créance contre lui n- contre la communauté. Le mari nZZ'que de leur rendre compte des meubles qui sont"«"rél dtnsla communauté; et les créanciers, pour i« surpU," ne neûvent se pourvoir que sur les biens de la successfo 'e" sur anue-proprieté de ceux propres de la femme
Le mari néanmoins ne peut pas seul, et sans sa femme ac-cepter la succession déférée à celle-ci. Cependant MTo'kt,-enseigne que si elle répudiait une succession qu'il a„;aUnS.et de voir accepter à raison des meubles qui arriverl'ent à ilcommunauté, il pourrait l'acceptera ses propres SqÛ s '^t
rotS^tT ^^"' '-' ''^^ ''''-'^ » ^-0^ 0- ^™S ^:

Cette opinion nous paraît juste et raisonnable. Mais il fautcomme le dit M. Pothier, qu'il y ait fraude dans le refus de afemme
:
et si l'acceptation du mari devient onéreuse il do^

ont ete tirées de la communauté, au-delà de la valeur de cette
«uccession, pour acquitter la partie des dettes excédante:;!:

195 A l'égard du mineur et de l'interdit, le Code civil s'é-
carte des Lois Romaines qui permettaient au tuteur o i ura-
len d accepter, ou du moins d'autoriser l'acceptation

11 ne permet l'acceptation de la succession qui leur est défé-
e que conformément à ce qui est prescrit au titre * a mlnie, de la luteik et de l'Emancipation
Or suivant ce titre, article 461, autrefois 455, le tuteur ne

P^ut accepter ou répudier la succession ouverte au profit dumineur, sans une autorisation préalable du conseil de famille •

e^ acceptation, même après l'avis .„ conseil de famille, ne'
leut avoir lieu que sons bénéfice d'inventaire. Ainsi le mineur^et l'interdit ne peuvent jamais être qu'hérUie" bel

«ation de la famille pour faire cette acceptation : et si le
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mineur peut, après avoir acquis sa majorité, changer sa qua-
lité, et se rendre, par exemple, héritier pur et simple. Voyez
ce que nous avons dit sur les articles 455 et 456, aujourd'hui
461 et 462.

Quant au prodigue qui a reçu un conseil, il n'est pas dou-
teux que, dans nos mœurs, il ne pourrait pas accepter valable-
ment une succession sans l'assistance de ce conseil.

* C. N. 776. 1
^^^ femmes mariées ne peuvent pas valable-

J ment accepter une succession sans l'autorisation
de leur mari ou de justice, conformément aux dispositions du
chapitre VI du titre du Mariage.

Les successions échues aux mineurs et aux interdits, ne
pourront être valablement acceptées que conformément aux
dispositions du titre de la Mlnonté^ de la Tutelle et de VEmanci-
pation.

644. L'effet de l'accep-

tation remonte au jour de
l'ouverture de la succes-
sion.

644. The effect of accep-
tance reaches back to the
day when the succession
devolved.

* /J\ De regulis juris, î 1 38. Omnis herec' '

,as, quam vis posteà;
i. 138. jadeatur, tamen ...m tempore mcrtis

conlinuatur.

§ 1. Nunquam crescitex postfacto prîeteriti delicti sestimato.
(Paulus).

i.l93. Omnia ferè jura heredum perinde habentur, ac si.

continuo sub tempus morlis heredes extitissent. (Celsus).
Idem.

) Z. 138. Toute acceptation d'hérédité rer
Trad. de M. Hulot. J monte à la mort du testateur, quoiqu'elle
ait été faite longteinps après.

1. La qualité d'un délit ne s'estime pas par ce qui est arrivé-



487

[ARTICLE 645.]

dans la suite, il faut se reporter au moment où il a été com-
mis

: car le temps n'y ajoute rien et n'en augmente pas la
peme. (Paul).

L. 193. Tous les droits qui concernent une succession, ne
sont pas moins acquis à l'héritier qui a accepté quelque temps
après le décès du -testateur, que s'il avait accepté aussitôt sa
mort. (Celse).

* ^''"^:
"l'.f

'''''''
\ ^^ "^°^^ ^^i^it le vif, son hoir plus proche
J et habile à succéder.art. 318.

Voy. autorités sur art. 607.

^lÛ

* C. N. 111. l
^

L'effet de l'acceptation remonte au jour de
/l'ouverture de la succession.

645. L'acceptation peut
être expresse ou tacite

;

elle est expresse quand on
prend le titre ou la qualité
d'héritier dans un acte au-
thentique ou privé; elle
est tacite quand l'héritier
fait un acte qui suppose
nécessairement son inten-
tion d'accepter, et qu'il
n'aurait droit défaire qu'en
«a qualité d'héritier.

^
645. Acceptance may be

either express or tacit ; it

is express when a person
assumes the title or quality
of heir in an authentic or
private act ; it is tacit when
the heir performs an act
which necessarily iraplies

his intention to accept, and
which he would hâve no
right to perform exœpt in
his capacity of heir.

• iï- De adguirenda
|

L. 20.-Pro herede gerere videtur is,
vel omit, hered.

j qui aliquid facit quasi hères. Et gene-
rdliter Julianus scrihit, eum d^mùm pro herede ^-erere

; H''
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aliquid quasi hères gerit
;
pro lierede autem gerere, non esse-

facti, quàm animi : nani hoc auimo esse débet, ut velit esstî

lieres. C.ttenim si qiiid piotatis causa fccit, si qnid custodiœ
causa fecit, si qiiid quasi non hères egit, sed quasi alio jure
dominus, apparet non videri pro herede gessisse.

§ 1. El ideo soient testari liberi, qui necessarii existunt,
non anirao heredis se gerere, quie gerunt, sed aut pietatis, aut
custodicB causa, aut pro suo : utputà patrem sepelivit, y^ljusta
ei fecit. Si animo heredis, pro herede gessit; enimvero,si pie-
tatis causa hoc fecit, non videtur pro lierede gessisse. Servos
hereditarios joamV, jumenta aut pavit, aut distraxit. Si hoc ut
hères gessit, pro herede : aut si ron ut hères, sed ut custodiat
aut putavit sua, aut dum délibérât, quid lecit, consulens, ut
salvie sint res hereditarije, si forte ei non placueritpro herede
gerere, apparet non videri pro herede gessisse. Proinde et si

fundos, aut «des iocavif, vel fulsit, vel si quid aliud fecit : non
ho., animo, quasi pro herede gereret

; sed dum ei, qui substi-
tutus est, vel ab intestato hères exstaturus, prospicit

; aut res
tempore perituras distraxit, in ea causa est, ut pro herede non
gesserit, quia non hoc animo fuerit.

§ 2. Si quid tamen quasi hères petit, sed ex his, quiE ad he-
redem extraneum non Iranseunt, vide^mus, an oneribus se
immerserit hereditariis : utputà à liberto parentis opéras petit :

has hères extraneus petere non pofuit : hic lamen petendo-
consequi potest. Et constat, pro herede eum non gessisse :

cùm petitio earum etiam creditoribus competat, et maxime
futurarum.

§ 3. Sed et qui in scpulchrumheredilarium moxtuum intu-
lit, obligari paternis creditoribus non est existimandus, ut
Papinianus ait : quœ sententia liumanior est, licet Jiilianus
contra scripserit.

§ 4. Papinianus scribit, filium heredem institulum, qui se
bonis paternis. abstinuit,vulgo putare quusdam, si ù slatuli-
bero pecuniam accepil, à creditoribus conveniendum, sive
nummi peculiares fuerint, sive non fuerint : quia ex defuncti
voluntate accipitur, quod conditionis implendœ causa datur..
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.hilianus uuteni, et si non aJjslinuit, idem existimavit Ita
(lomùm aiitem pro herede gessisse ait Papiniamus, si soins
hères sit. C.-eterùm si coheredom liabeat, ot cohoros adiit
non est cogendus, inquit, is qui accepit à statulibero actiones
creditorum suscipere

: nam cùm se fiiiiis absliiiet, idem debe-
bit consequi jure prœtorio, quod emancipatus coiisequitur
qui hereditatem repudiavit

: quo facto statuliber filio nomi-
natim pecuniam dare jussus, potuisset non heredi dando ad
libertatem pervenire. Itaque tune pro herede geri dicendum
esse ait, quotiens accipit, quod citra nomen et jus herodis ac-
•cipere non poterat.

§ 5. Si sepulchri violati filius aget, quamvis horeditarii •

quia mhil ex bonis patris capit, non videtur bonis immiscere •

hiEcenim actio pœnam et vindictara,quàm rei persecutionem
continet.

L 42.—§ 1. Si in societatem, quam vivo pâtre inchoaverat
fdais, post mortem patris perseveraverit : Julianus recto dis-
tinguit, mteresse, utrùm rem cœptam sub pâtre perficit an
novam inchoavit. Nam si quid novum in societatem inchoa-
vit, non videri miscuisse hereditati patris, scripsit.

§2. Si servum paternum fiIius manumiserit, siiio dubio
miscuisse se paternœ hereditati videbitur.

§ 3. Proponebatur films à pâtre de castrensi peculio serves
comparasse, eosque à pâtre manumittere rogatus, cùm here«^
csset ab eo institutus. Quœrebatur, si se abstinuisset paterna
hereditate, eosque manumisisset, an miscuisse se paternœ he-
reditati videatur ? Dicebamus, nisi evidenter quasi hères ma-
numiserit, non debere eum calumniam pati, quasi se m'scue-
nt hereditati. (Ulpianus).

L 78.—Duo fratrcs fuerant, bona communia habuerant :

eorum alter intestato morhius, suum heredem non reliquerat
;

irater qui supererat, nolebat ei hères esse. Gonsulebat, num
ob eam rem, quod communibus, cùm sciret eum mortuum
esse,nsus esset, hereditati se alUgassct? Respondit, nibi eo
consiliousus esset, quad vellet se heredem esse, non adstringi.
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Itaqu-^ cavere débet, n, qua in re plus sua parte Uominationen,
interponeret. (Pomponius).

L 86.-§ 2. Pro herede gessisse filium placet, qui moriensomperto matrem suam intestate vita decessisse, codi Spetit ab hereae suo, ut maternorum bonorum servum manumitteret, ac sibi parentibusque suis in possessione matris Z'numentum extrueret. (Papimanus).
^

lii;^^-rP?''
^'"^ ^""'^^^^ ^"^ ^"^"^« «S"o«cit successionen,

hcet nihil attmgat hereditarium Unde et si domum pigno^'datam s,cut hereditariam retinuit: cujus possessio qualisqua".
lis fuit m hereditate, pro herede gerere videtur. Idemque
est, et SI ahenam rem, ut hereditariam, possedisset. (Paulus)

Trn, H Tu ,
\.^- ^^-^" ^^* ^^"^é faire acte d'hériti^'Wrf. j/. ^^,,, lorsqu'on fait quelque chose en quali^dhérmer. En général, Julien écrit que c'est se porteï pourhentier que de laire quelque chose comme héritier; maLe

porter pour héritier dépend plus de l'intention que du fait-
car celui qui se porte pour héritier doit avoir intention deprendre la qualité d'héritier. Autrement, s'il fait quelgue
chose afin de témoigner son affection pour le défunt, ou afinde garder des biens de la succession, s'il dispose des biens dela succession, non comme héritier, mais comme en étant pro-
priétaire a tout autre titre, il n'est pas censé faire acte d'héri-
lier.

1 C'est ce qui fait que les enfans qui sont héritiers néces-
saires ont coutume de protester que ce n'est point en qualitéd henuers qu'ils disposent de quelques effets de la succession,
mais qu Ils le font pour témoigner leur affection envers le
aefunt, ou pour garder ces effets, de peur qu'ils ne se perdent,ou enfin parce qu'ils sont par eux-mêmes propriétaires de ces
effets, mdependamment de leur qualité d'héritiers. Par exem-
ple, un enfant donne la sépulture à son père, ou fait les frais
funéraires. S'il fait ces dépenses dans l'intention de prendre
la qualité d^héritier, il fait acte d'héritier

; s'il le fait par un
devoir de pieté envers le défunt, il ne fait point acte d'héritier.

'

L enfant nourrit les esclaves de la succession, il nourrit oU

. ^
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vend des chevaux. S'il le fait en esprit d'héritier, il fait acte
d'héritier; s'il ne le fait pas en esprit d'héritier, mais seule-
ment dans l'intention de conserver ces effets, ou parce qu'il
eroit en .'^tre propriétaire, indépendamment de sa qualité d'hé-
ritier, ou s'il le fait afin de conserver les effets ce la succession
pendant qu'il délibère s'il l'acceptera ou non, et que par la
suite il se détermine à ne point l'accepter, on ne pourra pas
dire qu'il ait fait acte d'héritier. Par la môme raison, s'il a
réparé ou loué les maisons de la succession, ou fait quel-
qu'autre chose semblable, non dans l'intention de prendre la
qualité d'héritier, mais pour faire le bien de celui qui est
substitué ou qui doit avoir la succession ab intestat, ou s'il

vend des choses que le temps doit corrompre ou détruire, il
ne sera pas censé avoir fait acte d'héritier, parce qu'il n'en a
pas eu l'intention.

2. Si cependant ce fils avait formé comme héritier la de-
mande de certaines choses, mais qui sont de nature à ne pou-
voir pas passer aux héritiers étrangers, s'est-il par-là engagé
dans les dettes de la succession ? Far exemple, il demande
des services à l'affranchi de son père : l'héritfer étranger ne
peut pas les demander, au lieu que le fils peut se les faire
payer en les demandant. Il est certain que cette '.-mande ne
forme pas par rapport au fils un acte d'héritier : car les créan-
ciers eux-mêmes pourraient former cette demande, sur-tout
par rapport aux services que l'affranchi doit fournir par la
suite.

3. Un fils qui enterre un mort dans un fonds de la succes-
sion de son père ne s'oblige pas pour cela envers les créanciers
de la succession, suivant le sentiment de Papinien, qui est le
phis conforme à l'équité, quoique Julien soit d'un avis con-
traire.

4. Papinien écrit que plusieurs jurisconsultes pensent qu'un
fils qui, après s'être abstenu de la succession de son père re-
çoit une somme d'argent de l'esclave qui a été affranchi sous
la condition de la lui payer, peut être actionné par les créan-
ciers de la succession, soit que les deniers payés au fils fissent
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partie du pôciilo de l'esclave, soit qu'ils n'en fissent pas partie •

parce que ce qui est payé au fils pour rem^.lir une conditio»
imposée par le testamenS lui est payé en conséquence de la
disposition du testateur. Julien pense qu'il en doit ôtre demôme dans le cas où le fils aura reçu cette somme avant de
s être abstenu. Enfin, Papinien dit que le tils qui aura reçu
cette somme ne sera cependant censé avoir 'ait acte d'héritier
qu'autant qu'il aura été «nique héritier. Mais s'il a un cq!
héritier qui ait accepté la succession, le fils qui a reçu cettesomme de l'esclave ne pourra être forcé à payer les dettes
de la succession

: car le fils qui s'alstient a les mêmes droits
suivant le droit prétorien, qu'un fils émancipé qui renonce à
la succession

;
et a l'esclave a, été affranchi par le testateur

sou. la condition de donner une somme nommément à son
hJi, Il a pu se procurer sa liberté en lui payant cette somme
mêir- sans avoir la qualité d'héritier. Ainsi on doit dire qu-
ce fi .s P3 fait acte d'Héritier, qu'autant qu'il reçoit ce qu'il ne

^

pom.^ait recevoir s'il n'avait pas la qualité d'héritier, et s'il
n en exerçait pas les droits.

5. Si un fils intente une action contre celui qui a violé uu
lieu de sépulture, quoiq n'appartenant à la succession de son
père, comme ci qu'il touchera en vertu de la condamnation
qux interviendra, ne vient pas des biens de son père, il ne sera
pas censé s'être immiscé dans sa succession

;
parce que cette

action a pour but la vengeance et la punition d'un délit, plu
tôt que la restitution d'un chose due. (Ulpien).
Li2.—[. Si le fils continu.j de vivre avec auelqù'un dans la

société commencée .v:.. se ^ père, -.u^-en distingue, avec
Beaucoup de raison, si ie fils ne fait que continuer ce qui avait
eto commencé par son père, ou s'il commence lui-mêmfe quel-
que chose de nouveau : car, dans ce second cas, ce juriscon-
sulte pense qft'il n'es^ pas censé s'immiscer dans la succession
de son père.

2. Un fih qui -Ifranchit un esclave appartenant à son père
est censé /immiscer dans sa succession.

3. On a proposé l'espèce suivante a décider : Un fils a acheté
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de son pèro des psclavos qu'il lui a payés des deniers de sou
pécule ca "5 îrenso; I.« père a institué son flls pour hérider, r^t

l'a prié d'affranchir ces marnes esclaves. On demande si le
fils s'abstenant de la succession, et néanmoins affranchissant
ces esclaves, sera censé s'être immiscé dans la succession de
son père ? J'ai répondu qu'à moins qu'on ne prouvât évidem-
ment que le flls avait affranchi ces esclaves en qiaiu: d'héri-
tier, il ne devait point être molesté par les créanciers au père
comme s'étant immiscé dans sa succession. (Ulpien).

A. 78.—De;:x frères avaient leur biens en commun; I'ip

d'eux meurt intestat sans laisser d'héritier sien
; le frère qm

survivait ne voulait point accepter la succession. On a de-
mandé g il serait censé s'être soumis aux charge-s de la succes-
sion de son frère, pirce que d-puis sa mort, iont il avait eu
connaissance, il avait employé à son usage des effets de la
succession qui faisaient partie de leur communauté ? J'ai ré-
pondu que s'il ne s'était point servi de ces effets en esprit d'hé-
ritier, il n'était point soumis aux dettes de la succession.
\insi il doit avoir soin de ne point étendre son pouvoir sur
ses effets au delà de la portion qu'il avait dans la société.
(POMPONIUS).

L 86.-2. On est d'avis qu'un fils est censé avoir fait acte
d'héritier, lorsqu'àyant connaissanca en mourant de la mort
de sa mère, décédée intestat, il prie dans un codicille sou héri-
tier d'affranchir un esclave qui dépend de la succession mater-
nelle, et le charge de construire un monument pour lui et ses
parens dans un fond? appartenant à sa mère. (Papinien).
L 88.—C'est faire acte d'héritier que de marquer son inten-

tion d'accepter ia succession, quoiqu'on ne touche à aucun
des effets qui la composent. Ainsi, si l'héritier qui s'est trouvé,
par quelque raison que ce soit, en possession de la succession^
garde une maison qui avait été engagée au défunt, et qu'il
croit faire partie de la succession, il fait acte d'héritier II eu
sera de même s'il reste en possession d'une chose appartenant
à Lv.\nn, et qu'il croyait appartenir à la succession. (':^aul).
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* Cod. de jure
^

L 2. Cùm debitum patemum te exsolvisse
dehberandi.

\ allèges : pro portione hereditaria agnovisse te
hereditatem defuncti, non ambigitur.

Proposit. () id. febriiarii, Maximo II et yEIiano Coss. 224.
L 10. Si te bonis paternis major quinque et viginti annis

iramiscuisti
: neque inopia patris te excusât, neque vis fratris

portionem tuam vel testamentum eripientis, arcere de exac-
tione creditorum, qui jure civili pro hereditaria portione te
conveniunt, potest.

Sancit. 16 calend. januarii, GG. Coss.

^^'^ff I
L. 2. 3'il est prouvé que vous avez pavé

Tmd. de M. Tissot | des dettes laissées par votre père, il est cer-
lain que vous devez être réputé avoir accepté sa succession
pour la port'on qui peitt vous en revenir.

Fait le 6 des ides de février, sous le deuxième consul, de
Maxime et le premier d'Elien. 224.

Z.IO. Si étant majeure de vingt cinq ans, vous vous êtes
immisce dans les biens paternels, ni l'insuffisance de la suc-
cession pour payer les créanciers, ni la violence de votre frère
par laquelle il a enlevé le testament, ne peuvent vous défen-
dre de l'action des créanciers qui vous poursuivent conformé-
ment au droit civil, pour votre portion héréditaire

Fait le 16 des calend. de janvier, sous le consul, des Césars

yoyei autorités sur art. 642.

' Coût <e^ Parus, ) Et néanmoins si aucun prend et appré-
31/. Uende les biens d'un lifunt, ou partie

diceux, quelle quelle soit, sans avoir autre qualité ou droit
de prendre les dits biens ou partie, il fait acte d'héritier, et
s obige, en ce faisant, à payer les dettes du défunt

; et supposé
quil lui fut du aucune chose par le défuuL, il le doit deman-
der et se pourvoir par justice : autrement s'il prend de son
autorité, il lait acte d'héritier.
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^Cout.crOrléam,) Art. 336. Et néanmoins si aucun étant
3;3().

) en degré de succéder, prend et appréhende
les biens d'un défunct, ou partie d'iceux, quelle qu'elle soit,
sans avoir autre qualité ou droict de prendre lesdits Mens ou
partie, il fait acte d'héritier, et s'oblige en ce faisant, à payer
les dettes du défunct. Et supposé qu'il lui fust deu, légué ou
donné, pour canse de mort, aucune chose par le défunct, il le
doit demander et se pourvoir par Justice : autrement s'il prend
lesdits biens, ou partie d'iceux, de son autorité, il fait acte
d'héritier.

* C. N. 778.—Semblable au texte.

646. Les actes puremant
conservatoires, de surveil-

lance et d'pdministration
provisoire ne sont pas des
actes d'adiiion d'hérédité,

si on n'a pas pris le titre

et la qualité d'héritier.

646. Mère conservatory
acts and those of supervi-
sion and provisional admi-
nistration are not acts of
acceptance, if the title and
quality of heir hâve not
been assumed.

Voyez autorités sur art. précédent et sur art. 642.

^= Toulur, liv. 3, tit. 1, | 331. Les actes d'administration faits

Nos. 331-334. j par l'habile à succéder, font aussi pré-
sumer son acceptation. S'il loue ou afferme les biens s'il re-

nouvelle les baux, s'il répare les biens sans nécessité, s'il paie
les créanciers, s'il perçoit les revenus ou les crédits, etc., il fait

acte d héritier.

Mais, comme ces actes peuvent avoir un autre motif que
celui de se rendre héritier, comme ils pourraient être faits par
un ncgotiorum gestor étranger, ils ne supposen^ pas nécessaive-

m

^1

m
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vmit liiitentior (l'accoplor, coinmo los ados di? propi-iôld
l/habilo à succéder qui so croit obligé de les faire par uécos-
site, on pour l'utilité de la succession seulement, cl sans vou-
loir encore prendre» un parti, peut donc manif(>sler une volonté
contraire par des réserves ou des protestations. Leg. 20, §|
de (wquir. hxrcd.

Il en est de même, à plus forte raison, des actes puremonl
conservatoires, de surveillance et d'administration provisoire.
Ce ne sc.it pas des actes d'adition d'hérédité, si l'on n'y a pas
pris le titre ou la qualité d'héritier (77!)), ou même si l'on a
déterminé le sens de cette dénomination équivoque, par des
réserves et des protestations de prendre qualité dans les délais
de la loi.

Si, pendant ces délais, l'habih^ à succéier avait réglé les
conqites des lermiei-s ou débiteurs, reçu les souuncs quMls de-
vaient, fait protester des l(<ttres de change, interrompu des
prescriptions

;
s'il avait payé, même de ses deniers, des dettes

de préférence ou incontestables, pour éviter des frais, payé
d'autnes dettes, en se faisant subroger dans les droil;s des
<M'ôanciers, ou en faisant exprimer ses motifs dans les quit-
tances

;
s'il avait affermé une terre ou une maison qui allaient

se trouver sans fermiers; s'il s'était emparé des clei.' do la
maison du défunt, où s'il l'avait habitée pour la garder

; s'il

avait fiJt des réparations urgentes, etc., de pareils actes et
autres semblables ne le rendraient pas héritier, s'il avait eu
soin d'exprimer clairement une volonté contraire par des pro-
testations. Il est mémo de la prudence de se faire autoriser
de "Justice, s'il est possible.

33-2. Car il faut tenir pour principe que, dans le doute, l'ha-
l.ilo à succéder qui fait de. actes d'administration, est censé
les faire pour son intérêt prjpre '^t on qualité d'héritier. C'est
A lui de prouver qu'il les a faits par un autre motif ou dans
une autre qualité.

333. Il y a cependant des actes d'où l'on ne peut indinre
aucune présomption d'acceptation.
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On n'est pas cons6 faire ar.le à'hérilier, qnanrt on remplit.|u, Iqno devo.r de pi(,lé ou d'hunianilé envers sesZeTLo n'est donc point faire acte d'héritier ,,„e de nrenZ'
de la sép,„..„re et de payer les frais fun»:! e dHes "rmême éloignés, même sans protcstatic, ^ ''

Ce n'est point encore faire acte d'héritier qne de nonrsuiv-ela vengeance do son parent, et de recevoir la réparatbn eili een lannelle lo coupable aurait été condamné nZZm
muiL r-°'"'"

'"'"'""'"" """"'»" "•"é^'^dité,
p™

héritier, même renonçant, pent poursuivre cette .4arZnUs créanciers ne peuvent rien prétendre sur le sômn e
' "[

J.H. J^ettet (le l'acceptât on nure et simnio e^w
soit tacite, es.de sonmeLe i^rZ:JoZ^]:^,::':Zl
les oiigagemens qui en sont les snitP.;. «';i J ?
droits du défunt,^ est soumi'sl t^r ser C.'::

'""' '''

I devient personnellement obligé envers tous les créancier»Jo la succession, comme s'il avait contracté avec enT A«scuu u ^„eUUa,i) coMraKcrc maur. L g."v^ZJcZ
:>ra,rd:ii-deV:rrtste';:/r^^
,i^„ ,

*rtit;ur ues Diens, sans pouvo r les ahandonner pour s'en dispenser T VfR.t , v
^""^"'^ '«s aoan-

au Jour de l'ouverture dl la su^Slt ,7?^""""" "™"'^
bn vertu de la régie k mon saisit le vif, l'héritier reoneill»

^^^^

conéntiers, qui sont censés ne l'avoir jamais été (785-

iP

.•..,-„!il!;i i2 crme^:;t:mart""' T
'""'

du défunt, etc.

Poursuivant la vengeance de la mort

BKLoniMlER, Bll. VOL. 5.
32
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* Lebrun^ Suce, Liv. 3, i Ce n'est pas faire acte d'héritier que
c, 8, sect. 2, No. 4. ] de poursuivre la vengeance de la mort

du défunt : car c'est une vindicte et non pas une action réelle

de la succession. Hsec enim actio pœnam et vindictam potius ;

quam rei persecutionem continet, dit la Loi 20, £f. de adquir.

vel omitt. hered. Ce qu'il faut entendre au cas môme, que l'hô-

ritier du sang en reçoive une réparation civile, suivaiit le sen-

timent de Monsieur le Prestre, Cent. I, chap. II, car cette ré-

paration s'accorde à la douleur des parents et non pas à la

qualité civile d'héri'ier.

* Èlerlin. Yo. Héritier, i IL Dans ce dernier cas, l'Kéritier

sect. 2, § 1, No. 2. ) présomptif prend encore le nom d'Hé-

iitier délibérant. V. le mot Délibérer.

Il résulte des termes de l'art, 779 du Code civil, rapporté au

No. suivant, que l'Héritier délibérant peut, en cette qualité,

faire des m "s purement conservatoires. Mais peut-on également

en faire coi re lui?

Le 16 niv,»se an 10, le sieur de Gères fait citer le ^ieurde

Puységur au bureau de paix, pour se concilier sur la demaiide

qu'il se propose de former contre lui, en qualité de donataire

universel de la dame Pichard, sou épouse décédée, à fin de

reconnaissance de la signature apposée par le feu sieur Pi-

chard, père de celle-ci, à des billets dont il est porteur, et dont

la somme s'élève à 106,000 livres.

Le sieur de Puységur observe qu'il est encore dans le délai

pour délibérer sur l'acceptation du don universel que lui a

fait son épouse.

Le 28 du même mois, le sieur de Gères fait assigi'.er le sieur

de Puységur devant le tribunal civil de l'arrondissement de

Bordeaux, pour voir dire qu'il sera tenu de reconnaître ou

dénier la signature du sie ichard.

Le sieur de Puységur oppose à cette demande l'art. 797 du

Code civil, suivant lequel, "pendant la durée du délai pour

" faire inventaire et pour délibérer, l'Héritier ne peut être
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i(
•^aint à prendre qualité

; et il ne peut être obtenu contre
^ condamnation."

Jugement qui, appliquant cet article à la citation du 28
nivose, la déclare nulle. Appel.

"

La cour de Bordeaux confirme ce jugement
^'Attendu que ie sieur de Gères, en dirigeant contre le sieurde Puysegur sa demande en avération de signature, Ta non-sm ement contraint par-là à prendre qualiti, mais la lui adéjà assignée en le caractérisant, de suc'cesseu; à tit e uiver^I de feu la dame de Puysegur, son épouse

;
que le sieur dePuysegur, étant donataire à titre universel des biens qu^sonépouse laisserait à son décès, et ce décès étant arrivé sous

1 empire du Gode civil, les effets de cette donation doivent êtrerègles d'après les dispositions de cette loi •

''Qu'aux termes de l'article 1006 du Gode civil, l'institué à^tre universel ast saisi de plein droit, sans ôtre tenu de demander délivrance, lorque comme dans l'espèce présent- iln y a point d'Héritier auquel une quotité de biens soit réser-

" Qu'il suit de cette saisine légale, qu'il représente active-
ment et passivement le défunt, et qu'il est en tout assimilé à
Ideritigr: que c'est donc avec raison que le sieur de Puvsé
gur s'est renfermé dans l'exception introduite par la loi en fa-
Teur de l'Héritier."

Le sieur de Gères se pourvoit en cassation contre cet arrêt
' Je n ai point (dit-il) forcé le sieur de Puysegur à prendre

qualité, je n ai pas môme demandé de condamnatiop contre
Itu

;
je me suis borné à le faire assigner en justice pour recon-

naître des signatures
;
une telle assignation n'est qu'un acte

conservatoire. L'art. 779 du Gode civil permettant à l'Héritier
délibérant de faire des actes conservatoires, il faut bien que
es créanciers de la succession jouissent contre lui de la môme
lacu te; Il le faut d'autant plus que, suivant l'art, 2259 la

arZTrPT.?"''
'" P''°^' ^' ^^ succession pendant le délai

a. corde à l'Héritier pour faire inventaire et délibérer
; et que

suivant les art. 878 et 21Î1, c'est du jour de l'ouverture de là
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succession que commence, contre les créanciers du défunt, l'e-

terme de six mois dans lequel ils peuvent, en demandant la

séparation do son patrimoine d'avec celui de l'Hériiier, con-

server leur privilège sur les immeubles de l'Héritier par des

inscriptions hypothécaires.

" Qu'importe au surplus que, par l'effet de la signature re-

connue en jugement ou par jugement, le créancier acquière

une hypothèque. Il ne l'acquiert que par une conséquence

d'un acte conservatoire ; et, oucore une fois, les actes conser-

vatoires ne peuvent pas lui être défendus, alors qu'ils sont

permis à l'Héritier délibérant."

Le sieur de Puységur répond :

" J'ai été assigné en qualité de donataire universel, c'est-à-

dire, d'Héritier. L'action intentée contre moi tendait à acqué-

rir une hypothèque sur les biens de la succession. Je ne pou-

vais pas défendre à cette action sans prendre qualité. Cette

action n'était donc pas purement conservatoire : c'était une

véritable poursuite.

" Qu'est-ce qu'un acte conservatoire ? C'est un acte qui n'a

pour but que la conservation du droit de celui au nom duquel

la signification en est faite, et qui ne comporte aucune assi-

gnation pour procéder en conséquence. Telles sont tes oppo-

sitions, les saisies-arrêts, les appositions de sc:llés; telles sont

encore, si l'on veut, les inscriptions hypothécaires, mais celles-

ci n'ont ce caractère que lorsqu'elles sont prises sur une hypo-

thèque déjà acquise. S'agit-il d'une hypothèque h acquérir

par une procédure ? alors, disparait toute idée d'acte conser-

vatoire."

Par arrêt du 10 juin 1807, au rapport de M. Botton de Cas-

tellamonte,

" Attendu que l'art. 797 du Code civil défend seulement de

contraindre l'Héritier à prendre qualité, et obtenir des con-

damnations contre lui
;
que, dans l'espèce, le demandeur,,

lorsqu'il a donné au défendeur le titre de successeur, à titre

universel, ne l'a point contraint à prendre cette qualité ni

celle d'Héritier, même pendant les délais pour faire inventaire
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•et pour délibérer; qu'au contraire, l'art. 198 suppose néces-
sairement que de pareilles assignations sont permises, sauf à
1 Héritier d'arrêter le cours des poursuites, excipantdes délais
dont il s'agit: exception qui n'est que dilatoire, soit d'après
l'ordonnance de 1667, soit d'après le tit. 4, liv. 2, du nouveau
Code de procédure civile

;

" Que, quoique au bureau de conciliation le défendeur eût
déjà excipé qu'il était dans le délai, la citation en conciliation
n'aurait pas suffi pour interrompre le cours de la prescription
SI la citation n'avait pas été suivie de l'assignation

;
qu'il suit

de ces observations que la cour d'appel de Bordeaux, en dé-
clarant nulle l'assignation dont il s'agit, a fait une fausse ap-
plication de l'art. 179 précité, et commis un excès de pouvoir
«n créant une nullité qu'aucune loi ne prononce

;

" La cour casse et annuUe..."

Idem, Vo. Acceptation ) C'est l'acte par lequel un héritier
de succession. ) présomptif déclare qu'il accepte la suc-

cession à laquelle il est appelb.

* C. N. 779. l
^^^ ^^^^^ purement conservatoires, de surveilj

) lance et d'administration provisoire, ne sont pas
des actes d'adition d'hérédité, si l'on n'y a pas pris le titre ou
la qualité d'héritier.

647. La donation, vente
•ou transport que fait de ses
droite successifs un des co-
liéritiers, soit à un étran-
ger, soit à tous ses cohéri-
tiers, soit à quelques-jns

647. A gift, sale or
transfer of his heritable
rights made by a coheir,
either to a stranger or to
ail or some of his coheirs,
inaplies- on his
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d'eux, emporte de sa part

acceptation de la «ucces-

sion.

li en est de même : 1.

De la renonciation, même
gratuite, faite par un des
héi'itiers au profit d'un eu
de plusieurs de ses cobéri
tiers ; 2. De la renoncia-
tion qu'il fait, même au
profit de tous ses cohéritiers

indistinctement, lorsqu'il

reçoit le prix de sa renon-
ciation.

acceptunce of the succes-

sion.

The same presumption
results : 1. From the renun-
ciation made, even gratui-

tously, by one heir in fa-

vor of one or r^ore of his

coheirs ; 2. From the re-

nunciation made in favor

even of ail the coheirs

without distinction, if he
receive the price of his re-

nunciation.

*"
ff. De adquir. vcl omitt. \ Fuit quœstionis, an pro herede

hered. L. 24. j gerere videatui, qui pretium heredi-

tatis omittendae causa capit. Et obtinuit, hune pro lierede qui-

dem non gerere, qui ideo accepit, ne hères sit : in edictura

tamen praetoris incidere. Sive igitur à suhsHtuto non hères

accepit, sive à légitime, mortis causa accepisse videtur. Idem-
que erit, et si non accepit, sed promissa si*

^" pecunia : namet
stipulando mortis causa capit. (Ulpianus).

Ibidem. ) On a douté si celui qui reçoit de l'argent

Trad. de M. Hulot. J pour renoncer à une succession faisait acte

d'héritier. On a décidé qu'il n'aurait pas par-là la qualité

d'héritier, mais que cependant il serait soumis à la peine por-

tée par l'édit du préteur. Ainsi, si l'hériiier institué reçoit de
l'argent de celui qui lui est substitué, ou de l'héritier légitime,

pour renoncer à la succession, on le regardera comme dona-

taire à cause de mort. Il en sera de même :i cet héritier n'a

point reçu d'argent, mais qu'on lui en ait simplement promis;
parce que la stipulation qu'il fait à cet égard le rend donataire

à cause de mort. (Ulpien).
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*/. De regulis juris, ) 6. Noi. vult hères esse, qui ad aliuiii
L. 6.

5 transferre voluit hereditatem. (Ulpianus).

T .^ ^"^'u u , } /• ^" ^^'^ connaître que l'on ne veut pas
Trad.de Hf. HulotJ être héritier quand on a souffert gu'un
autre s'emparât de l'héritage. (Ulpien).

Voy. autorités sur arts. 1579 et suivants.

A Tô' ' }
'^^^- ^^ "^^"'^ ^^« ^'-«^^ts successifs ou

VVo. 530. i d'une hérédité, comprenant, suivant les
pnncipes établis au paragraphe précédent, tout ce qui en est
provenu et en proviendra, c'est-à-dire, tout 1 émolument que
le vendeur en a recueilli, et tout ce qu'il en pourra recueillir
Il s'ensuit que son engagement consiste à livrer à l'acheteur
toutes les choses qu'il a, provenant de la succession, non-seu-
lement celles qui existaient au temps de la succession échue
et qui ont appartenu au défunt, mais tout ce qui est né et pro-
venu de ces choses depuis la succession échue, c'est-à-dire
tout ce qui a été exigé des débiteurs, tous les fruits, tant na-
turels que civils, que l'héritier vendeur a perçus des choses
de la succession. C'est ce que décide Ulpien. en la loi 2 § 1

ff. .eHxred.
'

'^
'

*6Panrf./-/vs., «tr| 204. Toutes ces di:,positions, dont on
art. 780 C. N. J sent aisément le motif et la raison, ne peu-

vent présenter aucune difficulté.

Il est évident qu'on ne peut donner ou vendre que ce que
ron a. Donc celui qui donne ou vend ses droits successifs
dans une hérédité, -anifeste de la manière la moins équi-
voque la volonté d'être propriétaire des effets de la succession
et comme il ne peut l'être qu'à titre d'héritier, il en revêt la
qualité.

Il en est de même de la renonciation faite en faveur d'un
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ou plusieurs fioa coh(')ritior8, car c'est une dispoiiliou qui ne
peut (ilTQ faite que par le propri^itaire, et ijui, par conséquent
imprime le titre et la qualité d'héritier.

La renonciation faite moyennant un prix convenu est une
vente de droits euccessifs qui founiit encore nôceswairement
la môme conséquence.

* 2 Maleville, sur
|

Sur la première partie do l'article, il est

art. 780 C. N. ) bien clair qu'on ne peut régulièrement être
censé donner ou vendre que ce qu'on a, ainsi par cela seul,
qu'on donne ou qu'on vend son droit dans une succession, on
est supposé l'avoir acceptét\ N'importe que cette acceptation
n'existe pas par acte formel. Aditio mmjis est animi quàm facti.

L. 20, loc. cit.

Quant à la renonciation, si elle est faite gratuitement en
faveur de tous les co-héritiers, elle doit avoir le même eflfet

qu'une répudiation apud acta ; mais si elle est payée, c'est

une vente, et suppose une acceptation antécédente. L'ancienne
jurisprudence était cependant contraire dans ce dernier cas,
comme on peut le voir dans Lcbrm, loc. cil. Mais la décision
do notre article est plus conforme aux principes.

Si elle est faite à un ou plusieurs seulement des cohéritiers,
ou elle est gratuite, et alors c'est un don, ou elle est payée, et

c'est une vente
;
et, dans tous les cas, elle vaut acceptatio?).

* C. N. 780. l '"'^ donation, vente ou transport que fait de ses

^ droits successifs à un des cohéritiers, soit à un
ctranc^er, soit à tous ses cohéritiers, soit à quelques-uns d'eux,
emporte de sa part acceptation de la succession.

il en est de même, to. de la renonciation môme gratuite,
que fait un des héritiers au profit d'un ou de plusieurs de ses

cohéritiers
;

2o. De la renonciation qu'il fait, même au profit de tous ses

cohéritiers indistinctement, lorsqu'il reçoit le prix de sa re-

nonciation.
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648. Lorsque celui à qui
une Bucci'ssion e8t échue ent
décédé «ans l'avoir répu-
diée, ou sans l'avoir accep-
tée expre?8ément ou tacite-
ment, ses iiéritiers peuvent
l'accepter ou la répudier à
sa place.

648. Where the person
to whom a succession lias

devolved dies without hav-
ing renounced or expressly
or tacitly or accepted it,

his heirs may accept or
reject it in his stead.

Voy. autorités sur art. 645.

* Cod. de jure Ddib., ) L 3. Si fratris tui filius mortis tom-
^- 3, 19.

5 pore in patris sui fuit potestate, sive ex
asse héros institus est, etiam clausis tabuhs hères potuit exis-
tere

:
Give ex parte, uihilominùs statim suus ei hères extitit :

iiec eapiopter, quod intra paucos dies mortis patris sui con-
rcssit in fatum, tu ad ejusdem fratris tui potes accedere suc-
cossionem. Quod si cùm juris sui ef'set, ante aditam heredi-
tatom decessit, tuque fratri tuo legitimus hères extitisti; sive
intra tempora edicto prœfluita bonorum possessionem agno-
visti: quae hereditariarr--i faoultatum sunt, vel quœ ah alio
uijnria detinentur, prœsiuis diligentia tibi restituentur.

Proposit. 15 calend. soptembris, Gordiano A. 11. et Pomnei-
ano Goss. 242.

L 19. Gùm in antiquioribus legibus, et pr.'jecipuè in quœs-
tionibus Julii PauU invenimus, filiosfamilias paternam here-
ditatem délibérantes posse, et in suam posteritaLem banc
îransmittere

;
et aliis etiam quibusdam adjectis, quœ in hu-

jusmodi personis pra3cipua sunt : eam leliberationem et in
omnes successores, sive cognatOE, sive extraneos, diximus esse
protelandam.

Ibidem.
I

L 3. Si le fils de votre frère était sous
Jrad.de M. Tissot. ) la puissance paternelle lors de la mort de
son père, il a pu être héritier de droit et sans aridition d'héré-
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dite, môme avant l'ouverture du tostamont, s'il y est institufi

pour la totalité de la succession
; il n'en a pan mjins pu être

de irôme héritier aussitôt et de droit, s'il n'est institué que
pour ime î,r»i'tie de îa succession. C'est pourquoi sa mort ar-
rivée peu de jours après celle de son père, votre irère, ne
vous donne aucun droit à la succession de ce dernier

; mais si

étant suijuris il est mort t. ,ant d'avoir fait l'addition d'héré-
dité, vous êtes héritier légitime de son père, votre fm-e, si

dans le délai fixé par l'édit vous avez accepté la possession
des biens

;
et en conséquence le président de la province vous

fera restituer les biens qui composent la succession et ceux
qui en faisant partie, sont possédés par quelqu'un injuste-
ment.

Fait le 15 des calend. de septembre, sous le deuxième con-
sul, de l'empereur Gordien et le premier de Pompéien. 242.
L 19. Ayant trouvé dans les lois anciennes, et surtout dans

l'ouvrage du jurisconsulte Paul, connu sous le titre de ques-
tions, que les fils de famille décédés pendant qu'ils délibé-
raient s'ils acce^-^eraient la succession paternelle, pouvaient
la transmettre à leur postérité, ainsi que les autres privilèges
dont les fils de famille jouissent

; nous croyons devoir éten-
dre ce droit de délibération à toute? '.. espèces d'héritiers
soit ccgnats, soit étrangers.

'^'

1 Polluer, lui., tu. 17, 1 41. Lorsque celui à qui la succes-
OW., Nos. 41 , G4. I sio-- a été déférée, est mort sans s'être

expliqué s'il entendait ou non l'accepter, ses héritiers ou autres
successeurs t. ^^^--rsels peuvent l'accepter de son chef. S'ilavait
laissé des

'

rs à différents biens, parmi lesquels les uns
voulussent lu-^^eptation, et les autres, qui auraient des inté-

rêts différents, voulussent la renonciation, il ludrait en ce
cas entrer dans l'examen du quid utilius, e^ faire prév.^.loir le

parti qui eût été le plus avantageux au défunt à qui la succes-
sion a été déférée.

64. Ceux à qui une succession est déférée, peuvent la repu-
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(lier, ou par eax-mèmes, ou par procureur fonde de leur nro-
curalion spéciale, lorsqu'ils soat capables.de disposer de leurs
biens

;
lor.auHs ne le sont pas, leurs tuteurs ou curateurs

peuvent renoncer pour eux. Pour plus grande précaution, ils
.6 font ordinairement autoriser par un avis de parents décrété
par le juge. Les héritiers ou autres successeurs universels de
celui a qui la succession a été déférée, et qui est mort sans
avoir pris aucune qualité, peuvent aussi de son chef la réou-
dier, comme ils peuvent l'accepter.

* 2 Mateville^ sur

art. 781 C. N. , neruiers ne pourraient la repu..... ,„,..,
renoncer en même-tems à la sienne, dans laquelle la première

L. /, //. de ace vel omitt.

} Mais si le défunt l'avait acceptée, ses
) héritiers ne pourraient la répudier sans

se trouve confondue.

) 201. Cette disposition est une suite de
) notre ma.xime : le mon saisit te vif.

* 6 Pnnd. frs., sur

an. 781 C. N.

L héritier étant saisi de plein droit au moment de l'ouver-
tnre de la succession, il en résulte qu'il la transmet. Donc
u transmet aussi le droit qu'il a de l'accepter ou de la ré'
pudier.

Ses héritiers peuvent donc e.xercor ce droit à sa place.

*C.N 781. 1 J^oJ'sque celui à qui une succession est échue,
J est décédé sans l'avoir répudiée ou sans l'avoir

acceptée expressémert ou tacitement, ses héritiers peuvent
1 accepter ou la répudier de son chef.
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649. [Si ces héritiers ne
sont pus d'ac ord pour ac-

cepter ou pour répudier la

succession, elle est censée
acceptée sous bénéfice d'in-

ventoire.].

649. [If such heirs do
not agrée to accept or to

reject the Succession, it is

held to beaccepted under
benefit of inventory.]

6 Pand. frs.^ sur ) 206. Cet disposition est nouvelle.

art. 782 C. N. ) M. le sénateur Tronchet a fort bien re-

marqué, lors des discussions au conseil, qu'elle était contr'^ire

à l'ancienne Jurisprudence, suivant laquelle on examir^it en

ce cas ce qu'il aurait été le plus avantageux au défunt de

faire
;
que cette Jurisprudence était fondée sur le principe que

les héritiers représentent leur auteur.

S. A. S. l'arcnichancBlier de l'empire, alors second consul, a

partagé l'opinion du sénateur Tronchet.

Le cont iller d'Etat de Fermont fut du même avis.

M. Treilhard observa que la conservation de l'ancienne Ju-

risprudence donnerait lieu à de longues contestations, et qu'il

était bien plus salutaire d'accepter une règle simple qui ne

nuit à personne. Ces observations ont fait adopter l'article.

* C. N. 78-2.
Si ces héritiers ne sont pas d'accord pour ac-

cepter ou pour répudier la succession, elle doit

^tre acceptée sous bénf'fice d'inventaire.

[ARTICLE 650.]

650. Le majeur ne peut
attaquer l'acceptation ex-
presse ou tacite qu'il a
faite d'une succession que
<ians le cas où cette accep-

650. A person of full

âge cannot impugn his ex-

press or tacit acceptance of

a succession, unless such

acceptance haa been the



^swsii^-'fc-

509

[ARTICLE 650.]

talion a été la suite du dol,

de la crainte ou de la vio-

lence ; il ne peut jamais
réclamer sous prétexte de
lésion seulement ; il en est

autrement dans le cas oii

la succession se trouverait
absorbée ou notablement
diminuée par la découverte
d'un testament inconnu au
moment de l'acceptation.

resuit of fraud, fear or vio-
lence

; he can never dis-
daim it on the ground of
lésion only, unless the suc-
cession has become absorb-
ed or rotably diminished
by the discovery of a will
which was unknown at
the time of the acceptance.

*fr.Deadq.velomitL) Si is, ad quem légitima hereditas
hered. L 22. 5 pertinet, putaverit defunctum servum

9uum esse, et quasi peculium ejus nactus sit; placet, non
obhgan eum hereditati. Idem ergo dicemus (ut ait Pompo-
niiis), si quasi libertini sui, cam ingenuus esset, bona ejus
occupavit. Nam ut quis pro herede gerendo obstringat se he-
reditati, scire débet, qua ^\ causa hereditas ad eum pertineaf
veluti adgnatus proximus justo testamento scriptus hères, an-
teqiîàm tabulae proferantur, cùm existimaret intestate patrem
lamilias mortuum, quamvis omnia pro domino fecerit, hères
tamen non erit. Et idem juris erit, si non justo testamento
scriptus hères, prolatis tabuUs, cùm putaret justum esse
quamvis omnia pro domino administraverit, hereditatem ta-
men non adquiret. (Paulus).

Ibidem.
I

Si ceUii à qui appartient la succession
Trad. de M. Hulot. j légitime pense que le défunt était son es-
clave, et qu'en conséquence il s'empare de ses biens comme si
c était un pécule, il n'est pas pour cela soumis aux dettes de
la succession. Il en sera donc de même, comme le décide
l^omponius, s'il s'empare des biens d'un défunt qu'il croyait
son affranchi, pendant qu'il était libre de naissance. Car pour
que quelqu'un en se portant pour héritier, s'oblige envers les
créanciers de la succession, il doit savoir à quel titre cette
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succession lui appartient. Par exemple, si le plus proche pa-
rent d'un défunt, qui est institué dans son testament, pense
avant que ce testament paraisse, que le défunt est mort intel
tat, quoiqu'il ait disposé des effets de la succession comme
propriétaire, il ne sera cependant pas censé avoir pris la qua-
lité d'héritier. 11 en sera aussi de môme dans le cas où un
héritier institué dans un testament qui n'est pas juridique,
croyant que le testament quon représente est légitime, dispo-
sera des effets de la succession comme propriétaire : il n'ac-
querra pas par-là la succession. (Paul).

* Cad. L 4. De rrnud, vel
|

Sicut major vigintiquinque aaiiis,
abst. hereditate. | antequàm adeat, delatarn repudians

successionem, post quserere non potest : ita quîesitam renun
tiando nihil agit, sed jus quod habuit, retinet : nec quod
confessos in jure pro judicatis haberi placnit, ad vocem ropu-
diantis hereditatem, sed ad certam quantitatem deberi confi-
tentem pertinet.

Sancit. 5 calend. januar. aa. Goss.

Idem
I

De môme qu'un majeur de vingt-cinq
Trad. de P A. Tissot. j ans qui a une fois répudié l'hérédité
avant de l'avoir acceptée, ne peut pas l'acquérir

; de môme
celui qui renonce à une hérédité qu'il a déjà acceptée ne fait
rien, mais retient le droit qui lui a été acquis par son accep-
tation. La règle qui reut que la déclaration en justice soit
censée chose jugée, n'est point applicable à celui qui répudie
l'hérédité, mais seulement à celui qui confesse devoir telle
somme.

Fait le 5 des calend, de janvier, sous le consul, des mômes
empereurs.

* 3 Furgole, Des Test., ch. 1
1 , |

Quoique l'héritier
sec. 1, No. 48, p. 413. j quand il a accepté sans inven

majeur,

taire, ne puisse pas se faire restituer en entier sous prétexte de
la découverte des dettes passives qui absorbent l'hérédité et
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au-delà ni pour quelque autre accident : il pourrait néan-
moins ôtre restitué en entier s'il y avait quelque moyen suffi-
sant, comme s'il était intervenu du dol, de la force ou vio
lence dans l'acceptation, ou quelque autre moyen qui fût
capable de faire casser un contrat entre majeurs. Car l'obliga
tion qui est coniractée par l'adition, qui forme «n quasi con-
trat, doit se régler de la môme manier, que celle qui vient
des contrats, comme nous l'expliquerons dans la section sui-
vante.

Voy. Lacombe cité sur art. 651.

16 Guyot, Vo. Succession, ) M. d'Aguosseau, avocat général,
p. 562.

5 qui a porté la parole dans cette
cause, a établi, que toutes les fois qu'on a fait librement un
acte quelconque en majorité, la voie des lettres de rescision
est fermée, à moins qu'on n'ait à se plaindre du dol de la
fraude, ou de la violence.

'

La lésion, a-t-il ajouté, n'est pas un moven pour revenir
coitre une renonciation à une Succession : on ne rescinde un
acte pour cause de lésion, que lorsque la partie lésée a été
obligée, par les circonstances, de traiter, et que son cocon-
tractant a profité de la nécessité où il se trouvait.

7 Pothter, Comm.,
j

Quoique les héritiers de la femme
No. 532. f aient renoncé à la communauté en maio-

nte, ils peuvent quelquefois ôtre restitués contre leur renon-
ciation, lorsque c'est par le dol du mari survivant qu'ils y ont
été engagés

;
comme lorsqu'il leur a confié ic^ forces de la

communauté en omettant malicieusement dans linventaire
aes effets considérables, ou en supprimant de faux créanciers'
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* 6 Pand. frs., sur
l

207. La première partie de cet article est

art. 783 C. N. ) conforme -'. l'ancienne Jurisprudence, qui
accordait aussi la restitution à l'héritier qui avait été induit

par doi et fraude à accepter une succession onéreuse. Il faut

que les faits de dcl soient graves et bien justifiés, comme L,i on
lui a caché exprès et dérobé à dessein les titres et la connais-

sance des dettes. Il ne pourrait pas se faire un moyen de res-

titution de sa négligence à s'instruire de l'état de la succession.

Il faut qu'il y ait eu des manœuvres pratiquées pour le

tromper.

La seconde disposition est neuve.

Le conseiller d'Etat Real voulait appliquer la même excep-

tion au cas de la découverte postérieure à l'acceptation, d'une
dette inconnue qui, ainsi que le testament, absorberait la suc-

cession, ou la diminuerait de plus de moitié. Il appuyait son

avis par des raisons assez plausibles.

Mais M. le sénateur Tronchet a objecté que cela jetterait

trop d'embarras dans la marche des affaires, et qu'il y avait à

cela un rem' de tout simple, qui était de n'accepter que sous

bénéfice d'inventaire.

208. L'effet de la restitution contre l'acceptation d'une suc-

cession est que celui qui est restitué est déchargé de tous les

engagements qu'il avait contractés par son acceptation. Il n'est

obligé qu'à rendre compte de tous les effets qui lui sont par-

venus de la succession
;
et il reprend l'exercice des actions qu'il

pouvait avoir contre elle, desquelles il avait fait confusion.

Mais au reste, nonobstant la restitution, il demeure toujours

héritier dans lai rigueur du Droit, suivant la maxime, qui

semel hxres, semper hseres. C'est pourquoi sa portion hérédi-

taire n'accroît pas aux autres héritiers malgré eux. En aban

donnant cette portion aux créanciers, ils ne seront pas tenus

des dettes et autres charges de la succession pour cette portion.

Il résulte de tout cela qr.e la restitution contre l'acceptation

d'une succession, replace celui qui l'a faite dans la classe des

héritiers bénéficiaires. En conséquence il semble que, pour

pouvoir jouir du bénéfice qui en résulte, il faut avoir fait in-
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yentaire, car autrement il est difficile de justifier la valeur de
la succession.

* 2 Malcville. sur > La rèsle "•énMr'ilp ocf rr,,ci i -

nyfiRirAT [
^^'''o',^ "^"^^'^^e est que lo majeur ne

at
. 783 a N. ; peut pas être restitué contre l'addition d'hé-

redi te. L i Cod. de icpud. vel abst. Mais s'il y a été inauit par
dol, la fraude vicie tous les actes dont elle est le princine Si
encore l'héritier naturel s'est mis en possession de l'hérédité
croyant qu'il n'y avait pas de dispositions à cause de mort ei
qu ensuite 11 s'en découvre qui lui rendent la succession oné-
reuse, en bonne règle et suivant l'équité il devrait être resti
tue contre son acceptation, non-seulement quand il y a lésion
d'outre moitié pour lui, mais encore quand il y en a une
quelconque

;
et je ne conçois pas, à plus forte raison, comment

cet article a pu paraître injuste à quelques personnes. La loi
22, ff. de acq. vel omitt., décide formellement que celui-là n'est
pas censé avoir accepté irrévocablement la succession, qui tes-
tamentum ignorans, quasi proximus agnatus gessit
On proposa d'étendre l'exception dont nous venons de par

1er, au cas ou ce serait une dette qui absorberait plus de la
moitié de la succession, et qui viendrait ù être découverte
après 1 addition : on disait que ce cas était aussi plus favora
ble que l'autre, et que môme il était plus aisé de savoir si le
(lefunt a laissé des dispositions, que de connaître une dette
dont le titre sera déposé à une grande distance

; mais on ob-
serva que cette nouvelle exception embarrasserait trop la
marche des affaires, et qu'au surplus, le moyen de n'être pas
trompe était de n'accepter que sous bénéfice d'inventaire

* C. N. 873. 1
I^« majeur ne peut attaquer l'acceptation ex-

I presse ou tacite qu'il a faite d'une succession
que dans le cas où cette acceptation aurait été la suite d'un
dol pratiqué envers lui : il ne peut jamais réclamer sou« p..'.

deLobimier, Bid. vol. 5. „ ^""
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texte de lésion, excepté seulement dans le cas où la succession

se trouverait absorbée ou diminuée de plus de moitié par la

découverte d'un testament inconnu au moment de l'acceptation.

SECTION II.

DE LA RENONCIATION AUX
SUCCESSIONS.

651. La renonciation à
une succession ne se pré-

sume pas ; elle se fait par
acte devant notaire ou par
une déclaration judiciaire

de laquelle il est donné acte.

SECTION II.

OF RENUNCIATION OF
SUCCESSIONS.

651. Renunciation of a

succession is not presumed;
it is effected by a notarial

deed, or by a judicial dé-

claration which is record-

ed.

Voy. art. 2126 G. G. B. G.

* Lacombe, Vo. Renonciation, ) 5. Majeur peut être relevé de

P- 576. ) la renonciation faite par igno-

rance de fait. Ex. s'il a paru un faux testament, /. 4. cod. de

jur. et fact. ignor. Secùs de l'ignorance de droit, 1. 2, cod. le Br.

n. 42, V. Ignorance
;
ou sur le fondement d'un testament non

vu, /. 6, de transac. le Br. n. 43, le Pr. et Guer. cent. I, ch. 25

ou quand on doute de la vie ou de la mort, v. supr. n. I, ou
quand on renonce à la succession d'un homme vivant hors

contrat de mariage, Mayn. liv. 2, ch. 70, le Br. n. 45, mais
V. supr. sect. I, n. 17, ou quand la renonciation a été exigée

par dol et fraude, et ce a die detectx fraudis ; et en ce dernier

cas, ce qui s'est fait avant la restitution, ne doit subsister, le

Br. n. 56 et 57, v. d'Argentré sur Bretagne 415, gl. 3, n. 4, qui

n'est point contraire au sentiment de le Br. non plus que la

loi 22, de minorib. citée par d'Argentré, qui ne parle point

du cas où la renonciation aurait été exigée par dol et fraude.



515

[ARTICLE 651.]

Ou quand l'héritier i-ésomptif a renoncé moyennant un legs

* '

"^^^.^fVrfi^
^'' 1^'

l .

65. La répudiation à une succes-W, iVo. 65. ; sion s. fait par un acte devant no-
tan-es ou par un acte au greffe

; ou par une déclaration faiteen justice, dont le juge donne acte.

Mnv,„t™ ^-^ '
"• ''"' '"'""' ""«' succession

p uvait être réputée, quovU judicio volunlaiis. Ce pnucipenest p«s admis parmi nous
; nt majon. rnomenU, dit d^Argên

tre sur la coutume de Bretagne, ,uàm ut acUbu tacUis Ziremmtiatio possit.
"'^^

C'est pourquoi, suivant notre droit, les renontiations auvsuccessions ne peuvent se faire que par un acte p^rdevantnotaire, ou par un acte au greffe, ou par une dé ra [onSen justice dont le juge donne acte.
Celui qui répudie une succession, peut faire seul cet actesans être obligé d'y appeler ni ses créanciers ou ïta e 1

ses cohéritiers ou autres auxquels le droit qu'il répudie 'evolu par sa renonciation
; il suffit que le notaire ou le gref

fier, ou le juge lui donne acte de la déclaration qu'il fait ou^ilrépudie la succession.
^ ^ "

ait. 784, a N. f devant notaire, ou par une requête sianéedu renoni-aut, et «igniBée àla partie. Notre article\a«tmfeux

* *
^7°i^. f«

'«'•.

I

II y a diversité d'opinion pour sça-
P--'^(ts-

S voir SI l'héritier qui dit ou'il n'est
l'omthertuer, ou qu'il ne veut point i^eUinue^^X
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est censé avoir suffisamment répudié. Grasons^ art. omissio

hereditatis^ qucst. 7, num. l et 7, lib. 2, rapporte les Auteurs qui

ont soutenu l'affirmative et la négative. Il me semble qu'on

ne peut pas révoquer en doute, que ce ne soit une répudiation

suffisante, dès qu'il faut supposer comme il est incontestable-

ment vrai, que la répudiation dépend de la simple déclaration

de la volonté.

Voy. Merlin^ cité sur art. 646.

^1 La renonciation à une succession ne se pré-
'^

j sume pas: elle ne peut plus être faite qu'au

greffe du tribunal de première instance dans l'arrondissement

duquel la succession s'est ouverte, sur un registre particulier

tenu à cet effet.

652. L'héritier qui re-

nonce est censé n'avoir

jamais été héritier.

652. An heir \7ho re-

nounces is deemed to hâve
never been heir.

Voy. autorités sur arts. 641 et 642.

* 8 Pothitr^ Succ.^ ch. 3, ) Celui qui répudie une succession,

sec. 5, §§ IV et V. \ perd absolument la faculté qu'il'

avait de l'accepter, et il n'y peut plus, dorénavant, revenir que

par la voie de la restitution en entier dans le cas auquel elle

peut être accordée.

Celui qui répudie une succession n'a jamais succédé au dé-

funt ; mais il demeure toujours vrai que la succossion du dé-

funt lui a été déférée, et la part qui lui était délerôe et qu'il a

répudiée, accroît à ses cohéritiers s'il en a ; c'est-à-dire à ceux

qui étaient appelés conjointement avec lui à cette succession,
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lesquels, sur son refus, sont censés saisis immédiatement, par
le défunt, de la portion répudiée.

'

Cette part accroît sans prérogative d'aînesse, suivant le art
310 de Paris, et 359 d'Orléans.

Dans les successions qui sont déférées par souches, lorsqu un
des héritiers d'une souche répudie la succession, sa part ac-
croît h ceux de la môme souche, préférablement à ceux des
autres souches; car ce sont ceux qui sont de ma souche qm
sont proprement mes cohéritiers. Los cohéritiers des autres
souches sont les cohéritiers de ma personne, plutôt que de ma
souche, et ils n'çnt rien à prétendre dans ce qui est déféré à
ma souche, tant qu'il reste quelqu'un de cette souche qui
vient à la succession.

Lorsque le renonçant n'a point de cohéritiers, son droit en
la succession est dévolu aux parents du degré suivant, les-
quels, sur ^on refus, son réputés en être saisis immédiatement
par le défunt du jour de l'ouverture de la succession.

Voy. Pothier cité sur art. 607.

* a N. 785.—Semblable au texte.

653. La part du renon-
çant accroît à ses cohéri-
tiers. S'il est seul, la suc-
cession est dévolue pour le
tout au degré subséquent.

653. The share of a
party renouncing accrues
to his coheirs. "^If he be
alone, the whole succes-
sion devolves to the next
in degree.

* //: De adguir. vel omit, hered., ) Is qui hères institutus est,

^- ^^- Iveliscui légitima hereditas
uelata est, repudiatione hereditatem iuu iia verum mi"^--' -:: ,V'
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est, si in ea causa erat hemlitas, ut et adiri posset : cœterùm
hères institutus sub conditione, si anto conditionem existen-
tem repudiavit, nihil egit, qualisqualis fuit conditio, etsi in
arbitrium collata est.

§ 1. Si quis dubitet, vivat testator, necne, repudiando nihil
agit.

§ 2. Substitutus quoque similiter si antè répudiât, quàm
hères institutus décernât de he/editate : nihil valebit repu-
diatio.

^

§ 3. Neque filiusfamilias repudiando sine pâtre, nequepater
sine filio, alteri nocet : utrique autem possunt repudiare
(Ulpianus). •

Idem î Celui qui a été institué hé»-Hier, ou à
Trad. de M. Ilulot. $ qui une succession est déférée a intestat
k perd en y renonçant. C-^ qui est vrai si la succession était
de- -as de pouvoir être acceptée : car si un héritier insti-
tue sous condition renonce à la succession avant l'événement
de la condition, sa renonciation n'a aucun effet, de quelque
nature que soit la condition, ot quand môme elle dépendrait
de l'héritier,

1. Si l'héritier renonce dans un temps où il ignore si le tes-
tateur est mort ou vivant, la renonciabion est nulle.

2. Pareillement la renonciation d'un substitué est nulle si
elle est faite avant que l'héritier institué ait pris son parti sur
la succession.

3. Le fils ne nuit pas à son père, et le père ne nuit pas à son
hls en renonçant l'un sans l'autre

; mais ils peuvent renoncer
valablement ensemble. (Ulpien).

* //•
^'^ h^^'f ^nst,

I
Gùm quis ex institutis, qui non cum

L. oJ, § 3. ) ahquo conjunctim institutus sit, hercs
non est

: pars ejus omnibus pro portionibus hereditariis ad-
crescit

: neque refert, primo loco quis institutus, an alicui
substitutus hères sit. (Celsus).

L 63. Heredes sine partibus utrum conjunctim, an sépara-
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tim scriban.tur, hoc iiiterest : quod, si quis ex conjunctis de-
cessit, hoc non id omnes, sed ad r^Mquos qui conjuncti erant
pertinet

: sin autem ex separatis, id omnes qui testamento
-odera scripti sunt heredes, portio ejus pertinet. (Javolenus).
L 66. Si ita quis heredes instituent : Titius hères esto : Gains

et Mssvius œquis ex partibus hères sunto. Quamvis e. syllaba
conjunctionem faciat

;
si quis tamen ex his decedat, non al-

teri soli pars adcrescit, sed et omnibus coheredibus pro here-
ditariisportionibus

: quia non tam conjunxisse, quàm celeriùs
dixisse videatur. (Pomponius).

Idem i Lorsqu'un des héritiers qui n'a été ins-
Trad. de M. Hulot. 5 titué conjointement avec personne re-
nonce pour sa part, cette part accroît à tous les autres héri'tier*
proportionnellement à leur part héréditaire

; et peu importe
SI ceux qui sont admis à la succession y viennent comme ins-
titués ou comme substitués.

, ^LSE).

L 63. Lorsque des héritiers sont institués sans parts, il faut
distinguer s'ils sont institués conjointement ou séparément.
La différence consiste en ce que parmi les héritiers institués
conjointement, si un meurt, sa part n'accroît pas à tous les
héritiers en général, mais seulement à ceux qui sont insti-
tués conjointement avec lui

; au lieu que si c'est un des héri-
tiers institués séparémc;it, sa pan accroît à tous les autres
héritiers écrits dans le testament. (Javolénus).
L 66. Un testateur a institué ses héritiers de cette manière •

J'institue Titius, j'institue G' ïus et Mœvius par égales por-
tions. Quoique la conjonction et soit copulative, c.^p'endant si
un de ces deux héritiers est mo/t, sa part n'accroîtra pas toute
entière à l'autre, mais elle accroîtra à tous les héritiers à pro-
portion de leur part héréditaire

;
parce que le testateur n'est

pas censé avoir voulu joindre ensemble ces deux héritiers,
mais qu'il paraît plutôt avoir eu envie de les nommer tous
plus promptement. (Pompoîîius).
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^pud. vel ) Sicut major vigintiquinque aniiis, mite-

/, L 4. j quàm adeat, delatam repudi.'uis succos-

* Cod. De repud. vel

nbst. hered^

sioncm, post qiuerere non potost : ita qu.'esitam renuutiando
nihil agit, sod jus quod habuit, rotinct : ncc quod confesses iu
jure pro judicatis haberi placuit, ad vocem répudiants herp-
ditatem, sed ad certam quantitatem deberi confitentem per-
tinet.

Ibidem. > De i.iôme qu'un majeur de vingt-cinq
Trad. de M. 'ussot. J ans qui a une fois répudié l'hérédité avant
de l'avoir acceptée, ne peut plus l'acquérir; de môme celui
qui renonce à une hérédité qu'il a déjà acceptée ne fait rien,
mais retient le droit qui lui a été acquis par son acceptation.
La règle qui veut que la déclaration en justice soit censée
chose jugée, n'est point applicable à celui qui répudie l'héré-

dité, mais seulement à celui qui confesse devoir telle somme.

* 6 Pand. frs . ) 212. Jusqu'au partage, la succession est

art. 786 C. N. j un tout indivis dans lequel chaque cohé-
ritier n'a aucune portion distincte. Il a droit au total, et à

chaque partie do ce total. Ilabet tolum iii toto, et totum in qud-

libct parte.

Il suit de là que si quelqu'un des héritiers renonce à la suc-

cession, sa part accroît à celles des autres, proportionnelle-

ment à leur nombre. Ainsi, par exemple, si de quatre héri-

tiers, qui l'étaient en conséquence chacun pour un quart, il y
on a un qui renonce

; les trois autres, au moyen du droit

d'accroissement, deviennent héritiers chacun pour un tiers.

Si l'un des appelés à la succession vient à décéder, l'accrois-

sement se fait au profit de sor héritier, car il a transmis ce

droit avec celui qu'il avait à la succession.

Go droit a lieu entre tous les héritiers, soit testamentaires,

soit ah intestat.

Suivant les Lois Romaines ce droit d'accroissement avait

.lieu entre les héritiers testamentaires, quoiqu'ils ne fussent
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.o.ijoints (raucuno manier.;. La raison était qu'un citoyen ne
Mouvait pas mourir intestat i^our partie.

V,\\ 'loit-il ôtrc do mémo dans notro Droit ?

Il n'es» pas douteux que si le testateur a insHUié plusieurs
héritiers par la même disposition, comme s'il a dit, j'institue
Titius, Mœvius, et Sempronius, mes héritiers, l'un d'eux re-
nonçant, sa part accroîtra aux d ax autres, car ils sont joints
par la chose et par les par.-*] cunjuncti sunt re et verbis.
Mais s il a dit, j'institue Mu vins mon héritier pour moitié

et Titius pour l'autre moitié
; si Titius renonce, la moitié à

laquelle il est appelé accroîtra-t-elle à Mœvius
; ou sera-t-elle

déférée aux héritiers du sa»x^ ?

La question est susceptible do difRculté dans notre Droit
qui n'a ^jas, pour les testamens, h; respect religieux des Ro-
mains, ei qui n'attache aucune importance à ce qu'un citoyen
dispose de toi,'t ou de partie de sa fortune de cette manière.
Nous penchons pour décider que* dans ce cas, il ne doit

point y avoir lieu an droit d'accroissement. On ne voit rien
qui empêche que p ,xtie d'une succession soit déférée par un
testament, et l'autre par la Loi. .11 est évident, dans notre es-
pèce, que le testateur n'a préféré chacun de ses héritiers à ses
paroi-j, que pour moitié de sa fortune. '

213. L'accroissement s'opère, dans le cas où il a lieu, mal-
gré les autres cohéritiers. Ils ne pourraient pas refuser la
part de l'héritier renonçant, pour s'en tenir à celle qui leur
était d'abord dévolue. Ils doivent renoncer ou accepter inté-
gralement.

Ce principe, comme nous l'avons vu plus haut, souffre ex-
ception dans le cas où l'héritier qui aurait déjà accepté, s'est
fait restituer contre son acceptation. Comme il demeure tou-
jours héritier dans la rigueur du Droit, suivant le principe
que cette qualité une fois prise est ineffaçable

; les autres ne
sont point contraints de souffrir l'accroissement. Ils peuvent,
en abandonnant sa part aux créanciois, se décharger du paie-
ment des dettes dont elle est grevée
L'accroissement, comme la saisi no, s'opèrp rin ri,.^u i,.A/^
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p<Mi(lammoiU de la volonté de celui au profit duquel il se fait
et par conséquent, soit qu il ignore ou non la renonciation
qui y donne lieu.

Le testateur peut-il empêcher que ce dr. t n'ait lieu ?
Il est incontestable qu'il ne peut pas ] "mpôcher entre les

héritiers naturels, car en laissant sa su. cession à la disposi-
tion de la Loi, il la laisse nécessairement soumise à toutes les
règles qu'elle établit. Il n'est donc pas douteu.x que, suivant
esprit des Lois Romaines, il ne pouvait pas i'empôcher entre

les héritiers qu'il avait institués.

^

Mais dans nos mœurs nous ne voyons pas que rien s'oppose
a ce que le testateur, en instituant plusieurs héritiers, dise
qu'il ne veut pas que le droit d'accroissement ait lieu ent.e
eu.x.

Alors les héritiers du sang seront appelés à recueillir la
part du renonçant par une espèce de substitution vulgaire

. Car c'est la mAme chose que s'il eût dit, et dans le cas -ù l'un
d'eux ne s

.
pas mon héritier, mes parens le seront à sa

place pour sa part.

214. Or il est certain que le droit d'accroissement n'a pas
iieu quand il y a un substitué vulgairement au renonçant
comme quand le testateur a dit, j'institue Titius et Mœvius
mes héritiers: si Titius n'est pas mon héritier, j'institue à sa
place Sempronius. Si Titius renonce, il n'y aura point d'ac-
croissement au profit de Mœvius. C'est Sempronius qui sera
appelé à recueillir la moitié de la succession.

Il faut pour cela néanmoins que la substitution soit faite
nommément à un des héritiers institués, car .i le testateur
avait dit, par exemple, si Titius et Mœvius ne sont pas mes
héritiers, j'institue Sempronius, il ne serait appelé qu'après
1 un et l'autre, et daps le cas où Titius renoncerait, il y aurait
accroissement au profit de Mœvius.

L'accroissement se fait au profit des héritiers qui ont ac-
cepté, on qui peuvent encore le faire. Un héritier qui a déjà
renoncé ne peut rien prétendre à la part de celui qui renonce
après lui.
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215. L'accroissement se fait au profit des héritiers qui se
trouvent au môme degré, soit réellement, soit par représenta-
tion

;
car il n'y a qu'eux qui soient véritablement cohéritiers.

Ceux qui suivent en degré le renonçant, ne peuvent rien pré-
tendre à sa part. Ils ne sont point en effet héritiers.
Par la même raison, lorsque la succession se divise par

souches, et qu'un des membres de cette souche renonce,
1 accroissement se fait au profit des autres membr-^^s de là
môme souche. En effet ils sont seuls cohéritiers de la por-
tion dévolue à cette souche.

Il suit de là que quand un des parens de l'une des deux
lignes renonce, l'accroissement de sa part ne se fait qu'au
profit des parens de la môme ligne, car ils sont seuls cohéri-
tiers dans cette ligne.

* 4 Tourner, Nos. 343 » 343. L'accroissem.-nt ou la dévolution
et 345. \ qui s'opère par la renonciation se fait,

suivant les règles ci-devant établies, d'abord aux héritiers de
la môme ligne : ce n'est qu'à défaut de parens au degré suc-
cessible dans une ligne, que la dévolution se fait aux parens
de l'autre ligne. Les cohéritiers du renonçant ne peuvent re-
fuser la part qu'il délaisse, pour s'en tenir aux portions qui
leur sont personnellement échues.

345. Quant aux parens plus éloignés, à qui la succession
serait dévolue par la renonciation de l'héritier présomptif
appelé en premier ordre, le Gode ne leur donne point d'action
pour le contraindre :• prendre qualité. S'il laissait défaut sur
une pareille demande, les tribunaux ne pourraient, sais ex-
cès de pouvoirs, le condamner à s'expliquer sous peine d'ôtre
déchu de la faculté d'accepter. Mais, après l'expiration des
délais accordes à l'héritier présomptif pour se présenter, les
parens du degré subséquent peuvent se mettre en possession
des biens en se portant héritiers, sauf un parent plus proche,
qui s'ect abstenu, à former la pétition d'hérédité dans les
trente ans de l'ouverture de la succession
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-p 1 Pothier, Int., Ht. 17, OrL, ) 66. Hors les contrats de ma-
Nos. 66, 67. S riage, dans lesquels la jurispru-

dence a admis les renonciations aux successions futures
aucun ne peut valablement répudier une succession, si ce

n'est depuis qu'elle lui est déférée, suivant cette règle : Quod
quis sivelit habere non potest, it repudiare nonpotest

; L. 174

§ 1, ff. c?e Reg.jur. Il faut de plus, que celui qui la répudie
sache qu'elle est déférée, et que c'est à lui à qui elle est défé-

rée
;
L. 23, ff de Acquir. haered. Au reste, on est toujours à

temps de répudier une succession tant qu'on ne l'a pas ac-

ceptée.

67. Celui qui a répudié une succession perd la faculté qu'il

avait de l'accepter, et il ne peut plus y revenir que par la voie

de restitution, dans les cas auxquels elle peut être accordée
comme pour cause de minorité. Cette répudiation a un effet

rétroactif au temps de l'ouverture de la succession, et la part
qui était déférée au renonçant, est censée dès ce temps ac-

croître à ses cohéritiers
; V. l'art. 359. Et lorsqu'il n'a pas de

cohéritiers, rhérôditô qu'il a répudiée est censée dès ce temps
dévolue et acquise à ceux du degré suivant, lorsqu'ils veulent
bien l'accepter.—Quoique par la renonciation de tous ceux
qui sont appelés en premier lieu à la succession, elle soit dé-

férée aux parents du degré suivant, néanmoins tant qu'ils ne'

l'ont pas acceptée, les créanciers peuvent faire déclarer la

succession vacante, et y faire créer un curateur, sans être

obligés d'attendre que ceux du degré suivant se soient expli-

qués
;
sauf à eux à l'accepter quand bon leur semblera, et en

ce cas à se faire rendre compte par le curateuj-.

Voy. Polhier cité sur arts. 601, 607 et 653.

^ 2 Maleville, sur ) Cet article ne parle que des héritiers ab

art. 786 C. N. ) intestat, entre lesquels le droit d'accroisse-

ment avait également lieu en pays do Droit écrit et dans ceux
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de GoiUume
;
mais quand aux héritiers testamentaires il y

avait une grande différence. Suivant le Droit romain 'l'ac-
croissement avait lieu aussi entre héritiers testamentaires
quoiqu'ils ne fussent conjoints en aucune manière dans la
disposition, et môme en faveur de l'héritier m re certd, qui
devenait universel par la renonciation, l'incapacité ou l'indi-
gnité des autres, suivant la règle nemo partim testatus, partim
intestatus decedere potest. Mais dans les pays couturaiers, l'ac-
croissement n'avait lieu entre héritiers testamentaires' que
lorsqu'ils étaient institués conjointement. Notre Gode a suivi
ce dernier usage. V. les articles 1044 et 1045.

L'accroissement se fait entre co-héritiers ab intextat^ en fa-
veur de ceux qui sont, lo. de la môme ligne

; 2o. de la môme
souche, et non entre ceux qui sont de lignes ou môme de
souches différentes.

* 3 Marcadé, sw
|

226. Cette disposition n'est, au fond, que
art. 786 C. N. ) la conséquence de l'article précédent ; 'puis-

que l'héritier qui renonce est, légalement et quant à la suc-
cession, réputé n'avoir jamais existé, ceux qui devaient re-
cueillir à son défaut sont donc réputés avoir été saisis dès
l'ouverture môme de cette succession (Pothier, Joe. cit.).

Mais si notre article est tout simple au fond, il n'en est pas
de même quant à sa forme, et les développements qu'il for-
mule sur la part du renonçant, et pour l'accroissement ou la
dévolution de cette part, sont de nature à faire naître dans
l'esprit une obscurité et urfe confusion dont nous verrons
ailleurs les fâcheuses conséquences. L'article parle en fait et
ses propositions sont exactes comme applications pratiques du
principe de l'article précédent

; mais si on l'entendait au point
do vue juridique, et qu'on prît sa disposition pour un principe
do droit (comme l'ont fait trop souvent les auteurs), ce prin-
cipe serait profondément i'aux. En droit et dans la théorie
légale, le renonçant n'a jamais été héritier; cela étant, il n'a
donc jamais eu de part, et on ne peut pas parler dès h rs de
l'accroissement ou de la dévolution de sa part ! En droit ce
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lui de deux héritiers qui se fait renonçant, n'ayant jamais été
héritier, l'autre a donc été toujours l'héritier unique et a re-
cueilli dès le décès la totalité de la succession

; mais s'il a
pris immédiatement la totalité, il n'y a donc eu ni pu y avoir
ensuite aucun accroissement, car on ne peut rien ajouter à
celui qui dès le premier moment a reçu tout ! Il est donc évi-
dent qui si l'on transformait notre disposition en principe de
droit, ce principe serait précisément le contre-pied du principe
posé par le : recèdent article : il consisterait précisément dans
cette idée (conforme au fait, mais contraire à la théorie légale)
que le renonçant a été héritier; que par sa renonciation il

cesse de l'être, mais non pas de l'avoir été; que dans l'inter-
valle du décès à la renonciation il a été saisi de sa part, la-

'

quelle n'a passé que plus tard à son cohéritier. Et ce pré-
tendu principe, par lequel la loi déclarerait noir dans l'art

786 ce qu'elle dit blanc dans l'article 785, aurait aussi d'étran-
ges conséquences. Ainsi, du moment qu'il serait vrai en
droit (comme il l'est en fait) que le renonçant a été héritier et
que la propriété de sa portion a reposé sur sa tête avant de
passer à son cohéritier, il s'en suivrait, entre autres résultats
que pour cette portion le droit de mutation devrait être payé
deux fois au fisc !... Notre article ne pose donc point une règle
de droit ;û explique seulement les conséquences rfe /«^V que
le, renonciation entraîne.

227. Au reste, ces conséquences de fait ne sont pas môme
formulées très-exactement. Il n'est pas vrai, par exemple, que
la part du renonçant aille toujours à son cohéritier. Ainsi
quand je laisse mon père, mon aïeul paternel et un cousin
maternel, et que mon père renonce, ce ne sera pas mon cou-
sin, cohéritier de mon père, qui prendra sa part et profitera
de sa renonciation

;
ce sera mon aïeul. Il n'est pas vrai non

plus que la part du renonçant, héritier unique, aille toujours
au degré subséquent, puisque ce n'est pas toujours par la
proximité du degré que la succession se défère. Enfin le mot
d accroissement n'est pas lui-même exact, comme on l'a vu
plus haut (art. 783, No. Vfll).
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Ont eût évité ces inconvénients divers (et dont l'un est fortgrave comme on le verra sous l'article 913, No V) et on au
rait exactement exprimé les choses, en faisant de 'nos deux
articles une seule disposition portant : Le renonçant est censé
n avoir jamais été héritier; "en conséquence, ia succession

.- dévolue comme si ce renonçant n'avait jamais existé."

*C.

quent

N. 786. ] ,.

I^a part du renonçant accroît à ses co-héritiers •

f sil est seul, elle est dévolue au deeré subsé-

654. On ne vient jamais
par représentation d'un
héritier qui a renoncé

; si

le renonçant est seul héri-
tier de son degré, ou si

tous ses cohéritiers renon-
cent, les enfants viennent
de leur chef et succèdent
par tête.

654. No one can take as
the représentative of an
heir who has renounced.
If the party renouncing be
the sole heir in his degree,
or if ail his coheirs hâve
renounced, the children
take in theii own right
and inherit by heads.

*
!,f7^7 ^'r'^" ]

^^^- ^'' "'^^^'° ''' ^^ répétition de celui
a»f. 78/, C.i\r. /qui porte qu'^ .le représente pas unnomme vivant. r «*

Cependant il a fait difficulté au Conseil lors de la discus-
sion. Plusieurs membres voulaient que dans ce cas les enfans
du renonçant vinssent à sa place, mais cela était contraire à
tous les principes, et sur la représentation et sur le droit d'ac
croissement. Cette opinion a été rejetée avec raison.
Remarquez qu'il y a une sorte d'antinomie entre la fin de

cet article ot la disposition qui porte que le partage se fera
par souches, quand les héritiers ne seront pas au premier
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La contradiction disparaît en restreignant le deniier pré-

cepte de notre article au cas où l'héritier renonçant sera seul

de son degré, par exemple un frère. Mais s'il y en a plusieurs

qui tous renoncent, il n'est pus douteux que leurs onfans, ve-

nant à la succession de leur chef, partageront néanmoins par

souches.

La raison est, comme nous l'avons déjà remarqué, que si on

ne représente pas un homme vivant" à l'effet de succéder, rien

n'empêche qu'on ne le représente à l'efTet de partager. Il est

évident qu'il importe peu que le_ premier degré soit vacant

par la mort ou par la renonciation de tous ceux qui l'occu-

pent
;

et que le partage au degré suivant doit s'opérer de la

môme manière dans l'un comme l'autre cas.

C'est aussi ce que le conseiller-d'Etat Treilhard a fort bien

remarqué, en sorte qu'il est impossible de douter de l'esprit

de la Loi en cet endroit.'

Il faut convenir néanmoins qu'il y a une sorte de négli-

gence dans la rédaction:

Voy. Pothier, cité sur arts. 642-645.

* 2 Hcnrys—Notes de Bretonniei\ ) L'auteur dans cette ques-

sur liv. 4, quest. 4, p. 324. f tion parle des renonciations

des filles aux successions collatérales
; il rapporte le plaidoyer

de Monsieur Talon, et l'arrôt rendu en conséquence, qui éta-

blissait que ce. .enonciations sont valables. Dans son premier

tome, liv. 4, quest. 104, il a traité la môme question.

C'est aujourd'hui une maxime certaine, que les enfants de

la fille qui a renoncé ne pourront, après le décès de leur mère
venir aux successions auxquelles elle a renoncéo, soit directes

ou collatérales, suivant la jurisprudence des arrêts rapportés

par Papon, dans ses arrêts, liv. 16, tit. 4, art. 17. Nobert. de

aul. rei. jud. l. 2, c. 5. Montholou, arts. 11 et 79. Coquille,
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quest. 12. Chenu, dans ses quest. 0, 26. Le Brun, da;is son
traité des successions, liv. 2, ch. 3, sec. 1, nombre 30 et suiv.
Ce qui doit s'entendre quand il y a d'autres enfans, frères

ou sœurs de la fille qui a renoncé, ou des enfans des frères ou
sœurs qui n'ont pas renoncé : car à l'égard des collatéraux
qui ne descendent pas des père et mère qui ont stipulé la re-
nonciation, ils n'excluent pas la fille qui a renoncé ni ses en-
fans, suivant la doctrine de Coquille au môme endroit et sur
la Coutume de Nivernois, titre des droits appartenans aux
gens mariés, art. 24.

* Leprétre, Cent. î, |
Si la renonciation faite par la fille à la

ch. 23 No. 2. ) succession de son père, s'étend aux en-
cans de la dite fille qui est décédée avant son père : N'en ex-
ceptant l'Empereur Justinien qu'un cas, si post mortem patris
filius eam renuntiationem cum heredibus patris transactione fir-
maverit. Et Papinien en la loi dernière, de suis et kg. dit que :

instrumentum dotale, que pater comprehendit filiam ita dotem
accepisse, ne quid aliud ex hereditate patris speraret, jus succes-
sionis non mutare, quia privatorum pactio, legum auctoritate non
censeatur. Et comme dit l'Empereur en la loi Pactum dotale.

Cod. de collât.., la fille, quse pacto dotali renunciavit successioni
paternœ, dote contenta., non impeditur per hanc renunciationem
patri ab intestato succedere, dotem conferendo. Imô nec pater
pacto dotali constituens filiam post mortem suam ex xqua por-
tione successuram cum fratribus, ullam obligationem contrahit,
nequc libertas testomenti faciendi, ut voluerit^ ei pacto hujusmodi
adimitur, l. pact. juod. dot. Cod. de pact.

Ibid. p. 87. Chmu, quegt. 22, rapporte arrest célèbre de la
fille mineure qui a renoncé, que les enfans et héritiers de la
fille mineure mariée et dotée par son frère aîné et tuteur, et
qui moyennant ce a renoncé aux successions de ses père et
mère écheues, de l'autorité de son futur mari, et quitté son
dit fi-ère de la reddition de compte, et fruits de ses droits bien
qu'elle eût été empt^chée par son mari, obligée à l'entretene,

deLorimier, Bib. vol. 5. 34
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ment des dites renonciations et quittances, ne sont recevables

à demander d'être relevés, y venans dans les 35 ans de leur

âge, et 10 ans après le décès de leur mère. Chenu, quest, 24.

Lucrèce de Gadaigne est mariée par son père, qui lui donne
par contrat de mariage en dot la somme de onze mille écus, à

la charge qu'elle ^énonce à sa succession, ajoutant néanmoins
le père, par son contrat, qu'il ne voulait point qu'elle fût

moins avantagée que ses autres filles, les mâles étant décédés.

Le père marie une de ses filles puisnées, et lui constitue en

dot la somme de vingt mille écus, et après le décès du père,

par accord fait avec les héritiers testamentaires, est donné à

la dite puisnée jusques à la somme de trente-cinq mille écus.

Lucrèce de Gadaigne fille aînée demande supplément jusques

à la dite somme : les héritiers soutiennent qu'elle n'y est pas

recevable, et néanmoins lui offrent supplément jusques à la

somme de vingt mille écus autant qu'il avait été donné à sa

sœur par son contrat de mariage. La Cour par arrêt donné en

l'audience, plaidans Choûart et Dolé, le 28 mars 1605, déclara

les offres des héritiers bonnes et valables.

* 2 Brodeau sur Louet, Lettre /?, > Bien que le petit-fils vien-

Som. XVII^ p. 501. ) ne à la succession de son

ayeul jure suo et ex sud persona : néanmoins il tient son ordre

de sa mère, il entre au lieu d'elle et la représente en tous ses

droits. Quand même il aurait renoncé à sa succession, consé-

quemment la mère étant excluse de la succession de l'ayeul,

par le moyen de la renonciation par elle faite, le petit-fils

après son décès, en est pareillement exclus sans distinguer si

la mère est décédée du vivant de l'ayeul ou après son décès,

et si les enfans sont héritiers de leur mers ou non.

* a N. 787.—Semblable au texte.
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655. Les créanciers de
celui qui renonce au pré-
judice de leurs droits, peu-
vent faire rescinder cette
renonciation et ensuite ac-
cepter eux-mêmes la suc-
cession du chef de leur
débiteur, en son lieu et
place.

Dans ce cas la renoncia-
tion n'est annulée qu'en
faveur des créanciers qui
l'ont demandée et jusqu'à
concurrence seulement de
leurs créances. Elle ne
l'est pas au profit de l'hé-
ritier qui a renoncé.

655. The creditors of an
heir who renounces, to the
préjudice of .he'- rights,
may procure the scission
of such renunciation, and
fifterwards accept the suc-
cession themselves, in right
of their debtor, and in his
place and stead.

In such case the renun-
ciation is annuUed only in
favor of the creditors who
hâve demanded the rescis-
sion, and merely to the
extent of their claims. It
is not annulled in favor of
the heir who has
Inounced.

re-

"^iïDeQuœinfrudem, . § 2. Proindè, et qui repudiavit here-
'• 6, § 2. 5 ditatem, vel legitimam, vel testamenta

nam, non est in ea causa, ut huic edicto locum faciat : «oluit
enim adqmrere, non suum proprium patrimonium dirainuit.
(bLPIANUS.)

T , !fTrr , l
^' Un débiteur ne serait pas non plus

Trad. de M. Hulot. f dans le cas de l'édit, s'il renonçait à luie
succession qui lui est déférée par testament ou ab intestat :
car 11 refuse d'acquérir, mais il ne diminue pas son patrimoine
existant.— (Ulpien.)

* 1 Pothier, Int., tit. 17, Ovl, > 43. Nul ne peut accepter va-
^°- ^^-

5 lablement une succession, non-
seulement avant qu'elle soit ouverte, mais môme depuis son
ouverture, avant qu'il ait connaissance de son ouverture et
que c'est à lui'« qui elle est déférée

; L. 2! § 2
; L. 32 et pas-
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si'w, ff. de Acquir. hsered. ; mais depuis il est toujours à temps
de pouvoir l'accepter, tant qu'il ne l'a pas répudiée.—Observez
néanmoins que, quoiqu'une personne ait répudié une succes-

sion, les créanciers de cette personne qui prétendent que cette

répudiation a été faite en fraude de leurs créances, peuvent
nonobstant cette répudiation être admis à exercer les droits

de leur débiteur dans cette succession.— Par la môme raison,

si une femme ma'-'^e refusait d'accepter une succession qui
lui est déférée, le mari, dans la communauté duquel elle doit

tomber, pourrait être admis à exercer à ses risques les droits

de sa femme dans cette succession, nonobstant le refus qu'elle

ferait de l'accepter : mais, lorsque je répudie la succession

qui m'est déférée, ma femme ne peut s'en plaindre
; car le

mari est le maître de disposer à son gré de la communauté.

* 8 Pothier^ Succ.^ ch. 3, "i Celui à qui une succession est dé-

sec. 3, ari. 2. | férée peut l'accepter, non-seulement

par lui-même, mais par procureur. Gela a l'eu, non-seulement

si ce procuxeur a pouvoir spécial d'accepter pour lui la suc-

cession »d'iin tel, mais même s'il a pouvoir général d'accepter

ou de.répudier toutes les successions qui écherraient à celui

qui l'a constitué son procureur. La procuration d'administrer

les affaires d'un absent, ne s'étendrait pas jusques-là
; car

l'acceptation d'une succession qui engage l'héritier à des

dettes qui peuvent être considérables, passe les bornes d'une

simple administration.

Ceux qui ne sont pas capables de s'obUger, tels que les pu-

pilles, les insensés, ne peuvent accepter une succession, mais

le tuteur peut accepter les successions échues à son pupille
;

le curateur, celles déférées aux personnes qui sont sous sa

curatelle.

La succession déférée à une femme mariée doit être par

elle-même acceptée, et elle doit être, pour cela, autorisée de

son mari, ou, sur le refus de son mari, par le juge.

Si elle refusait de l'accepter, le mari, qui aurait intérêt
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qu'elle soit acceptée, parce que le mobilier doit tomber en
communauté, pourrait, à ses risques, l'accepter sur le refusdesa emme,qui ne peut point s'en abstenir en fraude des
intérêts 2 la communauté de son mari
Lorsqu'un débiteur insok. Je refuse d'accepter une succes-

sion opulente, en fraude de .es créanciers, pour empêcherqu Ils ne soient payés sur les biens qui lui reviendraient de
cette succession

;
les créanciers sont reçus à l'accepter pour

Non-seulement celui qui est appelé à la succession peut
1 accepter, mais s'il est mort avant que de s'être décidé sur le
parti de 1 acceptation ou de la répudiation, les héritiers de cet
héritier peuvent de son chef l'accepter

; c'est une suite de la
règle le mort saisit le vif.

Lorsque les héritiers de cet héritier ont entre eux des inté-
rêts difFerents sur le parti de l'acceptation ou de la répudia-
tion, Il faut entrer dans la discussion de ce qui aurait été le
plus avant^,g€ux au défunt, et faire prévaloir ce parti

* ^
^'J^Zo

^'"'•'
•} ^^^- ^^°^^^^ ^^^ ^«"^«^e ou ses héritiersm. àS3.
j qui ont renoncé à la communauté ne soient

plus recevables à l'accepter, néanmoins, si la femme, ou un
héritier de la femme, avait, en fraude de ses créanciers, re-
nonce a une communauté avantageuse, lesdits créanciers
seraient reçus à faire déclarer frauduleuse cette renonciation
et a demander en conséquence la part qui appartient à leur
débiteur dans les biens de la communauté

; de môme que
lorsqu un héritier a renoncé à une succession en fraude de
ses créanciers, ses créanciers sont reçus, dans notre jurispru-
deiice française, à exercer les droits de leur débiteur dans la
succession.

fi'

Tt ^''''' *"*"
J

^ ^ ^- ^'^ ^''^^'^' "' ^^i* ^^6 confirmer unm. /88, C. N. $ principe de notre ancienne Jurisprudence.
J^n cela, nous donnons à l'actiou rcvocatoire des créanciers
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plus fl'cHoiuluo (|u.' lo Droit Romain qui ne l'admettait qu
quaud Itv débitiHir avait rôcllcuitnit aliônfi quelqu'un do ses
biens, et non (juand il avait omis d'aequérii- : non fraudanliir
iTcditori's cum quid non aquirilur à dcbitore, sed mm quid de
bonis diminuilur.

La raison de différence est que, suivant le Droit Romain,
l'héritier n'acuiuérait la succession que par l'acceptation

; en
sorte que, celui qui y renon(;ait n'en ayant jamais été pro
priétaire, 4 n'aliénait véritablement rien (mi la •épiidlaut

; au
lieu que, suivant nos principes, l'héritier se trouvant saisi du
la succession par le seul fait de son ouverture, la renoncia-
tion est considérée comme une aliénation.

Ainsi nous nous conformons aux règles du Droit Romain,
même en paraissan' nous en écarter.

Il résulte de la seconde disposition de cet article, que l'ac-

ceptation des créanciers n'imprime point au renonçant l;i

(jualité d'héritier. Si après huir paiement il reste quelqiu'
chose, ce reste appartient aux autres héritiers qui ont accepté,
ou si le renonçant est seul, tombe en déshérence.

* C. N. 788. 1
^*'^ créanciers dp celui qui renonce au préju-

j dice de leurs droits peuvent se faire autoriser en
justice à accepter la succession du chef de leur débiteur, en
sou lieu et place.

Dans ce cas, la renonciation n'est annullée qu'en faveur
des créanciers, et jusqu'à concurrence seulement de leurs

créances
;
elle ne l'est pas au profit de l'héritier qui a renoncé.

656, L'héritier est tou-

jours à temps de renoncer

à la succession, tant qu'il

ne Ta pas acceptée formel-

lement ou tacitement.

656. An heir is never
too late to renounce the

succession, as long as he
has not formally or tacitly

accepted it.

il
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* 8 Pothier, Suec
, ) Hors h? cas dos contrats de mariage dans

cA. 3, 5m4,§2. Shisqiiels la jurisprudence a admis qu'on
pftt renoncer aux successions futures, on ne peut répudier ime
succession qu'après qu'elle est C('Aév(ie. C'est ce qui résulte de
cette règle do droit pris(î de la natiirf\ quod quis, si vclU haber
non polest, ici repudiare non potesc. L. 1 74, § 1 , ff. de rcg. jur.
Suivant ce môme principe, de môme que, pour accepter -ne

succession, il ne suffit pas qu'elle nous soit déférée et u il
faut de plus que nous ayons connaissance qu'elle nous* est
déférée, suivant que nous l'avons vu, sect. 3, art. t, § 3, de
môme il faut avoir connaissance qu'elle nous est déférée
pour pouvoir valablement la répudier

; c'est ce qu'enseigne
la loi 23, ff. de Aot/. hxred. in repudiandd hxreditate, vel legato,
ccrlus esse débet de suo jure, is qui répudiât ; d'où Ulpien con-
clut, si quis dubitet an vivat testator nccne, repudiando nil agit.

De li\ il suit que les parents d'un degré ultérieur ne peu-
vent, valablement, répudier une succession avant que ceux
qui les précéder* dans l'ordre de succéder, l'aient eux-mômes
répudiée, parce que, jusqu'à ce temps, il est incertain si elle
leur sera déférée.

On ne peut plus répudier une succession, , ,.; r^ 'on l'a

acceptée
;
mais il est toujours temps de la ré^ uelque

long temps qv, se soit écoulé, tant que nous rxà.ons fait au-
cun acte d'héritier, ni pris la qualité d'héritier.

* 7 /- Hhier, Comm., 1 534. Tant que la femme ou ses héritiers
No. 534. ) ne sont pas poursuivis pour faire le choix

qu'ils ont d'acceptei . communauté ou d'y renoncer, ils sont
toujours à temps de le faire : le mari survivant, qui est de-
meuré seul en possession des biens de la communauté, ne
peut opposer aux héritiers de l,i fpmme, contre leur demande
aux fins de partage, que la prescription de trente ans, laquelle
même ne court pas contre les mineurs.

544. La cession que la femme fait après la dissolution de
communauté, soit à des étrangers, soit aux héritiers de son
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mari, de ses droits de communauté, renferme une acceptation
de la communauté, qui l'oblige, pour sa part, aux dettes de la

communauté envers les créanciers
; sauf son recours contre

son cessionnaire, qui l'en doit indemniser. La raison est évi-

dente. On ne peut céder que ce qu'on a. L.^, femm.e ne peut
donc céder son droit à la communauvé, si elle ne l'a acquis.
La cession qu'elle en fait, suppose qu'elle l'a acquis. Or elle

ne peut l'acquérir qu'en acceptant la communauté : cette ces-

sion suppose donc nécessairement en elle et manifeste suffi-

samment sa volonté d'accepter la communauté.

Il en est de môme de la renonciation que la femme ferait à

}.j, communauté en faveur de l'un des héritiers du mari, pré-

férablement aux autres. Cette renonciation n'a que le nom de
renonciation

;
c'est une vraie cession, qu'elle fr.it à cet héri-

tier, de son droit à la communauté
; laquelle reUferme une

acceptation que ccHe femme doit être nécessai\3ment censée
avoir faite de la communauté : car la femme, en renonr?nt à
la communauté eu faveur de cet héritier préférablement aux
autres, n'abdique pas simplement son droit, elle en dispose en
faveur de cet héritier. Or, comme personne ue peut disposer
que de ce qui lui appartient, cette disposition que la femme
fait de son droit en faveur de cet héritier, suppose nécessaire-

ment qu'elle regarde ce droit comme quelque chosp qui lui

appartient
;
et comme ce droit ne peut lui appartenir que par

une acceptation de la communauté, cette disposition qu'el' »

fait de son droit, renferme et suppose nécessaireirent une ac-

ceptation de la communauté.

Mais, lorsque l'acte de renonciation por*e que la femm.j a

renoncé à la conmiunauté en faveur des héritiers de son mari
indistinctement, ces termes, en faveur des héritiers de son mari,
qui sont superflus dans cet acte, et qui n'ont aucun effet, ne
doivent faire passer cet acte pour autre chose que pour une
simple renonciation à la communauté. Ce^ termes no font

qu'exprimer l'effet naturel qu'a la renonciation d'une femme
à la communauté, qui est de faire accvoUrQJure non dccres-
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cendi, aux h(^ritiers du mari, la part qu'eût eue la femme, si

elle eût accepté.

556. Faïite par la femme, après les délais expirés, d'avoir
rapporté sa renont.ation, le juge la condamne à payer la dette,
de la môme manière que si elle était commune. Mais sur
l'appel, et jusqu'à ce qu'il ait été rendu un jugement qui ait
passé eu force de chose jugée, la femme est encore à temps de
rapporter sa renonciation

; auquel cas elle doit être déchargée
de la idar- nation, et condamnée seulement aux dépens faits

Jiisqu jour auquel elle l'a rapporté.

i*
1 Pothier, Mr., Ut. X,

|
93. La coutume n'ayant limité

Orl, No. 93. j aucun temps pour cette renoncia-
tion, la femme et ses héritiers sont toujours à temps de .le

faire, tant qu'ils n'ont pas accepté la communauté, soit ex-
pressément, soit tacitement, en faisant quelque acte de com-
mun, et ^ .iit qu'ils ne sont pas poursuivis pour prendre qua-
lité. Mais, lorsqu'un créancier de la communauté assigne la
ve ye, elle n'a droit de jouir que des délais de l'ordonna. :ce
de 1667,. qui sont celui de trois mois qui lui est accordé pour
faire inventaire, et qui court du jour de la rr •

i de son mari
;

et celu: de quarante jours qui lui est accord^ pou^ délibérer'
et qui court du jour que l'inventaire a été hai; lorsqu'il n'a
paa été fmi dans les trois mois, du jour de l'expiration du
terme de trois mois, dans lequel elle le devait finir. Ces dé-
lais étant expirés, si la veuve ne rapporte pas de renonciation,
elb doit être condamnée envers le demandeur comme si elle
était commune

: elle peut néanmoins sur l'appel, et tant qu'il
n'y a pas de condamnation qui ait passé en force de chose
jugée, rapporter sa .renonciation

; auquel cas e^^e doit être
déchargée de la c.mdamnation, et condamnée aux dépens .

faits jusqu'au jour qu'elle l'a rappo-tée.-L'arrét de condam-
nation qui intervient contre la veuve, .aute par elle de s'être
e.xpliqaée, l'oblige bien do payer le créancier au profil de qui
il est rendu, de même que si elle était commune

; m.ais i! ne

•».
;
t.

fv '
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la rend pas commune, et ne l'oblige pas envers les autres
créanciers, auxquels elle peut toujours opposer une renoncia-
tion

;
car res inter alios judicata alteri non prodest. L. 2, God.

quibv res judicata non nocet.—Idem des héritiers de la femme.
—Lorsque la femme ou ses héritiers ont pris qualité ou fait

acte de commun, ils ne peuvent plus renoncer à la commu-
nauté, à moins qu'ils n'aient fait cette acceptation en mino-
rité

;
auquel cas ils peuvent être restitués contre en prenant

des lettres de rescision. Lorsque l'acceptation a été faite en
majorité, ils ne peuvent être restitués contre, si ce n'est pour
cause de dol, c'est-à-dire, s'ils étaient en état de justifier qu'on
eût employé quelque supercheiie pour les engager à cette

acceptation.

* Lacombc, Vo. Renonciation, ) 9. Il esl toujours temps de re-

-^0. 9. ] noncer, tandis qu'on n'a point
fait acte d'héritier, Ar. 8 février 1590. annot. sur le Pr. cent. 1.

ch. 11. arg. l. 2. de via public, le Br. n. 36. En Pays de Droit
écrit, et en Coutumes d'institution, il faut exprimer le genre
de succession testamentaire, ou ab intestat, le Br. eod.

* 6 Pand. frs., sur 1 218. Tant qu'une succession n'a été ap-
art. 789, C. N. J préhendée par une personne, il n'y a lieu

à la prescription, ni du droit d'accepter, ni de celui de répu-
dier. L'héritier appelé, et qui en conséquence en est saisi, la

transmet avec la faculté de l'accepter ou d'y renoncer. Celui
en la personne duquel la transmission s'est faite la transmet
aussi de même

;
et cela peut durer ainsi m infmitum.

Ce n'est que quand quelqu'un s'est mis en possession, que
la prescription peut commencer à courir.

Si c'est l'héritier lui-même, il n'y a plus de prescription ni

pour le droit d'accepter, ni pour celui de renoncer. Il n'y en
a x)as pour l'acceptation. Elle résulte de sa mise en possession.

Il n'y en a plus pour le droit de renoncer. Il est éteint par

l'acceptation.
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Si c'est un autre que l'héritier qui s'est mis en possession,
la prescription court contre l'action en pétition d'hérédité

'

c'est-à-dire contre la revendication que l'héritier peut faire de
la succession. On ne voit pas quelle prescription peut s'ac-
quérir contre le droit de répudier.

Ainsi la véritable règle qui résulte de cet article est que
l'action en pétition d'hérédité, dure trente ans, qui est le
temps de la prescription la plus longue admise par le .Gode
civil pour les droits immobiliers.

*2MakvULe,surl C'est-à-dire que cette faculté se prescrit
art. 789 C. N. J par trente ans, qui dans notre Code sont le

tems le plus long qui soit requis pour prescrire.

Pour bien entendre cet article, il faut supposer, relative-
ment à la faculté d'accepter, qu'après la renonciation de l'hé-
ritier naturel à la succession, un étranger s'est emparé des
biens

: l'héritier a pou" lors trente ans pour accepter et évin-
cer le possesseur. Voy. l'article suivant..

Quant à la faculté de répudier, il faut supposer que l'héri-
tier naturel ne s'est pas immiscé dans la succession

; car, s'il

avait fait quelque acte d'héritier, il ne serait plus reçu a re-
noncer. ^

Mais si l'hérédité avait été vacante, que personne ne s'en
fîit emparé, et qu'elle eut toujours été régie par un curateur,
on croyait autrefois qu'alors l'héritier naturel devait être
reçu, même après trente ans, à l'accepter, et que personne
n'aurait de prescription à lui opposer, le curateur étant censé
l'avoir régie pour lui, à moins que le fisc no l'eût prévenu.
Je crois encore que si l'héritier ne s'est pas immiscé dans

a succession, ne l'a acceptée ni formellemjnt, ni tacitement,
les créanciers ne pourront pas, après les trente ans, le forcer
à payer les dettes

;
et qu'il sera toujours reçu à s'en débar-

rasser, en déclarant qu'il ne veut pas être héritier.
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* C. N. 789. 1 ^^ faculté d'accepter ou de répudier une suo-

) cession se prescrit par le laps de temps requis
pour la prescription la plus longue des droits immobiliers.

657. L'héritier qui a ré-

pudié une succession peut,
nonobstant, la reprendre
tant qu'elle n'est pas» ac-

ceptée par un autre y
ayant droit

; mais il la re-

prend dans l'état où elle

se trouve alors et sans pré-

judice aux droits acquis par
des tiers sur les biens de
cette succession par pres-
cription ou par actes vala-
blement faits pendant
qu'elle a été vacante.

657. An heir who has

renounced a succession

may nevertheless résume
it, so long as it has not

been accepted by auother
having a right to it ; but

he résumes it in -the state

in which it then is, and
without préjudice to the

rights which third parties

hâve acquired upon the

property of such succes-

sion, by prescription orby
acts validly made while it

was vacant.

Voy. Pothier, cité sur art. 642 et G. G. B. C., art. 302.

* 6 Pand. frs., sur ) 219. Ici le Gode civil s'écarte des prin-
art. 790, C. N. S cipes du Droit Romain que nous avions

adoptés dans notre ancienne Jurisprudence. Le principal effet

de la renonciation était d'exclure irrévocablement, et sans
retour, le renonçant, de la succession qu'il avait répudiée, en
sorte qu'il ne pouvait plus revenir sur ses pas et l'accepter.

Gppendant Lebrun, dans son Traité des Successions, avait
dit aussi qu'en plusieurs cas on ^.ouvait encore faire acte

d'héritiir, et accepter une succession après qu'on y avait re-

noncé. Il s'appuyait sur les Lois 20, § 4, au Digeste de acqwi-

roidd, vcl omittendâ hœreditatc^ et 12, codem, de interrogatio-
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nibus. Mais, comme le remarque fort bien M. Pothier, ces deux
Lois sont dans le cas d'un héritier sien et nécessaire qui en
s'abstenant des biens, ne cessait pas d'être héritier. Elles s'ont
sans application à notre Droi: qui ne connaît pas d'héritiers
siens, et suivant lequel n'est héritier qui ne veut ; en sorte que
celui qui renonce efface absolument en sa personne la qualité
d'héritier, et devient entièrement étranger à la succession ré-
pudiée.

L'opinion de Lebrun avait été unanimement rejetée. Le
Gode civil l'adopte et lui imprime l'augusto caractère de la
Loi,

Il s'ensuit que l'héritier qui renonce, conserve néanmoins
l'action en pétition d'hérédité pendant tout le temps qu'un
autre héritier n'a point accepté. En conséquence il peut, pen-
dant trente ans, répéter la succession contre le fisc qui se
serait fait envoyer en possession des biens, car le fisc n'est
point héritier

;
soi. envoi en possession n'est pas une accep-

tation.

Il est tout naturel que l'héritier qui revient sur son accep-
tation, ne puisse pas révoquer les actes valablement faits avec
le curateur à la succession vacante qui se trouve avoir été
son procureur. Il ne pourra pas non plus critiquer ceux faits
par les administrateurs du domaine qui ont eu le droit d'agir

*

tant qu'il n'a point réclamé.

Mais il ne pourra pas revendiquer la succession contre le
survivant de deux conjoints, ou contre l'enfant naturel qui, à
son défaut, se seraient fait envoyer en possession de la totalité
des biens. S'ils ne sont pas, strictement parlant, héritiers, ils
sont incontestablement loco hœrcdis, et bien plus favorables
que le fisc. Leur demande, afin d'envoi en possession, est une
sorte d'acceptation.

* 2 Maleville, sur
J

Cet article suppose qu'après la renoncia-
art. 790 C. N. J tion de l'héritier, personne n'a accepté la

succession, et qu'elle est demcurco vacante, car si quelque

Hr..- ; ;|
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autre l'avait acceptée, rhéritier ne pourrait plus la reprendre.

La disposition de cet article est conforme à ce qui s'observait

dans les pays de Droit écrit, relativement aux enfans, comme
nous l'avons observé sur l'art. 784.

* Lebrun, Suce, Liv. 3, | La troisième exception est au cas,

ch. 7, No. 63. 1 qu'après une renonciation l'on fasse

une déclaration précise d'être héritier, principalement si elle

est faite en jugement et c'est la disposition de la Loi Si film

\2ff. de interrogat.

Il faut observer que le renonçant n'aura pas droit de reve-

nir à la succession, s'il y a des héritiers qui l'occupent, et

qu'il aura seulement son recours contre eux pour le rembour-
sement des dettes qu'il a payées, comme étant tenu dans l'es-

pèce envers tous les créanciers, à moins qu'il n'y eût de justes

sujets de relever des actes contraires à sa renonciation : ce

qui dépend du fait, et ne se doit jamais accorder dans le cas

de la seconde exception, et lorsque pour frustrer les créan-

ciers, le renonçant ayant affecté de commencer par une re-

nonciation publique, s'est emparé ensuite sans compte ni

• mesure de tous les effets de la succession. Car en ce cas par-

ticulier, il ne doit jamais être restitué, et doit être tenu envers

les créanciers, au surplus, sa renonciation subsistant à l'égard

des autres héritiers, sauf son recours pour ce qu'il payera aux

créanciers, parce que personne ne doit s'enrichir aux dépens
d'autrui, L. 74, de re^. yiir.—Mais s'il n'y a point de créanciers,

et que dans ce môme cas la fraude ne concerne que d'autres

héritiers, ils pourront le poursuivre pour le larcin qu'il aura

commis.

* C. N. 790. 1 '^''•"*' ^^® ^^ prescription du droit d'accepter

j n'est pas acquise contre les héritiers qui ont re-

noncé, ils oru ia faculté d'accepter encore la succession, si

elle n'a pas été déjà acceptée par d'autres héritiers
; sans pré-
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judice néanmoins des droits qui peuvent être arquis à des
tiers sur les biens de la succession, soit par prescription, soit
par actes valablement faits avec le curateur à la succession
vacante.

658. L'on ne peut re-

noncer à la succession d'un
homme vivant, ni aliéner
les droits éventuels qu'on

y peut prétendre, si ce
n'est par contrat de ma-
riage.

658. No one can re-
nounce the succession of a
living person, or alienate
the contingent rights he
raay claini therein, unless
it is by contract of raar-
riage.

'^Lacombe^Vo. Renonciation,^ 17. Renonciation des filles

, ^

^^- ^'^-
i mineures ne peut être faite que

dans leur contrat de mariage
; mais les majeures peuvent

saul la légitime, renoncer à toutes successions à écheoir par
tous actes, en faveur des héritiers présomptifs, le Br. No. 26
pourvu que celui de la succession duquel il s'agit, y consente
le Br. eod, kg. ulLxod. de pact. Mol. consil. 55, No. 2 quoique
la vente de droits successifs à écheoir soit nulle, môme étant
faite du consentement de celui de cujus, proptcr votuni cap-
tandœ mortis, Barthol. ad dict. l. nlt. Ar. Louet H. 6

* 8 Pothier Suce, ch. > Les renonciations aux successions
1, sec. 2, § m. 5 futures sont contraires au principe

qu'on ne peut répudier un droit qui n'est pas encore ouvert'
quod quis, si veut, habere nonpotest: L. 174, ff. de reg. jur., etc

'

a cet autre principe qui rejette les conventions touchant la
succession d'un homme vivant, néanmoins notre jurispru-
dence a admis ces renonciations dans les contrats de mariage
qui, selon nos usages, sont susceptibles de toutes sortes de
conventions.
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La raison qui fait établir ces renonciations a été pour con-

server les biens dans la famille de celui à la succession de

qui on fait renoncer les filles au profit des mâles, et soutenir^

par ce moyen, la splendeur du nom.

Ibid.^ quest. IV, | Ces renonciations se font, ordinairement,

p. 32-33. ) par contrat de mariage de l'enfant, par le-

quel on lui donne ou promet la dot, au moyen de laquelle

elle renonce.

Elles ne se font pas môme ailleurs que par le contrat, lors-

que l'enfant qui renonce est mineur.

A l'égard des enfants majeurs, ils peuvent renoncer ailleurs

que pa: le contrat de mariage
;
par exemple, des sœurs ma-

j(!ures peuvent intervenir au contrat de mariage de leur frère

aîné, et renoncer en sa faveur, en considération du mariage,

aux successions de leurs père et mère, moyennant certaines

conditions.

Ces renonciations doivent être expresses, est majoris mo-

menti quàm ut^ dit d'Argentré, aclibns tacitis colligi ista renun-

ciatio possit.

C'est pourquoi si un père, mariant son fils et sa fille par un

même contrat de mariage, avait donné une certaine somme

en dot à sa fille, et friL donation à son fils du surplus de ses

biens présents et à venir, la souscription de la fille à ce dou-

ble contrat et le consentement qu'elle semble avoir donné à

cette donation, ne passeront pas pour une renonciation à la

<"<'- ccession future de son père, et ne l'excluront point de s'en

porter héritière, et de demander, en cette qualité, contre son

frère donataire, la portion légitime en sa succession.

De ce que la renonciation doit être expresse, est née la

question de savoir, si une renonciation était valable, lorsqu'au

lieu de dire que la fille a renoncé à la succession future^ etc., il

est dit qu'elle a promis d'y renoncer ? La raison de douter est

que promettre de faire une chose, n'est pas la faire
;
d'où l'on

concluait que la promesse de renoncer, n'était pas une renon-

ciation expresse. Néanmoins on a, avec raison, jugé qu'une

telle promesse de renoncer, était une renonciation valable.
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V. l'arrêt de Louet (du 14 juillet 1635), lettre R, sommaire 17
No. G.

'

Il reste à observer que, lorsque le=, renonciations se font
par le propre contrat de mariage de l'enfant qui renonce,
moyennant une dot, il n'est pas nécessaire que ses frères et
sœurs, aux successions desquels on le fait renoncer, ainsi qu'à
celle do ses père et mère, interviennent au contrat

; quoique
hors ces cas, on ne puisse faire aucune renonciation, ni au-
cune convention touchant la succession d'une personne, sans
qu'elle intervienne et y consente.

1
Cet article abroge l'usage des renoncia-

jtions des filles

* 2 MalevUlc^ sur

art. 791 C. N. ) tions des filles en contrat de mariage,
moyennant la stipulation d'une dot quelconque, usage prati-
qué tant dans les pays de Droit écrit que dans les pays Ck)u-
liimiers, d'après le chapitre quamvis, de pactis, in 6o. et contre
ja disposition formelle de la loi pactum. Cod. de collât. Il faut
cependant rnndre cette justice au parlement de Toulouse, qu'il
avait toujours restitué les filles contre leur renonciation, si le
prix n'en équivalait pas à leur légitime de droit, au lieu que
partout ailleurs, elles étaient exclues de rien demander après
leur renonciation, eût-elle été faite pour un chapeau de rose^.
Ferrières sur Guipape, quest. 192 ; Serres^ p. 257, etc.

* 3 Marcadé, sur i 241. Dans notre ancien droit, il était per-
art. 79

1 C. N. \ mis de renoncer d'avance à une succession
future, et l'on usait fréquemment de cette faculté à l'égard des
filles en les faisant renoncer au moment de leur mariagb

j

quelques coutumes allaient même jusqu'à poser en principe
que toute acceptation de dot par la fille contenait une renon-
ciation tacite suffisante. Le Code, confirmant la disposition
d'une loi du 8 avril 1791, déclare dans notre article et dans
l'art. 1130, que toute stipulation, toute convention quelcon.
que, relative à une succession qui n'est pas encore ouverte,

deLobimier, Bid. vol. 5. 35
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fist radicalement, nulle, comme contraire à Tordre public.

Cette nullité est la môme dans les contrats de mariage que
partout ailleurs, malgré Textrôme faveur dont jouissent ces

actes. Nous avons vu, du reste, une exception à ce principo

dans l'art 761.

Voy. God. Civ. B.C., art. 1061.

* Bousquet, Vo. Contrai
) Los conventions matrimoniales

de mariage, p. 583. j peuvent être annulées pour cause;

d'interdiction ou de démence, quoique le mariage continuo

de subsister, c'est ce qui a été décidé par un arrêt de la Cour
de Cassation du 28 décembre 1831.

* C. N. 791 l
^^ ^^ P'^^^''' ^^^^^ P^^' contrat de mariago,

S renoncer à la succession d'un homme vivant, ni

aliéner les droits éventuels qu'on peut avoir à cette succession.

659. L'héritier qui a di-

verti ou recelé des effets

de la succession est déchu
de la faculté d'y renoncer ;

il demeure héritier pur et

simple nonobstant sa re-

nonciation subséquente,

sans pouvoir prétendre au-

cune part dans les objets

divertis ou recelés.

659. Any heir who has

abstracted or concealed

property belonging to a

succession forfeits the right

ofrenouncingit ; notwith-
standing his subséquent
renunoiation he remains
unconditional heir, with-

out right to claim any
share in the property abs-

tracted or concealed.

*//. De adquir. vcl omit.
\ § 4. Si quis suus su dicit retinero

hered., L. 71, § 4. ) hereditatem nolle, aliquid autem ex

hereditate amoverit, abstinendi beneficium non habebit. (Ul-

PIANUS).
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Ibidem.
J

4. Si un héritier sien déclare ne vouloir
Trad. de M. Hulot. J pas garder la succession, et qu'il en ait dé-
tourné quelques effets, il sera déchu du bénéfice d'abstention.
(Ulfien).

* 1 Pothicr, Intr., Ut. X, Orl, > (7) L'inventaire, pour être bon
art. 204, note 7. $ et loyal, doit être fait en pré-

sence des héritiers du mari qui se trouvent sur le lieu ou
eux dûment appelés. Lorsqu'ils ne sont pas sur le lieu, le pro-
cureur du roi ou fiscal de la justice, où était le domicile du
mari, y assiste pour eux. Il doit contenir la prisée des meu-
bles de la communauté, qui se fait par un huissier, assisté de
({uelque revendeur ou revenderesse.

La veuve peut employer pour inventaire celui que son
mari aurait fait peu avant sa mort.

Une saisie générale des meubles faite par quelque créan-
cier après la mort du mari, ou peu avant, et la vente de ces
effets peuvent aussi être employées par la veuve pour inven-
taire.

Le procès- verbal de carence de meubles, que la femme fait
f.iire lorsque son ma"- l'en a laissé aucuns, tient pareillement
lieu d'inventaire.

Un inventaire n'est pas loyal, et rend la renonciation nulle,
lorsque la veuve y a omis malicieusement des effets de la
<ommunauté qu'elle avait détournés, ou voulu soustraire à la
connaissance des héritiers. L'omission d'effets qui peuvent
avoir échappé à sa connaissance (et n'est pas malicieuse)
n'empêche pas l'inventaire d'être loyal.

'

* 7 Pothier, Corn., > 090. La peine du recel est, que le sur-
No. 690. S vivant qui en est convaincu, est non-seule-

ment condamné à ajouter à l'inventaire et à la masse des biens
de la communauté les choses recelées, mais qu'il est encore
déclaré déchu de sa part dans les meubles qu'il a recelés, et
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dans les droits et créances dont il a n :".élé les titres ; lesquels

effets recelés appartiendront en conséqi ence pour le total aux

héritiers du prédécédé. Arrêt du 15 mai 165C, au prrmiei

tome du Journal des Audiences (liv. 8, cli. 37).

Por exemple, si le survivant avait caché les billets de quel-

ques u^^'biteurs de la communauté, les créances portées par

ces billets, appartiendront en entier aux héritiers du prédé-

cédé, en punition du recel.

Si le survivant qui a fait les recels, était donataire en usu-

fruit de la part du prédécédé, il serait aussi déclaré déchu dd

cet usufruit dans les oftels recelés. C'est ce qui a été jugé par

l'arrêt ci-dessus cité.

La femme survivante, qui a comris des recels, outre cette

peine qui lui est commune avec le mari, est encore sujette à

d'autres peines qui lui sont particulières. Ces peines sont,

qu'elle est déchue du droit de renor car à la communauté,

comme nous l'avons vu suprâ^ No. 560, et do ceiui de n'être

tenue des dettes de la communauté que jusqu'à concurrence

du profit qu'elle en a eu.

691. Il nous reste à observer que le survivant qui a commis

Mies recels, peut, avant que les héritiers du prédécédé en aient

eu connaissance, éviter par son repentir la peine de ses recels,

en rapportant les choses recelées, et les ajoutant à son inven-

taire. C'est ce qui a été jugé par les arrêts que Brodeau a ra^j-

portés sur Louet, lettre R, sommaires 1 et 48.

Mais, s'il paraît que les héritiers du prédécédé onï, uu con-

naissance des recels, le survivant ne peut pi as dès lors éviter

la peine de recel, en ajoutant à l'inventaire les effets recelés,

quoiqu'il les ait ajoutés avant aucune demande donnée ^ontre

lui pour raison desdits recels. C'est ce qui a été jugé par un

arrêt du 14 avril 1629, rapporté par Brodeau sur Louet, lettre

R, sommaire 1er, No. 3, dans l'espèce duquel une veuve fut

déclarée sujette à toutes les peines des recels, quoiqu'elle eût

ajouté à l'inventait e, avant aucune demande cor'''? elle, les

effets par elle détournés; parce qu'elle ne les v ait ajoutés



549

lARTICLE 659.]

no«< depuis la saisie qui en avait été faite par les héritiers de
^ mari.

^ 3 Pothier, Suce, ch. 3, ) L'inventaire doit être fait devant
sec. 3, art. '^. § 3. \ notaire, et doit contenir la descrip-

tion de tous ies meubles et de tous les titres de la successio <.

Néanmoins, l'omission de quelques effets qui auraient pu
échapper à la connaissance de l'héritier, ne le fait pas dé-
cheoir du bénéfice.

Il en serait autrement si les créanciers prouvaient qu'il les

a détournés ou omis de mauvaise foi et contre sa connais-
sauce, il a été jugé, qu'en ce cas l'héritier devait être déchu
du bénénce

;
l'arrêt en est rapporté par Brodeau, lette H, No.

24, et par Le Prêtre
;
plusieurs coutumes en ont des disposi-

tions. Ce sentiment est très-juste, quoiqu'il semble que la loi

de Justinien se contentât, en ce cas, de la peine de la restitu-

tion du double contre l'héritier.

* Merlin, Bép., Vo. Recèle, ) IL L'héritier ^présomptif qui re-

j
No. IL S cèle un eflét de la succession, fait-il

par cela seul, acte d'héritier ?

Len lois romaines distinguaient à cet égard entre l'héritier

sien et l'héritier éirarKjer. Le premier perdait, par le Recelé,
Je droit de s'abstenir : Si quis suus se diclt retinere hereditatem
nollc, aliquid autem ex hereditate amoverit, abstinendi beneficium
non habebu. (Loi 71, §. 4, D. de acquirendd vel omittendd here-

ditate). Mais le second pouvait encore renoncer, après s'être

rendu coupable d'un Recelé : Si quis -xtraneus rem heredita-

riam quasi subripiens vel expilans tenct, non pro heredc gcrit ;

nam admissum contrariam voluntatem déclarât. (Loi 21 D.
eod. tit.).

D'où venait cette différence ? C'est que, dans le droit ro-

main, l'héritier sien étcdt saisi de la succession de celui sous
'• duquel il était au moment de sa mort, et qu'illa puiss;.
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n'en était pas de môme de Théritier étranger. V. l'article Hén-

tier, sect. 1, §. 2, ?,o. 3.

Mais cette diliérence n'existe plus dans nos mœurs : l'héri-

tier étranger est, parmi nous, saisi comme ''était à Rome
l'héritier sien.

Dès-là, nul doute que, parmi nous, tout héritier présomptif

qui est convaincu de Recelé, ne doive être réputé héritier pur
et simple, sans pouvoir recourir au bénéfice d'inventaire,

même en rapportant les effets qu'il a soustraits
; et telle est la

disposition expresse du Gode civil, art. 192 :
'^ Les héritiers

" qui auront diverti ou Recélô des effets d'une succession,
" sont déchus de la faculté d'y .énoncer : ils demeurent héri-

" tiers purs et simple?, nonobstant leur renonciation, sans
' pouvoir prétendre aucune part dans les objets divertis ou
" Recelés."

Que serait-ce si, avant de commettre le Recelé, l'héritier

présomptif s'était porté héritier sou& bénéfice d'inventaire ?

La môme chose :
" L'héritier qui s'est rendu coupable do

'' Recelé (porte l'art. 801 du Code civil), ou qui a omis,scieni
" ment et de mauvaise foi, de comprendre dans l'inventaire

" des effets de la succession, est déchu du bénéfice d'in-

" ventaire.'

Mais que uevrait-on décider à l'égard de l'héritier présomp-
tif qui n'aurait commis le Recelé que postérieurement à sa

renonciation ?

Le droit romain vo lait qu'en ce cas, l'héritier sien, le seul

qui, par le Recelé était censé faire acte d'héritier, ne fût pas

considéré comme héritier effectif, et pût .seulement être pour-
suivi comme voleur : JI^c verba cdicti ad eum p-rtinent qui

antè quid amovit, deindè se abstinet : cxternm si antè abstinuit^

deindè tune amovU, hic videamus an edicto locus sit ? Magisqnc
Cit ul putcm istic Sabini senlentiam admittendam^ scilicet, ut

furlipotiùs actionc creditoribus tcncalur : etenim qir semel se

nhstinuit, quemadmodum ex postdelicto obligatur. (Loi 12,. § 9.

D. de acquirendd vel onUttendâ hereditatc).
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Il ne paraît pas que le Code civil ait dérogé à cette juris-
prudence.

* a N. 792.
Les héritiers qui auraient diverti ou recelé

des effets d'une succession, sont dé hus de la
faculté d'y renoncer : ils demeurent héritiers purs et simples
nonobstant lein- renonciation, sans pouvoir prétendre aucune
part dans les objets divertis ou recelés.

SECTION in.

DES P^ORMALITÉS DE L'aCCEPTA-
TION, DU BÉNÉFICE d'iNVEN-
TAIRE, DE SES EFFETS ET DES
OBLIGATIONS DE L'hÉRITIER BÉ-

NÉFICIAIRE.

660. Pour être admis au
bénéfice d'inventaire, l'hé-

ritier est tenu d'en faire

la demande par requête
présentée au tribunal ou à
un des juges du tribunal

supérieur le première ins-

tance du district où la suc-

cession s'est ouverte ; sur
cette demande il est procé-
dé et statué en la manière
et avec les formalités ré-

glées au Code de Procé-
dure Civile.

SECTION III.

OP THE FORMALITIES OF ACCEPT-
ANCE, OF BENEiirr OF INVEN-
TORY AND ITS EFFECTS, AND OF
THE OBLIGATIONS OP THE BENE-
FICIARV HEin.

660. In order to obtain
benefit of inventory the
heir is bound to demand
it by a pétition to the
court or to one of the
judges of the court of su-

perior oiiginal jurisdiction
of the district in which
the succession devolved

;

this pétition is proceeded
and adjudicated upon in
the mauner and form re-

quired by the Code of
Civil Procédure.

* Serres, Insl., Liv. 2, |
Tous héritiers et successeurs ont la

Tit.ld. I liberté de répudier une hérédité ou
succession qui bur est déférée, de même que les eufans ont
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la liberté de s'en abstenir ; il est vrai rue si les uns ou les

autres se sont une fois immiscés dans lliérédité, ou se sont

portés pour héritiers, ils ne peuvent plus répudier ni s'abste-

nir, lorsqu'ils n'ont pas fait un inventaire valable, s'ils n'é-

taient mineurs de vingt-cinq ans, comme il est dit dans ce

paragraphe
;
mais par le moyen du bénéfice d'inventaire dont

l'Empereur parie eu cet endroit, introduit par la Loi scirmis^

cod. de jure deliberandi, et qui a lieu dans tout le Royaume,

tout héritier, quoique majeur, peut librement accepter une

liérédité, et la répudier ensuite en tout, temps ; car l'effet du

bénéfice d'inventaire consiste en ce que l'héritier bénéficiaire

n'est jamais tenu des dettes passives qu'à concurrence des

biens de la succession, et que d'ailleurs il ne fait aucune con-

fusion des actions ou droits qu'il pouvait avoir contre le dé-

funt ou sur son hérédité.

* Rodic)\ sxir ord. de 1667 ) En acceptant une hérédité on

fit. 7, art. \. ) devient responsable des dettes et

des charges de cette hérédité, même au.x dépens de ses pro-

pres facultés. Cette crainte portant les héritiers à répudier les

hérédités qu'ils soupçonnaient être onéreuses, et qui souvent

ne l'étaient pas, l'ancien droit romain avait introduit d'accor-

der à riiérilier, lorsqu'il le demandait, lui délai pour exami-

ner les forces de la succession, et délibérer s'il lui convenait

de l'accepter ou de la répudier ; le prêteur lui accordait un

délai ou plus long ou plus court, selon l'exigence des cas,

mais qui ne pouvait être moindre de cent jours. Si dans ce

délai l'héritier n'acceptait pas l'hérédité, il en était exclus
;

s'il l'acceptait, il d(n'enait héritier pur et simple, responsable

de toutes les dettes dti défunt, sans pouvoir répudier ; de sorte

qu'un héritier trop timide se repentait souvent do n'avoir pas

accepté une hérédité plus utile qu'il ne l'avait cru, et i:n hé-

ritier trop hardi se repentait souvent d'avoir accepté une héré-

dité dont il n'avait pu découvrir toutes les charges.

Pour remédier à ces deux nouveaux inconvéniens, Tempe
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reur Justinien, par la loi dernière, au code de hire dcUberandi^
introduisit le bénéfice d'inventaire, c'est-à du

,
pic tout héri-

tier testamentaire ou ab intestat^ qui craindrait que l'hérédité
ne fût onéreuse, pourrait, sans délibérer, l'accepter, en fai-

sant un inventaire de tout ce que le défunt aurait laissé, après
quoi il aurait la faculté ou le bénéfice de n'être responsable
envers les créanciers de l'hérédité qu'à concurrence des forces,

c'est-à-dire, de la valeur et consistance de l'hérédité, et de la

répudier quand il voudrait, en rendant tout le contenu en
t'inventaire, c'est là ce qu'on appelle le bénéfice d'inventaire
([ni a été adopté en Franco dans les pays de coutume, comm«
dans ceux de droit écrit.

Le délai pour délibérer de l'ancien droit romain est donc
devenu inutile par l'introduction du bénéfice d'inventaire,
aussi n'est ce pas de ce délai dont l'ordonnance parle

; mais
comme pendant le délai que l'ancien droit romain accordait
î)Our délibérer, on ne pouvait intenter aucune action contre
l'héritier à raison de Thérédité, ce qu.' était juste, on a recon-
nu que malgré l'introduction faite par le droit nouveau d'un
bénéfice d'inventaire, il fallait encore donner un délai à l'hé-

lilier pour ft.ire l'inventaire, et après l'inventaire un autre
délai pour délibérer sur la qualité qu'il voudrait prendre,
pendant lesquels délais on ne pourrait poursuivre aucune
condamnation contre lui comme héritier, et c'est de ^js délais
dont l'ordonnance parle.

* 2 Edils et Ord. du Canada,
|

Sur ce qui a étô représenté au
P- lOi.

J conseil par Gét" '

... Petit, hiibi-

tanl de ce pays, qu'étant habile à succéder à la succession de
leu Alexandre Petit, son père, la succession dnm^el il craint
lui être plus onéreuse que pmfitable, pouniuoi il désirerait
l'accepter sous bénéfice d'inventaiîe, requérant qu'attendu
qu'il n'y a point de chancellerie en ce pays, il plût au conseil
lui pourvoir

;
ce faisant lui permettre d& se dire et nommer

iiéritier sous bénéfice d'inventaire du dit défunt Petit, son
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père, et à cette fin prendre et appréhender sa succession en ia
dite qualité sans qu'il fût tenu payer aucunes dettes de ladite
succession, sinon jusques à la concurrence du contenu audit
inventaire, sans préjudice au dit suppliant des donations faites
par son dit père en sa faveur

;

Vu la requête, et ouï sur icelle le procureur-général :

Le conseil, sous le bon plaisir du roi, et attendu qu'il n'y a
point de chancellerie en ce pays, a permis et permet au dit

suppliant de se dire et nomme:- héritier sous hénéfice d'inven-
taire du dit défunt son père, et à cette fin prei.dre et appré-
hender la dite succession en la dite qualité, sans qu'il soit

tenu de payer aucunes dettes de la dite succession, sinon jus-

ques à la concurrence du dit inventaire, dont il baillera bonne
et suffisante caution, à la charge d'accomi^lir le testament du
dit défunt

;
et que si aucuns se veulent porter héritiers sim-

ples d'icelui défunt, ce faisant ledit conseil mande et ordoiin.

aux juges des lieux ou autres justiciers à qui il appartiendra
de recevoir la dite caution, souffrir et faire jouir le dit Petit

des dits biens et succession, sans permettre lui être fait ou
donné aucun empêchement.

Signé : Rouer de Villeiuv.

* 2 Beaubien, Lois civ.
| Le bénéfice d'inventaire est un

du B. C, p. 43. j avantage que la loi accorde aux héri-

tiers, de n'être point tenus, sur leni'i. propres biens, des dettes

de la succession, et de ne point faire confusion des droits

qu'ils pourraient avoir contre la succession, à la charge par

eux de faire un inventaire de toutes les choses dont la succes-

sion est composée.

Le bénéfice d'inventaire s'obtient, sur une requête au Juge,
avant que l'héritier ait fait acte d'héritier

; et tant qu'il na
point fait acte d'héritier il peut toujours l'obtenir.
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661. [La sentence accor-

dant la demande doit être

enregistrée dans le bureau
d'enregistrement du lieu

de l'ouverture de la suc-

cession.]

662. Cette demande doit

être précédée ou suivie

d'un inventaire fidèle et

exact des biens de la suc-

cession, fait par-devant
notaires, dans les formes
et sous les délais réglés

par les lois sur la procé-

dure.

661, [The judgment
granting the pétition must
be registered in the re-

gistry office of the division
in which the succession
devolved.]

662. Such demand must
be preceded or foUowed by
the making of a faithful

and exact inventory of
the property of the suc-

cession, before notariés, in
the form and within the
delays established by the
rules of procédure.

* Serres, Iiist., Liv. 2, } L'inventaire doit être fait, en bonne1 L"nn

I et dueTit. 19. I et due forme, autrement il ne sert de
rien, et c'est comme si l'on n'en avait point fait ; Pt pour faire

un inventaire valable, il faut, suivant la Novello 2, cap. 2, y
app<>ller toutes les Parties qui peuvent y avoir intérêt : ainsi

on doit y appeller les légataires, les légitimaires et les fidéi-

commissaires, en les assignant à leur domicile pour venir y
ètro présens

;
de môme il faut y aipeller les créanciers qui

sont connus et certains, lorsqu'on veut faire l'inventaire, au-
tionient il est nul à leur égard

;
quelquefois niôme on a la

précaution surabondamment d'y appeller les créanciers qui
ptmiTaient être inconnus, au moyen des africh<^s publiques
par lesquelles on déclare l; jour, le lieu et l'heure qu'on pro-
cédera à l'inventain;.

L'inventaire doit contenir une description ou état fidèle de
Ions les meubles et effets mobiliers de l'hérédité en détail.
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leur qualité et^qiiantité, suivant la Loi scimusy § 2, cod.de jure

dcliberandi ; les créanciers et autres parties intéressées sont

même rr^-us, lorsqu'ils lo demandent, à prouver les latitations

et une plus grande quantité d'effets que celle contenue en

l'inventaire, suivant le §. 10. de la môme Loi, et quoique ce§.

ne punisse que de la peine du double l'héritier qui a recelé

ou diverti quelques effets de la succession, néanmoins plu-

•ùeurs Auteurs suivis par Boutaric, InstU. pag. 317, tiennent

que l'héritier bénéficiaire qui a fait un inventaire infidèle, et

qui en est convaincu, doit être réputé et déclaré héritier pur

et simple et comme tel tenu indéfiniment au payement des

créanciers en son propre, Yid. Le T un, des success. liv. 3, chap.

4, 71. 15. Drodeau sur Louet, lettre //, chap. 24. Gela n'est pas

néanmoins observé à la rigueur, comme on peut le voir dans
le Commentateur de Catellan, liv. 4, chap. 67, in fine.

* 8 Pothier, Suce, ) Soit que l'héritier obtienne des lettres,

ch. 3, 5. 3, § 3. ) lorsque la succession est ouverte dans les

pays où elles sont nécessaires, soit qu'il n'en obtienne pas,

lorsque la succession est ouverte dans les provinces où il n'en

a pas besoin, il est évident qu'il doit faire un inventaire des

biens de la succession pour jouir du bénéfice d'inventaire,

lequel n'est appelé bénéfice d'inventaire que pour cette raison.

La notoriété publique que le défunt n'a laissé aucuns
meubles, n'est pas une raison qui puisse dispenser l'héritier

de faire inventaire
; lorsqu'il veut jouir du bénéfice, il doit,

dans le cas auquel le défunt n'en laisserait effeclivement

aucuns, faire un procès-verbal qui constate qu'il ne s'en est

point trouvé, et qui tienne lieu d'inventaire. C'est l'avis de

Lebrun (liv. 3, ch. 4, No. 14).

Voy. Pothier, cité sui- arts. 642 et 659.
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^2 N.Dcnisart^Vo.Béné/îced'invent.^ 4. La loi scimus, § 2,

§ V7/, iVbs. 4 ^f 5
} Cod. de jur. del. veut que

ions ceux qui ont intérêt à l'exactitude de l'inventaire c'est-à-

dire, les créanciers et légataires, soient appelles : cela s'ob-

serve exacljment dans les pays de droit écrit, hors le ressort

(lu parlement de Paris. Chorier, sur Guipape, Uv. 1, sect. 7,

orL 1, rapporte un arrêt de règlement du parlement de Gre-
noble, du 22 août 167G, qui Ta ainsi jugé pour les créanciers

;

mais à Toulouse, suivant M. de Gatelan, tom. 1, liv. 2, chap. 56,

il n'est pas nécessaire d'appeller les créanciers
; on doit seu-

lement appeller les légataires
; et il rapporte un arrêt du mois

(le janvier 1667, qui a déclaré nul un inventaire lors duquel
on n'avait pas ob.servé cette forma' i té.

Au parlement do Paris, on ne regarde pas comme néces-
.laire d'appciler les créanciers, ni dans le pays coutumier, ni
dans les pays de droit f^crit du ressort

; on pense même, qu'à
cause des secrets de famille que peuvent contenir les papiers,

ils n'auraient pas droit d'assister à cet acte quand ils le de-
manderaient. Ils peuvent seulement être présens à la levée
du scellé

; ce qui les rend nécessairement présens à l'inven-

taire qui se fait en même temps. Mais ils n'ont pas droit d'ex-

aminer les papiers
;

ils peuvent seulement exiger qu'on les

inventorie tous : et, si l'on en veut rejetter quelques-uns sans
les leur communiquer, pour se convaincre qu'ils ne doivent
pas être inventoriés, ils peuvent demander qu'ils soient exa-
minés par le juge, lequel, après les avoir lus en particulier,

décide s'ils doivent être décrits ou rejettes.

Il y a quelques coutumes qui exigent que les créanciers
soient appelles : Bretagne, art. 573, et Berri, chapitre des Suc-
cessions ab intestat, art. 10 et \\.

Voyez, au surplus sur tout cela, Bretonnier sur Henrys,
liv. 6, chap. 4, quest. 11.

5. L'inventaire doit être exact, c'est-à-dire, que l'héritier no
doit rien omettre à dessein. Autrement il serait sujet à la
peine du double, aux pa.riemens de Grenoble et de Bordeaux,
suivant que l'attestent Expilly, chap. 169 ; Chorier sur Gui-
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pape, pag. 203 ; la Peyrere, lelt. B, No. 3. C'est la disposition

de la loi dernière, § 10, in fin. Cod. de jur. delih. Plusieurs au-

teurs, notamment Bretonnier sur Henrys, liv. 6, chap. 6, que^t.

11, pensent que le bénéfice d'inventaire nous venant du droit

romain, on doit le recevoir avec les conditions apposées par

ce droit, et par conséquent se borner à la peine du double

contre l'héritier bénéficiaire infidèle ; mais la plupart des au-

teurs du pays costumier vont plus loin : ils décident que l'hé-

ritier doit être déchu du bénéfice et déclaré héritier pur et

simple. Tels sont Auzanet, sur l'article 344 de Paris, et le

Brun, lk\ 3, chap. 4. Louet, lett. //, chap. 24, rapporte un arrêt

du 21 mai 1605, et Henrys, liv. 6, chap. 3, que&t. 11, en rap-

porte un autre du 10 juillet 1635, qui l'ont ainsi jugé. Le

motif est que le droit coutumier répute héritier pur et simple

celui qui appréhende les biens du défunt, sans avoir qualité

pour les prendre. On ne peut pas dire que l'héritier bénéfi-

ciaire, qui appréhende furtivement, ait qualité pour le faire,

puisqu'on celle d'héritier bénéficiaire il ne le peut ; il est donc

héritier pur et simple, et doit être condamné comme tel.

Vov. Radier, cité sur art, 660.

* 1 Pothier., Int.^ lit. 17, ^ 48. L'héritier, pour jouir de cebé-

Or/., No. 48. î néfice, doit faire inventaire devant

notaires des effets et titres de la succession. Il n'importe que

cet inventaire ait été fait avant qu'il ait obtenu les lettres, ou

qu'il le fasse depuis; il doit y appeler les créanciers qui se

sont fait connaître par des oppositions aux scellés qui auraient

été mis sur lesdits biens
; il n'est pas nécessaire d'y appeler

les autres créanciers. Cet inventaire doit être fidèle ; les omis-

sions de quelques effats de la succession n'empêchent pas

qu'il ne soit réputé tel, à moins qu'elles n'aient été faites ma-

licieusement
; ce qui se présume lorsqu'il y a preuve que l'hé-

ritier a détourné les effets qui n'ont pas été compris en l'in-
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ventaire, on loisçra'ils étaient si considérables et tellement en
évidence qu'il soit hors de vraisemblance qu'ils aient été omis
par oubli. L'héritier bénéficiaire est aussi tenu de donner
caution aux créanciers et légataires apparents. Molin. ibid

•

Lchnm, ibid. No. ]2, m fine.

* 6 Pand. frs., sur ) 227. L'inventaire doit d'abord être en
art. 794, C. N. 5 bonne forme

; c'est-à-dire reçu ou dressé
par deux notaires, ou un notaire et deux témoins, et revêtu
des formalités prescrites pour ces sortes d'actes. Dans les en-
droits où il y a d'autres officiers que les notaires qui ont le
pouvoir de faire des inventaires, celui qui aurait été fait par
nii de ces officiers serait valable. Mais il n'y a que les officiers
qui ont ce pouvoir, qui puissent y procéder. L'inventaire qui
aurait été dressé par tout autre serait nul, et ne produirait
aucun e^et.

C'est l'inventaire qui est requis
; c'est-à-dire l'état et la des-

cription des meubles, et l'énoncé des titres de la succession :

la prisée des effets inventoriés n'est point absolument néces-
saire. La Clôture solennelle, ou judiciaire, qui se faisait au.
trefois après que l'inventaire était terminé, n'était pas requise"
pour le bénéfice dont il s'agit

; et cette clôture n'est exigée par
le Code civil en aucun cas.

Lebrun, dans son Traité des Successions, met au nombre
des conditions nécessaires pour pouvoir jouir du bénéfice
d'inventaire, l'opposition des scellés, surtout lorsque l'héritier
demeure dans la maison du défunt

; et leur levée en présence
des créanciers, ou eux dûment appelés. Il enseigne que, sans
cela, l'héritier ne sera plus reçu au bénéfice. Il cite plusieurs
arrêts qui l'ont ainsi jugé, et s'appuie du sentiment de Henrys.

Il est certain que le Code civil n'exige pas impérieusement
retto formalité. Il porte, art. 810, que les frais de scellés se-
ront à la charge de la succession

; mais il ajoute :
"

s'il en a
été apposé," d'où il résulte qu'ils ne sont pas absolument né-
cessaires. L'héritier est le maître de les faire mettre, ou de
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s'en dispenser, et l'omission de cette formalité ne sufiira pas

pour le rendre héritier pur et simple.

La Seule obligation indispensable qui lui est imposée, est

de faire inventaire.

228. Cet inventaire doit être, comme le dit la Loi, fidèle et

exact. Le moindre recelé qui serait bien justifié suffirait pour

le faire décheoir du bénéfice d'inventaire, ce qui doit s'en-

lendre d'un véritable recelé, où il entre de la fraude et de la

mauvaise foi.

Quelques auteurs néanmoins ont prétendu que l'héritier

qui avait recelé quelqu'un des effets de la succession, ne de-

vait être tenu que de restituer ces effets, et puni d'une amende.

Mais ce système a été rejeté, et leur opinion est maintenant

formellement condamnée par le Code civil.

L'inventaire, comme nous l'avons déjà dit, doit contenir

l'énoncé de tous les titres acUfs de la succession, tels que les

promesses, rédules et obligations consenties au profit du dé-

funt, les contrats de rente, ceux qui concernent la propriété

des immeubles qui s'y trouvent, et généralement toutes les

pièces qui peu irent servir à donner connaissance des forces

de la succession, et des biens dont elle est composée, de quel-

que nature que ce soit. Bartole allait môme jusqu'à exiger

qu'il fût fait description des immeubles
; mais cette opinion

outrée n'a point été reçue. Il suffît d'inventorier les titres.

229. L'inventaire doit être fait en présence des parties inté-

ressées, ou elles dûment appelées.

En conséquence il faut y appeler les créanciers qui se sont

fait connaître. Il suffît de leur faire une simple sommation

extrajudiciaire de se trouver tel jour, à telle heure, en la mai-

son du défunt, pour y être présents, et le voir faire. Sans cela,

l'inventaire ne pourrait être opposé aux créanciers qui n'au-

raient point été appelés, et serait en conséquence invalide à

leur égard.

Nous ne dissimulons pas néanmoins que plusieurs auteurs

très recommandables enseignent que cet appel des créanciers

n'est pas nécessaire, parce qu'aucune Loi ne l'exige. De ce
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nombre, est Catelan
; mais il est relevé par Clioiier sur Guy-

Pape, et il est certain que l'usage contraire est constant et
général.

S'il y a un testament, les légataires doivent être appelés à
l'inventaire.

230. Lebrun met encore au nombre des conditions requises
pour pouvoir user du bénéfice d'inventaire, la vente des meu-
bles dépendant de la succession. Il est certain que cette con-
dition résultait de la Coutume de Paris, qui prescrivait môme
dans ce cas, une formalité particulière pour cette vente.
Mais le Code civil n'impose plus cette condition. L'héritier

bénéficiaire peut ne pas vendre les meubles. Il n'est tenu que
do les représenter en nature, sauf à tenir compte de leur dé-
préciation ou détérioration causée par sa négligence.

Il nous reste à observer que les derniers termes de l'article

794 sembleraient imposer à l'héritier bénéficiaire la nécessité
de faire l'inventaire dans un certain délai, faute de quoi il ne
pourrait point user de ce bénéfice. C'était aussi ce qui s'ob-
servait en général dans le ressort des Parlements de pays d^
Droit écrit. Il fallait que l'inventaire fût fait dans les trois
mois à compter du jour que l'héritier avait eu connaissance
que la succession lui était déférée, faute de quoi il était tenu
indéfiniment.

Il semble que le Code civil rétablisse cette ancienne Juris-
prudence qui avait été changée par l'Ordonnance de 1667.
Cependant, par les dispositions suivantes, et notamment

par l'article 800, il statue que, môme après ces délais, l'héri-
tier conserve encore la faculté de faire inventaire, et de se
porter héritier bénéficiaire, en sorte qu'il y a une espèce d'an-
tinomie entre ces deux articles.

* 1 Bousquet, sur ) Voici quelques arrêts rendus en cette
art. 807 C. N. j matière :

Lorsqu'il est reconnu que le mobilier d'une succession ac-
ceptée sous bénéfice d'inventaire doit être vendu, cette vente

deLorimibh, Bib, vol, 5, 3j
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ne peut être faite que par le ministère d'un ofRcier public et
aux enchères

;
les juges ne peuvent donner à l'héritier l'op-

tion de faire vendre le mobilier ou de le conserver en nature
pour le prix de l'estimation. (Cod. Civ. 805 — Cass. 19 Février
1821).

Lorsqu'une succession ne présente aucuns objets à invento-
rier, l'héritier bénéficiaire peut suppléer à l'inventaire par
un procès-verbal de carence. (Paris, 24 Décembre 1833),

L'héritier bénéficiaire n'a pas qualité pour représenter le&

légataires dans les intérêts opposés qu'ils peuvent avoir entre
eux. (Cour de Cass. 22 août 1817).

* a N. 794. 1 ^®**® déclaration n'a d'effet qu'autant qu'elle

j est précédée ou suivie d'un inventaire fidèle et

exact des biens de la succession, dans les formes réglées par
les lois sur la procédure, et dans les délais qui seront ci-après

déterminés.

663. L'héritier bénéfi-

ciaire est aussi tenu, si la

majorité des créanciers ou
des autres personnes inté-

ressées l'exige, de donner
caution bonne et solvable,

au montant de la valeur

du mobilier porté en l'in-

ventaire, et des deniers

provenant de la vente des

immeubles qu'il peut ou
pourra avoir entre les

mains.

A défaut de fournir

cette caution, le tribunal

peut, suivant les circons-l

663. The beneficiary

heir is also bound, if the
majority of the creditors

or other persons interested

require it, to give good
and sufficient security for

the value of the moveable
property comprised in the

inventory. and for what-
ever moneys, arising from
the sale of immoveables,
he may then or thereafter

hâve in bis hands.
In default of such secu-

rity, the court may, ac
cording to circumstances^
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t inces, ordonner que l'hé-

! 'lier sera déchu du béné-
liet- d'inventaire, ou que
i..s meubles seront vendus
^"^ le produit ainsi que les

îtutres .deniers de la suc-

cession qu'il peut avoir
outre les mains, déposés
t'ii cour pour être employés
à en acquitter les charges.

adjudge the heir to hâve
forfeited the benefit of in-
ventory, or order that the
moveables be sold and
that the proceeds, as well
as the other moneys of the
succession which he may
hâve in hand, bedeposited
in court, to be applied in
discharging the liabilities

of the succession.

Voy. Pothier^ cité sur art. précédent.

=»=
I Lamoignon, Arrêtés, i A défaut de satisfaire à ce que
TU. 43, art. 6, p. ill. S dessus dans les délais prescrits, nul

ne sera reçu à se porter héritier par bénéfice d'inventaire
saur à prendre la qualité d'héritier pur et simple, ou à renon-
ler si bon lui semble.

* 2 Makville, sur \ Si les créanciers ou autres personnes inté-
art. 807 C. N.

j
ressées Vexigenl. Cette rédaction au pluriel

semble dire qu'il ne suffirait pas qu'un seul créancier, ou un
seul légataire, exigeât la caution, pour que l'héritier bénéfl-
.

lire lut tenu de la fournir, et qu'il faudrait que la majorité
"• moins des intéressés la demandât. Mais alors est ce à la
majorité en nombre, ou à la majorité en somme, que le juge
(l'n i-ait avoir égard ? Je crois que c'est à la majorité en somme,
piir argument de ce que prescrit l'ordonnance du comnerce
dans le cas de faillite.

'}^ C. N. 807. l
^^ ^^^ ''^""' ^^ ^^^ créanciers ou autres per-

sonnes intéressées l'exigent, de donner caution
bo'iiie et solvable de la valeur du mobilier compris dans l'in-

I
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ventaire, et de la portion du prix des immeubles non délé-

guée aux créanciers h pothécaires.

Faute ; r lui de fournir cette caution, les meubles sont

vendus, et leur prix est déposé, ainsi que la portion non délé-

guée des immeubles, pour être employés à l'acquit des char-

ges de la succession.

664. L'héritier a trois

mois pour faire inventaire

à compter de l'ouverture

de la succession.

Il a de plus, pour déli-

bérer sur son acceptation

ou sur sa renonciation, un

délai de quarante jours

qui commence à courir du

jour de l'expiration des

trois mois donnés pour

l'inventaire, ou du jour de

la clôture de l'inventaire,

s'il a été terminé avant

les trois mois.

664. The heir is allowed
three months to rnake the
inventory, counting from
the time when the succes-

sion devolved.

He has mo \:Over, in

order to deliberate upoa
his acceptance or renon-

ciation, a delay of forty

days, which begin to run

from the day of the expi-

ration of the three months
for the inventory, or from
the day of the closing of

the inventory, if it be

completed within the three

months.

*
ff.

De jur.^ delib., i § I. Ait prsetor, Si tenipus ad deliberan-

I. 1. j dum petet, dabo.

§ 5. Cùm dicit tempus, nec adjicit diem, sine dubio ostendit,

esse in jus dicentis potestate, quem diem prsestituat. (Ulpian.)^

L. 2. Jtaque pauoiores centum dierum non sunt dandi.

(Paulus.)

L. 3. Nec non illud sciendum, nonunquàm semel, nonun-

quàm sœpiùs diem ad deliberandum datum esse, dum prsetori
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suadctur, tempus, quod primùm aditus praestituerat, non suffe-

cisse. (Ulpianus.)

L. 4. Sed hoc impetrari non débet, nisi ex magna causa.

{Idem.)

Ibidem. "» L. 1. § 1. L'édit du préteur porte : Je

Trad. de M. Hulot. \ donnerai le temps pour délibérer à ceux

qui me le demanderont

§ 2. Quand le préteur dit, j'accorderai du temps, sans fixer

le terme, il veut sans doute faire entendre qu'il dépend du

juge de le fixer. (Ulpien.)

L. 2. On ne doit pas donner pour délibérer un temps plus

court que cent jours.

L. 3. Il faut encore observer que quelquefois on accorde plu

sieurs fois le temps pour délibérer : ce qui arrive lorsqu'on se

présente devant le préteur, et qu'on lui prouve que le temps

qu'il a fixé n'était pas sufikant. (Ulpien.)

L. 4. Mais cela ne s'accorde que pour des raisons d'une

grande considération. (Idem..)

Voy. autorités sur art. 642.

* 8 Pothier^ Suce, ) Il est juste que l'héritier présomptif à

ch. 3, s. 5. \ qui une succession est déférée, ait un

temps suffisant pour s'instruire des forces de la succession, et

pour délibérer et se conseiller sur le parti qu'il doit prendre

de l'acceptation ou de la répudiation.

D'un autre côté, il est juste que l'héritier présomptif, après

qu'il aura ou un temps suffisant pour s'instruire et prendre

son parti, puisse être obligé, par les créanciers et légataires

de la succession, à prendre quplité et à déclarer s'il accepte ou

répudie la succession, afin que ses créanciers et légataires

puissent être payés.

L'ordonnance de 1667 a fixé ce temps. Elle veut que, du
jour jue la mort du défunt est connue, les héritiers, c'est-à-
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dire ceux qui sont appelés à la succession, aient lo temps de
trois mois pour faire l'inventaire des meubles, titres et en-
seignement de la succession, et (juaranto jours, depuis cpio

cet inventaire est achevé pour délibérer sur le parti qu'Us
prendront.

Lorsque Tiiéritior a achevé l'inventaire avant les trois niuls

qui lui sont accord(;3, le délai de quarante Jours commence à
courir du jour que l'inventaire a été achevé, sans qu'il soit

nécessaire d'attendre l'exr" uion des trois mois.

Si, au contraire, l'inventaire n'était point achevé, lors do
l'expiration des trois mois, le délai de quarante jours pour
délibérer ne laisserait pas de courir du jour de l'expiration

des trois mois
;
car il ne doit pas dépendre de l'héritier, on

négligeant de travailler à l'inventaire, de se procurer, au pré-

judice des créanciers et légataires, des délais plus longs que
ceux que la loi lui a voulu accorder.

Ces délais ne sont pas de jours inutiles^ tous les jours y sont

compris, les fêtes et les dimanches comme les autres.

Ces délais sont accordés, tant en faveur de l'héritier qu'en
faveur des créanciers et légataires, et, en conséquence, ils ont

deux effets.

Le premier effet, qui est en faveur de l'héritier, est quo,

tant que ces délais durent, les créanciers et légataires no

peuvent obtenir contre lui aucune condamnation.
Ils peuvent bien donner des demandes contre lui; ces

demandes précèdent, et ne sont pas nulles pour être données
avant l'expiration des délais ; mais l'héritier a une exception

dilatoire qu'il peut opposer contre ces demandes, qui en arrête

l'effet
;
savoir, qu'il est dans ses délais pour délibérer.

En conséquence de cette exception, le demandeur ne poinra

plus • poursuivre l'audience, ni obtenir de condamnation
jusqu'à ce que les délai > soient expirés.

Les demandes données par les créanciers et légataires, avant

l'expiration des délais, procèdent à la vérité, et ils ne sont

point obligés d'en donner d'autres après l'expiration des délais
;

mais ces demandes ne peuvent faire courir aucuns intérêts
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(les sommes (l(>mandéfis, tant, qtie les délais ne seront pas

expirés
; car les inténHs sont la peine de la dem^ jre injuste

en laquelle est le débiteur de payer. Usurœ debentur ex mord
;

mais on ne petit pas dire que l'héritier soit en demeure, tant

qu'il jouit des délais que la loi lui accorde.

Par la môme raison, si l'héritier assigné paie dans les délais,

ou rapporte dans les délais sa renonciation à la succession, il

ne devra point les dépens de la demande.

Si les créanciers ne peuvent pas obtenir de condamnation
pendant les délais de l'héritier, ils peuvent au moins saisir et

arrêter les effets de la successession pour leur sûreté.

Le second effet de ces délais, qui est en faveur des créan-

ciers et légataires, est qu'aussitôt que les délais sont expirés,

l'héritier présomptif est obligé, sur les demandes des créan-

ciers et légataires, de se déterminer précisément sur le parti

qu'il entend prendre, ou de défendre à la demande en qualité

d'héritier, ou de rapporter une renonciation, sans que le juge

doive lui accorder d'autre délai que celui que la loi lui a

accordé.

Néanmoins, si les affaires d'une succession étaient d'une si

grande discussion et étendue, que le juge trouvât que le délai

accordé par la loi n'aurait pas été suffisant à l'héritier pour
s'instruire des forces de la succession, le juge pourrait, selon

sa prudence, accorder à l'héritier un nouveau délai.

Môme, sans cela, les choses ne se traitent pas tellement à la

rigueur, que le juge ne puisse encore accorder à l'héritier

quelque court délai, en continuant la cause à huitaine ou à

un autre temps, pendant lequel l'héritier sera tenu de prendre

qualité précise, sinon sera fait droit sur la demande donnée
contre lui. Mais les fraii3 de ces continuations doivent être

portés par l'héritier qui est i retard et en faute de n'avoir

pas pris qualité dans le temps qui lui est prescrit par la loi.

Enfin, lorsque l'héritier persévère a ne point prendre de

qualité, le juge, s'il trouve la demande du créancier ou léga-

taire bien fondée, condamne cet héritier à payer ce qui lui
I
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est demandé, comme s'il avait efTectivement accepté la suc-

cession.

Cette condamnation n'est pas irréparable, lorsqu'elle n'est

pas prononcée par des juges souverains ou tii dernier lesf ort
;

car l'héritier présoir.pti! ainsi condamné, peut appeler de la

sentence, et en rapportant, sur l'appel, sa renonciation à la

succession, il fera infirmer la sentence, et prononcer l'abso-

lution de la demande donnée contre lui ; mais il doit être, en
ce cas, condamné en tous les dépens fait?, jusqu'au jour du
rapport de sa renonciation, p.'îrce qu'il y a dor.né lieu par son
retard à satisfaire à l'obligation où il était de prendre qualité

dans le délai que la loi a prescrit pour cela.

L'héritier est ainsi toujours à temps de ra^iporter sa renon-

ciation à la succession, et de se faire on conséquence absoudre
des demandes données contre lui, en qualité d'héritier, jusqu'à

ce qu'il ait été condamné par un arrêt ou jugement en dernier

ressort contre lequel il n'y ait plus de voie d'appel ni d'oppo-

sition.

L'héritier ainsi condamné en qualité d'héritier envers un
créancier et légataire, par un jugement souverain ou en
dernier ressort, est bien obligé, à cause de l'authorité de la

chose jugée, à payer les sommes auxquelles il est condamné
;

mais il ne devient pas héritier pour cela, car il ne peot pas

être héritier, sans avoir voulu l'être, selon notre règle de
droit coutumier, il n'est héritier qui ne veut.

C'est pourquoi cette condamnation n'empêchera pas cet

héritier de renoncer valablement à la succession par la suite,

vis-à-vis des autres créanciers et légataires qui ne pourraient
pas lui opposer l'arrêt de condamnation qui a été rendu
contre lui en qualité d'héritier, parce qu'ils n'étaient point

parties en cet arrêt, et que c'est un principe de droit qu'un
jugement ne fait loi qu'entre les parties entre lesquelles il a

été rendu, rcs inter altos judicata aliis nec prodest nec nocet, S.

Passim, tit. de Re judic. et Ht. de Exccptione reijudic.
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* 1 Pothier, Int., Ut. M \ 68. L'ordonnance de 1667, accorde
Or/., No. 68. f aux héritiers présomptifs d'un défunt

un délai de trois mois pour s'instruire des forces de la succes-

sion par un inventaire des meubles, titres et enseignements
qui en dépendent : et ce délai court depuis que la mort du
défunt qui a donné ouverture à la succession, a été connue
dans le public. Elle leur accorde un second délai de quarante
jours pour délibérer s'ils accepteront ou répudieront la suc-

cession : et ce délai court du jour que l'inventaire a été ache-
Vé, s'il l'a été avant l'expiration du premier délai de trois

mois; si non, il court du jour de l'expiration du délai de
trois mois dans lequel il a dû l'être.—Les créanciers peuvent
bien, avant que ces délais soient expirés, arrêter les biens de
la succession

;
ils peuvent bien donner demande contre les

héritiers présomptifs : mais ces héritiers peuvent opposer
contre leur demande l'exception qu'ils sont dans les délais

que l'ordonnance leur accorde ; et cette exception arrête l'effet

de la demande, et empêche que le créancier ne puisse la

poursuivre, ni obtenir aucune condamnation avant qu'ils

soient expirés.

* 6 Panrf. /"rs., mr
I

231. Cette disposition est la répétition

art. 795 C. N. \ de celle de l'Ordonnance de 1667.

Tout ce qui résuite de cet article est que pendant ce délai,

l'héritier ne peut être contraint à prendre qualité, ni à dé
fendre aux actions qui pourraient être données contre lui.

Suivant le Droit Romain, les créanciers de la succession ne
pouvaient former aucune demande contre l'héritier pendant le

délai pour délibérer. La raison était qu'il n'était pas saisi, et

qu'il n'acquérait la succession que par l'adition, l'immixion,

ou l'acceptation. Jusques-là, suivant l'expression des Lois,

hssredilas jacebat.

Chez nous, au contraire, l'héritier étant saisi de plein droit

au moment de f'ouverture de la succession, et étant véritable-

ment héritier jusqu'à ce qu'il se dépouille de cette qualité
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par la renonciation, il s'ensuit, comme le remarque fort bien
l'Annotateur de Despeisses, que les créanciers peuvent donner
leurs actions contre lui, sans attendre l'expiration de ce d^'lai.

Mais, sur la demande de l'héritier, il lui est accordé délai
pour défendre à ces actions jusqu'à l'expiration de celui que
la Loi lui donne pour faire inventaire et délibérer.

Ce principe fournit la solution d'une question qui a été faite

autrefois, et qui consiste à savoir si le temps de la prescription
court contre les créanciers pendant le délai.

Il est certain que, suivant les principe du Droit Romain, il

ne courait pas, puisqu'ils ne pouvaient point agir, et que con-
tra non valentcm agere, non currit prxscriptio.

Il est indubitable au contraire que, suivant nos principes
le temps de la prescription court, parce que rien n'empêche
les créanciers de l'interrompre en donnant leur demande.
Au reste, tant que l'héritier n'est pss actionné, et qu'il n'a

pris qualité d'aucune manière, il est toujours le maître, soit

d'accepter, soit de renoncer, soit de faire sa déclaration qu'il

n'entend accepter que sous bénéfice d'inventaire.

* C. N. 795.

* Ordonnance 1 66"
, ) 1

. L'héritier aura trois mois,depuis l'ou-
Tit. 7, art. l et s. j verture de la succession, pour faire l'in-

ventaire, et quarante jours pour délibérer : et si l'inventaire
a été fait avant les trois mois, le délai de quarante jours com-
mencera du jour qu'il aura été parachevé.

2. Celui qui aura été assigné comme héritier en action nou-
velle, ou en reprise, n'aura aucun délai de délibérer, si avant
l'échéance de l'assignation il y a plus de quarante jours que
l'inventaire ait été fait, en sa présence, ou de son procureur,
ou lui duement appelle.

3. Si au jour de l'échéance de l'assignation, les délais de trois

mois pour faire inventaire, et quarante jours pour délibérer,

n'étaient expirés, il aura le reste du délai, soit pour procéder
à l'inventaire, soit pour faire sa déclaration

; et s'ils étaient
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expirés, encore que l'inventaire n'ait point été fait, ne sera
accordé aucun délai pour délibérer.

4, S'il justifia néanmoins que l'inventaire n'a pu être faitdans

les trois mois, pour n'avoir eu connaissance du décès du dé-

funt, ou à cause des oppositions et contestations survenues, ou
autrement, il lui sera accordé un délai convenable pour faire

l'inventaire, et quarante jours pour délibérer
; lequel délai

sera réglé en l'audience, et sans que la cause puisse être ap-

pointée.

5. La veuve qui sera assignée en qualité de commune, aura
les même délais pour faire inventaire et délibérer, que zeux

accordés ci-dessus à l'héritier, et sous les mômes conditions.

* a N. 795.~Semblable au texte.

665. Si cependant il

existe dans la succession

des objets susceptibles de
dépérir, ou dispendieux à

conserver, l'héritier peut
faire vendre ces effets, sans

qu'on puisse en induire

une acceptation de sa part
;

mais cette vente doit être

faite publiquement, et a-

près les affiches et publica-

tions requises par les lois

sur la procédure.

665. If however there

be in the succession arti-

cles of a perishable nature,

or of which the préserva-

tion is costly, the heir may
cause them to be sold,

without thereby incurring

the presuinption of having
accepted ; but such sale

must be made publicly,

and after the notices and
publications required by
the rules of procédure.

*
ff\ De jur. delib.^ ) 5. Aristo scribit, non solùm creditoribus,

L 5 c/: 6. ) sed et heredi instituto prsetorem subvenire

debere : hisque copiam instruraentorum inspiciendorum
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facore, ut porinde instruere se possint, nxpediet, ncne, agnos-
cere herodiutem.

§ 1. Si major ait horoditas, ot dnliberat hères, et res sunt in

hereditati!, quœ ex tractii lomporis détériores tiunt : adito

pra'tore polest is, qui doliberat, sine pra).judieJo eao justiig

pretiis veudere : qui possit etiain ea, (jua; nimium sumptuosa
sint, veluli juinenfa, aut venalitia, item ea qua; mora dote-

riorp flant, v(!iidere : quique pra^tereà curaturuô sit, ut œs
alieuum, quod sub pouia, vel sub pretiosis pignoribus debea
tur, solvatur. (Ulpianus.)

L. 6. Igitur si quideui in herodilate sit venum, oleum, fru-

mentmn, riuincrala pecunia, inde fleri debebunt impendia. Si

minus, a debitoribus hereditariis exigenda pecunia. Quod si

nulU sunt dobitores, aut jiidicem provocent : venire debent
res supervacua;. (Gaius)

Ibidem. •% 5. Ariston écrit que le préteur, en acccr-
Trad de M. Ilutot. \ dant le temps pour délibérer, cherche à
faire le bien non-seulement des créanciers, mais encore cemi
de l'héritier institué

; les créanciers doivent lui donner com-
munication de leurs titres de créance, afui qu'il soit en état

de voir s'il est de son intérêt d'accepter la succession ou d'y

renoncer.

1. Si la s.iccession est considérable, et que pendant que
l'héritier délibère il y ait dans la succession des choses qu?
le temps doit corrompre, l'héritier qui délibère se retirera de-

vant le préteur pour f^n obtenir la permission de verdre ce&

choses à des prix raisonnables, sans que cette vente puisse lui

porter aucun préjudice. L'héritier pourra vendre de même
les choses qui coûtent trop de dépenses, comme les chevaux,
les esclaves que le défunt avait pour les vendre, et celles qui

se détérioreraient par le temps. Il doit aussi avoir soin de

ptiyer les dettes pour la sûreté du paieraent desquelles le dé-

funt a donné des gages précieux, ou qui doivent être acquit-

tées dans un temps marqué sous une peine pécuniaire. (Ulpien.)

L. 6. Ainsi, s'il y a dans la succession du vin, de l'huile, du.

blé, de l'argent monayé, on doit s'en servir pour payer ces det-
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icp. S'il n'y a rJen t\o. tout cela dans la succession pouiacijuitier
»es dettes «irgentes, il faudra exig3r ce qui est dû par les ùé-
biteurs do la succession. Enfin, s'il n'y a pas do débiteurs
dins la succession, ou que ceux qu'on attaque veuillent se
défendre en justice, il faudra vendre les choses inutiles qui
se trouveront dans la succession. (Gaïus.)

Vr.y riutoritôs sur art. 045.

* 8 P'^lhier, Sure, ) Les art. 345 de Paris, et 344 d'Orléans,
M. 3, s, 3, § 5. J défendent à 1'hv.wtier bénéticiaire, de

vend/e les meublos de la succedsic.^, sinon publiquement et à
l'enchère, après dénonciation du la vente à l'issue de la messe
paroissiale de la paroisse du défunt, et affiches mises tant à la
porte de la paroisse qu'à celle de la maison du défunt.
Le défaut d'observation de ces solennités ne fait pas décheoir

riiérîtier du bénéflce d'inventaire
; mais il est seulement tenu

faute de les avoir observées, aux dommages et intérêts des
créanciers, résultant de ce que les meubles auraient pu être
vendus plus qu'ils n'ont été estim.és, et ces dommages et inté-

rêts doivent consister à faire payer à l'héritier la crue ou
parisis de la prisée qui esi le quart en sus.

Que si l'héritier n'a pas vendu les meubles, et qu'il soit en
état de les représenter en nature, il n'est sujet à aucune peine
à moins qu'ils ne fussent détériorés et dépréciés

; car en ce
cas, il serait tonu de ce dont on estimerait qu'Us sont dété-
riorés et dépréciés.

A l'égard des immeubles, notre coutume ordonne qu'il ne
pourra les \endre qu'avec les solennités prescrites pour les
décre:,s d'héritage.

L'héritier qui vend les héritages de la succession, sans
observer ses formalités, court deux espèces de risqu .

1o II s'expose à en perdre le prix au cas qu'il le paie à des
créanciers postérieure à d'autres en hypothèque

; car, dans le

•' r ^
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compte qu'il rendra, les créanciers antérieurs qu'il ne con-

naissait pas lors du paiement qu'il a fait, seront en droit de

refuser de lui allouer les sommes qu'il aura payées aux

créanciers postérieurs, sauf à lui son recours contre ces

créanciers postérieurs à qui il a payé, qui, par leur insolva-

bilité, peuvent être hors d'état de rapporter.

On pourrait môme, douter s'il aurait recours contre eux -

car un créancier qui a reçu ce qui lui était dû d'une personne

qui le lui a payé pour et au nom du débiteur, r'est point

sujet à rendre ; or, ce créancier postérieur a reçu ce qui lui

était véritablement dû de l'héritier pour et au nom de la

succession bénéficiaire qui en était véritablement débitrice

d'où il paraît suivre qu'il n'est point sujet à rendre
; cependant

comme l'héritier bénéficiaire n'est, vif-à-vis des créanciers de

la succession, que comme une espèce de séquestre et d'admi-

nistrateur, qui. en payant du prix de l'héritage de la suc-

cession qu'il a vendu, les créanciers de la succession, a

intention de payer ceux qui ont droit de le toucher, on doit

facilement présumer dans le paiement qu il leur fait, la con-

dition tacise "qu'il leur fait ce paiement, s'ils sont les

premiers créanciers, et à la charge par eux de rapporter, s'il

en apparaît, par la suite, d'antérieurs." Comme il peut y avoir

de la difficulté de savoir si cette condition doit être sous-

entendue, l'héritier qui paie ne doit pas manquer de l'ex-

primer.

Le second risque que court l'héritier bénéficiaire qui vend

les héritages de la succession sans décret, est qu'il s'expose à

des recours en garantie de la part des acheteurs qui peuvent

être évincés par les actions hypothécaires des créanciers de

la succession.

Cela est ù craindre, non-seulement de la part des créanciers

antérieurs, mais môme dans le cas auquel le prix aurait servi

à payer les antérieurs ; cela est à craindre de la part des

postérieurs, qui, trouvant l'héritage être de plus grande

valeur que le prix pour lequel il aurait été vendu, pourraient
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encore évincer les acquéreurs en offrant de les rembourser
du prix qui aurait servi à payer les créanciers antérieurs.

* C. N. 796. 1 ^^ cependant il existe dans la succession des
)
objets susceptibles de dépérir ou dispendieux à

sonserver, l'héritier peut, en sa qualité d'habile à succéder, et
sans qu'on puisse en Ànd- ire de sa part une acceptation,' se
faire autorise-- par justice à procéder à la vente de ces effet?

Cette vente doit être faite par officier public, après les affi-

ches et publications réglées par les lois sur la procédure.

666. Pendant la durée
des délais pour faire in-

ventaire et délibérer, l'hé-

vitier ne peut être con-
traint à prendre qualité, et

il ne peut être obtenu con-
tre lui de condamnation

;

s'il renonce, pendant les

délait: ou aussitôt qu'ils

sont expirés, les frais par
lui faits légitimement jus-

qu'à cette époque sont à la

charge de la succession.

666. During the delays
for making the inventory
and deliberati ng, th > heir
cannot be coinpelled to as-
sume the quality, nor caa
any sentence be obtained
against him

; ifhe n-nounce
at or before the expiration
of the Jeiays, the lavvful
costs he bas incurred up
tu that time are chargea-
ble to the succession.

* //: De jure detib.,
|

Filius. durn délibérât, alimenta habere
L. 9. J débet ex hereditate. (Paulus.)

Ibidem. ) Le fîls qui délibère doit tirer sa subsis-
Trad. de M. Hulot. ) tance de la succession. (Paul.)

Voy. autorités sur art. 642, 650, 664 et 665.

iL^J^
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* C. N. 797. 1 P^ïïdant la durée des délais pour faire inven-

, ) taire et pour délibérer, l'hériter ne peut être

contraint à prendre qualité, et il ne peut être obtenu contre
lui de condamnation : s'il renonce lorsque les délais sont ex-

pirés ou avant, les frais par lui faits légitimenier-t jusqu'à

cette époque, sont à la charge de la succession.

667. Après l'expiration

des délais ci-dessus, l'héri-

tier, en cas de poursuite

dirigée contre lui, peut de-

mander un nouveau délai

que le tribunal saisi de la

contestation accorde ou re-

fuse suivant les circons-

tances.

667. After the expira-
tion of the above delays,

the heir may, in case an
action is brought against
him, demand a fnrther de-

lay, which the court seized

of the case may grant or
refuse, according to cir-

cumstances.

Voy. autorités sur art. 664, 665.

* 1 Pothier, Int., tit. 17 > 70. Le juge peut quelquefois pro.

OrL, No. 70. 5 roger ces délais, lorsque la grande
étendue d'une succession les rend insuffisants. Hors ce cas,

l'héritier assigné doit, incontinent après l'expiration des dé-

lais, ou défendre aux demandes données contre lui. ou rap-

porter une renonciation, sinon, il doit ôt.re condamné conjme
héritier. Néanmoins, si le jugement de condamnation n'est

pas un jugement souverain et contradictoire, il peut, sur l'ap-

pel qu'il interjettera, ou sur l'opposition qu'il formera, rap-

porter une renonciation, et se faire en conséquence décharger
de la condamnation. Il doit seulement, en ce cas, être con-

damné aux dépens faits jusqu'au rapport de sa renonciation,

les ayant occasionnés par sa demeure. Lorsqu'il n'y a plus

lieu à l'appel ni à l'opposition contre le jugement de condam-
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natici, l'héritier ne peut plus, en renonçant, éviter de payer
celui au profit de qui la condamnation a été rendue : mais il

peut toujours renoncer vis-à-vis des autres créanciers de la

succession, qui ne peuvent lui opposer le jugement qui l'a

condamné comme héritier, dans lequel ils n'étaient pas par-

ties, suivant cette règle de droit, res inter alios judicata, aliis

neç prodest^ nec nocet.

* C. N., 798.—Semblable au texte.

668. Les frais de pour-

suite, dans le cas de l'arti-

cle pi'écédent, sont à la

charge de la succession, si

l'héritier justifie ou qu'il

n'sivait pas eu connaissance
du décès, ou que les délais

ont été insuffisants, soit à
raison de la situation des
biens, soit à raison des
contestations survenues

;

s'il n'en justifie pas, les

frais restent à sa charge
personnelle.

668. Costs of suit, in
the case of the preceding
article, are chargeable to
the succession, if the heir
prove thîit he had no know-
ledge of the death, or that
the delays were insuffi-

cient, whether by reason
of the situation of the pro-
perty or of the contesta-
tions which hâve arisen

;

if he make no such proof,

he reuiains personally lia-

ble for the costs.

Voy. autorités sur arts, précédents. m

* 4 Toullier, i 839. Mais l'héritier bénéficiaire ne peut
os. 389-390. \ répéter que ses avances et déboursés. Il ne

peut prétendre pour ses peines et soir.s, quand môme les

embarras de sa gestion auraient été considérables, parce que,
s'il a administré pour les créanciers, il a aussi travaillé pour

J)eLorimibb, Bib. vol. 5. 37
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lui-même
;
en se chargeant de la liquidation des dettes, il a

fait ses affaires propres aussi bien que celles dea créanciers •

il était libre de ne pas courir les risques d'une administratioa
infructueuse.

Il n'a pas même le droit do prendre sa nourriture sur les

biens de la succession, soit pendant, soit après les délais pour
délibérer

;
tout appartient aux créanciers avant qu'il puisse

rien prétendre.

390. Il paraît qu'on doit allouer à l'héritier bénéficiaire les

frais des procès qu'il a soutenus, soit en demandant, soit en
défendant, quand même il les aurait perdus, à moins qu'il n'y
ait été condamné expressément en son nom personnel.
Après avoir été autrefois incertaine sur ce point, la juris-

prudence était fixée à Paris.

Il était d'un usage constant que l'héritier bénéficiaire pou-
vait porter en dépense les frais des procès dans lesquels il

avait succombé, toutes les fois que cette faculté ne lui était

pas formellement interdite par le jugement.

* C. N., 799.—Semblable au texte.

669. L'héritier conserve
cependant, après l'expira-
tion des délais accordés
par l'article 664, même de
ceux donnés par le juge
suivant l'article 667, la
faculté de faire encore in-

ventaire et de se porter
héritier bénéficiaire, s'il

n'a pas fait d'ailleurs acte
d'héritier, ou s'il n'existe
pas contre lui de jueement

669. The heir, never-
theless, aftei the expira-
tion of the delays granted
by article 664, and even
of that given by the judge
under article 667, still re-

tains the power of making
an inventory and of be-

coming beneficiary heir, if

he hâve not otherwise per-

formed any act of heirship,

or if he h,T.VP nnf hoan nnn.
core eu conui
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passé en force de chose ju-

gée qui le condamue en
qualité d'héritier pur et

simple.

demned, in his quality of
unconditional heir, by a
judgment V'hich has be-
come final.

Voy. autorités sur arts. 641, 642, 645, 648, 655, 6<i8.

* l Pothier, Int. tit. 17, ) 46. Celui à qui une succession est

CouLd'Orl.,NoA&. S déférée, est toujours à temps par
notre droit coutumier d'avoir recours à ce bénéfice (Lebrun,
liv. 3, ch. 4, Ko. 1 2) ;

pourvu néanmoins qu'il n'ait prit qua-
lité ni fait aucun acte d'héritier : car ce bénéfice donne bien
ie droit à celui à qui une succession est déférée, de l'accepter

sans s'obligeç envers les créanciers sur ses propres biens;
mais, lorsqu'une fois il s'est obligé envers eux par une accep-
tation pure et simple, ce bénéfice ne peut pas dépouiller les

-;réanciers d'un droit qui leur est acquis.

* 6 Pan(f. frs., sur •) 235 Cet article était J e 104e du premier
art. 800, C. N. j projet où il se trouvait à peu près tel qu'il

est aujourd'hui. Il était [le 88e du projet de la section de lé-

gislation du Conseil. On y avait ajouté qu'à compter de l'ex-

piration des délais, l'héritier n'aurait qu'un an pour se porter
héritier bénéficiaire

; et que cette année expirée, il ne pour-
rait plus accepter que purement et simplement, ou renoncer.
On a réclamé, lors des discussions, contre cette exception.

Le conseiller d'Etat Defermont a dit que dans notre Jurispru-
dence l'héritier était admis à réclamer le bénéfice d'inventaire

à quelque époque qu'il se présentât. Le sénateur Tronchet a
appuyé cette assertion. Elle n'était pas cependant parfaite-

ment exacte. L'héritier était admis au bénéfice d'inventaire,

à quelque époque qu'il se présentât, quand il n'avait pas en-
core eu connaissance de Fouverture de la succession. Mais



580

[ARTICLE 669.]

quand il en avait été instruit, il devait, comme nous l'avons

vu, obtenir les lettres dans l'année. £1 est vrai qiie l'on faisait

alors insérer dans ces lettres la clause de relief qui s'entéri-

nait sans difficulté.

Quoiqu'il en soit, cette exception a été rejelée, et il n'en

résulte aucun inconvénient. Les créanciers sont toujours re-

cevables à prouver, ou qu'il y a fraude, ou que l'héritier qui

veut user du bénéfice d'inventaire, a fait acte d'héritier, et

qu'eu conséquence il n'y est pas recevable.

Il résulte de cet article que, si l'héritier a été condamné par

une sentence, soit par défaut, soit contradictoire, comme hé-

ritier pur et simple, il peut, sur l'opposition, ou sur l'appel,

se faire admettre au bénéfice d'inventaire, à moins que, dans

la première procédure, il n'eût pris lui-même la qualité d'hé-

ritier.

Le jugement en dernier ressort, ou passé en force de chose

jugée, rendu contre l'héritier, lui ferme la voie du bénéfice

d'inventaire, quoiqu'il ne soit r<^ndu qu'avec l'un des créan-

ciers, parce que la qualité d'héritier est indivisible, et qu'on ne

peut pas être, et n'être pas en même temps héritier, ni l'être

sous deux qualités différentes dans la même succession.

Cependant M. Pothier enseigne que si un héritier a été

condamné comme tel vis-à-vis un créancier de la succession,

ce jugement ne lui imprimera point cette qualité vis-à-vis des

autres. Sa raison est, que les jugements ne produioent d'effet

^ i'à l'égard des personnes avec lesquelles ils ont été rendus,

a'où il conclut que le jugement rendu dans notre hypothèse

au profit d'un créancier, est à l'égard des autres res inter alios

acta, qui ne peut pas plus leur profiter que leur nuire.

Cette décision est condamnée par notre article.

Mais il ne nuit pas à une autre décision du même auteur

dans un cas différent.

Il suppose qu'un héritier qui a renoncé a été, faute de rap-

porter son acte de renonciation, condamné par un jugement

souverain vis-à-vis d'un créancier de la succession. M. Pothier

dit avec raison, que ce jugement ne détruira pas l'effet de la
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renonciation vis à-vis des autres créanciers. Gela est incontes-

table.

Aussi, et c'est ce qu'il faut bien remarquer, l'article DGCC
du Gode civil ne parle que de l'héritier qui n'a encore ni

accepté ni renoncé.

iii'i

* Merlin, Rép., Vo. Bénéfice i Au parlement de Bordeaux, un
d'inventaire, No. 2, § 3. \ héritier est reçu à renoncer à la

succession pendant trente ans, en rapportant un inventaire

régulièrement fait et fidèle, et en se purgeant par serment

qu il n'a rien détourné
; sauf aux créanciers à coter les er-

reurs et les recelés, s'ils prétendent qu'il y en a. Cela a été

ainsi jugé par Arrêt du parlement de Bordeaux du 1 Février

1672, rapporté par La Peirière.

L'art. 800 du Code Civil maintient et généralise cette ju "ris-

prudence, mais seulement pour le cas où l'héritier ne s'est

pas immiscé dans les biens de la succession, et où il n'existe

pas contre lui de jugement passé en chose jugée qui le con-

damne en qualité d'héritier pur et simple. Le Code Civil

n'introduit même en ce sens aucun droit nouveau ; il ne fait

qu'expliquer l'ordonnance de 1 667, et confirmer l'interpréta-

tion que l'usage avait donnée à la disposition ci-dessus rappe-

lée de cette loi. (V. mon Recueil de questions de droit aux
mots Bénéfice d'inventaire).

Idem, Vo. Succession, i Un grand nombre d'anciens juriscon.

sect. 1, § V. j suites pensaient que le jugement par

lequel un successible sur la poursuite d'un créancier de la

succession, était condamné comme héritier, n'avait, quant à

cette qualité, auc jn effet en faveur des autres créanciers.

Mais cette doctrine a été condamnée, comme je l'établis

dans mon Recueil de questions de Droit au mot Héritier, § 8,

par l'art. 800 du Code Civil.

?>4-
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* C. N. 800. l
L'héritier conserve néanmoins, après l'expira-

j tion des délais accordés par l'article 795, môme
de ceux donnés par le juge, conformément à l'art. 798, la fa-

culté de faire encore inventaire et de se porter héritier béné-
ficiaire, s'il n'a pas fait d'ailleurs acte d'héritier, ou s'il n'existe
pas contre lui de jugement passé en force de chose jugée, qui
le condamne en qualité d'héritier pur et simple.

670. L'héritier qui s'est

rendu coupable de recelé

ou qui a omis sciemment
et de mauvaise foi de com-
prendre dans l'inventaire

des effets de la succession,

est déchu du bénéfice d'in-

ventaire.

670. An heJr who ig

guilty of concealment, or

who knowingly or fraudu-
lently has omitted to in-

clude in theinventory any
eiFects of the succession,

forfaits the benefit of in-

ventory.

* C. de jur. delib., i § 10. Licentia danda creditoribus, seu
L 22, § 10-12. l legatariis, vel fldeicommissariis, si majo-

rera putaverint esse substantiam à defuncto derelictam. quàm
hères in inventario scripsit, quibus voluerint legitimis modis
quod superfluum est adprobare, vel per tormenta forsitan

servorum hereditariorum secundùm anteriorem nostram
legem, quso de quaestione servorum loquitur, vel per sacra-

mentum illius, si aliœ probationes defecerint : et undique
veritate exquisita, neque lucrum neque damnum aliquod
hères ex hujusmodi sentiat hereditate. Illo videlicet obser-

vando, ut si ex hereditate aliquid heredes surripuerint, vel

celaverint, vel amovendum curaverint : postquam fuerint

convicti, in duplum hoc restituere, vel hereditatis quautitati

computare compellantur.

§ 12. Sin verô postquam adierint, vel esse immiscuerint
présentes vel absentes, inrentarium facere distulerint, et
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diilum jam a nobis tempus ad inventarii confectionem efllux-

erit : tune ex eo ipso quod inventarium secundùm formam
prresentis constitutionis non fecerint, et heredes esse omni
modo intelligantur, et debitis hereditariis in solidiim tenean-
lar

;
nec legis nostrée beneficio perfruantiu-, quam contem-

uendam esse censuerunt.

Ibidem. 3 10. Nous accordons aux créanciers, aux
Trad. de M. TissoL ] légatai ^s et aux fidéicommissaires, s'ils

pensent que l'inventaire ne ntient pas la mention de tous
les biens du défunt, de prouver cetto assertion par toutes les

preuves légitimes qu'ils voudront employer, de soumettre
même les esclaves héréditaires à la question, conformément
à la loi que nous avons déjà publiée sur cette matière, et de
demander le serment de l'héritier, s'il n'est pas possible d'ob-

tenir d'autres preuves
; car il est permis de chercher par tous

les moyens légitimes à découvrir la vérité, pour que l'héri-

tier ne reçoive d'une telle succession ni perte ni gain
; et s'il

est convaincu d'avoir enlevé, caché ou soustrait quelque
chose de l'hérédité, qu'il soit condamné au double, qui sera

mis au nombre des biens héréditaires.

12. Mais si l'héritier, présent ou absent, après avoir fait

l'adition de l'hérédité ou s'être immiscé dans les affaires qui
la concernent, n'a point fait l'inventaire, ou a laissé écouler,

sans le terminer, le délai que nous lui avons accordé pour cet

objet, qu'il soit, par cela seul, qu'il n'a pas fait l'inventaire, ou
qu'il ne l'a pas fait dans le temps prescrit par la présente

constitution, censé héritier et tenu pour le tout des dettes hé.
réditaires

;
que ceux-là ne jouissent point du bienfait de cette

loi, qui se sont permis de l'enfreindre.

*NoveUe], > §.2. Si vero non feoerit inventarium secun-
ch. 2, § 2. $ dùni hanc figuram, sicut prsediximus, non reti.

nebit Falcidiam : sed complebit legatariûs,|et fideicommissa-
rios : hcèt purse cubstantiœ morientis transcendât mensuram
iegatonim datio.
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rbidem. §. 2. Lorsque l'héritier n'aura pas
Trad. de M. Bérenger fils. ] fait inventaire dans la forme que
nous venons de prescrire, il ne pourra retenir la quarte Falci-
die

;
mais il paiera les légataires et ndéicommissaires, quoi-

que la totalité des legs surpasse la valeur de l'hérédité du
défunt.

Voy. Pothier, cité sur arts. 642 et 659 et Pand. frs., et Deni-
sart, sur art. 662.

* Lapeyrère^ Vo. Héritier, ) Quoique l'héritier bénéficiairo ait

No. 3, [contra). ) recelé ou omis dans l'inventaire, il

ne sera pas néanmoins tenu purement et simplement aui
créanciers. Contr. Louet et Brodeau, let. H. a. 24. La loi sci-

pius Cod. dejur. delib., ne baille autre peine que la restitution
du double.

* 3 Furgole, Des Test., ch. 6, sec. 3, ) 184. Bacquet, dans son
Nos. 184, 187 cM 89. {Contra). i Traité des Droits de Justice,

ch. 21, No. 65, dit que l'héritier qui recèle des effets, n'est pas
privé du bénéfice d'inventaire, et qu'il est seulement condam-
né à rendre les effets recelés, et en une amende envers le Roi.

187. La Peirere, lettre H, nombre 3, dit qu'à Bordeaux, l'héritier

qui soustrait des effets héréditaires, n'est pas privé du bénéfice
d'inventaire

;
mais qu'il perd seulement la falcidie sur les effets

recelés
;
et l'Auteur des Additions rapporte un Arrêt du mois

d'Août 1676, qui juge qu'il n'est pas privé de la portion qu'il

avait sur les effets recelés
; la Loi 48, ff. ad Senatus. ConsuU.

Tribellian. n'étant pas observée dans ce Parlement, on peut
voir à ce sujet les Arrêts qui sont rapportés par Basnage, sur
l'art. 394 de la Coutume de Normandie.

189. Cette difficulté mériterait d'être décidée par une Loi du
Prince, seul capable de faire cesser le doute et la variété des
opinions. S'il m'est permis de dire mon avis sur cette ques-
tion, il me semble que l'avi;? de Bacquet est le plus conforme
à l'esprit du Droit Romain, en l'accommodant à nos usages.
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En effet, on doit regarder la Loi 22, §. 19, cod. de jur. delih.^

comme ayant abrogé les lois du Digeste, qui fixaient la peine

de l'héritier qui recèle. Getle Loi le condamne an double de la

valeur des effets recelés
;
mais les Loix qui infligent les peines

du dorble, du triple, et autres, ne sont point observées parmi
nous, comme le remarquent nos Autours, notamment Imbert,

dam son Enchiridion, verb. peines pécuniaires, et selon cet

usage, il ne reste que la peine de la restitution du simple
;

mais comme le recelé ne doit pas demeurer impuni, parce

que c'est un délit, on peut le punir, en ajoutant une amende
plus ou moins forte selon les circonstances. Du reste on ne
peut point induire des dispositions de la Novelle 1, chap. 2,

qu'elle entend déclarer l'héritier, qui lecèle, déchu du béné-

fice d'inventaire. En ne fixant pont la peine du recelé, elle

s'en rapporte à la peine fixée par la Loi 22, §. 10, cod. de jur.
detib.

* C. N. 801.—Semblable au texte.

671. L'effet du bénéfice

d'inventaire est de donner
à l'héritier l'avantage :

1. Dtj n'être tenu du
paiement des dettes de la

succession que jusqu'à con-

currence de la valeur des

biens qu'il a recueillis
;

2. De ne pas confondre
ses biens personnels avec
ceux de la succession, et

de conserver contre elle le

droit de réclamer le paie-

ment de ses créances.

67L The effect of bene-
fit of inventory is to give
the heir the advantage :

1. Of being liable for

the debts of the succesdon
only to the extent of the
value of the property he
has received from it

;

2. Of not confounding
his private property with
that of tb*» succession, and
of rutainir^ against the
succession the right of de-

manding payment of his

own claims.

Vov. autorités sur arts. 642 et &1^
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* 8 Pothier, Suce, ch. 3, j
Du principe que nous avons établi

'.ec. 3, § 7 <?f 8. I ci-dessus, " que le bénéfice d'inven-
taire fait vis-à-vis des créanciers, une séparation, de la suc-
cession et de la personne de l'héritier qui l'a acceptée -ous ce
bénéfice, et qu'elle le lait considérer plutôt comme le séques-
tre et l'administrateur de cette succession, que comme le vrai
héritier

;
" il en résulte cette seconde conséquence, que l'hé-

ritier en acceptant la succession sous bénéfice d'inventaire
lie confond point les droits et actions qu'il avait de son chef
contre le défunt, et qu'il continue d'avoir ses droits et actions
contre la succession, de la m.ôme manière eue l'administra-
teur des biens d'une église, d'ur pupille ou* autre personne
conserve les droits et actions qu'il a contre l'Eglise, ou contre
le pupille, dont il administre les biens.

C'est ce qui est expressément décidé en la loi scimus qui a
établi le bénéfice d'inventaire. Si ipse cliquas contra defunctum
habeat actiones, non hœ confuni'antur,sed sirmlem cim aliis cre-
ditoribus per omnia habeat fortunam. Ce second effet du béné-
fice d'inventaire n'est même qu'une suite et qu'une consé-
quence du premier

;
si l'héritier bénéficiaire n'est ^as tenu

sur ses propres biens des dettes du défunt, ce qui est le pre-
mier effet du bénéfice d'inventaire, il s'ensuit, nécessairement,
qu'il ne doit pas confondre ses créances contre le défunt • car
si les dettes dont le défunt était tenu envers lui,, s'éteignaient
par son acceptation ae la succession sous bénéfice d'inven-
taire, il s'ensuivrait que l'héritier acquitterait les dettes dn
défunt sur son propre bien, puisqu'il les acquitterait par la
confusion de ses créances qui sont son propre bien.

Suivant ces principes, l'héritier bénéficiaire peut, sans re-
noncer et abandonner les biens de la succession bénéficiaire,
être pa>é sur le prix des immeubles et autres deniers de la
succession, des créances qu'il a contre la succession, par con-
tribution au sol la livre avec les autres créanciers saisissants
et opposants

;
il peut de même venir en ordre de ses hypo-

thèques sur le prix du décret d'un héritage de la succession
bénéficiaire, et touchei le pnx de sa .ollocation

; c'est ce qui
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a été jugé par rarrèl de Maraii et de Vauxjour de 1G18, rap-

porté par les commentateurs.

Par la même rai'joii, on doit décider que, si le défunt avait

vendu un héritage appartenant à ceiui qui est devenu aepuis
son héritier bénéficiaire, cet '.léritier bénéficiairo pourra re-

vendiquer son héritage, sans que le possesseur puisse exclure
son action en lui opposant qu'il a succédé à l'obligation de
garantie J'^nt t tait tenu ie défunt qui a vendu l'héritage, car
il répliquera que n'étant héritier du vendeur que sous béné-
fice d'inventaire, il n est point tenu, sur ses propres biens, de
ses obligations, ni,

i
mi- conséquent, de cette obligation de ga-

rantie, qu'elle ne peut donc pas exclure l'action de revendica

tion qu'il a de son chef, et qui a pour objet son propre bien
;

c'est poirquoi, en ce cas, le juge fera droit sur l'action de
revendication, qu'il intente de son chef, et le condansnera,

comme héritier bénéficiaire du vendeur, a.ix dommages et

intérêts du possesseur, résultant de l'éviction, desquels ce

possesseur évincé se fera payer sur les biens de la succession

bénéficiaire.

Parla même raison, l'héritier bénéficiaire, qui est eu même
temps créancier hypothécaire du défunt pourra intenter iac-

lion d'interpréter et môme l'action iiypothécaire contre les

détenteurs qui ont acquis aes héritages du défunt postérieu-

rement à ses hypothèques
; sauf à ces détenteurs à obtenir

contre lui, en sa qualité d'héritier bénéficiaire, une condam-
nation de dommages et intérêts qu'ils exerceront sur les biens

de la succession bénéficiaire.

Le troisième effet du bénéfice d'inventaire est que l'héritier

bénéficiaire peut, si bon lui semble, renoncer à ia succession,

en abandonnant les biens aux créanciers, et leur rendant

compte de Ta^^ministration qu'il a eue jusqu'à l'abandon qu'il

en fait.

Cet effet est encore une suite du premier, car n'étant tenu
des dettes et charges de la succession que sur les biens de

cette succession, il s'ensuit qu'il doit lui être permis de se pro-

curer une d 'icharge entière en les abandonnant.

'ii?
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L'héritier bénéficiaire qui fait cet abandon doit rendre aux
créanciers et légataires un compte de sa gestion. Voyez sur
ce qui eh doit composer la recette et la mise, ce que nous
avons dit au § 6.

L'héritier bénéficiaire étant censé s'être obligé à ce compte
du jour qr'il a accepté la succession bénéfic.nire, c'est-à-dire
du jour qu'il a fait entériner ses lettres, c'est en conséquence,
du jour de cet entérinement, que les créanciers de la succes-
sion bénéficiaire ont hypothèque sur les biens de cet héritier
pour le compte des biens qu'il doit leur rendre.

'

Lorsque l'héritier bénéficiaire est mort avant que d'avoir
fait cet abandon, les créanciers ont-ils cet hypothèque môme
pour les dégradations et dissipations survenues depuis sa
mort ? Lebrun décide que oui (liv. 3, ch. 4, No. 70) ; la raisoQ
est que le droit qu'ont les créanciers de se faire rendre compte
de toute la succession bénéficiaire, et par conséquent même
des dissipations 3t dégradations survenues depuis la mort de
l'héritier, procède de l'cbligation que cet héritier bénéficiaire
a contractée envers eux, dès l'instant qu'il s'est mis en posses-
sion des biens de la succession, de les leur conserver, ou de
leur payer leurs dettes.

Lorsqu'il y a deux héritiers bénéficiaires qui ont partagé
ensemble les biens de la succession, chacun n'est tenu de con-
server que ce qui est échu à son lot, et non ce qui est échu
au lot de l'autre, chacu:\ étant censé n'avoir succédé qu'à son
lot, chacun ne doit donc compter que son lot.

La renonciation que fait l'héritier bénéficiaire est plutôt un
abandon des biens qu'il fai^ aux créanciers, qu'une vraie re-

nonciation qu'il fait de la succession, car l'acceptation qu'il a
faite de la succession, quoique sous bénéfice d'inventaire,
l'ayant rendu héritier, il ne peut plus se dépouiller de cette
qualité, qui semet hseres semper hseres ; il est vrai qu'en aban-
donnant les biens, et d'ailleurs n'étant point tenu, en consé-
quence du bénéfice d'inventaire, des obligations du défunt ; i!

ne conserve qu'un vain nom et un vain titre d'héritier, nudvm
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nomen et vamim titulum hstiredis ; mais néanmoins on ne peut
pas dire qu'il no soit pas hériti«r.

De là naît la question de savoir si l'enfant héritier bénéfi-
ciaire qui a renoncé demeure sujet, envers ses cohéritiers, au
rapport do ce qui lui a été donné par le défunt ? Je pense
qu'on doit décider, contre l'avis de Lebrun [ihid., No. 34) qu'il

y demeure sujet
;
la raison est que cette renonciation, comme

nous venons de le dire, n'est qu'un abandon des biens de la
succession qui ne le dépouille pas de la qualité d'héritier dont
il s'est revêtu par son acceptation, quoique faite sous bénéfice
d'inventaire, et ne le décharge pas, par conséquent, de l'obli-

gation du rapport attachée à »;ette qualité
; les termes de la

loi scimus qu'oppose Lebrun, qui est d'un avis contraire au
nôtre, nihil ex substantid sua penitùs amittnnt, n'ont rapport
qu'aux créanciers de la succession à qui la loi ne permet pas
de se venger sur les propres biens de l'héritier, cette loi n'a
été faite que pour décharger l'héritier envers les créanciers
et les légataires, elle doit donc se terminer là et elle ne doit
donc point s'étendre \ décharger l'héritier de l'obligation du
rapport envers les cohéritiers, parce qu'elle n'a point été faite

pour ce cas. Le bénéfice d'inventaire consiste à établir une
séparation de k personne, de l'héritier et de la succession, et

à ne charger des dettes de la succession, que la succession, et
non la personne de l'héritier

; mais l'obligation du rapport
n'est pas une obligation de la succession, mais une obligation
propre de l'héritier, quoiqu'elle déponde de la condition de
son acceptation de la succession, et par conséquent, l'héritier

en peut être tenu sur ses propres biens, nonobstant l'abandon
qu'il a fait de ceux de la succession. Ajoutez que ce rapport
qui établit l'égalité entre les enfants, est extrômomont favo-
rublo dans le pays coutumier, plusieurs coutumes l'ayant

établi, mémo dans le cas d'uno véritable renonciation à la

succession. Enfin', notre opinion se trouve autorisée par un
ariôt de 1682 qui est au Journal du Palais.

eu est pas de mèiue de l'enlant qui se fait restituer

fi^

•:m,
'

Il n
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contre racceptatioii de la succession. Voyez la différence au
chapitre s«ivuit.

* 1 Potliicr, Int., Ht. \ 7, \ 52. Le second effet du bénéfice
C. (VOrl.., No. 52. | d'inventaire, est que l'héritier con-

serve contre la succession tous les droits et actions qu'il avait
contre le défunt : c'est pourquoi il est payé par contribution
avec les autres créanciers sur le prix des meubles, et par
ordre d'hypothèque sur le prix des immeubles. Il suit aussi
de là que, si le défunt avait vendu quelque héritage qui ap-
partînt à celui qui est devenu depuis son héritier bénéficiaire,

ou qui lui fût hypothéqué, cet héritier bénéficiaire ne serait

point exclu de ses actions en revendication, ou hypothécaires
cor^tre les acquéreurs, lesquels pourraient seulement le faire

condamner, en sa qualité d'héritier bénéficiaire, aux domma-
ges et intérêts résultant de l'éviction. Ce second effet du bé-
néfice d'inventaire n'est qu'une suite du premier; car, si

l'héritier bénét3.ciaire faisait confusion de ses droits et actions
contre le défunt, il acquitterait sur son propre bien les dettes
de la succession.

^^ 6 Pand. frs., sur
|

236. Le premier effet du bénéfice d'in-
art. 802, C. N. j ventaire est de conserver la succession

comme un corps distinct et séparé qui ne s'anéantit pas en se
confondant et se mêlant avec les biens personnels de l'héri-

tier.

Il est une espète de dépositaire comptable des biens de la

succession.

En conséquence, et comme il est lui-môme réputé, par l'ef-

fet du bénéfice, étranger h la succession, il conserve les

créances qu'il a contre elle, et peut les exercer.

Plusieurs auteurs prétendent que pour cela il est obligé de
renoncer. C'est une erreur. Il est payé par la voie de retenue,
et employé dans l'ordre comme tous les autres créanciers.

Si les biens de la surressjon diminuent de valeur dans se-s
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mains, sans son fait, ni sa faute, il n'est tenu que de les rap-
porter tels qu'ils sont, sans être responsable de cette diminu-
tion

;
car c'est la succession qui l'a éprouvée.

Quand une fois l'héritier a fait sa déclaration qu'il enten-
dait n'être héritier que sous bénéfice d'inventaire, il n^ perd
pas ses avantages pour n'avoir pas toujours répété cette qua-
lité dans les actes qu'il a faits vis-à-vis des créanciers.
La raison est qu'on ne peut plus alors induire l'acceptation

ûe la qualification qu'il a prise, puisque son effet est restreint
par la déclaration précédente, et que, comme nous l'avons
vu, l'acceptation réside plus dans la volonté que dans ie fait.

237, Autrefois on tenait et on jugeait que l'héritier béné-
ficiaire était tenu de rapporter au profit des créanciers les
dons et avantages qu'il avait reçus du défunt en avancement
de sa succession future. Despeisses avance ce principe comme
constant. C'était une erreur, car le rapport n'a lieu qu'entre
cohéritiers. L'héritier bénéficiaire ne doit donc rapporter
qu'a ses cohéritiers, et non aux créanciers à qui ce rapport
n'est pas dû.

Aussi l'Annotateur de Despeisscîs observe-t-il fort bien que
cette doctrine, ainsi que l'opinion des «uteurs cités par Des-
peisses, et les arrêts qu'il rapporte ne sont plus suivis.

11 est constant, en effet, que l'héritier bénéficiaire ne doit
aucuri rapport aux créanciers, et il n'y a plus aucun dissenti-
ment sur ce point.

* 7 Pothier, Comm.,
|

739. Observez une grande différence
No. 739. ; - a rapport à ce privilège, entre les héri-

tiers du mari et les créanciers. La femme n'a ce privilège vis-
à-vis des créanciers, qu'à l'égard des dettes de la communauté
que son mari a contractées seul, auxquelles elle n'a pas parlé
et dont elle n'est tenue qu'en sa seule qualité de commune
C'est ce qui résulte de l'article de la coutume de Paris ci-des-
sus rapporté

;
mais, à l'égard des dettes qu'elle a contractées

'^llG-même, soit qu'elle les ait contractées seule, soit qu'elle se
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soit obligée avec son mari, elle re ^nt user de ce privilège

envers les créanciers.

Au contraire, vis-à-vis des héritiers du mari, la femme a ce
privilège ifidistinctement à l'égard de toutes les dettes de la

communauté, auissi bien à l'égard de celles qui procèdent de
son chef, qu a l'éga-d de celles que son mari a contractées.

Si l'article 228 de la coutume de Paris, que nous avons ci-

dessus rapporté. No. 734, ne parle que des dettes que le mari
a contractées, c'est qu'il n'est parlé en cet article de ce privi-

lège que vis-à-vis des créanciers. La coutume de Paris a omis
de s'expliquer sur ce privilège de la femme vis-à-vis du mari
"et des héritiers du mari

; mais on y doit suppléer par l'article

187 de la coutume d'Orléans, réformée trois ans après, parles
mêmes commissaires. Après ce qui est dit en cet article 187

généralement à l'égard de toutes les dettes de là communauté,
" lesquelles dettes se divisent par la dissolution dudit ma-
" riage, tellement que ledit survivant n'en peut être tenu que
" pour la moitié, et lesdits héritiers pour l'autre moitié :

"

Les réformateurs ajoutent tout de suite et indistinctement, H
néanmoins n'ezt tenue la femme ni ses héritiers^ sinon jusqu'à

concurrence des bie.is de la communauté.

* 2 Bousquet, sur \ L'héritier qui a accepté sous bénéfice

art. 802 C. N. \ d'inventaire ne peut plus renoncer à la

succession, il conserve sa qualité d'héritier d'après la règle

qui semel haires, semper hercs, quoiqu'il ait fait usage do la

faculté qui lui est accordée par l'art. 802 du G. C. en abandon-
nant tous les biens de la succession aux créanciers et aux
légataires. (ïJass. 1er fèv. 1830. 25 mars 1840).

* Merlin, Rép., Vo. Bénéfice i Le Gcde Civil porte art. 802, que
d'Invent., No. 15, jo. 81. \ l'héritier par bénéfice d'inventaire

peut se décharger du paiement de dettes en abandonnant tous

les biens de la success'on au.x créanciers et légataires. Cela
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réduii, :ous beaucoup de rapports, la question sur laquelle

étaient divisés les parlemens (si l'héritier bénéficiaire peut en
tout état de cause et quand il le veut, renoncer à la succession

vis-à-vis des créanciers, en leur rendant compte de ce qu'il

peut avoir en mains) à une pure question de mots. Dès que
l'héritier bénéficiaire peut abandonner tous les biens de la

succession aux créanciers et légataires il est évident qu'il peut

envers les créanciers et les légataires, faire l'équipoUent d'une

renonciation effective à sa qualité d'héritier. V. mon Recueil

de questions de droit, aux mots Bénéfice d'inventaire.

* 2 Pothier, Oblig.^ i L'acceptation d'une succession sous bé-

No. 642. j néfice d'inventaire n'opère aucune confu-

sion : car c'est un des effets du bénéfice d'inventaire " que
l'héritier bénéficiaire et la succession soient regardés comme
deux personnes différentes, et que leurs droits respectifs ne se

confondent pas."

* a N. 802.
) L'effet du bénéfice d'inventaire est de donner

) à l'héritier l'avantage :

lo. De n'être tenu du paiement des dettes d ^ la succession

que jusqu'à concurrence de la valeur des biens qu'il a re-

cueillis, môme de pouvoir se décharger du paieraent des

dettes en abandonnant les biens de la succession aux créan-

ciers et aux légataires
;

2o. De ne pas confondre ses biens personnels avec ceux de
la succession, et de conserver contre elle le droit de réclamer

le paiement de ses créances.

DELoRrMIER, BiB. VOL. 5. 38

' *,'r
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672. L'héritier bénéfi-
ciaire est chargé d'cadmi-

nistrer les biens de !a sue-

cession et doit rendre
compte de son administra-
tion aux créanciers et aux
légataires. Il ne peut être
contraint sur ses biens per-
sonnels qu'après avoir été
mis en demeure de pré-
senter son compte, et faute
d'avoir satisfait à cette
obligation.

Après l'apurement du
compte, il ne peut être
contraint sur ses biens per-
sonnels que jusqu'à con-
currence seulement des
sommes dont il se trouve
reliquataire.

672. The beneficiary
heir is charged to admi-
nister the property of the
succession, and must ren-
der an account of his ad-
ministration to the credi-
tors and legatees. He
cannot be compelled to pay
outofhis private property
unless he has been put in

default to produce his ac-

count and has failed to

fulfil this obligation.

After the vérification of
the account he cannot be
compelled to pay eut of his

private property exceptof
the sums remaining in his

hands.

* Lebrun, Suce, Uv. 3, ^ Il reste de parler du compte de
ch. 4, No. 85. \ bénéfice d'inventaire, et il se rend aui

créanciers, aux légataires et aux cohéritiers. L'héritier y em-
ploie en recette les deniers trouvés sous le scellé, le prix de
la vente des meubles, les fruits et revenus das immeubles,
les dettes actives dont il a reçu le paiement et les intérêts, et

en dépense les frais de maladie
; mais si ce sont des mineurs

qux sont héritiers bénéDciaires, le tuteur rendant compte pour
eux de la succession bénéficiaire, ne pourra pas coucher en
ligne de compte les alimens qu'il leur a fournis, parce que la

succession bénéficiaire appartient aux créanciers, plutôt qu'aux
héritiers

;
et ceux-ci ne peuvent rien prétendre, qu'après les

dettes payées
;
ce que le parlement de Bretagne a jugé en la

séance d'août 1612, comme le rapporte Frain, tome 2, page
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136: cependant le parlement de Provence a décidé le con-

traire par l'arrêt du dernier juin 1615, rapporté dans la suite

de Boniface, tome 3, liv. 1, tit. 24, chap. 3, à cause de la bonne

foi de riiéritier bénéficiaire. Et il semble que l'usage du par-

lement de Bretagne est plus régulier
;
puisque le bien de la

succession bénéficiaire est le Ijien des créanciers, et qu'un

tuteur doit présenter requête pour avoir des alimens pour ses

pupilles par manière de provision, ce qu'on ne lui refuse pas

ordinairement, comme il se voit dans M. Louet, let. A, nombre

17. Mais il hasarde beaucoup quand il emploie les revenus en

alimens, sans l'avoir demandé avec les créanciers. L'héritier

bénéficiaire peut coucher en dépense les frais funéraires, du

scellé, de l'inventaire et de la vente, et ceux qu'il a faits pour

l'exploitation des biens du défunt, les frais du prccès, pourvu

qu'il ne les ait pas entrepris ou défendus par une calomnie

sensible, que ce ne soient pas des dépens de défauts qu'il ait

laissé obtenir, et qui doivent tomber sur lui personnellement,

non sur la succession bénéficiaire ; ce qui se trouvait vrai-

semblablement dans l'espèce d'un arrêt rapporté sans date par

Peleus, iiv. 5, art. 10, et d'un arrêt du 6 avril 1574, rapporté

par Papon, liv. 21, titre 10, arrêt dernier
;
que ces frais n'aient

pas été compenses avec les dettes passives, comme il arrive

lorsqu'il remporte des dépens contre un créancier de la fuc-

cession ; et qu'il n'ait pas fait ordonner non plus, comme il

se pratique en pareille rencontre, qu'il lui demeurera entre

les mains une somme de deniers pour employer aux frais des

procès, auquel cas il doit compter de cette siomme. Le parle-

ment de Toulouse a une jurisprudence contraire, et ne donne

point les frais des procès à l'héritier bénéficiaire, comme il se

voit dans la Rocheflavin, liv. 6, titre 55, arrêt .2.

Il emploie encore les dettes passives qu'il a acquittées, et

généralement tout ce qu'il a employé aux affaires de la suc-

cession, L. (înali^ %. in computatione^ C. de jure delib. Le reli-

quat payé, si aucun y a, il est quitte de son bénéfice d'inven-

taire envers les intéressés, suivant la Igi dernière, C. rfe jure

delib. §. liccntia, parce qu'il ne devait qu'un compte. En sorte

:h ^'.>

,
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qu'à moins qu il m fasse une nouvelle recelte, il est exemnt
de toute action personnelle, en renonçant et représentant soncompte.

L'on ne doit pas lui imputer dans le compte ni le mauvais
succès des procès qu'il a défendus de bonne foi, ni ia perte
des biens qu'il n'a pas pu sauver. On lui doit même païuon-
ner de simples fautes qu'il a commises dans l'administration
des bi.ns, pourvu qu'il n'y entre pas de dol et de fraude à
1 exemple de ce qui est dit de l'héritier chargé de restituer
en la loi muUer 22, §. sed enim, ff. ad trebell. Mais si la négli'
genceaeté jusqu'à laisser acquérir des prescriptions centre
des droits de la succession qui lui étaient connue, il en doit
repondre. En un mot, la conduite d'un bon père de famille
estla règle sur laquelle on doit juger de toutes ses démar-
ches Que s 11 reste créancier de la succession pour ses avancesU doit être privilégié sur les biens de la succession, comme'
nous avons dit au nomb. 20 à l'égard des frais des procès

r.n7'^ \'^'c
^^'

l
^^- ^^ P""<^^P« «"^ ïe« effets duC dOrl, Nos. 49-54. \ bénéfice d'invenf a-e, est que l'héri-

tier bénéficiaire est réputé, vis-à-vis des créanciers et léc^a-

y -s de la succession, plntôt comme un administrateur des
biens de ladite succession que comme l'héritier et le proprié-.
taire desdits biens. De ce principe résultent les trois effets du
bénéfice d inventaire. -Le premier, est qu'il n'est tenu sur
ses propres biens ni des legs, ni des dettes, ni même des arré-
rages courus de son temps

; de manière que, lorsqu'il est con-damne en cette qualité d'héritier bénéficiaire, il n'est tenu à
autre chose, envers celui qui a obtenu sentence contre lui
qr. a lui donner un bref état de compte des deniers ^'^ la suc-
cesb^on qu'il peut avoir entre les mains : et si le reliquat du
compte n'est pas suffisant pour payer le montant de la con-
damnation, celui qui l'a obtenue ne peut en exiger davantage
de 1 héritier bené.lciaire

; et il n'a pas d'autre voie, pour être
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payédu surplus, que celle de saisir les meubles, s'il en reste

encore en nature, ou les immeubles de la isuccession.

54. L'obligation, que contracte l'héritier bénéficiaire envers
les créanciers, d'administrer les biens de la succession et d'en
ivndre compte, passe à l'héritier de cet héritier bénéficiaire,

à qui il transmet sa qualité d'héritier bénéhciaire. C'est pour-
quoi le compte, que l'héritier de cet héritier bénéficiaire doit

tant de la gestion de l'héritier bénéficiaire que de sa propre
ge«»ion, est dû en vertu de l'obligation qu'a contracté l'héri-

tier bénéficiaire
;
et les biens de Théritier bénéficiaire qu'il a

hypothéquéG à cette obligation, sont hypothéqués à tout ce

compte, sans distinction de la gestion faite par l'héritier bé-

néficiaire, et de celle faite par l'héritier de cet hérùier ; Le-

brun, liv. 3, ch. 4, No. 70.—Observez une différence à ré<>ard

de ce compte entre l'héritier bénéficiaire et les administra-

teurs du bien d'autrui Ceux-ci sont tenus de km culpâ ; mais
il a paru équitable que l'héritier bénéficiaire fût seulement
tenu de dolo et latâ culpâ ; parce que c'est de son propre bien
.[u'il rend compte. Arg. L. 22, § 3, ff. ad SCl. T/rô., Lebrun, L.

3, ch. 4, No. 85, in fine.— Lorsque plusieurs héritiers bénéfl-

riaires ont partagé entre eux les biens de la succession, cha-

cun n'est tenu de rendre compte que des biens échus en son
lot.— Lebrun prétend au contraire [ibid.^ No. 32j que chacun
ayant été saisi pour sa part de tous les biens, chacun, nonobs-
tant le partage fait entre eux, est pour sa part comptable de
tous les biens. La réponse est que le partage ayant déterminé
la part de chacun à ce qui est échu dans son lot, chacun est

censé n'avoir succédé et n'avoir été saisi que de cela : d'où il

sait qu'il n'est comptable que de cela. C'est une suite du
principe sur l'effet rétroactif que notre jurisprudence donne
aux partages.

iU

\^oy. autorités sur art. 042.

I
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* 8 Pothier, Suce, ch. '3, sec. 3, ) L'héritier bénéûciaire est
art. 2, § 4 <•« 6. \ chargé d'administrer les biens

de la succession et do rendre compte aux créanciers do son
administration.

II doit donc faire payer les débiteurs de la succession, in-
terrompre les pros.Tiptions, faire passer ue nouveaux titres,

affermer les héritages, faire faire les réparations, soutenir les
procès pour raison des biens de la succession, tant ceux com-
mencés du vivant du défunt, que ceux qui pourraient naître.
On exige de lui de la bonne foi dans cette administration

;

mais on n'exige pas de lui d'autre diligence que celle dont il

est capable, et qu'il a coutume d'apporter à ses propres
afiaires

;
c'est pourquoi il n'est tenu envers les créanciers que

de la faute grossière dans cette administration, de latâ culpd.
En cela l'héritier bénéficiaire est différent des administra-
teurs du bien d'autrui

; ceux-ci sont tenus de la faute légère,
de levi cuipâ; la raison est qu'ils ne doivent s'ingérer à l'ad-
ministration du bien d'autrui, s'ils ne sont capables du soin
et de la diligence nécessaires poar le bien administrer, au lieu
que l'héritier bénéficiaire est administrateur de son propre
bien

;
c'est pourquoi on ne doit point exiger de lui d'autre

diligence que celle dont il est capable.

Quoique l'héritier bénéficiaire soit dans la vérité r -rai

héritier et un vrai successeur du défunt, néanmoins l'effet du
bénéfice d'inventaire est de le faire considérer, vis-à-vis des
créanciers de la succession, pJutôt comme un administrateur
des biens de la succession, que comme le vrai héritier et le
vrai propriétaire de ces biens.

C'est pourquoi, de même qu'un administrateur tel qu'un
tuteur, un fabricien, lorsqu'il s'est obligé, ou a été condamné
en ces qualités, ne peut être contraint, sur ses propres biens,
au paiement de la somme à laquelle il est obligé ou condamné
dans lesdites qualités, mais seulement sur les biens dont il a

l'administration, et qu'à cet effet il n'est tenu à autre chose
qu'à rendre^ compta de ce qu'il a desdits biens entre les mains

;

de même l'héritier bi;néficiaiie ne peut être contraint de
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payer, sur ses propres biens, aux créanciers de la succession,

les sommes auxquelles il se serait obligé ou aurait été con-

ilamné envers eux en cette qualité.

Il n'est tenu qu'ù leur donner un compte de^e qu'il a entre

les mains des biens de la succession. Si par ce compte il est

reliquataire de quelque somme, il peut être, en ce cas, con-

traint sur ses biens jusqu'à concurrence de cette somme
;
que

s'il n'est reliquataire d'aucune somme, les créanciers ne peu-

vent exercer aucune contrainte, aucune exécution sur ses

biens, mais seulement saisir ceux de la succession qui sont eu
nature, tant les meubles que les immeubles.

Dans ce compte l'héritier doit coucher en recette le prix

des meubles, lorsqu'il les a vendus, les sommes qu'il a tou-

chées ou dû toucher, tant des débiteurs que des revenus des

biens de la succession.

On lui alloue en dépense ce qu'il a payé pour les frais fu-

néraires du défunt, pour les frais d'invaataire, pour les frais

(le scellé, s'il y en a eu un, et levée de scellé, pour les frais

de vente.

On ne doit pas lui allouer les frais des lettres de bénéfice

d'inventaire et de leur entérinement, car ces frais ne regar-

dent que lui, et sont faits pour son intérêt personnel, et non
pas celui de la succession.

On doit lui allouer les frais qu'il a faits pour faire valoir-

les héritages de la succession, pour les réparations néces-

saires, pour les frais de procès, quoiqu'il n'y ait pas réussi, à

moins qu'il ne les eût intentés ovi soutenus sans raison et té-

mérairement

On doit lui allouer ce qu'il a payé pour le centième denier

des biens de la succession, pour les profits de rachat et de re-

levoisons, suivant que nous l'avons établi en notre T'aité des

fiefs, où nous en avons agité la question.

Enfin, on lui alloue tout ce qu'il a payé à des créanciers (^e

la succession tels qu'ils soient, et môme aux légataires.

Les créanciers auxquels l'héritier a rendu compte, ne peu-

ver', -ontester a l'héritier les paiements qu'il a faits à des
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créanciers plus diligents, et mômo à dos légataires, pourvu
que ceux à qui il a pay*^. fussent vraiment créanciers et léga
tairos, ot que, lorsque l'héritier les a payés, ceux auxquels il
rend ce compte n'eussent point encore lait de saisie-arrôt
entre ses mains.

Ces créanciers, qui ont tarde à faire leurs diligences n'ont
pas môme de recoui-s contre les créanciers plus diligents nui
ont reçu ce qui leur était dû

; ceux-ci doivent profiter de leur
vigilance

: n'ayant reçu que ce qui leur était dft, ils ne sont
pouit sujets à rendre.

Il n'en est pas de môme des légataires que l'héritier béné
ftciaire a payes, s'il arrivait par la discussion de ce qui restedes biens de la succession, que quelques créanciers ne pussent
être payes du total de leurs créances, la succession aurait ence cas, action contre les légataires pour la répétition dessommes qui leur ont été payées, un testateur ne pouvant pasvalablement léguer au delà des forces de sa succession •

Ceslpourquoi les créanciers, comme exerçant les actions de la
successior., pourraient agir contre le. légataires en répétition
(les sommes

,
mais ils ne pourraient, comme nous l'avons ci

dessus observé, inquiéter l'héritier 1 jnéficiaire qui a pavé cessommes de bonne foi.

Que si les créanciers auxquels l'héritier bénélciaire rond
compte, avaient fait des dilig.ices, s'étaient, par exemple,
opposés au scellé, à la vente des meubles, ou avaient fait des
sajsies-arrôts, en ce cas ils ne seront point obligés d'allouer à
1 héritier bénéficiaire ce qu'il aurait payé à d'autres créan-
curs, ou a des légataires, à leur préjudice.

C'est pourquoi, lorsqu'il y a plusieurs créanciers opposants
ou arrêtants, l'héritier bénéficiaire na doit point payer qu'ilsn aient fait régler entre eux qui recevrait.
On demande si l'enfant héritier bénéficiaire avec ^as frère,

et sœ -s, est obligé de compter aux créanciers des sommes
que son père lui a données entre-vifs ? La raison de douter,
esi qu un héritier, quoique bénéficiaire, est vraiment héritier,
«t par conséquent, sujet à la loi du rapport. La r-ison de dé-



60t

[ARTICLE 672.J

(ider, ^u contrairo, qu'il n'dst point sujet d'en compter aux
ciéanciers, est qu'il est, à la vérité, sujet à la loi du rapport,

mais enveis ses cohéritiers seulement ; co n'est qu'envers eux
(}ue les coutumes l'y obligent pour maintenir l'égalité entre

Itis enfants
;
mais il n'y est point obligé envers les créanciers

([»ii i''ont do droit que sur les eus de la succession dont les

( hoses données entrevifs ne font point partie, puisque le do-

nateur s'en est dessaisi de son vivant. On dira que par le

iMpport,le8 choses sont censées rentrer dans la succession : la

réponse est que, si elles sont cer jes rentrer en la succession,

(fj ne peut être que par fiction, que dans la vérité elles n'en

sont point, puisque le défunt avait cessé d'en ôtre propriétaire,

que les fictions ne doivent profiter qu'à ceux pour qui elles

ont été établies
; d'où il suit que le rapport n'étant établi

qu'en faveur des enfants cohéritiers, et non eu faveur des

«•'lanciers, les créanciers ne peuvent en profiter.

L'ii iritier bénéficiaire doit-il compte aux créanciers de la

portifi .- qu'il a dans le rapport des choses données à son cohé-

ritier, que son cohéritier doit lui faire ? On pourrait dire

({u'il y a dans cette espèce une plus grande raison de douter,

que cet héritier béuéf oiaire à qui son cohéritier a rapporté

une somme qui lui a été donne e, n'a part en cette somme
rapportée qu'à cause de la succession, que parce qu'il est hé-

ritier. La raison de décider au contraire, est que cette somme
n'est point véritablement de la succession, puisque le défunt

ne la lui : point laissée, ce qui suffit pour que les créanciers

n'y puissent prétendre aucun droit, n'en ayant, au moyen du
bénéfice d'inventaire, que sur les biens de la succession

Il résulte de ces principes, que, si deux enfanta héritiers de

leur père, le sont l'un et l'autre sous bénéfice d'inventaire, les

créanciers de la succession n'ont rien à prétendre sur ce qui

a été donné entre-vifs par le défunt, soit à l'un, soit à l'aucre.

Mais si l'enfant do. ataire est héritier bénéficiaire, et l'autre

enfant, qui n'a rian reçu, est héritier pur et simple, et que ce

dernier, qui est insolvable, ne veuille point, en fraude de ses

créanciers, user du droit qu'il a de se faire rapporter par son

rt
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frère, la somme que son frère a reçue, les créanciers de lasuccession qui, par l'acceptation pure et impie de et entaqiu n'a nen reçu, sont devenus ses créanciers pour 1 mo^,

de cet enfant, pourront, comme exerçant les droits de leurdébiteur, exiger de l'enfant donataire le rapport que leur dTbteur aurait droit d'exiger; car Ces. un d^oit qui ui e ^

ion jusqua due concurrence, et celui qui a reçu le plus ne

a reçu 30,000 livres, et le second 20,000 livres, le premier nedeu rapporter que 10,000 livres dont il doit 5,000 livi^T

art. mi C. N. S accepte ou répudio purement et simnlp
nient, est en effet un simple administrateur, et il est soûmf àtoutes les obligations communes à ceux qui gèrent lesaCdauru,. Cependant l'article suivant dit qu'il n'est tenu lue

d'aufr>,"f • ^"'T
''"'"" "''"• "" «1™™-'-nt les affa'"d autrui, ,1 gère aussi le, s-.nnes, et qu'il est présumé y porte,-tous les somsdont il est capable. Cependant s'il les gérai

s 11 portait de la mauvaise foi dans sa gestion, les intéressé,
pourraient demander qu'elle fût confiée à un ^u.re, e mém

UonTauttr
"'""''"'' •''''™"'^'--

™ - --"'^P'^»-

*
*^art M'/r 'v

"'
\ ,

~'^- '-'',"""'"• ^«"^«»i''i™ élam déposi.an. 80J C. N. S taire et administrateur des biens de la suc-
cession, est «n conséquence soumis à toutes les obligations
des administrateurs.

"u"!,auoiis

11 doit donc veiller à la conservation des biens. S'il les laisse
perdre ou ,,n,, ,a,p,.j, ,„,^,^^_ ^,^ ^^

. ^^^
'-

pour les confier h un aut^-« pt n-wVn^ 5-1-. j- u ,tiuu^, t£ ijicme if déclarer déchu du
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bénéfice d'inventaire, suivant les circoiistanceb. L'héritier bé-

néficiaire ne peut pas même prendre sur les biens ses nourri-

ture et entretien au préjudice des créanciers.

Il doit donner toutes les actions, et intenter tous les procès

nécessaires pour la conservation et l'augmentation des biens.

En général l'héritier bénéficiaire peut exercer toutes les ac-

tions de l'hérédité, et défendre à toutes celles qui sont diri-

gées contre elle, comme 1 héritier pur et simple, car il est

héritier ; il est seulement héritier privilégié.

Quant aux frais auxquels il peut être condamné, ils ne sont

à sa charge que quand il a élevé des contestations évidem-

ment mauvaises et insoutenables. S'il a eu juste sujet d'in-

tenter l'action, ou d'y défendre, quoiqu'il soit en définitif con-

damné' aux dépens, il lui est permis de les employer en frais

de bénéfice, et alors il les porte dans son compte à la charge

de la succession.

Il n'est pas douteux que le bénéfice d'inventaire n'empêche

pas les créanciers d'exercer les actions hypothécaires qu'ils

peuvent avoir sur les biens de la succession ; mais rhé'Uti'

n'est pas tenu sur ces actions de déguerpir, ou de p^ /- :

montant de la dette. Le créancier n'a que le droit de faire

vendre l'immeuble qui lui est hypothéqué, pour être payé sur

le prix. Encore l'héritier bénéficiaire obtient-il aisément un
délai pour faire procéder lui-même à la vente.

239. La Loi n'exprime point dans quel délai l'héritier béné-

ficiaire doit rendre son compte. En effet il était impossible

d'établir une règle uniforme à cet égard. Cela dépend des cir-

constances, et du plus ou moins de complication des affaires

d'une succession. En conséquence, si un créancier donnait la

éemande à fin de compte pour contraindre l'héritier sur ses

biens personnels, celui-ci, en justifiant qu il n'a pas encore pu
liquider la succession, obtiendrait sans peine un délai suffi-

sant pour terminer les affaires et rendre ensuite son comp*'^.

240. Ce compte doit être donné par chapitres de recette et

de dépense.

L'héritier bénéficiaire doit porter en recelte le prix des

l

i

tii
Y?' jS F

ij. .-"îj
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meubles, lorsqu'il les a vendus, ou leur valeur, s'il le, a con«rvés, el qu'il les représente eu ua.ure, U do t de ômZ•argor^eu recelle des reveuus des Meus des immeubles oJu pr.x de ceux qu'il a veudus, aiusi que do la valeur d tirqm ex,stenl encore. EuUn il doit de même ,„n,p nd^'^c .apure do rece.lo toutes les somu.es dues à Ir ^uccerioT
'

: :u'::if;,ti,v.T' r^"*"-'"^
" "^ -'p^-bieTs

1
o.s..b,l te a couvert à cot égard qu'eu justiflaut des po^r.ut s mfructueuses qu'il a faites pour parvenir au pa emeatLe chapure de la dépense est composé d'abord des fZft

'

nératres du défunt, qui sont la première charge de sa su ot-on, et dont l'héritier bénéQciaire a la répétitiu Que *.
rats paraissant exorb>tants,eu égard à la ortune ot U'étatd

u allT;
"'

11
'"*"" "'""'"^ ""''' '''"'"•' considération et

'

Les frais do scelles, s'il eu a été apposé, et ceux d'invên

On lui alloue eiicoro les drnif«5 m '.i ^ ^.. ' <

-^..ccessio,, tels que ceux dltCl!::!:-^l^^t "
Enûn 11 emploie et on lui alloue toutes les sommes ou'il »

hén;Vc;i:::e''pe:fti;r!.t'™r su
"

t"""'"''
••"^"'-

nn,.,. .o- .

^C:araint sur ses biens personnels Ptpour^^^ra, u seulen.eut de la somme dont il pL. eLe tlT

C. N. 803. -Semblable au texte.
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673. Dans son adminis-
tration des biens de la

succession, l'héritier béné-
ficiaire est tenu d'apporter
tous les soins d'un bon père
de famille.

67". In bis administra-
tion of the property of the
succession the beneficiary
heir is bound to exercise
ail the care ofa prudent
administrator.

Voy. Pothier sur arts, précédents
; C. C. B. C, art. 1070 et

Lebrun, cité sur art. 672.

* Ferrière, Coût, de Paris, Des Suce,
^ Que s'il est arrivé des

sur art. 342, gl. 1, § 2, No. 24.
\ pertes et des dommages

dans ces biens, il n'est tenu qi- Je sa faute légère, étant
hgé de l(>s administrer comme un bon père de famille, et

étant intéressé comme les créanciers, l'héritier chargé de res-
titution est contraint de reslilaer et ne retenant pas sa quaztre
Tribellianic^ue n'est tenu et garant que de dolo et latâ culpâ
suivant la loi mulier 22 §. sed enim/T-ad senatus consuUvÀ
Tnbell. sed enim si quis vogetur hcreditatem rcstituere, vel seni
demserint, vel alise res perierint, placet non cogi eum reddere
quod non hocet, mlpx plané reddere rationem sed etiam qua^ i^olo
proxima est.

La glose rend la raison pour laquelle il n'est tenu que de
latd culpâ, parce que dans le cas du § coactus adulât heredita-
lem et sic nullum commodum ex hercditate erat percepturus,
mais lorsque utriusque versatur utilitas, nempx hcredis quar-
tum retinenth, et fidei-commissarii dodiantem recipientis, videtur
quod de levi culpa tenealur, l. si servus legatus § cùm quia.

Qui! ?i les maisons sont dépérie.s, les terres n'ont pas été
ouUivées, si des droits et des actions ont été prescrits ou s'il

s'est laissé condamner faute de défendre, enfin toutes les pertes
qui seront arrivées par sa faute légère retombent sur lui.
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^ 6 Pand. frs., sur \ 241. C'est une suite de sa qualité. L'hé-
art. 804 C. N. j ritier bénéficiaire est, à l'égard des créan-

ciers de la succession, une espèce de procureur, de negotiorum
gestor; mais il est procureur dans sa propre chose, procurator
in rem suam, comme le disent les Jurisconsultes. En effet

comme héritier, il est propriétaire des biens de la succession.
On ne peut en conséquence exiger de lui que les soins d'un
père de famille ordinaire. Il ne peut être responsable que do
la faute lourde qui est une sorte de dol, gua: dolo comparatur.

* C. N. 804. l ^^ ^'^^'' *^"" ^1^® ^^^ fautes graves dans l'ad--} ministration dont il est chargé.

674. Si l'héritier béné-
ficiaire fait vendre le?

meubles de la succession,

la vente doit s'en faire

publiquement et après les

afl&ches et publications re-

quises par les lois sur la

procédure.

S'il les représente en
nature, il n'est tenu que de
la détérioration causée par
fia négligence.

674. If the beneficiary
heir cause the moveables
ofthe succession to be sold,

the sale must be made pu-

blicly and after the notices

and publications required
by the rules of procédure.

If he produce them in

kind, he is liable only for

the dépréciation or the

détérioration caused by his

négligence.

Voy Poshier, Suce, cité sur art. 605 et Bousquet, sur arts.

«71 et 675.

* Coût, de Paris,
] L'héritier par bénéfice d'inventaire, o«

art. 344. j curateur au biens vacans d'un défunt, ne
peut vendre les bi^ns meubles de la succession ou curatelle,
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sinon en faisant publier la vente devant la principale porte do
l'éghse de la paroisse où le défunt demeurait, à issue de messe
paroissiale, et délaissant une affiche contre la porte de la mai-
son du défunt.

* 1 Pothier, Int., Ht. 17 OH.,
| S'il vend sans garder ces so-

sur art. 342. / lennités, il est tenu de compter
de ce que les meubles auraient pu être vendus davantage qu'il
ne les a vendus. On peut estimer cela en ajoutant la crue du
parisis, qui est le quart en sus de la prisée portée par l'inven-
taire à l'égard des meubles sujets à cette crue.

S'il n'a pas vendu les meubles, il n'est tenu qu'à les repré-
senter

;
mais s'ils étaient dépéris faute d'avoir été vendus il

serait tenu des dommages et intérêts que la succession aurait
soufferts à cet égard.

^2J»/a/m7/t',suri L'usage était de faire payera l'héritier
art. 805 C. N. J non-seulement le prix auquel les meubles

avaient été estimés dans l'inventaire, lorsqu'il ne les repré-
sentait pas en nature, mais encore ce qu'on appelait la crue
c'est-à-dire une quotité au-dessus de cette estimation, qui com-
munément se fait au rabais. Oa demanda qu'il fût s'tatué sur
cet usage, de payer l'intérêt du prix des meubles qu'il ne re
présenterait pas

;
mais on répondit qu'il fallait renvoyer la

solution de cette difficulté au Gode de la procédure, et que
l'article 807 avait, en attendant, suffisamment pourvu à l'inté-
rêt des créanciers.

* C. N. 805. \ ^^ ^^ P®"*- vendre les meubles de la succession
j que par le ministère d'un officier public, aux en

chères, et après le, affiches et publications accoutumées.
S'il les représente en nature, il n'est tenu que de la dé pré

ciation ou de la détérioration causée par sa négligence

I
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675. Quant aux immeu-
bles, s'il devient nécessaire
de les vendre, l'on procède
à cette vente ainsi qu'à
la distribution du prix en
provenant, de la manière
et dans les formes suivies

à l'égard des biens appar-
tenant aux successions va-
cantes, suivant les règles
posées en la section sui-

vante.

675. Withregfrdtothe
immoveables, if it become
necessary to sell them, the
sale, and the distribution
ofthe price arising fioni

it, are proceeded with in

the manner and fcrm fol-

lowed with respect to the
property of vacant suc-

cessions, according to the
rules laid down in the
following section.

*Cod.Dejuredelib.,^ § 5. Sin vero créditores, qui post
L. 22, § 5 ef 6. \ emensum patrimonium necdum corn-

pleti sunt, superveniant : neque ipsum haeredem inquietare
concedantur, neque eos qui ab eo comparaverint res quarum
pretia in legata vel fideicommissa vel alios créditores proces-
serunt. Licentia creditoritRis non deneganda adversus iegata-
rios venire, vel hypothecis, vel indebiti condictione uti, et

hœc quae acceperint, recuperare : cùm satis absurdum sit, cre-
ditoribus quidem jus suum persequentibus legitimum auxi-
lium denegari, legatariis vero, qui pro lucro certant, suas
partes leges accommodare.

§ 6. Sin vero hœredes res hœreditarias creditoribus hseredi-
tariis pro débite d-derint in solutum, vel per dationem pecu-
liiarum satis eis fecerint : liceat aliis creditoribus, qui ex an-
terioribus veniunt hypothecis, adversus eos venire, et à
posterioribus creditoribus secundùm leges eas abstrahere, vel

per hypothecariam actionem, vel per condictionem ex lege :

nisi voluerint debitum eis offerre.

Ibidem. i § 5. Si le cas arrive qu'il se présente des
Trad. de M. Tissot. ) créanciers après que la succession a été
épuisée, qu'il ne leur soit pas permis-, à rocoasinn de leurs
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créances sur l'hérédité, d'inquiéter l'iiéritier lui-môme, ni
ceux qui ont acheté de lui les choses dont le prix a été em-
ployé à l'acquit des legs ou des fidéicommis, ou à satisfaire
les créanciers qui se sont présentés avant que les biens com-
posant la succession fussent épuisés. Il est permis néanmoins
aux créanciers non payés de poursuivre les légataires par
l'action hypothécaire ou de la somme non due, et de récupé-
rer de cette manière ce qui leur est dû : car il serait injuste
de refuser tout secours à des créanciers légitimes, tandis que
les légataires recevraient de pures libéralités et non le paie-
ment d'une dette. L'équité demande que les créanciers leur
soient préférés,

§ 6. Si l'héritiei a payé les créanciers héréditaires avec les
choses mômes de la succession, ou en argent, qu'il soit permis
aux créanciers antérieurs en hypothèques de poursuivre, con-
formément aux lois, ceux qui ont été payés, quoique leur
étant postérieurs, par l'action hypothécaire ou par la condic-
tion légale, s'ils ne s'offrent volontairement à payer la dette.

Voy. autorités sur art. 368 et c64.

* Merlin, Rép., Vo. Bénéf.
| L'héritier bénéficiaire peut-il ven-

d'Iment., No. IX bis. \ dre volontairement et de la main à
la main les biens dépendant de la succession ? Dans l'ancienne
jurisprudence quelques lois locales ne lui permettaient de les
vendre qu'en justice et aux enchères. Mais partout où la loi
et les coutumes étaient muettes, la question était fort contro-
versée quant aux immeubles.

On disait, pour autoriser l'héritier bénéficiaire à les vendre
volontairement, que la vente qu'il en faisait de cette manière,
ne nuisait ni aux privilèges ni aux droits hypothécaires des
créanciers

;
que ceux-ci pouvaient assigner l'acquéreur en dé-

claration d'hypothèque
;
que, s'il prenait des lettres de ratifi-

deLorimier, Bib. vol. 5. 39
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cation et que lo prix ne leur convînt pas, ils pouvaient sur-
enchérir.

Mais on répondait que, s'ils avaient la faculté de surenché
nr, ils n'en avaient pas toujours les moyens

;
que l'acquisition

pouvait d'ailleurs leur être incommode
;
que n'ayant pas I,.

droit de présenter des étrangers pour surenchérir, ils ne pou
valent éviter l'inconvénient de la vileté du prix.
" Il est vrai (disaient les auteurs du nouveau Denizart aux

mots Bénéfice d'inventaire, §. 9, No. 13) que cette raison 'peut
s'alléguer par tous créanciers d'un vendeur, et que l'éditde
1771, qui établit les lettres de ratification, n'y a point d'é'-ard
et n'offre d'autre ressource aux créanciers que de surenchérir'
Mais on peut répliquer lo. Que tout vendeur est propriétaire
absolu, au lieu que l'héritier bénéficiaire est, vis-à-vis des
créanciers, moins un propriétaire qu'un simple administra-
teur, qui ne doit par conséquent nullement préjudicier aux
intérêts de ceux auxquels il doit veillei • 2o. Que lorsqu'un
propriétaire ordinaire vend, si ses créancioi-s souffrent de la
vilete du prix, par l'impossibilité de surenciiérir, ils ont leur
recours, non-ceulement sur les autres biens du vendeur maismême sur ceux qu'il peut acquérir par la suite

; au lieu que
lorsque les biens de la succession bénéficiaire sont vendus il
ne reste aucune espérance aux créanciers non payés.
"Ajoutons (continuaient les mêmes auteurs) que dPns la

coutume de Paris, l'art. 344 exige que les meubles soient ven-
dus sur affiches, pour éviter les fraudes, et attirer des enché-
risseurs

;
que, quoique cet article ne s'observe pas, on en don

conclure qu'il a été dans l'intention des rédacteurs de la cou-
tume, que l'on observât à fortiori les mêmes précautions pour
es immeubles, pour lesquels il est encore plus important de

les prenare, que pour les meubles.

Un héritier bénéficiaire (concluaient les auteurs cités) ne
doit donc vendre que publiquement

; s'il le fait à l'amiable, il

doit avoir le consentement des créanciers, pour éviter toutes
difficultés

;
autrement, si les créanciers prouvaient que l'objetna pas ete vendu sa valeur, qu'ils déclarassent ne pas pouvoir
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surenchérir, et demandassent à présenter] des enchérisseurs
étrangers sur la poursuite des lettres de ratiacation de la part
de l'acquéreur, ils devraient y être re^as."

Il résulte de ces détails que, dans l'ancienne jurisprudence,
l'héritier bénéficiaire ne courait personnellement aucun
risque, en vendant même les immeubles sans formalités de
justice, sans publicité quelconque

; et que seulement l'acqué-
reur était exposé à des contestations de la part des créanciers.
Le Code civil et le Code de procédure en disposent autre-

ment.

* 2 Bousquet, sur
|

La vente par un héritier sous bénéfice
art. 805 C. N. J d'inventaire, d'un immeuble dépendant de

la succession, ne lui fait pas perdre la probité d'héritier béné-
ficiaire, si elle n'a été faite qu'à la condition, qu'elle ne pré-
judicierait pas à cette qualité, et que le vendeur pourrait la
rendre sans effet en renonçant purement et simplement à la
succession d'où provenaient les immeubles vendus. (Cour de
Cass. 20 juin 1828). La vente volontairement consi3ntie par
l'héritier bénéficiaire, quoique postérieurement annulée,
suffit pour le faire réputer héritier pur et simple. (Caen 16
juillet 1834).

-<= 4 Toullicr, ) 379. Le prix de la vente des immeubles doit
No. 379. J être distribué suivant l'ordre des privilèges et

hypothèques (art. 991 du Gode de procédure).
Mais il ne s'ensuit pas qu'on soit obligé d'entamer une pro-

cédure d'ordre.

Le Code civil dit, au contraire (806), que l'héritier bénéfi-
ciaire doit déléguer le prix aux créanciers hypothécaires qui
se sont fait reconnaître.

Il faut donc éviter autant que possible les frais d'une pro-
< édure d'ordre, et n'y recourir que dans le cas où les créau-
ciers élèveraient des contestations sur les droits respectifs qui
résultent de leurs privilèges et du rang de leurs inscriptions

;
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et, dans ce cas-là même, si les créanciers réglaient leurs droits
à l'an^iable, l'intervention de la jastice ae servirait qu'à occa-
sionner des frais, s'il n'y avait point de mineurs parmi eux.

Si les créanciers n'élevaient point de contestation sur le

rang de leurs inscriptions, si les privilégiés non inscrits ne
s'étaient pas fait coi s .ître, l'acquéreur et l'héritier bénéfi-
ciaire devraient payer de suite, suivant l'ordre des in.scrip-

tions.

* 2 Maleville, sur
|

Dès que la vente se fait en justice, la dé-
art. 806 C. N. J légation en faveur des créanciers hypothé-

caires qui se sont fait connaître, est de droit
; tant pis pour

ceux qui r 'auraient pas fait leurs diligences, quand même ils

seraient ai teneurs : ils ne pourraient se venger que sur ce
qui resterait du prix, les créanciers opposants une fois payés.

* 6 Pand. frs., sur
|

243. Cette disposition, quant à la forme
art. 806 6. N. j de l.i vente, est conforme à l'ancienne

Jurisprudence.

De tout temps l'héritier bénéficiaire a été astreint à vendre
les immeubles suivant les formalités prescrites pour les dé-
crets d'héritage.

S'il vend les immeubles sans observer ces formalités, il

s'expose à deux sortes de risques.

lo. S'il paie le prix à des créanciers postérieurs à d'autres
en hypothèques, les créanciers antérieurs peuvent refuser de
lui allouer les sommes par lui payées aux créanciers posté-
rieurs, sauf son recours contre eux, lequel peut être incertain.
Ce n'est pas que ces créanciers puissent contester la validité
de la réclamation, en opposant qu'ils n'ont reçu que ce qui
leur était dû. Ils y seraient mal fondés, parce que l'héritier

bénéficiaire n'est vis-à-vis des créanciers de la succession
qu'une espèce de séquestre ou d'administrateur qui n'a jamais
intention de payer que ceux qui ont droit de toucher ; eu
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sorte qu'il peut répéter contre ceux qui n'avaient pas ce droit;
mais ces créanciers qui ont touché mal à propos peuvent être'

insolvables et ne pouvoir pas restituer.

D'un autre côté, et c'est la seconde espèce de risque que
court Ihéritier bénéficiaire qu; vend les immeubles sans for-
malités, il s'expose à des actions en garantie de la part des
acquéreurs qui seraient évincés par les créanciers hypothé-
caires.

Il n'est pas douteux que l'héritier bénéficiaire peut être dis-
pensé de l'observation de ces formalités par une convention
qui intervient entre lui et les créanciers, mais il faut que tous
y concourent, car il serait toujours responsable vis-à-vis de
celui qui n'y aurait point été partie.

244. La délégation prescrite par la dernière disposition de
cet article est une disposition nouvelle

; mais elle est con-
forme à la justice et à l'équité. C'est pour payer les créanciers
que l'héritier bénéficiaire fait vendre. Il est donc juste que le
prix leur soit affecté.

Cette délégation d'ailleurs est de droit, car après la vente
on fait l'ordre dans lequel les créanciers sont col'oqués sui-
vant l'ordre de leurs hypothèques, et cet ordre est toujours
une des clauses du cahier des charges.

Il est clair qu'on ne peut déléguer q i .i . créanciers qui se
sont fait connaître, comme on ne peut faire l'ordre qu'entre
eux. Si quelqu'un a négligé de faire les actes nécessaires pour
donner connaissance de sa créance, et que des créanciers pos-
térieurs sjient payés avant lui, il ne peut ni se plaindre, ni
former ^tucune réclamation, à moins qu'il ne reste encore
dans la succession de quoi le payer.

* C. N. 806. l ^^ "^ i "^"^ vendre les immeubles que dans les

) formes prescrites par les lois sur la procédure
;

il est tenu d'en déléguer le prix aux créanciers hypothécaires
qui se sont fait connaître.

'li

,11
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I -:

676. L'héritier bénéfi-

ciaire, avant de disposer
des biens de la succession
et après avoir fait inven-
taire, donne avis de sa nua-
lité en la manière réglée au
Code de Procédure Civile.

Après deux mois à comp-
ter du premier avis donné,
s'il n'y a pas de poursuites,

saisies ou contestations ju-
diciaires, par ou entre les

créanciers et les légataires,

il est loisible à l'héritier

bénéficiaire de payer les

créanciers et les légataires

à mesure qu'ils se pré-
sent at.

^
S'il y a poursuites, sai-

sies ou contestation à lui

notifiées judiciairement, il

ne peut payer que suivant
qu'il est réglé par le tri-

bunal.

676. The benefîciary
heir, before disposing ôï
the property of the suc-

cession, imd after having
made the inventory, gives
notice of his quality in the
manner established in the
Code of Civil Procédure.

After two months froiu

the giving of the first no-
tice, if there be no actions,

seizures or judicial conte:,

tations, by or between the
creditorsi or legatees, the
beneficiary heir may pay
the creditors and legatees
as they présent themselves.

If there be acti^ms, sei-

zures or contesiof ;ns of
which he has receivcd ju-

dicial notice, he can only
pay a jording to the di-

rections of the court.

Voy. Pothier, cité sur art. 665.

* 1 Pothier, Int., TU. 17, Or/.,
| 50. L'héritier bénéûciaire doit

JVos. 50-51. 1 coucher en recette dans ce
compte les deniers comptants qui se sont trouvés lors de la
mort du défunt, et ce qu'il a reçu ou dû recevoir dus débi-
teurs de la succession ou du prix de la vente des meubles. S'il

avait c^dé à un tiers ses droits successifs, il devrait se charger
en recette de ce que son cessionnaire a reçu ou dû recevoLr.

( omme c

compter

ne fait

propre b

doit c .,

pour fra
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i ornme de ce qa il a re(;u lui-mnrne : mais il n'est pas teiu ^'-î

compter du prix qu'il a reçu pour celte cession
; car ce prix

uo fait pas partie des biens de la succession, mais est son
[iropre bien.—Dans le chapitre de mise, l'héritier bénéficiaire
doit c. jher tout ce qu'il a payé pour la succession, comme
pour frais d'inventaire, de scellés et autres

;
pour contième

denier, droits et profits seigneuriaux, etc.
; mais il ne doit pas

coucher les frais des lettres et de leur entérinement, ces frais

<^tant faits pour son intérêt personnel plutôt que pour l- suc-
icGsion. On doit lui allouer pareillement toutes les dépenses
qu'il a faites pour faire valoir les biens de la succession, pour
réparations nécessaires, pour les frais de rrocès qu'il a scute-
ïins pour la succession, quoiqu'il n'ait pas réussi, pourvu qu'il
ne les ait pas entrepris témérairement et sans aucun fonde-
ment. Enfin le créancier à qui il rend compte, doit lui allouer
tout ce qu'il a payé à d'autres créanciers de la succession, ou
même à des légataires, pourvu qu'il n'ait pas fait ces paie-ients
au préjudice de saisies et arrêts qu'aurait fait? 'e créancier à
qui il rend compte.

51. De là naît la question, si le créancier qui ne trouve pas
dans le reste des biens de la succession de quoi être payé, peut
agir en recours contre les autres créanciers et légataires qui
ont reçu, pour leur faire rapporter ? Cela est sans difficulté à
l'égard des légataires, leurs legs ne pouvant être valables
qu'autant et jusqu'à concurrence de ce qui resteiait des biens
de la succession après toutes les dettes acquittées. Il y a plus
(le difficulté à l'égard des créanciers. Lebrun, liv. 3, ch. 4
No. 19, pense qu'ils ne sont sujets à aucune répétition. Il
semble que n'ayant reçu que ce qui leur était effectivement
dû, ils peuvent dire : Vigilavi, meum recipi : jus civile vigilan-
tikis scriptum ; L. 24, ff. qux in fraud.— D'autres pensent au
contraire que l'héritier bénéficiaire, étan. comme le receveur
de tous les créanciers de la succession, qui sont tous censés
en diligence par î caution qu'il a donnée à tous, tout ce qu'il
reçoit des biens de la succession il est censé le recevoir, pour
chacun d'eux, pour la part que chacun d'eux a droit de' rece-

„^
^
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voir dans l'ordre et distribution des biens de la succession au
prorata de sa créance, et il est censé ne payer ce qu'il oaie àchacun d'eux que sous la condition tacite du rapport de ce que
le éancîer se trouverait avoir reçu de plus qu'il ne lui rêve
na t dans ladite distribution : c'est l'avis de M. Rousseau

Voy. C. G. B. G. art. 679.

* C. N. 808. ]
®'^^ y ^ des créanciers opposans, l'héritier bé-

i néflciaire ne peut payer que dans l'ordre et de la
manière réglés par le juge.

S'il n'y a pas de créanciers opposans, il paie les créancip-a
et les légataires à mesure qu'ils se présentent.

677. L'héritier bénéfi-
ciaire peut en tout temps :

1. Renoncer, soit en
justice, soit par acte devant
notaire, au bénéfice d'in-
ventaire, pour devenir hé-
ritier pur et sirpple, en
donnant les mêmes avic que
lors de son acceptation;

2- Rendre compte final
en justice, en donnant les

mêmes avis que lors de son
acceptation, et tous autres
avis que le tribunal or-
donne, aux fins d'être dé-
chargé de son administra-
tion, soit qu'il ait légale-
ment acquitté, par ordre

677. The beneficiary
heir may at ail times :

1. Renounce the benefit
of inventory, eitherjudi-
cially or by a notarial
deed, to become uncondi-
tional heIr, upon giving
the sanie notices as when
lie accepted

;

2. Render a final ac-

count in court, upon giving
the sarae notices as when
he accepted, and any other
notices the court may di-

rect, in order to be freed
from his administration,

whether he bas legally
paid, by order of the court

,
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de justice ou extra-j udiciai-

rement, toutes les dettes

de la succession, soit qu'il

les ait dûment payées jus-

qu'à la concurrence de la

pleine valeur de ce qu'il a
reçu.

Moyennant la décharge
qu'il obtient du tribunal,

il peut retenir en nature
les biens restant entre ses

mains faisant partio de
l'hérédité.

or extra-j udicially, ail the
debts of the succession, or

whether he has duly paid
them to the extent of the
fuU value he has received.

By means of the dis-

charge obtained from the
court he may retain in

kind any property remain-
ing in his hands which
forms part of the succes-

sion.

Voy. art. précédent et autorités.

678. L'héritier bénéfi-

ciaire peut aussi, de l'agré-

ment de tous les intéressés,

rendre compte à l'amiable

«t sans formalités de jus-

tice.

678. The beneficiary

heir may likewise, with
the consent of ail parties

interested, render an ami-
cable account without ju-

dicial formalities.

Voy. Pothier^ cité sur art. 672.

* Lamoignon, Arrêtés, } 11. Ceux qui auront appréhendé la

TU. i3, No. \\ et \d. J succession par bénéJDce d'inventaire

autres que ceux dénoncés ci-dessus (coupables de recel) seront

l'ftçus à y renoncer toutes et quantes fois, en rendant compte
du bénéfice d'inventaire avec les parties intéressées.

13. L'héritier par bénéfice dïuveuluire pourra payer les
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legs et les dettes apparentes, sans être obligé d'en faire la discussion, pourvu qu'il n'y ait point d'opposition ati sceUé ouau re empêchement fait entre ses mains, sauf aux légatairese aux créanciers leurs recours, pour la répétUion des somm
payées, les uns contre les autres.

679. Si la décharge est
basée sur ce que l'héritier
bénéficiaire a acquitté
toutes les dettes, sans qu'il
ait cependant payé jusqu'à
concurrence de ce qu'il a
reçu, il n'est pas déohargé
à l'égard des créanciers qui
se présentent dans les trois
ans de la décharge en éta-
blissant une cause satis-
faisante pour ne s'être pas
présentés sous les délais
voulus

; mais il est tenu de
les satisfaire tant qu'il n'a
pas payé la pleine valeur
de ce qu'il a reçu.

679, If the discharge be
based upon the payment
by the beneficiary heir of
ail the debts, without,
however, his having paid
out to the extent of what
he received, he is not libe-
rated as regards creditors
who présent themselves
within three years from
the discharge, and show
satisfactory cause for not
having corne forward with-
in the required delays, but
heis boundto satisfythem
so long as he bas not paid
out the fuU value of what
he received.

Voy. autorités sur art. 676.

* C. N. 809.
}

^es créanciers non opposans qui ne se présen-

m.nt ^ .
'^^ ^^'^^ l'apurement du compte et le paie-

Dans l'un et l'autre cas, le recour. se prescrit par le laps ie
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trois ans, à compter du jour de Tapurement du compte, et du
paiement du reliquat.

680. La décharge de
l'héritier bénéficiaire ne
préjudicie pas au recours

des créanciers non payés,
contre le légataire qui a
reçu à leur préjudice, à
moins qu'il n'établisse

qu'ils eusseiit pu être payés
en usant de diligence, sans
que le légataire fût de-

meuré obligé envers d'au-

tres créanciers qui ont été

payés au lieu du réclamant.

680. The disohargeofthe
beneficiary heir does not
préjudice the clairn of the
unpaid creditors against
the legatee who has re-
ceived to their détriment,
unless the latter proves
that they might hâve been
paid by using due dili-

gence, without his being
left answerable towards
other creditors who re-
ceived in lieu of the clai-

mant.

Voy. autorités sur arts. 676 et 679.

681. Los frais de scellé,

s'il en a été apposé, d'in-

ventaire et de compte sont

à la charge de la succession.

681.The expenses ofseals,
if any hâve been affixed,

of the inventory, and of
the account, are chargeable
to the succession.

Voy. autorités sur arts. 665, 672, 675, 676.
fë'^i^l

twt««.,



620

[ARTICLES 682, 683, 684.]

682. La forme et le con
tenu d,u compte que doit
rendre l'héritier bénéfi-
ciaire sont réglés au Code
de Procédure Civile.

682. The form and con-
tents of the account which
the beneficiary heir must
render are regulated by
the Code of Civil Proce-
di e.

Voy. autorités sur art. 672 et C. G. B. C. art. 308.

683. [En ligne collaté-
rale, de même qu'en ligne
directe, l'héritier qui ac-
cepte sous bénéfice d'in-
ventaire n'est pas exclu
par celui qui ofi're de se
porter héritier pur et sim-
ple.

]

SECTION IV.

683. [In the collatéral
aswell as in the direct line,
the heir who accepta under
benefitof inventory is not
excluded by the one who
offers to accept uncondi-
tionally.]

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS VACANTES. OF VACANT SUCCESSIONS.

684. Après l'expiration
des délais pour faire in-
ventaire et pour délibérer,
s'il ne se présente personne
qui réclame la succession,
s'il n'y a pas d'héritiers
connus, ou s'ils ont renoncé,
cette succession est réputée
vacante.

684. After the expira-
tion of the delays for mii-
king the inventory and
for deliberating^ if no one
come forward to claim a
succession, if there be no
known heirs, or if tho
known heirs hâve renoun.
ced, such succession is dee-
med vacant.

* 5 Guyot.
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'* 4 Pothier^ Mr., tit. 17, 1 1. Succession est la transmission
OW., No. 1. jde tous les droits actifs et passifs

du défunt en la personne de son héritier—Un héritier est

celui qui succède à tous les droits actifs et passifs du défunt.
— Cette universalité des droits actifs et passifs d'un défunt
considérée indépendamment de la transmission qui s'en fait

en la personne de l'héritier, s'appelle aussi succession : et lors-

qu'il n'y a aucun héritier, elle s'appelle succession vacante.

Vov. Pothier cité sur art. 664.

* 5 Guyot., Rép.., Vo. Curateur, \ Cvrateur pour biens vacans.,

p- 197. \ confisqués et déguerpis. Lors-

qu'une succession est ouverte et qu il ne se présente pas d'hé-

ritiers, ou lorsque ceux qui sont appelés à la recueillir jugent

à propos d'y renoncer, les créanciers qui ont intérêt d'être

payés sur les biens de cette succession, y font nom.mer un
Curateur. Cette nomination n'exige point d'assemblée de pa-

rens : on présente une requête au juge expositive du fait, et

l'on demande qu'il soit nommé un Curateur aux biens vacans
;

cette requête est communiquée au ministère public, qui indi-

que une personne pour Curateur. Ce Curateur se présente, et

l'on reçoit de lui le serment de s'acquitter fidèlement de sa

commission. La curatelle s'insinue, et le Curateur entre en
fonctions.

Si plusieurs personnes font créer, chacune de son côté, un
Curateur à des biens vacans, il est d'usage de donner la pré-

férence à la curatelle la plus ancienne en date du côté de l'in-

sinuation. Cependant s'il y avait des raisons pour préférer la

curatelle la moins ancienne, eu égard au plus ou moins d'ap-

titude et de capacité de la part des Curateurs nommés, il res-

terait à la prudence du juge de faire prévaloir celle qu'il

croirait la plus avantageuse pour la conservation des biens

l;,
,,,



622

(ARTICLE
684.J

*
'lîVnc'r \

'''; ''" "'"P"'"^ proprement successionMm a N. /vacante que celle répudiée par les héntiers (Ju. y étaient appelés.
"'

Quand il n>y a pas d'héritier connu, il y a déshérence.

art. 81 a N. S 768, qui disent que lorsque le défunt »»
laisse m parens au degré successible, ni enfans nature" auccession appartient à son conjoint survivant, et, à dé lut' decelui-c. u la République. Il est donc difficile qu'une uc esMon sou vacante, à moins que les parens au degré s"iccess 1
es enfans naturels, le conjoint survivant et la RépuSet'
Que'T'liétuTr f ''r™^'"'

"" '"' "^^"«-"^^ '^
"-

Wue SI, a défaut de tout parent, enfant naturel et coninmt

Z^Tl ''
""r"r"^ >"'' ' P™P- d'accepter, oT^r

Ze îi 1 T" ï'"'"? d'inventaire, je ne crois pas du toutque s 11 reste quelque chose après le paiement des créancierceu, qu. priment la Nation et qui auraient renoncé puTs2se présenter pour demander ce restant des biens ils nëZraient en effet revenir contre cette renonciation, d'prTsr^

:s::::ernr:u:ittr:r^-^d—e vacante, qu'il pL et:;:™' rre^^
* Merlin, nép., Vo. Curateur, ) I. Lorsaii'un» c,,.. •

s ! «r„ T f
i-ursqu une succession est

pas d'héritie'rf „,, 1.
'
""""'"' '*' '"'" ""^ '" ?'«»""«

Pour qu'une succession soit r.'.putée vacante, ot qu'il y aitheu par conséquent d'y nommer un Curateur l'art SHd

ohoses
1 une : ou qu'après l'expiration des délais pour faire
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inventaire et pour délibérer, il ne se présente personne qui
reclame la succession, et qu'il n'y ait pas d'héritier connu

;ou que les héritiers connus aient renoncé.
Si les héritiers connus, et qui ont renoncé, ont des enfants,

ou s'il existe, dans un degré subséquent, des collatéraux ha'
biles à succéder, est-il nécessaire, avant la nomination du
curateur à la succession, de faire à ces enfaus ou collatéraux
une sommation d'accepter ou de renoncer eux-mêmes ?
Non, c'est à eux à se présenter de leur propre mouvement

;

et leur silence suffit pour autoriser les créanciers à faire nom-
mer un curateur. C'est ce qu'ont jugé deux arrêts du parle-
ment de Paris des 28 mars 1792 et 21 juin 1795, que l'on
trouve, à l'ordre de leurs dates, l'un dans le Journal des Au-
diences, l'autre dans le recueil d'Augeard.

* C. iV. 811. 1 .

Lorsqu'après l'expiration des délais pour faire
/inventaire et pour délibérer, il ne se présente

personne qui réclame une succession, qu'i'. n'y a pas d'héri-
tier connu, ou que les héritiers connus y ont renoncé, cette
succession est réputée vacante.

m'

685. Sur la demande de
toute personne intéressée,

un curateur est nommé à
cette successiop vacante
par le tribunal ou par un
des juges du tribunal de
première instance du dis-

trict où elle s'est ouverte.
Cette nomination se fait

en la manière et avec les

formalités réglées au Code
de Procédure Civile,

685. Upon the demand
of any party interested, a
curator to such succession
is named by the court or
by one of tbe judges of the
court of original jurisdic-
tionof the district in which
it devolves.

This appointment is

made in the manner and
form prescribed by the

'v;i.i,.i

m'i'm

A iVUCtlUi!
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*ff. De curatore dando,
|

L 1. Si quis sub conditione hères
L \ et2. j institutus est, cogendus est condition!

parère, si potest : aut si responderit se non adilurum, etiamsi
conditio extiterit, vendenda erunt bona defuncti.

§ 1. Quod si nihil facere potest curator bonis constituendus
erit, aut bona vendenda.

§ 2. Sed si grave ses alienum sit quod ex pœna crescat, per
curatorem solvendum aes alienum : sicuti cùm venter in'pos.
sessione sit, aut pupillus hères tutorem non habeat, decerni
solet. (Paulus).

L. 2. De curatore constituendo hoc jure utimur, ut praetor
adeatur, isque curatorem curatoresque constituât ex consensu
majoris partis creditorum : vel prœses provinciœ, si bona dis-
trahenda in provincia sunt.

§ 1. Qujeque per eum eosve qui ita creatus créative essunt
acta, facta, gestaque siint, rata habebuntur. Eisque actiones'
et in eos utiles competunt. Et si quem curatores mitterent ad
agendum vel defendendum uti jus esset, nec ab eo satis, ne-
que de rato, neque judicatum solvi nomine ejus, cujus bona
veneant, exigetur, sed nomine ipsius curatoris qui eum misit.

§. 2. Si plures autpm constituantur curatores, Gelsus ait

insolidum eos et agere et conveniri, non pro portionibus.
Quod si per regiones fuerint constituti curatores, unus forte

rei Italicœ, alius in provincia, puto regiones eos suas conser-
vare debere.

§ 3. Quœritur, an invitus curator fieri potest ? Et Cassius
scribit, neminem invitum cogendum fieri bonorum euratcrem :

quod verius est. Vohuitarius itaque quœrendus est; nisi et

magna necessitate, et imperatoris arbitrio hoc procédât, ut et

invitus crearetur.

§ 4. Nec omnimodo creditorem esse oportet eum qui cura-
tor constituitur : sed poi^sunt et non creditorec.

8 5. Si très curatores fuerint, et unus ex his nihil attigerit,

an in eum qui nihil tetigit, actio danda est ? Et Cassius exis-

timat modum actori non debere constitui, posseque eum eum
quo vult experiri. Puto Cassii sententiam veriorem : speclan-
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dum euim quid redactum est, noa quid ad curatorem unum
pervenerit. Et ita utimur

;
nisi invitus factus, est : nam si ita

^st, dicendum non eum conveniendum. (Ulpianus).
•^*'*

{
^^- Si un héritier a été institué sous

Trad. de i uloî. J une condition, on doit le forcer à la rem-
plir, si cela est possible. S'il déclare qu'il n'acceptera pas la
succession dans le cas de l'événement de la condition, les
créanciers du défunt feront vendre les effets de la succession.

1. S'il ne peut faire ni l'un ni l'autre, on créera un curateur
aux biens du défunt ou on les fera vendre.

2. S'il y a une dette considérable dans la succession, qui
doive encore être augmentée par une peine pécuniaire stipu-
lée en cas de défaut de paiement, le curateur doit payer cette
dette

: comme on le juge ccrùmunément dans le cas où une
femme enceinte est envoyée en possession au nom de l'enfant
qu'elle porte dans son sein, ou lorsque l'I^éritier es. ^n pu-
pille qui n'a point de tuteur. (Paul).

L 2. Pour établir un curateur aux biens d'un défunt, l'usage
est de présenter requête au préteur, lequel nomme un ou plu-
sieurs curateurs du consentement de la majeure partie des
créanciers

;
ou on s'adresse au président de la province dans

laquelle sont situés les biens qui doivent être vendus.
1. Tous les actes passés par un ou plusieurs curateurs ainsi

nommés, doivent être ratifiés. Ces curateurs ont action contre
les débiteurs de la succession, et les créanciers de la succes-
.sion ont action contre eux. Ces actions sont du nombre des
actions utiles. Et si le curateur constitue un procureur pour
agir ou défendre, suivant l'exigence des cas, la caution qu'on
«exigera de ce procureur pour assurer que ce qu'il fera sera
ratifié, ou que le jugement à intervenir sera exécuté, sera
donnée au nom du curateur qui l'a constitué, et non pas au
nom du débiteur défunt dont les biens doivent être vendus.

2. Si on établit plusieurs curateurs, Celse pense qu'ils sont
tous solidaires, tant en demandant qu'en défendant. Cepen-
dant s'ils avaient été établis sur des cantons divisés pour leur
administration, par exemple que l'un fût proposé à l'adminis-

deLorimier, Bib. vol. 5.

'^

4q

s, .»:

i
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tration des affaires d'Italie, l'autre à celle des affaires de pro-
vince, je pense qu'on observerait ce partage d'administration.

3. On demande si on peut forcer quelqu'un à être curateur ?

Cassius pense, ce qui est vrai, qu'on ne pc^t point forcer quel-
qu'un à être curateur aux biens. Il faut donc en chercher un
qui accepte cette commission, à moins que dans des cas extra-
ordinaires le prince lui-même ne prononce que quelqu'un doit
être nommé curateur malgré lui.

4. Il n'est pas absolument nécessaire que le curateur aux
biens soit du nombre des créanciers, il peut être pris ailleurs-

5. S'il y a trois curateurs, desquels un ne se soit mêlé de
rien, les créanciers auront-ils action contre lui ? Cassius pense
qu'on ne doit pas limiter les droits d'un créancier qui peut
actionner tel curateur qu'il jugera à propos. J'adopte ce senti-

ment de Cassius : car il faut examiner ce qu'on a tiré de la

succession en général, et non pas ce qui est revenu à un des
créanciers. Ce sentiment est confirmé par l'usage

; à moins
cependant que ce curateur n'ait été nommé malgré lui : au-

quel cas on déciderait que ce n'est pas lui qui doit être

actionné. (Ulpien).

Voy. Guyot, cité sur art. 684.

* 6 Panel, frs.^ sur)^ 249. On ne nomme point de curateur
art. 812, C. N. 3 lorsqu'il y a déshérence

; et il ne faut
point encore en nommer, quoique le contraire, au premier
coup d'oeil, paraisse résulter du texte de ces deux articles :

autrement il y aurait contradiction entre ces dispositions et

celle qui porte, qu'à défaut d'héritier dans l'une et l'autre

lignes, les biens sont dévolus au o imaine.

Ainsi dans le cas de déshérence, c'est-à-dire quand il n'y a
aucun héritier connu, il n'y a point de curateur à nommer.
Ce sont les administrateurs du domaine qui doivent être mis
en possession des biens. Les créanciers doivent dirie'pr lentes.
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actions contre eux, ainsi que les personnes qui se présente-
raient comme ayant droit à la succession.
Ce n'est que dans le cas où les héritiers appelés répudient,

qu'il faut nommer un curateur. Alors il n'y a pas déshérence'
id le fisc ne peut pas prétendre à la possession des biens jus-
qu'à ce que tous les créanciers soient payés. Après ce paie-
ment même, les héritiers qui ont renoncé peuvent encore
accepter et exclure le fisc à l'égard des choses qui peuvent
rester dans ^a succession.

* 2 Maleville, sur
|

Sous la charge de faire verser le numéraire
arts. 812-3 C. N. j Cette disposition ne se trouvait point dans
le premier projet de l'article

; elle y fut ajoutée sur l'observa-
tion qu'on fit que les fonds provenant des successions vacan-
tes, ne devaient point demeurer dans les mains du curateur
mais qu'ils devaient être déposés dans les caisses publiques,'
et qu'il fallait en user de même à l'égard des fonds provenant
des successions acceptées sous bénéfice d'inventaire. Cepen-
dant relativement à ces derniers fonds, l'art. 807 n'oblige l'hé-
ritier à les déposer, que faute par lui de fournir une caution
si les intéressés la demandent.

'

* Merlin, Rép., Vo. Curateur, 5 II. Cette nomination n'exige

§ 3, No. II. \ point d'assemblée de parens : on
présente une requête au juge expositive du fait, et l'on de-
mande qu'il soit nommé un curateur à la succession vacante

;

cette requête est communiquée au ministère public, qui indi-
que une personne pour curateur. Ce Curateur se présente, et
l'on reçoit de lui le serment de s'acquitter fidèlement de sa

'

commission. La curatelle est insinuée, et le Curateur entre
en fonctions.

^^

L'art. 812 du Code civil porte que " le tribunal de première
" instance dans l'arrondissement duquel est ouverte (la suc-
" cession vacante), nomme un Curateur sur la demande des



C28

i(

II

[ARTICLE 686.]

personnes inib-essées, ou sur la réquisition du procureur du
roi,"

Si plusieurs persounes font créer, chacune de son côté un
Curateur à des biens v.icaub. il est d'usage de donner la pré
férence à la curateUe dont l'insinuation est la plus ancienne
en date. Cependant, s'il y avait des raisons pour préférer la
curatelle la moins ancienne, eu égard au plus ou moins d'an
titude et de capacité de la part des curateurs nommés il tes
terait à la prudence du ju„>. de faire prévaloir celle qu'il croi-
rait la plus avantageuse pour la conservation des biens

L'art. 999 du Code de procédure civile porte simplement
qu' "en cas de concurrence entre deux ou plusieurs Curateurs
" (établis à une succession vacante), le premie- nommé sera
" préféré, sans qu'il soit besoin de jugement."

^ a ^. 812. l ^® tribunal de première instance dans l'arrou-

j dissement duquel elle est ouverte, nomme un
<îurateur sur la demarde des personnes intéressées, ou sur ia
réquisition du commissaire du gouvernement.

686. Ce curateur donne
avis de sa qualité, prête
serment et fait ava^t tout
procéder à l'inventaire

; il

administre les biens de la
succession, en exerce et
poursuit les droits, répond
aux demandes portées
contre elle et rend compte
de son administration.

686. Such curator gives
notice of hia quality, is

sworn, and forthwith pro-
ceeds to the making of the
mveutory

; he administers
the poperty of the suc-
cession, exercic. -^nd pro-
secutes ail the rig .es per-
tainiûg to it, answers ail

claims brought against it,

and renders an account of
his administration.

Voy. autorités sur arts, précédents.
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* 5 Guyot, Rép., Vo. Cura-
1 Le Curateur nommé représente

leur, p. 197. Jle défunt ou l'ancien propriétaire-
C'est contre ce Curateur qu'on doit diriger toutes les actions
qu'on a à exercer. Le Curateur de son côté est partie capable
en cette qualité pour -nier toutes celles qui ont rapport
aux intérêts qui lui sont confiés. S'il y a du mobilier, il peut
le vendre

;
mais --wiv que la vente soit régulière, elle do-t

être faite par rau.^.ité de justice après publication et afliches,
c'est-à-dire à-peu-près de la manière qu'on procède à la vente
du mobilier des mineurs. L'article 344 d- la coutume de
Paris contient des dispositions à • ^ égard.

Tous les frais légitimes que la.( le Curateur sont des frais

qui doivent lui rentrer par préférence aux créances mêmes
les plus privilégiées.

Si après qu'un Curateur s'est immiscé .lans l'administration
des biens qui lui ont été confiés, il survenait un héritier in-

connu auparavant, tout ce qui aurait été fait avec le Curateur
ne serait pas regardé ^omme nul ; cet héritier serait obligé
de prendre les choses dans l'état où elles se trouveraient

;

c'est ce qui a été jugé au parlement de Paris par un arrêt du
28ma!^ ? Vr

f 4 Touiller,
y 400. Le curateur est tb..T. avant t l't, de

iVos. 4U0-'<01. J faire constater l'état de la succrssion ^ur un
inventaire, si fait n'a été avant sa nomination, et de fair«
vendre les meubles suivant les formalités prescrites, par it

Code de procédure, aux titres de l'inventaire et de lu vente
du mobilier (Code de procédure, art. 1000V

Il ne peut être procédé à la vente des immeubles et renies,

que suivant les formes prescrites au bénéfice d'inventaire
(Code de procédure, art. 1001).

401. Le curateur à la succession vacanty exerce et poursuit
les droits d'hérédité

;
il répond aux demandes formées contre

elle, i' en administre les biens (S*'"), et les formalités pres-
crites pour l'héritier bénéficiaire s'apnliauent au mode d'ad-
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ministration et au compte à rendre par le curateur à la sur
cession vacante (Gode civil, art. 814

; Code de procédure, art."

Les règles de son administration sont, à beaucoup d'éaarris
celles de l'administration d'un tuteur. ^

'

n ne peut, pas plus que le tuteur, transiger ou comnrn
mettre. Il est même douteux qu'il puisse transiger en sS;
es formalités wescrites par l'art. 467, qui ne parle que destransactions faites par le tuteur.

i« que aes

Mais s'il avait compromis sans y ê. .. autorisé, la r- 'lité dncompromis et par conséquent an jugement c-rbitml, pourrait
elle être reclamée par celui qm a volontairem.m souscrit

t

compromis ?
"^'-ni, m

Pourrr.it-on lui opposer que l'héritier absent peut seul iiivoquer cette nullité, et qu'il faut appliquer à ce cas l'art
74'

qui porte que les personnes capables de s'engager ne Ju'vent opposer l'incapacité du mineur, de l'inîerdit et de lafemme mariée avec qui elles ont con^ âcté ? "

La Cour de cassation a pensé qu'on ne peut étendre au cu-rateur a la succession vacante i disposition de l'art 1125 •

que .e compromis est un acte synallagmaùque qui de sa na-ture doit contenir obligation réciproque
;
que, dans l'.spèceproposée, l'une des parties n'ayant pa! de'ca'pac'ité i^U I"

batio.i suffisante pour oblio-'^r I'ah«;pnf i'a„f,. .•
,i^vxL uuiiq^i 1 dusent, 1 autre partie ne do tpas davantage tre obligée envers lui, et que conséquemml

dan-MuiiT'' ''" '' '^''' '"^ "'' '''''''''' ^'''''^' ^''' ^é-

*C\A. 813. 1 ^"^ curateur à succes.«ion vacante est tonu
) avant tout d'eu faire constater l'état par un in-

demandes formée, contre elle
; il administre sous la charge

ue faire verser le numéraire qui se trouve dans la succession,
ainsi que les deniers provenant du piix des meubles ou ini
meubles vendus, dan. la . aisse du receveur de la ré-ne
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royale, pour la conservation des droits, et à la charge de
rendre compte à qui il appartiendra.

687. Après la nomina-
tion du curateur, s'il se

présente un héritier ou lé-

gataire prétendant à la

succession, il lui est loisi-

ble de faire mettre la cu-

ratelle de côté pour l'a-

venir et d'obtenir 1p pos-

session, siir action devant
le tribunal corspétent, en
justifiant de ses droits.

687. After the appoint-
ment of the curator, if an
heir or legatee appear who
lays claim tothe succession,

he may cause the curator-

ship to be set aside for the
future, and, upon proof of
his lights, may obtain pos-

session, by means of an
action biought before the
proper tribunal.

* Dorion et Denechaud, No. 857 Québec, 20 fév. 1 832.

688. Les dispositions de
1. ection troisième du pré-

nt oLspitre sur la forme
de l'inventaire, sur les avis

à donner, sur le mode
d'administration et sur les

comptes à rendre de la part
de l'héritier bénéficiaire,

sont applicables aux cura-

teurs aux successions va-
cante.?.

688. The provisions of
the third section of this

chapter as to the form of
the inventory, the notices

Lo be given, the mode of

administration, and the
accounts to be rendered by
beneficiary heirs, apply to

curators of vacant succes-

sions.

Voy. TouHier, cité sur art. 686.

.'i r
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*lTm/''c'r\n
'"•

"'T"™^ "^ '' '="'«'™' n'estan. »U a N. ; qu'un simple administrateur absolumentétranger à la succession. Il n'est héritier en aucune sorTE»conséquence il est soumis à toute l'étendue des obWi„tdes adm>„,su„texn^ ordinaires. 11 est tenu de régir, nm1

^ Delvincourt Cours de Code Civil, Vol. 2, ) Le curateur à une.
^it). ///, Ta. m, ch. IV, sec. ni \ 8ucce«ion vacanteest assujetti aux mômes obligations et formalités que l'hért

tier bénéficiaire, quant à lin ventaire, à l'administration à lavente des meubles, des rentes et des immeubles de la succès-,sion ainsi qu aux comptes à rendre
;

(il exerce et poursuit lesdroits de la succession, etc.).

''uu les

*C.N.%U.\ /^es dispositions de la section 3 du présent
J chapitre, sur les formes de l'inventaire, sur lemode d admmistration et sur les comptes à rendre de la partde 1 héritier bénéficiaire, sont au surplus communes aux eu-

rateurs a successions vacantes.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS.

SECTION I.

DE l'action en partage et
DE SA FORME.

689. Nul ne peut être
contraint à demeurer dans

GHAPTER FIFTH.

OF PARTITION AND RETURNS.

SECTION I.

OF THE ACTION OF PARTITION AND»
AND ITS FORM.

689. No one can be
compelled to remain in

1 indivision; le partage I undivided ownershin : a
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peut toujours être provo-
qué nonobstant prohibi-

tion et convention con-
traires.

Il peut cependant être

convenu ou ordonné que
le partage sera différé pen-
dant un temps limité, s'il

existe quelque raison d'u-

tilité qui justifie ce retard.

partition may always be
demanded nothwithstand-
ing any prohibition or
agreement to thecontrary.

It may however be
agreed or ordered that the
partition sLall be deferred
during a limited time, if
there be any reason of uti-
lity which justifies the
deiay.

* Cod. Comm.^ Divid.^ ) L 1. In communione vel societate

L. 5. 5 nemo compellitur invitus detineri :

quapropter aditiis prîeses provinciae, ea quse communia tibi

cum sorore perspexerit, dividi providebit.

Idem. i L\. Personne ne peut être forcé de
Trad. de P. A. Tissot. j conserver ses biens indivis avec d'au-

tres : c'est pourquoi le président de la province ordonnera le

I>artage des biens qu'il jugera vous être communs avec votre

sœur.

* ff. Comm. Divid.,
| § 2. Si conveniat, ne omnino divisio fiaty

L. 14, § 2. 3 hujusmodi pactum nullas vires habere,
manifestissimum est. Sin autem intra certum tempus, quod
etiam ipsius rei quaMtati prodest, valet. (Paulus).

Ibidem •» § 2. Si les consorts conviennent entre
Trad. par M. Hulot. j eux que la chose commune ne sera ja-

mais partagée, il est évident que cette convention ne peut
avoir aucun effet. Mais si on convient de ne pas la partager
pendant un certain temps, ce qui peut procurer l'avantage de
la chose, la convention doit avoir son effet. (Paul).
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310. On reconnaît (Jans cet article, sur
*. 7 Paiid. />•«., sur .

art. 815, C. N. \ tout dans la première partie, les principes
des Lois Romaines que nous avons énoncés au commence
ment des notions prélipiinaires relatives aux partages.

Elles posaient aussi comme règle générale que personne ne
peut être contraint de demeurer dans l'indivision, môme mal-
gré la convention contraire, qui ne peut être valable que pour
un temps déterminé

;
et cette règle a été de tout temps admise

dans notre Jurisprudence.

L'auteur des Conférences dit sur cet article, que le partage
peut être demandé, nonobstant toutes prohibitions, même sti-

pulées dans Vacte de donation des biens indivis.

Il ne faut point admettre cette décision sans précaution.

Il n'est pas douteux que le donateur ou le testateur ne peut
pas ordonner que les biens qu'il donne, ou qu'il lègue indivi-
sément à plusieurs personnes, ne seront jamais partagés.

Mais il peut imposer la condition de ne pas les diviser pen-
dant un certain temps, ou jusqu'à l'événement d'une condi-
tion

;
et ce temps, s'il excédait cinq ans, ne serait pas réduc-

tible, parce qu'il ne serait pas l'effet de la convention intervenue
entre les propriétaires indivis, mais une charge de la donation
ou du legs.

Si cependant l'indivision donnait lieu à de grands inconvé-
niens, par exemple, à des dissensions entre les propriétaires,
on pourrait ordonner le partage malgré les défenses du dona-
teur ou du testateur.

311. A l'égard de la disposition portant que la convention
de ne pas partager pendant un certain temps ne sera pas obli-
gatoire au-delà de cinq ans, elle est, comme l'a remarqué
S. A. S. M. l'archi-chancelier de l'Empire, alors second Consul,
absolument arbitraire.

C'est mal à propos que l'auteur des Conférences dit sur le

môme article, que si la convention porte un temps plus long,
on le réduit. Cela n'est pas vrai, et cela est inutile. La con-
vention devient seulement invalide. Les cohéritiers peuvent
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la renouveler, soit pour le môme temps, soit pour un temps
moins long.

M. l'archi-chancelier a encore observé que cette règle pour-
rait n'être pas applicable au cas de la société. On a répondu
que la mort d'un des associés opérait la dissolution de la so^

ciété. Gela est vrai en général. Quelquefois cependant on sti-

pule que la société continuera avec les héritiers. Dans ce cas
on ne peut pas demander le partage des choses communes
avant la dissolution de la société, mais rien n'empêche que
l'on ne puisse provoquer celui des choses qui étaient propres
au défunt, et ne faisaient pas partie de la société.

* Merlin, Rép., Vo. Partage, ) Pothier, qui s'était laissé sub.

§ 1, Nos. 3 et 4. j juguer par l'opinion générale des
interprètes du droit romain sur l'effet qu'ils attribuaient à la

prohibition du testateur de suspendre le Partage pendant un
certain temps, pensait cependant que cette prohibition ne pou-
vait pas " empêcher l'un des cohéritiers qui se serait lassé de
" jouir en commun, de demander qu'il fût fait, jusqu'à ce
" temps, un Partage provisionnel des biens de la succession,
" à l'effet que chacun pût jouir séparément, jusqu'à ce temps,
" de la part qui lui écherrait." Et l'on voudrait que le testa-

teur qui, suivant ce jurisconsulte, n'aurait pas pu prohiber
efficacement le Partage provisionnel sous l'ancienne jurispru-
dence, pût le faire aujourd'hui î C'est, comme l'on voit, un
système t-rop incohérent pour qu'il puisse résistera un sérieux
examen.

IV. Si un testateur ne peut pas prohiber le Partage pendant
un temps limité, à plus forte raison ne peut-il pas imposer à
ses héritiers ou légataires l'obligation de laisser administrer
pendant un temps quelconque, ses biens indivis, par un pré-
posé de son choix à qui il attribuerait, de ce chef, un salaire

déterminé. V. l'article Héritier, sect. 7, No. 2 bis.
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* 8 Pothier, Suce, 1 Lorsque le défunt a laissé plusieurs hé-
ch. 4, art. 1, § !. j ritiers des mômes biens, ces héritiers en

sont saisis chacun pour leur portion indivise
; ils en devien-

nent propriétaires et possesseurs chacun pour leur portion
indivise, ce qui forme entre eux une communauté de biens

Cette communauté de biens qui aurait convenu aux hommes
dans l'état d'innocence, ne con^ ient pas, au moins pour tou-
jours, aux hommes tels qu'ils sont aujourd'hui

; il faut, pour
entretenir la paix entre les homme?^^ tels qu'ils sont, que cha-
cun ait le sien séparément

; c'est ce qui est établi par l'expé-
rience et l'exemple de tous les si .les. Dès le commencement
du monde, les enfants de nos premiers pères ne sont point de-
meurés en communauté de biens, et ont partagé la terre entre
eux, et successivement d'âge en âge, leurs enfants ont fait lamême chose

: c'est pourquoi la communauté de biens est un
état qui, par sa nature, n'est pas durable

; elle exige un par-
tage par lequel les parties entre lesquelles elle est, en puissent
sortir.

De ces principes naît Vaction de partage, qui est l'action que
chacun des cohéritiers a contre tes cohéritiers pour les obli-
ger à partager les biens qui sont communs entre eux.

§ 1er. En quel cas a lieu le partage ? Il y a lieu à l'action de
partage entre les cohéritiers et leurs successeurs, tani que les
biens de la succession, ou partie d'iceux, se trouvent être par
eux possédés en commun.

Il y a lieu à cette action, quelque temps qu'il y ait qu'ils
possèdent et jouissent en commun

; car, tant qu'ils jbuissent
et possèdent en commun, l'action de partage ne se peut pres-
crire, parce qu'il est de la nature même de cette communauté
d'exiger le partage, comme nous l'avons vu ci-dessus, et que,
par la nature même de l'indivis, ils ne jouissent et possèdent
en commun par indivis, qu'à la charge de partage, et en atten-
dant le partage

;
ne pouvant pas y avoir de communauté à

toujours.

Il y a lieu à Faction de partage, quand même les cohéri-
tiers seraient convenus entre env mi'iio r,a T%o"r-"''^"t --r^aia
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se provoquer à partage
; car cette convention étant contraire

à la nature de la communauté de biens, ne peut être valable.

Si conveniat ne omnino divisi fiât ; hujusmodi pactum nullas
vires habere manifestissimum est. L. 14, § 2, ff. Comm. divid. De
là cette règle de droit : Nulla societatis in «ternum coiiio est.

L. 70, ff, Pro socio.

Par la même raison, quand môme le défunt aurait défendu,
ipar son testament, à ses héritiers de partager ses biens, quand
môme il les aurait institués ses héritiers à la charge de ne les

point partager, cette volonté du testateur, comme contraire à
la nature de la communauté de biens, qui ne peut ôtre à tou-

jours, ne devrait pas être suivie, et il ne laisserait pas d'y
Avoir lieu à l'action de partage.

On peut cependant valablement convenir de différer le par-
tage jusqu'à un certain temps, pourvu qu'une raison d'utilité

«xige ce retard. Ainsi, (edd., L. 14, § 2, ff. Comm. divid.), si le

testateur n'a pas défendu absolument le partage de ses biens
mais s'est contenté d'ordonner qu'il fût différé jusqu'à un cer-
tain temps, " putà jusqu'à la majorité de l'un de ses enfants "

cette disposition de aa volonté doit ôtre suivie
; la raison est

que cette convention des parties, cette volonté du défunt, qui
ne tend point à rendre perpétuelle la communauté des biens
•qui est entre les cohéritiers, mais seulement à en remettre le

partage à un temps favorable, n'a rien de contraire à la nature
•de la communauté de biens, et qu'il est môme souvent de l'in-

térêt commun que le partage se fasse dans un temps plutôt
que dans un autre.

Dans le cas d'une pareille convention entre les cohéritiers
ou d'une pareille ordonnance de dernière volonté de la part
du défunt, il n'y aura donc pas lieu à l'action de partage jus-
qu'au temps auquel il a plu de le différer, et si l'un des héri-
tiers donne la demande à fin de partage, les autres pourront
par une exception dilatoire résultant de la convention des
parties ou de la disposition du testateur, arrêter l'effet de cette
action jusqu'au temps prescrit.

Cette convention, cette ordnnn.'^nr.f». df* derT.'èr" v*' fâ (UI-
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fèrent bien l'action pour un partage définitif jusqu'au temps
auquel il a plu de différer

; mais je ne penserais pas qu'elles
pussent empêcher l'un des cohéritiers qui se lasserait de jouir
en commun, de demander qu'il fôt fait, jusqu'à ce temps, un
partage provisionnel des Mens de la succession, à l'effet que
chacun pût jouir séparément, jusqu'à ce temps, de la part qui
lui écherrait.

Il ne doit, néanmoins, y avoir lieu à cette demande qu'au
cas où il y aurait un temps un peu considérable à attendre
jusqu'à celui auquel pourra se faire le partage définitif • car
s'il y avait peu de temps à attendre, on ne devrait pas engager
les parties dans les frais d'un partage provisionnel.

Il y a lieu à l'action de partage, non-seulement lorsque les
cohéritiers se trouvent posséder et jouir en commun des biens
de la succession, mais même lorsque chacun d'eux se trouve
jouir séparément de différents héritages de la succession, ou
lorsque l'un d'eux se trouve seul posséder le total, tant qu'on
ne rapporte pas aucun acte prescrit par lequel ils aient par-
tage, car ils sont censés posséder ainsi les uns pour les autres
et à la charge de s'en rendre compte respectivement.

'

Si, néanmoins, cette jouissance et possession séparée durait
depuis trente ans ou plus, et que cela se pût prouver, soit par
temoms, soit par écrit, comme par des baux qu'ils auraient
faits chacun séparément des héritages qu'ils possèdent sépa-
rément

;
en ce cas, ces cohéritiers pourraient se maintenir

dans cette possession séparée, contre l'action de partage qui
serait intentée contre eux, par la prescription de trente ans.
En ce cas l'action de partage est sujette à la prescription de

trente ans comme toutes les autres actions. Le laps de temps
fait présumer qu'il y a eu un partage, et que l'acte a pu
s'égarer.

Au surplus, cette prescription de trente ans, en ce cas,
comme dans tous les autres, ne court point contre les mineurs
pendant leur minorité.
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* 7 Pothier, Comm., i 694. Le partage de la communauté est
No. 694 et s. \ la division qui se fait entre les parties,

des biens de la communauté.
Il est de la nature de toutes les sociétés, que chacune des

parties qui a une part dans les biens qui sont demeurés en
commun, après la dissolution de la société, puisse, lorsqu'elle
est majeure, en demander aux autres parties le partage • car
c'est un principe, que Nemo invitus in communione manere
débet.

Suivant ce principe, après la dissolution de la communauté
qui était entre un mari et une femme, non-seulement le sur-
vivant, non-seulement l'héritier du prédécédé, mais lorsqu'il
a laissé plusieurs héritiers, un seul desdits héritiers, lorsqu'il
est majeur, peut demander aux autres parties le partage des
biens de la communauté.

695. Lorsqu'une partie est mineure, elle peut bien, ou par
son tuteur, ou par elle-même, lorsqu'elle est émancipée, de-
mander le partage des biens mobiliers de la communauté.
Elle peut demander un partage provisionnel des biens im-
meubles

;
c'est-à-dire, un partage qui assigne à chaque partie

la jouissance de certains biens, pour en jouir divisément jus-
qu'au partage définitif

; mais un mineur ne peut valablement
demander un partage u'^'nitif des immeubles.
La raison est, que le pa.. -edes immeubles qui se ferait

sur la demande de ce mineur, i .fermerait une disposition
que ce mineur ferait de la part qu'il a dans lesdits biens im-
meubles

;
or, les lois interdisent aux mineurs toutes disposi-

tions de leurs biens immeubles.

696. Quoiqu'un mineur ne puisse pas lui-même provoquer
les autres parties à un partage définitif des biens immeubles
il peut être provoqué à ce partage définitif par une partie ma-
jeure

;
et ce partage définitif, fait sur la demande d'une partie

majeure, est valablement fait avec le mineur.
La raison est, que les lois qui interdisent aux mineurs la

disposition de leurs biens immeubles, en exceptent celles qui
-,,

, „_ interdisent que celîes qui sont
^11 ._.
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volontaires. Un partage qui se fait sur la demande d'un mi-
neur, est une disposition qu'il fait de ses immeubles, qui est

volontaire, puisque rien ne l'obligeait de donner cette de-
mande . mais, lorsque le partage se fait sur la demande d'un
majeur qui a provoqué le mineur au partage, la disposition
que le mineur fait par ce partage, de la part qu'il a dans ces
immeubles, est une disposition nécessaire

; car la demande
qui a été donnée contre lui aux fins de partage, est une chose
qui ne dépendait pas de lui, et qu'il n'a pu empêcher.

697. La d3mande aux fins de partage, doit être donnée
contre toutes les parties

; c'est pourquoi lorsque le prédécédé
a laissé plusieurs héritiers, si le survivant n'a donné la de-
mande aux fins de partage que contre un des héritiers, ou s'il

n'y a qu'un des héritiers qui ait donné la demande contre le
survivant, on ne peut statuer sur cette demande jusqu'à ce
que les autres héritiers aient été aussi assignés, ou qu'ils
soient intervenus.

698. Tant que les parties possèdent les biens de la commu-
nauté par indivis, l'action de partage que chacune d'elle a
droit d'intenter contre les autres parties, n'est sujette à aucune
prescription de temps, quelque long qu'il soit

; car l'indivi-

sion réclame perpétuellement en faveur de l'action de ppr
tage

;
qùum nemo invitus in communione manere debeat.

Mais, si l'une des parties avait possédé séparément pendant
trente ans certains biens de la communauté

; quoiqu'elle ue
pîit produire aucun acte de partage qui fût intervenu, cette
possession séparée qu'elle aurait eue pendant ledit temps,
ferait présumer qu'il y en a eu un, et opérerait en sa faveur
contre l'action de partage, si elle était intentée contre elle, la

prescription ordinaire de trente ans, qui a lieu contre toutes
les actions.

* 4 Pothier, Société, \ 162. Chacun des ci-devant associés peut
No. 1 62 et s. i seul donner la demande en partage contre

tous les autres, et les obliger à partager les effets qui sont de-

meurés en commun depuis la dissolution de la société.
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Ses héritiers et auties successeurs peuvent pareillement

4onner cette demande, môme un successeur particulier à qui

un des ci-devant associés aurait vendu ou donné sa part.

163. Celui qui donne la demande en partage, la doit donner

contre tous ses associés ou leurs héritiers. S'il ne l'avait donnée

que contre un seul, celu'. contre qui elle est donnée serait

fondé à demander par exception que le demandeur fût tenu

de mettre en cause tous les autres, le partage devant se faire

entre tous ceux qui ont part à la communauté.

Les autres associés qui n'ont pas été assignés, peuvent inter-

venir sans attendre qu'on les assigne.

164. Lorsque, dans les biens dont là communauté est com-

posée, il y a des immeubles, les mineurs n'en peuvent pas

demander le partage ; mais les majeurs peuvent demander le

partage de ces immeubles, môme contre les mineurs, et le

faire ordonner avec eux. La raison est, que le partage des

immeubles, de la part de celui qui le demande, est une dispo-

sition volontaire qu'il fait de ses droits immobiliers ;
car il ne

tenait qu'à lui de ne pas demander le partage. Or il n'est pas

permis aux mineurs de disposer de leurs biens immeubles du-

rant leur minorité ; mais le partage, vis-à-vis de celui à qui il

est demandé, est une disposition nécessaire, puisqu'il ne pou-

vait pas empêcher la demande en partage. Or les lois qui dé-

fendent aux mineurs d'aliéner et de disposer de leurs im-

meubles, ne comprennent pas les dispositions et les aliénations

nécessaires. Le majeur qui est en communauté avec un mi-

neur, ne doit pas souffrir de sa minorité : Ad divisionis causam

provocante tantummodo majore socio^ ejus alienationem une

decreto fierijam pridem obtinuit ; L. 17, Cod. de prsed. min.

165. Ordinairement la demande en partage peut être donnée

aussitôt après la dissolution de la société. Néanmoins si les

parties étaient convenues de surseoir au partage pendant un

certain temps, et de le remettre à un temps qu'elles ont cru

devoir être plus opportun pour se défaire des effets communs,

cette convention devrait être exécutée, quoique la convention

indéfinie de ne pas partager n'eût pas été valable : Si convenit

41
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ne omnino divisio fiât, hujusmo. .,r.n . nullas vires habcre
man^fest^ss^mumest; sin autem r wt'.',certum tempus, guodn^ ^ps^us re^ .ualitas proues, . ! > L. 14, § 2, ff Zl
Cette convention n'empêche r = ci-devant associé devendre, en attendant, à un tiers sa part indivise da^ la communauté

;
mais cette convention peut être opposée à l'acaué

reur,qui ne doit pas avoir plus de droit que l'associé, s^cetacquéreur aemandait avant le temps le partage : Ernptor coZmum dtmdundo agenda eddem exceptione summovebitur oudauctor ejus ; Ead. L. § 3.
^

166. Tant qi^ les associés ou leurs héritiers possèdent encommun les choses communes, y eût-il plus de cent ans qu'ils
les possédassent on ne peut opposer aucune p^-escription pourexclure Taction de partage. Mais il pourrait y avoir lieu à laprescription trentenaire, s'il y avait plus de trente ans qu'ilsles possédassent séparément: on présumerait qu'il y aurait euentre eux u a partage dont l'acte se serait perdu

* 1 Pothier. Int.. tit. M Orl \ 71 T 'ûtat Ar. „

ATn -1 / 'L -^ état de communauté dem. Ji ets. /biens est un état qui ne neut
subsister pour toujours, et qui exige un partage. - De Unaît lo3hgation, que chacun des héritiers contracte envers ses c^herUiers, ae partager les biens de la succession
lorsqu'il en r^ra requis: et de cette obligation naît l'actionaux fins do paitage, que chacun des héritiers peut intenter
co.t.e ses cohéritier..-Si le défunt avait ordonné qu shéritiers ne pourraient se provoquer à partage, ou si les héri!
tiers étaient convenus de ne s'y jamais provoquer, telle ordon-nance et telle convention seraient de nul effet, comme con-
traires a la nature de l'état de communauté de 'biens : Za
in sternum societatis communia est ; L. 70, ïï. pro socio-U^i,
les héritiers peuvent convenir que le partage sera différé pen-
dant un certain temps Hmité

; L. 14, § 2, ff de Communi divU
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Uundo ; putà, jusqu'à la majorité de quelqu'un des héritiers,

ou jusqu'à la décision d'un certain procès, etc.

72. Tant que les héritiers et leurs successeurs possèdent en
commun les biens de la succession, l'action de partage, ou le

droit qu'a chacun des héritiers de demander le partage, ne
peut jamais se prescrire : car, cette action naît de la nature
môme de la communauté, qui exige toujours le partage. Mais
cette action se prescrit par trente ans comme toutes les autres
actions, lorsqu'un hérit - a joui seul et séparément pendant
ce temps des biens dont on lui demande le partage.

73. Un mineur, oj. son tuteur pour lui, peut aussi bien qu'un
majeur demander le p£-tage des meubles d'une succession

;

niais il ne peut provoquer ses cohéritiers à un partage définitif

des immeubles • il peut seulement en demander 'm provision-
nel, par lequel chacun des cohéritiers jouirait séparé-nent du
lot qui lui écherrait, jusqu'au partage définitif La raison est

que îes mineurs ne peuvent aliéner ni disposer de quelque
manière que ce soit, par acte entrevifs, du fonds da leurs im-
meubles. Or, quoiqu'un partage définitif des immeubles d'une
succession ne soit pas dans notre jurisprudence française une
vraie aliénation, il est au moins une disposition que le cohé-
ritier fait de ses immeubles, puisque par le partage il restreint

le droit universel et illimité qu'il avait j.our sa part dans tous
les immeubles de la succession, à ceux qui lui Tichéent dans
son lot.— Quoique le mineur ne puisse pas provoquer à un
partage définitif, il peut y être provoqué par son cohéritier

majeur. La raison de différence est que le partar^o, de la part
de celui qui le provoque, est une disposition volontaire, puis-
qu'il ne tenait qu'à lui de ne le pas demander : mais elle est

nécessaire de la part de celui qui est provoqué. Or, les lois

n'interdisent aux mineurs que les aliénations et dispositions

volontaires de leirs immeubles, et non les nécessaires
; L. 1

§ 2, in fine ^ ff. ae Rébus eorum qui svb tutelà ; L. 17, God. de
Prxdiis minorum.
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* C. m! 815. l
^"^ ^^ P®"-*" ^^^^ contraint à demeurer dans

'

) l'indivision
; et le partage peut être toujours pro-

voQué nonobstant prohibitions et conventions contraires.

On Ipeut cependant convenir de suspendre le partage pen-
dant un temps limité

; cette convention ne peut être obliga-

toire au-delà de cinq ans
; mais elle peut être renouvelée.

690. Le partage peut
être demandé même quand
l'an des cohéritiers aurait

joui séparément de partie

des biens de la succession,

s'il n'y a eu un acte de
partage ou possession suf-

fisante pour acquérir la

prescription.

690. Partition may be
demanded even though
one of the coheirs enjoys
separately a part of the
property of the succession,

if there bave been no act

of partition, nor a suflacient

possession to acquire pres-

cription.

* Cod. de pactis^ \ Z,. 21. Gùm proponas inter vos sine sciip-

!.. 21. j turâ placuisse, ftatrum tuorum successiones

aequis ex partibus dividi, et transactionis causa probari possit

hanc intercessisse conventionem, exceptione * tueri potes, si

possides. Quod si adversarius tuus teneat : ex noc placito nul-

lam actionem natam esse, si tibi stipulatione non prospexisti,

debes intelligere
;
nec adversario tuo transactione uti conce-

deadum est, nisi ea quai placita sunt, adimplere paratus sit.

PP. Cal. maii, Fausto ii. et Gallo Gonss. 298.

Ibidex. ) Z,. 21. Lorsque vous dites qu'il a été

Trad. par P. A. Tissot. J convenu entre vous, sans écriture, que

les successions de vos frères seraient partagées par égales por-

tions, et qu'il est prouvé que cette convention a été faite par

forme de transaction, vous pouvez, en ce cas, vous défendre
par une exception, si vous possédez ; mais si votr'î adversaire

détient, vous devez savoir s'il ne naît aucune acacn de cette
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convention, si vous n'avez jugé à propos d'y ajouter les stipu-

lations. Votre adversaire ne per se prévaloir de la transac-

tion, à moins qu'il ne soit prêt à exécuter ce qui a été con . enu-

Fait pendant les calendes de mai, sous le second consulat de

Faustus, et le premier de Gallus. 298.

* Cod. Comm. Divid., } L 4. Si major quinque et viginti annis

L. 4. ) soror tua tecum res communes divisit,

quamvis non instrumentis, sed aliis proljationibus earum di-

remptam coramunionem esse probetur. stari tamen finitis

convenit. Quod si minor fuit, nec tempus in integrum resti-

tution! prsefinitum adhuc excessit, an in integrum propter

divisionem restitui ùebeat, causa cognita provinciœ prseses

œstimabit. Idem eorum etiam, quae vobis permanent commu-

nia, fieri divisionem providebit ; tàm sumptuum, (si quis de

vobis in res communes fecit) quàm fructuum, item doli et

culpee (cv.m in communi dividundo judicio hsec omnia venire

non ambigatur) rationem ut in omnibus œquabilitas servetur,

habitunis.

Dat. 8 id. febr. ce. Goiiss. 294.

Ibidem. ) L 4. Si vous avez fait le partage de

T'-ad. par P. A. Tissot. ) ce qui vous était commun avec votre

sœur majeure de vingt-cinq ans, ce partage est valable, quoi-

qu'il n'en conste point par des écrits faits à ce sujet, pourvu

qu'il soit d'ailleurs démontré par d'autres preuves
;
mais si,

lors du passage, votre sœur étant mineure, le temps pendant

lequel elle peut demander la restitution, n'est pas écoulé, le

président de la province, prenant connaissance de la cause,

décidera si elle doit être restituée contre le partage ; et, dans

le cas où la restitution serait accordée, il ordonnera qu'il soit

fait un nouveau partage, dans lequel il sera tenu compte tant

des dépenses, (si quelqu'un de vous en a fait pour la chose

commune (que des fruits, de môme que du dol et de la faute,

(car il est évident qu'ils doivent être pris en considération
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lorsqu'il s'agit d'un partage) afin que l'égalité règuo en toute,

.
Fait le, 8 des ides de février, sous le consulat iles Césars. 294,

ec. i, § 3, an. 1, Ne. 3. ] au droit commun dans les^ul^mesque l'on v.eat de rappeler, est abrogé par le Cod:

ma^dé,- e',::^. V. TnVicT "'' '" " '"'''' ^"•" ^'^ '"-

aoq^Xl"AVcH^o?^'-''"''^
'^' ^"''-"»" -"^--^ P-

L'action en partage entre cohéritiers est mixte et a rnn.4quemment tous les privilèges de l'action personneil e e „tpeu donc aux termes de l'art. 2262 (C. N) être prescrite nue
P . t,.nte ans. Mais elle se prescrit toujours par ce terme, déqu u y a eu jouissance séparée.

Il en est de même de l'action en partage entre co léttalai.esco-donataires, et co-acquéreurs.
"re co tegalaues,

Mais le tiers-acquéreur d'un lien indivis qui aurait iustctre et bonne foi, prescrirait suivant l'art. ^265 C N 1d..x ans entre présens, et vingt ans entre absens.
^

V. c..devant sect. 2, § 13, No. 6
; et l'article Partage, § 1,

nanderlenartL r ,

" '""J""'' '^Mvable à de.

ne pe::étrcn:Xin? 1";:^^::;
da'i: s^tt'^'^"'

qui résultent ordinairement de la commiiiiauté et de dnn,,»,a chaque copropriétaire la faculté de disposer ^ItboruTi



647

[ARTICLE 690.]

-semb^'^' de sa chose, faculté qui est toujours entravée par la

€om...^nion.

C'est par une suite du môme prin -îipe que deux propriétaires

d'hériiages contigus peuvent toujours se contraindre respecti-

vement à fixer les bornes de leurs héritages par de;* bornes, et

-que l'action de bornage est imprescriptible. En eilét la conti-

guité de deux héritages forme une espèce d'inul vision.

Suivant les grammairiens le mot latin lis, que nous tradui-

sons par celui procès, vient du mot limes, qui signifie borne,

et c'est ce qui a fait dire à Virgile :

Limes açro positus, i.imen ui discernerel arvis.

Ainsi tant que l'indivision subsiste, il y a lieu à l'action de

partpge.

On oppose la Loi première, § 1 , au Gode de annali excep-

tione, où il est dit que l'action en division d'hérédité ne dure

que trente ans.

Mais l'objection porte à faux, car cette Loi est dans l'espèce

où l'un des héritiers a joui seul pendant trente ans de la tota-

lité de la succession. Or il est évident que dans ce cas il n'y a

pas d'indivision, puisque la possession n'a pas été commune.
Le temps pendant lequel l'un des héritiers a joui seul fait

présumer qu'il y a eu un partage par l'événement duquel tous

les biens son' échus à celui qui possède exclusivement depuis

tant de temps, sans réclamation de la part des autres héritiers.

Le partag ^)evX toujours être demandé, c'est-à-dire tant que
l'indivision "iibsiste, non seulement par le plus grand nombre
des h-" ! -r^s, mais par chacun ù'eux ; en sorte qu'un seul

d'en! . ou.x peut forcer les autres au partage sur sa demande.

313. Lorsque quelqu'un des héritiers a joui séparément de

tout ou partie de la succession, ou que tous ont poooédé divi-

sémont chacun une portion, s'il n'y a pas d'acte de partage,

l'aclion subsiste pendant trente ans
; mais, après cette époque,

<:rlui qui a possédé indivisément peut repousser les autres qui

rt-nnanderaient partage, par la fin de non recevoir résultant

•de la prescription. S'il n'y a qu'un héritier qui ait joui d'une
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part, l'action subsiste toujours entre ceux qui sont restés dans,
l'indivision.

Nous devons observer que dans notre ancienne Jurispru
(lence la prescription contre la demande en partage .« prescri-
vait, dans le cas de jouissance divisée, par dix ans entre
présens et vingt ans entre absens. (Arrêt du Parlement de
Paris du 10 février 1560.)

Il est inutile d'avertir que cette prescription, comme toutes
les autres, cesse par toutes les causes qui en interrompent le
cours, comme les minorités, etc.

Voy. Pothier, cité sur art. 689.

* 2 Malevilk, sur t Cet article est très-important, et il faut
art. 816 C. N. j bien en prendre le sens.
Il ne signifie pas que parce que les co-héritiers auront joui

mdivisément pendant trente ans, l'action en partage se trouve
prescrite contre celui qui voudrait le demander

; cette action
est, en effet, imprescriptible, cL l'indivision eut-elle duré mille
ans, un seul pourra la faire cesser, et demander le partage
D'un autre côté, si un ou plusieurs ce héritiers avaient joui

seuls de la succession pendant trente ans, à l'exclusion des
autres, ces derniers ne pourraient plus demander de partage
parce que leur part même dans la propriété serait prescrite

'

Mais SI les co-héritiers avaient joui chacun divisément d'une
portum de biens, apparemment égale, pendant dix ans, l'un
d eux ou plusieurs pourraient-ils demander un partage ? ou
bien l'action en partage dure-t-elle alors trente ans ? L'opinion
générale était, qu'après dix ans de jouissance divise, il était
présumé y avoir eu partage, et qu'on ne pouvait pas forcPi>
les co-héritiers refusans à en faire un autre

; le partage, en
efl-et, n'a pas besoin d'être fait par écrit, cum fides rei gest^ ra-
tara dimsionem satis a/Tirmet. L. 12. Cod. Fam. ercisc. Voyez
Uespeisses, loc. cit. ; Ferrières, sur la qucst. 289 de Guipape ;
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Bœrius, dec. 58, No. 4 ; Lapeyrère, let. P., JVo. 4 ;
Coquille, tit.

de partage de gens communs, art. 1er, Faber, Rauchin, etc.

Notre article abroge-t-il cette jurisprudence ? Je ne le crois,

pas. Il ne parle pas en efTet du cas où chaque co-héritier a

joui séparément d'une portion de biens, mais de celui où l'un

dés cohéritiers aurait joui séparément ; et il n'est pas probable

que cette restriction ait été mise sans dessein. Dans le pre-

mier cas, le partage est facilement présumé, mais non dans le

second. Cette question est intéressante pour les villageois.

* a N. 816.—Semblable au texte.

691. Ni le tuteur au

mineur, ni le curateur à

l'interdit ou à l'absent, ne

peuvent provoquer le par-

tage des immeubles de la

succession dévolue à ce

mineur, interdit ou absent
;

mais ils peuvent y être

forcés, et alors le partage

se fait en justice et avec

les formalités requises

pour l'aliénation des biens

des mineurs.

Il est cependant loisible

au tuteur ou curateur de

demander le partage défi-

nitif des meubles et un
partage provisionnel des

immeubles de cette succes-

sion.

691. Neither the tutor

of a minor, nor the cura-

tor of an interdicted per-

son or of an absentée, can

demand the partition of

the immoveables of a suc-

cession which ha3 devol

-

ved to such minor, inter-

dicted person or absentée,

but he may be compelled

to join in it, and in such

case the partition is effect-^

ed judicially, and with the

formalities required for

the aliénation of the pro-

perty of minors.

The tutor or curator

may however demand the

final partition of the

moveables, and the provi-

sional division of the im-

moveable of the succession.
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J

arellP il f ? "" P'''''^" '!*«""' <!"« succe aion danslaquelle il y a des immeubles
; les mineurs, ni leurs tulZpour eux ne le peuvent. . la loi 7, ff. ,ie m. .Ui™! T^Zvelcurm, et la coutume de Bourges, lit. rf„ PartaglTLa raison est que le partage restreignant au/seuls effet,qu. échoient au lot du cohéritier le droit qu'il avait a .nfvaut sur tous les eiTots de la succession, t'uÛ sp e dS"nation du droit qu'il avait sur les autre effets oT ous actqui contiennent une aliénation des immeubles d mineitou qui y ressemblent, leur sont interdits, et à leurs

"
teurr'd ou il suit que la demande en partage dénniHf ani ,on^ '

ospéce d'aliénation des immeuLs du iteur Tu dumo™;

.uT:rtruT'""'"
'^^'^"^'^•"^ peu. .ùiOt'reperi;

Quoique le mineur soit émancipé, il n'a nas le dmii rf„ hner une demande à a„ de partagVdéfln t^d'une uc ss"udans laquelle il y a des immeubles
; car l'émancioatton Jdonne que le droit d'administrer se's biens et ne .enT:habile aux actes qui tendent à l'aliénation de ses m euWe

un le paitage deflnitif, suivant que nous l'avons vuMais rien n'empêche qu'un mineur, avec l'autorité de son

partage définitif des effets mobilière d'une succession et ,,„partage provisionnel des immeubles
^"'^'^''s»'»»- «" un

Le pouvoir des curateurs des insensés et prodigues ne

Il n"at.' rs"""^ 'r '" '"' '™^ ^' .-essembfeTun
wTeU senti/"',™''"

'^'' '""'' 1"' '"•" ^»"» leur cura-

don™ Sn no? "' ^™™'" P"' P'"^ î"e '«s tuteurs

succès iinéXr "" ^''"''«edéûnilifdes immeubles d'une

^uven a!,t""
' "'"?" '°"' *""' l™r curatelle

;
mais ilspeuvent la donner pour le partage des meubles et pour unpartage provisionnel des immeubles.
^
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Quoique ces personnes ne puissent pas provoquer leur co-

héritiers à un partage définitif des immeubles d'une succes-
sion, exies peuvent, néanmoins, y être provoquées par leurs
cohéritiers majeurs

;
un cohéritier majeur et usant de ses

droits, peut valablement provoquer au partage définitif des
immeubles ses cohéritiers mineurs ou interdits en la personne
de leurs tuteurs et curateurs, et y procéder valablement avec
eux. La raison de différence est que le partage de la part de
celui qui le demande tient de l'aUénation volontaire, puisqu'il
ne tenait qu'à lui de ne pas le demander

; mais de la part du
cohéritier qui est provoqué à partage, le partage ne peut être
considéré que comme une aliénation nécessaire, puisqu'il ne
dépend pas de lui d'y être ou de n'y pas être provoqué

; or, il

n'y a que les aliénations volontaires qui ^soient interdites aux
mineurs et aux interdits, la loi n'empêche point celles qui
-ont nécessaires

; d'où il suit qu'ils peuvent être provoqués à
partage, quoiqu'ils n'y puissent pas provoquer, d'autant plus
que le cohéritier ne doit pas souffrir de la condition de son
cohéritier mineur, et être privé du droit qu'il a de demander
le partage. L. 17, God. de t*rsediis et aliis reb. min.
Un mari peut, sans sa femme, provoquer les cohéritiers de

sa femme au partage des meubles de la succession échue à sa
femme, et y être provoqué

; car il est le seigneur des actions
mobilières de sa femme.

Il peut aussi, sans elle, partager provisoirement les immeu-
bles des dites successions, car la jouissance des propres de sa
femme lui appartient.

Mais il ne peut, sans sa femme, provoquer à un partage dé-
finitif des immeubles des successions échues à sa femme, et

les cohéritiers de sa femme ne peuvent pareillement donner
la demande pour le partage définitif contre lui seul, ils doi-
vent assigner la femme avec lui ; car il n'est pas seigneur des
actions immobilières de sa femme, c'est pourquoi il ne peut
pas les intenter ni y défendre sans sa femme.
Que si par une clause de son contrat de mariage, les succes-

sions qui écherraient à sa femme devaient tomber en sa com-
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munauté, le mari étant seul seigneur, pendant le mariaee d.>
tous les droits de sa communauté, il pourrait, sans sa femîne^
partager ces successions, intenter l'action de partage et v .l/
fendre sans elle.

*

Cela a lieu, quand môme il y aurait clause par le contrat
de mariage » que la femme pourrait, en cas de renonciation
reprendre tout ce qui serait entré en communauté à cause
d elle

;
car, comme nous l'avons vu au Traité de la commu-

nauté, cette clause ne prive point le mari de disposer libre-
ment, seul et à son gré, de tout ce que sa femme a fait entrer
en sa communauté, et la femme, en cas de renonciation ne
peut révoquer les dispositions que son mari en a faites mais
peut seulement demander à la succession de son mari l'esti
mation des choses qui sont entrées à cause d'elle en commu-
nauté, et ne se trouvent plus en nature dans la succession du
mari.

Il n'est pas douteux que, non-seulen-^nt le cohéritier lui
même, mais aussi les héritiers de ce cohéritier et les autres
successeurs peuvent provoquer au partage de la succession et
y être provoqués.

§ m. Quels sont les objets de l'action de partage f Le princi-
pal objet de l'action de partage est le partage et division de^
biens de la succession. Nous verrons dans un article particu-
lier comment on procède à ce partage, et quelles sont les
choses qui tombent en partage ou non.
Les rapports que les héritiers doivent faire au partage font

aussi un des objets de l'action de partage. Nous en traiterons
aussi dans des articles particuliers.

Enfin les prestations personnelles auxquelles les cohéritiers
sont obligés respectivement les uns avec les autres, font le
troisième objet de l'action de partage.
La première espèce de ces prestations personnelles est pour

raison de ce que l'un des cohéritiers a reçu à l'occasion de sa
succession, soit des débiteurs de la succession, des fermiers et
ocataires des biens de la succession, de la vente des effets de
la succession, soit pour quelque autre cause que ce soit ; en
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ce cas, chacun de ses cohéritiers a droit, pour la part dont il

est héritier, de lui demander sa part dans ce qu'il a reçu.

Que si cet héritier qui a reçu quelques sommes de quelques

débiteurs ou fermiers de la succession, avait déclaré qu'il

n'entendait recevoir que la part qui lui appartient dans cette

dette active ou dans cette ferme, et que la somme par lui reçue

ne montât effectivement qu'à la part qu'il y avait ; ses cohéri-

tiers, en ce cas, n'auraient pas droit de lui demander qu'il

leur fît part de ce qu'il a reçu, sauf à eux de se faire pareille-

ment payer comme ils pourront par ce débiteur ou fermier

de la succession pour les parts qui leur appartiennent
; et si

ce débiteur ou fermier devient insolvable, ils s'imputeront de

n'avoir pas été aussi vigilants que leur cohéritier, c'est ce qui

résulte de la loi 38, ff. Fam. ercisc.

La seconde espèce de prestation personnelle est pour raison

de ce que l'un des héritiers devait au défunt, ou doit à sa suc-

cession, il en confond sur lui une part pour la part dont il est

héritier, et il est tenu de payer le surplus à ses cohéritiers,

qui ont chacun, pour la part dont il est héritier, droit de la

demander par cette action de partage.

La troisième espèce de prestation personnelle est pour rai-

son des dommages et dégradations que l'un des cohéritiers a

causés par sa faute, dans les biens de la succession
; chacun

de ses cohéritiers a droit, pour la part qu'il a en la succession,

de demander qu'il l'en indemnise.

L'héritier est tenu à cet égard de culpd et non de levissimd,

L. 25, § 16, ff. Fam. ercisc.

La quatrième espèce de prestation personnelle est pour rai-

son de ce qu'il en a coûté à l'un des héritiers pour les affaires

de la succession, il a droit de demander à ses cohéritiers qu'ils

le remboursent chacun pour la part qu'ils ont ea la succes-

sion. Il faut, pour cela, que la dépense qu'il a faite fut utile à

la succession ; car, s'il a fait une folle dépense, il ne doit

point en avoir de répétition.

Au reste, il suffit que la dépense fût une dépense qui dût se

faire lorsqu'il l'a faite, quoique par la suite, par quelque cas
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imprévu, la succession n'en ait pas proûté, pour qu'il doiveen être indemnisé par ses cohéritiers, chacun pour leu partPar exemple, s'il a fait des réparations nécessaires à de. Mt

•

ments de la succession, quoique, par la suite et peu après cesbâtiments aient été incendiés par le feu du ciel, ce qui a empoché a succession de profiter des réparations qui y avaiemete faites l'héritier qui les a faites ne devra pas Lins en vindemnisé par ses cohéritiers.
^

Il ne doit non plus être remboursé que jusqu'à concurrence
e ce qu'il a dû compter

; et si, par sa faite'ou parX"de savoir, et faute de se consulter, il lui en a coûte^avantaae
qu'il n'en aurait coûté à un prudent père de faminlnX
point de répétition de ce surplus.

i^muie. Hua
On doit compter, parmi ce qu'il en a coûté à un héritierpour la succession, et dont ses cohéritiers lui doivent fa rraison les droits et actions qui lui appartenaient de son cheiet qu II a perdus a cause de la succession. Par exemple s 7;défunt avait vendu comme chose à lui appartenante unh h'tage appartenant à Pierre, qui depuis est'devenuTun de seshéritiers; Pierre, en acceptant la succession du vendeur deson h ntage, perd le droit qu'il avait de le revendiquer Itlacheteur, envers qui, comme héritier du vendeur: il d viJntobhgéala garantie; ses cohéritiers doivent le remboursechacun pour eur part, de ce que vaut ce droit de revend

'

on qu'il perd
;
car la succession en profite, se trouvant parla libérée de l'action en garantie que l'acheteur aurrexercéecontre la succession, si Pierre eût pu exercer contre cet acheteur son action de revendication.

contre cet ache-

%. sur ces prestations toute la seconde section de la trnisieme partie des titres Fam. ercisc. et Com. divid de mes Pandectes. Il y a dans ces titres plusieurs choses quTn'étit"ondées que sur la subtile distinction des dilTérente
'

esp cd'actions qui avaient lieu chez les Romains, ne sont po n denos usages, et que j'ai omises pour cette raison

Voy. /
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Voy. Pothier, cité sur art. 689 et C. C. B. C. art. 87 à 91 et 305.

* C. N. 817. }
L'action en partage, à l'égard des co-héritiers

I mineurs, oii interdits, peut être exercée par leurs
tuteurs, spécialement autorisés par un conseil de famille
A l'égard des cohéritiers absens, l'action appartient aux pa-

rens envoyés en possession.

692. Le mari peut sans
le concours de sa femme
provoquer le partage des
meubles ou des immeubles
à elle échus, qui tombent
dans la communauté

; à
l'égard des objets qui en
sont exclus, le mari ne
peut en provoquer le par-
tage sans le concours de sa
femme ; il peut seulement,
s'il a droit de jouir de ces
biens, demander un par-
tage provisionnel.

Les cohéritiers de la

femme ne peuvent provo-
quer le partage définitif

qu'en mettant en cause le

mari et la femme.

692. A husband may,
without the concurrence
of his wife, demand the
partition of the moveables
or immoveables which
hâve accrued to her and
hâve fallen into the com-
mv nity

. As to things which
ar excluded from it, the
husband cannot demand
their partition without the
concurrence of his wife

;

he may however, if he
hâve a right to enjoy her
property, demand a provi-
sional division.

The coheirs of the wife
canne t demand a définitive
partition without suing
both husband and wife.

Voy. Pothier^ cité sur arts. 689 et 691.
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* 1 Pothier, Int., tU. 10 Orl, \ 154. Mais, comme il n'en est

^0. 154. i" pas propriétaire, il ne peut, sans
sa femme, les aliéner ni les engager ; il ne peut sans elle ni
les partager, ni les liciter, ni intenter les actions qui concer-
nent la propriété des dits biens, ni y défendve.

* 7 Pand. frs., sur \ 318. Le Gode civil ne dit point ici que
art. 818 C. N. ) la femme ne peut pas, sans l'autorisation

de son mîiri, provoquer le partage, parce que cette incapacité
résulte naturellement de celle d'accepter, ou de répudier une
succession, prononcée en l'article 776 ci-dessus. En effet une
femme ne peut pas plus demander le partage d'une succession,
qu'elle ne peut l'accepter. Elle n'est pas plus habile pour l'un

de ces actes que pour l'autre, ni plus pour l'un ou l'autre que
pour quelqu'acte que ce soit.

Mais la femme peut-elle, au refus de son mari, se faire au-
toriser par justice à demander le partage ? Le Code civil ne
décide pas expressément cette question ; mais elle nous semble
résolue par l'article 776 que nous venons de citer II en ré-

sulte que la femme peut accepter, en vertu de l'autorisation

du juge, lorsque le mari lui refuse la sienne. Il y a môme
raison de décider pour la demande en partage qui est une
suite de l'acceptation.

Si, dans ce cas, on compose le lot de la femme tout en im-
meubles, le mari pourra-t-il se plaindre, et attaquer le partage
comme blessant les intérêts de la communauté dans laquelle
seraient tombés les moubles que la femme aurait recueillis, si

l'on eût opéré d'une autre manière ?

Il faut répondre que non. Suivant le principe que chaque
héritier est censé avoir succédé immédiatement au défunt
dans toutes les choses qui sont tombées en son lot, la femme,
dans l'espèce proposée, est censée n'avoir recueilli dans la suc-

cession que des immeubles.

D'ailleurs, le mari doit s'imputer de n'avoir pas voulu don-

ner son consentement au partage
j et quand il a vu sa femme
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autorisée par le juge à le demander, de n'y être pas intervenu
pour .la conservation de ses intérêts.

Le partage étant régulièrement fait, est irrévocable.

319. La faculté que l'article 818 attribue au mari, ou plutôt
reconnaît dans sa personne (car cette disposition ne fait que
consacrer un ancien principe dont on n'a jamais douté), de
provoquer le partage des meubles et immeubles d'une succes-
sion échue à sa femme lorsqu'ils doivent entrer dans la com-
munauté, est une suite de la propriécé qu'il a, pendant la durée
du mariage, de tous les effets dont cette communauté est com-
posée. Les actions mobilières de la femme font partie de ces
effets

;
et par conséquent le mari en est le maître. Or, l'action

de la femme, relativement à une succession qui lui est échue,
est mobilière quant aux meubles qui s'y trouvent.

A la vérité cette action est immobilière quant aux immeu-
bles. Mais si le contrat de mariage contient une clause de
mobilication, c'est-à-dire s'il a été stipulé que les immeubles
qui écherraient à la femmo tomberaient dans la communauté,
la fiction rend l'action de la femme aux immeubles étant dans
la succession à laquelle elle est appelée, mobilière pour le cas
de la communauté. Le mari peut en conséquence l'exercer.

320. S'il y a au contrat de mariage une clause de reprise
;

c'est-à-dire s'il a été dit que la femme renonçant à la commu-
nauté pourrait reprendre tout ce qui y serait entré à cause
d'elle, cette clause ne change rien aux décisions précédentes.
En effet elle n'empêche point que le mari ne puisse disposer

librement de toutes les choses qui doivent entrer dans la com-
munauté. Elle donne seulement à la femme une créance,
c'est-à-dire une action, pour se faire restituer, dans le cas
prévu, la valeur des choses qui ne se trouvent plus en nature
dans la communauté, au moment de sa dissolution.

321. De tout ce que nous venons de dire il résulte que l'exis-

tence de la communauté est nécessaire pour que le mari puisse
user du droit dont il est question dans cet article. Si les époux
se sont mariés sans communauté, ou si, étant originairement
communs, il y a eu une sentence de séparation, soit de biens,

deLorimiEr, BiQ, VOL. 5. 42

/
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sait de corps, qui subsiste lors de Toiivertur^de la succession-
à laquelle la femme est appelée, le mari ne peut demander
partage m des meubles, ni des immeubles, car il n'y a rien
dont il soit propriétaire.

Mais dans tous les cas, s'il a le droit de jouir des revenus de«
héritages ou immeubles appartenant à sa femme, il peut de"mander un partage provisionnel des immeubles, afin de s'en
procurer la jouissance.

322. La seconde disposition de notre article est une suite du
prmcipe, que les personnes qui ne peuvent pas donner la de-mande en partage, à raison de quelque incapacité personnelle
peuvent néanmoins y être provoquées par les autres coproprié'
taires, parce qu'alors laliénation est forcée. Ainsi la femme
qui ne peut provoquer à partage, peut y être provoquée. Maiscomme elle ne peut ni faire aucun acte valable, ni ester en
jugement sans l'autorité de son mari, ses co-héritiers doivent
mettre le mari en cause. Autrement ils feraient une procédure
nulle. Le partage serait irrégulier, et la femme qui aurait
procède sans son mari, pourrait elle-même en demander un
nouveau.

Que faudrait-il décider, si le partage ayant été fait su- la
demande des cohéritiers de la femme, qui n'auraient pas mis
le mari en cause, et sans la présence de celui-ci à l'opération
les époux avaient joui sans réclamation de la part qui aurait
été assignée à la femme ? Pourrait-elle, après la mort du
mari, provoquer un nouveau partage ?

Il ne peut y avoir aucune difficulté, s'il s'était écoulé peu
de temps entre la confection du partage et la mort du mari Ji

n'est pas douteux que la femme devenue veuve pourrait ap-
peler ses héritiers à un nouveau partage, le premier étant nul.

Mais s'il s'était écoulé un temps considérable, aurait-elle le
même droit ?

On dira, pour l'affirmative, que la prescription ne peut courir
contre ceux qui ne peuvent point agir

;
que c'est par cette rai-

son que la minorité en suspend le cours
;
qu'une femme en

puissance de mari est semblable à un mineur, puisqu'elle ne
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peut agir bans Ja volonté de sgn mari. On ajoutera que les

actes faits par une femme sans autorisation, étant essentlelle-

ment nuls, ne peuvent être validés par sa ratification posté-

rieure. On en conclura que, dans notre espèce, le partage

étant nul, aux termes de l'article sur lequel nous écrivons

rien ne peut faire obstacle à la demande de la femme, quel-

que soit le temps pendant lequel le partage ait été exécuté.

Nous convenons que les raisons proposées sont justes et

fortes. Cependant si les époux avaient joui longtemps sans
réclamation, nous pensons que la femme ne devrait pas être

admist sans examen à demander un nouveau partage, et qu'il

faudrait rechercher si elle est effectivement lésée. Il est diffi-

cile de croire que les parties eussent approuvé longtemps
l'opération faite, si elle eût blessé leurs intérêts et leurs droits.

322. Le paragraphe unique de cet article, dit que les cohé •

ritiers de la femme ne peuvent provoquer le partage définitif

sans mettre le mari en cause avec elle. Il semble résulter de
là qu'ils peuvent demander un partage provisionnel, ou le

faire avec la femme seule, sans y appeler le mari. On appuie-

rait cette conséquence de la maxime qui dicit de uno negat de

alterOj et de celle inclusio unius^ est exclusio utterius.

On raisonnerait avec justesse. Cependant il faut tenir le

contraire. La femme seule, et sans l'autorisation de son mari,

est absolument incapable de toutes sortes d'actes quels qu'ils

soient, provisoires ou définitifs. Ainsi on ne peut pas faire

plus régulièrement avec elle, sans son mari, un partage pro-

visionnel qu'un partage définitif, l'une et l'autre opération

seraient également nulles.

324. Les quatre premiers articles de ce chapitre traitent,

comme on voit, de ceux qui peuvent demander le partage. La
règle générale qui en résulte est que cette action appartient à

toute personne qui a une propriété indivise avec d'-iutres. Si

quelques-unes de ces personnes ne peuvent point exercer cette

action, ce n'est qu'une incapacité qui ne nuit pas à la propriété.

Il résulte de là, que l'action en partage fait partie du patri-

moine de chaque copropriétaire d'une chose indivise. Elle est
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in bonis. Il s'ensuit que s'il vient à décéder, il transmet celte
action dans sa succession avec sa copropriété indivise Cet
hériti^r peut donc donner cette action comme son auteur
L'incapacité dans laquelle pouvait être cet auteur dp donner
cette action, ne lui nuit point, s'il n'en est. pas frappé lui-
T/iôme, parce que les incapacités sont pe-sonnelles. Ainsi l'hé
ntier majeur et usant de ses droits, d'uu cohéritier qui étai'
nriineur, ou d'une femme qui était en puissance de mari peut
donner la demande en partage, quoique son ai ,ar n'eût pas
pu l'intenter.

325. Cette action n'appartient qu'à ceux qui ont une pro-
priété indivise dans une chose quelconque.

Ainsi, les membres d'un être moral, comme une commu-
nauté d'habitans, un collège, une fabrique, ne peuvent pas
demander un partage des choses qui appartiennent à cette
communauté, à ce collège, ou à cette fabrique. En effet ils ne
sont pas copropriétaires de ces biens. Ils n'en ont même pas
la propriété qui appartient à l'être moral, lequel est considéré
comme ut individu.

Mais cet individu moral peut avoir une propriété indivise
avec d'autres. Par exemple, si un particulier lègue à un col-
lège ou autre établissement, la moitié d'une maison elle dé-
vier" indivise entre ce collège et l'héritier. Ce collège aura
uon*. 1 action en partage.

Dans ce cas, ces êtres moraux, c'est-à-dire les corps et com-
munautés, sont rangés dans la classe des mineurs. Ils ne peu-
vent donner l'action en partage qu'en vertu d'une autorisation
du gouvernement qui, à leur égard, tient lieu de la famille
•du mineur.

Ils peuvent être provoqués à partage, parce que rien ne
peut s opposera ce que le copropriétaire indivis ne fasse cesser
indivision. Mais ils ne peuvent pas, même dans ce cas, pro-
céder sans autorisation, parce qu'en aucun cas les commu-
nautés et^ autres corps ne peuvent agir, soit en demandant,
soit en défendant, sans cela. Autrement la procédure serait
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nulle, et ces corps eux-mêmet pourraient opposer la nullité,

ou en profiter i
" ar revenir sur le partage.

* C. N. 818 1
^® ^^^^ P^"*' ^^^-® ^^ concours de sa femme,

J provoquer le partage des objets meubles ou im-
meubles à elle échus qui tombent dans la communauté : à
l'égard des objets qui ne tombent pas en communauté, le

mari ne peut en provoquer le partage sans le concours de sa

femme
;

il peut seulement s'il a droit de jouir de ses biens

demander un partage provisionnel.

Les cohéritiers de la femme ne peuvent provoquer le par-

tage définitif qu'en mettant en cause le mari et la femme.

693. Si tous les héritiers

sont majeurs, présents et

d'accord, le partage peut
être fait dans la torme et

par tel acte que les parties

intéressées jugent conve-

nables.

Si quelques uns des hé-

ritiers sont absents ou op-

posants, s'il y a parmi eux
des mineurs ou des inter-

dits, dans tous ces cas le

partage ne peut se faire

qu'en justice, et l'on y suit

les règles tracées aux ar-

ticles suivants.

S'il y a plusieurs mi-

neurs représentés par un
seul tuteur et qui aient

des intérêts opposés dans

693. If ail the heirs be
of full âge, be présent, and
agrée, the partition may
be efifected in such form
and by such act as the
parties interested deem
proper.

If any of the heirs be
absent or unwilling, if

there be among them
minors or interdicted per-

sons, in ail such cases the
partition can only be ef-

fected judicialîy, and the
rules laid down in the
succeeding arti es are to

be followed.

If there be several

minors represented by one
tator and having adverse
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le partage, il doit être
donné à chacun d'eux un
tuteur spécial et particu-
lier pour les y représenter.

interests, a specîîJ and se-

parate tutor must be given
to each, to represent him
in the partition.

* 8 Pothier, Suce, > Les partages se font à l'amiable par acte
ch. 4, art. 4. S par-devant notaire, ou môme souvent par

acte sous seing-privé, ou bien ils se font parle juge, ce qui
s observe assez souvent lorsque quelqu'un des coparta-eants
est mineur.

Lorsqve les parties sont majeures, et qu'elles ne peuvent
néanmoins s'accorder sur le partage, le juge sur la demande
de l'une d'entre elles, les renvoie par-devant quelqu'un de
leurs parents ou amis communs sur la liste qu'ils en donnent
pour, par lesdits parents ou amis communs, faire le partage
et régler leurs contestations.

Quoique quelqu'une des parties soit mineure, on ne laisse
pas neanmoms assez souvent de renvoyer devant les parents
et amis communs pour éviter les frais d'un partage en justice
Chacun des cohéritiers peut demander à avoir sa part en

espèces, des meubles de la succession, aussi bien que des im-
meubles

;
pour cela les cohéritiers font entre eux des lois do

ces meubles, ou lorsqu'ils ne peuvent s'accorder sur la ma-
nière de les composer, ils les font faire par quelque expc.t
convenu entre elles, telles que sont nos revendeuses publi-
ques, ou qu'ils font nommer par le juge, lorsqu'ils nen peuvent
convenir.

On fait autant de lots qu'il y a de copartageants, s'ils ne
conviennent pas entre eux sur le choix des lots, ils les tirent
au sort.

S'il y avait des dettes et autres charges de la succession
pour l'acquittement desquelles la vente des meubles fût né-
cessaire, aucun des héritiers ne serait recevable à en empêcher
la vente et X en demander le partage, qu'il n'offrît deniers



663

[ARTICLE 693.]

suffisants )Our la part dont il est tenu desdites dettes et

charges.

S'il n'était pas nécessaire de vendre tout pour l'acquittement
<lcsdi»es charges et dettes, un des héritiers serait bien fondé à
demander qu'il n'en fût vendu une jusqu'à concurrence né-

cessaire, et qu'on commençât par la vente des effets périssa-

bles, et de ceux qui sont les moins précieux.

C'est encore une opération des partages, que le compte mo-
bilier. On appelle compte mobilier le compte des sommes dont
chacun des cohéritiers est obligé de faire raison à ses cohéri-
tiers, e' dfî celles dont il lui doit être fait raison. Nous avons
expliqué en quoi elles consistaient ci-dessus.

Après le compte mobilier, on dresse une masse de tous les

héritages et autres immeubles dont la succession est compo-
sée, et on les y couche pour une certaine somme à laquelle on
les a estimés.

Cette estimation peut se faire à l'amiable, lorsque tous les

copartageants sont majeurs et qu'ils en conviennent
;
quand

ils ne conviennent pas de l'estimation, ils la font faire par un
•ou plusieurs experts dont ils conviennent, ou qu'ils font nom-
:"ier par le juge lorsqu'ils ne conviennent pas.

Lorsque quelqu'un des copartageants est mineur, l'expert

doit être nommé devant le juge.

On ajoute à cette masse les héritages et autres choses su-

jettes à rapport, lorsqu'il y en a, et ces héritages sujets à rap-

iport doivent être estimés de la môme manière que ceux laissés

par le défunt en sa succession.

On doit distinguer et estimer séparément dans cette masse
les biens nobles, lorsque c'est une succession directe, et qu'il

y a un aîné qui y a une portion avantageuse, ou lorsque c'est

une succession collatérale, et qu'il y a des mâles qui excluent
les filles dans ces biens.

Il ne faut point comprendre dans cette masse le manoir et

le vol de chapon que l'aîné a choiiù, car on ne comprend dans
.la masse que ce qui est à partager.

Lorsqu'il y a différentes espèces de biens auxquels diffé-



664

II'!

il. i

f'jp

[ARTICLE 693.J

rents héritiers succèJent, on en doit faire autant de masses et
de partages séparés.

Lorsque Ja masse des biens qui sont à partager est composée-
et fixée, on voit ce qui revient à chacun des coparîageants.
dans cette masse qu'on distribue, s'il est possible en autant de
lots qu'il y a de copartageants, et on assigne à chacun un lot

Il n'est guère possible que les effets du lot assigné à chacun
des copartageants, monte précisément à la somme qui lui re-
vient dans la masse

; lorsqu'il monte à une somme plus forte
on le charge d'un retour envers quelqu'un de ceux des copar-
tageants dont le lot se trouve plus faible que la somme qui
leur revient dans la masse -.-Vice versd, si les effets dont le
lot assigné à l'un des copartageants est composé, monte à une
somme moindre que la somme qui lui revient dans la masse
on l'en recompense par un retour dont on charge envers lai le
plus fort.

Le commissaire aux partages qui compose ces lots, doit ob-
server de morceler le moins qu'il peut les héritages de la suc-
cession, et de composer les lots d'héritages de proche en
proche.

Il assigne à chacun le lot qui lui est le plus convenable
souvent on les fait tirer au sort.

'

11 y a des coutumes où c'est l'aîné qui fait les lots, et le plus
jeune qui choisit. Telle est celle d'Anjou, art. 279.

Lorsqu'il n'y a à partager qu'un seul corps d'héritage qui
ne peut commodément se partager en autant de portions qu'il

y a de copartageants, ou même lorsqu'il y en a plusieurs, mais
quil n'y en a pas assez pour composer des lots, eu égard au
grand nombre des copartageants, les parties ont coutume de
convenir de la licitation, ou la font ordonner par le juge, lors-
que quelqu'une des parties n'y consent pas, ou est mineure.

^
On appelle licitation, l'adjudication qui se fait d'un héritage

a celui des cohéritiers qui l'a porté au plus haut prix qu'il est
condamné de payer à chacun de ses cohéritiers pour la portion
qu'ils ont chacun dans l'héritage,, sa portion confuse.

Lorsque les parties sont majeures, cette licitation se fait
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chez un notaire, elle se fait entre les seuls copartageants, on
n'admet point de personnes étrangères ù enchérir.

Néanmoins si quelqu'un des cohéritiers remontre qu'il n'a

pas le moyen d'enchérir, et requiert en conséquence que les

enchères des étrangers soient admises, ses cohéritiers doivent

y consentir, et s'ils n'y consentent pas, il peut le faire ordon-

ner par le juge.

Lorsqu'on est convenu de cette licitalion, ou que le juge l'a

ordonnée, on expose des affiches qui annoncent le jour et le

notaire chez qui se fera la licitation, l'héritage qui e"4 à lici-

ter, ses charges, les conditions sous lesquelles se fera la licita-

lion, afin que chacun puisse portei son enchère.

Lorsque quelqu'un des copartageants est mineur, la licitation

doit être ordonnée par le juge, et elle ne le peut qu'il ne soit

constant par un rapport d'experts, ou par la nature môme de

la chose, que l'héritage ne se peut partager.

La licitation ne se fait pas en ce cas chez un notaire, mais à

l'audience du juge, et l'adjudication pure et simple ne se fait

qu'après trois remises.

Il est aussi de nécessité d'y admettre les enchères des

étrangers.

* 2 Malevilk^ sur } On voit par la première disposition de
art. 838 C. N. } cet article, que les précedens, depuis et

compris l'art. 819, n'ont d'application qu'aux partages faits en
justice

; et en effet, si tous les co-héri tiers sont majeurs et

présens., ils n'ont pas besoin de toutes ces formalités, et ils

peuvent faire leur partage comme bon leur semble ; il sera

tout aussi valable et aura le même effet. Mais s'il y a quelque
co-héritier absent ou mineur, alors il faut observer toutes les

formalités ci-dessus prescrites.

La seconde partie de l'article s'entend des mineurs qui ont

le même tuteur, comme c'est le cas ordinaire de plusieurs

frères ou sœurs, et qui ont cependant des intérêts opposés,

comme si l'un d'eux est avantagé sur les autres ; il faut alors;
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leur nommer, pour le partage, des tuteur., ad hoc ; mai« sicnacun av.it déjà son tuteur, il ue se.au ,>,»« nécessaire deleur en riommer d'autre».

il'

!

nrTtl''r'r^ \
'^^^- ^' "''" P^'^'^"^« ^1'"" ^^' héritions,

ar/. b38 C iV. j sOit que la résidence étant connue, on ne
puisse avoir de ses nouvelles qu'après un temps très-lon.

Zw^-n ''' ^'"' ^'' ''^''''''
'

'''' ^''' «°» «•^^«^«"^^ étant'
incertaine, son aosence ne soit pas encore déclarée, ne peutpas être une raison de forcer les autres à demeurer dans Vin-dmsion. Alors après avoir fait les premières opérations avecun notaire qu on a lait commettre par le juge du lieu de IV u-ver^ure de la succession, pour le représenter, les héritiers
pvéseiis peuvent provoquer le partage, dans lequel le notairecommis doit nécessairement être partie, et qui doit ôtre faiten justice.

Si, postérieurement au partage, l'absence est déclarée, les
cohéritiers de l'absent doivent-ils se faire envoyer en po^setsion de la part qui a été faite à l'absent, ou appartiendra-t-elle
aux héritiers présomptifs de l'absent qui auront obtenu l'envoien possession dû ses biens ?

Nous croyons qu'il faut répondr. négativement à l'uue et à
1 autre questions.

Arl^!u''^^'T T""^''
'" possession ne peuvent pas préten-

dre a la part qui lu- a été faite dans la succession à laquelle il
était appelé

;
car, suivant les principes du Code civil, l'absent

ne la recueille point. Ainsi elle ne fait pas partie de ses biens •

iwèrt^re'
''' ^'''^'''' "^ pi'ouvassent son existence lor.de

Quant à ses cohéritiers dans la succession échue, ils n'ont
pas besoin d envoi en possession pour avoir sa part

;
puisqu'en

ver u des dispositions du Code civil, au moyen de l'absence

.nn T?'
'"''^«^^*^" «« trouve leur ôtre dévolue entière.

400. Il resuite de cet article que, quand il y a des interditsou des mineurs au partage, il peut ôtre fait comme avec des
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majeurs, pourvu qu'il lo soit en iustice. On peut, en conaô-

quence. renvoyer do môme devant un nouire pour le compte

mobilier, la formation et le tirage des lots, et autres opéra-

tions ordinaires.

Faut-il en ce cas que l'expert qui doit composer las lots, soit

nommer par le juge ? Nous ne le croyonj pas. La Loi dit qu'il

sera procédé conformément à ce qui est prescrit depuis l'ar-

ticle 819 jusqu'au 837. '^''onc l'article 834 qui se trouve dans

cette série, est applicaLle aux partages fcùti* avec des mineurs,

comme à ceux faits avec dis majeurs.

Il ne faudrait pas Cfvclure de là que les experts, pour l'esti-

mîjiiion des biens, pourraient être nommés à l'amiable ; '^arce

que le Code civil a, sur cet objet, une disposition formelle qui

prescrit que cette nom.ination soit faite par le jUj- et qui

forme exception à l'article 824.

401. A l'égard du précepte qui prescrit la nomination de

tuteurs spéciau-'v, il demande quelque explication pour être

bien entendu.

Il faut prendre garùe d'abord que la Loi n'ordonne cette

nomination que quand il y a plusieurs mineurs qui ont des

intérêts opposés.

De là il résulte que s'il se trouvait dans une des souches

plusieurs mineurs, il ne serait pas nécessaire de faire cetie

nomination pour le partage principal ; car ces mineurs ne de-

vant prendre tous ensemble que la part de la personne qu'ils

représentent, n'ont pas d'intérêts contraires. Mais il laudra

leur en donner pour la subdivision, car alors ils se trouvent

opposés.

Lorsque les enfants mineurs d'un môme père, lesquels n'ont

qu'un seul tuteur, partagent sa succession, il y a lieu de leur

donner d chacun un tuteur ad hoc, car il y a entre eux divi-

sion d'intérêts. Que si les enfans mineuis de deux frères,

ayant chacun leur tuteur, partagent la succession d'un autre

frère, cette nomination n'est pa^j nécessaire, car ils ont chacun
lin défenseur légal.

De môme, si de plusieurs mineurs l'an étant émancipé, n'a
i

t ^
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lanté, cette nomination n'est pas requise car ,1s snnt n
suffisamment défendus.

' ^"^ ^'^^^

Il résulte de cette discussion que la dernière disnosiUnn a
cet article ne s'applique qu'au cas où plusieurs m lu

~
(les mtérets opposés, ont le môme tuteur, parce qu'a ors cetuteur se trouve n'avoir pas de contradicteir a qu\l sera t

s^de^^i::
'''-'-'' ^^-'-'- - -^^

Il nous reste à observer que toutes Jes fois qu'on donne ini ™„eur un tuteur a, hoc. ou spécial, ses fonctionstoiavec -affaire pour laquelle il a été nommé. S'il y a lieu T
"

eompte .lledoit rendre au tuteur sous l'adminl rit L u

rt 838
; 1 appos.fon de scellés sur les effets de la sicce

'

.on n est pas nécessaire, et le partage peut être faU da ,1"
forme et par tel acte que les parties intéressées jugemco^vt

Si tons les héritiers ne sont pas présens, s'il y a parmi enx

plus bref delà., sou a la requête des héritière, soit à la dili«ence du commissaire du Gouvernement près e Tribunal de"l 'Tr' T:
"'»«'» î- '^ .i»S 'de pail dans a,!

rondi9seii.oi:î duquel la succession est ouverte.
Art. 83S. Si tous les co-hériliers ne sont pas prisens on s'il

V^rZ dc'u'-t 'r.f'
^'-'i- -i"eurs'm/me ém^i:

nrescruf, .» ,' ™ ""''''' ™"fo™ément aux règlesprésentes par les articles 819 et suivans, iuscues et comoris
•ar icle précédeo,. S'il y a plusieu,. miieur's Iii iTnTd

cun un tuteur spécial et particulier.
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694. L'action en partage
«t les contestations qu'il

soulève, sont soumises au
tribunal .'.u lieu de l'ou-

verture de la succession, si

elle s'ouvre dans le Bas-
Canada, sinon, à celui du
Jieu oïl sont situés les

biens, ou à celui du domi-
cile du défendeur.

C'est sous l'autorité de
ee tribunal que se font les

licitations et les procédu-
res qui s'y rattachent.

694. The action of par-
tition and the contesta-
tions which arise in it are
submitted to the court of
the place where the suc-

cession devolves, if it de-
volve in Lower Canada

;

if not, to the court of the
place where the property
is situate, or of the domi-
cile of the défendent.

It is before this tribunal
that licitations and the pro-
ceedings connected with
them are to be effected.

* 2 Malevillc^ sur \ La première partie de l'article n'est que
art. 822 C. N. ) réaoncé de la jurisprudence générale.
I) faut bien prendre garde à ne pas donner trop d'étendue

à la seconde
;

elle se borne à donner au tribunal, dans l'ar-

rondissement duquel la succession s'est ouverte, la connais-
sance des licitations, des garanties des lots entre co-partageans,
et de celles en rescision du partage.

Si quelqu'un a une demande à former contre les héritiers
en général, c'est encore devant le tribunal du lieu de l'ouver-
ture qu'il doit la porter

;
mais s'il n'intente d'action que contre

liui des héritiers, quoique ce soit à raison de la succession,
c'est devant le juge naturel de cet héritier qu'il doit se pour-
voir. Je crois cependant que si cette action particulière don-
nait lieu à une garantie de cet héritier contre les autres, ceux-
•ci pourraient demander leur renvoi devant le juge dé
l'ouverture, parce qu'alors l'action devient commune à tous,

et que toute action commune doit êtte intentée devant ce juge.

Au reste, le Code de la procédure réglera sanij doute ces

questions.

^-r^ .
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* 7 Panu\ frs., sur
|

347. C'est, un principe très-ancien g,ie
art. 8,22 C. N. ) toutes les actions relatives à une succes-

sion doivent être portées devant le juge du lieu où elle s'est
ouverte, quel que soit le domicile des héritiers, et quelque
éloigné qu'il puisse être du lieu de l'ouverture.

La raison est que l'action est véritablement dirigée contre
la succession

;
et que c'est elle que l'on actionne en la pe»--

sonne de l'héritier. C'est d'ailleurs dans le lieu où la succes-
sion est ouverte que se trouvent la plupart des titres

; c'est là
que les affaires en sont le plus connues. Enfin il eùt'été très-
difficile autrement de fixer la compétence ; car les héritiers
peuvent demeurer en différeuo endroits, et dans les ressorts de
diverses juridictions.

Cette règle néanmoins souffrait autrefois difficulté pour >
partage des biens nobles qui, suivant l'édit de Crémieux, de-
vait se faire par les baillifs et sénéchaux.
Maintenant qu'il n'y a plus ni fiefs, ni biens nobles, et que

la règle est uniforme, toutes ces difficultés disparaissent
Toute demande en partage, et toutes les contestations qui
s'élèvent à son occasion, doivent se porter devant le juge du
lieu de l'ouverture de la succession.

348. L'auteur des Conférerces sur le Code civil, dit que si
tous les héritiers sont majeurs, ils peuvent choisir un autre
tribunal. Il tire cette conclusion de ce qu'ils sont libres dans
le choix d'un notaire.

Il est difficile de raisonner d'une manière plus fausse.
Les parties qui choisissent un notaire n'ont point de contes-

tation. Elles agissent l'accord. Elles sont libres d'aller traiter
où elles veulent

;
et comme elles pourraient rédiger elles-

mêmes leurs conventions, elles peuvent aussi les faire rédiger
par tel officier qu'elles jugent à propos de commettre.
Mais les juridictions et le pouvoir des juges sont de droit

public. Il n'est pas au pouvoir des parties d'y déroger, Juri
piiblico privatorum pactis non deroga'ur. Un juge n'a aucun
caractère au-delà de son territoire. Il ne faut donc pas mettre
en principe, en th^se générale, que les parties peuvent choisir
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un autre tribunal, et lui ttribûer juridiction. Cela n'est pas
vrai. Il faut dire seulement que celles qui auront procédé de-
vant un autre juge, sans opposer l'incompétence, seront non
recevables à s'en faire ensuite un moyen pour attaquer le
jugement, ce qui est bien différent.

Il en serait de m.ême, dans ce cas, à l'égard du mineur dont
le tuteur, dûment autorisé par la famille, aurait procédé sans
réclamation devant un autre juge que celui de Touverture de
la succession.

Ainsi l'auteur des Conférences se trompe sur tous les points..
Si des majeurs étaient convenus par un acte passé entre

eux, de soumettre le partage à un autre tribunal que celui du
lieu de l'ouverture de la succession

; le tribunal choisi et
nommé de cette manière, ne serait plus le juge naturel de la
contestation. Jl n'userait plus de la juridiction de la Loi, mais
de celle que les parties lui auraient attribuée. Il ne serait
qu'un arbitre : et tellement que si on suppose que ce soii un
tribunal de première instance, son jugement, en ce cas, ne
sera sujet ni à l'appel, ni au recours en cassation, si les parties
ne l'ont pas expressément réservé.

349. On voit par la seconde disposition de cet article, que la
compétence du tribunal du lieu de l'ouverture de la succes-
sion, s'étend à toutes les opérations, à toutes les actions qui
concernent principalement la succession.

Il suit de là que s'il faut nommer à un mineur un tuteur
ad hoc, ou spécial, pour quelqu'une de ces opérations, comme
pour la licitation, c'est devant le juge de paix dans l'arrondis-
sement duquel la succession s'est ouverte, que la famille doit
être assemblée, et non devant celui du domicile du tuteur.

Nous avons d'abord balancé sur cette question, parce que,
quand une fois le tutpur est nommé, c'est chez lui que le mi-
neur est domicilié

;
u où nous pensions devoir conclure que

c'était devant le juge de paix de ce domicile, que devaient s&
faire toutes les autres assemblées de famille. Cela n'est pas
douteux relativement aux opérations qui ne concernent av.fb
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les intérêts personnels du mineur, comme s'il s'agit de vendre
quelques-uns de ses biens.

Mais quand ces opérations sont principalement relatives à
v.ne succession, et que le mineur n'y est intéressé qae comme
appelé, nous reconnaissons que c'est devant le juge de paix du
lieu de l'ouverture, qu'il faut procéder. Gela résulte, par une
conséquence nécessaire, de la disposition et de l'esprit de cet
article du Code civil.

Il doit en être de même à l'égard des héritiers, quand ils

sont actionnés en cette qualité et relativement à la succession.
C'est devant le juge du lieu de l'ouverture, que l'action doit
être portée. Ainsi un créancier de cette succession qui forme
contre l'héritier une demande afin de paiement, et qui l'as-

signe tant comme héritier pour sa part et portion, que comme
hien tenaht pour le tout, doit donner l'assignation devant le
juge du lieu où la succession s'est ouverte.

* S. R. B. a, } 27. Chaque fois que des personnes, devaut
ch. 82, s. 27. > être assignées comme défendeurs dans une
même action, résident dans différents districts ou circuits,
dans tel cas le demandeur pourra, à son option, poursuivre
telle action :

Premièrement, en matières réelles, dans la juridiction où
l'objet en litige est situé

;

Secondement, en matières ou actions mixtes, dans la juri-
diction où l'objet en litige est situé ou dans la juridiction où
les défendeurs ou aucun d'eux pourront résider

; et

Troisièmement, si c'est en matières de succession, c'est-à-

dire,—;)nwo, sur les demandes entre co-héritiers jusqu'au par-
tage inclusivement,—secwnrfo, sur les demandes intentées par
des créanciers du défunt, avant le partage,—i^r^jo, sur les

demandes relatives à l'exécution de dispositions testamentaires,
et les demandes en délivrance de legs, jusqu'à jugement défi-

nitif,—dans la juridiction où la succession a été ouverte
;

2. Et un ou des brefs d'assignation pourront émaner, adres-
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ses au shérif ou à un huissier de la cour supérieure, ou aux
shérifs ou à des huissiers de h. dite cour (suivant que ces bref«
peuvent être signifiés, d'après la loi, par les shérifs ou les huis^
siers) pour les différents districts où les diver. défendeurs
peuvent résider respectivement, et après que copie en aura été
signifiée au défendeur, ils auront la môme force et effet que
s'ils avaient été signifiés dans le district ou circuit où l'action
est intentée. 4 G. 4, c. 17, ss. 1, 2,-20 V. c. 44, etc.

* C. N. 822. 1
L'action en partage et les contestations qui

j s'élèvent dans le cours des opérations, sont sou-
mises au tribunal du lieu de l'ouverture de la succession.

C'est devant ce tribunal qu'il est procédé aux licitations et
que doivent être portées les demandes relatives à la garantie
des lots entre co-partageans et celles en rescision du partage

695. Sur l'action en par-
tnge ainsi que sur les inci-

dents qui en résultent, il

est procédé comme sur les

poursuites ordinaires, sauf
les modifications introdui-

tes par le Code de Procé-
dure Civile.

695. In the action of
partition and its incidents
the sume proceedings are
had as in ordinary suite,
saving any modifications
introduced by the Code of
Civil Procédure.

Voy. Pothier^ cité sur art. 693.

* C. N. 823. l ^' ^'"" ^^^ co-héritiers refuse de consentir au
S partage, ou s'il s'élève des contestations, soit sur

le mode d'y procéder, soit sur la manière de le terminer le
tribunal prononce comme en matière sommais .v.- -,^ !_-

DeLor)mier, Bid. vol. 5.
43
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s'il y a lieu, pour les opérations dn partage, un des juges, sur
le rapf>ort duquel il décide les contestations.

696. L'estimation des
immeubles se fait par ex-
perts choisis par les parties

intéressées, ou, à leur re-

fus, nommés d'office.

Le procès-verbal des ex-
perts doit présenter les

bases de l'estimation ; il

doit indiquer si l'objet es-

timé peut être commodé-
ment partagé, de quelle
manière, et fixer, en cas

de division, chacune des
parts qu'on peut en former
et leur valeur.

696. The valuation of
immoveables is made by
experts who are chosen by
the parties interested, or
who, upon the refusai of
such parties, are officially

appointed.

The report of the ex-
perts mrist déclare the
grounds oï the valuation,

it must indicate whether
the thing estimated can be
conveniently divided, and
in what manner, acd must
détermine, in case of divi-

sion, each of the portions

which be made of it, and
the value of such portion.

Voy. Pothier, sur arts. 693 et 697.

* 1 Pothier, Int., fit. 17, ) 75. Le partage ne pouvant se faire

Coiit. d'Orl., No. 75. J sans une estimation préalable dos
biens qui sont à partager, cette estimation est un objet de l'ac-

tion de partage. Lorsque tous les héritiers sont majeurs, elle

peut se faire à l'amiable : lorsque quelqu'un d'entre eux est

mineur, elle doit se faire par des experts nommés par le juge,
qui doivent prêter serment.—Les rapports sont aussi un des
objets de l'action de partage : nous en traiterons particulière

ment en l'article suivant.
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* 4 Pothier, Société,
J

167. Avant que de procéder au partage,
Nos. 167-8-9. j on doit procéder au compte de ce que

chacune des parties doit à la communauté qui est à partager,
et de ce qui lui est dû par ladite communauté. On doit com-
prendre dans cet état, non-seulement ce qu'elle devait à la
société lors de sa dissolution, mais ce qu'elle a pu devoir à la
communauté depuis la dissolution, soit pour raison db ce
qu'elle aurait retiré du fonds commun, soit pour raison du
dommage qu'elle aurait causé par sa faute dans les effets de
la communauté.

Pareillement on doit comprendre dans l'état de ce qui est
dû par la communauté à chacune des parties, non-seulement
ce qui lui était dû par la société lors de sa dissolution, mais
ce qui a pu lui être dû depuis par la communauté, à cause
des déboursés qu'elle aurait faits inutilement pour les affaires

communes, ou pour les biens de la communauté, depuis la

dissolution de la société.

On doit compenser jusqu'à due concurrence le montant des
sommes dont chacune des parties est débitrice de la commu-
nauté, au montant de celles dont elle est créancière, et arrê-

ter la somme dont elle se trouve, après cette compensation
faite, débitrice de la communauté

; ou celle dont elle se

trouve, après cette compensation faite, créancière d'- la com-
munauté. Observez que, dans le compte de ce qui a été reçu
Où mis pour la société, le livre de société tenu par l'un des
associés, fait foi entre eux ; Lauterbach.

168. Après ce compte fait, on dresse la masse, c'est-à-dire un
état détaillé de toutes les différentes choses dont la commu-
nauté est composée

; et on comprend dans cette masse, au
nombre des dettes actives de la co^ imunauté, les sommes
dont quelques-unes des parties se sont trouvées, après la com-
pensation faite, débitrices de la communauté ; et au partage
de la communauté, on la leur précompte sur leur part.

On dresse aussi un état des dettes passives de la commu-
nauté, et on y comprend les sommes dont quelques unes des

parties se sont trouvées au cornpîc de la Cûuiixiuùûuté, aprè»

iâ

* * é 8' *r i

MX' ^*'
if

_
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compensation faite., créancières de la communauté. Ces sommes
doivent être par elles prélevées au partage de la communauté.
Chacune des choses dont la communauté est composée soit

meubles, soit héritages, est portée dans '"ette masse pour une
certaine estimation.

Les parties peuvent faire elles-mêmes cette estimation, lors-

qu'elles sont en état de la faire, qu'elles en sont d'accord, et

qu'elles sont toutes majeures : sinon l'estimation se fait par un

ou plusieurs estimateurs dont elles conviennent
; et si elles

n'en peuvent convenir, le juge du partage ea nomme d'office.

169. Après cette masse dressée, on peut procéder au partage,

à commencer par celui des meubles.

Chacune des parties est bien fondée à demander que sa part

dans les effets qui sont à partager, lui soit délivrée en nature
;

et que pour cet effet il en soit fait des lots qui seront tirés au

sort, les autres ne pouvant pas l'obliger à en souffrir la vente,

à moins qu'il n'y eût des dettes de la communauté à acquitter,

qui ne puissent l'être que par le prix de la vente des meubles
;

auquel cas on doit vendre des meubles jusqu'à concurrence

de ce qu'il faut pour les acquitter, à commencer par les meu-

bles périssables.

Chacune des parties peut dem^ander la vente des meubles

jusqu'à concurrence, non-seulement de ce qu'il faut pour

payer ce que la communauté doit à des étrangers, mais aussi

<ie ce qu'il faut pour le payer de la somme qui lui est due par

la communauté, et qu'il a droit de prélever avant le partage.

Si ses copartageants étaient créanciers de la communauté

aussi bien que lui, ils feraient compensation de leurs créances

jusqu'à due concurrence, et il n'aurait à prélever que la

somme dont il serait créancier de plus qu'eux.

* 4 Toullier^ \ 419. Le jugement qui prononce sur lu de-

Nok 419, 420. j mande de partage doit prononcer, commo en

matif.re sommaire, sur les contestations, ou nommer, pour les

•onérations du partage, un juge-commissaire, sur le rapport

duquel les c

Gode de pro(

Ce môme
seront estim

intéressées,

art. 824 ; Co(

420. Les ]

d'experts, do

au Code de
j

Si les part:

expert (art. 9

dispenser de

faculté d'esti

Hors ces ci

bases de l'est

modément p£

division, chai

(art. 824).

* C. N. 824. i

refus, nomm<
Le procès-^
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duquel les contestations sont décidées (Gode civil, article 823
;

Gode de procédure, article 969).

Ce môme jugement doit encore ordonner que les immeubles
seront estimés par des experts qui sont choisis par les parties
intéressées, ou, à leur défaut, nommés d'office (Gode civil,
art. 824

; Gode de procédure, art. 969).

420. Les nominations, prestations de serment et rapports
d'experts, doivent être faits suivant les formalité jrescrites
au Gode de procédure, titre des rapports d'experts.
Si les parties sont majeures, elles peuvent ne nommer qu'un

expert (art. 971 du Gode de procédure)
; elles peuvent môme se

dispenser de suivre les formes juridiques, puisqu'elles ont la
faculté d'estimer les biens par une convention amiable.
Hors ces cas, le procès-verbal des experts doit présenter les

bases de l'estimation, indiquer si l'objet estimé peut être com-
modément partagé, de quelle manière

; fixer enfin, en cas de
division, chacune des parts qu'on peut en former, et leur valeur
(art. 824).

* C. N. 824. l
L'estimation des immeubles est faite par ex-

> perts choisis par les parties intéressées, ou, à leur
refus, nommés d'office.

^

Le procès-verbal des experts doit présenter les bases de
l'estimation

: il doit indiquer si l'objet estimé peut être com-
modément partagé

; de quelle manière
; fixer enfin, en cas de

division, chacune des parts qu'on peut en former, et leur
valeur.

697. Chacun des cohéri-
tiers peut demander sa
part en nature des biens
meubles et immeubles de
la succession

; néanmoins
s'il y a des créanciers sai-
Slflaqnfa /-»n nnrxr^anr^i-^ ,«.. «i-'•'*«• v>-' \jll \j^u\joa,tit:^. Ou Di

, 697. Each of the coheirs
m'ay demand his share in
kind of the moveable and
iramoveable property of
the succession ; neverthe-
less, if there be seizing or
opposing creditors, or if

Mf'
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la majorité des cohéritiers

juge la vente néoessaire

pour l'acquit des dettes et

charges de la succession,

les effets mobiliers sont
vendus publiquement en
la forme ordinaire.

the majority of the coheirs
deem a sale necessary to
discharge the liabilities of
the succession, the move-
able property is publicly

sold in the ordinary man-
ner.

* ff. V'amilix ercisc, | L 26. Ofûcio autem judicis convenit,

L. 26. jjiibere rem hereditariam venire unam,
pluresve, pecimiaraque ex pretio redactam ei numerari, cui

legata sit.

L 28. Rfiin pignori creditori datam, si pei- praeceptioiiem

legaverit testator, ofiicio judicis continetur, ut ex communi
pecunia luatur, eamque ferat is cui eo modo fuerat legata.

(Gaius).

Ibidem.
| L 26. C'est an juge qu'il appartient d'or-

Trad. de M. Ilulot. ) donner qu'on vendra un ou plusieurs effets

de la succession, pour l'argent provenu du prix être donné à
celui à qui le testateur a légué une certaine somme.
L 28. Si un testateur lègue par préciput à un de ses héri-

tiers une chose qu'il a donnée en gage à son créancier, le juge
doit ordonner que la chose soit dégagée avec l'argent de la

succession, et passe ainsi à celui à qui elle a été léguée. (Gaius).

Voy. Pothier, sur art. 693.

* 3 Pothier, Vente, i 516. Les immeubles et les meubles se

No. 516. S vendent quelquefois en just're.

Une vente de meubles est faite en justice, ou lorsqu'elle est

faite par le juge à l'audience, ou lorsqu'elle est faite à l'encan

par un ministre de justice, uel qu'un sergent ; soit qu'elle soit

forcée, telle qu'est celle qu' créancier fait des meubles saisis
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par 3oa débiteur
;

soit qu'elle soit volonUire, telle que celle

que des héritiers font des meubles d'une succession.
A l'égard des immeubles, nous avons déjà vu un cas auquel

ils se vendent en justice, qui est celui de la licitation, lorsque
parmi les coiii^ii tiers ou ^-opropriétaires, il y a quelques
mineurs.

Si l'héritage dans lequel un mineur a une part indivise, ne
peut être vendu qu'en justice, à plus forte raison celui qui
appartient pour le total à un mineur, ne peut ôtre vendu qu'en
justice, dans le cas auquel le juge, sur un avis de parents,

permet de le vendre, qui est celui auquel cette vente est né-
cessaire pour l'acquittement des dettes du mineur, et pour
prévenir la saisie réelle de ses biens.

La principale espèce de vente en justice, est le décr *, des
héritages saisis réellement par des créancit;rs hypothécaires,

soit sur leur débiteur qui en est le propriétaire, soit sur le

curateur à la succession vacante, soit sur le curateur créé à
l'héritage délaissé par un tiers détenteur.

Nous ne parlerons point ici de cette espèce de vente : elle

mérite un traité particulier, et nous en avons traité en notre

Introduction au titre 21 de la coutume d'Orléans.

* 7 Pothicr^ Com.^ ) 700. On procède quelquefois k la vente

No. 700. J des meubles de la communauté, au lieu de
les partager, mais, lorsque l'une des parties veut avoir sa part

en nature dans les meubles, et s'oppose en conséquence à la

vente que l'autre partie veut faire, on ne peut lui refuser le

partage, à moins qu'il ne fût nécessaire de vendre le tout, ou
partie, pour l'acquittement des dettes exigibles de la commu-
nauté, tant de celles gui sont dues à des tiers, que de celles

qui seraient dues à l'une ou à l'autre des parties ; auquel cas

la vente des meubles ne peut être empêchée, jusqu'à concnr-
rence de ce qu'il est nécessaire d'en vendre pour l'acquitte-

ment desdites dettes, en commençant par la vente des meubles
périssables.

' 1
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Quand m^me I» y aurait do quoi acquitter les dettes de la
communauté sans vendre les meubles, si l'héritier du prédé-
cédé e-.i un mineur, son tuteur ne peut empêcher la vente que
le survivant voudrait en faire

; car il est au contraire du de-
voir d'un tuteur de faire procéder à la vente des meubles de
son mineur, pour employer le prix en acquisition d'héritages
ou de rentes, qui produ^^ nt un revenu au mineur.

Mais, au contraire, si le survivant on demande le partage,
le tuteur do Ihéritier mineur ne peut l'empôcher

; sauf à lui^
après le partage qui en aura été fait, de faire procéder à la
vente des meubles échus par le partage au lot de son mineur.

* 7 Panel, frs., swr
j

358. GeL article ne fait que confirmer
art. 826 C. N. f notre ancienne jurisprudence.
On peut demander si aujourd'hui l'un des hôritiprs pourra

empêcher la vente des meubles, en offrant deniers suffisants
pour payer les dettes ? Quoique le Gode civil ne prévoie point
cette question, nous ne voyons aucune difficulté à la décider
pour l'affirmative

;
car alors aucune des parties n'a d'intérêt à

la vente.

Mais au cas où la vente est demandée par le plus grand
nombre des héritiers, l'un d'eux ne pourrait plus, comme au-
trefois, exiger qu'il ne fût vendu des meubles que jusqu'à
concurrence des dettes, et que quelques-uns des meubles fus-
sein compris dans la vente préférablement aux autres. Lz.

Loi, dans r;nte partie-, ne fiit pas dépendre la vente de l'exis-

tence fjjs uJttes, mai. c.j la décision du plus grand nombre
des Jiéritiers. Gelui qui ne serait pas rie l'avis commun, n'au-
rait que la faculté de se rendre adjudicataire des meubles, ou
de ceux qu'il lui importerait de conserver.

La vente se fait par un huissier-prise ur, à un jour indiqué
par des affiches que l'on appose dans les endroits ordinaires,

et au plus offrant.

Ces formalités doivent nécessairement être remplies quand
il y a absence on minorité. Si on les négHgeait, les héritiers

à la requê

recours et

Quand
tous d'acci

Ils peuver

Voy. To

* C. N. 82(

cession : i

opposans, i
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à la requôte desquels on aurait procédé, s'oxposeraient à des
recours et à des dommageb-intérôts.

Quand tous les héritiers sont mdJ8i..*8, ils peuvent, étant
tous d'accord, faire la vente en la forme que bon leur semble.
Ils peuvent négliger les affiches.

Voy. TouUier, cité sur art. 69i>.

* C. N. 826. 1 Chacun des cohéritiers peut demander sa part

) en nature des meubles et imm lubles de ia suc-

cession : néanmouis, s'il y a des créanciers saisissans, ou
opposans, ou si ia majorité des héritiers juge la vente néces-
saire pour l'acquit des dettes ei charges de la succession, les

meubles sont vendus publiquement en la forme ordinal:-

398. Si les immeubleG
ne peuvent se parts,ger

commodément, ils doivent
être vendus par licitation,

devant le tribunal.

Cependant les parties, si

elles sont toutes majeures,
peuvent consentir que la

licitation soit faite devant
un notaire sur le choix
duquel elles s'accordent.

698. If theimraoveables
cannot conveniently be
divided they must be sold
hy licitation before the
court.

Nevertheless the par-
ties, if they be ail o^ full

âge, niay consent t-» lue
licitation being made bt-

fore a notary upon the
choice ofwùom they agrée.

*
l'f. Famil. ercisc, i L 30. Fundus raibi communis est et pu-

L 30. 3 pillae coheredi ii no fundo reliquise sunt
conditœ, quibub religio ab utriusque patribus debebatur : nam
parentes quoque ejusdem pupillseibi sepalti sunt. Sed tutores

distrahere fundum volunt : ego non consentio ; sed nortionem
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meam possidere malo, cùm universitatem emere non possim
etvelimpromeo ai-bitrio exsequi jus religionis. Quœro an
rectè arbitriura communi dividundo ad hune fundumpar-
tiendum petam

: an etiam is arbiter qui familiie erciscundœ
datur, iisdem partibus fungi possit, ut hanc possessionem
exemptis cœteris corporibus hereditariis, pro jure cuique nobis
partiatur ? TIerennius Modestinus respondit : nihil proponi,
cur famili^e erciscund.-c judicio addictus arbiter officium suum
etiam in ejus fundi de quo agitur, divisione interponere non
possit

: sed religiosa loca in judicium non deduci, eorumque
jus singulis heredibus insolidum competere. (Modestinus).

L 55. Si familiœ eiciscundœ, vel communi dividundo judi-
cium agatur, et divifjio tam difficilis ?it, ut rené impossibilis
esse videalur, potest judex in unius personam lotam condem-
nationem confère, et adjudicare omnes res. (Ulpianus).

Ibidem.
I

L 30. J'ai un fonds qui est commun
Trad. de M. Hulot. ) entre moi et une pupille qui a été nommée
héritière avec moi. Il y a dans ce fonds une sépulture que
nous avons l'un et l'autre intérêt de conserver

; car les parens
de la pupille sont enterrés dans ce fonds. Mais les tuteurs
veulent le vendre

;
je m'y oppose, et, ne pouvant acquérir

tout ce fonds, j'aime mieux garder ma portion pour y conser-
ver mon droit de sépulture. Je demande si je dois intenter
l'action en partage d'une chose commune, ou si le juge qui
connaît de la matière des partages d'hérédité peut diviser ce
fonds entre nous, sans procéder au partage des autres effets

de la succession ? Hérennius-Modestin a répondu, qu'il ne
voyait point de difficulté que lo juge qui connaît de partages
de successions ne pût diviser cette terre entre nous

; mais que
les lieux consacrés à la sépulture ne pouvaient entrer dans ces

sortes de partages, et que le droit de sépulture devait appar-
tenir en entier à chaque héritier. (Modestin).

L 55. Dans les instances en partage d'une succession ou en
division d'une chose commune, si la division de la chose est

si difficile qu elle soit presqu'impossible, le juge peut adjuger
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lous les 3ffets à l'un des copartageans et le condamner à payer
à l'autre sa part entière en argent. (Ulpien).

* Cod. De Comm. divid., ) L. 3. Ad officium arbitri, qui inter

^•3. Jte eL fratrem tuum prb dividendis
bonis datus fuerit, ea sola pertinent, qiise manent communia
tibi et illi

;
nam ea, quorum partem is vendidit, cum emptori-

bus tibi communia sunt
; et adversîis singulos arbitrr.m petere

debes, si ab illorum quoque societate discedi placeat. Gùm
autem région ibus dividi commode aliquis ager inter socios
non potest, vel ex pluribus singuli, œstimatione justa facta,

unicuique sociorum adjadicantur, compensatione pretii invi-

cem facta
;
eoque, cui res majoris pretii obvenit, cseteris con-

demnatc, ad licitationem nonnumquàm etiam extraneo emp-
tore admissio : maxime si se non sufïiceread justa pretiaalter

ex sociis sua pecunia vincere vilius licitantem proflteatur.

PP. 5 non. maii, Juliano et Grispino, Gonss. 223.

Ibidem. ) L 3. Les fonctions de l'arbitre choisi
Trad. par P. A. Tissot. ) à l'effet de faire un partage de biens
entre vous ef votre frère, ne peuvent avoir lieu qu'à l'égard

des choses qui sont encore indivises entre vous deux ; car les

choses dont votre frère a vendu une partie, vous sont commu-
nes avec les acquéreurs

; et vous devez demander un arbitre

pour chacun d'eux, si vous voulez faire cesser entre vous la

communauté : mais lorsque la situation des lieux est telle que
l'on ne peut diviser commodément l'héritage entre les co-pro-

priétaires, alors on adjuge à chacun des co-partageans un lot

dont on fait une juste estimation, en faisant mutuellement
compensation du prix, et à la charge par celui qui a un lot

d'un plus grand prix à indemniser les autres. Les étrangers
doivent toujours être admis à cette licitation, surtout si l'un
des co-propriétaires avoue que ses moyens ne suffisent pas
ix)ur porter la chose à sa juste valeur, et qu il ne pourrait pas
renchérir sur celui qui offrirait môme un prix bien au-dessous
de la valeur de la chose.
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Fait le 5 des nones de mai, sous le consulat de Julien et de
Crispinus. 223.

Voy. Pothier, sur arts. 693 et 697.

* 4 Pothier, Société, ) 170. Après le partage des meubles, on
Nos. 170, 171. S procède à celui des immeubles, s'il y en

a, et on compose pareillement des lots des choses qui sont à
partager.

Il est rare que ces lots puissent être égaux, et précisémeut
de la somme qui revient à chacun des copartageants dans la
masse. Pour remédier à ceh et pour égaler les copartageants,
on charge le lot qui est uup fort, d'un retour envers celui qui
est trop faible. Par exemple, si la masse des biens qui sont à
partager entre deux copartageants est de 20,000 liv., et que la
part que chacun y doit avoir soit de 10,000 liv.

; si l'un des
deux lots est de 12,000 liv., et l'autre de 8,000 liv.

; on char-
gera le lot de 12,000 liv., d'un retour de 2,000 liv. envers celui
de 8,000 liv. Par ce moyen les lots seront égalés, celui de
12,000 liv. so trouvant réduit à 10,000 liv. au moyen du retour
de 2,000 liv. dont on le charge, et celui de 8,000 liv. se trou-
vant augmenté à 10,000 liv. au moyen du retour de 2,000 liv.

qu'il recevra de l'autre.

Lorsqu'un des ci-devant associés trouve en nature dans la

masse des biens de la communauté les choses qu'il y a mises,
soit meubles, soit héritages, il n'est pas f-ndé à les avoir pré-
férablement à ses associés, en leur laissant prendre d'autres
effets de pareille valeur

; il n'y a pas plus de droit qu'eux.

171. Quelouefois les parties licitent entre elles les choses
qu'elles ont à partager, surtout les héritages, au lieu de les

partager, et cette licitation tient lieu de partage.

Liciter une chose, c'est l'adjuger au plus offrant et dernier

enchérisseur pour lui appartenir en entier, à la charge pr.r lui

de rapporter le prix pour lequel elle lui a été adjugée
;
prix
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qui sera distribué entre les copartageants pour la part que
chacun d'eux avail dans la chose.

Voy. ce que nous avons dit sur la licitation, en notre Traité
du Contrat de vcnte^ part. 7, art. 7.

Chacune des parties peut obliger les autres à souffrir la lici-
tation, lorsque le partage no se peut faire autrement, et qu'il
n'y a pas assez d'héritages pour en faire autant de lots qu'il v
a de copartageants

;
surtout lorsqu'il n'y a qu'un seul corps

d héritage, qu'on no peut partager sans le déprécier
On peut môme y obliger les mineurs

; mais il faut constater
auparavant que le partage ne peut se faire autrement

Lorsqu'il se peut faire autrement, et qu'il y a suffisamment
d héritages pour faire autant de lots qu'il y a de copartageants
aucune des parties majeures ou mineures ne peut être obli^^és
malgré elle à souffrir la Hci cation.

°

Lorsqu'entre les paities licitantes il y a quelques mineurs
la hcitation ne peut se faire qu'à l'audience du juge et on v
doit admettre les enchères des étrangers.

'

Lorsque toutes les parties sont majeures, on n'admet les
enchères étrangères que lorsque quelqu'une des parties le
demande

;
et il n'est pas nécessaire d'aller devan't le iuee

pour '••ire la licitation.
^

* 7 Pothier, Corn.,
| 707. Qnelquefois le survivant et les héri

Nos. 101 à 710. I tiers du prédécédé, au lieu de partager les
conquôts de la communauté, conviennent entre eux de Ip.»

liciter.
^^

La licitation est un acte qui tient lieu de partage, par lequel
une chose qui était commune et indivise entre deux ou plu
sieurs parties, est adjugée pour le total, à celle des parties
qui l'a portée à un plus haut prix, à la charge par l'adjudica-
taire, do payer aux autres parties leur part dans le prix de
l'adjudication,

708. Lorsque l'une des parties entre lesquelles les biens de
la communauté sont à partager, demande la licitation, l'autre
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partie peut l'empôcher, et demander le partage, lorsque (> .

les biens qui sont à partager, ii y aplusieurs corps d'hérituj^es

dont on peut faire deux lots, en chargeant le lot qui serait le

plus fort, d'un retour envers le lot ie plus faible.

Môme, dans le cas auquel les biens immeubles de la com-
munauté ne consisteraient que dans v.n seul corps d'héritage •

si cet héritage peut se partager commodément, c'est-à-dire,

sans que le partage le déprécie, on peut encore empêcher la

licitation, et demander le partage.

uorsque les parties ne conviennent pas du fait " si l'héritage

peut, ou non, se partager commodément," le juge en ordonne
la visite, pour en connaître.

709. Un mineur ne peut pas demander la licitation des hé-

ritages de la communauté, puisqu'il ne peut pas môme en
demander le partage définitif, comme nous l'avons vu suprà
n. 695.

'

Mais la partie majeure peut donner la demande en licitation

contre la partie mineure. Le juge néanmoins ne peut l'or-

donner qu'après qu'il lui aura éi,é justifié que l'héritage dont

on demande la licitation, et qui est la seule chose à partager

entre les parties, est de nature à ne pouvoir être pai-tagée,

sans que le partage le déprécie. Le juge, pour s'en instruire,

doit en ordonner la visite
; à moins qu'il ne soit évident par

la qualité de l'héritage, qu'il ne peut pas se partager.

710. Lorsqu'il y a une partie mineure, la licitation doit se

faire à l'audience du juge. Elle doit être préalablement an-

noncée au public par des affiches et des publications, et on
doit admettre les enchères de tous les étrangers qui voudront

enchérir l'héritage licite.

Lorsque toutes les parties sont majeures, la licitation se fait

dans l'étude d'un notaire, et les parties peuvent la ùiire entre

elles, san ippeler les étrangers pour enchérir. Si néan-

moins l'une des parties, quoique majeure, demandaH que les

enchères étrangères fussent reçues, l'autre partie ne peut le

refuser ; et on doit en ce cas annoncer au public la licitation,

par affiches et publications, aux frais de la communauté :
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autrement une partie riche aurait un avantage sur une partie
pauvre qui n'a pas le moyen d'enchérir, et se rendrait la maî-
tresse du prix

;
ce qui serait une injustice manifeste.

* 7 Pand. frs., sur ) 359. Les Romains, toujours nos modèles
art. 827, C. N. ] et nos maîtres en législation, nous four-

nissent encore nos principes et nos règles sur les licitations.

On en trouve l'origine dans la Loi des Dou/e-Tables, dont
nous avons rapporté le texte au commencement des notions
préliminaires. Ils sont expliqués et étendus dans les titres du
Digeste, et du Code Familise crciscundx et communi dividundo.
On les trouve encore dans l'Edit perpétuel.

Ces principes peuvent se réduire à six axiomes, ou maximes.
1o. La licitation n'est point une vente, mais une des diffé-

rentes manières de partage. C'est un des effets de l'action
Familise esciscundw ou communi dividundo. C'est le complé-
ment du partage.

Communi dividundo judicio consiste ; et ed actione universum
prœdium, si licitationc viceris, consequeris ; quod si divisio prœ-
dii, sine cujusquam injuria, commode fieri potuerit, portionem
suis finibus tibi adjudicatam possidebis.

L'action en partage a, comme on le voit par ce texte, deux
fins, ou deux objets : la division et la licitation. L'une et
l'autre sont également l'effet du partage, ce sont deux ma-
nières égales de partager.

2o. La licitation a lieu non seulement entre cohéritiers,
mais encore entre codonataires, colégataires, et coassocié.

;

en un mot, entre tous copropriétaires d'une même chose.
Tnter cohxredes, et bocios. Nil interest cum societate, vel sine so-

cietate res inter aliquos communis sit ; societate res communis
ect, vcluli inter eos qui pariter eamdem rem emerunl ; sine socie-

tate communis est, veluti inter eos quibus eadem res testamento
Icgata est.

Ainsi, toutes les fois que deux ou plusieurs coproïjriétaires

indivis d'une même chose vendent cette chose commune pour
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en diviser le prix entre eux, c'est une licitatiou
; et cette lici-

tation est un partage. La vente que font faire deux conjoints
par mariage, d'un immeuble dépendant de la communauté
qu'il s'agit de partager, est de môme une licitation.

3o. Il y a lieu à la licitation toutes les fois que la chose
commune ne peu; pas se partager commodément. Cùm com-
mode dividi aliquis ager inter socios non potest. On voit que la

disposition du Code civil est la traduction de ce texte.

Cependant la difficulté de partager n'est essentiellement
requise que quand l'un des copropriétaires est mineur. Dans
ce cas même il n'est pas nécessaire que le partage soit physi-
quement impossible

;
il suffit qu'il ne puisse pas se faire com-

modément, comme si la division occasionnait la dépréciation
de chaque partie, ou rendait la possession et la jouissance
onéreuses, ou incommodes. C'est ce qui résulte des termes de
la Loi.

Quand tous les copropriétaires sont majeurs et usans de
leurs droits, ils peuvent convenir que la chose commune,
quoique la division puisse s'en faire aisément, sera licitée

;

quse neque divisù, neque dividi voluit.

4o. La licitation est précédée d'une estimation de la chose
que l'on veut liciter, œstimatione justa factâ. Cette estimation

est requise pour éclairer le. licitans sur le prix auquel l'objet

doit être porté.

5o. Suivant les Lois Romaines la licitation ne pouvait se

faire que devant des juges délégués par le Préteur. Prctor

arbitras tris datod.

Chez nous la licitation en justice n'est absolument néces

saire que quand il y a des héritiers mineurs. Dans ce cas les

étrangers sont nécessairement admis à enchérir, parce que

l'on doit faire en sorte que le prix soit porté le plus haut pos-

sible. Lorsqu'ils sont tous majeurs, ils peuvent faire la licita-

tion à l'amiable devant un notaire qu'ils choisissent. Alors

elle peut être concentrée entre les héritiers seulement, et

l'objet licite est adjugé à celui qui en offre le plus.

Cependant si l'un des héritiers n'a pas de deniers suffisans
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pour se rendre adjudicataire, et qu'en conséquerce il ne
puisse pas enchérir, ilpeut exiger l'admission des étrangers.

60. Les héritiers peuvent aussi, sans cela, convenir que les
étrangers seront admis à enchérir, et c'est ce qui arrive le
plus ordinairement. Ad licitationem nonnunquam extraneo emp-
tore admissio.

360. La licitation étant une manière de partage, il s'en suit
que, quand l'adjudication est faite à l'un des copropriétaires,
l'effet est le même que si la chose fût échue dans son lot sous
la charge d'un retour ou soulte en argent. Il est censé avoir
toujours été propriétaire de la totalité de la chose licitée. Le
(•ohéritier adjudicataire est réputé avoir succédé au défunt à
la totalité de l'héritage ou immeuble.
Ces principes furent d'abord observés sans difficulté, et il

paraît que, môme après l'établissement du système féodal, les
limitations ne donnèrent lieu d'abord à aucune difficulté.

Mais vers le commencement du seizième siècle, les sei-

gneurs, comme le remarque Dargentré, ont prétendu aux
Droits auquels les ventes donnaient ouverture. Ils ont d'abord
réussi.

Bientôt le savant Dumoulin s'éleva avec force contre ce
système. Il établit que la licitation n'étant qu'une manière de
partager, elle ne devait point opérer d'autres effets que 'e par-
tage

;
et il fit changer la jurisprudence.

Il alla plus loin encore dans son Traité des Censives. Non
seulement il décida, comme il l'avait déjà fait, que la licita-

(ation entre cohéritiers ne donnait ouverture à aucune espèce
de droits seigneuriaux

; mais il ajouta que le seigneur n'avait
rien à prétendre, môme dans le cas où les étrangers avaient
été admis à enchérir.

Cette décision conforme aux saines maximes, fut admise et
insérée dans les Coutumes lors de leur réformation. C'est
d'après les mômes principes que l'on décidfdt que l'héritage
adjugé à l'un des cohéritiers, sur licitation, f0rm3.it un propre
pour le tout.

Ces décisions no peuvent plus servir nour les fiefs ou les
DELoRIMIER, BlB, VOL. 5. 44
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propres qui n'existent plus : mais elles doivent fairp conclure
que, quand l'héritage ou l'immeuble est adjugé à un des cohé-
ritiers, il n'y a pas lieu aux droits auxquels sont sujets les
actes portant mutation de propriété.

361. De même que dans un partage fait avec retour en de-
niers, le cohéritier auquel est échu le lot le plus fort, est censé
avoir succédé à tout ce qui se trouve dans son lot, à la charge
du retour

;
de môme, dans les licitations, le cohéritier adju-

dicataire est censé avoir été seul saisi de l'héritage, et n'en
tenir aucune part de ses cohéritiers, auxquels il est seulement
chargé de payer, dans le prix de la licitation, une somme
proportionnelle à îa part qu'ils ont dans la succession. Cette
somme que le cohéritier adjudicataire doit à chacun des
autres, est considérée comme une soulte ou retour de partage
dont il est chargé envers chacun d'eux.

En conséquence, dans la licitation, comme dans le partage,
les hypothèques que les autres héritiers auraient pu imposer
sur l'objet licite, s'évanouissent

; et l'adjudicataire n'en est
aucunement tenu.

362. Quant à la forme de la licitation, elle est la même que
celle de toutes les ventes judiciaires. Ces formalités doivent
être très-exactement ub&ervôes quand elle se fait avec un mi-
neur. Il était môme d'usage autrefois de lui faire nommer un
tuteur ad hoc, ou spécial, pour l'assister dans cette procédure.
Le Gode civil n'exige plus cette nomination. Il ne demande
pas môme que le tuteur ordinaire soit autorisé par la famille,
quand la licitation est provoquée par un cohéritier majeur.
Mais il veut que l'adjudication ne puisse être faite qu'après
l'apposition de trois affiches, faite par trois dimanches consé-
cutifs, aux lieux accoutumés dans le canton

; et que chacune
de ces affiches soit visée et certifiée par le Maire des com-
munes où elles auront été a;'posées.

A Paris, et dans les gvandes villes, faut-il nécessairement
que ces affiches soient apposées un jour de dimanche ?

Nous ne le pensons pas. Ce jour est indiqué pour les cam-
pagnes et les petites villes, parce que c'est celui où les habi-
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tans sont réunis en plus grand nombio. C'est aussi pour cela
que l'on placarde les affiches à la porte de l'église ou du
temple, parce que chaque habitant les voit en entrant ou «»n

sortant.

Mais dans les grandes villes où la circu'-ition est continuelle
et très-uumbreuse, les affiches sont toujours assez publiques

;

et il n'y a pas lieu de craindre qu'elles ne soient pas aperçues
par un assez grand nomh-e de personnes.

Au reste dans les grandes villes comme partout ailleurs, le
visa du maire, et sa certification, sont également nécessaires.

Observez que si l'objet à liciter est situé hors de ces villes,
les affiches qui s'apposent dans le lieu de la situation doivent
l'être par trois jours de dimanche, quoique la môme chose ne
soit pas également requise dans celui où se fait l'adjudication.

Lorsque la licitation se fait entre cohéritiers majeurs, soit

que l'on y admette ou non les étrangers, les affiches ne sont
pas une formalité indispensable. Il ne manque guère cepen-
dant de la faire annoncer, tant par des affiches que par les

journaux. Cela est de leur intérêt
; mais dans ce cas, ces affi-

ches ne sont pas sujètes à aucun visa.

1

* C. N. 827. 1 ^^ ^^^ immeubles ne peuvent pas se partager
) commodément, il doit être procédé à la vente

par licitation devant le tribunal.

Cependant les parties, si elles sont toutes majeures, peuvent
consentir que la licitation soit faite devant un notaire, sur le

choix duquel elles s'accordent.
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699. Après que les meu-
bles et les immeubles ont
été estimés, et vendus s'il

y a lieu, le tribunal peut
renvoyer les parties de-

vant un notaire dont elles

conviennent, ou qui est

nommé d'office si elles ne
s'accordent pas sur le

choix.

On procède devant ce

notaire aux comptes que
les copartageants peuvent
se devoir, à la formation

de la masse générale, à la

composition des lots et au
fournissement à faire à

chacun des copartageants.

699. After the movoable
and immoveable property

bave been estimated, and
sold if there be cause for

it, the court may send the

parties before a notary

upon whom they bave
agreed, or who bas been
officially named if they do
not agrée in their choice.

They are to proceed,

before such notary, to the

account to which they are

bound towards one ano-

ther, to the formation of

the gênerai mass, the com-
position of the shares and
the fixing of the compen-
sation to be furnidhed to

each of the copartitioners.

Voy. Pothier, sur arts. 691, 696, 698.

* 1 Pothier, Int.^ tu. 17, i 74. La division des bions est le

Coût. d'Orl.j No. 74. j principal mais n'est pas le seul objet

de l'action de partage ; elle a aussi pour objet les raisons que

les cohéritiers ont à se faire respectivement les uns aux

autres ; toto tit. ff. Familix erciscundie. C'est ce qu'on appelle

le compte mobilier qui précède le partage. Chacun des cohéri-

tiers doit faire raison à ses cohéritiers, lo. de ce qu'il devait

au défunt ; 2o. du prix des meubles dont il s'est rendu adju-

dicataire à la vente ; 3o. de ce qu'il a reçu des débiteurs de la

succession ; 4o. du dommage qu'il a causé par sa faute dans

les choses dénendantes de la succession. Les lois le chargent,
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à cet égard, de la faute commune, de levi cxUpâ ; L. 25, § 16,
ir. Fam. <?rcw(?.— Observez, à l'égard de ce qu'il a reçu des
débiteurs, que si, n'étant pas chargé du recouvrement des
dettes de la succession, il a fait connaître, par la quittance
qu'il a donnée à un débiteur de la succession, qu'il n'enten-
dait recevoir que sa portion, il n'est pas obligé d'en faire rai-

son à ses cohéritiers, quoiqu'ils ne puissent plus recevoir la
leur du débiteur, qui est depuis devenu insolvable

; L. 38, ff.

Fam. ercm. Ils doivent s'imputer de n'avoir pas été aussi vigi-

lants que \m.~Vice versa. Chacun des cohéritiers a droit de
se faire faire raison par ses cohéritiers de ce qui lui était dû
par le défunt, et de tout ce qu'il a mis utilement pour la suc-
cession, soit pour en acquitter les dettes et autres charges, soit

pour la culture des héritages, ou pour les réparations des bâ-
timents dépendants de la succession.— Si l'un des héritiers

avait une action contre un tiers, laquelle, s'il l'eût exercée
eût donné lieu à un recours en garantie et à des dommages
et intérêts contre la succession, l'estimation de ce qu'il perd
en n'exerçant pas cette action, peut être regardée comme une
mise utile qui a s^rvi à décharger la succession, et dont il lui

doit être fait raison.

»./

* 1 Pand. frs., sur i 371. Le compte que les copartagearis

art. 828 C. N. \ peuvent se devoir, et dont il s'agit dans la

seconde partie de l'article 828, est relatif aux prestations per-

sonnelles que les héritiers peuvent avoir à répéter les uns
contre les autres.

Il faut se rappeler sur cet objet ce que nous avons dit dans
les notions préliminaires à la tête de ce chapitre, section 2,

§ 6. Si l'on est bien pénétré des principes que nous avons ex-

posés en cet endroit, on distinguera aisément les cas où il doit

y avoir lieu à ces prestations, et de quelle manière il faut
opérer.

Un de nos principes, par exemple, est que chaque cohéri-
tier doit faire raison aux -.très de tout ce qu'il a reçu à rais^^n
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de la succession. De là il suit que si l'un aes cohéritiers a
reçu lés loyers d'une m'iison, les fermages d'un domaine hé-
réditaire, ou le montant d'une créance qui appartenait au
défunt, il doit faire raison à chacun des autres cohéritiers àd
ce qui leur revient dans ces loyers, dans ces fermages, ou
dans cette créance.

Quid, s'il n'a reçu qu'une portion de ce qui était dû par les

locataires, les fermiers, ou les débiteurs, et que cette portion
soit égale à la part que ce cohéritier a dans la sjccession ?

Il faut distinguer : si le cohéritier a reçu en sa qualité de
commun, et a donné quittance au nom de la succession, il a
agi alors pour tous les héritiers ; et il doit leur faire raison

de ce qu'il a reçu.

Que s'il a donné quittance en son nom personnel, et déclaré
qu'il entendait recevoir sa part, il n'est »enu à aucun compte.
C'est aux autres cohéritiers à se faire payer des portions qui
leur reviennent : et si les débiteurs deviennent insolvables,

ils n'auront aucun recours contre celui qui a reçu ce qui lui

revenait.

La raison est que la division des créances mobilières avives
se fait de plein droit, et par la seule force de la Loi, comme
celle des dettes passi . 3S, entre les cohéritiers. En conséquence,
celui qui a l uché sa part, a pu le faire sans qu'il y eût de
partage, et n'a reçu que ce qui lui appartenait réellement et

légalement.

372. Si l'ua des cohéritiers devait quelque chose au défunt,

le montant de sa dette entre aussi dans ce compte, déduction
faite de sa portion qu'il confond sur lui-môme.

Cette confusion est évidente. Le cohéritier débiteur du dé-

funt, à la succession duquel il est appelé, devient déoiteur

envers lu? môme pour l.i part qu'il a dans la succession ; et

comme les qualités de déi^Jeur et de créancier ne peuvent pas

concourir en la mêi e personne, il se fait nécessairement

confusion.

Observez néanmoins que cette confusion ne se fait réelle-

ment que lors du paiement
; car pour former la masse, on

couche la g

trement, a

puisqu'il p{

met cette 8(

confusion s

à chacun d

confond ei

paie à pers(

373. Un
compte me
des cohérit

ou du préj

succession.

Si, par e

dépendant

i

réparations

soit consid

autres, chat

négligence.

De même
cession, il i

que quelqu(

de la prescr

obligé d'en

Il faut re]

n'est tenu q
la plus légè

La raison

procureur d
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tion, l'augnc
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couche la somme entière due par le cohéritier débiteur. Au-
trement, au partage il prendrait plus qu'il ne lui revient,

puisqu'il partagerait alors dans ce qui est dû aux autres. Si on
met cette somme dans son lot, ce qui arrive ordinairemen*., la

confusion s'opère naturel'ement. S'il paie, alors ii le donne
à chacun des autres cohéritiers que la part qui leur revient et

confond encore celle qui lui revient à lui-même, et qu'il ne
paie à personne. ,

373. Un autre article de prestations qui doit eL.»'er au
compte mobilier, est pour raison des dégradations que I'up

des cohéritiers a pu occasionner dans les choses héréditaires
;

ou du préjudice qu'il a pu faire éprouver par sa faute à la

succession.

Si, par exemple, il a joui d'un héritage ou d'une maison
dépendant de la suce., '-n, et qu'il ait négligé de faire des
réparations d'entretien

; ei sorte que l'héritage ou la maison
soit considérablement dép:.ri, il est teau de faire raison aux
autres, chacun pour sa part de la dépréciation arrivée par sa

négligence.

De même, si ayant été chargé des recouvreraens de la suc-
cession, il a négligé de suivre le paiement des créances, et

que quelques-unes soient perdues, soit par l'accomplissement
de la prescription, soit par l'insolvabiUté des débiteurs, il est

obligé d'en tenir compte.

Il faut remarquer cependant que le cohéritier, dans ce cas,

n'est tenu que de la faute lourde, et légère, et non de la faute

la plus légère, non de levissimd.

La raison est que, dans ces cas, le cohéritier est à la vérité

procureur des autres, mais dans sa propre chose, procurator
in rem suam ; d'où il suit qu'il n'est tenu que des soins d'un
père de famille ordinaire.

374. L'un des cohéritiers peut aussi avoir des prestations à

prétendre contre les autres.

Par exemple, s'il a fait quelque dépense pour la conserva-

tion, l'augmentation, ou l'entretien des choses héréditaires, il
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doit lui en être fait raison. Il doit être remboursé par les
autres héritiers, chacun pour sa part.

Il faut d'abord, comme nous l'avons vu dans les notions
préliminaires, que la dépense faite, fût utile ; autrement il

n'aurait rien à demander.

Nous avons vu encore que pour juger de cette utihté, il

faut se reporter au temps où la dépense a été faite
; et que l

cette utilité était constante à cette époque, elle devait être

remboursée, quand même, par l'eflei d'un accident survenu
depuis, cette dépense serait devenue inutile par la perte de la

chose pour laquelle, elle a été faite. Si, par exempte, un des
cohéritiers a nourri les chevaux de la succession, la dépense
qu'il a faite doit lui être remboursée, quoique les chevaux
soient morts depuis; car la dépense était utile au temps où
elle a été faite,

375. A l'égard des réparations faites aux héritages ou bâti-

mens de la succession, il faut distinguer entre les nécessaires,

et celles qui ne so/it qu'utiles.

Les réparations irécessaires doivent être remboursées indis-

tinctement, soit que les héritages ou bâtimens soient ou non
augmentés de valeur.

Quant à celles seulement utiles, il faut se conformer à la

disposition du Code civil. Les cohéritiers sont obligés de tenir

compte de ces réparations, chacun pour sa part, jusqu'à con-
currence de ce que l'héritage s'en trouve augmenté de valeur,

quand môme cette augmentation excéderait le prix des maté-
riaux et les frais de construction.

376. Un autre objet de prestation que l'un des cohéritiers

peut avoir contre les autres, concerne les droits personnels

qu'il peut perdre à l'occasion de la succession. Ses cohéritiers

doivent lui faire raison, chacun pour sa part, de la valeur de

ces droits.

Supposez que le défunt ait vendu une maison qui apparte-

nait à l'un de ses héritiers présomptifs. Celui-ci, en acceptant

la sucession, perd le droit de la revendiquer
; car s'il exerçait

cette action, il serait repoussé par l'exception de garantie, sui-

vant lamj

repeint ex(

garantir 1

autres co]

qu'il perd

Cela est é^

sion, eût d

sent été ol

Lebrun

la maison

parts dont

C'est un
qui serait

héritiers q
revendicat

Aussi, r

377. Chc

dans ces j

meubles qi

La raisoi

tions, doit

de quelle i

qu'il doit j

toujours u
et par coui

* a N. 828.

saire renvo

nent, ou n
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vant la maxime : quemde evictione lenct actio^ eumdem agenum
repeint exceptio. Eu effet, cGt héritier est en sa qualité tenu de
garantir l'acquéreur. Il doit donc être remboursé par les
autres cohéritiers de la valeur de ce droit de revendication
qu'il perd à l'occasion deJa succession, laquelle en profite.
Gela est évident

;
c.--- si cet héritier, en renonçant à la succes-

sion, eût donné la demande en revendication, les autres eus-
sent été obligés de garantir l'acquéreur.

Lebrun enseigne que dans ce cas, l'héritier à qui appartenait
la maison vendue, pourra exercer la revendication pour les
parts dont il n'est point héritier.

C'est une erreur, car il y aurait alors un circuit d'actions
qui serait vicieux. L'acheteur évincé reviendrait sur les autres
héritiers qui eux-mêmes reviendraient sur le demandeur en
revendication, en vertu de la garantie de partage.
Aussi, l'avis de Lebrun n'a t-il pas été suivi.

377. Chaque héritier a, pour raison de ce qui lui est dû
dans ces prestations, une hypothèque privi légiée sur les im-
meubles qui tombent au lot des autres.

La raison est que le cohéritier à qui sont dues ces presta-
tions, doit avoir son lot entier. En conséquence, il n'importe
de quelle manière il éprouve quelque diminution sur la part
qu'il doit avoir, soit en meubles, soit en immeubles. C'est
toujours une lésion qui donne lieu à la garantie de partage,
et par conséquent, à l'hypothèque qui en est l'accessoire.

* C. N. 828. 1 ^^^^^ ^"® ^®^ meubles et immeubles ont été

) estimés et vendus, s'il y a lieu, le juge commis-
saire renvoie les parties devant un notaire dont elles convien-
nent, ou nommé d'oiïice, si les parties ne s'accordent pas sur
le choix.

On procède devant cet officier aux comptes que les parta-
geans peuvent se devoir, à la formation de la masse générale,
à la composition des lots, et aux fournissemens à faire à cha-
cun ucs copcrtageuus.
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700. Chaque cohéritier

fait rapport à la masse,
suivant les règles ci-après

établies, des dons qui lui

ont été faits et des sommes
dont il est débiteur.

700. Each coheir re-
turns into the mass, accord-
ing to the rules hereinafter
laid^ down, the gifts made
to ^lim and the sums in
which he is indebted.

Voy. Pothier, sur arts. 691 et 693.

* 1 Pothier, Int., tit, 17, ^ 76. C'est un principe de noire coii-

Cout. (VOrl, No. 76. ^ tume .irt. 273) que père, mère, et

autres ascendants, ne peuvent avantager l'un de leurs enfants
plus que l'autre, venants à la succession.—D'on il suit qu'un
enfant peut bien retenir ce qui lui a été donné en renonçant
à la succession (art. 273) sauf la légitime des autres enfants :

mais, s'il se porte héritier du donateur, s'il vient à la succès-

sion, il doit rapporter au partage de la succession tout ce qui
lui a été donné

; art. 306 et suiv.

* 7 Pand. frs., sur
| 378. Le Gode civil ne parie ici des rap-

art. 829 C. N. \ ports que par occasion, et relativement à
la composition de la masse de la succession. C'est dans la sec-

tion suivante qu'il pose les règles relatives à cet objet.

Il ne s'agit en cet endroit nne de l'opération matérielle du
partage. On sent que pour dtuerminer la part qui appartient à

chaque héritier dans les biens dont la succession se compose,
il faut en connaître la masse. Il est donc nécessaire de la for-

mer. Les objets que les héritiers sont tenus de rapporter, les

sommes dont ils sont débiteurs, soi* à la succession, .^jit aux
autres héritiers, comme dans le cas des prestations dont nous
venons de parler, doivent entrer dans cette masse.
Quand la masse est ainsi formée, et que l'on connaît le

montant de tous les biens qui sont à partager, on la divise en
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autant de parts qu'il y a de têtes au partage, en observant que

,

quand il y a lieu à la représentation, chaque souche fait une

tête, indépendamment du nombre d'individus entre lesquels

doit être subdivisée la portion qui lui écherra.

* f N 829 1 Chaque cohéritier fait rapport à la masse, sui-

) vaut les règles qui seront ci-après établies, des

dons qui lui ont été faits, et des sommes dont il est débiteur.

701. Si le rapport n'est

pas fait en nature, les co-

héritierp à qui il est dû,

prélèvent une portion éga-

le sur la masse de m suc-

cession.

Les prélèvements se

font, autant que possible,

en objets de même nature,

qualité et bonié que les

objets non rapportés en
nature.

not

701. If the return be

made in kind, the co-

heirs entitled to it pretake

an equal portion frr ^ the

mass of the succession.

Thèse pretakings are

made as much as possible

in objects of the same na-

ture and quality as those

which are not returned in

kind.

* 8 Pothier, Suce, 1 Lorsque l'héritage donné à l'un des en-

ch. 4, art. 3, § 8. | fants est par lui rapporté réellement et

tombe au lot de quelqu'un de ses cohéritiers, l'effet du rap-

port est que le droit que )e donataire avait en l'héritage qu'il

a rapporté, se résoud, qu'il est censé être de la succession du

donateur, comme s'il n'avaii poiiU été donné
;
que le cohéri-

tier an lot duquel il tombe, est censé succéder à cet héritage

au défunt, comme s'il n'avait jamais appartenu à son frère

qui l'a rapporté, et par conséquent sans aucune charge des

hypothèques et droits réels que le donataire qui l'a rapporté

y aurait pu imposer.
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Ces droits réels et hypothèques se résolvent en ce cas de la
môme manière que se résout le droit du donataire qui les a
imposés, suivant la règle soluto jure dantis solvilur jus acci-

pientis.

Cette décision a lieu quand môme les partages n'auraient
été faits que par acte sous seing privé. Lebrun, Traité des Suc-
cessions, lit. des rapports, liv. 3, ch. 6, sect. 4, No. 3.

Le rapport des héritages ne se fait pas toujours réellement •

la coutume donne à Fenfant donataire l'alternative de moins
prendre en héritages de pareille valeur et bonté. Lorsque le do-
nataire veut jouir de cette alternative, le rapport ne se fait

que par fiction
;

c'est-à-dire, qu'on ajoute seulement à la

masse des biens de la succession l'héritage qui est sujet au
rapport, pour le prix qu'il vaut au temps du partage, afm de
fixer le montant de toute la masse, et de régler à quoi doivent
monter les parts que chacun des cohéritiers doit y avoir

; ce
rapport fictif étant fait, le donataire retient sur la part qu'il

doit avoir dans ladite masse l'héritage sujet à rapport sur le

prix qu'il est estimé, et prend d'autant moins dans les biens
de la succession. Par exemple, s'il y a quatre héritiers, que
la masse des biens, y compris l'héritage qu'il y a rapporté par
fiction, et distraction faite du préciput de l'aîné, monte à
400,000 livres, que l'héritage sujet à rapport ait été estimé
80,000 livres

;
en retenant cet héritage pour ladite somme de

80,000 livres, il ne lui restera plus à prendre dans les biens
délaissés par le défunt que la somme de 20,000 livres, pour
achever les 100,000 livres, à laquelle somme monte la part de
chacun des héritiers

; :iy prendra donc 80,000 livj-es de moins
que chacun de ses cohéritiers, étant rempli de cette somme de

80,000 livres par l'héritage sujet à rapport qu'il retient.

Il n'est pas toujours au pouvoir de l'enfant donataire de
retenir l'héritage qui lui a été donné, en moins prenant dans
le surplus des biens de la succession ; il faut, pour qu'il puisse

jouir de cette alternative, qu'il y ait dans la succession dos

héritages à peu près égaux en bonté à ceiui qu'il doit rappor-

ter, eL en quantité suiTisante pour que chacun Je ses coliéri-



701

[ARTICLE 701.]

tiers puisse à peu près s'égaler à lui ; c'est ce que signifie la

coutume par ces termes, ou moins prendre en héritages de pa-

reille Valeur et bonté : sans cela il ne peut pas jouir de l'alter

native de moins prendre, et il ne peut '^e dispenser de rapporter

réellement, car, lorsqu'il n'y a pas assez d'héritages égaux en
bonté au sien, pour égaler à peu près ses cohéritiers ; il est

évident que l'égalité serait blessée, s'il était dispensé de rap-

porter réellement, et qu'il lui fût permis de conserver ce qu'il

y a de meilleur pendant que ses cohéritiers auraient de mau-
vais biens.

* 1 Pothier, Int.^ tit. 17, ) 94. On satisfait à l'obligation du
CoMf. rf' OH., iVos. 94-95. [rapport, en deux manières : lo. ou
en portant dans la masse des biens qui sont à partager, l'héri-

tage ou autre immeuble sujet au rapport, pour le prix auquel
il a été estimé par les estimateurs des biens de la succession

;

ce qui s'appelle proprement rapporter ; 2o. ou en moins pre-

nant^ c'est-à-dire, en souffrant que chacun de mes cohéritiers

prélève avant moi sur la masse des biens de la succession au-

tant que ce qui m'a été donné de plus qu'à eux.—Pour que je

puisse satisfaire de cette seconde manière à l'obligation du
rapport, il faut qu'il y ait dans les biens de la succession

des choses de pareille valeur et bonté à celles qui m'ont été

données, suffisamment de quoi égaler à moi chacun de mes
cohéritiers : autrement, je dois être obligé précisément à por-

ter, dans la masse des biens à partager, ce qui m'a été donné.

95. Lorsque le rapport s'est fait en moins prenant, et pareil-

lement lorsque l'héritage rapporté à la masse est tombé dans

le lot de celui qui l'avait rapporté, le rapport n'est que fictif;

l'héritage rapporté n'en est pas moins censé avoir toujours

continu d'appartenir à l'enfant à qui il avait été donné. Le
rapport est réel lorsque l'héritage rapporté tombe dans le lot

de quelqu'un des cohéritiers de celui qui l'a rapporté ; celui

dans le lot duquel il est tombé, n'est point censé le tenir de

celui qui l'a rapporté» mais du défunt, à la succession duquel
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il a été rapporté : c'est pourquoi il y succède sans aucune
charge des hypothèques, servitudes et autres droits qu'y au-

rait pu imposer celui qui l'a rapporté. Tous ces droits s'éva-

nouissent par le rapport réel de l'héritage : car celui qui les a

imposés, n'étant propriétaire de l'héritage qu'à la charge du
rapport, n'a pu donner à d'autres aucun droit sur l'héritage

que sous la môme charge ; cùm nemo plus juris in alium trans-

ferre possit quàm ipse haberet ; L. 54, ff. de Reg.jur. Lebrun,

liv. 3, ch. 6, sect- 4.—îl n'en faut pas conclure que les cohéri

tiers d'un enfant qui est débiteur du rapport d'un héritage,

puissent agir contre les tiers détenteurs lorsqu'il l'a vendu :

ils doivent se contenter que l'enfant qui l'a vendu leur fasse

raison du prix qu'il vaut au temps du partage, et ils ne doi-

vent pas l'exposer à des recour? de garantie
; cùm res non sint

amarè tractandse inter conjunctos.

* 4 Toullier, \ 426. Avant de procéder au tirage des lots,

No. 426. j chaque copartageant est admis à proposer ses

réclamations contre leur formation (Code civil, art. 835).

Lorsque les lots sont fixés, et que les contestations sur leur

formation, s'il y en a, ont été jugées, le poursuivant doit faire

sommer les copartageans de se trouver, à jour indiqué, en

l'étude du notaire, pour assister à la clôture de son procès-

verbal, en entendre la lecture et le signer avec lui, s'ils le

peuvent et le veulent (Code de procédure, art. 980),

* 2 Maleville, sur ) Lorsqu'il y aurait un trop grand désa-

art. 830 C. N. \ vantage pour les autres co-héritiers, à ce

que l'un ne fit pas le repport en nature d'im héritage qu'il

aurait déjà reçu, comme s'il n'y en avait point assez dans la

succession, pour que chacun en eût un d'égale valeur, ou si

cet héritage était d'une qualité très-supérieure aux autres, ou

encore s'il n'y en avait pas d'autres de cette nature dans la

succession, par exemple, si c'était un pré, et que ce fût le seul
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q-e le défunt possédât
;
dans tous ces cas, le donataire pour-

rait être forcé à le rapporter à la masse, et je l'ai vu pratiquer
ainsi. Telle est, au surplus, la disposition formelle de l'art. 859.

* 7 Pand. frs*^ sur . 379. Cet article ne concerne plus la for-
art. 830 C. N. ] raation de la masse, mais la manière de

faire le partage après que la masse est faite. Il contient une
des règles du rapport, et serait en conséquence mieux placé à
la section suivante.

Observez que, dans le cas môme où le rapport ne se fait pas
en nature, l'objet sujet au rapport doit Atre compris dans la
masse pour sa valeur.

Cette valeur est celle qu'a cet objet au temps où se fait le
partage, sauf à celui qui y est obligé à faire raison de la dimi-
nution de valeur qui serait arrivée par son fait ou sa faute.
Cela est conforme aux principes qui seront exposés en la sec-
tion suivante.

380. Lorsque le rapport ne se fait pas réellement, l'héritier

qui y est assujéti, et qui conserve l'héritage qu'il devrait rap-
porter, doit prendre de moins dans la masse une portion égale
à la valeur de la chose qui lui reste. Par conséquent, les

autres héritiers doivent prendre cette valeur de plus que lui
ou la prélever avant partage.

La seconde dispositioa de cet article conserve la règle des
coutumes, laquelle était conforme à celle du Droit, que ce
prélèvement doit être fait en héritage de la même nature
qualité et bonté. En effet, il n'y a que ce moyen de maintenir
l'égalité.

Il suit de là, comme le remarque fort bien M. Pothier, qu'il
n'est pas toujours au pouvoir de l'héritier sujet au rapport de
retenir, en moins prenant dans le surplus des biens de la suc-
cession. Il faut en effet, pour qu'il puisse jouir de cette alter-

native, qu'il se trouve des héritages de môme uj^'i.re, et à peu
près égaux en bonté à celui qui doit être rapporté • et en

autres héritiers
quantité suffisante, pour que cha piiri fli

W'
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puisse y avoir une part à peu près égale à la sienne. Dans le

cas contraire, il ne peut se dispenser de rapporter réellement

l'héritage en nature.

On sent bien que cette décision n'a lieu qu'au cas où l'héri-

tier sujet au rapport, possède encore l'héritage qui fait l'objet

de son obligation. S'il l'a aliéné, le rapport ne consiste plus

que dans la valeur. Alors il n'y a plus d'inégalité à craindre.

Il importe peu que cette valeur qui est toujours une somme
d'argent, soit précomptée à cet héritier sur sa part, ou qu'elle

soit rapportée aux autres héritiers, pour être partagée.

* C iV 830 l
^^ ^® rapport n'est pas fait en nature, les cohé-

'

j ritiers à qui il est dû, prélèvent une portion

égale sur la masse de la succession.

Les prélèvemens se font, autant que possible, en objets de

môme nature, qualité et bonté que les objets non rapportés en

nature.

702. Après ces prélève-

ments, il est procédé, sur

ce qui reste dans la masse,

à la composition d'autant

de lots qu'il y a d'héritiers

copartageants ou de sou-

ches copartageantes.

702. After thèse pre-

takings, the parties are to

proceed to the formation,

out of what remains in the

mass, of as many shares as

there are partitioning

heirs or roots.

Voy. Pothier, sur art. 693 et Maleville, sur art. 701 .

* 7 Pand. frs., sur art. 831 1 2 il. Nous avons réuni ces deux
1

'•

) arlKet 832 C N. ) articles qui concernent la forma-

tion des lots, et la manière de les composer.

ç\yi a vu les pvini'irses suivant lesfiiels doivent se faire les

prélèvemei

chapitre, s(

cet égard,

des lots.

On appe

choses à j

quantité d(

blés, soit e

portions qi

tatiou, soil

chaque soi

elle. En efl
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subdiviseni

382. On
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et ne peut (
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prélèvemens, dans les notions préliminaires à la lête de ce
chapitre, section 2, § 4. Nous ne nous répéterons point ici à

cet égard. Nous nous bornerons aux règles de la composition
des lots.

On appelle lots en matière de partage une division des
choses à partager, dans laquelle on fait entrer une certaine

quantité des objets dont la masse est composée, soit en meu-
bles, soit en immeubles. On forme autant de ces divisions ou
portions qu'il y a de têtes au partage. Lorsqu'il y a représen-
tation, soit à l'effet de succéder, soit à l'effet de partager,

chaque souche forme une tète, et l'on ne fait qu'un lot pour
elle. En effet, tous les individus qui se trouvent dans chacune
de ces souches ne prennent tous ensemble qu'une part qu'ils

subdivisent ensuite entr'eux.

382. On tâche, autant que l'on peut, de faire entrer dans
chaque lot, la môme quantité de chaque espèce de biens, tant

immeubles que meubles, soit corporels, soit incorporels. Cet
usage très-ancien, et qui remonte aux Lois Romaines, est con-
sacré par l'article 832 du Code civil.

Cette disposition néanmoins n'est pas toujours praticable,

et ne peut être qu'un conseil. Comme il arrive souvent qu'il

est impuoJl;le de s'y conformer exactement, la Loi restreint

son p"écepte par les termes : S'il se peut. En conséquence, son
exécution est toujours à l'arbitrage du juge, parce qu'elle dé-
pend des circonstances.

La composition des lots doit, en général, être faite en pré-

sence de tous les partageans, soit par eux-mêmes, soit par des
fondés de pouvoir.

383. Lors même que le partage se fait en justice, si les co-

partageans s'accordent sur la manière de former les lots, le

juge doit se conformer à leur volonté. Ce n'est que quand ils

sont divisés sur ce point qu'il doit faire lui-même les lots, et

alors il faut les faire de la manière la plus avantageuse

pour eux.

Si la succession est échue en directe, et que le père, par un
testament, ait lui même réglé les lots, il faut se caiifûraier à

DeLorimier, Bid. vol. 5. 45

KK
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ses dispositions, si elles ne contiennent rien de contrfKre à

l'équité, et k la saine justice.

384. La disposition de cet article qui porte que l'on doit,

autant que possible, faire entrer dans chaque lot la au'-rne

quantité de droits et créanqes de même n<". i -e et viilniu",

semble, au premier coup d'oeil, contraire à la règle de l;i Loi

des Douze-Tablcfs, qui porte que les créancer et les dettes se

divisent naturellement entre tous les héritiers, règle qui se

trouve répétée dans plusieurs autres textes. Mais on seiiL (jne

le maintien de cette division légale, par rapport aux droits et

(iréances, serait souvent incommode. Elle n'empèch(> pas

d'ailleurs qu'une seule créauce ne puisse être mise dans un

lot, et une autre créance entière dans un autre lot II suit

seulement du principe que, jusqu'au, partage consommé,clia(jue

héritier peut recevoir, comme nous l'avons déjà di., sa part

dais chaque créance, et alors il ne reçoit que ce qui lui ap-

partient, f ^:-ce qu'à cet égard il n'y a pas d'indivision.

Quant aux dettes, la règle de la Loi est que chaque héritier

en soit tenu pour sa part, et quoique l'un d'eux puisse au [lar-

tage être chargé seul d'acquitter une certaine dette, ou m ''ine

toutes les dettes, celn ne nuit point aux créanciers qui peu-

vent, sans s'nrréter à ce qui a été réglé par le partage, donner

leur action contre chacun des héritiers, et les forcer au iiaie-

meat de leurs parts, sauf le recours de ceux-ci contre c.'liii

qui a été chargé de les acquitter.

Les fruits provenus des choses héréditaires sont aussi des

meubles qui entrent dans la masse, et dont la division doit se

faire de la môme manière. En effet, les fruits que produisent

les choses héréditaires appartiennent à la swccession. Ils

l'augmentent, et appartiennent à chaque héritier pour In part

qu'il a au total. Il en est de môme des fruits de toutes les

choses communes à l'égard dos copropriétaires, à quelque litre

que ce soit.

385. A l'égard des immeubles, régulièrement chaque héri-

tier a le droit d'avoir dans chacun d'eux une portion égale à

celle qu'il a dans la succession, et l'on suit ordinairement
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cette règle à ré,^ard de ceux qui peuvent aisément se parta.^er
de coae manière. Mais comme cela n'est pas toujours possible
on donne a chaq.:e héritier des corps entiers, en cherchant'
autant qu on peut à les égaliser relativement à la valeur lauature et la bonté des choses qu'on range dans chaqu.o lot.'

C'est relativement à cette manière de composer les lots que
le Code civil impose l'obligation de ne point morceler les hé
ritages et de ne point diviser les exploitations, autant que no,-

f n .'"r' "^/f
P°^*''^^" ^'' ^0"^o™e à plusieurs dispositions

du Droit. La Coutume de Bretagne avait une disoosition sem
blable. On en trouve une antre dans la Coutume de Niver-
nois, relativement au douaire.

C'est d'après le même principe que, dans le temps où il yavait des propres de succession, dont les Coutumes réservaient
les quatre r -nts aux héritiers de chaque ligne, ou Redonnait
pas a 1 héritier lignager quatre cinquièmes dans chaque héri
tage propre. Il suffisait qu'on lui donnât les quatre cinquièmes
dans la totalité des propres, ce qui se faisait souvent en lui
assignant un seul héritage entier.

386. La disposition portant qu'il faut éviter de diviser les
exploitations est relative à la manière dont les terres se ailti
vent. Elles ne pe-^vcnt pas rapporter fous- les ans

; ni toujours
donner la même espèce de production. Elles s'épuiseraient •

et 11 deviendrau impossible d'en rien tirer. Il faut donc chaque
année laisse-- reposer une partie des terres dont se compose
une ferme, ou un domaine. C'est ce que^'on appelle yac/^U
Lorsquon le, ensemence de nouveau, on n'y met pas lesmêmes grain, qu'elles ont reçus la dernière fois qu'elles ont
ete cultivées. Ai.isidans celles qui se sont reposées une année
après avo% rapporté du blé, on sème de l'a ine ou de l'or-e
C'est ce que l'on appelle raison. * '

Tl est évident que si on mettait dans un lot de partage toutes
les terres qui sont en jachères, il y aurait inégalité

; car l'hé
ntier auquel ce lo. écherrait ne pourrait cultiver que la moitié
<1<^ ces terres. Il serait obligé de laisser l'autre en friche ou

?»"".
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s'il les cultivait toutes, il serait forcé de passer une année
sans rien recueillir, et l'année d'après il ne pourrait avoir que
es menus grains.

C'est donc ave'' raison qu'il faut avoir soin de ne pas diviser

les exploitations
; mais faire entrer dans chaque lot, des fermes

entières
; ou si l'on est obligé de diviser une môme ferme,

parce qu'il y en a de très-considérables, faites entrer dans

chacun des lots entre lesquels elle sera divisée, une quantité

à peu près égale, et des terres ensemencées en chaque nature

de grains, et de celles en jachères. Gela est aussi conforme aux
principes des Jurisconsultes Romains, à qui aucune des règljs

de l'équité n'est échappée. C'est d'après cela que l'usage a

toujours été de composer, autant que possible, les lots, d'héri-

tages de proche en proche ; c'est-à-dire, de ceux qui sont les

plus voisins
;
^jarce que les terres situées dans les mômes en-

droits, sont ordinairement de la môme bonté, et du môme
rapport. La Gouu'Jme de Normandie en avait une disposition

précise. Mais eiie ne faisait qu'exprimer une règle de droit

commun qui a toujours été généralement observée, à moins
qu'il n'y eût impossibilité.

* a N. 831.^ o. iv. oji. >
Après ces prélèvemens, il est procédé, sur

i qui reste dans la masse, à la composition d'

tant de lots égaux qu'il y a d'héritiers copartageans, ou
souches copavtageantes.

703. Dans la formation

et la composition des lots,

on évite autant que pos-

sible, de morceler les héri-

tages et de diviser les ex-

ploitations ; il convient
aussi de faire entrer daas
chaque lot, s'il se peut, la

703. In the formation
and composition of the
shares, the séparation of

immoveables into smaU.

pîircels and the division of

industrial establishments
is to be avoided as much
as possible ; it is also pro-

même qu

ble8,d'imi

ou de cri

nature et

* Cod. Corn.

L 1

unumquen*

tionis, seu

permaneat

sorores, à v

in jus diver

eadem redi^

Ibidc

Trad de P.

d'et;-iaves o

sées, et que

l'un des hér

un autre ; c

fussent sépa

épouses de

séparé des e

alliance, cor

réunir.

Voy. autoi

* 7 Pothicr., i

No. 101

masse de to

chaque imn
été estimé.



709

[ARTICLE 703.]

même quantité de meu-
bles, d'imraeuble8,de droits

ou de créances de même
nature et valeur.

per to put Into each shiire,

if possible, the same quan-
tity of moveables, im-
juveables, rights and cré-

dits, of the some nature
and value.

* Cod. Corn, ixtrimque^
| Possessioiuim divisiones ita fleri

^•11- j" oportet, ut intégra apud successorem
unumquennue servoriim vel colonorum adscriptitise condi-
tionis, seii inquilinorum proximo?um agnatio vel affînitas

permaneat : quis enim ferat liberos à parentibus, à fratribus
sorores, à viris conjuges segregari ? Igitiir si qui sic sociata,
in jus diversum mancipia vel colonos distraxerint, in unum
cadem redigeie cogantur.

Ibidem. J On doit faire en sorte, dans les par-
Trac/ de P. A. Tissot. S tages de biens fonds, que les familles
d'et,;-<aves ou colons qui y sont attachées ne soient point divi
sées, et quelques-uns de leurs membres ne passent point à
l'un des héritiers, et d'autres membres de la môme famille à
un autre

;
car qui est-ce qui pourrait souffrir que des enfants

fussent séparés dé leurs parens, des sœurs de leurs frères, des
épouses de leurs maris ? C'est pourquoi que celui qui aura
séparé des esclaves ou des colons, liés entr'eux par parenté ou
alliance, comme nous l'avons déjà dit, soit contraint de les

réunir.

Voy. autorités sur arts. 693, 698, 702 et 704.

* 7 PothitT, Com.^ i 701. Pour procéder au partage des im-
No. 701. S meublos de la communauté, on dresse une

masse de tous ceux dont elle est composée, dans laquelle
chaque immeuble est couché pour la somme à laquelle il a
/ifA «„i: AClc caumu.
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La niasse ainsi dressée et arrêtée, la ienime on ses héritiers

doivent prélever dans les meilleurs effets de ladite masse, à

leur choix, la somme à 1 quelle, par la liquidation, se sont

trouvées monter les repri es et autres créances de la femme,
déduction faite de ce qu elle devait à la communauté, lors-

qu'ils n'en ont pas été payés sur le prix des meubles.

Après ce prélèvement fait par la femme ou ses héritiers, le

mari ou ses héritiers prélèvent pareillement, à leur choix,

dans les meilleurs effets qui restent de ladite masse, la somme
à laquelle montent les reprises et créances du mari, déduction

laite de ce qu'il devait à la communauté.

Après ces prélèvements, on fait deux lots des conquôts qui

restent à partager, savoir, un pour le survivant, et un pour les

héritiers du prédécédé, qu'ils tirent au sort.

On fait ces lots aussi égaux qu'il est possible
; mais comme

ordinaiiemenl l'égalité ne peut pas Atre parfaite, pour les

égaler, on charge celui qui est le plus fort, d'un retour envers

le plus faible.

Par exemple, si, après les prélèvements faits, il reste pour

50,000 livres de conquèls à partager, dont on. ait fait deux

lots, l'un de 30,000 livres, et l'autre de 20,000 livres ; on char-

gera, pour les égaler, le lot de 30,000 livres, d'un retour de

5,000 livres envers celui de 20,000 livres ; au moyen duquel

retour, le lot de 30,000 livres sera diminué de 5,000 livres, et

réduit par conséquent à 25,000 livres
;
et le lot f^e 20,000 étant

augmenté de 5,000 livres par le retou • de 5,000 livres qui lui

est dû, sera pareillement de 25,000 livres.

Le retour dont on charge le lot le plus fort envers le lot le

plus faible, consiste en une rente ; comme lorsqu'il est dit :

Un tel lot sera chargé de tant de rente envers l'autre, ou il con-

siste en une somme d'argent.

Lorsqu'il consiste en une rente, cette rente est une charge

réelle des conquôts dont le lot qui en est chargé est composé
;

c'est une véritable rente foncière qui n'est pas rachetable, à

moins que la faculté n'en ait été expressément accordée ;
c'est

une rente pour laquelle la partie à qui ce retour est dû, a tous
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les droits des seigneurs de rente Ibnciôre. V, notre Traité du
bail à "-ente.

Lorsque le retour consiste dans une somme d'argent, la
créance de ce retour est une créance mobilière et exiglLle,
qui porte néanmoins intérêt ex naturâ rei, du jour du partage
jusqu'au paiement

; ;à moins qu'il ne fût convenu par le par-
tage, •' que les parties n'entreraient en jouissance que d'wn tel
jour "

;
auquel cas les intérêts du retour ne courent que de ce

jour.

Quelquefois, après qu'il a été dit par le partage, qu'«u tel lot
serait chargé envers Vautre du retour de telle somme, on ajout'^,
que pour le prix de ladite somme, on constitue une rente de tant.
Cette rente en ce cas n'est pas une charge réelle et foncière
des conqaôt3 qui composent le lot ; c'est une véritable rente
constituée, dont le propriétair-e de ce lot est débiteur person-
nel, laquelle est rachetable à toujours, selon la nature des
rentes constituées, et pour laquelle la partie à qui elle est due,
a seulement une hypothèque privilégiée sur les conquêts du
lot qui en est chargé. V. sur ces retours, notre Traité du con-
trat de Société, Nos. 175, 17G et 177.

* 2 Maleville, sur^ Les lois 25 et 41, £F. Fam. ercisc. disent
art. H32 C. N. j aussi qu'il ne faut pas morceler les héri-

tages, et l'art. 566 de la Coutume de Bretagne avait la même
disposition

;
mais s'il n'y a qu'un corps de bien, il faut bien

le diviser ou le liciter, s'il est impartageable.

^1= C. N. 832.—Semblable au texte.
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704. L'inégalité des lots

en nature, lorsqu'elle ne
peut être évitée, se com-
pense par un retour, soit

en rente soit en argent.

704. The inequality of
shares in kind, when it is

unavoidable, is to be coin-

pensated by payraent of
the différence either in

rent or in money.

* Inst. de offîclo judiciSj ) 4. Si familiae erciscundœ jiidicio

§ 4. 3 actum sit, singulas res singulis liere-

dibus adjudicare débet ; et si ia alterius persona prœgravare

videatur adjudicatio, débet hune invicem coheredi certâ pe-

cunià (sicut jam dictum est) condemuare [vid. julian. L 52,

§ 2, IT. fumil. erciac). Eo quoque nomine coheredi quisquesuo

condemnandus est, quod sohis fructiis hereditarii perceperit

{vid. PAUL. L. 56, ff. eod.), aut rem hereditariam corruperit. aut

cônsumpserit {vid. dioclet. et maxim. L 19, cod. eod.). Quie qui-

dem similiter inter plures quoque quàm duos coheredes sub-

sequuntur.

Ibidem. | 4. Lorsqu'on agiia par

Trad. de M. Du Caurroy de La Croix. ) l'action familiœ erciscun-

dœ, le juge doit adjuger les objets, chacun séparément, à cha-

cun des héritiers séparément
; et si l'adjudication se trouve

plus forte à l'égard de l'un, il doit en retour condamner
celui ci à une certaine somme envers son cohéritier (ainsi

qu'on l'a déjà dit). Chacun doit aussi être condamné envers

son cohéritier à raison des fruits qu'il aurait sfil perçus ou

de l'objet héréditaire qu'il aurait déterrioré ou consommé.
On observe les mômes règles entre cohéritiers lorsqu'ils sont

plus de deux.

Voy. autorités sur arts. 693, 698, 703.
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* 1 Pothier, Int., tit. 17, ") 07. Les obligations qui résultent
Coût. d'OrL No. 97,

7,) i

J du partage, sont : 1q. celles qui ré-
sultent du compte mobilier, dont il a été parlé ci-dessus, art. 2.—2o. celles qui résultent des retours de partage.—Comme on
ne peut pas toujours diviser les biens de la succession en des
lots qui soient parfaitement égaux, lorsqu'un lot se trouve plus
fort, on le charge d'un retour envers le lot qui est le plus
faible, pour les égaler.—Ce retour consiste, ou dans une rente,
ou dans une somme de deniers.— Lorsqu'il consiste dans une
rente, c'est-à-dire, lorsqu'il est porté par le partage qu'un tel

lot, comme plus fort, sera chargé de tant de rente envers un
autre lot, cette rente est une rente foncière, et une charge
réelle des héritages compris dans le lot, dont les arrérages
commencent à courir du jour que l'héritier est entré en jouis-
sance du lot qui en est chargé. Celui à qui ce retour est dû, a
pour ce retour tous les privilèges des seigneurs de rente fon-
cière

;
et celui qui en est chargé n'est tenu de cette rente que

tant qu'il possède les héritages compris dans le lot qui en est
chargé, ou quelque partie d'iceux

; et il peut s'en libérer en
les déguerpissant; à moins que le partage ne contînt la clause
de fournir et faire valoir la rente créée pour le retour.—Il en
serait autrement, si le retour était réglé par le partage à une
somme d'argent, pour le prix de laquelle le débiteur du retour
aurait incontinent, et par le même acte de partage, constitué
une rente : cette rente est une dette personnelle, qui ne diffère
pas des autres rentes constituées.— Lorsque le retour consiste
dans une somme d'argent, pour le prix de laquelle il n'a pas
été constitué de rente, cette somme est exigible, soit dans les
termes convenus par le partage, soit incontinent, s'il n'en a
été accordé aucun

; et dans l'un et l'autre cas, les intérêts de
cette somme courent da plein droit, et sans qu'il soit besoin
d'en faire aucuns demande, du jour que l'héritier est entré en
jouissance du lot chargé de ce retour.
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* 4 ToulUer, > 429. On doit, dans la formation des lots, éviter

No. 429.' ] autant que possible, de morceler les héritages

et de diviser les exploitations. 11 convient do faire entrer, s'il

se peut, dans chaque lot, la môme quantité de meubles, d'im-

meubles, de droits ou de créances de môme nature et valeur

(art. 832, Gode civil).

Et comme il n'est pas toujours possible de faire les lots

parfaitement égales, on compense l'inégalité en nature par un

retour, soit en rente, soit en argent (art. 833) : c'est ce qu'on

appelle U7ie soulte de partage.

* 7 Pand. frs., aur ) 387. Cette disposition est puisée dans la

art. 833 C. iV. f Loi 55, au Digeste Familix erciscundse^ et

dans les paragraphes 4 et 5, aux Instituts de Officio judicis. Si

familise erciscundx judicio actum sit^ singulas res singuUs hxre-

dibus adjudicare débet. Et si in alterius personâ prxgravarc vi-

deatur adjudicalio, débet hune invicem cohœredi certd pecuniâ

condemnare.

Ce précepte est conforme à la justice et à l'équité. De quel

que manière que l'on opère, en se conformant à la règle de

ne point morceler les héritages, et de ne point diviser les ex-

ploitations, il est difficile que les lots se trouvent exactement

égaux les uns aux autres. On efface cette inégalité, en char-

geant les lots les plus forts d'un retour envers les plus faibles.

C'est ce que Ton appelle soulte de partage.

Cela a lieu quel que soit le titre des copartageans. Ainsi

cela se pratique dans le cas de la sociéti>, dans celui de la com-

munauté conjugale, et dans tous les cas où une chose com-

mune et indivise se partage entre diflërens copropriétaires,

comme dans celui de la succession.

388. La Loi dit que ce retour consiste dans une rente, ou

dans une somme d'argent.

A l'égard de la rente, il faut bien prendre garde en quels

termes elle est établie, car ils influent sur sa nature.

Si la rente est assignée sur le lot môme, c'est-à-dire, sur les
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choses qui le composent, comme s'il était dit qu'un tel lot

retournera à un autre une rente de tant, dix, vingt ou trente

francs
;
cette rente est foncière. Tous les héritages compris en

ce lot en sont chargés, à moins que l'on n'ait assigné la rente
sur un de ces héritages distinctement.

Le cohéritier à qui échoit le lot envers lequel celui grevé
de la rente en a été chargé, a, relativement à cette rente, tous
les droits et privilèges du propriétaire de rente foncière.

Cette rente, en conséquence, est un immeuble comme toutes
les rentes foncières. Autrefois elle n'aurait point été rache-
table. Maintenant elle le sera en vertu de la disposition du
Code civil à cet égard, mais on pourra stipuler qu'elle ne sera
pas rachetée avant un certain temps, et cette convention sera
valable pour le terme porté par la Loi.

De son côté, le cohéritier à qui sera éc'iu le lot chargé de
la rente, jouira de tous les droits attribués à tout débiteur de
rente foncière, et en subira les obligations.

Pourrat-il se décharger de la rente en déguerpissant ? Cette
question sera traitée au titre du contrat de vente. Mais, en
supposant qu'il ait ce droit, si la rente a été imposée indis-

tinctement sur le lot, et non sur un objet particulier, il ne
pourra s'en décharger qu'en abandonnant tous les héritages
compris en son lot.

389. La rente et. foncière, il s'ensuit que ce sont les héri-
tages compris au loi, ou celui sur lequel la rente a été affectée,

qui en sont tenus, plutôt que la personne de l'héritier à qui le

lot est échu. Celui-ci, en conséquence, ne doit cette rente que
comme détenteur de ces héritages. S'il les aliène, il en est

déchargé. La rente est due par l'acquéreur. Le cohéritier qui
a aliéné n'en est pas môme garant vis-à-vis du créancier, à
moins que, par le partage, il n'ait contracté l'obligation de
l'ouriiir et faire valoir. Cette convention alors l'oblige person-
nellement à faire que cette rente soit toujours payée.

Peut-il, dans ce cas, forcer l'acquéreur a.i rachat, ou le

i'airc lui-même, et eu répéter les deniers contre lui ? Il faut
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décider que non, si par le titre d'aliénation, il n'a point im-
posé cette charge à l'acquéreur.

La raison est que le rachat d'une rente foncière est une fa-

culté dont le débiteur peut user, ou ne pas user, suivant qu'il

le juge à propos. Le vendeur ne peut pas, pour son intérêt,

aggraver sa condition. L'héritier grevé de rente foncière, avec
l'obligation de fournir et faire valoir, qui a aliéné les héri-
tages compris en son lot, doit donc prendre les précautions
nécessaires pour assurer le paiement de la rente

; mais il ne
peut pas contraindre l'acquéreur au rachat.

La clause de fournir et faire valoir, consentie par le cohé-
ritier grevé de rente foncière, qui depuis a aliéné les héritages
qui y sont assujétis, ne donne pas au créancier le droit de
s'adresser à lui pour se faire payer de la rente. C'est au dé-

tenteur des héritages qu'il doit la demander, parce que c'est

lui qui en est le débiteur direct. La clause de fournir et faire

valoir ne donne au créancier qu'une action en garantie contre

celui qui l'a souscrite, dans le cas oiî il ne pourrait pas se faire

payer par le détenteur.

390. S'il est dit par le partage que tel lot étant plus fort que
tel autre, il sera chargé envers lui du retour d'une somme de
tant, pour laquelle il lui fera une rente de tant ; alors cette

rente n'est point foncière, c'est une simple rente constituée

qni peut toujours être remboursée par le capital qui est l'objet

véritable du retour ou de la soulte.

Cette rente est meuble, suivant la disposition du Code civil

• îi:i déclare telles toutes les rentes constituées.

En conséquence de la nature de cette rente, le cohéritier

qui en est chargé la doit personnellement. L'aliénation qu'il

ferait des héritages compris dans son lot, ne le déchargerait

point de cette obligation. Il reste débiteur de la rente, quand
même il aurait chargé son acquéreur de l'acquitter. Le cré-

ancier peut môme, en ce cas, continuer de s'adresser à ce co-

héritier pour être payé de la rente, sauf son recours contre

l'acquéreur.

391. Lorsque le retour ou la soulte de partage est puremoni
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et simplement d'une somme d'argent, si l'acte ne porte aucun
terme pour le paiement, il doit être fait incontinent. Dans
lun, comme dans l'autre cas, cette soulte porte intérêt à
compter du jour du partage consommé jusqu'au paiement,
sans qu û soit besoin de les stipuler.

La raison est que ces intérêts représentent les fruits de la
portion des héritages qui excède celle des autres lot^. Si celui
a qui échoit le lot le plus faible, ne recevait pas les intérêts
de la soulte, tandis que l'autre perçoit les fruits, il y aurait
inégalité. ' •'

392. Le cohéritier à qui est due la soulte, a une hypothèaue
privilégiée sur les immeubles compris au lot qui en est
chargé. ^

Ce fut autrefois uue question de savoir si ce privilège frao-
paît sur tous les héritages compris au lot, ou devait être res^
treint a la part de l'héritier, par exemple, au quart, s'il n'était
héritier que pour un quart.

Les. auteurs les plus estimés ont répondu que le privilège
affectait la totahté des héritages qui se trouvent au lot chargédu retour. Leur sentiment a été adopté par la Jurisprudence
et le principe ne fait plus aucune difficulté.

'

* C. N. 833. 1 L'inégalité des lots en nature se compense par
J un retour, soit en rente, soit en argent.

705. Les lots sont faits
par l'un des cohéritiers,
s'ils peuvent convenir en-
tre eux sur le choix et si

celui qui est choisi accepte
la. P.nnro'o rlono 1/-» r»«„ „

tOb. The shares are to
be formed by one of the
coheirs, if they can agrée
amongst themselves in the
choice, and if he who is

chosen acuept the office
;

iLfil

'V-''
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traire le^ lots sont faits par

un expert désigné par le

tribunal. Ces lots ainsi

faits sont ensuite tirés au

sort.

in the opposite case the
shares are to be formed by
an expert appointed by the

court, and are afterwards

to be drawn by lot.

Vov. autorités sur art. 693.

* 7 Pand. frs.^ sur t 393. Cet article est conforme à la Juris-

art. 834 C. N. \ prudence du Parlement de Paris qui or-

donnait toujours, quand les parties ne s'accordaient pas, la

composition des lots par experts. Lors même que les lots

étaient faits par un des héritiers, l'usage était de les tirer au

sort. .

Il y avait au reste à cet égard beaucoup d'usages différens,

Lebrun dit, que les Coutumes comme le Droit rendent la

condition des enfans égale pour la composition des lots. Il

cite la Loi amplius^ en quoi il se trompe, c'est la Loi non am-

plius qui est la 26e du titre de legatis primo, § dernier, au

Digeste. Il cite encore la Loi 2, au Code, tit. quando et quibu&

quarta pars.

il est certain que ces deux Lois ne disent pas un mot ni des

lots, ni de la personne qui doit les former. La première Loi

est dans le cas du legs d'une portion indivise des biens du tes-

tateur. Elle porte que l'héritier n'est pas obligé de délivrer au

légataire une iwrtion dans chacun des corps héréditaires
;

qu'il peut former la portion léguée par un seul héritage, ou

même en argent. La Loi du Code est encore plus étrangère à

l'objet qui nous occupe.

C'était de la part de nos anciens auteurs une sorte de manie

de vouloir trouver dans les Lois Romaines le fondement de

tous nos usages, même de ceux qui sont le plus opposés à leur

esprit et à leurs dispositions.

Le paragraphe si familiœ, qui est le 4e aux Instituts de Officio
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fudicis que Lebrun cite aussi, est encore sans analogie à la
formation des lots. Il porte que, dans le cas où un héritage
ne peut pas commodément se divir le juge doit l'attribuer

à un seul des héritiers, et que, si j. là l'égalité se trouve
blessée, il faut charger l'héritier adjudicataire d'un retour en
argent envers les autres.

Presque toutes les Coutumes étaient également muettes sur
celui des héritiers par lequel les lots devaient être faits. Quel-
ques-unes seulement accordant à l'aîné une très-grande part
dans les biens nobles, comme celle d'Anjou, le chargeaient de
composer la part des puînés.

Il n'y avait donc réellement à cet égard que des usages, et

aucune Loi écrite.

394. L'usage le plus commun était, surtout on succession
directe descendante, que les lots se fissent par l'jiîné, et la dis-

tribution par le plus jeune.

Au reste l'origine de cet usage pariât très-ancienne. On voit
dans l'Histoire saiuie qu'à l'occasion des querelles qui s'éle-

vaient entre les pasteurs de Loth et d'Abraham son oncle,
celui-ci divisa leurs possessions en deux parts, et dit à Loth :

choisissez
;

si vous prenez la partie qui est à droite j'irai à
gauche

;
et si vous prenez celle-ci, je me contenterai de celle

qui est à droite. Recède à me obsecro ; si ad sinistram ieris, ego

dextcram tenebo ; si tu dexteram elegeris, ego ad sinistram
pergam.

Aussi cet usage était-il très-répandu. Il était adopté par les

Parlemens des pays de Droit écrit, ainsi qu'on le voi"^ par plu-

sieurs arrêts de ceux de Grenoble, de Toulouse et de Bordeaux.
Il était aussi observé dans les tribunaux étrangers, en Alle-

magne, et en Italie.

En collatéral, l'usage général était de faire composer les

lots par des experts et ensuite de les faire tii-er au sort.

395. Tous ces usages sont abolis par les dispositions du Codt;

• ivil. Les héritiers peuvent charger l'un d'eux de former les

lots. Celui-ci est le maître d'accepter ou de refuser la commis-
sion (jui lui est donnée. Si les héritiers ne s'accordent pas sur
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leur choix, ou que celui qu'ils ont nommé refuse, les lots sont

faits par des experts nommés par le juge commissaire.

Cette disposition, ainsi que cela est évident par la manière

dont l'article est conçu, doit être observée, lors môme que le

partage se fait en justice. Ainsi le juge commissaire ne doit

point nommer d'experts pour la formation des lots, avant que

les héritiers se soient expliqués à cet égard ;
et dans le cas où

ils ont nommé l'un d'eux, avant que celui-ci ait refusé.

' Les héritiers ne sont pas contraints de nommer l'un d'eux

pour composer les lots. Rien n'empôche qu'ils ne nomment

d'accord un expert étranger ; comme rien ne s'oppose, dans

le cas où celui nommé se récuse, à ce qu'ils en choisissent un

autre.

Les lots faits et accordés seront toujours et indistinctement

tirés au sort, suivant le principe de cet article qui fait mainte-

nant la règle générale et uniforme de tout l'empire.

C'est en effet la meilleure manière en ce cas, d'éviter les

disputes et les contestations. Contradictiones comprimit sors,

dit le Sage, et inter patentes quoque dijudicat. D'ailleurs,

comme il le dit encore dans un autre endroit, il n'y a de ha-

sard que pour nous. Il n'y eu a point pour la divinité. Sortes

mitluntur in sinum, sed à domino temperantur.

Tout cela suppose toujours que les copartageans ne s'accor-

dent pas, car s'ils faisaient eux-mêmes entre eux la distribu-

tion des lots, cette convention serait valable. Mais le juge n'est

pas obligé de les consulter à cet égard, c'est à eux de prévenir

le tirage.

* 2 Maleville, sur ) L'usage le plus général était que l'râné

art. 834 C. N. S fit les lois, et que le plus jeune choisît.

C'est ce qu'on exprimait par cette maxime : major dividn'-, mi-

nor eligat. On a préféré ici la jurisprudence particulière du

parlement de Paris. V. Fcrrièrcs sur la question 289 de Gui-

pape. Lapeyrère, lett. P., No. 7, Faber, lib. 3, tit. 27, def. 4.

Observez que si les cohéritiers ne peuvent s'accorder pour

la formation des lots, le juge ne doit nommer qu'un expert
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pour les faire, et c'est le mieux, car deux ne s'accordent nresque jamais, et trois seraient trop coûteux.
^

* C. N. 834. 1 ^'^ lots sont faits par l'un des cohéritiers s'ils
) peuvent convenir entre eux sur le choix 'et sicehn qu'Us avaient choisi accepte la commission dan le a

rSgnt^"^ ^^" '-'' '-' "" -^-^^- le.u,e-com;:

Ils sont ensuite tirés au sort.

706. Avant de procéder
au tirage des lots, chaque
copartageant est admis à
proposer sa réclamation
contre leur formation.

706. Before proceeding
to draw, each copartitioner
is allowed to propose his
objections as to the forma-
tion of the shares.

Voy. autorités sur article 701.

J 835^J'W .
''

• ^"^«"^é?"^"^e après la formation

un certain J.' ^
^'*'' ^' ^^^^ ^''' "^'^^"^«^' «^« dans

ara en?/ f
^-^ '''' ^'^ ^"^ ^^^' ^^^^"^ des héritierssera tenu de fournir ses observations, si aucunes il a à fairesur leur composition. '

Au reste tant que le tirage n'est pas fait, ces réclamations

Tn érT"" r;"'^"- '^ ^^^" ^^"-"* 1^- ' une cont ta-lion sérieuse, il faut renvoyer à l'audience.

* C. N. 835. )
Avant de procéder au tirage des lots, chaque

tionscnntJi'°T'^'^"'
''' admis à proposer ses réclama-uons contre leur form,ation.

deLorimier, Bib. vol. 5. .-
46
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707. LeH règles établies

peur la division des masses

à partager sont également

observées dans les subdivi-

sions à faire entre les sou-

ches copartageantes.

707. The rules laid

down for the division of

the masses to be appor-

tioned are also to be ob-

served in the subdivisions

of the partitioning roots.

Voy. Pothier^ cité sur art, 689.

" 7 Pand. frs., sur

]

397. La division entre les souches s'o-

art. 836 C. N. f père par le partage. La subdivision est à

faire ensuite entre les membres des différentes souches.

Au partage général, chacune des souches, comme nous

l'avons déjà dit, ne fait qu'une tête. On leur adjuge donc à

chacune une portion dans la masse générale. Les biens qui

composent cette portion se trouvent indivis entre les individus

qui composent cette souche. Il y a donc lieu à un nouveau

partage entre eux.

Il peut en ve y avoir entre eux des souches secondaires.

Par exemple, si de plusieurs enfans d'un frère du défunt pré-

décédé l'un est mort laissant aussi plusieurs enfans, ceux-ci

ne prendront tous ensemble, dans la portion affectée à la sou-

che principale, que la partie de leur père. Ils fourniront donc

une nouvelle souche dans la subdivision, et il y aura encore

un nouveau partage entre eux.

C'est dans toutes ces subdivisions que, conformément à

notre article, il faut observer les règles prescrites pour le par-

tage principal.

Il n'est vas douteux que tous ces partages peuvent être faits

par un seul et même acte.

S'il ne se trouve de mineurs que dans ces souches secon-

i'i aires, faut-il absolument faire le partage en justice ?

L affirmative ne peut pas être la matière d'une difliculté.
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T0118 les héritiers, quoique de différentes souches, et devant
par conséquent avoir des parts inégales, sont néanmoins appe-
lés à la môme

, uccession. Le partage principal doit être fait
avec eux tous. Les mineurs, quoique dans r ouche secon-
daire, sont incoiKOo^ablement parties au partage. Il est donc
à faire avec des mineurs. Il faut donc nh-.rver les formalités
prescrites pour les partages dans lesquei. .. y a des mineurs

li

2 Malevtlle sw-art. 835 ) On voit, par la première d^ ^u,^
a »d8 C. N. J tion de cet article, que les precé-

aens, depuis et compris l'art. 819, n'ont d'applicatic.i qu'aux
par âges taits en justice

; et en effet, si tous les co-héritier«
sont majeurs et présens, ils n'ont pas besoin de toutes ces for-
malités, et ils peuvent faire leur partage comme bon leur
semble

;
il sera tout aussi valable et aura le môme effet Mais

-1 y a quelque co-héritier absent ou mineur, î.Iors il faut ob
ser^^er toutes les formalités ci-dessus prescrites
La seconde partie de Partiel'^ s'entend des mineurs -ui ont

e même tuteur, comme c'est rdinaire de plusieurs
frères ou sœurs, et qui ont c.

.

. des intérêts opposéscomme si 1 un d'eux est avantagé sur les autres : il faut alors
leur nommer, pour le partage, des tuteurs ad hoc ; mais si
chacun avait déjà son tuteur, il . e serait pas nécessaire de
leur en nommer d'autres.

* 2 . :mcourt, ) On procède devant ce notaire à la compo-
p. 48. ( sition sur ce qui reste de la masse, d'autant

do lots, égaux, qu'il y a de copartageans ou de souches copar-
tageantes

;
sauf, dans ce dernier cas, à procéder ensuite entre

es branches de chaque souche, et d'après les mômes règles à
la subdivision du lot échu à la souche.

'

• C. iV. 83Ô.—Sembiabie au texte.
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708. Si dans les opéra-

tions renvoyées devant un

notaire, il s'élève des con-

testations, il doit tlresîei'

procès-verbal des difficul-

tés et des dires respectifs

des parties, et les soumet-

tre pour décision au tribu-

nal qui Va commis. Sur ces

incidentes il est procédé

suivant les formes pres-

crites par les lois sur lu

procédure.

708. If in the opérations

referred to a notary, con-

testations arise, he must

draw up a statement of

the difficulties and of the

respective allégations of

the paities, and submit

theni for the décision ot

the court that appointed

him. Thèse inciden»:''^ are

proceeded upon according

trs the forms prescribed by

the laws of procédure.

* 4 Toullier^ i 424. Le juge-commissaire prononce sur les

No 491 s difficultés, ou renvoie les parties a l'audience.

L'indication du jour où elleo doivent comparaître leur '^nt

lieu d'ajournement.

L'art. 977 du Gode de procédure veut qu'il ne soit fait au-

cune sommation pour comparaître soit devant le juge, soii à

l'audience (Code de procédure, art. 977).

D'où il résulte que le notaire, dans son procès-verbal, doit

renvoyer les pirties à jours fixes devant le com.^'^issaire
;

mais, malgré c<?tte précaution, il est nien difiTicile qu il ne de-

vienne pas nécessaire, en plusieurs cas, de donner une som-

mation, à moins qu'on n-^ veuille dire que les parties doivent,

pour savoir le jour fixé par le commissaire, se retirer au

greffe, où le procès-verbal doit être retenu, suivant l'art. 977.

* 7 Pand. frs.^ sur i 393. Le notaire n'est pas juge. Ses fonc-

art. 837 C. N. \ tions se bornent à constater les conv/n-

tions des parties, ou les causes de 'evirs difféieiis, e .
les raisons

qu'elles allèguent à l'appui de leurs prétciûions. Lt juge corn

missaire lu

la ^hambrc

les cas qui

dience.

Il en est

l'amiable ù

Le notaire

se pourvoir

Far* 1, d

cette forma

Nous ne

ordonner d

de tâcher d

ter un proi

dressé un p
concilier,

verbal du n
inutile.

Nous COE

pour éviter

ne pensons

ce fondemei

* 2 Delvinco'

p. 49.

soit sur les (

verbal, qu'il

prescrite pai

* C. N. 837.

1

dressera proi

parties, les i

partage
; et,

prescrites pa
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missaire lui-môme ne peut pas proncncer. 11 doit en référer à
la -hambre qui elle-même ne s'.atue que provisoirement dans
les cas qui en sont susceptibles, et renvoie sur la fond à l'au-
dience.

^

Il en est de même lorsque le partage a
*

été commencé à
l'amiable devant un notaire, et qu'il s'élève des contestations.
Le notaire doit dresser procès-verbal, et renvoyer les parties à
se pourvoir.

Far* "1, dans ce cas, citer au bureau de paix, et le défaut de
cette formalité opérerait-il la nullité de la procédure ?

Nous ne le pensons pas. La Loi n'ordonne, ni ne peut rien
ordonner d'inutile- La citation au bu -eau de paix a pour but
de tâcher d'amener une conciliation entre les parties, et d'évi-
ter un procès. Or, dans le cas supposé, quand le notaire a
dressé un procès-verbal, il est clair que les parties n'ont pu se
concilier. Le juge de paix ne pourrait que répéter le procès-
verbal du notaire. La formalité de la citation est donc alors
inutile.

Nous conseillons néanmoins au demandeur de l'observer,
pour éviter toute réclamation, mais s'il l'avait négligée, nous
ne pensons pas que l'on dût jclarer la procédure nulle sur
ce fondement.

* 2 Delvincourt,
|

Si, dans le cours du partage, il s'élève .les

P' 49.
1 contestations, soit sur la formation des lots,

soit sur les opérations antérieures, le r.otaire en dresse procès
verbal, qu'il remet au greffe

; et l'on procède dans la forme
prescrite par l'art. 977 du Code de Procédure.

mmmi"

* C. N. 837. 1 ^\ ^^^^ l6s opérations renvoyées devant un
[notaire, il s'élève des contestations, le notaire

dressera procès-verbai des difficultés et des dires respectifs des
parties, les renverra devant le commissaire nommé pour le
partage

;
et, au surplus, il sera procédé, suivant les formes

prescrites par les Lois sur la procédure.
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709. Lorsque la licita-

tion a lieu par suite de ce

que parmi les cohéritiers

il se trouve des absents,

des interdits ou des mi-

neurs même émancipés,

elle ne peut être faite qu'en

justice, avec les formalités

prescrites pour l'aliénation

des biens des mineurs.

709. Where licitation

takes place bj^^ reason of

tfhere being amongst ihe

heirs absentées, interdict-

ed persons, or minors, even

emancipated, it can only

be eflfected judicially, and
with the formaiities pres-

cribed for ^the aliénation

of the property of minora.

* 2 Delvincourt^ note \ t Et avec les formalités suivantes ; les-

de la p. 47. J quelles doivent être également obser-

vées quand même toutes les parties seraient .présentes et usant

de leurs droits, si quelques-unes d'elles ne veulent pas con-

sentir au partage à l'amiable.

Voy. Pothier et Pand. frs.^ cités su^* art. 693 et Code C. B. C,

arts. 300, 689, 691 et 987 ;—Voy. Code N. art. 460, cité sur art.

300, art. 819 cité sur art. 693.

710. Toute personne,

même parente du défunt,

qui n'est pas son successi-

ble, et a laquelle un cohé-

ritier aurait cédé son droit

à la succession, peut être

écartée du partage, soit

par tous les cohéritiers,

soit par un seul, en étant

remboursée du prix de la

cession.

710. Every person.even

a relation, who is not en-

titled to succeed to the

deceased, and to whom one

of the coheirs has assigned

his right in the succession,

may be excluded from the

partition, either by ail the

coheirs or by one of thera,

on being reimbursed the

ICC Jl DUV;U UBDiQlllUCiii..
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* Cod. Mandati vel contra, i L. 23. Ab Anastasio divœ memo-
^- 2^-

» risB principe justissima constitutif)
conscnpta est, tam hiimanitatis quàm benevolentiœ plena :

ut ne qnis alienum subeat debitum cessione in eum facta, et
ne ampliùs à debitore consequatur his quœ prœstitit cessio'nis
aucton

: exceptis quibusdam casibus, qui specialiter illasanc-
tione continentur.

Ibidem. » L 23. L'empereur Anastase, de divine
Trad. de P. A. Tissot. J mémoire, a publié une constitution très-
équitable, marquée du sceau de l'humanité et de la bienfai-
sance, dont l'objet est de défendre que personne ne se charge
des actions d'autrui, par le moyen d'une cession faite en sa
faveur par celui que ces actions concernent, et que ceux qui
malgré cette défense achèteraient de pareilles actions, ne re-
çoivent du débiteur une somme plus grande que celle qu'ils
ont donnée au cédant pour lui tenir lieu de prix de la cession

;
excepté dans certains cas spécialement désignés dans cette
même constitution.

Ml
•M 'm

Im

* 2 Maleville, sur i Cet article est conforme aux fameuses
art. 841 C. N. ) lois ab Anastasio et per diversas, Cod. man-

dati, lesquelles étaient constamment observées dans la juris-
prudence, comme on peut le voir dans Louet et Brodeau,
iettre C, n. 13, Rousseaud, verbo Transport, n. 16.

Avant le Gode civil, on avait prétendu que ce droit des co-
héritiers était aboli par les décrets multipliés qui ont suppri-
mé toutes les espèces de retraits

; on voulait faire regarder ce
droit d'offrir comme étant de la môme nature que le retrait
successoral abrogé par le décret du 19 floréal an 2

; mais cette
prétention avait été rejetée par plusieurs arrêts de la Cour de
Cassation, dont l'un môme rendu par toutes les sections réu-
nies, qui avaient décidé que le droit dont il s'agit n'avait rien
de^commun avec les retraits. Le dernier de ces arrêts est du
S frimaire an 1 2.
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F. au surpins, pour les autres £pplications des lois ab Anas-

tasio et per diversas, les articles 1699 et 1700.

* 7 Pand. frs.^ sur ) 408. Cette disposition est neuve. Nous
art. 841 C. N. ) n'en trouvons l'origine nulle part. Les

Lois Romaines portaient dans ce cas, comme nous l'avons vu

dans les notions préliminaires à la tête de ce chapitre, que

l'action en partage n'appartenait plus à l'héritier qui avait

cédé sa part héréditaire parce qu'il n'était plus copropriétaire.

Si le cessionnaire était un étranger, il n'avait pas non plus

l'action en partage, c'est-à-dire familix erciscundœ, qui n'ajj-

partenait qu'aux cohéritiers d'une môme succession ; mais il

avait celle à fin de division, communi dividundo. dont pouvait

user tout copropriétaire d'unt chose indivise avec un autre.

Dans notre Drou qui ne connaît pas la distinction trop sub-

tile entre ces deux actions, le cessionnaire étranger pouvait

donner l'action de partage ; et l'on n'avait pas encore imaginé

de donner aux autres héritiers la faculté de l'écarter en lui

remboursant le prix de la cession.

Au reste cette disposition est infiniment salutaire. Rien en

effet ne jette plus d'embarras dans les affaires, et ne donne

lieu à plus de contestations que cette introduction des étran-

gers dans les successions. Ils y viennent avec une avidité que

rien ne peut satisfaire. Comme ils ne connaissent pas l'état de

la succession, ils sont toujours hérissés de diîTicultés, et leurs

prétentions n'ont point de bornes.

409. Comme ces raisons ne militent pas contre les héritiers

du défunt, que d'ailleurs ils sont nécessairement admis au

partage, et que la portion plus ou moins grande qu'ils doivent

y prendre, ne peut être le sujet d'aucun embarras, la Loi n'ad-

met la faculté don-, il est question en cet article, que contre

les cessionnaires étrangers. Elle considère comme tels, et

avec raison, les parens du défunt qui ne sont pas appelés à sa

succession. Ils sont en effet étrangers relativement à lui.

Il suit de cet article que les héritiers ne peuvent point user

de cette f

l'un d'eu:

point être

lui donne

mais ne li

De môi

être écart

cet article

que cette

410. Rei

dispositioi

qu'il pres(

le prix st

loyaux-ci

Cet arti

nous four

Cet artii

Il était le

de la Loi ;

et promulj

Tribunat,

nous n'av(

du Légish

La Loi

Droit, et i

l'équité.

Or, tout

traindre ii

ment elle ]

rendre ind

faits pour

C'est ail

lignager, o

outre le p
Cette facul

mage posai
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de cette faculté les uns contre les autres. Le cessionnaire de
l'un d'eux qui serait en môme temps héritier, ne pourrait
point être évincé par les autres. La raison est que la cession
lui donne bien un plus grand droit dans la chose commune,
mais ne lui attribue pas un titre qu'il n'avait point.

De môme, deux cessionnaires étrangers pourraient bien
être écartés tous deux par les héritiers, sous la condition de
cet article, mais l'un ne pourrait point évincer l'autre, parce
que cette faculté n'est établie qu'en faveur des héritiers.

410. Reste maintenant à savoir comment il faut entendre la

disposition de cet article, relativement au remboursement
qu'il prescrit du prix de la cession. Suffira-t-il de rembourser
le prix stipulé au contrat, ou faudra-t-il ajouter les frais et

loyaux-c-^ûts ?

Cet article n'ayant point été discuté, le procès-verbal ne
nous fournit aucune lumière à cet égard.

Cet article se trouvait dans le premier projet du Code civil.

Il était le 129e du projet de la section de législation, et le ISle
de la Loi sur les Successions, telle qu'elle fut d'abord arrêtée
et promulguée. Les orateurs, soit au Corps législatif, soit au
Tribunat, n'ont r:3n dit en particulier sur cet article. Ainsi
nous n'avons aucun moyen de connaître l'intention précise
du Législateur à cet égard.

La Loi étant muette, la question reste dans les termes du
Droit, et il faut décider suivant les règles de la justice et de
l'équité.

Or, toutes les fois que la Loi permet à quelqu'un de con-
traindre un tiers à lui abandonner sa propriété, non seule-
ment elle l'oblige à lui en restituer le prix, mais encore à le

rendre indemne, c'est-à-dire à lui rembourser les frais qu'il a
faits pour l'acquérir.

C'est ainsi que les Coutumes qui admettaient le retrait

lignager, obligeaient le retrayant à rembourser à l'acquéreur,
outre le prix principal de la vente, les frais et loyaux-coûts.
Cette faculté en effet doit être exercée avec le moins de dom-
mage possible pour le tiers qui y est assujéti, et ces frais et
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loyaux-CQÛts forment une partie du prix de sa propriété, puis-

qu'il a été forcé de les débourser pour l'acquérir.

Le droit que cet article donne aux héritiers contre le ces-

sionnaire étranger acquéreur des droits de l'un d'eux, est une

sorte de retrait lignager qui doit être soumis aux règles

d'équité qui gouvernaient le retrait lignager coutu lier.

Nous pensons, en conséquence, que l'héritier qui veut écar-

ter le cessionnaire étranger, doit lui rembourser, non seule-

ment le prix principal de la cession, mais encore les frais et

loyaux-coûts.

Il faut entendre par frais et loyaux-coûts ceux dont l'acqui-

sition a été la cause prochaine et immédiate. Tels sont les

droits d'enregistrement et les frais raisonnables de l'acte de

cession. Si ces frais étaient trop forts, ils seraient taxés en la

manière accoutumée, car l'héritier ne doit pas souffrir de ce

que l'acquéreur aurait consenti à donner au notaire un sa-

laire exorbitant

411. Si, pour éviter l'application de cet article, on a porté

au contrat un prix fictif excédant celui qui a été véritablement

payé, et que l'héritier soit en état de prouver cette fraude, il

peut l'opposer, et faire réduire le prix à la somme qui a été

véritablement payée. On lui opposerait vainement que les

actes publics font foi jusqu'à Inscription de faux. Ce principe

est incontestable, sauf le cas de fraude proposée par un tiers

non partie au contrat. Il n'a pu prendre aucune précaution

pour en constater la preuve, et il serait impossible en aucune

occasion de l'acquérir, si on s'en tenait indistinctement à ce

principe.

Dans ce cas, l'héritier qui ayant démontré la fraude, aura

fait réduire le prix, ne devra rembourser les droits d'enregis-

irement que proportionnellement à la somme véritablement

payée. Le surplus a bien été payé à l'occasion de l'acquisition,

mais non nécessairement pour elle. L'acquéreur ne lesapayés

que pour couvrir la fraude ; et comme il les perd par sa faute,

>ï iV3 peut pas s'en plaindre, il u'esl pas luènie véritablement
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lésé. Qui damnum sud culpd sentit^ damnum sentire non Intel-
ligitur.

* Lebrun, Suce, Liv. 4, ch. 2, |
Que si au contraire un des

s. 2, Nos. 66, 67. J héritiers cède les droits en la
succession à quelque étranger, en ce cas, les autres héritiers
sont reçus à rembourser ce*, étranger, pour l'empêcher de se
venir mesler parmy eux, et de pénétrer le secret de la famille :

Nous avons étendu jusque-là les Loix Per diversas et ab Anas-
tasio a mandati, quoiqu'elles ne parlent point de ces cas : ce
que nous avons fait par cette raison qu'il y a ordinairement
de la vexation, ou un" extrême intéressement de la part de
l'étranger curieux d'apprendre les affaires d'autruy. Curiosus
nemo, quin sit malevolus, dit Plante. Stich. act. 1, se. 3. Les
Arrests qui l'ont ainsi décidé sont rapportez par Maistre Julien
Brodeau sur la lettre G. de Monsieur Loûet, nombre 13
Arrest 13.

'

Je voudrais étendre cela au cas même qu'il n'y ait rien de
litigieux entre les cohéritiers, ou que le partage ait esté fait
par le testament du père, et que les enfans se soient soumis à
son exécution. Qu'enfin il n'y ait point de discussion pour les
biens de la succession, et qu'il ne paraisse non plus aucune
dette : parce qu'il peut survenir dans la suite des dilRcultez,
et qu'il reste toujours des garanties dont on compose plus'
facilement entre cohéritiers.

'^ Merlin, Rép., Vis Droits ) VIIL Quand un héritier n'a qu'une
successifs, No. 8. S portion dans l'hérédité, et qu'il vend

cette portion à un étranger, elle est sujette au retrait d'indivi-
sion en faveur des cohéritiers du vendeur.
Ce retrait est moins un retrait proprement dit, qu'une

faculté qu'a un cohéritier d'empêcher un étranger de venir
partager avec lui l'hérédité dont son cohéritier a jugé à propos
de céder sa portion, en remboursant au cessionnaire ce qu'il
lui en a coulé pour l'acquérir : il ne s'agit point en pareil* cas
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de retirer^ mais d'empôchor qu'on ne retire ; ainsi, ce retrait,

qu'on appelle autrement retrait de subrogation^ est plutôt une

exception qu'une action.

Cette faculté de retrait, quoique puisée dans la bienséance

et l'équité [n'était cependant pas admise partout, avant la pu-

blication du Code civil. ( V. l'article Retrait de cohéritier\ ).

Mais la jurisprudence du parlement de Paris et de quelques

autres cours l'avait établie à l'instar de la faculté que les lois

per diversas et ab Anastasio avaient accordée aux débiteurs

des créances litigieuses cédées à des tiers, de se faire subro-

ger aux cessionnaires. (V. l'article Droits litigieux). Il est effec-

tivement de l'intérêt des citoyens, qu'un étranger ne vienne

pas audacieusement pénétrer le secret des familles, à la fa-

veur d'un acte que l'envie de nuire peut lui avoir procuré.

La curiosité de savoir en quoi consiste une succession, cache

presque toujours un mauvais dessein : nemo curiosus nisi ma-

levolus; c'est ce qui fait qu'il a paru juste de donner aux co-

héritiers la faculté ae repousser un cessionnaire étranger, en

lui remboursant le montant du prix de sa cession. On ne lui

fait en cela aucun tort ; il a dû s'attendre au remboursement;

et, pa- ce moyen, on assure le repos des familles qui s'ari-an-

gent plus facilement entre elles, qu'avec un étranger toujours

disposé à mettre partout le feu Ji la procédure.

La jurisprudence dont nous parlons, est attestée par nombre

d'auteurs : on peut notamment consulter sur cette matière

Henrys et Bretonnier, les plaidoyers de Servin, les arrêts de

Chenu et de Maynard, Louet, Brodeau, etc.

* 2 Chabot^ Succ.^ sur ) Le mot successible ne s'applique pas

art. 841 C. N. ) seulement aux héritiers légitimes, qui

sont appelés par la loi aux successions ab intestat ; il s'appli-

que également à tous ceux qui, soit en vertu de donations

faites par contrat de mariage, soit en vertu de legs, soit en

vertu d'institutions d'héritiers, soit en vertu de dispositions
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particulières de la loi, sont appelés à recueillir une quote part
des biens de la succession.

En eflet, la loi déclare successeurs tous ceux qui sont appe-
lés, a titre universel, dans une succession (art. 871 875 876)
Les donataires, les légataires, ou héritiers institués, à'

titre
universel, ne peuvent donc pas ôtre écartés du partage, comme
non successibles. Et d'ailleurs, comme ils ont le droit en
eur qualité, de venir au partage de la succession, môme de
le provoquer, et que, pour faire régler leur quote part, ils ont
aussi le droit de prendre communication de tous les papiers
d examiner toutes les affaires, d'assister à toutes les opéra'
tions, il est bien clair que ni les termes ni les motifs de l'art
841 ne peuvent leur ôtre applicables. La loi n'a voulu écarter
du partage que les cessionnaires étrangers, qui, en vertu
d une autre qualité, n'auraient pas le droit d'y assister
On verra môme bientôt qu'il a été formellement jugé parun arrêt de la Cour de cassation, que, loin de pouvoir être

exclus du partage, les donataires, légataires, ou héritiers ins-

'

titues, a titre universel, ont, comme tout héritier légitime le
droit d'en exclure les cessionnaires étrangers.

'

Celte décision est également applicable aux enfants naturels
reconnus, parce qu'ils ont droit à une quoi, -art des biens et
qu'en conséquence ils sont successeurs, quoiqu . n'aient nas
le titre et la qualité d'héritiers.

* ^ ^'oîffVf"'' \

^'"'^ '" ^^'°" ^PP«1^« en droit retrait
art. 841 C. N. J successoral. Il peut être exercé par un hé-

ritier bénéficiaire aussi bien que par un héritier pur et sim-
pie, même contre le cessionnaire d'un donataire à titre uni
versel.

Les donataires et légataires à titre particulier ne peuvent
exercer le retrait successoral

; mais ce retrait peut ôtre exercé
contre eux. Le donataire ou légataire particulier qui est enmôme temps héritier et qui renonce à la succession perd la
quahté en vertu de laquelle il aurait eu droit de venir au

'ifei
j

!î)^!
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partage, et n'a plus que celle de donataire ou de légataire par-

ticulier, titre qui l'écarté de la succession et ne lui confère

que le droit de demander la délivrance de ce qui a été îîxé et

déterminé pour lui par le donateur ou testateur, ce qui peut

s'opérer sans qu'il prenne copnaissance des affaires et secrets

d'une famille.

^ 354.—Lorsqu'^ l'un des successibles cède

I son droit à un étranger, celui-ci acquiert,

* 2 Mourlon^ sur

art. 841 C. N.

du chef de son cédant, la faculté d'exercer l'action en partage

et de s'immiscer dans toutes les opérations qui le préparent

ou le consomment. La présence de cet étranger aux opéra-

tions du partage présente un double danger :

lo. Le partage est, par sa nature, une opération hérissée de

difficultés et féconde en procès, quand ceux qui y prennent
* part, loin d'y apporter cet esprit de conciliation qu'inspirent

ordinairement les rapports de famille, ne s'y présentent que

dans un esprit de lucre. Or, les individus qui achètent des

droits de succession ont un but bien connu, celui de retirer

de leur marché le plus grand profit possible : ils spéculent.

2o. En assistant aux opérations du partage, le cessionnaire,

qui a le droit de tout étudier, de compulser tous les titres,

peut être initié à certains faits qui ont intéressé l'honneur ou

le crédit du défunt. f)r, il importe aux familles qu'un spécu-

lateur ne soit pas admis à pénétrer leurs secrets.

Ainsi, en autorisant tout successible à écarter du partage le

cessionnaire des droits de l'un des héritiers, la loi a eu pour

but: lo.de prévenir les difficultés et les dissensions quo la

présence d'un étranger au partage peut faire naître ; 2o. d'em-

pêcher qu'un spéculateur ne soit initié aux secrets de la

famille.

355.

—

Quels sont les cessionnaires qui peuvent être écartés.

Peuvent être écartés tous ceux qui " ne sont pas successibles

du défunt^ fussent-ils ses parents ;
" en d'autres termes, tous
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cmx qui n'ont d'autre titre pour se présenter au partage nue
leur qualité de eessionnaires des droits de Pun des copartageants.

Ne peuvent pas l'ôtre les eessionnaires qui ont droit d'y
figurer de leur chef, en une qualité qui leur est propre et per-
sonnelle. Que servirait, en effet, de les exclure comme ees-
sionnaires, puisqu'ils peuvent y prendre part à un autre titre v
Le spéculateur serait écarté, comme tel

; mais resterait tou-
jours l'homme trompé dans ses calculs, et celui-ci n'apporterait
certes pas l'esprit de conciliation qui est si nécessaire en cette
matière.

356 -Du principe qu'un individu, même parent du défunt
peut être écarté, quand il ne puise son droit au partage auj
dans la cession qui l'a mis au lieu et place de l'un des copar
tageants, il suit que le droit de retrait peut être exercé lors-
que le cessipnnaire est : lo. un homme étranger au de cujus •

20. le parent le plus proche, après ceux qui sont appelés •

3o. un successible qui a renoncé à la succession : ce succès'
sible n'a, en effet, d'autre droit au partage que sa quaHté de
cessionnaire

;
ce n'est plus un successible du défunt, c'est un

spéculateur 1

357 Du principe que celui-là ne peut pas être écarté qui a
outre

. qualité de cessionnaire, un droit propre et personnel
pour figurer au partage, c'est-à-dire qui est successible du dé-
fwit, il suit que le refl-ait est impossible lorsque le cession-
naire est : lo. le cohéritier du cédant

; 2o. un enfant naturel
du défunt, en concours avec ses parents légitimes

; 3o. un
légataire ou donataire universel, en concours avec des héri-
tiers à réserve

;
4o. un légataire ou donataire à titre univer-

sel, en concours avec des héritiers «6 ititestat. Dans ces quatre
hypothèses, en effet, la cession est faite à un successible du
défunt. Ces mots, successible du défunt, ont un sens général •

ils s'appliquent à toute personne appelée à prendre une por"
tion des biens laissés par le défunt, aux successeurs irrégu-
hers comme aux héritiers légitimes, aux héritiers testamen-
taires comme aux héritiers nh intpttnt Ainsi ic i •

iV
•

p#l

'f'.:^' 11
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ne peut pas être écarté lorsqu'il est, à quelque titre que

le successible du défunt.

Les règles qui viennent d'être exposées vont nous servi? .i

résoudre plusieurs questions.

358.— lo. Un successible du défunt a vendu sa part a hs léga-

taire PARTICULIER.—Le retrait est possible : car, dans l'espèce,

le cessionnaire n'a d'autre titre pour se présenter au partage

que sa qualité de cessionnaire des droits de l'un des coparta-

geants. Comme légataire particulier, il peut former sa de-

mande en délivrance de son legs contre les successibles du

défunt ;
mais, n'étant point dans l'indivision avec eux. il n'a

pas qualité pour figurer et prendre part aux opérations du

partage.

359.— 2o. La succession étant dévolue à des parents paternels

et à des parents maternels^ la part afférente à chaque ligne a été

déterminée par un -nremier partage ; Vun des successibles de la

ligne paternelle vend sa part h l'un des successibles de la ligne

MATERNELLE, OU réciproquement.— Le retrait peut avoir lieu :

car, quoique le cessionnaire soit, dans l'espèce, un successible

du 'défunt, il n'a pas, en cette qualité, un droit propre et per-

sonnel de prendre part au second partage à intervenir entre

les cohéritiers de la ligne dont il ne fait pas partie : on peut

dire qu'il n'est pas, dans ci tte ligne, le successible du défunt.

360.— 3o. La succession Jtant dévolue à des héritiers appelés

par représentation, un premier partage \ déterminé la part affé-

rente à chaque souche, et Vu- >.? héntiers a vendu sa part à

fwn des successibles de la souche dont il ne fait point partie.^

L'espèce est la môme que la précédente
;
je la résous de la

même manière.

36l,_4o. Vun des successibles cède, non pas sa part, mais une

portion, un tiers, un quart de sa part.— Le cessionnaire, peut

être écarté : car qu'importe la portion pour laquelle il se pré-

sente au partage ? il s'y présente comme cessionnaire, c'est

un spéculateur.

362.—5o. Vun des successibi' jcnd. non pas sa part, non pas

une fraction de sa part, mais un objet spécial et déterminé de lo,

succession.-

lutioii de (
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succession.-Uachelem' de ce bien peut-il 6tre écarté ? La so-
lutioïc de cette questior dépend de la solution de celle-ci •

L acheteur d'un bien indivis aliéné par l'un des héritiers
pent-il, en sa qualité d'acheteur, intervenir au partage ' Or
'affirmative n'^st point douteuse ! La validité de la vente qui
lui a ete consentie dépend du résultat du partage •

si l'objet
aliéné tombe dans le lot de l'héritier aliénateur, l'aliénation
sera valable

;
elle ne le sera pas dans le cas contraire (art 883)

Lette alternative donne évidemment à l'achei -r le droit d'in
tervenir au partage, afin d empêcher que les copartagoants ne
s arrangent de manière à lui enlever la chance de voir la
vente qui lui a été consentie se consolider par l'attribution de
objet dont il est pi.priétaire conditionnel à l'héritier qui le

lui a vendu. Il peut figurer au partage: donc il peut être
écarte

;
ce n'est que par l'effet d'une cession, d'une spéculation

qu il a acquis le droit d'y figurer.

Parmi les auteurs qui acceptent cette doctrine, quelques-uns
pensent que, s'il ne se présente pas au partage, s'il déclare
qu'il se soumet à toutes les opérations qui seront faites par
les intéressés, le retrait n'est plus possible : car les coparta-
geants n'ont alors aucun intérêt légitime à l'annulation d'un
marché qui ne leur tait aucun préjudice— Ce tempérament
est inadmissible. Les cessionnaires soumis au retrait peuvent
en effet, être écartés, soit qu'ils se présentent au pana.-e, soit
qu ils ne s'y présentent point. La loi ne distingue pas.

"

:i63.— De Velj'et du reirait, et des personnes qui peuvent l'exer-
cer.—Veiïet du retrait est de subroger le retrayant au lieu et
place du cesswnnaire. Le retrayant prend le marché pour hù :

les choses se passent donc comme si le retrayanf avait lui-
même traité directement avec le successible qui a vendu sa
part, en un mot, comme s'il était cessionnaire direct. D'où il
suit que celui-là peut exercer le retra>' , et celui-là seulement
qui ne pourrait pas être écarté s'il était lui-même cessio^- aire'
direct, c'est-à-dire s'il avait acheté la part du cédant. Ainsi,
tout successible du défunt peut se substituer au lieu et place
du cessionnaire non successible. Il est vrai que l'art. 841 n'ac-

deLorimier, Bib. vol. 5. 47

1
ff;

i*j

1
''M

ir
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corde textuellement ce aoit qu'au cohéritier du cédant
; mais

ce mot cohéritier^ pris ici ùaii i son sens général, s'entend de

toute personne qui a un droit propre et personnel pour tigurer

au partage.

— Le cessionnaire peut être écarté, soit par tous les cosuc-

cesslbles du cédant, auquel cas la part de ce dernier profite à

toub, soit par l'un d'eux seulement. Dans cette dernière hypo-

thèse, le retrayant est-il tenu, si ses cosuccessibles le dema.n-

dent, de leur communiquer le bénéfice qu'il retire du retrait?

Soit une succession, dont l'actif est de 30,000 fr., dévolue par

égales portions à Primus, Secundus et Tcrtius. Primus vend sa

part moyennant 8,000 fr., et Secundus écarte le cessionnaire

en lui remboursant le prix de cession. Secundus^ subrogé au

cessionnaire, a donc acquis, moyennant 8,000 fr. la part du

cédant qui en vaut 1 0,000 : c'est, une somme de 2,000 fr. qu'il

gagne. Tcrtius peut-il lui dire :
'' Vous avez déboursé 8,000 fr.

pour exercer le n trait. Ce n'est pas pour vous seul, dans votre

intérêt exclusif, que vous avez fait cette dépense
;
vous l'avez

fjHte dans un intérêt de famille, dans l'intérêt de tous. Je

veux bien en supporter ma part : voici 4,000 fr. que je suis

prêt à vous payer ;
mais associez-moi au profit que cette dé-

pense a procuré. J'avais qualité comme vous pour exercer 1^^

retrait et pour en bénéficier. Vous vous êtes présenté le pre-

mier ; mais le bénéfice que vous avez fait, et auquel j'avais

droit comme vous, ne saurait être le prix de la course ?
"

•^elte prétention n'est pas juste. La faculté d'écarter le ces-

sionnaire peut, aux termes formels de l'art. 841, être exercée

soit par tous les héritiers^ soit par un seul. Qu'elle le soit par

tous, ou qu'elle le soit par un seul, le résultat est toujours le

même : les retrayants ou le xCtrayant sont subrogés au ces-

sionnaire. Tant mieux pour le retrayant si le retrait lui pro-

fite, tant pi£ s'il lui fait préjudice. De même qu'il ne peut pas

l'invoquer contre ses cohéritiers à l'effet de se faire indemni-

ser par eux quand il lui est nuisible, de même ils ne peuvent

p£3 l'invoquer contre lui pour en profiter quand il en a béné-

ficié. Ce n'est pas, d'ailleurs, pour procurer un bénéfice aux
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eu d autre but que de maintenir la paix dans les fmniues vn
ecartan les spéculateurs des partages de successions. J'ajoute
que, SI le retrayant, au lieu d'exercer le 'retrait, eût acheté
directement la part du cédant, I i seul eût béné^cié du rnlr!che; or,

1 exercice du droit de retrait ou Tachât par un suc
cessible de la part de son cosuccessible sont deux opérations
de môme nature quant à leur résultat, puisque le etravaprend pour Un le marché qu'avait fait le cessionnaire direct
3bi.~A quelles conditions s'exerce le retrait.-Le surcessible

qui veut écarter le cessionnaire doit le rendre entièr^mm in-demne (voy la Form. 286). Il doit donc lui rembourser non.
seulement le prix de cession, mais encore les frais et loyaux
coûts du contrat, ainsi que les intérêts de ces déboursés II e.t
vrai que l'art. 841 ne parle que du remboursement du' priv de
cession; mais il ne faut voir là qu'un oubli. L'art IGOOne
laisse aucun doute à cet égard : nous y lisons, en effet, que
e cessionnaire d'un droit litigieux ne peut être écarté qu'au-
tant qu ou lui rembourse les frais et loyaux coûts du contrat
le prix de cession et les intérêts de ce prix

; or le cessionnaire'
d un droit litigieux est moins favorable encore que le cession-
naire d'un droit de succession,

365. -Si la cession a été faite, non pas moyennant unesomme d argent, mais en échange d'un objet dont le cédant
est actuellement propriétaire, le retrayant doit rendre au ces-
sionnaire, non pas l'objet que celui-ci a aliéné, car cette resti-
tu ion est impossible, mais une somme représentative de la
valeur de cet objet.

366.-Le successible qui veut exercer le retrait ira pas bc
som de faire faire des offres réelles au cessionnaire car il .e
peut qu'il ignore le prix réel de la cession. Il l'assigne direc-
tement, et le prix à rembourser est déterminé dans les débats
de l'affaire. Ainsi le tribunal pe-U prononcer le retrait môme
avant L remboursement du prix de ces.sion, sauf an cession-
naire à le réclamer.

367.—En imposant an retrayant roLiigation de

flfll
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au cossioiinaire le prix de cession^ la loi nous fait comprendre

que le cessionnaire à titre gratuit ne peut être écarté. Rien

n'est plus juste, au reste, que cette distinction. Le cession-

naire à titre onéreu.K est ordinairement un homme d'affaires,

un spéculateur avide et rusé, qu'aucune considération n'ar-

rête : sa participation à une opération de famille serait on ne

plus dangereuse. Mais celui auquel l'un des héritiers a cédé

son droit par un sentiment de générosité, afni de le récom-

penser peut-être d'un service rendu, n'est pas suspect
;
ce n'est

pas un spéculateur ! Il a reçu une libéralité dont il est heu-

reux, et, quel que soit le 'oénéfice qu'il en retirera, il en sera

toujours satisfait : sa présence au partage sera donc rarement

une cause de dissention entre les copartageanis. Il eût été

d'ailleurs bien difficile d'appliquer le retrait à une cession

gratuite. Quelle somni'^ en effet, eût-on remboursée au ces-

sionnaire dépossédé ? Cette somme devant être égaie au profit

qu'il eût retiré de la succession en sa qualité de cessionnaire,

il aurait eu le droit d'intervenir au partage, afin de surveiller

le règlement de l'indemnité à lui due : on serait ainsi tombé

dans un cercle vicieux.

«

1 Toute personne, même parente du défunt, qui

* C. N. 84l.
^ ^^,^^^ p^g ^^^^ successible, ei à laquelle u.i coiié

ritier aurait cédé son droit à la succession, peu' être écartée

du partage, soit par tous les cohéritiers, soit par un seul, en

lui remboursant le prix de la cession.

711. Après le partage,

remise doit être faite à

chacun des copartageants

des titres particuliers aux

objets qui lui sont khus.

Les titres d'une pro-

711. After tlie parti-

tion, each r the parties

h as a righi to be put in

possession of the titles

belonging to the objects

which hâve fallen to him.

The titles to a divided

neure, ui

sance à ui
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priété divisée restent à j-

lui qui en a la plus grauae
partie, à la charge d'en
aider ceux de ses coparta-
geants qui y ont intérêt,

quand il en est requis.

Les titres communs à
toute l'hérédité sont remis
à celui que les héritiers

ont choisi pour en être le

dépositaire, à la charge
d'en aider ses coparta-
geants à toute réquisition.

S'il y a difficulté sur ce
choix, i] est réglé par le

juge.

property remain with him
who hâve the greatest
share in it, subject to the
obligation of giving the
use of them, when requir-
ed, to the copartitioners

interested therein.

The titles common to

the whole inheritance are
delivered to him whom
the heirs hâve chosen to

be the depositaiy of them
;

subject to ^he obligation
of giving the use of them
to the other copartitioners

whenever required.

If they disagree in the
choice. it is made by the
judge.

* l]\ De fidc Inst., ) L. 6. Si de tabulis testamenti deponeudis
/. ult. S agatur, et dubitf > lu- cui eas deponi oportefc,

semper seniorem juniori, et amplioris honoris inferiori, et

marem fœmiuœ, et ingeniuim libe wio prœferemus. (Ulpianus)

Ibidem. i /,. 6. S'il s'aj i. de déposer un tes ..'ment,

Trad. de M. Hulot. \ et qu'il
,

.,i! difficulté de savoir à rpii on
le déposera, on do't toujou.ô préférer une personne avancée
en âge à une autre plus jeune, une personne constituée en
dignité éminente à celle qui est revêtue d'une charge infé-

rieure, un liomine à une Lmime, une personne libre de nais-
sance à un alTraiichi. iUlpien).
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*//'. Fam. ercisc, L. 4, 1 i. 4. § 3. Sed et tabulas teatamenti

§ 3, IL oetO). j debebit, aiit apud eum qui ex majore
parte hères est, jubere manere, aiit in a^de deponi. Nam et

Labeo scribit, vendita hereditate tabulas testamenli descriptas

deponi ôportere : heredem enim exemplum debere dare tabu-

las vero, anthenticas ipsura retinere, aut in a3do deponere.

(Uli'ianus.)

L. 5. Si quœ suut cautiones hercdi tarife, eas judex curare

débet, xit apud eum maneant, qui majore ex parte hères sit :

<: œteri descriptum, et recognitum faciant, cautione interposita,

ut cùm res exegorit, ipsœ exhibeantur. Si omues iisdem ex

partibus heredes sint, nec inter eos conveniat, apud quem
potins esse debeant, sortiri eos oporlet, aut ex consensu, vel

sufïragio eligendus est amicus, apud quem deponantur : vel

in a3de sacra deponi debcnt : (Gaius.)

L 6. Nam at licitalionem rem deducere, ut, qui iioitatione

vicit, hit'c habeat instrumenta hereditaria, non placet neque

wùhi, netjue Pomponio. (Ulpianus.)

Ibidem,
l ^- 'i- § 3. Lo juge ordonnera que l'original

Trad. de M. Uulot. J du testament reste entre les mains de l'hé-

ritier qui a la plus forte part, ou il le fera déposer dans im
lieu public. Car Labéon écrit que si l'héritier vend ses droits

successifs, il doit déposer le testament après en avoir tiré

copie, parce qu'il no doit en fournir qu'une expédition, et

garder la minute ou la déposer dans un Ueu public. (Ulpien.)

L. 5. Les papiers de la succession doivent rester entre les

mains de celui qui est héritier pour la plus forte portion. Les

autres n'en auront que des copies coUationnées, avec caution

que les originaux leur seront représentés quand ils en auront

besoin. Si les héritiers ont tous des portions égales, et qu'ils

ne conviennent pas entr'eux de celui chez lequel les pièces

resteront, ils doivent s'en rapporter au sort, ou choisir d'un

consentement unanime un ami qui en sera dépositaire, on

enin les déposer dans un lieu public : (Gaïus.)

1.6. Car je ne suis pas d'avis, non plus que Pomponius,
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qu'on doive faire une licitation de manière que ces pièces res-

tent au plus offrant. (Ulpien.)

* Cod. Com. utriusque^ ) L. 5. De instrumentis, quse commu-
^- ^- ) nia iratrem vestrum tenere proponitis,

rector provinciie aditus, apud quem hœc coUocari debeant,
existimabit.

PP. 6 calond. februar. aa. Gonss. 293.

ibid.
I

i. 5. A l'égard des titres communs que
Trad. de M. Tissot. \ vous dites être en la possession de votre

frère, le président de la prorince que vous irez trouver, déci-

dera chez qui ils doivent être déposés.

Fait le G des calendes do février, sous le consulat des mô-
mes empereurs, 293.

"^ 2 Chabot, Suce, sur | 2. Il faut remarquer que, dans ce

art. 842 C. N. [ dernier cas, l'art. 842 exige formelle-

ment que le dépositaire soil choisi par tous les héritiers ; il ne
suffirait donc pas que l'un d'eux fût choisi par la majorité : il

faut qu'ils soient d'accord sur le choix. Autrement le déposi-

taire doit être nommé par le juge.

3. Les héritiers auxquels ne -ont pas remis certains titres et

papiers, peuvent en avoir besoin dans beaucoup de circons-

tances, et il est juste qu'en cas de besoin ils puissent en exiger

la représentation.

Il est donc nécessaire qu'à la suite de l'acte de partage, il y
ait un bref inventaire de tous les titres et papiers qui sont

remis à chaque héritier.

Si If dépositaire refuse de les représenter à cehii des héri-

tiers qui justifie qu'il on a besoin, il peut être condamné par
les tribunaux à cetLe représentation.

Lorsqu'il n'obéit pas aux jugemens, les titres dont il y a mi-
nute doivent être expédiés à ses frais, et dans tous les cas il
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doit indor^iniser l'héritier qui a réclamé des titres ou papiers

de l'hérédité, de toute la perte que le refus de représentation

peut lui avoir fait éprouver.

Voy. autorités sur arts, précédents.

* Lebrun^ Suce, Liv. 4, ch. 1, ) 44. Au surplus, l'égalité par-

Nos. 44, 45. i faite doit estre le principal objet

du Juge qui fait le p -tage : aussi c'est le principal fondement
de l'union des familles. Mais comme la Loy favorise les aînez,

en leur accordant des prérogatives plus importantes, le Juge
les favorise aussi, quoique par des moindres privilèges. Ainsi

les tableaux des ancestres doivent rester à l'aîné, en qui leur

nom reluit principalemeut. Leurs armes le regardent aussi,

comme les instruments de leur gloire, et dans les familles do

robbe, les manuscrits et les livres notez de la main du père,

luy appartiennent aussi par prt^jput. Ce sont là de menus
suffrages attachez à l'aînesse, qui n'ont lieu néanmoins que

dans les partages faits en directe, si»ce n'est dans les Coutumes,

où le droit d'aînesse a heu en collatérale, comme en Anjou.

45. Les titres et papiers doivent aussi estre déposez entre les

mains de l'aîné, semper seniorem juniori, et amplioris honoris

itiferiori, et marem fœminx prœferimus^ dit la Loy dernière

ff. de j\,de instrument, et quand les prérogatives de l'âge n'ont

point lieu, comme en ligne collatérale, il faut avoir égard à

la réputation des cohéritiers, pour préférer celui dont le nom
est en meilleure odeur.

* 2 Touiller, | 432. Il doit être fait un bref inventaire de ces

No. 432. \ titres, et celui qui en reste saisi doit en don-

ner un reçu. S'il refusait dans la suite de les représenter pour

en aider ses copartageants, il pourrait être condamné a des

dom.mages et intérêts, et la moindre indemnité serait de payer

les frais d'

minute.

Les titre

tous les h

charge d'ei

avait diffic

Si perso

chez un ne

S'il y av;

héritiers d(

plus, comn
titres comn

* 2 Malevilt

art. 842, i

formes à 1';

La troisi(

dernière, f

des pays de

usage, les

bleaux des

moins qu'i

l'un des pu

la fortune,

jorité des c

et 45.

* 7 Pand. fr

art. 842 l

simple rais

tiennent à c

et la preuve

l.d second

Romain. î

ces Lois voi
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les frais d'une expédition de ces titres, en cas qu'il y en eût

minute.

Les titres communs à toute l'hérédité sont remis à celui que
tous les héritiers choisissent pour en être dépositaire, à la

charge d'en aider les copartageants à toute réquisition. S'il y
avait difficulté sur le choix, il serait réglé par le juge (art. 842).

Si personne ne voulait s'en charger, ils seraient déposés
chez un notaire, à frais communs.

S'il y avait des titres particuliers à l'une des ligues, c'est aux
héritiers de cette ligne qu'ils devraient être remis. Laîné n'a

plus, comme autrefois, la prérogative d'être dépositaire des
titres commune

'^ 2 Maleville^ sur ) Los deux premières parties de cet article

art. 842, C. N. S sont fondées sur la droite raison, et con-

formes à l'ancien usage.

La troisième partie est contraire au Droit romain, en la loi

dernière, ïï. de fuie instrument.^ et môme à la jurisprudence

des pays de Droit écrit et coutumier. Suivant ces lois et cet

usage, les titres et papiers de la familU^ â» môme que les ta-

bleaux des ancêtres, étaient confiés à l'aîné des enfants, à

moins qu'il n'y eût des raisons puissantes pour lui préférer

l'un des puinés. En collatérale, on considérait la réputation,

la fortune, le sexe, et ce qui était le plus commode, à la ma-
jorité des cohéritiers. F. Lebrun, Success.^ liv. 4 c/^. 1, Nos. 44

t"t 45.

'^- 7 Pand. frs., sur } 412. La première disposition de cet ar-

art. 842 C. N. j ticle ne fait qu'exprimer un axiome de la

simple raison naturelle. Il est évident que les titres appar-

tiennent à celui à qui échoit la propriété. Ils en sont la base

et la preuve. Ils doivent donc être réunis dans la même main.

La seconde disposition est conforme aux principes du Droit

Romain. Nous avons vu dans les notions préliminaires que
ces Lois voulaient aussi que les titres communs des pnropnetes
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fussent remis à celui des héritiers qui avait la plus grande

part. C'est lui en effet qui doit eu avoir le plus fréquemment

besoin. Il est juste qu'il eu aide ceux qui ont de moindres

parties, toutes les fois qu'ils pourront leur être nécessaires.

On a vu plusieurs fois, dans ce cas, lorsque l'héritier dépo-

sitaire des titres refusait cette communication, ordonner qu'il

serait délivré des expéditions des titres à ses frais.

Quant à la dernière disposition de cet article, elle change

quelque chose à l'ancien Droit. Autrefois c'était à l'aîné que

l'on faisait la remise des titres communs. Cette règle même
était adoptée par les Lois Romaines. Semper seniorem juniorij

et amplioris honoris inferiori et marem fxminx preferemus. Cette

règle néanmoins n'était pas sans exception. On avait égard à

la conduite et aux mœurs de l'aîné, et à la commodité des

autres héritiers. Si l'aîné, par exemple, était trop éloigné,

on déposait les titres à un autre qui était indiqué par le juge

du partage.

On uivait généralement ces règles dans notre ancien Droit.

On sent qu'elles ne pouvaient guère être observées qu'en

succession directe descendante. En collatérale, on remettait

ordinairement les titres commun» à l'héritier mâle qui avait

le plus de connaissances en affaires, le plus de probité, et le

plus de fortune.

Le Code civil remet aux héritiers le choix de ce déposi-

taire ; et au juge, en cas qu'ils ne s'accordent pas ; mais ce

doit toujours être l'un d'eux.

^ C N 842 l
^^'^' -^P^^^ ^^ partage, remise doit être faite à

"

) chacun des eo-partageants, des titres particuliers

aux objets qui lui seront échus.

Les litres d'une propriété divisée restent à celui qui a la

plus grande part, à la charge d'en aider ceux de ces coparta-

geants qui y auront intérêt, quand il en sera requis.

Les titres communs à toute l'hérédité sont remis à celui que

lous les héri

charge d'en

a difficulté s
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lous les héritiers ont choisi pour en être le dépositaire, à la

charge d'en aider les copartageants, à toute réquisition. S'il y
Il difficulté sur ce choix, il est réglé par le juge.

SECTION II.

DES RAPPORTS.

712. Tout héritier, mê-
me bénéficiaire, venant à
une succession, doit rap-

porter à la masse tout ce

qu'il a reçu du défunt par
donation entrevifs, direc-

tement ou indirectement
;

il ne peut retenir les dons,

ni réclamer les legs à lai

Mts par le défunt, à moins
que les dons et legs ne lui

aient été faits expressé-

ment par préciput et hors

part, ou avec dispense de
rapport.

SECTION II.

OF RETURNS.

712. Every heir, even
the beneficiary heir, com-
ing to a succession, must
return to the gênerai mass
ail that he has received

from the deceased by gift

inter vivos, directly or in-

directly ; he cannot retain

the gifts made nor claim
the legacies bequeathed by
the deceased, unless such
gifts and legacies hâve
been given him expressly

by préférence and beyond
his share, or with an ex-
emption from return.

*
ff. de collât, bonorum, "i i. 1. Hic titulus manifestam habet

LA. j a?quitatem : cùm onim prœtor ad bo-

iiorum possessioncm contra tabulas emancipatos admittat,

participesque faciat cum his qui sunt in po testate bononim
paternorum : consequens esse crédit, ut sua qiioque bona in

modium conférant, qui appetant paterna. (Ulpianus).

Ibidem. ) L. 1. Ce titre renferme une équité ma-
Trad. de M. Hulot. ) nifeste : car le préteur admettant les en-

fans émancipés à la succession inflrmative du testament, et

les faisant par ce moyen participer aux biens de leur père
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concurremment avec les enfans restés en puissance, a cm,
par une conséquence nécessaire, que ceux qui désiraient d'a-

voir les biens de leur père devaient avant tout rapporter leurs

biens propres. (Ulpien).

^ Cod. de collatlonibus^^ L. 17. Ut liberis tam masculini

LL. 17, 20. \ quàm fœminini sexus sive sui juris,

sive in potestate constitutis, quocunque jure intestai;e succes-

sionis, id est, aut testamento penitus non condito, aut si fac-

tum fuerit, contra tabulas bonorum possessione petita, vel

inofficiosi querela mola rescisso, tequa lance parique modo
prospici possit : hoc etiam œquitatis studio pnesenti legi cre-

didimus inserendum, ut in dividendis rébus ab intestate de-

functorum parentum, tam dos, quàm ante nuptias donatio

conferatur, quam pater vel mater, avus vel avia, proavus vel

proavia, paternus vel maternus, dederit vel promiserit pro

filio vel filia, nepote vel nepte, pronepote vel pronepte : nulla

discretione intercedente, utrùm in ipsas sponsas pro liberis

suis memorati parentes donationem contulerint, an in ipsos

sponsos earum, ut per eos eadem in sponsas donatio celebre-

tur : ut in dividendis rébus ab intestate defuncti parentis,

cujus de hereditate agitur, eadem dos vel ante nuptias dona-

tio ex substantia ejus profecta conferatur. Emancipatis vide-

licet liberis utriusque sexus, pro tenore pnecedentium legum,

ea qujB in ipsa emancipatione à parentibus suis (ut adsolet

fieri) consequuntur, vel post emancipationem ab iisdem pa-

rentibus adquisierint, coUaturis.

Datum 5 cal. martii, Buseo et Jeanne Goss. 467.

L. 20, Illud sine ratione à quibusdam in dubietatem deduc-

lum, plana sanctione revelamus : ut omnia quœ in quartam

portionem ab intestato successionis computantur bis qui ad

actionem de inoffîcioso testamento vocantur : etiam si intes-

tatus is decesserit, ad cujus hereditatem veniunt : omnimodo

coheredibus suis conférant. Quod tam in alliis, quàm in his

quœ occasione militiœ uni heredum ex defun(;ti pecuniis ad-
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qnisit.T lucratiir is qui militiam rneniit, locum habebit ; ut

luci'Lim quod temporo mortis defuncti ad eum prevenire pote-

rat, non solùm testamento condito quarta^ parti ab intostalo

successionis computetur, sed etiam ab intesfato conferatur.

Hfec autem régula, ut omnia qujB portioni quartje computan-

tur, etiam ab iutestato conferantur : minime è contrario tene-

bit, ut possit quis dicere etiam illa quai conferuntur, omni-

modo in quarlam partcm bis computari, qui ad inolTiciosi

querelam vocantur. Ea enim lantummodo ex bis qu;n conft -

runtur, memoratœ portioni computabuntur, pro quibus spe-

cialiter legibus ut boc fieret expressum est.

§ I. Ad hœc cùm ante nuptias donatlo vel dos à pâtre data,

vel matre, vel aliis parentibus pro fllio vel filia, nepote vel

nepte, cjeterisque descendentibus conferatur : si unus veluna
liberorum ante nuptias tantummodo donationem vel dotem,

non etiam simplicem donationem accepit vel acceperit, alter

vero vel altéra neque dotem neque donationem ante ruplias

à parente suo suscepit vel susceperit, sed simplicem itum-

modo donationem : ne ex eo injustum dliquid oriati i-, si ea

quidem persona quœ ante nuptias donationem vel dotem sus-

cepit, conferre eam cogenda sit : illa vero qua3 simplicem

tantummodo donationem meruit, ad collationem ejus minime
coarctanda : si quid hujusraodi acciderit, jubemus ad simili-

tudinem ejus qui ante nuptias donationem vel dotem conferre

cogitur, etiam illam personam quie nuUa dote vel ante nup-

tias donatione data, solam simplicem donationem à parentibus

suis accepit, conferre eam : nec recusare collationem, ey eo,

quod simplex donatio non aliter confertur, nisi hujusmodi

legem donator tempore donationis sua3 indulgentiie impo-

suerit.

Datum 8 id. augusti, Gonstantinopoli, Decio V. G. Goss. 529,

Ibidem. i L. 17. Aiin que les enfans de l'un et

Tmd. de P. A. Tissot. j de l'autre sexe, sui juris ou constitués

sous la puissance paternelle, venant de quelque manière que
ce soit à la succession paternelle ab intestat^ c'est-à-dire, soit

qu'ils y viennent, parce qu'il n'a point été fait de testament,
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ou s'il en a été fait, par la demande de la possession des biens
contre les tables, soit enfin parce qu'il a été rescindé par suite

de la querelle d'inofficiosité, soient traités de la même ma-
nière et avec équité, nous avons cru devoir ordonner par la

présente loi, que dans le partage de la succession du père ou
de la mère ou des as-.endans, la dot, ainsi que la donation
antc nuptias, soient rapportées à la masse de la succession

;

peu importe qu'elles aient été données ou promises parle
père ou la mère, l'aieul ou l'aïeule, le bisaïeu] ou la bisaïeule

paternels ou maternels, à leur fils ou à leur fille, à leur petiè-

fils ou à leur petite-fille, à leur arrière-petit-fils ou à leur

arrière-petite-fille. On ne doit pas môme excepter le cas où
les parens et ascendans dont nous venons de parler auraient
conféré la donation dont il s'agit à l'épouse pbur l'époux ou à

l'époux pour l'épouse : car dans ce cas, comme dans le précé-

dent, la dot ou la donation ante nuptias données des biens de
celui dont il est question de partager la succession, doivent
être rapportées à la masse commune. Les dispositions des

lois précédentes, qui portent que les enfans émancipés sont

tenus de rapporter à la masse les biens qu'ils ont reçus de

leurs père ou mère, avant ou après l'émancipation, conser-

vent toute leur force.

Fait le 5 des calendes de mars, sous le consul, de Busée et

de Jean. 467.

L 20. Nous interprétons d'une manière claire, par la pré-

sente loi, le point suivant, sur lequel quelques personnes ont

élevé des doutes
;
nous ordonnons donc que toutes les choses

qui composent la quarte légitime de ceux qui intentent contre

le testament la querelle d'inofficiosité soient rapportées à la

masse de la succession. Le rapport doit avoir lieu, non-seule-

ment à l'égard de ces choses, mais encore à l'égard de celles

acquises à l'un des héritiers avec l'argent du défunt à l'occa-

sion de son entrée dans le service militaire
; en sorte que le

gain qu'il a retiré de cette cause jusqu'à la mort du défunt,

soit, s'il a été fait un testament, imputé sur la quarte légi-

time, et si le défunt est mort ab intestat, rapporté à la masse

commun
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commune de la succession. La règle, que tous les biens compo-
sant la quarte légiti.ne^ doivent être rapportés al) intestat à la

masse de la succession, ne peut avoir lieu dans le cas contraire,
et posé de cette manière, que tous les biens qui doivent être
rapportés à la masse commune, doivent aussi être imputés sur
la quarte légitime de ceux qui intentent la querelle dHnofficiosité :

car on ne doit imputer sur la quarte légitime que ceux des
biens dont le rapport doit être fait, dont l'imputaiion sur la
quarte légitime est expressément ordonnée par les lois.

§ 1. Il s'est élevé encore des doutes au sujet du rapport de
la dot ou de la donation ante nuptias, données par le père ou
la mère ou autres ascendans, pour un fils ou une fille, un
petit-fils ou une petite-fille ou à d'autres descendans : 'par
exemple, si l'un des enfans a reçu seulement une donation
ante nuptias ou une dot, et qu'un autre de ces enfans ait reçu
une simple donation, mais non une dot, ou une donation ante
nuptias ; nous ordonnons, afin qu'il ne naisse pas une injus-
tice de ce que ceux qui ont reçu la donation ante nuptias ou
la dot soient contraints d'en faire le rapport, tandis que ceux
qui ont reçu la simple donation n'en seraient pas tenus

; nous
ordonnons, disons-nous, que dans un cas de cette sorte, ceux
qui, sans avoir reçu ni dot ni donation ante nuptias, ont reçu
une donation simple de leurs père ou mère ou autres ascen-
dans, soient tenus, à l'exemple de ceux qui ont reçu une dot
ou une donation ante nuptias, d'en faire le rapport à la masse
de la succession, et qu'ils ne puissent refuser de faire ce rap-
port sous le prétexte que la donation est simple

; à moins que
dans le tems de la donation, le donateur n'ait ordonné expres-
sément que le rapport n'en serait point fait.

Fait à Gonstantinople, le 8 des ides d'août, sous le consul
de Décius. 529.

* Lebrun, suce. liv. 3, ch. 6, ) La première des questions pré-
s. l. Nos. 8 et d. ) liminaires est de savoir, si un

père peut ordonner par son testament, qu'il ne se fera point
de rapport enU'e ses enfans. Et il est certain que T)ar l'ancien
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Droit, le rapport était toujours délendu quand il n'était pas

précisément ordonné, L. emancipatos C. de collatioi Et que

par le dernier Droit, il est toujours pré' mé ordonné, s'il n'est

précisément défendu. Aut. ex testamento C. de collation. Mais

il faut que la défense soit expresse, selon les termes de l'Au-

thentique de trcinie et semisse, cap. 6, où il est dit, ni sim ex-

pressim defignaverit se velle non fieri collationem : à quoi est

conforme l'Authentique ex ttstamento, qui vient d'être citée :

Or il semble que dès que la Loi requiert ainsi une prohibition

expresse, il ne suffit pas que le testateur se soit servi de termes

généraux, dont on puisse induire, qu'il ait voulu défendre le

rapport : comme s'il avait dit dans son testament, qu'il entend

que tous les biens qui se trouveront lui appartenir lors de son

décès, soient partagez entre ses enfans par portions égales :

car outre que le rapport se peut concilier avec ces termes,

puisque c'est un moyen de conserver l'égalité, et que d'ailleurs

dès que le fils donataire se déclare héritier pur et simple, les

libéralités qu'il a reçues de son défunt père, commencent

de faire partie des biens de la succession : en sorte qui si une

fille qui a été dottée d'un fief, le rapporte, le fils aîné a droit

de prendre sur ce môme fief, son préciput et la plus grande

portion au résidu : il est vrai de dire, qu'une expression vague

et générale ne suffit point pour une dérogation, ou une prohi-

bition qui doit être expresse. Car tout ce qui doit être exprès,

doit être spécial, les Jurisconsultes ayant usé de ces deux

mots, spécial et exprès., ou spécialement et expressément., ou

nommément., comme de termes qui sont synonymes en la Loy

Si expressim jf. de appellat., et relation. Et en la Loi Pundo legato

dernière, //. de supellectile legeta. A quoi il faut ajouter, que

la défense du rapport est odieuse, et par conséquent doit être

formelle. C'est pour cela qu'une de nos Coutumes dispensant

du rapport les meubles donnez en mariage, s'il n'y en a une

clausse expresse dans le contrat, qui est l'ancienne Coutume

de Chauny, art. 9. Maître Charles du Molin a taxé sa dispo-

sition en ces termes, stulta et iniqua consuetudo respectu linex

directs., et ceinte indiget recogitafione et correctione.
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Quelques-uns même ont étendu cetle doctrine insoues àde, que le teslalem- ayant déclaré, que parce qu'il a dTés^

tant à 1 un de ses enfans, pour l'égaler aux autres
; le rapportn était pas suffisamment dérendu. El Barry liv 4 t 6 esMe

T.^-V- 1 '"' ''""'^ >"''" '" "" ^™' ^ 'ar le'pè,4 avantWch^ d'égaler s.s enfans par des dispositions, l'on s'en 'doUtenu- a ce qu'il a ordonné, non pas sous prétexte quel" ranpor au elé suffisamment défendu
; mais parce que le pte^^égalant ses enfans a rendu le rapport inutile : puisqu'U tfe™fait que pour l'égalité.

^
Il y a donc deux choses qui doivent passer pour constantesLa première, qu'en Droit le rapport peut être défendu par unlesta.jur: La seconde, que cette défense doit être expresse.

Cou, de Par,., > 301. Peut toutefois entre-vifs être dona-Nos. 301 H s ] taire et héritier en ligne collatérale.
302. Les enfans héritiers d'un défunt viennent également àa succession d'iceUii défunt, fors et excepté des héritais

eiius en fief, ou franc-aleu noble, selon ha limitation mfntionnee au titre des fiefs.

303. Père et mère ne peuvent par donation faite entre-vifspar testament et ordonnance de dernière volonté, ou autre'

«^nans à leur succession, les uns plus que les autres.m. Les enfans venans à la succession de père ou mère
doivent rapporter ce qui leur a été donné pour avec l.s autres
biens de ladite succession, être mis en partage entre eux oumoins prendre.

"a, uu

8 Pothier Suce, ch. 3, > Ce sont encore des effets de l'ac-
sec. 3, § 4.

$ ceptation :— lo. Que l'enfant qui a
accepte, soit sujet aux rapports des choses qui lui ont été don-
nées, comme nous le verrons au chapitre suivant ;_2o. Que
i héritier qui accepte soit tenu aux rapports des legs qui lui

DeLorimibr, Bid. vol. 5. .g
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auraient été faits ;— 3o. Que l'enfant qui a accepté, ne puisse

plus prétendiT Je douaire, par la règle qu'on ne peut être héri-

tier et douairier.

* 8 ï'othier^ Suce, ch. 4, / La coutume par ces termes : en

art. 2, § 2. S manière quelconque, assujettit au rap-

port tous les avantages tant directs qu'indirects, faits -^ les

père, mère ou autres ascendants à leurs enfants.

C'est un avantage indirect qu'un père fait à l'un de ses en-

fants, lorsqu'il donne quelque chose à ime tierce personne

interposée pour la rendre à cet enfant.

L'enfant est tenu au rapport de la chose que lui a rendue

la tierce personne, à qui elle avait été donnée, non-seulement

lorsque la charge de la lui rendre ss trouve exprimée ou dans

la donation môme faite à cette tiei'ce personne, ou dans quel-

que contre-lettre, par laquelle cette tierce personne se serait

obligée de rendre la chose à l'enfant, auxquels cas, il est sans

difficulté que la donation faite à la tierce personne, est indi-

rectement faite à l'enfant, mais môme dans le cas auquel il

n'y aurait aucun acte par écrit qui assurerait que la donation

faite à la tierce personne lui a été faite à la chcÉrge de rendre

à l'enfant . i les circonstances le persuadent, il faudra pareil-

lement décider que l'enfant sera sujet au rapport de cette

chose. Ces circonstances peuvent se tirer ou de la proximité

du temps de la donation faite à la tierce personne, et de celle

que la tierce personne a faite au fils du donateur, ou de ia

qualité des personnes ; si ceite donation a été faite à un prati-

cien qui n'aurait poiixt méifité, par aucuns services, cette do-

nation qui lui en a été faite, on en conclura que c'est une

invention de ce praticien pour couvrir par l'interposition de

sa personne la donation que le père voulait faire à son fils. Il

peut se rencontrer beaucoup d'autres circonstances semblables

qui doivent faire facilement présumer l'interposition de per-

sonnes.

On appelle aussi avantages indirects tous les actes qui, étant
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rassé. enlrc ie père cl l'un de ses onfani, so.,s un autre nomque celu, do donatio,, renferment néanmoins un avuûl^

ZlT '" '""'"' "'' ^^^"^«'-^ -" PareUlem:nr™!;s1

Par exemple, si un père a vendu à son flls un héntairp no,,

.

un pr,x an-dessous de sa juste valeur, cet acte qS oZsous .a forme de vente, renferme un avantige ind rert

'

profit du fils qui profite de ce que l'héritage vint ^l s,,:le pnx pour lequel .1 a été vendu, et par conséquent ob lé leflls au rapport. "^"ot le

De là naît une question de savoir si l'avantage tombe surl'héritage môme, ou sur ce qui manque du juste prhet enconséquence, si l'enfant est obligé au rapport de f'hSit'ou seulement au rapport de ce qui manque du juste prix ^1'
I parai que sur cette question, dans une espèce toute sem-
blable, les jurisconsultes romains ont été de trois avis difïé-
rents-Lorsqu'un mari à qui il n'était pas permis par les loisromaines de donner à sa femme, lui avait vendu une cl o oau-dessous de sa juste valeur, Julien qui était de l'école desSabiniens, pensait que cette vente était absolument nulle^comme étant faite pour couvrir une donation prohibée et'quen conséquence, le mari avait la répétition de la chose
vendue, en rendant le prix qu'il avait reçu.-Nératius qui
était Proculeien, selon le génie de ceux de cette école re
cherchait plus scrupuleusement l'intention du mari II ad
mettait l'opinion de Julien dans le ca. où il n'avait pas eu ledessein de se défaire et de vendre celte chose, et ne l'aura^^vendue a sa femme que pour couvrir l'avantage qu'il voulait
ui faire; mais, dans le cas où il aurait eu effectivement in-
tention de la vendre, putà s'il l'avait proposée à d'autres ivendre; il prétendait que la donation ne tombait que s V,somme qu'il lui avait remise du juste prix, et qu'il n'avait nue
a répétition de cette somme. Ces deux opinions sont rappoi-
tec^s dans la Loi 5, § 5, ff. ,/. iJonalione inler virum et uJorem-1 ompomus propose un troisième .ivis qui est d'annul-r la
vente, non pour le total, mais à proportion de ce qui a"^ été

'"'<
'
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admis du juste prix. Par exemple, si la chose a été vendue
pour la moitié du prix qu'elle valait, il pense que la femme
doit rendre la moitié do la chose qui lui a été vendue. L. 31,

§ :^, ff. fod. m.

Le sentiment de Nératius me paraît plus exact dans la théo-

rie, mais je pense que dans la pratique on doit suivre celui de

.lulien et (jii'on doit assujettir indistinctement l'enfant au rap-

port (le l'héritage même, lorscjue son père lui a vendu au-des-

sous de sa juste valeur, la vente devant toujours en ce caj,

Atre regardée comme une donation déguisée sous la forme de

vente ; ce serait donner matière à trop de discussions et de

procès, que de rechercher si le père avait eu effectivement

intention de vendre cet héritage ; il ne serait pas facile de la

défouvrir, et il pourrait arriver très-souvent que le père eût

fait utïicher cet héritage à vendre, sans en avoir aucune inten-

tion pour cela, mais pour mieux couvrir l'avantage qu'il vou-

lait faire à son tils.

Tous les autres actes de quelqu'ospèce qu'ils soient, qui

contiennent quelque avantage, de la part d'un père ou d'une

mère, au profit de quelqu'un de ses enfants, oblige cet enfant

au rapport.

Par exemple, si, par une transaction sur un compte de tu-

telle, un père se rend débiteur envers son fils, d'une plus

grosse somme qu'il ne lui doit effectivement, c'est un avan-

tage sujet à rapport.

Si par un partage qu'un père fait d'une première commu-
nauté avec ses enfants d'un premier lit, il omet d'exercer des

reprises qu'il avait droit d'exercer, ou souffre que ses enfants

en exercent qu'ils n'avaient pas droit d'exercer, s'il porte à un

tryp haut prix les récompenses qu'il devait à la communauté

pour raison des améliorations faites sur ses héritages propres,

ou qu'il porte à un trop bas prix celles faites sur les héritages

propres de ses enfants, les enfants du premier lit à qui il fait

CCS avantages, sont obligés d'en faire rapport aux enfants du

second lit.

\j\\Q décharge qu'un père donne du compte que lui doit
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l'un de seo enfants de la gestion de ses affaires peut aussi elre
un avantage indirect

; c'est pourquoi, après la mort du père,
les freve,-^ et .sœurs de cet enfant peuvent demander qu'il reado
le compte qu'il devait, et si, par ce compte, il se trouvait débi-
teur, la décharge qui lui a été donnée est un vrai avantage
indirect, une vraie donation que son père lui a faite de la
somme du reliquat de ce compte dont son père était créancier
et 11 est, par conséquent, obligé au rapport de cette somme.

PareiUdraent la quittance qu'un père a donnée à son fils
unnesommoqu'il lui devait, passera pour une remise et un
.'ivantage sujet à rapport, s'il y a des circonstances assez fortes
pour qu'il en résulte une preuve que cette somme na pas été
payée. C'est ce qui a été jugé par l'Arrêt du 12 février 1682
rapporté par Lebrun (liv. 3, ch. 6, sect. 3, No. 14), qui a dé-
clare nulle la quittance du prix d'une charge.
La quittance que Je père avait donnée à son fils d'une

somme de 119,000 liv. pour le prix de sa charge de conseiller
a la Cour des aides, s'étant trouvée en la possession du père
lors de sa mort, et attachée à son testament, fut jugée n'être
pas séripuse et contenir une remise du prix sujette à rapport.
À moins que les circonstances ne soient extrêmement fortes,

la cause se doit décider par le serment de l'enfant s'il a payé
effectivement.

On a poussé si loin l'3xactitude des rapports, qu'on a obligé
l'enfant au rapport, non-seulement des sommes qui lui au-
raient été données, mais môme de celles qui lui auraient été
prêtées, même de celles qu'il aurait reçues pour prix d'une
constitution de rente qu'il aurait constituée à son père ou à
sa mère. On a jugé que ce serait un avantage indirect, si un
père faisait, par ce moyen, passer son argent comptant à l'un
de ses fils, pendant que les autres n'auraient à la place qu'une
simple créance, ou une simple rente contre leur frère.
De là naît la décision de la question suivante : un père a

prêté 12,000 livres à l'un de ses enfants, qui depuis a fait fail-
lite, et a fait un contrat avec ses créanciers, par lequel tous
les créanciers, du nombre desquels était le père, se sont res-
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treillis aux deux tiers de leurs créances payables dans certains

temps, et lui ont fait remise de l'antre tiers : en demande si

le fils doit rapporter à la succession de son père la somme en-

tière de l'ijOOO livres ? La raison de douter est, qu'an moyen
du contrat, il n'en doit plus que 8,000 livres, que la remise

des 4,000 (livres qui lui a été faite ne doit pas être sujette à

rapport, n'étant pas une vraie donation ([ue son père lui ait

faite, puisque cette remise était forcée de la part de son père,

qui était obligé de suivre le grand nombre de créanciers
;

néanmoins il n'est pas douteux que le fils doit rapporter la

somme entière de 12,009 livres, môme sans attendre les ternifs

du contrat d'atermoiement ; la raison est qu'il ne peut discon-

venir que cette somme lui a été prêtée par son père, et que le

rapport est dû des sommes prêtées également comme des

sommes données.

Tous les actes d'un père ou d'une mère dont quelqu'un de

leurs enfants ressent quelque avantage, ne sont pas avantages

indirects sujets à rapport ; il n'y a que ceux par lesquels les

père et mère font passer quelque chose de leurs biens à quel-

qu'un de leurs enfants par une voie couverte et indirecte. C'est

ce qui résulte de l'idée môme que renferme le terme de rap-

port ; car rapporter signifie remettre à la masse des biens du
donateur quelque chose qui en est sorti ; on ne peut pas y
remettre, y rapporter, ce qui n'en est point sorti ; donc il ne

peut y avoir lieu au rapport que lorsqu'un père ou une mère

ont fait sortir quelque chose de leurs biens qu'ils ont fait

passer à quelqu'un de leurs enfants.

Lorsqu'un père, après la mort de sa seconde femme, de-

meure avec ses enfants du second lit en continuation de com-

munauté, quoiqu'il fût de son intérêt de la dissoudre pour se

ménager le total des acquisitions qu'il fera par un commerce

florissant qu'il a, ou par l'accumulation de gros revenus ;
il

est très-évident qu'il fait un avantage en cela à ses enfants du

second lit
; mais^ suivant notre principe, cet avantage n'est

point sujet à rapport, car il ne fait rien passer à ses enfants

de ce qui lui appartient ; il manque seulement de ne pas ac-
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quérir pour le total les choses qu'il acquiert en commun
avec eux.

Une mère appelée à une opulente succession de son frère
unique, dans laquelle il y avait beaucoup de fiefs, pour favo-
riser ses enfants mâles, y renonce, ses enfants succédant de
leur chef à leur oncle, les mâles exclusnt les filles de cette
succession : les mâles seront-ils obligés de rapporter ces fiefs

à la succession do leur mère ? Lebrun {ibid., No. 11) décide
pour l'Hfïirmative

;
il regarde la renonciation que la mère a

faite à la succession do son frère comme un avantage indirect
qu'elle a fait à ses enfants mâles des fiefs compris dans cette
succession à laquelle elle a renoncé.—Il faut décider, au con-
traire, suivant le principe que nous avons ci-dessus établi,
qu'il n'y a point lieu au rapport dans cette espèce

; car, sui-
vant ce principe, il ne peut y avoir lieu hu rapport que des
biens qui avaient appartenu à la mère, et qu'elle aurait fait

passer à bes enfants mâles
; mais dans cette espèce la mère

par cette renonciation, n'a rien fait passer de ses biens à ses
enfants, les biens de la succession de son frère à laquelle elle

a renoncé, ne lui on" jamais appartenu, au moyen de sa re-

nonciation, et par conséquent, on ne peut pas dire qu'en
renonçant à celte succession, elle ait fait passer à ses enfants
quelque chose qui lui ait appartenu. Il est vrai qu'elle a eu
droit à la succession de son frère

; mais en renonçant à cette

succession, elle n'a pas fait passer à ses enfants ce droit qu'elle

avait
;
mais en renonçant, elle a abdiqué, elle a éteint ce droit

qu'elle avait, et ses enfants ont succédé à leur oncle, non
comme cessionnaires du droit de leur mère, non comme
aymt le droit de leur mère, qu'elle leur aurait fait passer,

mais ils y ont succédé de leur chef, en vertu d'un droit qui
leur était propre, comme y étant directement appelés par la

loi, sur le refus de leur mère qui les précédait en degré.

Si un père étant colégataire avec l'un de ses enfants d'un
héritage qui leur a été légué, répudie son legs pour faire

plaisir à son fils, il faut décider par le môme principe, que la

part de cet héritage qni accroît au fils par la répudiation du

ii

<
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père, n'est point sujette à rapport, car le fils ne la tient point
de son père, il la tient directement du testateur

; le père n'a
jamais eu aucune part dans l'héritage dont il a lépudié le

legs
;
on ne peut donc pas dire qu'il ait fait rion passer de ses

biens à son fils, qui prisse être sujet à rapport.

Il y a beaucoup i)lus de difficulté dans la question suivante :

une mère, pour favoriser les enttvnts de son premier mari,
renonce à la communauté opulente de ce premier mari, los

enfants du second lit pourront-ils demander aux enfants du
premier le rapport de l'avantage qu'ils ont resseati de cette

renonciation de leur mère ? J'avais pensé autrefois qu'il n'y
avait pas lieu au rapport, je me fondais sur notre principe
que les enfants ne peuvent devoir le rapport que des choses
qui auraient appartenu à leur mère, et que leur mère leur
aurait fait passer. La mère, par sa renonciation à la commu-
nauté, est réputée n'avoir jamais eu aucun droit dans les

biens de la communauté, et, par conséquent, la part dans les

biens de la communauté n'ayant jamais appartenu à leur
mère, n'étant point passée de leur mère à eux, no peut, sui-

vant notre principe, être sujetio- à rapport.—Je trouve beau-
coup de difficulté à décider contre ie rapnort. On peut dire,

au contraire, pour le rapport, que la femme avait un vrai

droit en la communauté qui, par sa renonciation, a passé d'elle

à ses enfants
;
que le mari, en contractant communauté avec

sa femme, a contracté l'obligation d(! lui accorder part dans
tous les biens do la communauté lors de la dissolution, que
ses biens sont passés à ses enfants cum câ causa ave-? cette

obligation, qu'il en résultait un droit au profit de la femme
contre les enfants

;
que la femme, en renonçant à la commu-

nauté, leur a fait passer ce droit par la remise qu'elle leur en
H faite, et que c'est par conséquent un avantage sujet à rap-

port, (.'omme l'est celui qu'un père créancier de son fils ferait

à son fils, en lui remettant ce qu'il lui doit. La femme qui

renonce à la communauté ressemble en quelque façon à un
associé en commandite qui abandonne sa part dans la société

pour être quitte des dettes. Certainement si un père associé
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en commandite avec son fils lui abandonnait sa part dans une
société manifestement opulente, on no pourrait pas disconve-
nir que ce ne fût un avantage cujet à rapport

; on doit dire demôme que 1 abandon que fait la mère à ses enfant, do sa parten une communauté avantageuse, par la renonciation qu'elle
lait a la communauté, est un avanU',-e su.et à rapport Cette
espece-ci est bien différente de la . ..cèdente, lo.^,.e' le nèr
( olégataire d'un héritage avec son liJs, répudie le legs on nepeut pas dire qu'il fas.c passer à son flis la remise d'un droitqui lui appartient

;
car on ne p.. remeUre qu'A son débiteur •

ce n était pas son fils, son colégataire, qui était son débiteur
^.el héritage qui lui a été légué. Mais dans cet*e espèce-ci lesenfants sont comme débiteurs envers leur mère de sa parcdans les biens de la comaiurauté de leur père ; en renonçauf.
ji a communauté, elle leur fait passer le droit qu'elle avait enleur en faisant remise.

Vice vcrsâ esUe un avantage sujet à rapport, lorsque lamère qui avait droit de demander à ses enfants du nreraierlit
la reprise de son apport en la communauté de leur oère en

7nZT ' ''"' ^ûmmuaauté, accepte cette communauté
quoique mauvaise, pour les favoriser et les décharger de la

2?" T "' T'' •
''""^^ P^"^^ «-• -"« '

--"oncomme sur la précédente, qu'il n'y avait pas lieu au rapport

ZoTZ': ""': "^ ^"^^^"^ ''''' '^ ^-^^ ^« reprendre^apport qu au cas de renonciation à la communauté, n'y ayant
pas renoncé, et l'ayant au contraire acceptée, elle n'a^t
jamais eu ce droit

;
que ne l'ayant jamais eu, on ne pouvait

pa. dire qu el e en eut libère ses enfants, qu'elle leui en eût
ai passer la libération, et que, par conséquent, ne leur ayant
fait passer aucune chose, il ne pouvait y avoir lieu au r ipport
;-refouve beaucoup de difficulté dans ce sentiment gue
J avais embrassé. On peut dire, au contraire, que la femme aven ablement eu ce<te créance de reprise de son apport, quoi-
quelle dépendît de la condition de sa renonciation à ia com-munraté qui n'a pas existé

; car cette condition étant une
condition potestative, il ne tenait qu'à elle qu'elle existât, et
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par conséquent, il ne tenait qu'à elle d'exercer cette reprise :

elle en avait donc le droit ; et c'est, en quoique façon, une
remise qu'elle a faite de ce droit à ses enfants, en faisant vo-

lontairement manquer la condition par son acceptation à une
communauté évidemment mauvaise. Cette question et la pré-

cédente me paraissent souffrir beaucoup de difficulté.

Lorsqu'un père a acheté, au nom et pour le compte de'son

fils, un héritage, et en a payé le prix de ses deniers, ce n'est

pas l'héritage qui est sujet A rapport ; il n'a pas passé du père

au fils, puisqu'il n'a jamais appartenu au père, ayant été

acheté au nom du fils, le filp sera donc seulement tenu, en ce

cas, au rapport du prix que le père a fourni pour l'acquisition.

Voy. Pothier, sur art. 700.

* 1 Pothier, Int. Ut. 17, ? 56. Le bénéfice d'inventaire n'a? 56.

S d'effetOrl Nos. 56 et 77. S d'effet que vis-à-vis des créanciers et

légataires de la succession ; d'où il suit que l'enfant héritier

bénéficiaire n'est pas moins tenu au rapport envers les autres

enfants ses cohéritiers, que s'il éiait héritier pur et simple :

ce qui a lieu, quand même il aurait depuis renoncé à la suc-

cession, puisque cette renonciation, qui n'est qu'un abandon

qu'il fait aux créanciers, ne le fait pas cesser d'être héritier,

comme il a été dit ci-dessus. No. 53, in fine. V. arrêt du 20

avril l'''82, au Journal du Palais, t. 2, p. 302.

77. Les avai.La^^s, même indirects, sont sujets à rapport :

telles sont les donations que le défunt aurait faites à l'un de

ses enfants par l'interposition d'une tierce personne, ou celles

qui auraient été déguisées sous l'apparence d'un autre contrat.

Par exemple, lorsqu'un père vend à l'un de ses enfants un

héritage pour un prix au-dessous de la juste vale-jr, un tel

acte est réputé une donation déguisée sous le nom de vente,

et l'enfant est tenu de rapporter l'héritage à la succession, qui

lui doit faire raison du prix que le défunt a reçu.
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* 7 Panel, frs., sur art. 842 C. N., ) Il faudrait donc, dans le
p. 224 et p. 231, No. 442. J Gode civil, un précepte for-

mel et exprès pour maintenir la règle des Coutumes qui ad-
mettaient le rapport en succession collatérale. Il suffit que
cette règle ne soit pas nommément conservée, pour qu'elle
soit abolie.

L'argument que l'on vendrait tirer de la générr'.ité des
termes du Code civil frapperait sur les donations entre-vif?,
comme sur les legs. Dès qu'il est convenu que la donation
n'est pas sujète au rapport en collatérale, les termes ne prou-
vent plus rien relativement aux legs.

D'un autre côté, il est évident que le Code civil adopte les
principes du Droit Romain sur le rapport. Or, il est certain
qi:e, suivant ce Droit, le rapport n'a lieu, ni en collatérale, ni
dans la ligne directe ascendante. Il s'ensuit que, d'après le
Code civil, il faut suivre les mêmes principes. Il ne peut
même y avoir aucun doute, puisqu'on supprimant ce qui,
dans le premier projet, établissait le rapport en toute espèce
de successions, il n'a fait aucune exception pour les legs en
collatérale.

442. Les donations rémunératoires doivent-elles être rap-
portées ?

On dira pour l'affirmative, que le Code civil prescrit le
rapport (/e tout ce qui a été reçu par l'enfant ou descendant
venant à la succession du donateur

;
que ces termes compren-

nent toutes les donations quelles qu'elles soient, et sans dis-
tinction. On ajoutera qu'un euLait qui rend quelques services
à son père ne fait que remplir un devoir et acquitter une
dette

;
que ce peut être à la vérité, pour le père qui les a reçus,

un motif de traiter l'enfant avec faveur, mais qu'alors il doit
l'exprimer

;
que s'il ne l'a pas fait, c'est qu'il a jugé qu'il ne

devait pas la récompense.

D'un autre côté, on dira pour la négative, que la donation
faite pour récompense de services, quand ils sont appréciables
^ prix d'argent, et que ce prix égale à peu près la valeur de la
chose donnée, n'est pas véritablement une libéralité, mais un

t^\
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contrat commutatit'; que c'est réellement un paiement
;
que

le fils n'a point obtenu d'avantage, puisqu'il a donné autant

qu'il a reçu
;
et que dans cette circonstance, les meilleurs au-

teurs pensent qu'il ne doit pas ùtre assujôli au rapport.

Les raisons sont très-fortes de part et d'autre.

Nous pensons avec Charondas, en admettant le principe

que la donation onéreuse ou rémunératoire n'est pas une
véritable libéralité, quand les services ou les charges appré-

ciables à prix d'argent, égalent la valeur de la chose donnée
;

qu'il faut néanmoins se rendre très-dilficile sur la prétention

de l'enfant qui voudiait s'exempter du rapport sur ce prétexte
;

nue les services ou les charp-es doivent être tels que le père

eût été forcé de se les procurer d'une autre manière, et à prix

d'argent.

On doit être maintenant d'autant plus rigoureux sur ce

point, que la Loi permet au père d'avantager ses enfans, en
exprimant sa volonté ; et que, comme le disent fort bien les

partisans de l'affirmative sur notre question, ^e silence du
donateur, dans ce cas, est un jugement contre le donataire.

Si cependant le fils n'avait pu rendre les services dont la

donation est la récompense, ou acquitter les charges qui y ont

été apposées, sans débourser effectivement une somme à peu

près égale à la valeur de l'objet donné, il faudrait l'exempter

du rapport
; autrement on tomberait dans l'inconvénient que

la Loi a voulu éviter. Il y aurait inégalité.

* Merlin^ Rép. Vbis Rapport à ) VIII. La loi du Rapport em-

succ. § II1\ art. 4, No. 8. ) brasse pareillement la décharge

qu'un père donne à l'un de ses enfans, du compte que lui doit

celui-ci pour avoir géré ses affaii'es. Gela résulte de la loi

omnes, D, qux in fraudcm credUorum., et de la loi si sponsus,

§. si uxor^ D. de donationibus inter virum et uxorem ; et, comme
le remarque Perrière à l'endroit cité, il y a un arrêt du 22

janvier 1569, " par lequel une q-iittance faite par le père au
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" nom de son fils marié, qui avait, pendant un temps consi-
'' dérable, gouverné sa marchandise, a été déclaré nulle."

Mais dans quel cas peut-on dire qu'une pareille décharge
est frauduleuse ?

On sent que cela ne peut dépendre que des circonstances
Cependant il y a, suivant Perrière, une chose certaine en
ponit de droit, c'est qu'on doit, on cette matière, regarder
comme nulle toute quittance générale qui n'esf ni précédée
d'un compte de recette et dépense, ni appuyée de pièces justi-
ficatives. C'est aussi l'avis de Charondas dans ses réponses
liv. 4, ch. 16.

A
^)

Mais j'auraip bien de la peine à l'admettre comme principe
général et tellement absolu qu'il ne dût pas fléchir devant
certames circonstances. Un père peut traiter avec son fils
comme il pourrait le faire avec un étranger : or, où est-il
écrit qu'un majeur puisse revenir contre un acte par lequel il
a reconnu que son comptable lui a rendu compte de sa recette
et do sa dépense, et qu'il en a reçu le solde ? Où est-il écrit
qu'mi pareil acte soit nul, s'il n'est accompagné d'un compte
écrit et do pièces justificatives ? Nulle part. (F. l'arrêt de la
cour de cassation, du 7 juillet 1812, rapporté au mot Transac
tion^ § 5, No. 5.)

* Ord. de 1731 {Louis XV) sur les dona- )

lions, an. 34, 21 Isambcrl, p. 351. fie donateur aura lais-

34. Si les biens que

ses en nxourant, sans en avoir disposé, ou sans l'avoir fait
autrement que par des dispositions de dernière volonté, ne
suffisent pas pour fournir la légitime des enfants, eu égard à
la totalité des biens compris dans les donations entre-vifs par
lui faites, et de ceux qui n'y sont pas renfermés

; ladite légi-
time sera prise premièrenu t sur la dernière donation, °et
subsidiairement sur les autres, en remontant des dernières
aux premières : et en cas qu'un ou plusieurs des donataires
soient du nombre des enfants du donateur, qui auraient eu
droit de demander leur légitime sans la donation qui leur a

•
,5
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été faite, ils votiendront les biens à eux donnés, Jusqu'à con-
currence dé la valeur de leur légitifxie, et ils ne seront tenus
de la légitime des autres que pour l'excédant.

* C. N. 843.—Semblable au texte.

713. L'héritier peut ce-

pendant, en renonçant à
la succession, retenir les

dons entrevifs ou réclamer

les legs qui lui ont été faits.

713. The heir may ne-
vertheless, by renouncing
the succession, retain the
gifts or claiin the legacies

made to him.

* Cod. Familiss ercisc, ) L. 25. Ex causa donationis, vel

L. 25. S aliundè tibi quiesita, si avi successio-

nem respueris, conferre l'ratribus compelli non potes.

Dat. idib. april. Tusco et Anolino, Gonss.

Idem. ) L. 25. Si vous av('z renoncé à la suc-

Trad. de P.-A. Tissot. S cession de votre aïeul, vous ne pouvez
être forcé de rapporter à vos frères ce que vous avez acquis

par donation ou autre titre.

Fait pendant les ides d'avril, sous le consultât de Tnscus et

d'Anulinus.

* Novel. 92, / Posita igitur à nobis lege in sua virtute ma-
c. 1. > nente, illud volumus, ut si quis donationem

immensam in aliquem aut aliquos filiorum fecerit, necessa-

rium habeat in distributione hereditatis, tantam unicui(]UG

filiorum servare ex lege partem, quanta fuit priusquam dona-

tionem pater in filium aut filios quos ea honoravit, faceret.

Sic enim niliil ulterius in îlonationibus quan-entur, qui ha-

bent quidem in omni substautia patris, quod legitimum est :

in tantum autemaucta quanti Late, quantum babuit substautia
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patris antequam donationibns oxhaiirinHur : non valentibus
flliis qui donationibns honorati sum, dicere conlentos se qui-
dem esse immensis his donationibns, videri antem abstinere
paterna hered'tate : sed neqne cogendis qnidem si contenti
sunt donationibns, suscipere hereditatom : necessitatem aa-
tom habontibus omnibus modis compiere fratribus qnod hwc
defert sccundùm qnam scripsimns monsurain, ut non minus
haboant illi quàm qnod ox legibnseis dobetnr, propter factam
in donationibns immensitatem : dum liceat patii mediocriter
sapienti civca omnem probm, etiam iis qui ab eo potins dili-

guntur, donare aliquid amplius, et non cœteros f'iios per
immensitatem in illos lactam L-edere, et nostram transcendere
intentionem. Et quidem nostra ab initio cogitatio fuit. Diiïe-
rentes anicm illud dudnm,ot humanarum experti animarum,
qnoniam videbamus eos in hnjusmodi passionibns labefactari^
atque descendere, propterea nunc augmentum ilii legi boc
facimns.

§ 1. H{ec itaque dicimus de filiis gratis existentibus eis, non
de ingratis, et qnibus ijatei justam et legitimam ingratitudi-
nom infert. Nam si hoc ita se habere apparuerit, et approben-
tui- ingratitndinis causie, sint eaqua; in lege de ingratis posita
sunt, rata : nihil hac nostra Icgislatione minuonda.

Ibidem.
|

En conséquence, en maintenant
Trad. de M. Béremjcr fils. ) dans toute sa force la loi que nous
iivons rendue, nous voulons que si quelqu'un a fait une dona-
tion immense à l'un ou à plusieurs de ses enfans, il soit néces-
saire dans le partage de l'hérédité de conserver à chacun d'eux
une portion telle qu'elle leur était attribuée par la loi avant
que le père eût fait la donation à l'onfant ou aux enfans qu'il
a honorés. Par-là, ceux qui auront leur portion légitime sur
toute la fortune du père, n'auront rien à demander sur la do-
nation

;
mais la portion des enfans sera augmentée à propor-

tion de la valeur de la fortune personnelle, telle qu'elle était

avant qu'elle fût absorbée par les donations : les enfans qui
sont honorés de donations ne pourront pas dire qu'ils se con-
tentent des donations immenses, et qu'ils s'abstieuuenL de

3.
, 'i

i

II" I I

m

!*.M"i
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riiérédité paternelle ; il est vrai qu'ils ne pourront pas non
plus, s'ils se contentent des donations, ôtre contraints de rece-

voir l'hérédité, mais ils seront contraints de compléter à leurs

frères la portion que nous avons déterminée par notre loi,

afin que l'immensité des donatio is ne prive pas les légiti-

maires de ce qui leur est légalement du ; lors surtout qu'il est

permis au père sage et modéré envers toute sa progéniture,

de donner quelque chose de plus aux enfans qu'il chérit da-

vantage, mais non pas de léser les autres eiifans par l'immen-

sité de ses donations, et de contrevenir à notre volonté. Telle

fut notre pensée dès le principe. Mais comme nous souffrons

depuis longtemps cette injustice des pères, que nous avons

appris à connaître l'esprit humain, et que nous avons vu que

les pères s'abandonnaient à leurs passions, nous faisons la

présente addition à notre précédente loi.

§ 1. Nous décrétons ces dispositions pour les enfans qui ont

honoré leurs parens, mais non pas pour ceux auxquels le père

reproche une véritable ingratitude. Car si le père a à s'en

plaindre, et que les causes d'ingratitude soient prouvées, ce

qui est ordonné dans la loi sur les ingrats conservera sa force,

celle-ci n'y apportant aucune modification.

Voy. autorités sur art. 712.

* Coût, de Paris, ] Néanmoins où cehp auquel on aurait

art. 307. j donné se voudrait tenir à son Don, faire le

peut en s'abstenant de l'hérédité, la légitime réservée aux

autres enfans.

* 3 Laurièrc, sur art. 307, C. de | Cet article a été fait pour

Paris., p. 24 et p. 44, 45. ) rejetter l'opinion de du Molin,

ainsi qu'on l'a remarqué sur l'article 278. Voyez ce qu'on y

a observé, et joignez la note sur l'article 26 ; du Molin sur la
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Coutume de Paris, § 26, n. 4, p. 369, col. i de la dernière édi
tien, et § 150, n. 4, 5. p. 910.

A kl fln du dernier siècle, on doutait si l'enfant qui avait
reçu enamncemmt d'hoirie, pouvait u'.Hre pas héritier en st,
tenant à son don

;
ot l'on doute à présent si la fllle mariée à

Pans, qni a reçu «a dot en avancement d'hoirie,^ent être héri
tiere en rapportant dans les Coutumes d'exclusion, môme dans
celles qui ne requièrent qu'une réserve tacite. C'est ainsi que
1 usage varie, quand on a perdu de vue les principes. Vouez
M, Louet, lettre H, sommaire 13, n. 4.

On demande si l'enfant qui s'est tenu à son don, et qui a
répudié la succession de ses père et mère, peut varier et Hve
ensuite leur héritier.

P. 44. La question que l'on vient de traiter se présenta il y a
quelques années dans la maison de Longez

; Mes. Moreau et
de Lombreuil plaidaient

; et par Arrêt du prononcé par
M. le premier Président de Harlay, l'enfant qui avait répudié
et qui demandait de revenir à des Successions directes dans
les trois années, en fut débouté, et avec raison.

lui

* 2 Maieville, sur , Pareille disposition se trouve dans l'art
art. 845 C. N. S 34 de l'Ord. de 1731 sur les donations.

< Pand. frs., sur > 444. Cet article ne s'applique qu'au cas
art. 845 C. N. J où la donation et le legs sont faits sans

dispense de rapport. Dans l'hypothèse contraire on peut
cumuler les qualités de donataire ou légataire, et d'héritier

;
et l'on n'est pas obligé de renoncer pour conserver la dona-
tion ou réclamer le legs. L'enfant donataire vient avec les
autres au partage égal des autres biens qui restent dans la
succession. S'il s'agit d'un legs, on isïi prélève l'objet, ou le
montant, sur la masse, et l'enfant légataire prend dans le sur-
plus sa portion virile, à titre d'héritier.

Nous n'avons sûrement plus besoin do diie que cet article
deLomimieh, Bib. vol. 5. 49
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110 re(;oit aucune application, ni en ligne directe ascendante,

ni en ligne collatérale. Dès qu'il est démontré, et bien cons-

tant, que le rapport n'y a pas lieu, qu'on peut en môme temps

y être donataire ou légataire, et héritier, il s'en suit que,

dans aucun cas, on n'est obligé de renoncer pour conserver

la donation, ou demander la délivrance du legs.

Ici s'élève une question. La donation ou le legs doit-il se

prendre sur la masse entière d(! la succession, ou seulement

sur la portion affectée à la ligne dans laquelle se trouve le

donataire ou le légataire ?

Le point de difficulté s'éclaircira par des exemples.

Une succession est déférée concurremment à des frères du

défunt, et à des ascendans des différentes lignes. Une moitié

est attribuée à ceux-là ; l'autre moitié l'est à ceux-ci, entre les-

quels elle se divise encore en deux parties égales, une pour

chaque ligne. Un ascendant paternel, par exemple, est dona-

taire ou légataire. La donation ou le legs diminuera-t-il la

masse entière, ou seulement la portion déférée aux ascendans ?

Si on admettait l'affirmative, devrait-il se prendre sur cette

portion, ou seulement, après la subdivision, sur la portion

déférée aux ascendans paternels ?

On comprend aisément le cas de la môme question, ?i la

succession est ouverte simplement en collatérale.

Il est évident que la difficulté n'est pas réelle, relativement

à la donation. Dès qu'il n'y a pas lieu au rapport, le dona-

taire conserve la propriété de l'objet donné. Cet oTajet ne se

trouve plus dans la succession. Ce n'est donc que la masse

des biens formant le patrimoine du défunt au moment de son

décès, qui est à diviser ; et le donataire vient au partage

comme héritier, sans qu'on puisse faire aucune attention à la

donation. Si on opérait autrement, ce serait l'obliger au rap-

port vis-à-vis de l'une des ceux lignes, puisqu'il faudrait

remettre la chose donnée, ati moins fictivement, dans la masse,

pour en faire la division entre ces ligues. Or il est convenu

({u'il n'y a pas lieu au rapport ; donc on ne peut le faire faire

d'aucune manière.
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Dès lors la dilliculté s'évanouit à l'égard du legs caries
principes sont les mômes dans l'un comme dans l'autre cas
On peut ajouter, relativement au legs, qu'il est nue charge

de toute la succession, et non celle de quelques-uns des héri-
tiers seulement

;
qu'en conséquence, tous, de quelque ligne

quils soient, sont tenus d'en faire la délivrance, chacun pour
la part qu'il a dans la succession

;
qu'on ne peut, d'aprè <Tia

admettre aucune distinction entre les lignes. Ces raison^ ont
décisives.

Revenons à notre article.

445. Sa disposition est conforme aux principes du Droit
Romain, suivant lequel l'enfant donataire n'était tenu de rap-
porter qu'autant qu il se portait héritier. Elle est pareillement
conforme à la grande partie des Coutumes de France uni
avaient adopté la môme règle.

La raison est que l'enfant qui renonce, devient étranger à
la succession. Il est dès-lors capable de donation de la part
(lu défunt, comme tout autre. Il peut de môme, comme tout
autre étranger, demander le legs qui lui est fait, parce que
ce n'est qu'entre les enfans héritiers que l'égalité est requise
Quel(iues Coutumes cependant, que l'on appelait pour cela

Coutume d'Egalité, obligeaient au rapport, même l'enfant
donataire renonçant à la succession. Tel était le Droit Fran-
çais originaire. Ces dispositions particulières sont abrogées
par le Code civil. Ainsi, maintenant, dans toute l'étendue de
la France, l'enfant donataire ou légataire, sans dispense de
•
apport, pourra conserver en renonçant à la succession.

\m

w-\

* C. N. 845. 1
L'héritier qui renonce à la succession, peut

(cependant retenir le don entre-vifs, ou réclamer
le legs à lui fait, jusqu'à concurrence de la portion disponible.
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714, [î^e donataire qui

n'c'tftit pjiH héritier pré-

isomptif lorsdo la donation,

niais qui ne trouve succes-

sible, iiu jour de l'ouver-

ture de la succession, doit

le rapport, à moins que le

donateur ne l'en ait dis-

pensé.]

714. [A donee wlio at
the tirae of the gift was
net an heir, but who at

the time when the succes-

sion devolves is entitled

to succced, is bound to re-

turn the gift, unless the
testator has exempted him
from doing so.]

=i^ 8 Pothicr, Swrc, ch. 4, ) Il résulte de tout ceci guo nos
(irt. 3, § 2. i coutumes, lorsqu'elles disent qu'nM-

cun ne prut être héritier et légataire, n'entendent auire chose

qu'o-donnor l'égnlité entre les héritiers qui viennent ensemble

;) l;i succession des biens d'un défunt, en leur ordonnant de

conférer et laisser à la masse des biens qu'ils ont à partager,

tons les legs qui auraient été faits à qnelqn'ini d'eux.

Elles n'exigent pas néanmoins une égalité si parfaite entre

les collatéraux qu'entre les enfants ; car elles obligent les en-

fants k conférer à la masse commune, non-seulement ce qui

aurait été légué à quelqu'un d'eux, mais môme co qui Iwi

aurait été donné entre-vifs directement ou indirectement, au

lieu qu'elles n'obligent les héritiers collatéraux qu'à laisser à

la masse commune ce qui a été légué à quelqu'un d'eux, et

non point ce qui aurait été donné entre-vifs à quelqu'un d'eux,

SI? ('ontenl.-iut qu'il y ait égalité entre eux dans les biens de la

succession qu'ils ont à partager, et ne faisant point d'attention

à ceux qui ayant été donnés entre-vifs, ne font"plus partie de

cette succession.

Au surplus, c'est une espèce de rapport que nos coiuumes

ordonnent entre les héritiers ascendants ou collatéraux,

comme entre les enfants, sinon que celui ordonné pour les

enfants héritiers s'étend à plus de choses, s'étendant même à

ce qui leur a été donné entre-vifs.
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La vraie interprétation do ws termes, aucun m- peut être
héritier et légataire, est donc celle-ci :

- Aiicnn ne peut pré-
tendre, à titre de legs, aucune chose des hiens auxquels il a
part comme héritier; mais il doi- laisser les choses quilui
sont léguées, et les conférer à la masse commune qu'il a à
partager avec ses cohéritiers."

»»,

2 Mourlon, p. 1 79 ) 370. Appliquée aux donations, cette pré-

^ JJ P' 18>-2.
5 somption n'a rien que de très-raisonnable

L Obligation de rapporter les choses données n'a pas pour effet
d anéantir complètement le bônéûce de la libéralité : le dona
taire, en effet, gagne les revenus, fruits ou intérêts, qu'il per-
çoit depuis la donation, JMsqu'au jour du décès du donateur.n est donc naturel de supposer que la donation qui n'est pas
accompagnée d'une clause expresse de préciput n'a (Hé, dans la
pensée du donateur, qu'un avancement d'hoirie, qu'il u'a en-
tendu procurer à son successible que l'avantage de jouir, avant
le temps, des biens ou d'une portion des biens qu'il est appelé
à recueillir un jour.

371. Quant aux legs, la môme présomption ne se conçoit
plus. Supposer que le testateur qui a fait un legs au profit de
l'un de ses successibles n'a pas entendu, en le faisant, modifier
le principe d'égalité, c'est évidemment se placer à côté de la
venté. Paul, qui a trois enfants et un patrimoine de 100,000
fr., lègue à son fils aîné une maison, dont la valeur est de
10,000 fr.

: n'est-il pas à peu près certain qu'il a eu pour but
d'avantager son fils aîné, qu'il a entendu lui donner cette
maison, outre la part à laquelle il aurait droit comme héri-
tier ab intestat ? Qu'a-t-il voulu, en effet, s'il n'a pas entendu
iaire un legs par préciput ?

Le système de la loi est donc, quant aux legs, fondé sur une
mvraisemblance. On ne peut s'en rendre compte qu'en l'ex-
pliquant par l'infiuence des idées coutumières qui <lorainaient
les reaacteurs de notre Gode. Sous l'empire des Coutumes de
Pans et d'Orléans, lesquaUtés d'héritier et de légaiai.c étaient
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incompatibles : l'hérilier qui a ait reru un legs no pouvait lo

réclamer, lo/s môme qu'il était accompagné de 1 1 ,3lause de

prccipp!. Cela avait été admis, afin de conserver la paix et la

concorde dans les familles. " Les jalousies, dit Pothier, aux-

quelles donnent lieu les avantages par préciput eussent été

trop dangereuses à l'égard d'n ymmes guerrics, tels que nos
ancêtres, plus susceptibles qno d'autres de colère, et toujours

prêts à en venir aux mains pour le moindre sujet." Les rédac-

teurs du Code, abandonnant ce système, ont pensé qu'il :tait

juste quun mourant pût, au moyen de quelques avantages

préciputaires, marquer une affection particulière pour celui

de ses parents duquel il a eu le plus à se louer de son vivant;

mais, dominés par ce principe d'égalité qui avait régi notre

pays pendant plusieurs siècles, ils ont cru assez faire en ac-

cordant aux personnes la faculté de léguer par préciput. No-
vateurs timides, ils n'ont pas osé interpréter le legs fait à l'un

dos liéritiers dans le sens d'un avantage préciputaire. Un tes-

tateur, ont-ils dit, peut déroger au principe d'égalité ; mais,
si telle est son intention, qu'il la fasse connaître expressément,

noiis ne la présumerons jamais !

376. L'obligation de rapporter a pour fondement la pré-

somption qu'en faisant une libéralité à son successibie, le dis-

posant l'a considérée comme une simple avance sur la part

héréditaire de celui-ci, ou comme devant lui en tenir lieu :

en couf ..(jiieuce, l'obligation de rapporter cesse si le disposant

manifeste scie volonté co liidire. Cette volonté contraire doit

être maiiliedtée expi'essémcui, . la loi ne la présume jamais. On
l'exprime ordinairement do cette manière Je donne ou je

lègue par préciput....
;
je donne ou je lègue hors part. Mais ces

formules.ne sont point sacramentelles. La loi ne défend pas

au disposant d'employer telle ou telle autre expression propre

à manifester sa volonté. Tout ce qu'elle veut, c'est que îa vo-

Ic-ué du disposant résulte clairement et sans équivoque des

te-mes, quels qu'ils soient, dont il s'est servi pour faire sa

libéralité.

377. La clause de préciput peut être insérée soit dans le
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texte mAine de la donation ou du testament, soit après coup
et dans un acfo postérieur. Mais, comme blU, constitue elle-
même une libéralité, puisqu'elle rend la première beau-oup
plus profitable qu'elle ne l'était d'abord, elle ne peut ôtrp con-
tenue que dans un acte revêtu des formes requises pour la
validité des donations ou testament* (art. 919).

379. Celui-là est soumis au rapport qui est donataire ou lo-
cataire de la personne à la -uccession do laquelle il prend
part en (lualilé d'héritier aô intestat. Telle est la ivgle

; voyons
les détails.

Tout héritier qui accepte est soumis au rapport. Toat héritier,
c'est-à-dire l'hérili-r bénéficiaire comme l'héritier pur et
simple, en ligne directe ou collatérale, ascendante ou descen-
danto.-Il importe peu qu'il ait été ou non héritier présomptif
du disposaut, au moment de la donation ou de la confection
du testament

: par ce'a seul qu'il est tout à la fois héritier ab
intestat et donataire ou légataire, il est soumis au rapport.
Une personne qui a un fils fait une donation à l'un de ses
frères

;
son fils étant prédécédé, le donateur meurt laissant

ses frères pour héritiers • celui d'entre eux qui est donataire
est tenu de rapporter, bien qu'il ne fût pas, au mome-it de la
donation, héritier présoinptif du donateur. I,a loi a considéré
que le donateur, ayant pu dispenser son frère de l'obli<^ation
du rapport en prévision du cas où il deviendrait son héritier,
et ne l'ayant pas fait, n'a pas entendu déroger au principe
d'égalité qu'elle a établi entre héritiers.

t'i;..

On'»

, I

* 2 Malcville, svr ) La justice de cet article est trop évidente,
art. 846 C. N. j pour avoir besoin d'explication

; dès que la
nécessité du rapport est une fois décrétée, il faut bien que
celui qui se trouve appelé à la succession, rapporte à la masse
ce qu'il a déjà reçu, quoiqu'au moment qu'il l'a reçu, il ne
fût pas héritier présomptif.

f
i
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* 7 Pand. frs.^ sur
| 446. Il suit de cet article, que ce n'est

art. 846 C. N. ) pas le temps de la donation, mais celui de
l'ouverture de la succession qu'il faut considérer pour déter-

miner s'il y a lieu ou non au rapport.

Ainsi, dans le cas où j'aurais fait une donation à mon petit-

fils, du vivant de son père, si celui-ci prédécède, ou devient
incapable de sucoéder putà par la perte des Droits de Cité et

que mon petit-fils vienne à ma succession, soit par représen-
tation de son père, dans le premier cas, soit de son chef, dans
le second, il sera sujet au rapport de la donation que je lui ai

faite, quoiqu'il ne fut pas mon héritier présomptif lors de la

donation.

Le cas contraire est réglé par l'article suivant.

Ces dispositions changent notre ancien Droit, D'après le

principe que ce qui est donné à l'enfant, est censé donné au
père, la jurisprudence avait assujéti celui-ci au rapport de ce

qui avait été donné à ses enfans par leur aïeul.

En conséquence de cette obligation du père, ou assujétis-

sait ses enfans venant à sa succession d'y faire rapport de ce

qu'ils avaient reçu de leur aïeul, ou aïeule
; ce qui était juste,

car au moyen du rapport fait par le père à la succession de
leur aïeul, il se trouvait être le vrai donateur envers ses

enfans.

Ces règles néanmoins souffraient exception, dans le cas où
la donation faite par l'aïeul à ses petits enfans paraissait avoir

été faite particulièremejit en leur considération. Il n'y avait

lieu alors au rapport, ni de la part du père à la succession de

l'aïeul donateur, ni de la part du petit lils donataire à celle

Ô.3 son père.

On sent combien ces distinction» devaient prêter à l'arbi-

traire, et multiplier les contestations. C'était d'ailleurs forcer

le père à être donateur contre la maxime que personne ne

peut être contraint à donaer. C'était enfin commettre une

injustice envers le père, en lui faisant rapporter ce qu'il

n'avait pas reçu.

Le Gode civil adopte une règle plus simple, plus sage, et
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plus juste, en ne considérant, pour délerxniner le rapport,
que le moment de l'ouverture de la succession, 3t n'y assu-
jetissant que le donataire qui vient au partage.

* C. N. 846.-SemLlaDle au texte.

"M

715. Les dons et legs
faits au fils de celui qui se
trouve successible à l'épo-
que de l'ouverture de la
succeosion, sont sujets au
rapport.

Le père venant à la suc-
cession du donateur ou
testateur est tenu de les

rapporter.

715, Gifts and legacies
made to the son of a per-
son who, at the tirce when
the succession devolves has
become entitied to succeed,
are subject to be returned.
The father coming to

the succession of the donor
or testator is bound to
return them.

Cod. de Collât, i Ea demùm ab emancipatis fratribus his,
l- 6. ] qui remanserunt in potcstate, conferri con-

sueverunt, quœ in bonis eorum fuerunt eo tempore quo pater
fati munus implevit : exceptis liis videlicet, quie ab ipsis aliis
debenlur.

Datum 7 calend. maii, Peregrino et ^miliano Goss. 245.
Idem. î II est d'usage que les frères émanci-

Trad. de P. A. Tissot. S pés tiennent compte à leurs frères qui
sont restés sous la puissance paternelle jusqu'à la mort du
défunt, de tous les biens qu'ils possédaient lors de la mort de
leur père, excepté ceux cependant qu'ils devaient à d'autres.

Fait le 7 des calend. de mai, sous le cons. de Pôrégrimus et
d'Emiiien. 245.

Voy. autorités sur arts, précédents.

SUR
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* Coût, de Paris, ) Pareillement ce qui a été donné aux en-

art. 309. S fans de ceux qui sont héritiers, et. viennent

à la succession de leurs père, mère, ou autres ascendans, est

sujet à rapport, ou à moins prendre.

* Lebrun, Suce, Liv. 3, ") 45. Nous entrons insensiblement

ch. 6, s. y, No. 45. ) dans la matière des rapports, qui se

font pour autruy. Et en premier lieu, le fils rapporte ce qui a

esté donné à son fils par son père, ayeul du donataire
;
parce

que l'ayeul donne à son petit-^ils en vue et en considération

de son fils, et c'est pour cela que la Loy Dotem 6, ff. de collât,

bon. établit le droit de reversion en faveur du père après la

mort de l'ayeul, de ce qui avait esté donné par l'ayeul au
petit-fils. Oecurrit œquitas rei, ujC quod pater meus propter me
filix mex nomine dédit, proinde dt, atque ipse dederim ; quippe

officium avi circa neptem, ex officio patris circa filium, pendet
;

et quia pater filix, ideo avus propter filium, nepti dotem dare

débet. C'est aussi la décision de l'art. 306, de la Coutume de

Paris, ce qui s'observe dans les Coutumes qui n'ont point de

disposition contraire, quuiqu'opposé à la disposition du Droit

en la Loy filium ff. de collât, bon. qui dit qu'un fils émancipé

qui demande la dot que l'ayeul a constituée à sa lille, n'est

point tenu de la rapporter. Ainsi nous prenons bien la raison

de la Loy dotem 6, du même titre, qui concerne la reversion,

pour l'appliquer au rapport ; mais nous nous éloignons de la

décision du Droit en jugeant ce rapport ; car il l'exclut préci-

^^ment en cette Loy filium 4, du même titre. Mais c'est un

des cas, dans lesquels, en quelque Coutume que ce soit, l'on

ne peut obliger l'héritier de rapporter en espèces, parce qu'il

n'en est pas le malstre.

* Pocquet, liv. 3, s. 2e "i X. Les enfans venans à la succession

Nos. 10 et s. )de leurs pères et mères, doivent rap-

porter ce qui leur a été donné, ou moins prendre dans la suc-

cession.

Paris, art. 304. Aijou, art. 304. Maine, art. 278.
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XI. Les enfans héritiers doivent non-seulement rapporter
ce qui leur a été donné personnellement, mais encore ce qui
a été donné à leurs enfans.

Pans, art. 306. Anjou, art 260 et 337. Maine, art. 278 et 349
XII. Les petits-enfans venans à la succession de leurs

ayeuls ou ayeules, sont tenus de rapporter ce qui a été donné
à leurs père et mère par lesdits ayeuls ou ayeules, encore
qu'ils renoncent à la succession de leurdits père et mère.

Paris, art. 308.

<i'r!!!

ml

* 1 Argou, p. ) Le fils est obligé de rapporter ce qui a été

505 à 507. i donné à ses enfans par son père ou sa mère,
de même que si le don lui avait été fait à lui -môme, et si tel

don excède ou égale sa portion héréditaire, en sorte qu'en
rapportant il ne trouve plus sa légitime, il peut se pourvoir
contre ses enfans donataires, et les obliger de remplir sa légi-

time. Mais s'ils avaient dissipé le don, et qu'ils ne fussent pas
en état de fournir la légitime à leur père, l'opinion la plus
juste et la plus équitable est, que le fils peut demander sa
légitime sur la succession du père ou de la mère, nonobstant
le don fait ; ses enfants, parce que la légitime lui tient lieu

d'alimens, et que son père et sa mère ne l'en ont pas pu priver
par des donations faites à des dissipateurs.

Le petit-flls qui vient à la succession de son ayeul, par
représentation de son père, soit avec ses oncles et ses tantes,

soit avec d'autres petits-enfans d'une autre souche, est obligé
de rapporter ce que l'ayeul avait donné à son père ou à sa
mère, quand môme il renoncerêtit à leur succession ; mais, en
ce cas, le petit-fils n'a aucun recours pour sa légitime contre
la succession de son ayeul, quoique son père ou sa mère aient
tout dissipé, parce qu'on ce cas, l'ayeul n'a point troublé
l'ordre naturel de sa succession, en donnant à son fils ou à sa
fille, comme il avait fait dans le premier cas, en donnant à
ses petits-enfans. Et d'ailleurs les petits-enfans viennent tou-
jours en quelque manière à la saccession de leur aveul nar

i î"!
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la représentation de leur père, et le fils au contraire vient tou-

jours de son chef à la succession de Sv^n père, et ne représente

jamais ses enfans.

Si le père a donné imprudemment de l'argent compUuit à
un fils mineur, et qu'il l'ait dissipé, il ne doit pis en ce cas y
avoir lieu au rapport, puisque !e fils mineur ii'était pas en
état d'accepter une telle donation à son préjudice.

* 7 Pand. frs.^ sur ] 447. La cour souveraine d'appel de
art. 847 C. N. j Paris, dans ses observations sur l'article

précédent, sur celui-ci et sur le suivant, a réclamé fortement

le maintien des anciens principes. Elle a dit sur cet article

qu'il donnerait lieu à des fraudes
;
que no pouvant pas avan-

tager son fils, on donnerait à son petit-fils. Elle a ajouté, sur

l'article suivant, qu'il autorisait le petit-fils à retenir un don
immense fait à son père. Que c'était ouvrir la porte à de

g ives inconvénients dont le moindre était les divisions, les

ji ousies et les haines dans les familles

Mais les commissaires rédacteurs de ces obse-vations n'ont

pas pris garde que, dans tous les cas, ces donations, à quelques

personnes qu'elles soient faites, sont réductibles pour la légi-

time
; et qu'en approuvant la disposition du Code, qui permet

au père d'avantager ses enfans jusqu'à concurrence de la por-

tion disponible, il n'y avait plus lieu de se plaindre de celles-

ci, qui ne donnent pâs une plus grande latitude à la liberté

des ascendans donateurs.

448. Quoique la disposition de cet article soit claire, et que

son véritable sens ne puisse être équivoqiie, nous o^serverons

néanmoins, seulement pour la grande régularité qui doit

régner dans un ouvrage de la nature du nôtre, qu'elle n'est

pas rédigée d'un "mnière parfaitement exacte.

Si les donations faites au fils de celui qui se trouve succès-

sible, étaient toujours censées faites avec dispense de rapport,

elles n'y seraient assujéties en aucun cas. Or il est dit par

l'article précédent qu'elles y seront soumises si le donataire
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vient à la succession : donc elles ne sont pas toujours censées
faites avec dispense de rapport. Il était plus simple do dire
que la donation faite au filsde celui qui se trouverait en degré
lors de la succession, ne serait pas rapportable par celui-ci
ou que le père venant à la succession de l'aïeul donateur, ne
serait pas tenu de rapporter les dons faits à ses enfans.

Telle est en effet toute la signification de cet article. Il n'ei-
a point une plus étendue, et c'est ce que porte le § unique.

449. Si la donation faite au pelit-flls entame la légHime des
enfans, il n'y a pas de doute qu'elle est réductible pour par
faire cette légitime. Mais le petit-fils doit-il aussi parfaire la
légitime de son père ?

La négative n'aurait point été douteuse dans notre ancien
Droit, suivant lequel le père étant obligé de rapporter à la
succession de l'aïeul la donation faite au petit-fils, devenait
par là, donateur direct envers son enfant. Or il eût impliqué
qu'il exerçât le retranchement de la légitime sur la donation
faite par lui-même. D'ailleurs, ^u moyen du rapport, les en-
fans ne souffraient aucun préjudice. Leur légitime était
nécessairement complète. Il ne pouvait point y avoir lieu à la
question. C'est la nouvelle disposition du Code civil qui l'a
fait naître. Ce n'est donc que d'après les principes du Code
civil qu'on peut la résoudre.

Il regarde le petit-fils donataire qui ne vient point à la suc-
cession de l'aïeul donateur, comme étranger. Cette donation
doit en conséquence être sujèto au retivmchement de la légi-
time, comme le serait celle faite à toute autre personne. Or
l'étranger donataire serait obligé de fournir la légitime à tous
les enfans. Le p.-»tit-fils donataire doit donc la fournir à son
père, comme aux autres enfans du donateur.

450. Que faut-il décider à l'égard d'une donation faite avant
la promulgation du Code civil à un petit-fils, par un aïeul
dont la succession no s'est ouverte que depuis que la Loi est
devenue obligatoire ? Faut-il assujétir le père, enfant du pre-
mier degré, au rapport de la donation faite à .son filg suivant

'il

i

'I

M
Kâ

îi 11
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les anciens principes ; ou décider qu'il n'y a pas lieu au rap-

port conformément au Gode civil ?

Il faut dire qu'il n'y a pas lieu au rapport. C'est au moment

où une succession s'ouvre que l'on considère la capacité ou

incapacité, tant des héritiers, que des donataires. C'est donc

la Loi existante au moment de l'ouverture qu'il faut appli-

quer. En cela on ne lui donne pas un effet rétroactif, car c'est

la succession qu'il s'agit de régler, et elle s'est ouverte sous

l'empire de la Loi.

Il en serait autrement si elle se fût ouverte antérieurement

à la nouvelle Loi, il faudrait alors se conformer aux anciens

principes.

* a

* "2 Makville^ sur » Cejt article se résume en cette seule pro-

art. 847 C. N. j
position que le père venant à la succession

de l'aïeul n'est pas obligé de rapporter les dons que celui-ci a

fait à ses petits-enfans.

Il est contraire à la loi 6, ff. de collât.^ à l'article 306 de la

Coutume de Paris, et à la jurisprudence. V. Lebrun^ liv. 3, ch.

6, sect. 2, No. 45. Mais il n'en est pas moins juste, ce qui est

donné au fils, ne l'est pas au père, et c'est au père, que l'aïeul

devait une partie de ses biens.

Voy. aut. sur art. 717.

* LamoignoUj arrêtés^ ) IV. Quand il y a lieu au rapport, ce

tu. 44, art. 4. S qui a été légué ou donné aux enfants

et descendants de ceux qui sont héritiers du testateur ou do-

nateur, doit être rapporté par les héritiers en ligne directe
;

mais en collatérale, l'héritier n'est point obligé de rapporter

le legs fait à son fils.
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* C. N. 847. 1
Les dons et legs faits au lils de celui qai se

; trouve successible à l'époque de l'ouverture dela succession, sont toujours réputés faits avec dispense du
rapport. f^"oc uu

Le père venant à la succession du donateur, n'est pas tenude les rapporter. ^ ^

716. Le petit-fils venant
à la succession de son aïeul
est tenu de rapporter ce
qui a été donné à son père,
quand même il renoncerait
à la succession de ce der-
nier.

716. A grandson coraing
to the succession of his
grandfather is bound to
return what has been given
to his father, although he
should renounce the suc-
cession to the latter.

il

Cad deCoUaL
. Illam merito duhitationem amputare duxi-

J-
IJ. f mus, quœ super collatione dotis vel antenuptias donationis inter certaspersonas sati. jam ventilataestNam si mtestatus quis defunctus esset, fîlio vel filiis aut fiH«

vel filiabus relictis, et ex mortua ûlia, vel filio, cujuscunaue
sexus aut numéri nepotibus : vel si qua inte tata defunUa
esset, fiho quidem vel filiis, filia vel filiabus similiteireS^^^
ex mortuo vero filio vel filia itidem nepotibus cujuscunque
sexus aut numeri

: de modo quidem successionis minime du
bitabatur, sed palàm erat, quod hujusmodi ne potes duas par-
tes paterne vel maternœ portionis tantùm haberent t^rtiam
partem patruis suis, vel avunculis, vel amitis, vel materteris
pro jam posita constitutione concedentes. De collation^ vero
dotis vel aute nuptias donatiouis, quam defuncta persona pro
fi io vel fiha superstitibus, et pro mortuo vel mortua filio vel
il la dedisset

: multa dubitatio orta est. Superstitibus quidem
filus defunctai personœ non debere se dotem, vel ante nuptias
donationem pro se datam à suo pâtre vel matre, conferre filiis
mortui fratris sui vel morhin> snT-nrio c„rp f,^„+..,,j„„.x. i:..'" N

fiii
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quod nuUa constitiitio super hnjusmodi collatione posita

esset : uepôtibus vero mortuœ personre non tantùm liuic resis-

tentibus, sed etiam adserentibus, quod onus collationis cons-

titutione Arcudii et Honorii divae mémorise sibi impositum,

in personis tantnmmodo suorum avimculorum, non etiam

patruorum, vel amitarum, vel materterarum locum habere

posset. Talem igitur subtilem dubitationem amputantes, prœ-

cipimus tam filios vel fllias defunctœ persona? dotem vel ante

nuptias donationem à parentibus suis sibi datam conferre ne-

potibus ve) neptique mortuœ personœ : quam eosdera nepotes

vel neptes patruis suis aut avunculis, amitis etiam et maier-

tcris dotem vel ante nuptias aonationem patris sui, vel matris,

quam pro eo vel ea mortua persona dédit, simili ter conferre :

ut commistiâ hujusmodi collation ibus eum bonis mortuœ per-

sonae, dnas quidem partes nepotes vel neptes habeanl illius

portionis quae patri vel matri eorum, si superesset, defereba-

tur ; tertiam vero ejusdem portionis partem unà cum sibi

competentibus portionibus ttlii vel filiai defunctœ personœ,

cujus de hereditate agitur, capiant.

Datum calend. jun. Gonstantinopoli, nd. Justiniano a. pp. h.

Coss. 528.

Idem. ) Nous avons cru qu'il était de notre

Trad. de P. A. Tissol. J devoir '"''^oplanir le doute qui s'est élevé

au sujet de la dot et de la donation ante nuptias., et qui a été

l'objei d'assez de discussions entre certaines personnes : Quel-

qu'un meurt ab intestat et laisse un ou plusieurs fils, une ou

plusieurs filles, et d'un de ces fils ou filles décédés, des petits-

enfans, peu importe leur sexe ou leur nombre ; ou, pour poser

l'espèce d'une autre manière, une femme mewrt ab intestat et

laisse pareillement un ou plusieurs fils, une ou plusieurs

filles, et de l'un de ces fils ou de ces filles décédés, des petits-

enfcns, peu importe encore leur nombre ou leur sexe ;
il ne

s'était point élevé de doutes sur la position pour laquelle ces

petits-enfans doivent venir à la succession ; on convenait qu'ils

doivent y venir pour deux tiers, l'autre tiers étant réservé par

une constitution nrécédente aux oncles et tantes naternels et
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maternels. Mais à l'égard du rapport de la dot ou de la dona-
tion ante nuptias que la personne défunte a donnée pour sonms ou sa fille^survivant et pour son fils ou pour sa fille pré-
decedé, il s'était élevé un grand doute : les fils ou filles sur-
vivans prétendaient n'être point tenus de fai- le rapport à la
masse de la .accession de la dot ou de la donation ante nuptias
qu il^ ont reçues de leur père ou de leur mère, disant qu'il
n existait aucune constitution qui les y obligeât. D'un autre
côte, les petits-enfans non-seulement n'accordaient pas les pré-
tentions de leurs oncles ou tantes, mais encore prétendaient
que la chart,e du rapport n'avait été imposée par la constitu-
tion ue 1 empereur Arcadius et Honorius de divine mémoire
qu aux oncles maternels, et que les oncles paternels et les
tantes paternelles et maternelles ne pouvaient en être tenus
Voulant détruire de telles subtilités, nous ordonnons que non-
seulement les fils et les filles de la personne défunte soient
tenus de rapporter à la masse commune la dot ou la donation
ante nuptias qu'ils ont reçues de leuxs père ou mère, mais en-
core nous y obligeons les petits-enfans, pour ce qui concerne
la dot ou la donation ants nuptias reçues par leurs père ou
mère, peu importe avec qui ils viennent en concurrence à la
succession de leurs oncles ou de leurs tantes paternels ou ma-
ternels

: en sorte que les biens provenans de ces rapports étant
confondus dans la succession de la personne défunte, les
petits-enfans aient les deux tiers de la portion qui serait échue
à leur père ou à leur mère s'ils eussent survécu, et que l'autre
tiers soit déféré, outre la portion qui leur compète en propre,
aux fils ou aux filles de la personne défunte de la succession
de laquelle il s'agit.

Fait à Gonstantinople, pendant les cal. de juin, sous le
deuxième consul, de l'empereur Justinien. 528.

I*

j
L'enfant ayant survécu ses père et mjre,

I et venant à la succession de ses aveul ou

* Coût, de Paris^

art. 308. i et venant à la succession de ses ayeul ou
ayeule, survivant lesdits père et mère, encore qu'il renonce à

DELORKaiER, BiB, VOL. 5. 50

M?1

ni
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la succession de sesdits père et mère, est néanmoins tenu rap-

porter à la succession do sesdits ayeul ou ayeule, tout ce qui

a été donné à sesdits père et mère, par lesdits ayeul ou ayeule,

ou moins prendre.
*

Voy. Argou et Pocquety cités sur art. 715.

* Lebrun^ Suce, liv. 3, ) 46. En second lieu, le petit-fils rap-

ch. 6, s. 2^ Nos. 46, 47. J porte à la succession de l'ayeul ce que
l'ayeul a donné à son père, qui est prédécédé, encore qu'il

renonce à la succession de son père, ce qui est ainsi établi en

l'art. 308 de la môme Coutume pour l'égalité dos branches.

De plus, le patit-flls rapporte ce que l'ayeul a preste au père :

parce que le prest en directe est censé avancement d'hoirie, et

l'un et l'autre a lieu, soit que le petit-flls vienne à la succes-

sion de l'ayeul de son chef, et avec des cousins germains, soit

qu'il vienne par une représentation actuelle de son père et

avec ses oncles, le Prestre^ Cent. 3, chap. 1 . Coquille, sur la

Goutume de Nivernois, (;hap. 27, art. 10.

47. Il y a un cas néanmoins, où le fils ne rapporte point ce

qui a esté donné au père par les ascendaus, c'est quand une
femme ayant des enfans d'un premier lit, se remarie, et fait

quelque avantage par son contrat de mariar;e à son second

mari, car lorsqu'il s'agira de partager la succession de cette

femme entre ses enfans du premier lit, et ceux du second, lei

enfans du second ne ser«nt point obligez de rapporter à sa

succession les avantages qu'elle a faits à leur père. Charon-

das, liv. 6, de ses Réponses, chap. 57, et liv. 9, chap. 12 et 38,

ce qui a lieu encore môme que le second mari estant décédé,

ees enfants du second lit ayant profité de la donation.

* Lamoignon, arrélés, tît. 44, > VIL L'enfajit ayant survécu
arï. 7, p. 281. ) ses père et mère, encore qu'il

rcii )nce à leur succession, est tenu en venant à la succession
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de ses aïeuls ou aïeules d. rapporter tout ,e qui ., été donuo
ou légué, ou payé par l'aïeui ou aïeule, au profit et en l'acquit
(le ses père et mèr«.

* C. N. 848.
l

Pareillement, le fils venant de son rhef à la

; succession du donateur, n'est pas tenu de ran-
porter le don fait à son père, môme quand il aurait accepté la
succession de celui-ci : mais si le fils ne vient que par repré-
sentation, il doit rapporter ce qui avait été donné à son pèremôme dans le cas où il aurait répudié sa succession.

717. L'obligation de rap-
porter les dons et legs faits

pendant le mariage, soit à
l'époux successible, soit à
son conjoint seul, soit à
l'un et à l'autre, dépend
de l'intérêt qu'y a l'héri-
tier successible et du profit
qu'il en retire, d'après les
règles er ->sées au titre des
conventions matrimonia-
les, quant à l'effet des dons
et legs faits aux conjoint»
pendant le mariage.

717. The obligation to
return the gifts and lega-
cies made during tbe mar-
riage, either to the consort
who is entitled to succeed,
or to the other consort
alone, or to both, dépends
upon the interest of the
heir who is capable of suc-
ceeding and the advantage
he dérives therefrom, ac-
cording to the rules laid
down in the title concern-
ing marriage covenants, ?.a

to the effect of gifts and
legacles made to the con-
sorts during marriage.

ji

rtll

* 8 Pothder, swc, ch. 4, ) Un beau-père fait à son gendre
an. 2, § 4. J une donation, et exprime que c'est

pour l'amitié qu'il porte à son gendre, pour les services qu'il
lui a rerjdus; la fille sera-t-ellc Mjligée de rappoiler à la suc-

n I
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cession do son père cotte donation fait*» à son mari ? La raison

de donter est que la coutume n'a obligé une fllie qui vient à

la succcdsion de son père qu'au rapport des donation? qui lui

ont été faites, et de celles qui ont été faites h ses enfants
;
quo

celle-ci n'étant faite ni à elle, ni à ses enfants, mais à son

mari, n'est pas \ms le ca? du rapport
;
qu'on ne peut pas dire

que la donation est réputée faite en considération de la fille,

et faite indirectement à la l)lle, puisqu'il est exprimé que c'est

en la considération du gendre, pour l'amitié que le donateur

lui porte, par reconnaissance des services qu'il a rendus à son

beau-père.—Pour décider cette question, il faut distinguer

plusieurs cas : ou la fille avait des enfants de son mari à qui

la donation avait été faite, ou elle n'en avait point, ou elle

avait accepté la communauté de son mari, ou elle y avait re-

noncé, ou cette communauté subsistait encore, ou c'est une

donation de meubles, ou une donation d'héritages.

Lorsque la fille avait des enfants de son mari, Lebrun

déciuc; qu'elle est obligée au rapport du total de ce qui a été

donné à son mari ; soit que ce soit des meubles qui aient été

donnés, soit que ce soit des héritages, soit qu'elle ait accepté

la communauté de son m^-' soit qu'elle y ait renoncé, soit

qu'elle subsiste encore. La raison est qu'une femme qui r»

des enfants, doit repu un- comme donné à elle-même ce qui est

donné à son mari, que pendant la vie de son mari elle jouit

en commun avec son mari de c?. qui a été donné à son mari,

qu'elle n'en jouuait pas autrement, si la donation avait été

faite à elle-même; que si, après la mort de son mari, une par-

:> de cette donation, ou même le total, dans le cas auquel

renoncerait à la communauté, passe à ses enfants héri-

«.. .j, de leur père, e'ie doit réputer cet avantage dont les en-

fants profitent, comme son propi • avantage. Ce principe ne

doit pas être douteux dans nos coutumes, puisque ce n'est

que par une conséquence de Co principe qu'elles assujettissent

l'héritier au rapport des donations faites à ses enfants, comme

de celles faites à lui-même (liv. 3, ch. 1, sect. 3, No. 23).

La décision de Lebrun ne me riaraît oas souffrir de diffic ulté
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dans le cas auquel les snfants accepteraient la succession de
leur père donataire, et seraient par conséquent, censés y trou-
ver ce qui lui a été donné

; mais si ce gendre à qui la dona-
tion a été faite était mort insolvable, et que sa veuv. eftt
renoncé k la communauté, et ses enfants à la succession de
leur père, il ne me paraît pas juste que cette veuve fût obli
gée de rapporter à la succession de son père une donation
faite à son mari, dont ni elle, ni ses enfants, n'ont point profr

'

Par la môme raison, je penserais que, môme dans le c«s
auquel la communauté du gendre donataire et sa succession
seraient acceptées, s'il avait des enfants d'un autre lit, la fille
ne devrait être sujette au rapport que pour sa portion et celles
des enfants de son mariage, et non pour celles dont les en-
fants d'un autre lit profitent dans ce qui a été donné à son
mari.

Que si la communauté du gen "re subsiste encore, lors du
partage de la succession du beau-père donateur, je pense que
la fille qui a des enfants de lui, ne doit être obligée au rap-
port que provisionnellement, et qu'elle doit avoii' k répétition
de ce rapport dans le cas où il arriverait que par sa renoncia.
tion à la communauté de son mari, et celle de ses enfanta à
la succession de leur père, ni elle ni ses enfants n'auraient
point profité de la donation.

Que si la fille n'avait point d'enfants de son mari à qui la
donation avait été faite, que cette donation consistât en meu-
bles,^ et qu'il n'y eût point de clause au contrat de mariage
" qu'elle retiendrait ce qui serait entré en communauté à
cause d'elle"; Lebrun décide que la fille ne sera pas sujette
au rapport de cette donation, si elle a renoncé à la commu-
nauté de son mari, mais qu'elle sera sujette au rapport du
total, oi elle l'a acceptée, et pareillement si sa • ominunauté
avec son mari donataire se trouvait encore subsister lors du
partage de la succession de son père.—Je penserais, au con-
traire, qu'elle ne devrait le rapport que pour moitié dans le
€as .e l'acceptation de sa part de la communauté, parce qu'elle
n a e lectivement profité en ec cas que de la moitié de la doua-

Il 11

iiti

ii
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tioii, et, par conséquent, que dans le cas où sa communautô
subsisterait^ elle ne devrait le rapport que pour la moitié,

parce qu'elle ne peut jamais profiter de plus que de moitié de
la donation

;
encore, en ce cas, je penserais qu'elle ne devrait

le rapport ue cette moitié que provisionneileroerît, et sauf la

répétition, au cas qu'elle arrivîlt par la suite, que, par sa re-

nonciation à la communauté, elle n'eiit profité en rien de la

dgnation faite à son mari. La raison sur laquelle Lebrun se

fonde, est quc, quoique par les termes doni o. s'est servi dans
cette donation, il paraisse qu'elle soit faite au gendre, elle

doit néanmoins, ex paterne pietatis conjectura^ être présumée
faite à la fille, et en considération de la fille; que si elle

IKiraît faite au gendre, ce n'est qne pour couvrir la fraude,

pour éluder, s'il était possible, la loi du rapport, avec .Vantant
plus de raison, qu'il était indifférent à la fille que la donation
fût faite à son mari, ou à ello-méme, puisque, quand même
o[\e aurait été faite à elle-même, cette donation serait égale-

jnent tombée dans la communauté de son mari, et qu'elle n'eu
aurait pas pu profiter davaiHage que de celle faite à son mari.

La réponse est que cette raison sur laquelle se fonde Lebrun,
prouve plus qu'il ne veut prouver; car, si la donation faite au
gendre était vraiment réputée faite à la fille, elle la devrait

rapporter même dans le cas auquel elle aurait renoncé à la

communauté, suivant que nous le verrons par la suite; et

néanmoins Lebrun convient que la fille n'est pas, en ce cas,

obligée au rapport : il ne me paraît pas vrai que la donation
faite au gendre doive être réputée faite à la fille ; le gendre
peut mériter assez par lui-même l'amitié de son beau-père,

pour qu'il lui fasse une donation : on en fait bien à des étran-

gtn's, pourquoi donc ne pas croire qu'elle est véritablement
faite au gendre, lorsque l'acte le porte? Il est vrai que par
rapport à l'eflet de tomber en communauté, la donation faite

ail gendre a le même effet que si elle était faite à la fille elle-

mênje; mais par rapport à la question présente, la chose est

très différente. Lorsque la donation est faite à la fille elle-

même, elle se soumetj en racceptant, au rapport- r'est par
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son canal qn'elle tombe en la communauté de son mari etpar conséauent la chose donnée lui est suffisamment pal-ve^

T:r'' "^^v
''^' ''""' ^'' '^^^''^> «ï^^iî^^^ 1^ dissipation

ifatnlTi '•.
"'^''''^''^''" P^^^'^^'î ^ais lorsque la do-nation a été faite au gendre, la fille no peut ôtre malgré elle

r.!r't r" T°'' ""^"^^^ '^^' "^ '^''' j^«^^i« ««^^^i«e, au
rapport dune donation qu'elle n'a poînt acceptée, etd,, choses
qui ne lui sont jamais parvenues.

S'il y avait clause dans le contrat de mariage du gendre,
qu elle reprendrait en cas de renonciation ce qui lui aurait

etc donné,- ou que la donation faite au gendre fût une dona-
lon d héritages, il y aurait en ce cas, moins de difficulté à
dire, comme nous avons fait, que la donation faite au gendre
n est point réputée faite à la fille, et qu'elle n'en doit le rap'
port que pour ce dont elle se trouverait en profiter, car la rai-
son de Lebrun ne se rencontre plus, on ne peut plus dire alors
que a donation faite au gendre a le môme eff^t que si elle
eut été faite a la fille elle-même

; néanmoins Lebrun décide
encore en ce cas que la fille, en cas d'acceptation de commu-
nauté, ou lorsque la communauté subsiste, est tenue du rap-
port du total, et qu'elle n'en est point tenue, lorsqu'elle a
renoncé.

Si le beau-père, après la mort do sa fille, donne à son
gendre, ses petit-fils, enfants de cette fille, ressentent indirec-
tement l'avantage de cette donation, ayant trouvé dans la
succession de leur père ce ffui a été donné à leur père si elle
est déjà échue

;
c'est pouiquoi ils doivent être sujets 'au rap-

port
;
mais, s'ils ont renoncé à la succession de leur père ils

n^en doivent point le rapport, n'en ayant pas profité. Si leur
père donataire vivait encore lors du partage de la succession
de eur aïeul maternel, ils devraient s'obliger à rapporter, lors
de la mort de leur père, ce qui lui a été donné, au cas tru'ils
acceptent la succession.

A l'égard des sommes prêtées au gendre, la fille qui ne s'y
est point obligée avec son mari, est tenue an rappnrh d»> ^e«
sommes, lorsqu'elle a accepté la communauté, parce que, par
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son acceptation, elle en est devenue débitrice ; mais elle n'en

est tenue que pour la part dont elle est tenue des dettes de la

communauté. Que si elle a renoncé à la communauté, elle

n'est obligée à aucun rapport. ' C'est l'avis de Lebrun (ibid.).

Il faut dire la môme chose des petits-enfants qui viennent à

la succession de leur aïeul maternel ; ils ne sont tenus du
rapport des sommes prêtées par leur ' ïeul à son gendre, leur

père, qu'autant et pour la part qu'ils s'en trouveraient débi-

teurs à cause de la communauté qui a été entre leur mère et

leur père.

Lorsque les petits-enfants viennent à la succession de leur

aïeul '>ar représentation de leur père ou môre, ils doivent rap-

porter tout ce qui a été donné ou prêté à bur père ou mère

par l'aïeul à la succession duquel ils viennent. La raison en

est bien évidente. Des représentants ne peuvent pas avoir

plus de droit dans une succession que la personne qu'ils re-

présentent, et du chef de laquelle ils viennent, suivant ce

principe de droit alterius jure qui utitur eodcm jure uti débet,

ils ne doivent pas plus prendre dans la succession que cette

personne y aurait pris ; ils doivent être obligés aux mêmes
apports auxquels cette personne aurait été obligée.

Cette décision a lieu, quand môme ils n'auraient pas profité

de ce qui a été donné à leur père ou mère qu'ils représentent,

et qu'ils auraient renoncé à la succession; car, comme ce

n'est pas de leur chef qu'ils doivent ce rapport, mais du chef

de leur père ou mère qu'ils représentent, il est indifférent

qu'ils en aient profité ou non./

Cette décision a lieu, quand ni. ine ces rapports absorbe-

raient toute leur portion héréditaire, et qu'il ne leur resterait

plus rien. Ils ne pourraient prétendre, en ce cas, de légitime
;

car n'ayant droit à la succession de leur aïeul que du chef de

leur père ou mère qu'ils représentent, ils ne peuvent aus^^i

prétendre dans cette succession d'autre légitime que celle

qu'auraient pu prétendre leur père ou mère ; et par consé-

quent ces donations leur doivent être imputées sur cette légi-

timcj comme elles auraient été imputées à leur père ou mère.
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De ce principe " que les enfants qui viennent à la succes-
sion de leur aïeul, sont obligés aux mômes rapports auxquels
auraient été obligés leur père ou mère qu'ils représentent,"
il suit qu'ils doivent aussi rapporter la donation qui aurait
é:é faite à quelqu'un de leurs frères prédécédés, quoiqu'il l'ait

dissipée
;
car leur père ou mère qu'ils représentent auraient

été obligés au rapport de cotte donation faite à l'un de ses
enfants, suivant que nous l'avons vu au commencement de ce
paragraphe.

Lorsque des filles, par contrat de mariage, ont renoncé,
moyennant une modique dot, à la succession, au profit de
leur frère aîné, cet aîné qui succède, à leur place, à leur por-
tion est obligé, suivant notre principe, aux mômes rapports
auxquels elles auraient été obligées, et par conséquent au rap-
port de leur dot.

il

* M., suce, ch. 4, art. 3, | Nous avons déjà observé une pre-

§ '2, alinéa 24e. j mière différence entre le rapport
qui a lieu entre les héritiers de la ligne directe, et ceux de la

collatérale, qui est que celui qui a lieu dans la ligne collaté-

rale, ne s'étend, par nos coutumes, qu'aux legs faits à quel-
qu'un d'eux, au lieu que celui qui a lieu dans la ligne directe,

s'étend môme aux avantages faits par donations entre-vifs.
Il y a une seconde différence qui est qu'entre enfants, un

enfant est tenu non-seulement de rapporter ce qui est donné
ou légué à lui-môme, mais môme ce qui est donné ou légué
à ses enfants, ce qui est donné à sa femme, à son mari, lors-

qu'il profite de la donatioia, etc. ; au contraire, entre héritiers
collatéraux, chacun n'est obligé de rapporter et conférer que
ce qui lui a été légué à lui-même

; le legs fait à l'un des héri-
tiers n'est pas valable, mais celui fait à quelqu'un des enfants
de l'un des héritiers est valable. Arrôt de Louet, lettre D,
sommaire 17, No. 1 (arrôts des 4 juillet et 26 septembre 1587)!
Celui fait à sa femme est valable, quoiqu'il en profite et qu'il
tombe en au communauté.
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La raison de ces d'fTérences est que les biens d'une personne
n'étant pas dus à ses héritiers collatéraux comme ils le sont à
ses enfants, on n'a pas jugé à propos d'observer l'égalité entre
les héritiers collatéraux avec le môme scrupula qu'entre les

enfants.

* 7 Pand. frs., sur ) 453. Cette disposition est encore un
art. 849 C. N. ) changement fait à notre ancien Droit. On

regardait autrefois comme un avantage fait indirectement à
l'enfant, les donations faites à sa femme ou à son mari, parce
qu'on les considérait comme personnes interposées. Il n'est

guère douteux, en effet, que quand je donne à ma bru ou à
mon gendre, je ne le fasse en considération de mon fils ou de
ma fille, et que ce ne soient ces derniers qui sont l'objet prin-

cipal de ma bienveillance.

Aussi, lors des discussions au Conseil, le sénateur Tronchet
a-L il observé que c'était ouvrir la porte aux fraudes

;
que le

père qui voudrait avantager un enfant au préjudice des autres,

pourrait, si cet enfant était marié, et en communauté, donner
à l'autre conjoint

;
que l'enfant préféré prendrait ensuite la

moitié du don à titre de partage de communauté.
Il a fait remarquer que le premier projet adoptait une autre

règle
;
que le rapport ne devait avoir lieu de la part de l'époux

successible, que dans le cas où il profiterait du don, et pour
la portion dont il en profiterait par l'effet de la communauté.
Le conseiller d'Etat Treiîhard a répondu que la section

avait cru cette règle inutile, atiendu que le père n'a pas besoin
de masquer l'avantage qu'il veut faire au conjoint successible,

puisqu'il peut ouvertement le dispenser du rapport.

Alors, a répliqué le sénateur Tronchet, la section étabUt la

présomption qu'il y a de la part du donateur, dispense du
rapport, et il vaut mieux l'exprimer. Cette observation a été

adoptée
; de là, ia rédaction du commencement de l'article

telle qu'elle est aujourd'hui.

Mais aussi ceUe iiouveiie rédaction donne lieu à àoi, qucs-
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tion^ très-difficiles sar la seconde partie, qui ne se trouve
plus en harmonie avec la première.
D'abord si le don fait à l'époux non s iccessible, l'est sour~

la condition qu'il entrera en communauté, le conjoint succes-
sible sera-t-il tenu au rapport do la partie du don dont il pro-
fitera par le partage de cette communauté, ou du total si l'ol)iet
lui reste entier, au moyen de la renonciation de la femme '

S'il y a au contrat de mariage une donation en propriété au
profit du survivant, et que l'époux successible recueille l'objet
donné, sera-t-il obligé au rapport ?

On argumentera d'abord, pour soutenir l'affirmative, de la
seconde partie de cet article qui assujétit le conjoint succes-
sible au rapport de la nxoitié du don, s'il est fait conjointe-
ment aux deux époux, et du total s'il est fait en entier au
premier. Or, dira-t-on, le don fait à l'époux non successible
est fait pour moitié au successible, puis<iu'il doit avoir cette
part dans la communauté. Il lui est fait pour le tout s'il de-
meure propriétaire, soit par la renonciation de la femme à la
communauté, soit par l'effet d'une donation insérée ait con-
trat de mariage. A la vérité le don n'est fait à l'époux succes-
sible qu'indirectement, mais il n'en résulte rien contre le
rapport, parce que l'article 843 ordonne le rapport de tout ce
que l'enfant a reçu soit directement, soit indirectement. Il
suiTit donc que le don soit parvenu à l'époux succes-sible pour
que la donation soit réputée faite à lui, et qu'il soit tenu de
rapporter, conformément à la seconde partie de notre article.
On ira encore plus loin, on recherchera la véritable inten-

tion du législateur. Celle des auteurs du premier projet
comme on le voit par l'article 167 de leur tit^e des succes-
sions, était de ne soustraire au rapoort que 1er donations dont
Pépoux successible ne profitait pas. Les membres de la sec-
tion de législation du conseil n'en avaient point une diffé-
rente en rédigeant l'article actuel qui était le 137e de leur
projet. Il portait

:
" Les dons et legs faits au conjoint d'un époux

successible^ ne sont pas rapportables ".

Il

i

;1

Cette disposition était fondée sur ce que le Code civil dé
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clare que les dons et legs faits à l'un des deux conjoints par
quelque personne que ce soit, parent ou autre, n'entrent pas
en communauté, au moyen de quoi le conjoint successible

n'en profite pas. Tl résultait de la seconde partie de cet article,

laquelle était telle qu'elle est encore aujourd'hui, que l'époux

successible serait sujet au rapport de tout ce qui lui parvien-
drait du don, parce qu'alors il se trouverait fait à lui-même.
On observera que les auteurs du Gode civil n'ont point

changé d'esprit en changeant la rédaction du commencement
de cet article

;
que cela serait évidemment contraire à l'opi-

nion du sénateur Tronchet qui l'a demandée
;
que quand il a

dit que la section établissait la présomption de la dispense du
rapport, il n'a considéré que l'époux donataire, et point du
tout le conjoint successible :

Qu'il résulte de tout cela que la volonté du législateur n'a

été que ae changer l'ancienne règle, qui assujétissait indis-

tinctement le conjoint successible au rapport des dons faits

à son conjoint, soit c-u'il profitât ou non ; d'autant plus que le

nouveau principe devenait nécessaire, au moyen de la dispo-

sition qui soustrait ces dons à la communauté, en sorte que
l'époux successible n'y prend rien, et qu'il serait d'une souve-

raine injustice de lui faire rapporter ce qu'il n'a pas reçu, et

ce dans quoi il n'a pas même l'espérance de rien avoir.

On dira enfin que si la seconde disposition de notre article

n'avait pour objet que les dons faits directement à l'époux suc-

cessible, elle serait inutile, puisqu'elle ne serait qu'une répé-

tition oiseuse de l'article 843 : ce qu'on ne peut pas supposer

dans la Loi. sans lui manquer de respect.

De cette discussion on conclura que les termes employés au
commencement de cet article ne doivent s'appliquer qu'au cas

qui en est l'objet, et pour lequel ils ont été faits, c'est-à-dire

où l'époux successible ne profite en rien du don fait à son

conjoint.

Ces raisons nous paraissent absolument déterminantes, et

peu susceptibles de réplique solide.

On pourrait dire, peut-être, qu'il faut prendre l'article tel
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qu'il .st maintenant
;
qu'il suffit que la donation soit faite au

conjoint non successible, pour que l'autre soit dispensé du
rapport, et que môme elle n'a d'effet qu'autant qu'il profite du

Mais on répliquerait que cet effet n'est point illusoire dans
le cas contraire, puisqu'anciennement il y avait lieu au rap-
port, môme en ce cas

;
que c'est le seul que l'on ait voulu pré-

voir
;
et que ce n'est que pour lui que l'on a entendu établir

la dispense du rapport
;
que le véritable esprit de la Loi ne

peut pas être un problème
; et que si on l'entendait autre-

ment, Il faudrait, comme on l'a observé, effacer la seconde
partie de l'article.

Nous pensons en conséquence qu'il y a lieu au rapport de
la part du conjoint successible, toutes les fois qu'il profite dudon en tout ou en partie, parce qu'alors il se trouve fait à lui-môme, au moins indirectement

; ce qui suffit pour donner
lieu au rapport.

nfiZr'r î
^°"' '"^'"^ "^'^ '"^ P^-^"«iP« dans notre

art 849 C. N. / projet, art. 167 de ce titre, que l'époux suc-
cessible rapporterait le don fait à son conjoint, lorsqu'il en
profiterait, et pour la part dont il en profiterait, par l'effet de
la communauté.
La section de législation avait au contraire posé pour règle

dans la première partie de cet article, que les dons et legs
faits^au conjoint d'un époux successible, n'étaient pas rappor-

Cette règle fut critiquée
: on dit qu'elle donnerait lieu à des

fraudes
;
qu'un père qui voudrait avantager un enfant marié

donnerait à l'époux de cet enfant, et que celri-ci en aurai!
ensuite la moitié franche de rapport, au moyen de la com^
munauté.

On répondit que si le père voulait favoriser l'enfant marié
Il le pouvait, sans détour, en le dispensant du rapport.
Ceux qui avaient lait l'objection répliquèrent qu'il fallait

!

*
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donc expliquer clans l'article, qn'il y avait en ce cas, dispense

de rapport, et c'est ce qui fut adopté.

Mais toutes ces observations ont beaucoup perdu de leur

intérêt, au moyen de l'art. 1405, qui dit que les donations

d'immeubles faites à l'un des époux pendant le mariage, ne

tombent point en communauté, si le contraire n'est dit par la

donation.

Que s'il était dit par la donation que le t"!on était fait à la

communauté, ou tomberait en communauté, je crois qu'il

faudrait y appliquer la seconde partie de notre article, et qu'il

en devrait être, comme si le don avait été fait aux deux époux
conjointement.

* Merlin^ Rép.^ Vbis rapp. à \ Cette doctrine, en ce qui con-

succ, § K, art. VI. ) cerne le prêt fait au gendre, n'a

éprouvé aucune atteinte par le Code civil.

Mais il n'en est pas de même de celle que nous avons éta-

blie relativement à la donation : la donation faite au gendre,

n'entrant aujourd'hui en communauté que dans le cas où elle

consiste en effets mobiliers, et où le donateur n'a pas exprimé

qu'elle lui tiendrait nature de propre, il est clair que, si, dans

ee cas, elle est censée faite à la femme pour moitié, et que par

conséquent la femme en doit le Rapport jusqu'à cette concur-

rence, elle doit, hors ce même cas, être considérée comme
faite au gendre seul, et que la femme n'est pas tenue de la

rapporter. Et telle est en effet la disposition expresse de l'art

349 du Gode civil.

" Les dons et legs faits au conjoint d'un ^poux successible,

sont réputés faits avec dispense du Rapport.
" Si les dons et legs sont faits conjointement à dewx époux,

dont l'un seulement eeb successible, celui-ci en rapporte la

moitié
;
si les dons sont faits à l'épou;: successible, il les rap-

porte en entier.
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* C. N. 849. l ^^^ dons et legs laits au conjoint d'un époux

rapport
'^''"''^^^«' ««"^ députés laits avec dispense du

718. Le rapport ne se
fait q'i'à la succession du
donateur ou testateur.

718. Return is only
made to the succession of
the donor or testator.

el donataire o,. légataire du défunt, il en résulte que le rar

Tuf loT:zr '"'' ':"' "^ «"'^ '^ ^"™^-"'" ^-^
•'—

e

a. é LmfaV,-'"' "''" "^f"'. I^odans cette succession

sion do mon père les dons que je tiens de mon grand-père à

Voy. autorités sur arts, précédents.

r ' Te
'''' f^^-

?
^^- ^^ l^^*^i*-fil« dûit-il rapportera suce § 6, ar^. 4. U la succession de son r*re la donation qui lui a été faite par son aïeul paternel '

'

bi l'on s'attachait au principe que le Rapport est dû à lasuccession de celui qui a donné, il ne poi^rraU y avo i auciaoût, sur la négative. Mais il faut disting^uer : ou leW
orsque s'est ouverte la succession de l'aïeui:avait des cS
iihers, ou il n'en avait p»int.

D^ns le premiei- cas, il est clair (au moins dans les coutu-
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mes où le père rapporte à la succession de l'aïeul ce que celui-

ci a donné aux petits-enfans) que le fils doit à la succession

du père, le Rapport de la donation qui lui a été faite par

l'aïeul, puisque le père, en la rapportant lui-môme à la s!i<'-

cession de l'aïeul, est censé l'avoir prise à son comr^o, et tHre

devenu donateur à la place de l'aïeul.

Il ne faut pas mômr) indistinctement excepter de cette déci-

sion le cas où le ptïro renoncerait à la succession de l'aïeul :

car si la renonciat'on n'était motivée que par la crainte de rap

porter la donation faite à l'un de ses enfans, et le désir de la

conserver à celui-ci, il est constant que le fils serait obligé de

la rapporter lui-môme à la succession du père. V. ci-devant,

§ 3, No. 10.

Dans le second cas, c'est-à-dire, lorsque le père dont le fils

a reçu quelque libéralité de son aïeul paternel, n'a point eu

de collé itiers pour entrer en partage avec lui dans la succes-

sion de ce dernier, le fils conserve par préciput la donation

rrui lui a été faitp ; et il ne peut être forcé par ses frères d'en

iaire le Rapport à la succession du père.

Cette doctrine qui a soufTert autrefois beaucoup de difficul-

tés, est aujourd'hui sans -contradicteurs. Deux arrêtés des 16

mars 1596 et 23 février 1632 l'ont affermie ; et Brodeau qui

nous les retrace, lettre D, § 38, les fonde sur une raison pé-

remptoii*e :

" Pour faire (dit-il) que le Rapport ait lieu, il faut de toute

'' nécessité, qu'il y ait des co-héritiers dans la succession de

" celui qui a fait le don, et à laquelle il doit ôtre rapporté
;

" autrement, si le père de celui qui a été avantagé, est seul et

" unique héritier, le Rapport qu'il ne peut pas faire à lui-

'-' même, demeure confus et l'action éteinte, quand même le

" don lui aurait été fait ;
laquelle action ne peut pas revivre

" après le décès, parceque le petit-fils avantagé ne vient point,

" et n'est jamais venu à la succession de son aïeul, mais bien

" à celle de son père qui ne lui fait aucun don ou avantage;

" et conséquemment le Rapport ne peut pas ôtre fait à la suc-

" cebsion du père.
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[Aujourd'hui, dans tous les cas, /. Rapport ne se fait au^ô l„

d^ncal"
"^^

^
^^^" ^""^^^^^' "^ ^---^^' f-^—up

Elle ne peut guère concerner que le cas des donations faitesà des enfans conjointement par leurs père et mère
Si cependant la donation faite par le père seul consiste eneffets de la communauté, il est censé faire cette dontioucomme en étant le chef. En conséquence la femme est réputéeavoir donne avec lui pour la part qu'elle a dans la communau e bi elle accepte la communauté, elle est donateur pour

a la : ;.;f"
'" '' ''' '''' ''^^ ^'^PP-'^- P«"r moiti

de îa mère"" "
''''' "' '"''' ''"'"' ""'"'''^ ' '' ^"^^«««-"

Si celle-ci renonce à la communauté, le père se trouve avoirdonné seul II est seul donateur, et la donation doit être ran
portée entière à sa succession.

^
Mais si les père et mère ont donné conjointement, quoique

les objets donnés soient des effets de la communauté la mèredonne en son propre nom. Ce n'est pas la communauté qui ,donne, comme dans le premier cas, c'est chacun des épouxSoit que la mère ait ac-epté la communauté, soit qu'elle v ait'
renoncé, elle est donateur, puisqu'ohe a été partie en nom an
contrat

;
et co nme dans ce cas, si elle renonce à la commu

naule, elle doit faire récompense de la moitié de la donation
au moyen de quo' elle fournit réellement cette moitié dont il'
lui est fait déduction sur sa dot, il doit êtro fait rannort dp
cette moitié à sa succession. ^^ ^^

455. Lorsque la donation faite à un enfant consiste dans un
héritage propre à l'un ou à l'autre des père et mère si le nrn
priétaire a donné s ul, il n'y a aucune difficulté. Il est senl
ibnateur, et le rapport du total de la donation doit ^tre f«lf
à sa succession.

"

DELoRIMIEB, BiB. VOL. 5. -,
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Que si les père et mère ont donné conjointement, ils sont

donateurs chacun pour moitié, et le rapport doit être fait

dans la môme proportion à chaque succession. L'époux non

propriétaire est redevable envers l'autre de la moitié du prix

de cet héritage.

458. Il arrive souvent que des père et mère, en dotait un

de leurs enfans conjointement, stipulent que la dot sera im-

p\itée sur la suCvjession du premier mourant. En ce cas, quoi-

que l'un et l'autre soient donateurs, la donation doit être

rapportée entière à la succession de celui qui prédécède. Ce

n'est quo dans le cas où il ne s'y trouve pas de quoi la payer,

o\i la lournir entière, que le conjoint survivant est tenu de la

fournil ou de la parfaire ; et alors le rapport se fait à sa suc-

cession, de oe qu'il se trouve avoir donné.

* 2 Maleville, sur ) Si deux avaient donné, par exemple, un

ari. 850 C. N.. ) père A une i.ière, le rapport se ferait aux

d( ooccessions, conformément aux règles prescrites au titre

liu Contrat de Mariage.

* 1 Pothier, Int., lit. 17 OW., ") 84. Il est évident que ce n'est.

No. 84. ) qu'à la succession du donateur

que l'enfant doit rapporter ce qui lui a été donné : c'est pour-

quoi l'enfant n'esE pas tenu de rapporter à la succession de

son père ce qui lui a été donné par son aïeul.—Néanir':»ins si

son père, en venant à la succession de cet aïeul, avait été

obligé de rapporter à ses cohéritiers cette donation ; comme
le père en ce cas aurait, par ce rapport, indemnisé la succes-

sion de l'aïeul donateur, et pris pour son compte la donation,

et que, par C(> moyen, il serait en quelque façon devenu le

donateur à la place de l'aïeul, l'enfant donataire serait en ce

cas tenu de rapporter à la succession de son père ce qui lui a

été donné par son aïeul ;
Lebrun, liv. 3, ch. 6, sect. 2, Nos. 49

et 51.— Lebrun, ibid., pense qu'il en est de même lorsque le

})ère n'a renoncé à la succession de l'aïeul que pour éviter le
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rapport de cette donation : sccùs, s'il avait sujet sans cela d'y
renoncer.

* Lebrun, Suce, Liv. 3, ) 49. ..ù troisième lieu, le pet-t-fils
ch. 6, s. 2, No. 49. J rapporte quelquefois à la succeb. -oi

^e son père, ce c A luy a esté donné à lui-même par son ayeui
lorsque le f>ve ayant des frères et sœurs, a esté obligé de tenir
compte d?..r ia succession de l'ayeul de ce qu'il avait donné
an petit-fils.

En quatrième lieu, si l'on suppose qu'un père ait laissé trois
enfans, à .^ : il ait fait de son vivant des donations inégales,
et que ces trois enfans ayant renoncé à sa succession échue,
les petits-fils se soient portez héritiers en leur place, ce que
nous avons dit en cette môme espèce, leur estre permis, liv. 1,
chap. 4, sect. 6, nomb. 26, en -e cas, ces petits-fils seront obli-
gez au rapport de ce qui a esté donné à leurs pères : et cela
par deux raisons. La première, qu'ils viennent à celle de leur
ayr a par une espèce ou une irapage de représentation, que-
l'on :uppose se pouvoir faire de personnes vivant 3S, lorsque
tous ceux du môme degré renoncent également, et qu'ainsi
elle ne se fait point au préjudice d'un droit acquis. La seconde
qui est la plus importante, est qu'ils viennent par souches et
par égalité de branches, comme nous avons dit en cet endroit.
Ainsi ils ne se peuvent dispenser du rapport. Car c'est uae
maxime qu'en ligne directe les branches doivent esLre égalées,
et que ce qui est donné au fils, est réputé donné à toute sa
branche. C'est ce qui a esté jugé en l'affaire de Maistre de
Ferrières, Aggrégé en la Faculté de Paris, par Arrest du 1er
Avril 1686, rendu en la troisième des Enquestes, au rapport
de Monsieur Portail, et qui se trouve dans la dixième Partie
du Journal du Palais, page 160.

* Idem, liv. ^, ch. (j, i Que si l'héritage valant beaucoup
s. 3, p. 499-500. S plus que la rente, la donataire offre de

continuel- la rente, ou d^en rapporter le sort principal, pour
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savoir si ses offres sont suffisantes, ou si elle doit rapporter
l'héritage même, ou moins prendre, suivant les articles 304 et

305 de la Coutume de Paris, l'augmentation intrinsèque ne
la concernant point, il faut e trer dans la question générale
de savoir, si lorsque la chos donnée est augmentée de prix
depuis la donation, il suffit au donataire de rapporter le prix
de la chose, ou de moins prendre, eu égard au temps de la
donation, ou s'il doit rapporter la chose même, ou moins
prendre, eu égard au temps du partage, et examiner en cela
comment se font les rapports. Or les choses données sont des
immeubles, ou de simples meubles.

Si ce sont des immeubles, ou le donataire les a encore en
sa possession, ou il ne les a plus, et en a dispose. En ce der-
nier cas, et supposé que le donataire ait disposé des immeubles
(lui lui avaient été donnez, il en doit rapporter l'estimation, et
nous traiterons présentement, si c'est eu égard au temps' de
^\ donation, ou de la v-nte, ou du partage, ou de l'échéance
e la succession

Que si le donataire est encore en possession de l'héritage,

régulièrement il le doit rapporter en espèces, à moins que la

Coutume ne l'en dispense expressément, aussi quand le rap-
port est donné par un testament, U doit être fait en espèces, à
moins que celui à qui on l'a ordonné ne soit prêt de renoncer
aux avantages qui lui sont faits par le môme testament,
comme il a été jugé par un Arrêt du 15 février 1650, en une
cause du Rôle d'Amiens. Que si quelques Coutume.^, comme
c« lie de Paris, art. 304 et 305, permettent de rapporter, ou
raoins prendre, cela n'a lieu qu'en trois cas: Le premier,
qiand le donataire a aliéné les choses don-iéés : le second,

q land il se trouve des héritages de pareille valeur, et de pa-
r'ille bonté, dont on peut accommoder les cohéritiers: le

ti oisième, au cas que les cohéritiers refusent de rembourser
;ji donataire ses impenses utiles et nécessaires.

Pour savoir à présent si dans ces trois derniers cas l'estima-

tion doit être prise, eu égard au temps de la donation, ou du
partage, ou mOme de la succession échue, ou si dans le cas
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particulier que l'héritage a été vendu par le donataire, l'on
doit considérer le prix de la vente, il suffît de s'attacher à
notre principe, que régulièrement le rapport se doit faire en
espèces: ainsi avec son augmentation, selon la Loi 6, de légat
3, ou il est dit, que ce qui accroit par alluvion profite aj
substitué, la Loi Plerumque 10, § 1, //-. de jure dotium, et la
Loi Stgundus [6, ff. de pign. et hypot. pourvu qu'elle ne soit
point arrivée par les soins et aux frais du donataire • car en
ce cas, les améliorations lui sont dues. Et celui qui a vendu
Iheritage, celui qui l'a encore lors du partage, mais qui le
veut conserver, parce qu'il y a dans la succession d'autres
héritages de pareille valeur et de pareille bonté, comme d't
1 art. 305, de Paris, lesquels on peut donner à ses cohéritiers •

enfin, celui qui est obligé de conserver l'héritage donné'
parce que ses cohéritiers n'ont peut-être pas d'argent comptant
pour lui en rembourser les impenses et améliorations, devant
sans ces obstacles rapporter l'héritage môme : ce qui com^
prend toute augmentation intrinsèque, est tenu dans ces trois
cas de rapporter l'estimation, eu égard au temps du partage
en y comprenant toute augmentation, môme celle qui pro-
vient de la dépense qu'il a faite sur l'héritage, déduction
néanmoins faite de ses frais et dépenses.

* C. N. 850. l ^^ rapport ne se fait qu'à la succession du
i donateur.

FIN DU CINQUIÈME VOLUME.
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